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PROCLAMATIONS.

Province dU NE.Cnada.
17 C7'ORIA, par la, grâce de Disu, Reine du Royau-

me-Uni de la Grande.Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légisa-
lative le notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial dle notre dite pro-
vince, en notre cité de ßont'réal, qui devait cornmen-
cor et être tenue le cinquièmrae jour de juillet mainte-
nant prochain, et à chacun de vous,--

S.ArLT:

raoci-AurION1.

TTENDU que le trentième jour du vnois de mai
dernier, nous avions jugé à propos de proroger

notre parlement provincial au cinquième jour du mois
de juillet maintenant prochain, auquel temps vous
étiez tenus et enjoints de paraître en notre cité de
lfontréal: Sachez donc maintenant, que pour di-

verses causes et considérations, et pour le plus grand
aise et commodité de nos bien-aimés sujets, nous avons
cru convenable, par et de l'avis de noire conseil exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de voiis, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun do vous, de
vous trouver avec nous, cn notre parlement provincial,
en notre dite cité de Montréal, jeudi, le neuvième
jour d'août prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de notre dite province du Ca-
iada, et y agir comme de droit. Ce à Cuoi vous ne
devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et i icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vice : Témoiv, notre très-fidèle et bien-
aimé coisin Janzes, comte d'Zlgin et
Kincardiee, obevalier du très-ancien et
très.noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'.Amérique Briannique du

Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nés provinces du- Ca-
-nada, de la Manuelle.Lcoese du Nou-
'enamtBumswick et de l1le dlu Frince.
.Edoward, et vice-arniral d'icelles, etc.,

etc, etc. A Montréal, dans notre dite pro-vince, ce trentième jour de juin, dans I an-
née de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-neuf, et de notre règne, la treizième.

Par ordre,

FuLIx FOaTIERIt,
G. C. C.

Province du
Canada. EL GINr ET KiNCARDIN£.

VICTORIA, par la grâce de DiEU, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers. législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyenset bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Mniréal, qui devait coin-
mencer et être tenue le neuvième jour d'août courant,
et à chacun de vous,-

8ALXT

ROcLAMATion.

TENDU que le trentième jour du mois de juin parlementdernier, nous avions jugé à propos de proroger prrog6 au 3notre parlement provincial au neuvième jour du mois septembre
d'août courant, auquel tenps vous étiez tenus et en- 1849.
joints de paraître en notre cité de Montréal. Sachezdonc maintenant, que pour, diverses causes et consi.dérations, et pour le, plus grand aise et commodité denos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, paret de l'avis de notre conseil exécutif, de vous exemp.ter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,vous convoquant, et par ces présentes, vous enjoignant,et à chacun de vous, de vous trouver avec nous, ennotre parlement provincial, en notre dite cité deMontréal, jeudi, le treizième jour de septembre pro.chain, pour prendre en considération l'état et la pros.
périté de notre dite province du Canada, et y agircomme de droit. Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre- nos pré.
sentes lettres-patentes, et à icelles fait ap-
poser lé grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, nqojre très-fidèle et bie

Parement
prorogé~ au 9
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Proclamations.

aimé cousin James, comte d'Llgin et
Kincardinc, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique ]3ritannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef, dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-£cosse, du Nou-
veau-Brunswick et de l'le du Prince
Edouard, et vice-amiral d'izelles, ete.,
etc., etc. A Mliontréal, dans notre dite
province, ce quatriègne jour d'aoQt, dans
lannée de notre Seigneur, mil huit cent

quarante-neuf, et de notre règne, la trei-
zième.

Par ordre,

FxLIx FonTrtn,
G. C. C.

Province du
Canada. ELGIN ET ICINCARDINE.

VICTORIA, par la grace de Drot, Reine du Roynu-
ne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles
pourront concerner,-

SAVUT:

PROCLAMATio-

Saneton roya, Ëobt. Baldwin, T TENDU qu'à la session du par-
le donnée au I'roc. Gùn. lamrent dle notre province, tenue

°,ill de la coin dans la cité de Montréal, dans notre dite province, le
pagnie du chle. dix-huitième. jour de janvier, en- I'année de- notremfinfl e rer d'a.à

n Seigneur mil huit cent quarante-neuf, Ot- prorogé le
to. Simece et trentième jour de mai alors suivant, dans-la douzième
tac [luron. année de notre règne, un certain bill, intitulé: ' Acte

"pour incorporer la compagnie du chemin de l'union
"de Toronto, Simcoe et [e lac fluron," q été passé
par le conseil législatif et l'assemblée législative, et a
été, lors de la prorogation de la dite session, le tren.
tième jour de mai susdit, présenté à votre député
gouverneur de notre dite province pour recevoir notre
sanctions Et attendu qu'en vertu de l'autorité dont
il était investi par un certain instrument en commis-
sion émané le notre gouverneur de notre dite pro-
vince à cet effet, portant la date de Monklands, dans
notre dite province, le dit trentième jour de mai, choi-

sissant, députant, substituant et nommant le dit députe
gouverneur pour exercer, remplir et exécuter, durant
le plaisir de notre dit gouverneur, certains pouvoirs,
fonctions et autorités du dit gouverneur, et entre
autre, spécialement, de réserver le dit bill à notre
sanction, notre dit député gouverneur a, là Ct alors,
réservé le dit bill à notre sanction comme notre dit
gouverneur pouvait légalement le faire sous et en
vertu de l'autorité dont notre dit gouverneur est in.
vesti par un certain acte du parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Trlalnde, passé dans la
session tenue dans la quatrième et la cinquième années
de notre règne, intitulé: " Acte pour réUnir les pro." vinces du Haut et du Bas.Cauada ." Sachez main-
" tenant, que le dit bill, intitulé: " Acte pourincorporer

la compagnie du chemin de fer de l'union de Toronto,
"Simcoe et lac Buron," nous ayant été sourmis en

conseil, le trentième jour de juillet maintenant dernier,
il nous a plu lui donner notre sanction ; et par les pré-
sentes et suivant les dispositions du dit acte du parle-
ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretage et d'Ir-
lande, passé dans la troisième et quatriènie années de
notre règne, nous sanctionnons le dit biIl ; ce dont nos
dévoués sujets, et tous ceux que ces présentes pourront
concerner, sont requis de prendre connaissance, et de
se conduire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pr6-
sentes lettres-patentes, et et à icelle fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince : Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin James, comte d'1elgin et
Kincardinc, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouver-
neur en chef de nos provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse,du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Ile du Prince-ecrouard, et
vice-amiral d'icelles, etc., ete., etc. A
notre hôtel du gouvernement,. cn notre
dite cité de M6ntréal, dans rotre dite
province, ce vingt-neuvième jour d'août,
dans l'année.de notre Seigneur, mil huit
cent quarante.neuf, et de notre règne, la
treizième.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

Province du
Canada. ELGZN ET EINC4iDINE.

VICTORIA, par lit gràce de Dieu, eine du Ro-
yaume-Uni de la .ande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc,, etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos, chevaliers, citoyens
et bourgeois. élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelésà une
assemblée du parlement provincial de notre dite pro-
vince, en notre cité de Montréal, qui devait com-
mencer et être tenue le. treizième jour de septembre
courant, et à chacun de vous)-

SALUT:

FROCLANI&TION.

TTENDU que le quatrième jour du rnois d'août Parlement pro-
dernier, nous avions jugé à propos de proroger ro a1 o-

notre parlement provincial au.treizième jour du mois 1
de septembrs courant, auquel temps vous étiez tenus
et enjoints de paraître en notre cité de llontréal:
Sachez donc naintenant,.que pour diverses causes et
considérations,-et pour le.plus grand aise et commo-
dité de nos bien-aimés suets, nous avons cru conve-
nable, par et de l'avis. de notre conseil exécutif, de
vous exempter, et chacun, de vous d'étro présents au
temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes
vous enjoignant,, et à.chacun de vous, de vous trouver
avec nous, en notre parlement provincial, en notre
dite cité de Montréai, samedi, le treizième jour d'oc-
tobre prochain, pour prend-e en considération l'état
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et la prospérité de notre dite province du Canada, et
y agir comme de droit. Ce à quoi vous ne deve2
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré.
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite, pro.
vinco : Témoin, notre très-fidèle et bien.
aimé cousin James, comte d'E(gin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
génerai de l'Ainérique-BritanniqUe du
Nord, et capitai-ne généralet gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca
nada, de la Nouvell.Ecosse, du No-
veau-Brunswick et de l'lIe du Prince.
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouvernement,
en notre cité de Afontréal, dans notre dite
province, ce dixième jour de septembre,
dans l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-neuf; et de notre règne la
treizième.

Par ordre,

PFSLtx FoRIra.,
G. C.C.

Province du
Canada. EL GIN 5? KICINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de Dicu, Reine (lu 1Ro-
vaume-Uni de la Grande.Bretagne et d'irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et:6* nosr chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial de notre dite pro-
vince, en notre cité de Moniréal, qui devait commen-
cer et être tenue le treizième jour d'octobre courant,
et à chacun- de vous,-

'IROCLM(TATIot;.

Parlement A TTENDU que le dixième jour du mois de sep-
prorogé su 19 A tembre dernier, nous avions jugé à propos de'pro-

9bre roger notre parlement provincial au treizième jour da
1' mois d'octobre courant, auquel temps vous étieetenus

et enjoints de paraître e' notre cité de ,.Monir6al:
Sachez donc maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien.aimés sujets, nous avons cru, convenable,
par et de l'avis de notre conseil exécutif, de 'vous ex-
empter, et chacun de vous, d'être prêsentas u temps
susdit, vous convoquant, et-pïr cés pfésenates vou' r-
joignant, et à 'chacunide vous, de, voti trOuver avec
nous, en notre par enient provinctii eti noti.ëdite cité
de rdontréalundi, lendix-neiimejour de niovemb-
prochain, pour prendre eri 'considération' I'tatetla
prospérité deli notre dite province di '.Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi 'dsie devez Man-
quer.

En foi de quo, 'nous avons fait reidr iö,s-ré-
scntes lòttrespatenies,' ét;àkicls ftii
apposer e grand -sceau -dé" i6trei 'dit
provincé: TérdoiigntretèiWld èlet
bien-aimé coniirIJescziséd'37ùråkt

Jtincardine, chevalier dù très-ancien et
très-noblo ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine géneral et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nounelle-Ecose,. du Nou-
teate-Brunsoick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel-du gouvernement,
ennotre cité de Montreal, dans notre dite
province, ce dixième jour d'octobre, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit cent
qarante-neuf, et de notre règne, la trei-
siènie.

Par ordre,

FEr.rx fonrea
G..G . C.

Province du
Canada. EffLGfas .rI&tARDINE.

VICTORIA par la grâce de Dis. Reine du Royau.
me-Uni de la Grande-Bretagne .et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelle
pourront concerner,--

sALrT:

• ~Raoctamtruy

Rb. BaM , 'l~'TEN»17 qu'iiue' session de Da6veu da'IPro. Gén n otre" parlement provincial de bIIincorpo-
notre province da Canada, tenue én'nofre- dité de ralt lu ville du
Montréa4 dans notre dite province-, dans lasdixième
et la oziam n s de/uotre règnei, wiertai bill
portant, par•ni les'avt~ d"a~ dite sessiwi,. tIèinméro
quzratetris, et:intîtùlé€:, <ete iou définir 1cs li.
'mites d'e" illiBfe"Bptôw'nétallir u ioin
"<seiUdée villej etpour d'autres' s," a été pasépar le
conseil 1égislitf et l'àuseiëbfé noitrtive rinàre
dite province,.et sanétiomi€:en à' n'om par; notre
gpuverneur-gén'éralade'ntre'dite provinte': Et nttnd
que suivant les dispositions d'un certain acte de notre
parlement impérial: de notre Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'trlande' passé dans la session
de notre dit parlement, tenue &s Festminster,' dans la
troisième et la quatrième annéeside notre règne, por-
tant parmi lesaetestde la dite session enwdernier lieu
menltionnée,: le: ch'apitre trente-cinq, et intitulé:: "Acte
cdpouréunir-les provincés dufariet dliBas-Ca'a-

da, et pWröt legouvemement.di Canadt," une copie
atthentiq4e-d'i bill a d6mèntété tiràsnismâtres
lionorabl& enrest comtëaGrè,notreaprinöpa1secré-
a'ire d'état lpour*l'admihinstration d affairesidel noi

c olonies; et étéj n lireçue'èrn'oïre'¿délatinent
dlétat.pourl'ad'itfmgtrationedès ditesflhires., lttère.
tièmie jour de rsepteinbrè del 'add~és dëéiòtr e Seigne*ur
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par ces présentes déclorons notre désaveu du dit bi,
et qu'à compter de ce jour le dit bill cessera, se ter-
minera, et sera absolument nul et de nul effet à
toutes fins et intentions quelconques. Ce dont tous
nos dévoués sujets et tous ceux que ces présentes
pourront concerner, sont requis de prendre connais-
sance, et de ce conduire en. conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait ap-
poser le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très.ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britanique du
NLord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
'nada, de la Nouvde-Ecosse, du Nou-
veau-Brunszcick et de lMe du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A. notre hôtel du gouvernement
en notre cité de Montra4 dans notre
dite province, ce douzième jour d'octobre,
dans Vannée de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-neuf, et de notre règne, la
treizieme.

Par ordre,

J. Lrsr.tr,
Secrétaire,

Province du
Canada. 1 ELGIN n-r KINCARDIÀJE.

VICTOR1A, par la grâce de Drnu, Reine (lu Ro-
vaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la fo>i, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et-à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial de notre dite pro.
vince, en notre cité de Montréal, qui devait commen-
cer et être tenue le dix-neuvième jour du mois de
novembre courant, et à chacun de vous,-

PROCLAMAT2om.

rarment TTENDU que le dixième jour du mois d'octobre
prorogé au 24£1. dernier, nous avions jugé à propos de proroger
dCcembre notre parlement provincial au dix-neuvième jour du

mois de novembre courant, auquel temps vous étiez
tenus et étiez enjoints d'être présents en notre cité de
Moniréal: Et attendu que dans et par un acte du par-
lement du Royaume-Uni de .la Grande.Bretagne et
d'Irlande, fait et passé dans la session tenue dans les
troisième et quatrième années de notre règne, et inti-
tulé: "Acte pour réunir les provinces du Raut et du
" Bàs-Canada, et pourle gouvernement du Canada '
il est entre autres choses statué, qu'il sera loisible au
gouverneur de notre province du Canada, pour le
temps d'alors, de fixer tel endroit ou tels endroits dans
aucune partie de notre dite province, et tels temps
pour tenir la première et toute autre session du con-
seil et de l'assemblée législative de notre dite province,
qu'il jugera à propos, et tels temps et endroits, subsé-

quemment changer et varier, ainsi qu'il paruatra à

notre ditgouverneur plus à propos on plus convenable,
à la commodité ou au bieu public, donnant avis suffi-
sant à cet effet, ainsi que par le dit acte, y faisant
réfèrence plus particulièrement : Sachez donc main-
tenant, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de nos bien-aimés
sujets, nous avons cru convenable, par et de ravis de
notre conseil exécutif, de vous exempter, et chacun de
vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant,
et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de
vous, de vous trouver avec nous, en notre parlement
provincial, en notre cité de Toron*o, lundi, le vingt-
quatrième jour du mois de décembre prochain, pour
prendre en considération rétat et la prospérité de notre
dite province du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
uimé cousin James, comte d'Elgin et
Eincardne, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de Ille duPrince-Edouard,
et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
notre hôtel du gouvemement, en notre
cité de Toronto, dans notre dite province,
ce quatorzième jour de novembre, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit cent
quarante-neuf, et de notre règne la trel-
sième.

Par ordre,

AFéLix FoaRTmi,
G. C. C.

Province du E LGIN - ACanada. G

VICTORIA, par la grâce de DiEU, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlandea
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icel-
les pourront concerner,-

l. . LaFontaine, TTEINDU qu'à une ses Sanction rora-
Proc. Gén. IL sion du parlement de notre le a des bille.

province du Canada, tenue en la cité de Montréal,
dans notre dite province, le dix-huitième jour de jan.
vier, mil huit cent quarante-nouf, et prorogée le tren-
tième jour de mai alors suivant, dans la douzième an-
née de notre règne, un certain bill, intitulé: " Acte Bll relutif aux
"pour abroger un certain acte y mentionné, et pour natwutiols 
"établir de meilleures dispositions pour la naturali- des aubains.
"sation des aubains,' et un certain autre bill, intitu- Bil relatif an
lé: " Acte pour incorporer, la compagnie du pont sus-PO"t suPen-
"pendu de Queenston," et un certain autre bill, inti-d" de Qî'e"'
tulé: " Acte pour assurer les titres à des biens-fonds sili pour as-
" de certaines personnes naturalisées en vertu du sta- surer des ttire.
" tut du Bas- Canada, 1er Guillaume quatre, chapitre de bien.rond.
" cinquante-trois," ont été passés par le conseil légis- o.n'a es per.

viii
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latif et 'assemblée, et ont été, lors de la prorogation
de la dite session, le trentième jour de mai susdit, pré-
sentés à notre député-gouverneur de notre dite pro-
vince pour notre assentiment à iceux ; et attendu
qu'en vertu de l'autorité dont il était revêtu à cet ef-
fer, par et en vertu d'un certain instrument ou coin-
mission émané par notre gouverneur de notre dite
province, portant date à Monkland.s, dans notre dite
province, le dit trentième jour de mas, assignant, dé-
putant, substituant et nommant le dit député-gouver-
neur pour exercer, remplir et exécuter, sous le bon
plaisir de notre dit gouverneur, certains pouvoirs,
tbnctions et autorités du dit gouverneur, et entr'autres
spécialement de réserver les dits bils pourla significa-
tion de notre plaisir sur iceux, notre dit député pou-
vermneur réserva alors et là les dits bills pour la signi-
fication de tel plaisir, comme il était loisible à notre
dit gouverneur de le faire dans sa discrétion par et en
vertu de l'autorité à lui conférée par un certain acte
du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d7rlande, passé dans la session tenue dans les
troisième et quatrième années de notre règne, intitu-
lé: " Acte pour réunir les provinces du Haut et du
"c Bas-Canada, et pour le gouvernement du Cana-
'<da :" Maintenant sachez que les dits trois bills,
savoir, le dit bill, intitulé: "Acte pour abroger un
" certain acte y mentionné, et pour établir de meil-
" leures dispositions pour la naturalisation des au-
" bains:" et le dit bill, intitulé: " Acte pour incor-
t porer la compagnie du pont suspendu de Queen-
"ston:" et le dit bill, intitulé: " Acte pour assurer
"les titres à des biens-fonds de certaines personnes
"naturalisées en vertu du statut du Bas-Canada, 1er
"Guilliatme quatre chapitre cinquante-trois," nous
avant été soumis en conseil le sixième jour d'octobre,
maintenant dernier, il nous a plu donner à iceux, et
par ces présentes, et en vertu des dispositions du dit
acte du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et dIrlande, passé dans la session susdite
tenue dans les troisième et quatrième années de notre
règne, nous donnons notre assentiment aux dits
bills et à tous et chacun d'eux. Ge dont nos sujets
dévoués, et tous ceux que ces présentes pourront con-
cerner sont requis de prendre connaissance, et de se
conduire on conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de iotre dite pro-
vince du Canada : Témoin notre très-
fidèle et bien-aimé cousin James, comte
d'Elgin et Kincardine, chevalier du très-
ancien et très-noble ordre du chardon,
gouverneur-général de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et capitaine général
et gouverneur en chef dans et sur nos
provinces du Canada, de la Nouvelle-
«Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
]'Jsle du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A notre hôtel du
gouvernement, en notre cité de Toronte,
dans notre dite province, ce vingt-troi-
sime jour de novembre, dans l'année de
notre Seigneur, mil huit cent quarante-
neuf, et de notre règne, la treizième.

Par ordre,

J. LecEii
Secrétaire.

Province du
Canada. S ELGLYzr KINCARDINE.

FCTORL4, par la grâce de Drm, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d7rlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée da parlement provincial de notre dite pro-
vince, en notre cité de Toronto, qui devait commencer
et étre tenue le vingt-quatrième jour du mois de dé-
cembre courant, et à chacun de vous,-

SALaT:

PROCrAarTION.

A TTENDU que le quatorième jour du mois de paimetIL novembre dernier, nous avionsjugé à propos deprorog6 au 25
proroger notre parlement provincial aui vngt-qua.an,ýier M.
trième jour du mois de décembre courant, auquel
temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en notre cité de Toronto: Sachez done main-
ténant, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par.et de
l'avis de notre conseil exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à
chacun de vous, de vous trouver avec nous, en notre
pra ement provincial, en notre cité-de Toronto, ven-
dre le vin -cinquième jour du mois de janvier pro-
ch n, l' hit cent cinquante, pour prendre en consi-
dération l'état et la prospérité de notre dite province
du Canada, et y agir comme de droit Ce à quoi
vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince : Témoin, notre très-fidè!e et bidh-
aimé cousin James, comte d'Elgin et
Eincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du
.Nord, et capitaine-général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de l'Isle du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouvernement,
en notre cité de Toronto, dans notre dite
province, ce vingt-deuxième jour de dé-
cembre, dans l'année de notre seigneur,
mil huit cent quarante-neuf, et de notre
règne, la treizième.

Par ordre,
FELIX ForIra,

G. C. C.

Province du
Canada. EL GIN rT KINCAPRDINE.

VICTORIA, par la grâce de Drmu, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc.. etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
a province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
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et bourgeois, élus pour servir-dans 'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Toronto, qui devait comn-
mencer et être tenue le vingt-cinquième jour du nois
de janvier courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

Pawnnen TTENDU que le vingt-deuxième jour du mois de
prorogé ;ui 7L décembre dernier, nous avions jugé à propos de
mie 150. proroger notre parlement provincialau vingt-cinquième

jour du mois de janvier courant, auquel temps vous
étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
ntre cité de Toronto: Sachez donc maintenant, que

pour diverses causes et considérations, et pour le plus
grand aise et commodité de nos bien-aimés sujets,
nous avons cru convenable, par et de ravis de Notre
conseil exécutif de vous exempter, et chacun de vousi
d'être présents au temps susdit, vous convoquant eti
par ces présentes vous enjoignant et à chacun del
vous, de vous trouver avec nous, en notre parlement
provincial, en notre cité de Toronto, mercredi, le
vingt-septième jour du mois de février prochain, mil,
huit cent cinquante, pour prendre en considération
'état et la prospérité de notre dite province du Ca.

nada, et y agir comme de droit. Ce à quoi vous ne
devez manquer.

Enfoi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-i
sentes lettres-patentes, et à. icelles fait
opposer le grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l' Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du 2Von-
Zeau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouvernement,
en notre cité de Toronto, dans notre dite
province, ce dix-neuvième jour de janvier,
dans l'année de notre Seigneur, mil huit
cent cinquante, et de notre règne, la trei-
zieme.

Par ordre,

FELix Fonrmi,
G. C. C.

Province du ELGIY ET KINCARDINE.

VICTORfA, par la grâce de DiEu, Reine du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande,
défenseur de.la foi, etc., etc., etc.

A 1s très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis
lative de notre dite province, sommés et appelés à.
une assemblée du parlement provincial de notre dite
pro4pce, en notre cité de Toronto, qui devait coin-

mencer et. être tenue le vingt-septième jour dxi mois
mencer et être tenue le vingt-septièmeo- jour du mois
de février.courant, et à chacun de vous,-

Sax.trr:

PROcLAMATION

ATTENDU que le dix-neuvième jour du mois de parlene
janvier dernier, nous avions jugé à propos de pro- proro s= 3

roger notre parlement provincial au vingt-septième n nIse-
jour du mois de février courant, auquel temps vous
étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
notre cité de Toronto: Sachez donc maintenant, que.
pour diverses causes et considérations, et pour le plus
grand aise et commodité de nos bien-aimés sujet, nous
avons cru convenable, par et de l'avis de notre con-
seil exécutif, de vous exempter, et chacun de 'vous
d'être présents at temps susdit, vous convoquant, et
par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous,
de vous trouver avec nous, en notre parlement pro-
vincial, en notre cité de Toronto, mercredi, le troi-
sième jour du mois d'avril prochain, mil huit cent
cinquante, pour prendre en considération l'état et la
prospérité de notre dite province du Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi vous ne devez man-
quer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince: 'Témoin, notre très-fidèle et bien-
ainé cousin James, comte d'Etgini et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada. de la Nouvelle-Ecosse du Nou-
teau-Brunswidk et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hotel du gouverne-
ment, en notre cité de Toronto, dans notre
dite province, ce vingt-troisième jour de
février, dans l'année de notre Seigneur,
mi( huit cent cinquante, et de notre règne,
la treizième.

Par ordre,

FFr.x FOIRTEr,
G. C. C.

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de Drsv, Reine du Ro-
yaurne-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs
de la province du Canada, et à nos chevaliers, ci-
toyens et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée
législative de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Tronto, qui devait coin-
mencer et être tenue le troisième jour du mois d*avril
prochain, et à chacun de vous,-

SALUT:
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, EocLa.MATIoN.

Parlcoem A TTENDU que e vingt-troisième jour du mois de
P""r é février dernier, nous avions jugé à. propos de pro-

roger notre parlement provinciala troisième jour du
mois d'avril prochain, auquel temps vous étiez tenus,
et il vous était enjoint d'étre présentsen notre cité de
Toronto : Sachez donc maintenant, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise et
commodité de nos bien-aunés sujets, nous avons cru
convenable, par et de 'avis de notre conseil exécutif
de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents
au temps susdit, vous convoquant, etparces présentes
vous enjoignant, ct'à chacun de vous, de vous trouver
avec nous, en notre parlement provincial, en notre
cité de 7oronto, mercredi, le huitième jour du mois
de mai prochain, mil huit cent cinqante, pour pren-
dre en considération l'état et la' prospérité de notre
dite province du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince Témoin, notre très-fidèle et bien-
ainé cousin James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
. énéral de l'Amérique Britannique du

Yord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
n ada, de la Nouvele-Ecosse, du Nouveau-
Brunsicick et de l'Ile duPrince-Edouard,
et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
notre hôtel du gouvernemnt, en notre
cité de Toronto, dans notre dite province,
ce trentième jour de mars, dans l'année
de notre seigneur, mil huit cent cinquante,
et de notre règne la treizième.

Par ordre,

FELI FORTIR,
G. C. C.

Province du
canada. ELGINET KIVCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de Dper, Reine du Ro.
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens

et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-
lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée da parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Toronto, qui devait com-
mencer et être tenu le huitième jour du mois de mai
prochain, et à chacun de vous,-

Su--r:

A TTENDU que l'assemblée de notre parlement
(1. provincial se trouve prorogée au huitième jour a 14
de mai procbain, néanmoins, pour certaines causes et P""
considérations, nous avons jugé à propos de la pro-
roger de nouveau, à mardi, le quatorzième jour de
mai prochain, de manière que vous ni aucun de vous
n'etes tenus et obligés de paraitre le dit huitième jour
de mai prochain, et nous voulons qu'en conséquence,
vous et chacun de vous, soyez entièrement déchargés
à cet égard ; vous commandant, et par ces présentes
enjoignant chacun de vous et tous autres y intéressés,
de paraitre personnellement et être en notre dite cité
de Toronto, mardi, le quatorzième jour de mai pro-
chain, pour la dépéche des affaires, et y traiter,faire,
agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de

Dr i en notre dit parlement provincal, pourront, par
le conseil commun de notre dite province, être or-
données.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince ; Témoin, notre très-fidère et bien,
aimés cousin James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du très-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Britannige du
Nord, et capitaine-généralet gouverneur
en-chef dans et sur nos- provinces du
Canada de la ouveUe-Ecoste, du Bou-

teau-BrunsWick et de l'le du Prince.
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouvernement,
en notre cité de Toronto, dans notre dite
province, ce sixième jour d'avril, dans
l'année de notre seigneur, mil huit cent
cinquante, et de notre règne, la treizième.

Par ordre,

G. C.C.
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Asno 13° VICTonUX .REGrNM, 1850,.
Message de Eson excellence le gouverneur géné.
non excelence. ra, par Fréderick Starr Jarvis, écuyer, gentil-

homme, huisser de la»verge noire:
X~ l'Orateur;

Son excellence le gouverneur général -désire:la pré-
sence immédiate de cette honorable chambre, dans la
chambre du conseil législatif.

En conséquence, M. l'Orateui s'est rendu tvec la
chambre, dans la chambre du conseil :-et étant de
retour;

Yri:8 6manda M. l'Orateur .a informé la chambre, que durant la
pendant a dernière vacance, il avait adressé -ses warrants au
vacance. greffier de la.couronne en chancellerie, pour dresser

e nouveaux writs .pour l'élection de membres pour
servir, dans le présent -parlement-provincial,.en'rem.
placement des membres :dont.les -siéges -sont- devenus
vacants ; et -que le greffier ,de cette chambre avait
reçu du greffier de. la couronne en chancellerie, lescertificats suivants des rapports des membres élus surles dits nouveaux writs:-

Province du Canada.
Bureau du greffier de la couronne en-chancellerie,

Montréal, -26 septembre, 1849. ;
Certificat de Le présent, est pour certifier, qu'en vertu d'un writ
I'ection de d'élection, daté du quatrième jour de:septembre pré.M. L ycoste sent, émané par' son excellence l.e gouverneur géné:pouir ChaibY. ràl, et,adressé au registrateur.du;comté de: G1atbly,

(77Tomas Azustin, écu.yer,) officier -rapporteur, -e.oficio pour le-lit comté,spourlélection 'un-membre
pour représenter le :dit comté -de ,Chambly. rdans!le
présent parlement, en remplacern entde PerrerBea.
bien, éuyer, qui, depuis son,élection:comme repré-sentant', eicelui,, ,a, irendu, son, ié _svacant p.son, accptation d'une. charger lucrative et salariéesous.la.couronne, sa.voir,: 'emploi de médecin et:chi.rurgien,.de -la prisonde-ifontréa, Louit Lacoste,
écuyer,aété. dment élu n ainqu'i

appert par le rapport du dit writ, daté le ving
ciséuins eou de septembre présent, lequel est dé-
posé dans les régîtres de mon bureau.

Ffr.tur .Foa-rnra,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,,
Greffier de l'assemblée législative.

Province-du Canada,
-Bureau du greffier de Ja couronne en chancellerie.

Toronto, E7décembrCe,.18é9 Certificat de
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Pwrite n ded'élection, daté le -dix-neuvième jour-de novembre rladiviin

dernier, émané. par son-excellence. le-eurn Est de Com
gOUl'erflCrg&deYork.nér.al, et. adressé àa Francis Leys,:écoyer, -de PeYork

Ing, spécialement nommé-officier raporteudivision Est du comté .d'Fork, 'Pour: l'élection d'unmembre pour, représenter la -ite division Estcomté', ork, dans le Présent parlement, en'rempcement de William ure-Bake,4euye rempla-
siège 'était devenu yacant- par son acceptation dluecharg e'lucrative et salariée,,sous1la.couronne, savoir -la charge de chancelier du Haut- n«da, rPerry, écuyer,, a été dément élu en conséquence,ainsi qu'il appert par le rapport du dit writ, daté lequatrième jour de décembre -présent, lequel.est dépo-
sé dans les régitres de, mon bureau.

FfÉLx Foa-TrE,
- G. C. C.

A W.:8. Lindsay, écuyer
Greffier de -l'assemblée 1l6gislative

Piovince du Canaac
Bureau.du-gref[ier de la couronne e7àohaiceîîérie.

: e -- - -- :', nio ,î '9 ,anvéer; -850. ded'Lpéent est -pour certifier; qien értu d'un, twM. J.s.Mac-d'électioni daté le vingt-huitiéme jour de' decembý donil pour
eilhuit-cent-quarante.-neuf, émané par son ecellence -le- gouverneur général, etf adressé a,- D)on aidx.At7Vcol- écuyr, de Charlo ei -rgn, spécialei.wnd'nàm..né -officier rapporteur poure coiaé de Gengà,y,
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pour l'élection d'un membre pour représenter le dit
comté de Glengary, dans le présent parlement, en
remplacement de John Sanfield lacDonald, écuyerm,
qui depuis son élection comme représentant susdit,
avait résigné son siége par l'acceptation d'une charge
lucrative et salariée sous la couronne, savoir: lal
charge de solliciteur général de sa tajesté, pour le
Biaut-Canada, John SanJIeld MacDonald, écuyer, a
été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le rapport du dit writ, daté le onzième jour de
janvier présent, lequel est déposé dans les régîtres de
mon bureau.

FuL1x FoCTrER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada,
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie,

Toronto, 28 janvier, 1850.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le vingt.et-unième jour de décembre,
mil-huit-cent-quarante-neuf, émané par son excellence
le gouverneur général, et adressé au shérif du district
de London, (James IHamilton, écuyer,) pour l'élec.
tion d'un membre pour représenter la ville de London
dans le présent parlement, en remplacement de John
Wilson, écuyer, dont le siége depuis son élection,
comme représentant de la dite ville, est devenu vacant
par sa résignation, le dit John Wilson, écuyer, a été
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le
rapport du dit writ, daté le vingt-et.unieme jour de
janvier présent, lequel est déposé dans les regitres de
mon bureau.

FLLix FoRTIOu,
G. C. C.

A W B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Certifcat de Province du Canada,
rl'éection de Bureau du greflier de la couronne en chancellerie.
M. chabot, Toronto, 15 février, 1850.
pour Québec. Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection daté le deuxième jour de janvier, mil.huit-
cent-cinquante, émané par son excellence le gouver-
neur général, et adressé au shérif du district de
Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter
la cité de Québec, dans le présent parlement, en rem-
placement de Jean Chabot, écuyer, dont le siége de.
puis son élection comme représentant de la dite cité,
est devenu vacant par son acceptation d'une charge
lucrative et salariée sous la couronne, savoir: la
clarge de commissaire en chef des travaux publics de
sa majesté en cette province, l'honorable Jean Chabot,
a été dument élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le rapport du dit writ, daté le vingt-neuvième jour
de janvier mil.huit-cent-cinquante, lequel est déposé
dans les regttres de mon bureau.

FrLix FoETran,
G. C. C.

A. W B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative.

Province du Canada,
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie.

Toronto, 21 mars, 1850.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ

d'élection, daté le cinquième jour de février, mil.huit.
cent-cinquante, émané-par son excellence le gouver.
neur général, et adressé au registruteur du comté de
Shciubrooke, (William Ritchie, écuyer,) pour l'électi6n
d'un membre pour représenter le dit comté dans le
présent parlement, en remplacement de Alexander
Tilloch GaIt. écuvr, dont le siège depuis son élec.
tion comme représentant du dit comté. est devenu
vacant par sa rés*gnation, Johtn Sewe..ll San'orn.

écuyer, a été dûment élu en conséquence, ainsi qu i.
appert parle rapport du dit writ, daté le neuvième
jour de mars dans l'année de notre seigneur mil-huit-
cent-cinquantc, lequel est déposé dans les regitres de
mon bureau.

FgL1x FORT!re,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greflier de l'assemblée législative.

Province du Canada, cetifcat de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie. 'élection de

Toronto, 1 avril, 1850. M. HlopJkin,
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writpour Nhion.

d'élection, daté du onzième. jour de féevrier, mil-huit-
cent-cinquante, émané par son excellence le gouver-
neur général, et adressé au registrateur du comté de
RaUton, (Thomas Racey, écuyer,) pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit comté de Ballon,
dans le présent parlement, en remplacement de John
Wetenhall, écuyer, qui depuis son élection comme
représentant du susdit comté, a rendu son siege
vacant par son acceptation d'une charge lucrative et
salariée, sous !a couronne, savoir: la charge d'assis-
tant commissaire des travaux publics de sa majesté
pour cette province, Caleb Ropkins, écuyer, a été
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le
rapport du dit writ, daté le dix-huitième jour de
mars, mil-huit-cent-cinquante, lequel est déposé dans
les régitres de mon bureau.

Ff .rX Fon.rîER,
G. C, C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greflier de l'assemblée législative.

Province du Canada, Certiscar de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie. télection de

e pToronto, 9 mai, 1850. M. Mernitt,
Le présent est p. ur certifier, qu'en vertu d'un writ pour Lincoln.

d'élection daté le vingtième jour d'avril, mil-huit-cent-
cinquante, émané par son excellence le gouverneur
général, et adressé au shérif des comtés unis de Lin-
coln, Haldimand et Welland, pour l'élection d'un
membre pour représenter le comté de Lincoln, dans
le présent parlement, en remplacement de William
Bamiltoni Merritt, écuyer, qui depuis son élection
comme représentant du susdit comté, a rendu son
siége vacant par son acceptation d'une charge lucra-
tive et salariée, sous la couronne, savoir: la charge
de commissaire en chef des travaux publics de sa
majesté en cette province du Canada, William Bamil-
ton Merritt,écuyer, a été dûment élu en conséquener,
ainsi qu'il appert par le rapport du dit writ, daté le
quatrième jour de mai, mil-huit-cent-cinquante, lequel
est déposé dans les regitres de mon bureau.

FLIX FORTIER,
G. C. C.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greiller de l'assemblée législative.

Province du Canada, Certificat de
Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, l'dcction de

Toronto, 14 mai, 1850. M. Roe,.pour
Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ "

d'élection, daté le vingt-sixième jour de mars, mil
huit cent cinquante, émané par son excellence le gou-
verneur général, et adressé au registrateur du deuxiè-
me arrond:ssement d'enregistrement du comté de
Mégantic, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le dit comté de Mégantic dans le présent par-
lerment, en remplacement, de l'honorable Dominick
Daly, écuyer, qui, depuis son élection comme repré-
sentant du susdit comté, a rendu son siége vacant par
son acceptation d'une charge lucrative et salariée
sous la couronne. savoir: la charge de commissaire
pour s'enquérir des droits de la. couronne concernant

Certflcat de
rnection de
'M. Wilsi
pour Lçndo.

4Ortifkftt de
r'iection de
M. Sa nborn,
pour sher.
b.0o'c
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Membres qui
prennent leurs
fie<ges.

la nouvelle forêt et la forêt de Waltham, dans cette, voirs nécessaires, pour le mettre en état de répondre
partie du royaume-uni de la Grande Bretagne et avec libéralité aux avances des sours colonies.
d'Irlande appelée Angleterre, Dunbar Ross, écuyer, L'acte passé pendant la dernière session, pour
a été dâment élu en conséquence, ainsi qu'il appert l'établissement du libre échange, entre le Canada et
par le rapport du dit wvrit, daté le premier jour de les Etats-Unis, de certains articles du crÛ de chaque
mai présent, lequel est déposé dans les regîtres de pays, n'est pas encore entré en opération. J'apprends-
mon bureau. qu'une mesure correspondante est maintenant sous la

F:Lîx FoaTIER, considération du congrès des Etats-Unis.
G. C. C. Ua acte passé pendant la dernière session du pare-.

A W. B. Lindsay, écuyer, ment impérial, transfère aux autorités provincialee
Greffier de l'assemblée législative. l'entier controle des postes intérieures, dans î'Âméri-
L'Honorable Jean Chabot, membre pour la cité de que Britannique du Nord. Je n'ai aucun doute de-

Québec; John Semall Sanborn, écuyer, membre pour votre disposition à adopter toutes mesuresr ultérîeures
le comté de Sierbrooke;- Caleb >kins, écuyer, nécessaires de la part de la législature canadienne,
membre pour le, comté de Balon; et honoyable pour assurer aux habitans de ces provinces les avan-
Wirlea Ralton M derrit, membre pour lh comté ta-es d'un tarif postal peu couteux et uniforme.
de Lincoln, ayant préalablement prété le serment, cous serez probaement appelés denouveau à
conformément à la loi, et souscrit devant les commis- considerer la convenance d'augmenter la représenta-
iaires le rôle qui le contient, ont pris leurs sièges dans tio parlementaire de la provinseliae chamser. soumis à votre considération une izsure-

basée sur le rapport des commissaires nommés pout
Ordonné, Que l'honorable procureur général Bald- s'enquérir sur la direction, discipline, et régie du.

loin, ait la permission d'introduire un bill pour pénitencier provincial. La richesse et la population
pourvoir à l'administration du sermant d'ofce, croissante de la province, et l'aversinn que sou-
aux personnes nommées juges de paix en cette lève de plus.en plus la peine capitale, font, qu'il est
province. devenu de la plus haute importance de donner au

I a en conséquence,, présenté le dit bIl àla chambre, système de discipline établi dans le pénitencier et
lequel a été reçu et lu pour la première fois,, et dont la prisons de la province, toute l'efficacité possible.
seconde lecture a été ordonnée. pour la préven'ion du crime et la réforme des crimi-

nels.
Mr. l'Orateur a alors-fait rapport, q.ue lorsque cette Je mettrai devant vous, des communications des

chambre s'était rendue ce jour auprès de son excel- commissaires de sa majesté pour l'encouragement de
lence le gouverneur général, dans la chambre du con- l'exposition de l'industrie de toutes les nations, qui
scil législatif, il: avait plu à son excellence de pronon- doit avoir lieu à Londres en 1851, lesquelles m'ont
cer un discours aux deux chambres du parlement été transmises par le principal secrétaire d'état pour
provincial· et que pour prévenir. des erreurs, lui, les colonies; je crois pouvoir exprimer l'espoir 'que
M. l'orateur, en avait obtenu une copie qu'il a lue à la l'industrie etles productions du Canada seront conve-
chambre et elle est comme suit :- nablement représentées en cette intéressante occasion.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif: En conformité de l'acte, delae dernièree 1se8dom; ra
Messieurs de l'Assemblée Législative, pratique- etla proc€dure. de la cour de chancellerie

C'est avec beaucoup de regret, que j'ai à vous dansleiàut-Canada, ont été, mises sur un pied amé-
annoncer la mort de la Reine douairière, princesse, lioré, propre à faciliter les affaires de la cour. et à
qui, par ses nombreuses vertus, s'étaitrendue chère à diminuer les frais pour les plaideurs. Je ferai mettre
toutes. les classes. des sujets- de saemajesté. devant vous, copies des règles qui ont été promulguées

Les évènements de'ann€e dernière, et la nécessité pour cette fin. .
qui est survenae.'de'préparer un' local convenable -Je recommanderais comme d'une importance ona--
pour les sessions. du parlement, m'ayant imposé le logue, sinon égale, de prendre en considération la
devoir de, considérer, pendant la vacance, le sujet jurisdiction et la pratique des cours inférieures. dans,
important qu'embrassait l'adresse de la chambre d'as. cette dernière partie de la province, dans la vue d'en
semblée de la dernière session, touchant les lieux où la étendre la sphère d'utilité, et de dimiouer a t.:que
législature devait à l'avenir tenir ses sessions, j'ai 'ugé possible les frais de justice.
à propos, après mûre délibération, de, donner efet à Les iustitutions municipales et la constuction. ce-
la demande contenue dans cette adresse en vous con- prisons et de cours~d'e justice dans le Bai-Canada,
voquant dans ce lieu. . ainsi que les.lois. pour le choix et le rapport des jurés,

Les changements importants récemment introduits et celtes pour 'impoition de la propriété pour fins
dans les lois de navigation impériales, et les amélio. localès durs le Ilaut.Canada, sont. au nombre des
rations effectuées dans les canaux provin.ciaux, ten- sujets quLne peuvent manquer d'en.gager votre atten-
dront, je l'espère, à avancer beaucoup, les. intécéts tion
commerciaux de la province, et à diriger vers la voie Messieurs de l'assemblée législative,du St. Laurent, une partie considérable de. l'émigra- Je ferai mettre devant vous les comptes publics et,tionde l'Europe à ce continent. .lebudget pour l'année courante.C*est avec beaucoup de plaisir- que ai à vous Je recommande à votre. atteition une enquête sueinformer, que des av.is récents d'Angleterne indiquent les revenus et les dépenses de la province.une amélioration macquée dans la valeur des effets Je compte sur votre, bonne volonté à voter les sub-canadiens sur le marché britannique. Vos délibéra- sides nécessaires pour. le service public et pour le,tions, j'en suis. certain, auront l'effet daviver cette maintien du cré.ditprovincial.-
confiance renaissante.
1 Je sens toute l'importance qu'il y a, pour ces Honorables Messieurs et Messieursq•

colonies, de placer le commerce entre les provinces J'ai cru-qu'ili était-de inon devoir,,dars J'exercice.-
britanniques de l'Amérique- du Nord sur 'le pied de de la prérogative dont je-suis revêtu, de manifester la
la plus entière liberté. • désapprobationde sa'majesté, contre la. marche suivie:

Je suis, pendant la vacance, entré en communica- par des.personnes tenant des commissions, sous le bon»
tion sur ce sujet, avec les lieutenant-gouverneurs de plaisir .de.lacour.onne, qui ont formellement avoué le.
la Nouvelle;,cosse, d& 'Nouveau-Brinswick et de désir. â'amener la séparation.de,cette provinge dejem
'Ile du Prince Edouard, et avec' le gouverneur de pire dont elle fait partie..
Terreneuve. Je recommande à votre, considération ' es vues qu'ont émises ces personnes et ceux. qui
a convenance de donner au gouvernençnt les pou- agissent, avec elles, ne trouv.ent d'éçho, j'ai ieu de le,

B3ill relatif ait
serment des
juges de paix.

M.'l'Orateur
'ait rapport du

discours de son
excellence.
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croire, chez aucune partie considérable des sujeti Alors. sur motion de l'honorable procureur général

canadiens de sa majeste. Baidioin, secondé par l'honorable M. Price.

La grnde majorité du peuple de la province a La chambre s'est ajournée.
donné, à cette occasion, des preuves non equivoqucs
de loyauté envers la Reine, et d'attachement pour la
connexion avec la Grande Bretagne.

C'est de leur propre parlement qu'ils attendent le --..--.---- _._-_._
redressement des griefs dont l'existence pourra être
démontrée, et l'adoption des mesures d'amélioration.
propres à amener leur bonheur et leur prospérité.

J'ai l'assurance, que vos actes justifieront la con- Jjcrcurii, 15D die i'laii.fiance qu'ils ont placée dans la sagesse du parlement,
et que, tout en ne ménageant aucunement les abus,

Pripe en consé-
dératdan du
discours de son
excellence.

Pé~titions pré-
sentcéee,

Frais de port
deas lettres
adressées aux
mernbres et
par tes mem-
breas.

Les votes et
ddlil,éraiens

primés.

Noinminun
comités pr-
iannent8.

vous ne troquerez pas contre des innovations, des, AýNo 13' Vicy'o1urs REGîI.E, 1850.
droits chers aux sujets britanniques, ni n'abjurerez
ces principes de bonne fui, de morale et de la liberté ,
constitutionnelle, au respect scrupuleux desquels la L ES petitions suivantes ont été séparément presen- Ftiiaonl
Grande-Bretagne doit, avec la gràce de Dieu, d'avoir téeset mises sur la table
échappé sans atteinte à beaucoup de périls. Par M. Duchesnay,- la pétition d'Edouard

Morin, écuyer, et autres, agriculteurs, et autres,'de
Sur motion de l'honorable procureur général Bald- la paroisse de St. Casimir; et la pétition de P. Benoit,

win, secondé par l'honorable procureur général La- écuyer, maire, et N. Gauthier, secrétaire trésorier, du
Fontaine. conseil municipal ducomté de Porneuf.

Ordonné, Que le discours de' son excellence, le Par M. McLean ,-la pétition de George Poapst,
gouverneur général, prononcé ce jour aux deux et autres. de la neuvième concession de Cornwall
chambies de la législature provinciale, soit pris Par l'honorable M. Badgley,- la pétition du
en considération vendredi procham. révérend- James Jones, et autres, les ministre, nar-

guilliers, membres et conrégation de l'église d'A ngle-
Les pétitions suivantes, ont été séparément présen- terre, dans le township de tanbridge, Bas.Canada.

técs, et mises sur la table. Par M. Armstrong,-la pétition d'Alexis Désau-
Par M. Prince,-la pétition de R. S. Woods, nier, et autres, de St. A-ntoine.de la Rivière die Loup,

écuyer, et autres, avocats, et autres, dII township de comté de St. Maurice.
Sandwich, comté d'Essex; et la pétition de Fabien Par M. McConnell, -:la pétition de W. G.
Parent et Antoine Ouellette, de la ville de Sandwich, Cook, et autres, syndics de l'académie de Charles-
comté d'Essex. toton.

Par M. Jobin,-la pétition du révérend E. Le- Par M. Polette,-la pétition d'Etienne Mlayrand,
Blond, et autres, de la paroisse de St. Raphael de écuyer, et autres, de la paroisse de la Rivière die
l'Isle Bizard; et la pétition du révérend J. B. St. Loup, comté de St. Maurice; la pétition de Louis
Germain, de la paroisse de St. Laurent, comté de Clair, président,pro tempore, et P. E. Vézina, se-
Montréal. crétaire-trésorier, au noma du conseil municipal des

r mTrois-Rivières; et la pétition de Louis Lampron, et
Sur motion de M. DeWitt, seconde par autrep, de la ville des rrois-Ritières.

Ordonné, Que le greffier soit chargé de porter au du co égM de lAssompétition de la corporation
compte des dépenses contimoentes de cette cham- Par M. T/hompson,-la pétition de la municipa-bre, le port de toutes les 7ettres dont le poids lité prov;soire du conseil de Kent; et la pétition den excédera pas une once, et de tous les papiers James Blake, et autres, du township de Walpole,imprimés adressés aux membres, ou par les mnem. Par Sir Allan N. 1lacNab,-la pétition de labres de cette chambre durant la session nctuelle, compagnie du grand chemin de fer occidental.
pourvu que lorsqueles pétitions à cette chambre y r M. Fortier,-la pétition du révérend An-
seront incluses, les frais de port sur icelles soient oine Racine, et autres, de Stanfold, et autres town-
exigés sans restriction quant au poids. shipa.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald. Par M. Cauchon,-.la pétition des président,
iin, secondé par l'honorable procureur général La. vice-président et directeurs de l'association des inines
Fontaine. le Québec et du lac iSipérieur.

Ordonné, Que les votes et délibérations de la Par M. Chruistie,-la pétition de Louis Edouard
chambre soient imprimés, après avoir été ex- Pacaud, écuyer, de la ville des Trois-Rivières, ci.
aminés par M. l'Orateur, et qu'il en fasse faire devant commissaire de la cour des banqueroutes pour
l'impression, et que l1s personnes seules qu'il aura le district des Tiois-Rivires.
ilurnmécs aient droit de les imprimer. Par M. Cartier,-la pétition de Louis Comte,

Rslde la cité de Montréal, maçon; et la pétition de J. P,
Résoli, Qu'il soit nommé des comités spéciaux DeMartigny, écuyer, et autres, de la paroisse de St.

permanents, de cette chambre pour la présente session, Hugues,
pour les objets suivants, savoir:- Par M. Princer.-la pétition de Rowland Wing.

1. Des privilèges et élections. field, et autres, des comtés-unis d'Essex, Kent et
2. Des lois expirantes. Lambion, et autres.
3. Des chemins de fer et lignes télégraphiques. Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la péti.
4. Des divers bills privés. tion du conseil municipal provisoire du comté de
5. Des ordres permanents. lKent; et la pétition de William TurnbuIl, et autres,
6. Des impressions. du township de Moore, comté de Lambton.
7. Des dépenses contingentes. Par M. JIopins,-la pétition de Samuel Bow-

lesquels dits comités auront respectivement pouvoir man, et autres, du comté de Balton.
d'examiner et s'enquérir de tous les sujets et choses
qui leur seront renvoyés par la chambre, et de faire Ordonné, Que l'honorable Mr. Boulton, ait la per. iti relatif à1rapport de tems à autre de leurs observations et mission d'introduire un bill pour changer, simpli. protique de laopinions sur iceux, avec pouvoir d'envoyer querir per- lier et amender la pratique de la loi, et pourlI-sannes, papiers et records. diminuer les frais de justice.
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Il a en conséquence présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
le vingt-trois du présent,

DI)eruse des L'honorable M. Boulton, a proposé, secondé pardenueropublics. M. Hopkins, et la question ayant été nise, qu'il lui
soit permis d'introduire un bill pour prescrire que les
deniers publics ne soient pas employés à d'autres fins
que celles précédemment autorisées par la loi, et pour
limiter l'octroi des pensions.

La chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulon, de NORFOLI, Boulton,

de TORONTO, Cameron, de ConNwAtt, Cameron, de
KENT, CaylelK, Cihristie, De TvÎCt, GlLg3, lop kins,
Sir Allan N. MaecN«ab, Afalloch, 'cC onnell, Mc ean,l
Papineau, Prince, Robinson, Seymour, Siterwood,
de BRoCKVILLIE, Shertoood, de TO5Or<To, et SteUen-
son.-(21.)

CONTRaE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

tIn, Bell, Boutillier, Burritti, Cartier Cauchon,.
Chabot, le solliciteur général Prummond, Duches-
nay, Dumas, Fergusson, Flint, Portier, Fourquin,
Guillet, Hall, Hiacks, Bolmes, Jobin, rohnson, le
procureur général LaFontaine, McFarland, Merritt,
Mongenais, Morrison, Nelson, Polette, Price, Ri-
chards, Sanborn, Sauvageau, Smith, de DuRA,
Smith, de W r<TwoRTH, Taché, et Thompson.-(30.)

Ainsi elle a passé dans la négative.

conit pour Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de onze
I)rptrerle. "ls. membres pour préparer et faire rapport avec
bres'i o toute la diligence convenab!e, des listes de nem-
poseront les bres pour composer les comités permanents or-
comitus per. donnés par cette chambre, et que le ditcomitéuianents. soit 'composé de l'honorable procureur général

Baldwin, l'honorable M. Badgiey, M. Cartier,
M. Cauchon, M. Fergusson, M. Gugy, M. Jo-
bin, Sir Allan N. MacNab, M. McFarland, M.
Morrison, et M. DeWitt.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
Baldwin, secondé par l'honorable procureur général
LaFantaine,

La cha nbre s'est ajournée.

Jovis, 16° die Afali ; '
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Péition, pré. ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
sents. 1 tées, et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Cameron, de Kent ;-la péti-
tion de George Hyde, écuyer, et autres, du comté de
Lambton.

Par M. Nelson,-la pétition de François Laliberté,
et autres, du district de Mjiontréal; et la pétition
d'Augustin St. Louis. et autres, propriétaires ou ca-
pitaines de bateaux à vapeur et autres vaisseaux.

Par M. Thompson,-trois pétitions du conseil rnu-
nicipal provisoire du comté de Haldimand; la péti-
tion du conseil municipal du township de Rainham;
la pétition de Jam3s Sill, e autres, du townsbip deWalpole; et la pétition, du conseil municipal du
townshi de Seneca.

Par .M. Fortiér.-la pétition de la corporation du
séminaire de Nicolet.

Par M. Duchesnay,-la pétition d'O. Rémond, et
autres, pilotes branchés pour la navigation du fleu-

2'

ve St. Laurent, entre .fontréql et Qutbec; et la pé.
tition du conseil municipal du comté de Porneif.

Par M. obin,-a pétition de Godefri Petit La-
marche, et autres, de la paroisse de Se. Anne du
bout de l'isle, fontréal

Par M. Laurin,-a pétition d'Amable de Varen.
nes; et autres, censitaires du domaine de la couronne
propriétaires- de terres sur les rives de la rivière La.
rette ; la pétition de Jeatn Plamondon, et autres, de la
paroisse de i'Ancienne Zorelte; la pétition de Jean
Baptiste Pagé, et autres, de la paroisse de lAncienne
Lorette, dans les comt6s (le Porineuf et Québec; la
pétition de Cha'les T'inoney, écuyer, et autres, de
la paroisse de Si. Giles, comté de Loibixjêre; et la
pétition de L. Grenie.-, écuyer, et autres de la parois.
se de Lotbinière, comté de Lotbinière.

Par I. Snid&, de Wentworthila pé'tition d'Atex-
andre Scâbie, écuyler, et autres, du township de
Seneca, comté de ldaid and, et Onondaga, comté
de Wentworth; et la pétition du conseil municipal des
comtés-unis de Wenitoortii et Falton.

Par M. Guillet,-la pétition du révérend P. Patry,et autres, des paroisses de Ste. Geaievive, et St. Sta.
nislas, comté de Chanplain.

Par M. Fergusaon,,la pétition du conseil mrnici-
pal du township de G!eizelg; la pétition di conseil du
township d'Erin ; la pétition du conseil municipal du
township de Waterloo ; la pétition du conseil munici-
pal du township de 13enti c; la pétition du conseil
municipal du comté de Waterloo ; la pétition du
conseil municipal de W'oolwich; la pétition 'du con--
seil municipal du township d'Eramosa ; et la pétition
du conseil du township de ?uepýh.

Comformément à l'ordre du jour les pétitions sui
vantes ont été lues. t","onF lues.

De R. S. Woods, étuyer, et autres, du township de
Sandwich, comnt d'Esseze; demandant l'abolition de
la cour de chancellerie, et que la jurisdiction en
équité soit déférée, à toutes les cours de loi commune
dans le Haut-Canada.

De Fabien Parent et Anatoine Ouellette, de la ville
de Sandwich, cointé d'.Esseze; demandant qu'il soit
adopté quelque disposition législative pour les mettre
en état de percevoir certains arrérages de taxes et
cotisations dus dans le township de Sandiaick, pour
les années 1837 et 1845. .

.Du révérend E. 'eBlond, et autres, de la paroisse
St. Raphaël de I'Ve Uiza(rd; demandant qu'il soit pris
des mesures pour prévenir l'usage immodéré des
boissons enivrantes.

Da révetend f. B. St. Brafain, de la paroisse de
Si. Laurent, comté de Mortréal; demandant une
aide pour le soutien de l'%cadémic industrielle de St.
Laurent,

Ordonné, Que 31. Jobin, ait la permission d'inIro- Bin relatr àduire un bill pour amender et refondre l'aete quil'organiieniol
pourvoit à l'organisation du notariat dans le Bas. douria.
Canada.

Il a en conséquence présenté le dit bill à la rham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi le
vingt-sept du présent.

Alors, sur motion de M. Smnith, de Frontenac,
secondé par l'honorable M. Shertoood,

La'chambre s'est ajournée.
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SIc T OUIS LACOSTE, écuyer, membre pour le coin-
prendsonsiége.ld té de C/aimhly, ayant préalablement prêté le ser-

ment, conformémenft a la loi, et souscrit devant les
commissaires le rôle qui le contient, a pris son siége
dans la chambre.

Rapport du,
biblioihécarre. M. l'Orateur a communiqué à la chambre un rap-

port reçu du bibliothécaire, touchant l'état actuel de
la bibliothèque de la chambre, conformément à un
ordre permanent du 19 jui, 1841;

Appendic l'our le dit rapport voir appendice (B.)
(Bl.)
Correpon. M. l'Orateur a informé la chambre, que conformé-
dance raantive ment aux instructions qu'il avait reçues le l'assemblée,
a desu-c durant la dernière session, il avait adressé des lettres
bliulihque. circulaires aux orateurs des deux chambres du parle-

ment impérial, et des diverses législatures coloniales
de l'Amérique du Nord et des Indes Occidentales,
ainsi qu'aux premiers officiers des chambres du con-
grès et de certains états limitrophes, de l'union amé-
ricaine; leur transmettant la nouvelle de la perte que
la province avait essuyée, par suite de la destruction
des bibliothèques du parlement, et les priant de vouloir
bien offrir le concours de leur généreuse assistance
pour aider à en établir de nouvelles ; et qu'il avait
reçu de plusieurs des messieurs auxquels il s'était
adressé, des réponscs exprimaut toute leur syspnthie à
la vue de la destruction de ces précieuses bibliotlè-
ques, et déclarant qu'ils étaient préts à répondre à
rappel qui leur avait été fait pour aider à les rétablir.

il a alois communiqué à la chambre, la correspon.
dance à lartqulelle il est ici fait allusion, et qui est comnnme
suit -

circulaire de Montréal, Canada, 3 Juillet, 1849.
l'Orateur. Monsiur,-Vous avez sans doute appris, par lu

voie ordinaire des journaiux, la perte désastreuse
éprouvée par la législature et le peuple de cette pro.
vince, par l'incendie des édifices dans lesquels le par-
lement provincial tenait ses séances, qui a été l'ouvre
d'un rassemblernent tumultueux. le 25 avril dernier.

Parmi les conséquelcs déplorables qui résultent de
cet acte de violence, la plus grave sans doute est
l'entière destruction des bibliothèques nppartenant
aux deux chaibres de la législature, et qui contenaient
en tout environ 25,000 volumes; dans cette circons-
tance, particulièrement, la perte ne retombe pas seule-
ment sur le parlement, lms sur les habitans de la
province en général, lesquels par la libéralité des:
membres des deux chambres, avaient accès aux livres,
faute d'autres moyens de satisfaire leur Loût pour la
littérature et les recherches, en l'absence de toute
bibliothèque de quelque importance, à laquelle le
publie pût être admis.

Durant la session du parlement qui vient tout ré-
comment de se terminer, las membres ont exprimé
généralement leur désir de voir remplacer la collec-
tion de livres aussitôt.que possible, cependant comme
les finances de la province ne sont.pas, pour le présent,
dans un état à autoriser des dépenses considérables
pour cet objet. nos efforts à cet égard devront inévi-
tablement être retardés à une autre année, époque oÙi
l'on se Propose d'établir une seule bibliothèque pour
les deux chambres de la législature, à laquelle le
publie aura sans doute un aussi libre accès qu'aupara-
van t.

En même temps, comme l'on a pensé qu'il serait
témoigné beaucoup de sympathie sur ce continent et
dans le royaume uni, à la vue du malheureux évène.
ment qui a été la cause d'une aussi grande privation
pour le peuple du Canada, j'ai été autorisé par l'as-
semblée législative <le me mettre en reldion oficielle
avec les principaux coarps représentatifs en Amérique
et en Ang/etcrre, Ufin de leur exposer toute l'étendue

(le notre perte, et de les prier de vouloir bien nous
donner un secours généreux, pour nous aider à réta-
blir la bibliothèqUe, en nous envoyant dos exemplaires
de leurs joumaau%, statuts et autres documents impri-
rmás dont ils n'auraiCnt pas besoin.

Je regarderai donc comme une grande faveur de
votre part, si vous voulez bien aider notre entreprise.
en nous procurant un exemplaire des ouvrages, soit
publications oflicielles ou autres, que vous croirez de-
voir êtres utiles, et que vous pourrez convenablement
nous envoyer. Ce service rendu mettrait le public
canadien dans l'obligation de vous rendre la pareille,
et c'est ce qu'il sera disposé à faire en tout temps avec
la plus vive satisfaction. Nous rembourserions avec
plaisir toute dépense encourue pour cet objet, tout en
croyant vous être grandement redevables de vos dons
bienveillants.

J'ai l'honneur de me souscriro avec la plus haute
considération.

Monsieur,
Votre très humble et très obéissant,

(Signé,) A. N. MoaR,
Orateur.

Charlotteville, Isle du Prince Edouard, Leure de
10 juillet, 1849. IConscui di" -

Monsieur, lntif de L.1.ie
J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du Prince

du 3 du courant, par laquelle vous me priez d'en-Edouard.
voyer, pour l'usage de la législature du Canada, des
exemplaires des ouvrages, publications officielles ou
autres, qui pourraient servir à combler le vuide occa-
sionné par la perte éprouvée par la législature et le
peuple du Canada, par suite de la destruction des
bibliothèques des deux chambres de la législature, par
le fuit d'un rassemblement tumultueux, le 25 avril der-
nier; et tout en exprimant mon horreurà la vue de ce
crime, et déplorant ses conséquences, je vous prie do
croire que je suis prêt à coopérer aux ef'orts louables
que fait maintena-nt le parlement canadien, pour rem-
placer la collection qui vient d'être détruite ; et je me
crois fondé à dire que le conseil législatif de cette isie
sera très disposé à contribuer de la marnière que vous
le désirez ; mais comme ce corps ne siège pas dans ce
moment, je ne me crois pas autorisé à prendre l'ini-
tiative à cet égard, avant d'awuir cu l'occasion de lui
soumettre votre lettre, ce qui ne sera probablement
pas avant, le mois de fevrier prochain, qui est l'époque
où la législature est ordinairemLnt Convoquée ; et
c'est avec grand plaisir que j'emploirai alors tous mes
ofirts pour serv:r et réaliser les vues du parlement
canadien.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Avec respect et considération,
Votre très humble et obéissant serviteur,

R. HonGsoN.
Président du conseil législatif.

Isle du Prince Edouar.d.
A l'honorable Orateur de

l'assemblée législative du Canada,
etc., etc., etc.

Prederickton, Nouveau-Brunswick, Lettre de
26juillet, 1849. l'Orateirdu

Monsieur,-'ai reçu la faveur de votre lettre du Conseil Légis-
latif du Nota-3 du courant, au sujet de la destruction de votre belle veau Bruns-

bibliothèque que tous déplorent universellement, ainsi wick.
que des édifices occupés comme parlement à Mont-
réal.

Il est impossible de ·trouver une seule persorme qui
ne sympath*se avec le Canada, à lavue de la perte oc-
casionnée par cette catastrophe barbare.

Je regrette de ne pouvoir rien faire, ou peu de
chose, pour réaliser le but de votre demande ; mais
je vais remettre votre lettre entre les mains du co-
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mité conjoint chargé de surveiller notre bibliothèqu..
législative, et le prier d'y donner sa plus sérieuse
considération, dans l'espoir qu'il sera fait quelque
chose dans ce bot à la prochaine session de notre lé.
gislature. Si je puis çn aucune manière vous être
utile, ce sera pour moi la source 4'upe vive satisfac-
tion; en méme temps,

.l'ai l'honneur d'être, Mimaiqur,
Votre très þYmble et obéisant 4ervileur,

WIt.1.tl Butca.
Président du conseil législatif.

L'hQnoiable A. Y. AÇOrin,
Orateur de l'assemblée législative,

etc., etc., etc.
Montréal, Canada,

Chambre des Communes,
1er Août, 1840.

M'vonsieur,--J'ai l'honneur d'accuser la réception de
votre lettre du 3 juillet, 1849.

Déplorant, conme je le fais sincèrement, la perte
occasionnée aux chambres de la législat4rc du Canada
par l'incendie de leur précieuse bibliothèque, c'est avec
un grand plaisir que je ferai délivrer des exemplaires
des journaux et papiers du parlement .impérial de la
Grande Bretagne et d'Irlande, qui se trouvent main.
tenant dans nos vogtes, à toute personne que l'on
m'indiquera cqmme étant autorisée à les recevoir dans
ce pnys, au nom de l4 législature du Canada.

J'ai lionn2ur d'être,
Monsieur,

Votrc obeissant et fidèle serviteur,
CiAiR.Es SnAW LEYIEvpc,

Orateur.
L'hon. A. N. M1orin, -etc., etc., etc.

Montréal .

Mon/réal, mars, 1850,
Monsieur,.-Ayant appris de nptre ngent de Londrcs.

(0. Wynne, de Paiernoster Row) qu'il a opnsigné à
l'adresse du grefficr, 20 caisses de livres qui luixnt été
envoyés par votre ordre, comme un don pour réta.
blir la bibligthèque de l'assemblée législative quia
été détruite d'une manièresi déplorable par l'incendie
du prilgeops dernier ;jo crois devoir vous offrir sans
retard ipes renmerciemens pour un prsent aussi géne.
reux et opportUn.

Lorsque j'eus l'hoQnneur dI'occusçr la réceptionde
votre lettre du 1er août, dans laquelle vous expri.
miÉz vos intentions bienveillantes à notre égard, je
m'imaginais peu que vos contributions seraient aussi
libérales et aussi précieuses. Je suis bien convaincu
que vous n'auriez rien pu nous envoyer qui nous fût
d'une plus grande utilité pour les recherches parlemen.
taires, que 'les journaux et documents de la chambre
des communes.

Je ne manquerai pas, aussitôt après la réunion de
l'assemblée :législativ.eý de lui présenter un état dé.
taillé de votre don généreux; et je ne doute -nulle.
ment que la chaibre ne vous transmette formelle.
ment l'assurance de sa reconnaissance à cet égard.

En même temps, je vous prie d'accepter mes
propres rensercierients, pour cette marque de votre
libéralité, et veuillez bien me croire.

Avec'la onsidération la plus distinguée,
Monsieur,

Vote-trtès 'humble et obéissant serviteur,
(Signé,) A. N. fouNi,

Orateur.

Le très honorable
Charles S/atw Lfevre, écuyer,

Orateur.

WYestfeld, Çitaplauque County, N. Y.
26 octobre, 1849.

Monsieur,-Votre lettre du 22 dernier, qui m'était
adressée à Albany, a été transmise de cette ville, et
est parvenue ici en mon absence, pendant que je visi-
tais la nouvelle Angleterre.

C'est avec un grand plaisir que je m'efforcerai
d'obtenir de la législature de cet état, dans la session
du mois de janvier procain, une apprppriation dcs
documents publics, pour remplacer en partie, les
livres de la biblio èque qui a été détrgite à Montréal
en avril dernier; j'ai Petière confiatrce que mes efforts
serort courqnnés 4e succes; et cela fait, ces docu-
monts, vous spront transmis 4 Montréal.

Trés respectueusement,
Votre obéissant serviteur,

GEO. W. PÂT-rU5Oso,
Lieutenant gouverneur et

L'hon. A. . Marin, i du Sénat.
Orateur.

e!at de NeRp Y6rk,
Bureau du gcr,étairo.

'ballaay, 8 avril, '48.
Mfonsier.-0Je yous ai envoyé, il y a quelque temps

pour la biblipthque du parlem-ent di Canade, auk
soins de Mr. A. Wellington H"Irt, 'dc Neip >,r&, une
boite contenant les ouvrages suivants:-.
Histoire naturelle de l'état de.......

New York. 15 volumes.
tistoire documentaire do 2 "
Lois (1802-3-4 en un vol.) do 1 l'
do (1808, 1814,1847, 1848,1849,) do 6

Journaux du sénat 1848, 1849, do 2 "

.Docmcnts du sénat; 1848, do 2 "
d - do 1849. do 3 "

Journaux de l'assemblée 1848, do 3
Pocuments de l'assemblée 1848, do 7

do do 1849, do 7
5 vol. des débats parlementaires de

Woodfall, 5
.egistre annuel de Manseil, Albany,

18ý9-5Q 1 "

Trnsactions de Ja société ethnologi.
que Américaine, 2

Papier d'état, 3e session, 13.e congrès, 1
Mémoires de Lamib,
Journal'du sénat 1834. et divers paniphets et docu-
ments publics.

Le retard apporté à cette communication est ilå à
labsence de la personne qui est chargée du sin de,
ces livres. q hrg

Veuillez bien exprimer au parlcnient du Canada
la syrnpathie qie pous éprouvons, par la perte de sa
6ibliothièqte, et lui donner lassurinoe'de notre consi.,
dération distinguéeà

J'ai.honneur d'étre,
Vrotre humble et obéissant serviteur

CEIRiSTOPIlIER MOR.GAN
Secrétaire d'état.

ePm. B..Lindsoy, écuyer,
Greffier de l'assemblée législative,.

Tordnjio, Raxt-Canada.

Leire du Pré
q1devn du Sé~nat
die ewu York-

Lettre du So-
crétaire 'i'Etat
de New York.

.Halifax, 3 avril. 1850. L.ettre de
Monsieur,-Durant la session.de l'assemblée g.éné,'Orateur de

raIe de' cette province qui' ient dô terminer, j'aia ouvelle-
appelé l'attention de la chinabre sur la,lètîre que vous O°°O.
rr'avez.fait1'honneur de m'adresser, le 3 juillet;. etje
suis heureux, de vous informer, qu'il.n'y a qu'tne seule
voiîcdans 'a chaibre,, pour aider, autant, qu'il est eti
son pouvoir, à rétablirla bibliollièqtiequi 'a été ravie
i 'la' législature du-, Canada dars des èirconstanîce's
aussi déplorablcs.- En onséquence,;le gotiverncmtnt
xéctuif a.été chargé, de vous friurnr une sErie 'con-
ilètò de -nos lois 'provinciales et de' ios jourriaux, et

Ipttre de
lOrateur de 1
chambre dei
communes.

R(ponse a la
Ilo:.e (le Pora
teur de Ini
Chambre des
communes,

,
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. des exemplaires des ouvrages publics dans la Nouvel/e
Ecosse, il sera fait une collection du tout, laquelli
sera envoyée à votre adresse dans le cours de l'éti
prochain.

Dans l'espoir que cette contribution, quelque modi
que qu'elle soit, sera regardée comme une preuve d
notre désir de cultiver les relations les plus amicale
avec Ilos co-sujets du Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Avec la plus haute estime,
Votre très humble serviteur,

Wm. Youuo,
Orateur, Nouvelle-Ecosse.

Lhonorable A. N. Morin,
Orateur de la chambre d'assemblée

du Canada.

Lettre (lu ci. M. l'Orateur a aussi exposé qu'i! avait reçu une
devant oramurle,îr de l'honorable R. C. Winthrop, ci-devant
iic i el orateur de la chambre des représentants des Etats-

lans des Etai. Unis, marquée " privée" annonçant que le terme des
Liis. services de sa charge étant expiré, il ne pouvait

répondre officiellement à la demande qui lui avait été
adressée, mais qu'il ne manquerait pas de la trans.
mettre aux autorités qu'il appartenait, et qu il se férait
le plus grand plaisir le promouvoir l'objet auquel elle
se rapportait.

M.faitrateur . l'Orateur a de plus, informé àa chambre, qu'outre
o les promesses contenues dans la correspondance pré.

bliot èue. cédente, des offrandes précieuses des journaux de
l'assemblée législative du Canada, et de ceux de
la chambre d'assemblée de la ci-devant province
(lu Haut-Canada, avaient été reçues de Louis
Guillet, écuyer, M. P. P. de Caleb Hopkins, écuyer.
M. P. P. et de James Durand, écuyer; et que
Stewcart De-bshire, écuyer, avait aussi généreuse-
ment fait don de cinquante volumes de divers ou-
vrages de littérature.

J'dliion8 pré. Les pétitions suivantes ont été séparément présen.
*enit5es. tées,'et mises sur la table.

Par M. Armstrong,-la pétition de Benjamin
Geofroy, et autres, de la paroisse de St. Ambroise de
Ki/dare, et ses environs, dans le township de Kildare.

Par M. Cauchon,-la pétition d'E. Boudreau, .
D., et autres, dn comté de Saguenay ; la pétition de
William H. Lemoine, écuyer, et autres, de la Côte
de Beaupré, comté de Montmorency.

Par M. 1ongenais,-la pétition du révérend Jacob
J. .. Mountain, et autres, les ministre, marguilliers
et autres, membres de l'église d'Angleterre au Côtcau
<lu Lac, dans le Bas-Canada.

Par M. lolnes,-da pétition d'A. F. InImes, M.
D., nu nom de la faculté le médecine du collège
MlcGill; et la pétition de Patrick Lawler, et autres,
formant le comité choisi pour surveiller l'érecti>n
d'un asile pour les orphelins en rpport avec l'église
de St. Patrice, dans la cité de Montréal.

Par M. Fournier,-la pétition de P. T. Dupont.
et autres, des paroisses de St. Rock et Port Joli, dans
le comté de l'Islet: et la pétition de Jean Baptiste
Mercier, et autres, de la paroisse de St. Pierre de la
Rýivière du Sud, comrté de l'Islet.

par M. Sauvagea -Ia pétition du révérend C.
L. Vinet, et autres, membres de la société de tempé-
rance de la paroisse de St. Constant.

Pur M. Lemieux,-la pétition ce B. Demers, et
autres; tant pour cux mémes que pour d'autres,
teiariciers et agriculteurs de la seigneurie de Lauzon;
la pétition du révérend P. IL. Jean, et autres, mem.
brcs <le la société de tempérance de la paroisse de St.
Joseph de la Pointe Lévi; la pétition de Willians
Patton. écuyer, et autres, capitaines et propriétaire«
de vaisseaux, du district de Québec, et autres; et 1r

pétition du révérend J. Auclair, et autres, membres
de la société de tempérance, de la paroisse de Ste.
Marie Nouvelle Beauce.

Par M. Laurin,-la pétition de P. C. Levasseur,
et autres, de la paroisse de St. Jean Des Chaillons,
comté de Loibinière; la pétition de Charles Cazeau,

s et autres, inspecteurs le bois du district de Québec;
la pétition de Pierre Gauvreau, et autres, les prési-
-lent, directeurs et membres de la " société bienveil-
-'lante des ouvriers de Québ:c ;" et la pétition de
François Normand, et autres.

Par M. Fergusson,-la pétition de la compagnie
lu chemin de Guelph et Dundas; et la pétition du

conseil municipal du comté de Waterloo.
Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition du maire,

des échevins et citoyens de la cité de EJamilton.

Par M. Smith, de Wentworth,--trois pétitions du
conseil municipal des comtés-unis de Wentworth et
ialton.
Par M. Malloch,-la pétition de William Reid,

modérateur, au nom du presbytère de Kingston (en
rapport avec l'église presbytérienne du Canada.)

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Péiitions lues.
vantes ont été lues.

De Edouard Morin, écuyer, et autres, cultivateurs
et autres, de la paroisse de St. Canzinir; demandant
une aide pour construire un pont sur la rivière Ste.
Anne, dans la dite paroisse.

De P. Benoit, écuyer, maire, t N. Gauthier, se-
crétaire-trésorier du conseil municipal du comté de
Porineuf; demandant la révocation de l'acte des
municipalités, et le rétablissement de l'ancien acte
établissant des autorités locales et municipales clans
le Bas-Canada, avec certains amendements.

De George Poapst, et autres, de la neuvième con-
cession de Cornwall; demandant qu'un certain arpen-
tage fait dans le dit township par John S. Bruce,écu-
yer, soit confirmé.

Du révérend James Jones, et autres, les ministre,
marguilliers, membres etcongrégationdc l'église d'An-
gleterre, dans le township de Stanbridge, dans le Bas-
Canada; demandant une augmentation dans l'alloca-
ltion accordée pour le soutien du Bishop's College,
dans le diocese de Québec.

De Alexis Désaunter, et autres, de la paroisse de
St. Antoine, de la Rivière <lu Loup, comté de St.
-Maurice; demandant une certaine somme d'argent
pour construire un pont sur la grande Rivière du
Loup.

De W. G. Cook, et autres, syndics de l'académie
dc Charlestoum; demandant une aide pour le soutien
de la dite académie.

De Etienne Mayrand, écuyer, et autres, de la
paroisse de la Rivière du Loup; demandant une cei-
laine somme d'argent pour réparer le pont construit
sur la Rivière du Loup.

De Loids Clair, président temporaire, et P. E.
Vézina, secrétaire- trésorier, au nom du conseil muni-
cipal des Trois.Rivières; demandant que le dlit·conseil
soit investi du contrôle et de l'administration de la
commune des Trois-Rivières; et demandant aussi le
pouvoir de pe'cevoir les arrérages de cens et rentes
et (le lods et ventes, dus sur icelle.

De Louis Lampron, et autres, de la ville des
Trois-Rivières ; demandant que le conseil municipal
de la dite ville soit investi du contrôle et de l'adminis-
tration de la commune des Trois-Rivières; et deman-
dant aussi le pouvoir de percevoir lesarrérages decens
et rentes et des lods et ventes, dus sur icelle.

De la corporation du collége de l'Assomption; de-
mandant une allocation additionnelle en faveur du dit

il college.

il Mzllaii.
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Du conseil municipal provisoire de Kent; demandant
la révocation de l'acte 12 Vict. chap. 7, en ce qu'il
a rapport aux comtés de Lambton et Kni, et le ré.
tablissement des 30 et 31 clauses de l'acte 12 Viet.
cha p, 78.

De James Blake, et autres, du township de Wal.
pole; demandant le renouvellement de l'acte de la der.
ière session, 12 Vict. chap. 101, nommant des com-

missaires pour définir la ligne frontière entre les town.
ships de Wiralpole et Woodhouse.,

De la compagnie du grand chemin de fer occiden.
tal; demandant la passation d'unacte pour amender la
charte de la dite compagnie, en autorisant les corpora-
tions municipales a y prendre des actions ou à l'en-
courager en toute autre manière pour aider à com-
piéter cette entreéprise.

Du Révérend Antoine Racine, et autres, de Stanfold
et autres townships ; demandanit qu'il soit imposé une
certaine taxe sur les terres incultes, et -qu'il soit
adopté certaines autres mesurestendant à améliorer
les townships de l'est.

Du président, vice-président et directeurs de l'asso-
ciation des mines de Québec et du lac Supérieur; ex-
posant l'état dans lequel se trouvent leurs exploita-
tions metallurgiques sur les rives du dit .lac, les trou-
bles qu'ils ont rencontrés et les pertes qui en sont
resultées pour eux; et demandant.que la chambre les
protège contre les prétendons et réclamations des
sauvages ; et aussi demandant un emprunt de £12;500
pour les mettre en état de soutenir les dites pertes.

De Louis Edouard Pacaud, écuyer, de l ville des
Trois-Rivières, ci-devant dommissaire de, la cour des
banqueroutes pour le district des Trois-Rivières; de-
mandant à être rémunéré pour les services rendus
par lui en cette capacité depuis le 21 avril,. 1844, jus.
qu'au 17 août, 1846. ,

De Louis Comte, de la cité de Montréal, inaçon;
demandant qu'il soit, passé un acte pour J'autoriser à
recou.vrer le paiement d'une somme d'argent à lui due
pour l'érection d'une église et autres bâtisses, dans la
paroisse de St. Edouard,.

De J.'P. DeMartigny, écuyer, et autres, de la
paroisse de St. Liugues; demandant que les 4e, 5e,
6e et 7c concessions du township de Upton, soient
séparées du district des Trois-Rivières, et unies pour
les fins judiciaires au circuit de St., Hyacinthe, et
pour les fins municipales, à la paroisse de St. El rues.

Du conseil municipal provisoire du comté de ent ;
demandant certains amendements à l'acte des munici-
palités, 12 Vict. chap, Si.

De William Trnbull, et autres, du township de
Moore, comté de Lamblon,; demandant 4ue la prière
contenue on la pétition de William Vidal, et autres,
pour pouvoir fermer le chemin accordé par le gouver-
nement le long d'une partie dès lots de front sur la
rivière Ste. Clair, dans le dit township,' ne soit" pas
écoutée.

De Samuel Bowoman, et autres, du conité de Hal-
ton , demandant l'adoption de mesures propres a
diminuer d'une manière considérable les dépensés
publiques de la province.

rétiton non Comforrnément à l'ordre, la pétition de :'Rawland
reçue. Vingfleld, et autres, des comntés unis d'Essez, Kent

et Lambton, et.autres; demandant qu'il soit passé uime
adresse à sa majesté, pour faire adopterecertaines
mesures propres à débarraser 'é Canada de son état
de dépendance, et à lui permettre' de devenir,'un
état indépendant par lui méme, étant lue.,

L'honorable procureur généxalBaldit'ini a propo-
sé, secondé par M. Iall!loch,, et la'question ayant.été
mise, quela dite pétitun ne soidpas.reque.

La chambre s est divisée, et lèsnoms-,ayant, été
denandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR..
Mcssieturs Armstrong, Badgka y,dle ,procureur.géné-

•rol Baldiwin, Bell, Boulton de NoRFOLKy,.'oulIan. de '
3

ToonrTo, Boutillier, Burrit, Caneron de COâNWALL,
Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chiristie, Davi-

gnon; le solliciteur généra I'Drummond, Duchesnay,
Dumas, Fèrgvsson, F7nt, Fortier, Pournier, Four.
quin, Gugy, Guillet, Iall, IIincks, Ftlopkins, Jobin,.Tohnson, Lacoste, le procureur éénéral LaFontaine,
Lauriz, Lemieux,'Sir Allan .Y.fac1Vab Malloch
.McFarland, McLean, Merritt, iÎéthot, ongenais
Morrison, Nelson, Poleule, Price, Richards, Robin
son, Scott, du Lac des Drux-MoNrCEs, Seymour,
Shierwood, de 'BaoccviLr;, Shertoood, de TotoNTO
iSmit., de Dnuira, Smith, de FaoNTCNiic, Smith, du
WSNrVORTI,' Stevenson, Taché, ct Thompson.-(57.)

CONTRZ.
Messieurs Cameron, de IC»r,. De Witt, Hlolnes,

MfcCdnnell, Papineau, Prince, et Sanborn.-(7.)
Ainsi elle a été résolue dans 'airinative.

L'honorable procureur gnM Bald'win, du comité côm:ii por-
spécial, nommé' pour pr-parer et faire rapport dés nianenti.
listes de membres pour composer les sept comités per.
manents ordonnés par la chambre, a fait rapport que
le comité avait préparé les listes de membres en con-
séquence, lesquelles ont été lues comme suit:-
1.._priviléges et élections.-L'honorable procureur

énéral Baldwin, l'honorable M. Sherwood, M.
ouÏillier, l'honorable MCamneron, dej Cornwall,

M. Cartier, M. Chauvean, M. Ferguson, M. le
solliciteur général Macdonald, et l'honorable M.

2.-Lois expiràntes. L'hono'able M. Boulion, M.
Burritt, l'honorable M.. Caicibot, M. Dickson,
M. le solliciteur général Drummond, M. Duches-
nay, M. Lyon, M. Meyers, et 31. Stevenson.

3.-Cheminns do feir et télégraphes.-M. .Cauch on M1
Qagi, M. Holmes, sir llan Y. MacNab, M.
MNCarland, M. Mongenais, M. Perry, M.
Prince, l'honorable M. Robinson,. M. Scott,. de
4 ylown, et . ach .l(ir B

4.-lis privésdivers.-L'onorab!e M4. Badyg(y, M,
Dumas, M. Portier, M. Lemieux, M. A orrison,
M. Polette, M. Seymour, M. Skertoood, de Brock.
ville, et MU. Wilson.- 9.)

5.-Ordres permanents.-4J. A/1 rnstrong, l'honorable
AI. Cameron, de Kent, M. Laurin, M. Notman,
M. ss, M. Sanborn, M. 9S)uuageau, M. Smithl,
de Frontenac, et M. Waits.-(.)

6.-Impressions.-M. Egan, M. Pint, M. Hall, l'ho.
norable M. Hinchs, M. Iophis, M.Lacoste, M.
MC'onn'ell, M. McLean, et 1M. eMéthot.-(D.)

7.-Dépenses contingentes.-M. Bell,, M. Christie,
M. De Witi, M. Jobin, , l'honora ble ,M. La Ter.
rière, l'honorable M. Macdonald, M. Malloch,
M. Richards, et' M. Smith, do Durham.-(9.).

Ordonné, qe le dit rapport Soit pris.en considéra.
tion lundi prochain.

Sur motion de M. Smith, de Oirhan secondé par
M. Norrison.,

Résolu, qu'il soit présenté" une hunible atrV'sse' à,fecords de
son exccellen.e le gouverneur gé éràile'priânt de cours du bnec
vouloir bien faire mettre' devant 'cette ialinbi-'de'n Re ne et
un rappoit du-nombre de- writs de níesnprocess, *.
et d'exécution du banc de la 1einé, émanés'&dan .
le Ilawt-Cdn'ada dur'ant ldnnée 'i a préèéd6
l'établissement.de la cour déslaids coniufis;
ainsi que des -jugemenîs y enrégistrésj/ aussi du
nombred es :recordsenregistrés -dtxiant lawïiéine"'
périodeL"'art les divers grèflie'rd d'siseétè dti
moitant'de leurs7honoriîrés 'réipectiff r ic e:a
et île/ leurs 'hoboraîrds chargés'contr l«'getivèr'

enéti dans les aafinres criminelles d'urañti le
méme temps'; aussidemndntiisinaeîráip
port dès' writs' emanéds des vée'dijsU" räidufs et
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des jugements enregistrés dans les diverses cour
de district du Haui-Cauza, et des émolument
reçus par les divers greffiers d'icelles, y compri
leurs honoraires dans les afflires de banquerouti
pour la dite année.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à so
excellence le gouverneur général, par tels mem
bres de cette chambre qui forment partie d
l'honorable conseil exécutif de cette province

Conslmtion L'ordre du jour pour prendre en considération 1Id dimout$. discours de.son excellence le gouverneur général, aux
deux chambres de la législature provinciale étant lu

La chambre a en conséquence procédé à prendrc
le dit discours en considération.

M. Fergusson a proposé, secondé par M Arms
trong, et la question ayant été proposée, qu'il soi
présenté une humble adresse à son excellence le gou
verneur général, pour remercier son excellence du
gracieux discours qu'elle a prononcé du haut du
trône, à l'ouverture de la présente session du parle-
ment;

Pour assurer son excellence, que cette chambre se
joint enrdialement à elle pour regretter profindément
la mort de la Reine douairière, princesse qui, par ses
nombreuses vertus, s'était rendue chère à toutes les
classes des sujets de sa- majesté;

Que les évènements de l'année dernière et la né-
cessité où l'on s'est trouvé de préparer un local conve-
nable pour les sessions du parlement, ayant imposé à
son excellence le devoir de considérer, pendant la
vacance, le sujet important qu'embrassait l'adresse de
cette-chambre de la dernière session, relativement aux
lieux où la législature devait à l'avenir tenir sesses-
sions, son excellence, en donnant effet à la demande
contenue dans cette adresse, et en convoquant le par-
lement dans ce lieu, a donné une nouvelle preave de
son désir de se rendre aux veux du peuple, exprimés
par l'organe de ses représentants;

Que cette chambre espère avec soi excellence, que
les changements importants récemment introduits
~dans les !ois le navigation impériales, et les améliora-
tions opérées sur les canaux provinciaux, tendront à
avancer grandement les intérêts commerciaux de, la
province, et à diriger par la voie du Si. Laurent une
partie considérable de fémigration de l'Europe vers
ce continent ;

Que cest avec beaucoup de plaisir que cette cham-
lire apprend de la bouche de son excellence, que les
nouvelles récentes d'Angleterre indiquent une amélio-
ration marquée dans la valeur des effets canadiens sur
le marché britannique; et elle assure son excellence
que, de son côté, elle n'omettra rien qui puisse avoir
['effet d'augmenter cette confiance renaissante;

Que cette chambre sent toute l'importance qu'il y a
pour ces colonies, de placer le commerce entre les
provinces britanniques de l'Amérique du Nord sur le
pied de la plus entière liberté; et elle se réjouit d'ap-
prendre que son excellence, pendnt la vacance, est
entré en communication sur ce sujet avec les lieute-
nants gouverneurs de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunsiwick et de l'Ie du Prince Edouard, et avec le
gouverneur de Terreneuve, et d'assurer son excellence
qu'elle est prête à donner au gouvernement exécutif
les pouvoirs nécessaires, pour le mettre en état de ré-
pondre avec libéralité aux avances des sours
colonies;

Que cette chambre apprend avec plaisir qu'une
mesure pour Fétablissement du libre échange eutre le
Canada et les Etats-Unis, de certains articles du
crû de ch-cun de ces pays, correspondante à celle
qui a été passée sur le même sujet par la législature
de cette province, pendant sa dernière session, est
maintenant soumise aux délibérations du congrés de
ce pays;

Que cette chambre est heureuse d'alprendre que,
par un acte passé danîs la dernière susi du parle-1

ment impérial, l'entier contrôle des postes intérieures
Sdans P méigue Britaungue du Nord, est transféré

aux autorités provinciales et elle est prête à adopter
e toutes les mesuresultérieures relatives à ce sujet qui

pourront être nécessaires pour assurer aux habitants
de ces provinces les avantages d'un tarif postal uni-

- forme et peu dispendieux;
Que la convenance d'augmenter la représentation

e parlementaire de cette province, ne manquera pas
d'occuper de nouveau-son attention;

Que cette chambre s'occupera avec la plus grande
attention de toute mesur qui sera soumise à sa con-
sidération, basée. sur le rapport des commissaires
nommés pour s'enquérir de la direction, discipline et
regie du pénitencier provincial; et elle sent que la
richesse et la populatiou croissantes de la province, et

t l'aversion que soulève de plus en plus la peine capitale,
font qu'il est devenu de la plus haute importance de
donner au système de discipline établi dans cette ins-
titution et les prisons, toute -reffiéacité possible pour
la prévention du crime et la réforme des criminels;

Qu'elle sera heureuse de recevoir les communica-
tions des- commissaires de sa majesté pour rencourage-
ment de l'exposition des produits de l'industrie de
toutes les nations, qui dera avoir lieu à' Loncres en
IS51,-lesquelles ont été transmises à son excellence
par le principal secrétaire d'état pour les colonies; et
elle a la plus grande confiance que l'espoir exprimé
par son excellenceque lindustrie et-les productions du
Canada seront convenablement représentées en cette
occasion intéressante, ne sera pas déçu;
- Que cette chambre est heureuse de voir que la pra-

tique et la procédure de la cour de chancellerie du
Haut-Canada, ont été mises sur un pied plus propre
à faciliter les afliires de la cour et à diminuer les frais
pour les plaideurs ;

D'assurer son excellence qu'elle ne manquera pas.
de prendre en sa plus sérieuse considération, comme
étant d'une importance analogue, sinon égale,)la juris-
diction et la pratique des cours inférieures dans cette
partie le la province, dans la vue d'en étendre la

sIphere d'utilité, et de diminuer autant.que possible les
frais de justice.

Que les institutions municipales et la construction
de prisons et de cours de justice dans le Bas- Canada,
ainsi que les lois pour le choix et le rapport de jurés,
et celles pour l'imposition de la propriété pour des
fins locales dans le Haut-Canada, occuperont aussi
sa sérieuse attention;

Que cette chambre ne manquera pas de donner sa
plus sérieuse considération aux comptes publics de
l'année dernière, et au budget de l'année courante,
lorsqu'ils lui seront transmis par son excellence;
Que cette chambre reçoit avec une satisfaction parti-

culière, la recommandation de son excellence relative à
une enquête sur les revenus et les dépenses de la
province; et que la considération de cet important
sujet ainsi présenté sous la plus haute sanction, ne
manquera pas d'être accompagnée de résultats avan-
tageux, tant pour dissiper des espérances illusoires, que
pour operer tous les retranchements qui seront prati-
cables, sans nuire à l'efficacité du service public;

D'assurer son excellence qu'elle peut compter sur
la bonne volonté de cette chambre à voter les subsi-
des nécessaires pour le maintien du crédit public; et
que de tous les devoirs qui se rattachent à l'accomplis-
sement de ses fonctions législatives, c'est celui qu'elle
regarde comme le plus sacré;

Que cette chambre partage l'opinion de son excel-
lence, que, dans l'exercice de la prérogative dont elle
est revêtue, il était de son devoir de manifester la dé-
sapprobation de sa majesté, contre la marche suivie
par des personnes tenant des commissions sous le bon
plaisir de la couronne, qui ont formellemcnt avoué le
dlésir d'arener la sépar.t1on de cette province, de
l'empire dont elle forme partie;

D' î,surer son excellcnce que les vues émises par
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ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne
trouvent d'écho chez aucune partie considérable des
sujets canadiens de sa majesté;

que la grande majorité du peuple de la province a
donné, au contraire dans cette~ occasion, des preuves
non équivoques de loyauté envers la reine, et d'aita-
chement pour la connexion avec la Grande-Bretagne.
C'est de son propre parlement, que le peuple attend
le redressement des griefs dont [existence pourra être
démontrée, et l'adoption des mesures d'améliorations
propres à promouvoir son bonheur et sa prospérité;
et la confiance qu'il a placée dans la sagesse du par-
lement, cette clambre en est assurée, sera pleinement
justifiée: tout'en déracinant les abus, il n'échangera
pas contre desinnovations, des droits chers aux sujets
britanniques, et n'abjurera pas ces principes de bonne
foi, de morale. et de liberté constitutionnelle, au-res-
pect scrupuleux desquels la Grande-Bretagne doit,
avec la grace de Dieu, d'avoir échapp6 s.ns atteinte
à des périls nombreux

Et les débats s'étant élevés.
Sur motion de l'honorable procureur général Bald-

zain, secondé par M. Gugy.
Ordonné, Que les débats soient ajournés à lundi

prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé
par M. Laurin.

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Luna, 90e die Maii;

AxKo 130 Vic-ronst Rr.rn, 1850.
M. Ross prend

iègre. UNBAR ROSS, écuyer, membre pour le comté
J de Mégantic, ayant préalablement prêté le ser-
ment, conformément à la loi, et souscrit devant les
commissaires le rôle qui le contient, a pris son siége
dans la chambre.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
Larhambre zcin, secondé par Sir Allan N. MracNab,
- pjourne Résolu, que par respect pour la mémoire de'l'hono-
rn°moire d'un rable Levius Peters Sherwoorl, membre de l'hono-
conseiller Iù- rable conseil légis!atif, ci-devant membre de la
gislatif. chambre d'assemblée du Haut- Canada,Orateur de

cette chambre pendant quelque temps, et l'un des
juges de la cour du banc de la Reine de sa
majesté pour cette province pendant plusieurs
années, cette chambre s'Ajourne à telle heure du
jour indiqué pour les funérailles, -qui permette
aux membres d'y assister, et que cette chambre
s'ajourne.

La chambre s'est en conséquence ajournée.

.Maris,;21I die .Maii;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
° itées et mises sur la table:-

Par M. DeWitt,-la pétition de J..Johnston, et
autres, habitants de la-province du Canada.

Par M. Jobin,-la pétition du Révérend C. AÂbry,
et autres, de la paroisse de St. Joseph de la Rivière
des Prairies; la pétition d'Amable Simaid, et autres,
de la paroisse de Si. Josepht de la Rivière des Prai-
ries; et la pétition de -V. &: Fontaine, écuyer, et au-
tres, de la paroisse de lW Pointe aux Trembles, district
de Mantréal.

Par l'ionor.blè M. Camern de Kent,-à pétition
de George fyde, maire et autres, au nom de la mu-
nicipalité du township de Plympton; et la pétition
de Thwmas Edisonj et autres, du township7dé Bay-
ham,

Par M Cauchon,-la pétition du révérend Joseph
Asselin, et-autres, de la paroisse de l'Ange GardiLn,
comté de Montmorency.

Par . Sco«t, du Lac des De=r Montagner,-la
pétition du révérend F. Bonin,de la paroisse de Se.
&holastique; la pétition du révérend .A; Grouz, et
autres, des paroisses de St Benoit et St Placide,
comté du Lac 's Deuz-Montagnes; et la pétition
du révérend T. A. Young, et autres, les ministre,
syndics, et autres, membres de l'église d'Angleterre,
de St. Martin, et autres paroisses, dans le comté de
Terrebonne.

Par M. Lacoste,-la pétition du. très-révérend évé-
que catholique romain de Montréal, et autres, la
corporation du collége Chambly; et deux pétitions
du Révérend S. M. Brassard, et autres, de la paroisse
de Longidi, comté de Chambly.

Par .Armstrong,-a pétition de la corporation
des clercs de St. Viateur.

Par M. Burrit4-la pétition de James Keeler, du
township d'Edtcardsburg, comté de Grenville.

Par M. Duchesnay,-la pétition de . P. Déry,
écuyer, et autres, de la paroisse -de St. Raymond,
comté de Portneuf.

Par M., Ross,-la pétition des ministre, anciens et
syndics de l'église dé Se. André, Québec.

Par M. McConnel4-la pétition de B. H. Ies, et
autres, du district de St. François.

Par M. Egan,-a pétition des ministre et nem-
bres de l'église d'Angleterre, à Buccigham, comté
de l'Ottawa; la pétition du révérend Join Johnston,
les ministre, et autres, syndics et membres de l'église
d'Angleterre, à Bull et Aylmer, Bas-Canada; la
pétition -du très-révérend évéque de Bytoten; et la
pétition de la soeur E. Bruyere, et autres, religieuses
du nom de la communauté des révérendes sSurs de la
charité de, Bylozan.

Par l'honorable procureur général Baldwin,-la
pétition de la municipalité du township de Whit-
church; et la pétition de l'institut~des artisans de
Toronto.

Par M. Stcvenson;-la pétition de Samuel Pinnock,
et autres, des townships de Hillier et Ameliasburg,
district du Prince Edouard.

Par M. Flint,-la pétition de William Anderson,
et autres, du township d'Ameliasburg, comté du
Prince Edouard.

Par l'honorable M. Boulto,-la pétition du conseil
municipal du district de Talbot; et la pétition du
conseil municipal du comté de Noifolkr.

Par M. Fortier,-a pétition de David Bourque, et
autres, de la paroisse de S. Norbert d'Artabaska,
district des Trois-Riviéres.

Par M. Clhauveau,-la pétition de Chkarles F. Prait,
et autres, de Charlesbourg, et autres paroisses, du,
comtéý de Québec; la pétition de H-. LeMesurier,
écuyer, et autres, marchands, de la cité de Québec; la
pétition de Josepk-Plante, et autres, pilotes, pour'et
en bas du port.-de Québec; la pétition de George
Hall, et autres, marchands' épiciers, commercants
et détailleurs, de la cité de Québec; la pétition de Bar.
thelemy Lachance, etautres pilotes, pour et en bas le
port de Québec; et la pétition de Jean Guérard, ct
autres, de la cté de Québec.

Par M. Smithde Durhain,-la pétition'de la banque
(lu Haut-Canada. ,

Par M. Guillet,-la pétition d'Antoine Charest, et
autr.es, du comté de Champlain.

Par Ilhonorable M. Cayley,-deux pétitions du con-
seil municipal des comté.inis de Huron, Perth et,
Bruce.
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Par M. Laurin,-la pétition de John Day, et autres,
de la paroisse de St. SYlccstre, comté de Lotbiniére;
et la pétition d'Aimé Cinq-Mars, et autres, de Lothi-
niére, et autres paroisses.

Par M. Richards,-la pétition de Thomas Tracy,
et autres, catholiques romains, de l'école de la section
No. 10. dans le township de Kitiey.

Par M. aturageair,-a pétition de W. M. Harty.
et autres, du Bas-Canada.

Par M. Lemiex,-la pétition de N. F. Belleau, et
nutres, dle la cité et district de Québec; et la pétition
du révérend Jacob Linge, et autres, les ministre, syn-
lics d'église, et "membres de léglise d'Angletcrre a

Frampton Ouest, dans le Bas-Canada.
Par M. Fergusson,-la pétition de la municipalité

ilu township de Puslinck: et trois pétitions du conseil
municipal du comté de IVaterloo.

Par M. Cartier,-la pétition d'Augustin Pige9on,
écuyer, et autres, de St. Mathieu de Beleil,

Par M. Smith, de Frontenac-la pétition de Tho-
mas A4skew, et autres, de la cité de Kingston: et la
pétit:Ofn de John F. AilcCarthy, et autres, habitants
de Howie Island.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

Du conseil municipal provisoire du comté dle Hal-
dimand; demandant une loi qui abroge l'acte con-
cernant les réserves du clergé, et l'abolition de la do-
tation des rectoreries, et que les deniers qui en pro.
viennent, soient employês aux fins de l'éducation en
général.

Du conseil municipal provisoire du comté <le Hal-
dianid; demandant le renouvellement de la charte
de la compagnie du chemin de fer des rivières Nia-
gara et Détroit.

Du conseil municipal provisoire du comté de Bal.
dimnand: demandant que la pétition pour la formation
d'un nouveau township, qui se composerait de partie
.des townships (le Seneca et Onondaga, soit rejetée.

Du conseil municipal (lu township de Rainham;
exposant que la dotation des rectoreries, et Iacte des
reserves (lu clergé devraient être abolis, et les deniers
provenant de ces sources employés aux fins géné-
rales de l'éducation que la liberté du cbmmerce,
Pégalisation de la représentation, Jextension de la
Jurisdiction des cours de division, les réformes judi-
eiires, l'extension de la franchise électorale, le voteaua scrutin, le retranchement des dépenses publiques et
un conseil leg'slatif electif, sont des mesures qui de.
vraient être mises à effet. et que les recettes prove.
rînt de certaines licences devraient former partie des
funds tc chaque municipalité.

De Godefroi Petit-Lamarche, et autres, de la pa-
roisse le Ste. éAnne diu bout de l'Isle, Montréal; expo.
sant les maux et abus qui résultent de l'intempérance,
et les avantages que donnerait une loi pour les répri-
mer.

De la municipalité du township <le Glendlg; deman-
dant que les deniers provenant des rectoreries et des
réserves du clergé soient appropriés aux fins de
l'éducation générale et à des améliorations.

Do Wilijan IL. Lemoine, écuyer. et autres, de la
crte de Beaupr'é, comté de Montmorency; demandant
qu'il soit passé un acte pour autoriser les commissaires
dc; chemins à barrières de Québec, à compléter un
c.2u.wn chemin et à construire deux ponts sur la
rivière St. Charles, nonobstant l'acte de la dernièie
session, chap. 115.

De W illiam Reid, modérateur, au nom des presby-
tériens de Kingston, (en connexion avec l'église pres-
bytérienen du Canarlo); demandant qu'il soit adopté
d..s mesures pour faire cesser tout travail dans le
département (les postes le dimanche.

De George ilyde, écuyer, et autres, du comté de
Lambton; demandant de ne pasaccéder à la demande
du conseil municipal provisoire du comté de Kent,
pour abroger un certain acte de la dernière session qui
sépare le dit comté de LambIon.

De -François Laliberté, et autres, du district de
Montréal; demandant que l'acte de la dernière ses-
sion, clhap. 127, soit amendé, de manière à mettre sur
le même pied tous les vaisseaux qui naviguent entre
Québec et Mfontréal, et à autoriser les pilotes qui n'ont
point de licence, à exercer leur état sans aucune res-
triction,

De Augustin St. Louis, et autres, propriétaires et
capitaines de vaisseaux à vapeur et autres embarca-
tions; demandant la réduction du tarif des droits im-
posés au port de Montréal, sur les vaisseaux qui
naviguent entre Montréal et Québec.

De James Sti4 et autres, du township de Walpole;
demandant le renouvellement de l'acte de la dernière
session qui nomme des commissaires pour définir les
lignes de division des townships de Walpole et
iVoodliouse.

De la municipalité du township de Seneca; deman-
dant de ne pas accéder à la demande d'un nouveau
township, formé de partie des townships de Seneca et
OnoncfaTa.

De la corporation du séminaire de .Nicolet; deman-
dant une allocation en faveur de la dite institution.

De O. Rénond, et autres, pilotes autorisés à navi-
guer sur le fleuve St. Laurent entre Montréal et
Québec; demandant un acte d'incorporation, et à res-
ter sousila surintendance de la maison de la-Trinité de
Mlontréal.

Du conseil municipal du comté de Porineuf; de-
mandant Iabolition ou la réduction du tarif imposé
sur les personnes qui naviguent sur le St. Laurent, au
port de Montréal.

De Amable De Varennes,.et autres, censitaires du
domaine de la couronne, propriétaires de terres sur
les bords de la rivière Lorette; demandant une alloca-
tion pour élargir le lit de la dite rivière, afin d'empê-
cher les eaux de déborder sur leurs terres.

De Jean Plamondon, et autres, de la paroisse de
l'Ancienne-Lorette; demandant une allocation aux fins
de macadamiser le chemin qui conduit au moulin ap-
partenant nu gouvernement dans la dite paroisse, et
que le dit chemin soit placé sous le contrôle des syn-
dics des chemins à barrières de Québec.

De Jean Baptiste Pagé, et autres, de la paroisse de
l'Ancienne Lorette, dans les comtés de Porineuf et
Québec; de Charles Timony, écuver, et autres, de la

paroisse de St. Giles, comté de Lotbiniére; et de L.
Grenier, écuyer, et autres, de la paroisse de Loibi-
niére, comté de Lotbiniére; demandant qu'un acte
soit passé pour indemniser les jurés assignés pour
assister aux procès criminels.

De Alexandre Scobie, écuyer, et autres. des town-
ships de Sencca, comté de Haldimand, et Onondaga,
comté de Wentworth; demandant que certaines par-
ties du dit township soient mises à part pour former
un nouveau township qui sera appelé le township de
Caledonia, et sera annexé au comté de Wentworth.

Du conseil municipal des comtés réunis de Went-
worth et EIalton ; demandant que les fonctions de la
charge du surintendant en chef de l'éducation soient
remplies par quelqu'un des départements du gou..
vernement.

Du révérend P. Patry, et autres, des paroisses de
Ste. Genevieve et St. Stanislas, comté de Champlain;
demandant une aide pour ouvrir et compléter certains
chemins dans les dites paroisses et' autres .environ.
riantes.

De la municipalité du township d'Erin, et de la
municipalité du township de Waterloo ; demandant
que les deniers provenant des réserves <lu clergé et
des rectoreries soient appropriés aux fins de l'éduca.
tion générale et à des améliorations publiques.



13 Victoriee.
j,

De la municipalité du township de Bentinck; repré-
sentant les maux qui sont résultés- du système suivi
d'accorder les revenus de l'état à une ou plusieurs
sectes religieuses,-et la nécessité de révoquer les
statuts maintenant en force, au sujet des rectoreries et
des résexes du clergé; et demandant que l'on dispose
de ces terres suivant' les désirs bien entendus dit
peuple.

Du conseil municipal du comté de Waterloo; de-
mandant que les deniers provenant des rectoreries et
des réserves du ciergé, soient appropriés aux fins de
l'éducation générale, et à des améliorations publiques.

Dela mnunidipalité du township de Woolwick; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures,pour approprier
les deniers provenant des rectoreries et des réserves
du clergé aux fins de l'éducation générale, et à des
améliorations publiques.

Du conseil municipal du township de Eramosa,
comté de Watrloo; demandant qu'il soit adopté des
mesures pour révoquer l'acte impérial relatif aux ré-
serves du Qlergé, et pour abolir les rectoreries, et que
les deniers en provenant soient appropriés aux fins
d'une utilité générale, et particulièrement à l'éduca-
tion dans les écoles' élémentaires.

De la municipalité du township de Guelph; deman-
dant qu'il soit adopté des mesures pour approprier les
deniers provenant des rectoreries et des réserves du
clergé, aux fins de l'éducation générale.

De Benjamin Geofroy, et autres, de la paroisse
de St. Ambroise de .Kildare, et environs, dans le town-
ship de Kildare; demandant une réduction immédiate
des arrérages de rentes dues sur les lots du clergé
qu'ils occupent dans le dit township, ou un délai suf-
fisant pour payer les dites rentes.

De F. Boudreau, M. D., et autres, du comté de
Saguenay; demandant une aide pour compléter le
chemin depuis la baie des Ha i Ra! jusqu'à St. :r.
bain de la Baie St. Pau4 et que des commissaires
soient nommés pour fixer la ligne que l'on doit suivre.

Du révérend Jacob J. S.. Mountain, et autres,
ministres, marguilliers et autres membres de l'église
d'Angleterre au Côteau du Lac, Bas-Canada; de-
mandant que l'allocation accordée au Bishop's Col.
ege soit augmentée de manière à le mettre sur le

même pied que les autres institutions semb!ables.
De A. F. Bolmes, M. D., au nom de la faculté,

médicale du collége M'Gill; demandant que l.alloca-
tion annuelle accordée au collége de la dite faculté
soit renouvelée et portée au chiffre des années précé-
dentes.

De Palck Lawoler, et autres, formant le comité
nommé pour surveiller à la construction d'un asile des
orphelins de l'églisé St. Palrice, à Montréal; deman-
dant une certaine allocation en faveur le la dite insti-
tution. '

De P. T. Dupont, et autres, de la paroisse de St.
Roch et Port Joli, comté de l'Islet ; demandant qu'il
soit ouvert un chemin sur la ligne récemment tracée
sous la direction du département des terres de la cou-
ronne, entre les seigneuries de &t, Jean Port Joli et
St. Roch, dans le dit comté, jusqu'à la ligne provin-
ciale ; et demandant l'arpentage et le partage des
terres contigues à la dite ligne.

*)e Jean~Baptiste Mercier, et autres, de la paroisse
'àe St. Pierre de la Rivire (lit Sud, comté de l'7slet;
demandant que ]'on ouvre et complette certains
chemins et un pont dans le dit comté.

Du révérend C. L. Vinel, et autres, membres de
la société de tempérance de la paroisse de St. Cons-
tant; demandant l'adoption de certaines mesures pour
réprimer l'intempérance.

De B. Demers, et autres, tant en leur propre nom
qu'au nom d'autres propriétaires et agriculteurs de la
seigneurie de Lauzon; demandant que les terres de
la dite seigneurie soient exemptées de payer certains

cens et rentes foncières, seigneuriales, tant pour le
passé qu'à l'avenir, et radoption de certaimes mesures
relativement aux terres incultes dans la dite seigneure,
qui ont.été concédées à des personnes qui sont main-
tenant absentes.

Du révérend P. H. Jean, et autres, membres de la
société de tempérance de la paroisse de St. Joseph de
la Pointe-Léi; demandantqu'il soit pris des mesures
pour réprimer l[intempérance.

De Viliam Patton, écuyer, et autres, capitaines
et proptiétaires de vaisseaux, dans le district de Qué-
bec et autres ; demandant l'abrogation de cettepartie
d'un acte de la dernière session qui les- oblige d*em-
ployer des pilotes licenciés sur lé fleuve St. Laurent.

Du révérend .. Auclair, et autres, membres de la
société de tempérance, de la. paroisse de Ste. Marie,
Nouxelte-Beauce; demandant l'adoption de certaines
mesures poïur réprimer l'intempérance.

De P. C. Levasseur, et autres, de la paroisse de
S.. Jean-des-Chailons, comté de Lotbiniere; de-
mandant une loi pour indemniser les jurés qui sont
assignés pour assister aux procès criminels.

De Charles Cazeau, et autres, mesureurs de bois du
district de Québec; demandant certains amendements
à l'acte qui règle l'inspection et le mesurage du bois,
des màts, esparres, madriers, douves et autres articles
de même nature.

De Pierre Gauvreau, et autres, président, direc-
teurs etmembres de la société de bienveillance des
ouvriers de Québec; demandant un acte d'incorpora-
tion.

De François Normand, et autres ; demandanf à
être indemnisés des pertes qu'ils ont essuyées en cons-
truisant des ponts sur les rivières St. Maurice, Batis-
can et Ste. Anne de la Pérade.

De la compagnie du chemin de Gtelph et Dundas;
demandant une augmentation dans ses capitaux, et
des amendements à sa charte.

Du conseil municipal du comté de Waterloo ; de-
mandant que la compagnie du chemin de Guerph et
Dundas soit autorisée à augmenter ses capitaux, et
qu'il soit fait certains amendements à la charte de la

die opagnie.
Du mapre, des échevins et citoyens de la cité de

Hamilton ; demandant que la charte de la compagnie
-lu grand chemin de fer occidental soit amencdée, de
manière à permettre aux corporations municipales de
souscrire au capital d'icelles, et d'émettre des dében-
tures à cette fin, exemptes de certaine taxe y men.
tionnée.

Du conseil municipal des comtés réunis de Went-
worlh et Halton; exposant qu'il est expédient que les
officiers decomté soient nommés par les municipalités
de comt,-que les élections contestées soient déci-
dées par les municipalités intéressées,-que la jurisdic-
tion des cours de division soit étendue,-que la cour
de chancellerie soit abolie,-que les communications
postales soient interrompues le dimanche,-que la
ffranchise électorale soit'remodelée,-que le conseil
Iégislatif soit électif---que les municipalités aient le
contrôle des licences d'auberges et autres, et qu'il soit
fuit un retranchement dans le service public.

Du conseil.municipal des comtés réunis de Wený-
wortk et Ballon ; demandant que lei terres réservées
pour les rectoreries et les -éserves du clergé soient
vendues, et que le produit en soit approprié aux fins
de l'éducation généra!e.

Du con<éil municipal des comtés réunis de Went-
worth et Balton : demandant que la compagnie du
chemin de Guelpi et Dundas, soit autorisée àaugmen-
ter son capital. ct qu*il soit fdit certains amendements
à la charte de la dite compa.imie.

Lhonorable Af. Boulton, a proposé, secondé par B1, r&erv(a
M. Ropkins, et la question ayant été mise ; qu'il soit de la dernière
ptésenté une humble adresse à son excellence le gou-session.
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verncur général, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette chambre par l'officier qu'il
appartient, copie de tous les rapports du procureur
général de sa majesté pour le Haiut-Canada, relative-
nent à tout et chaque bill passé par les deux chain-
bres du parlement durant la dernière session, réservé
à la signification du bon plaisir de sa majesté, ensem-
lie avec tous les papiers et documents qui y sont

mentionnés ou qui les accompagnent, et transmis au
gouvernement de sa majesté.

La chambre s'est divisée, et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoaroLK, Boulton,

de Tono-ro, Cameron, de Couwa&LLr, Cayley, Chau-
veau, Christie, DeWilt, Hopkins, Lyon, Sir Allan
N. MJacNab, Malloch, McConnell, McLean, Papi-
neau, Prince, Robinson, Seymouer, Smith, de Faoy-TE-
SAC, Smith de WENTwOR'Tn, et StevenSon.-( 21.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
ioin, Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot,
Davignon, le solliciteur général Drummond, Duches-
nay, Dumas, Fergusson, Flint, FortiJer, Fournier,
Fourquin, Guillet, Hall, Rincks, Hfolmes, Jobin,
fohnson, Lacoste, le procureur général LaFontaine,
LaTerrière, Laurin, Lemieux, Mferritt, Méthot, Mon-
«enais, Morrison, Nelson, Notman, Polette, Price,
auvageau, Scott, du LAC des Dzux-MoNTAGNEs.

Smilh, de Duanus,Taché, Thompsonet Viger.--(42.)
Ainsi elle a passé dans la négative,

Bni relatifr, t., Ordonné; que l'honorable M. Cameron, de Corn-
.4 réveniton de tall, ait la permission d'introduire un bi!l pour
la multiplicité amender un acte passé dans la cinquième année
des procès, etc. du règne de feu sa majesté le roi Guillaume

quatre, intitulé : I Acte pour prévenir-la multi-
plicité inutile des poursuites, et l'accroissement

"des frais dans !es actions fondées sur des billets,
"obligations, lettres de change et autres instru-

ments.''
1 a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiere fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prouhain.

Dili relatif a Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn-
lt dfamation wall, ait la permission d'introduire un bill pour
et ubele amender la loi relative à la diffamation et au li-

belle.
11 a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Plu rehti a la Ordonné, que M. Scott, du Lac ds Deux-Monta-
in gnes. ait la permission d'introduire un bill pour

amender lacte passé durant la dernière session,
pour l'anéliorition de la Rivière du Chène, dans

le comté du Lac des Deux-Montagnes.
1 a, en conséquence, présenté IL dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a ete ordonnée pour demain.

Ordonné, que lhonorable M. Caneron, de Corn-
uim relatir k wal, ait la permission d'introduire un bill pour

certaines pro. rendre un mémoire par écrit nécessaire à la va-
lidité de certaines promesses et engagements.

Il a, en conséquence, présenré le (lit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Vii relatif N Ordonné, Que l'honorable M. Chabot, ait la per-
nattcorjorntion mission d'introduire un bill pour amendier et re-
4e qseiLec. fondre les disp'sitions (le l'ordonnance pour l'in-

corporation de la cité et ville de Québec, et pour
déléguer de plus amples pouvoirs à la corporation
de la dite cité et ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
credi le vingt-neuf du présent.

Ordonné, Que Sir Aian 1V. MacNab, ait la per- Bill relatif ti,
mission d'introduire un bill pour exclure desî' .on de
charges, les personnes par l'entremise desquelles, , de,
elles ontété créées ou qui en ont fait augmenter charges, etc.
les émolunens.

Il a, en conséquence, présenté le dit-bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiète fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,
le vingt-neuf du présent.

Ordonné. Que M. Smith, de Durham, ait la per. i relatif aux
mission d'introduire un bill pour amender la loi, proc -ue M)
simplifier la pratique, et réduire les dépenses des
procédures légales dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et'
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,
le cinq de juin prochain.

Ordonné, Que l'honorable M. Badgley, ait la per-Bll relatif à
mission d'introduire un bill pour amender et re-l'atnendement
fondre les lois criminelles de cette province. des Icis crimi-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chamn.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi le
trois. dejuin prochain.

Ordonné, Que l'honorable M. Bagdley, ait la per- Bill relatif au
mission d'introduire un bill pour établir un code code de procé-
de procédure criminelle en cette province. * dures crimi-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- nelles-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi le
trois de juin prochain.

L'honorable M. Boulton, a proposé, secondé par Réunion du
M. Hopcins, et la question ayant été mise ; qu'il lui Parlement.
soit permis d'introduire un bill pour fixer le temps et
le lieu de la réunion du parlement.-

La chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

rovn.
Messieurs Armstrong, Badgcy, le procureur-géné-

rai Baldwin, Boulton, de NORFOic. Boulton, de
Toaoro, Boutilhier, Burritt, Cameron,de CORNWALL,
Cameron, de KErr, Cartier, Cauchon, Cayley, Cha-
bot, Christie, Davignon, De Witt,le solliciteur-général
Drummond, Duchesnay, Dumas, Egan, Fergusson,
Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, lincks,
Holmes Hopkins, Jobin, Johnson, Lacoste, le procu-
reur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, Lyon, Sir Allan N. MaciNab, Malloch,
McConnell, McFarland, McLean, M3ongenais, Papi-
neau, Polette, Price, Prince, Robinson, Rosa, Sanborn,
Sauvageau, Scott, du LAc des DEUx-MONTAGNÂrES,
Seymour, Smith, de FRONTENAC, Sm/it, de WENr-
WORT, Stevenson, Taché, Thompson, et Viger.-(59.)

CONTRE.
Messieurs Flint, Morrison, Nelson, Notman,

Richards, et Smith, de DuuuAnr-.-(6.)
Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,
le cinq de juin prochain.

L'ordre du jour pour reprendre les débats quiconsiedration
avaient été ajournés sur la question hier proposée,utrieure du
qu'une humble adresse soit préscntéeà sun excellence discours.
le gourerneur général, pour remercier son excellence
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du gracieux discours qu'elle a prononcée du haut du
trône à - l'ouverture de la présente session du parle-
ment ;

Pour assurer son excellence, que cette chambre se
joint cordialement à elle pour regretter profondément
la mort de la Reine douairière princesse, qu, par
ses nombreuses vertus, s'était rendue chère à toutes
les classes des sujets de sa majesté;

Que les évènements de l'année dernière, et la néces-
sité où l'on s'est trouvé de préparer un local conve-
nable pour les sessions du parlement, ayant imposé à
son excellence le devoir de considérer, pendant la
vacance, le sujet inportant qu'embrassait l'adresse
de cette chambre de la dernière session, relativement
aux lieux où la législature devait à l'avenir tenir ses
sessions, son excellence, en donnant effet à la deman-
de contenue dans cette adresse, et en convoquant le
parlement dans ce lieu, a donné une nouvelle preuve
de son désir de se rendre aux veux du peuple, expri-
més par l'organe de ses représentants ;

Que cette chambre espère avec son excellence,
que les changements importants récemment introduits
dans les lois de navigation impériales, et les améliora-
tions opérées sur les canaux provinciaux, tendrontà
avancer grandement les intérêts commerciaux de la
province, et à diriger par la voie du St. Laurent une
partie considérable de l'émigration de l'Europe vers
ce continent.

Que c'est avec beaucoup de plaisir que cette
chambre apprend- de la bouche de son excellence, que
les nouvelles récentes- d'Angleterre indiquent une
amélioration marquée dans la valeur des effets cana-
diens sur le marché britannique; et elle assure son ex-
cellence que, de son côté, elle n'omettra rien qui
puisse avoir l'eflet d'augmenter cette confiance renais-
sante;

Que cette chambre sent toute l'importance qu'il y
a pour-ces colonies, de placer le commerce entre les
provinces britanniques de l'Amérique du Nord sur le
pied de la plus entière liberté; et elle se réjouit d'ap-
prendre que son excellence, pendant la vacance, est
entré en communication sur ce sujet avec les lieute.
nants gouverneurs de la Nouvlle-Ecoss, du louveau.
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, et avec
le gouverneur de Terreneuve, et d'assurer son excel-
lence qu'elle est prête à donner au gouvernement
exécutif les pouvoirs nécessaires, pour le mettre en
état de répondre avec libéralité aux avances des
sours colonies ;

Que cette chambre apprend avec plaisir qu'une me.
sure pour l'établissement du libre échange entre le
Canada et les Etats-Unis, de certains articles du
crà de chacun de ces pays, correspondante à celle
qui a été passée sur le même sujet par la législature
de cette province, pendant sa dernière session, est
maintenant soumise aux délibérations du congrès de
ce pays;

Que cette chambre est heureuse d'apprendre que,
par un acte passé daus la dernière session du parle-
ment impérial, l'entier' contrôle des postes intérieures
dans l'Amérique Britannique du Nord, est tranféré
aux autorités provinciales; et elle est prête à adopter
toutes les mesures ultérieures relatives à ce sujet, qui
pourront être nécessaires pour assurer aux habitants
de ces provinces les avantages d'un tarif postal uni-
forme et peu dispendieux;

Que la convenance d'augmenter la représentation
parlementaire de cette province, ne manquera pas
d'occuper de nouveau son attention;

Que cette chambre s'occupera avec la plus grande
attention de toute mesure qui sera soumise à sa con-
sidération, basée sur le rapport des commissaires
nommés pour s'enquérir de la direction, discipline et
2égie du pénitencier provincial ; et elle sent que la
richesse et la population croissantes de la province, et
l'aversion que soulève de plus en plus la peine capi-

tale, font qu'il est devenu de la plus haute importance
de donner au système de discipline établi dans cette
institution et les prisons, toute l'ellicacité possible
pour la prévention du crime et la réforme des crimi-
nels;

Qu'elle sera heureuse de recevoir les communica-
tions des commissaires de sa majesté pour lencourage-
ment de l'exposition desproduits de l'industrie de toutes
les nations, qui devra avoir lieu à Londres en 1851,-
lesquelles ont été transmises à son excellence par le
principal secrétaire d'état pour les colonies; et elle a
la plus grande confiance que l'espoir exprimé par son
excellence, que 'industrie et, les productions du
Canada seront convenablement représentées en cette
occasion intéressante, ne sera pas déçu;

Que cette chambre est heureuse de voir que la
pratique et la procédure de la cour de chancellerie du
Haut-Canada, ont été mises sur un pied plus propre à
faciliter les affires de la cour.et à diminuer les frais
pour les plaideurs;

D'assurer son excellence qu'elle ne manquera pas
de prendre en sa plus sérieuse considération, comme
étant d'une importance analogue, sinon égale, lajuris..
diction et la pratique des cours inférieures dans cette
partie de la -province, dans la vue d'en étendre la
sphère d'utilité, et de diminuer autant que possible les
frais de justice;

Que les institutions municipales et la construction
de prisons et de cours de justice dans le Bas-Canada,
ainsi que les lois pour le choix et le rapport de jurés,
et celles pour l'imposition de la propriété pour des fins
locales dans le Raut-Canada, occuperont aussi sa
sérieuse attention;

Que cette chambre ne manquera pas de donner sa
plus sérieuse considération aux comptes publics de
l'année dernière, et au budget de l'année courante,
lorsqu'ils lui seront transmis par son excellence;

Que cette chambre reçoit· avec une satisfaction
particulière, la recommendation de son excellence re-
lative à une enquête sur les revenus et les dépenses
de la province; et que la considération de cet impor-
tant sujet ainsi présenté sous la plus haute sanction,
ue manquera pas d'être accompagnée de résultats
avantageux, tant pour dissiper des espérances illu-
soires, que pour opérer tous les retranchements qui
seront praticables, sans nuire à l'efficacité du service
public;

D'assurer son excellence qu'elle peut compter sur
la bonne volonté de cette chambre à voter les subsi-
des nécessaires pour le maintien du crédit public; et
que de tous les devoirs qui se rattachent à l'accom-
plissement de ses fonctions législatives, c'est celui
qu'elle regarde comme le plus sacré ;

Que cette chanibre partage l'opinion de son excel-
lence, que, dans l'exercice de la prérogative dont elle
est revêtue, il était de son devoir de manifester la dé-
sapprobation de sa majesté contre la marche suivie
par des personnes tenant des commissions sous le bon
plaisir de la couronne, qui ont formellement avoué le
désir d'umener la séparation de cette province, de
l'empire dont elle forme partie ;

D'assurer son excellence que les vues émises par
ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne trou-
vent d'écho chez aucune partie considérable des
sujets canadiens de sa majesté ;

Que la grande majorité du peuple de la province a
donné au contraire, dans cette occasion, des preuves
non équivoques de loyauté envers la reine, et d'atta-
chement pour la connexion avec la Grande-Bretagne.
C'est de son propre parlement, que le peuple attend le
redressement des griefs dont l'existence pourra être
démontrée, et l'adoption des mesures d'amélioration,
propres à promouvoir son bonheur et sa prospérité;
Et la confiance qu'il a placée dans la sagesse du par-
lement, cette chambre en est assurée; sera pleine-
ment justifiée: tout en déracinant les abus, il n'échan-
gera pas contre des innovations, des droits chers aux
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sujets britanniques, et n'abjurera pas ces principes de
bonne foi, de morale et de liberté constitutionnnelle,
au respect scrupuleux desquels la Grande Bretagne
doit, avec la grâce de Dieu, d'avoir échappé sans*
atteinte à des périls nombreux; étant lu,

Et la question ayant été de uouveau proposée ;-
la chambre a repris les dits débats ajournés.

M. Prince, a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. McLean, que tous les mots
après " que." dans le douzième paragraphe jusqu'à
la fin du treizième paragraphe, soient retranchés, et
les suivants insérés à leur place, " que cette chambre

est d'opinion que la province n'est pas en état de
"supporter les frais et les délais cqnsidérables qu'en-

traine le mécanisme compliqué de la cour de chan-
"cellerie dans le Baut-Canada; que l'existence
"de la dite cour n'est pas requise, et qu'elle devrait
"être abolie, attendu qu'elle n'a pas répondu aux

fins pour lesquelles elle a été créée dans le princi-
"pe; et que les cours supérieures et inférieures de
"loi commune'dans le Haut-Canada, devraient avoir
"et posséder jurisdiction en équité."

Et un débat s'étant élevé ;
Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé

par honorable M. Boulton,
Ordonné, que les débats soient ajournés à demain.

Comités per- Ordonné, que l'ordre du jour pour prendre en con-
manents. sidération le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et faire rapport des listes de
membres pour composer les sept comités perma.
nents, soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, se-
condé par M. Myers,

La chambre s'est ajournée.
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Comptes des L'ORATEUR a mis devant la chambre, les comp-
CmtUi13 (le la . tes des maisons de la Trinité de Québec et de
Trinit. dlontréal, pour l'année expirée le 31 décembre, 1849.
.App,,dic(D.> Pour les dits comptes voir appendice (D.)

Et aussi, les comptes des syndics des chemins à
rintarbar-barriéresde Mkrontréal, depuis le 1er décembre 1848,

Montréal. jusqu'au 31 décembre 1849.
AppendiceCE.) 1>our les dits comptes voir appendice (E.)

rétitions prd. Les pétitions suivantes ont éte séparément présen.
aentces. técs et mises sur la table :-

Par M. Scott, du lac dés Deux-Montagnes,-la
pétition du très-révérend éveque catholique romain
de Montréal, et autres, membres de la corporation du
seninaire de Ste. 2/Térèse de Blainville.

Par M. Dumas,-la, pétition du révérend P. La.
bdl/e, et autres, de la paroisse de Repentigny.

Par M. Darignon,-la pétition de Pierre A. C.
Munro, et autres, médecins et chirurgiens, profes-
seurs de l'école de médecine, et autres, de la cité de
Mont,éal.

Par M. Taché,-la pétition d'Olivier Piette, et
autres, membres de la société de tempérance de la
paroisse de St. Roch des Aulnets, district de Québec;
la pétition du révérend B. Routier, et autres, des
comtés de Kamouraska et Rimouski; et la pétition
<le l'honorable A. Dionne, et autres, membres de la
société de tempérance de Ste. Anne LaPocatière.

Par Vl'onorable M. LaTerrire,-la pétition de
Louis G. Tremblay, et autres, de Chicoutimi, la Baie
des Ha! Ha ! et autres places, dans le comté de
SagYucnuy.

Par M. le solliciteur général Drummoni,--la péti-
tion de W. L. Felgon, écuyer, et autres, électeurs du
comté de Sherbrooke; la pétition de L. A. Des-
samles, maire, et autres, conseillers et habitants du
village de St. Hyacinthe; et la pétition des président
et directeurs de ]'académie du comté de Sheford.

Par M. Boutillier,-la pétition de Pierre Boucher,
et autres, de la paroisse de St. Simon, comté de St.
Hyacinthe.

Par M. Thompson,- la pétition du conseil munici-
pal du village de Galt.

Par l'honorable M. Robinson,-la pétition de Wil-
liam Magrath, et autres, planteurs de houblon et
autres intéressés dans l'agriculture du pays.

Par l'honorable procureur général LaFontaine,-
la pétition de la société bienveillante des dames de
Montréal.

Par M. Smith, de Frontenac,-la pétition de Tho-
mas Kir/,patrick, et autres, de la cité de Kingston.

Par M. Smith, de Wentworth,-deux pétitions de
la municipalité du township de Brantford.

Par M. Egan,-la pétition d'Edouard Masse, et
autres, de By1own.

Par M. Fergusson,--la pétition de Louis D. A dams,
et autres, du township de MaIIryborough, comté de
Waterloo.

Par Sir Alla N. MacNab,-la pétition de James
Cummings, écuyer, et autres, de la cité de Bamilion,

M. l'Orateur a informé la chambre, que William Elecrion du
Locker Felton et Joseph Gibb Robertson, écuyers, comtC deSher-
avaient fourni la caution ordinaire exigée par la loi0, brooke.

relativement à l'élection contestée pour le comté de
Sherbrooke. -

Sur motion de l'honorable procureur général Bald- Ladreme au
win, secondé par l'honorable procureur général La- discour sera
Fontaine, adoptée avant

que la chamt-
Résolu, que dans la présente session du parlement, bre procède à

jusqu-à ce que l'adresse de cette chambre en aucune autre
réponse nu discours du trône à l'ouverture de la f'f're.
session soit adoptée et présentée, l'ordre du jour
pour prendre le dit discours en considération, dans
la vue d'adopter la dite adresse ou aucune pro-
position pour la dite adresse ou aucun amende-
ment à icelle, ou pour les débats ajournés sur les
dites propositions, considérations, ou amende-
ments qui sera écrit sur le livre des ordres du
jour pour aucun jour particulier, sera discuté
avant que la chambre procède aux afflaires de
routine, suivant l'ordre permanent de cette cham-
bre, du 28 juin 1841, ou à la discussion d'aucune
motion dont avis sera entré dans le.livre d'ordre.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats Discours pris
ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de faire de nouveau en
hier, à la question, qu'il soit présenté une humble considération.
adresse à son excellence le gouverneur général, pour
remercier son excellence de son gracieux discours du
trône, à l'ouverture de la présente session du parle-
ment.

Pour assurer so: excellence, que cette chambre se
joint cordialement à elle pour regretter profondément
la mort le la reine douairière, princesse qui, par ses
nombreuses vertus, s'était rendue chère à toutes les
classes (les sbjets de sa majesté;

Que les événements de l'année dernière, et la réces-
sité où l'on s'est trouvé ce préparer un local convena-
ble pour les sessions du parlement, ayant imposé à
son excellence le devoir de considérer, pendant la
vacance, le sujet important qu'embrassait l'adresse de
cette chambre (le la dernière session, relativement aux
lieux où la législature devait à l'avenir tenir ses ses-
sions, son excellence, en donnant effet à la demande
contenue dans cetté adresse, et en convoquant le par-



13 Victorio. 221 Maii.

lement dans ce lieu, a donné une nouvelle preuve de
son désir de se rendre aux veux du peuple, exprimés
par l'organe de ses représentants;

Que cette chambre espère avec son excellence, que
les changements importants récemment introduits dans
les lois de navigation impériales, et les améliorations
opérées sur les canaux provinciaux, tendront à avan-
cer grandement les intérêts .conimerciaux de la pro-
vince, et à diriger par la voie du St. Laurent, une
partie considérable de l'émigration de 'Europe vers
ce continent;

Que c'est avec beaucoup de plaisir que cette cham-
bre apprend de la bouche de son excellence, que les
nouvelles récentes d'AnglIeterre indiquent une amélio-
ration marquée dans la valeur des effets canadiens
sur le marché britannique ; et elle assure son excel-
lence que, de son côté, elle n'omettra rien qui puisse
avoir l'effet d'augmenter cette confiance renaissante;

Que cette chambre sent toute l'importance qu'il y a
pour ces colonies, de placer le commerce entre les
provinces britanniques de l'Amérique du Nord sur le
pied de la plus entière liberté ; et elle se réjouit d'ap-
prendre que son excellence, pendant la vacance, est
entré en communication sur ce sujet avec les lieute-
nants gouverneursde la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Re du Prince-Edouard, et avec le
gouverneur de Terreneuve, et d'assurer son excel-
lence qu'elle est prête à donner au gouvernement
executif les pouvoirs nécessaires, pour le mettre en
état de répondre avec libéralité aux avances des
sours colonies;

Que cette chambre apprend avec plaisir qu'une
mesure pour l'établissement du libre échange entre le
Canada et les Etats-Unis, de certains articles du crù
de chacun de ces pays, correspondante à celle qui a
été passée sur le même sujet par la législature de
cette province, pendant sa dernière session, est main-
tenant soumise aux délibérations du congrès de ce
pays;

Que cette chambre est heureuse d'apprendre que,
par un acte passé dans la dernière session du parle-
ment impérial, l'entier contrôle des postes intérieures
dans l'Amérique Britannique duNord est transféré
aux autorités provinciales; et elle est prête à adopter
toutes les mesures ultérieures relatives à ce sujet, qui
pourront être nécessaires pour assurer aux habitants
de ces provinces les avantages d'un tarif postal uni-
forme et peu dispendieux;

Que la convenance d'augmenter la représentation
parlementaire de cette province, ne manquera pas
d'occuper de nouveau son attention ;

Que cette chambre s'occupera avec la plus grande
attention, de toute mesure qui sera soumise à sa consi-
dération, basée sur le rapport des commissaires nom-
nés pour s'enquérir de la direction, discipline et régie
du-pénitencier provincial.; et elle sent que la richesse
et la population croissantes de la province, et l'aversion
que soulève de plus en plus la peine capitale, font qu'il
est devenu de la plus haute importance de donner au
système de discipline établi dans cette institution et
les prisons, toute l'efficacité possible pour la préven-
tion du crime et la réforme des criminels ;

Qu'elle sera heureuse de recevoir les communica-
tions des commissaires de sa majesté pour l'encoura-
gement de l'exposition des produits de l'industrie de
toutes les nations, qui devra avoir lieu à Londres en
1851,-lesquelles ont été tramsmises à son excellence
par le principal secrétaire d'état pour les colonies; et
elle a la plus grande confiance que l'espoir exprimé
par son excellence, que l'industrie et les productions
du Canada seront convenablement représentées en
cette occasion intéressante, ne sera pas déçu ;

Que cette chambre est heureuse de voir que la pra-
tique et la procédure de la cour de chancellerie du
Haut-Canada, ont été mises sur un pied plus propre à
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faciliter les affaires de la cour et à diminuer les frais
pour les plaideurs;

D'assurer son excellence qu'elle ne manquera pas
de prendre en sa plus sérieuse considération, comme
etant d'une importance analogue, sinon égale, la Juris-
diction et la pratique des cours inféneures dans cette
partie de la province, dans la vue d'en étendre la
sphère d'utilité, et de diminuer autant que possible les
frais de justice;

Que les institutions municipales et la construction
de prisons et de cours dejustice dans le Bas-Canada,
ainsi que les lois pour le choix et le rapport de Jures,
et celles pour 'impsition de la propriété pour des fins
locales dans le occuperont aussi sa
Sérieuse attention;

Que cette chambre ne manquera pas de donner sa
plus sérieuse considération aux comptes publics de
l'année dernière, et au budget de l'année courante,
Iorsqu'ils lui seront transmis par son excellence;

Que cette chambre reçoit avec une satisfaction
particulière la recommandation de son' excellence,
relative à une enquête sur les revenus et les dépenses
de la province; et que la considération de cet impor-
tant sujet ainsi présenté sous la plus haute sanction,
ne manquera pas d'être accompagnée de résultats
avantageux, tant pour dissiper des espérances illu-
soires, que pour opérer tous les retranchements qui
seront praticables, sans nuire à l'efficacité du service
public ;

D'assurer son excellence qu'elle peut compter sur
la bon volonté de cette chambre à voter les subsi-
des n ssaires pour le maintien du crédit public; et
que de tous les devoirs quise rattachent à l'accomplis-
sement de ses fonctions législatives, c'est celui qu'elle
regarde comme le plus sacré;

Que cette chambre ~partage l'opinion de son excel-
lence, que, dans l'exercice de la prérogative dont elle
est revêtue, il était de son de% oir de manifester la dé-
sapprobation de sa majesté, contre la marche suivie
par des personnes tenant des commissions sous le bon
plaisir de la couronne, qui ont formellement avoué le
désir d'amener la séparation de cette province, de
l'empire dont elle forme partie;

D'assurer son excellence que les vues émises par.
ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne tro'u,
vent d'écho chez aucune partie considérable dcs sujets.
canadiens de sa majesté;

Que la grande majorité du peuple de la province, a
donné, au contraire dans cette occasion, des preuves
non équivoques de loyauté envers la reine, et d'atta-
chement pour la connexion avec la Grande-Bretagne.
C'est de-son propre parlement, que le peuple attend le
redressement des griefs dont l'existence pourra être
démontrée, et l'adoption des.mesures d'amélioration
propres à promouvoir son bonheur et sa prospérité;
Et la confiance qu'il a placée dans la sagesse du parle-
ment, cette chambre en est assurée, sera pleinement
justifiée: tout en déracinant les abus, il n'échangera
pas contre des innovations, des droits chers aux sujets
britanniques, et n'abjurera pas ces principes de bonne
foi, de mrale et de liberté constitutionnelle, au res.
pect scrupuleux desquels la Grande-Bretagne doit,
avec la grâce de Dieu, d'avoir échappé sans atteinte
à des périls nombreux ;

Et lequel amendement était que tous les mots après
"que," daus le douzième paragraphe jusqu'à la fin du
treizième paragraphe, soit retranchés, et es mots,-
" que cette chambre est d'opinion que la province
" n'est pas en état de supporter les frais et les délais
"considérables qu'entraîne le mécanisme compUqué-
"de la cour de -chancellerie dans 1e Haut-Canada;
"que l'existence de la dite cour n'est pas requise, et
"qu'elle devrait être abolie, attendu qu'elle n'a pas
"répondu aux fins pour lesquelles elle a été créée
"dans le principe; et que les cours supérieures et in.
"férieures de loi commune dans le Haut-Canada, deý
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" vraient avoir et posséder jurisdiction en équité;"
soient insérés à leur place,

Et la question sur l'amendement ayant été mise de
nouveau,--la chambre a recommencé les dits débats
ajournés.

M. Srnith, de Frontenac, a proposé en amendement
au dit amendement proposé, secondé par l'honorable
M. Boulton, que les mots " attendu qu'elle n'a pas
" répondu aux fins pour lesquelles elle a été créée,"
soient retranchés.

Et la question ayant été mise, que ces mots soient
retranchés du dit amendement proposé; elle a été
résolue dans l'affirmative.

Alors, la question ayant été mise sur l'amendement
a la question principale telle qu'amendée, la chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de NOaROLE, C7ristie,

Gugy, opkins, Johnson, Lyon,Maloch,McConnell,
ycLean, Meyers, Papineau, Prince, Sanborn, Sey-

,nour, Smih, de FROnTExac, et Stevenson.-(17.)
CONTRE.

M1Iessieurs Armstrong, le procureur général Bald-
min. Bell, Boulton, de Toaonro, Boutillier, Cameron,
de CoaxwaL, Cartier, Cauchon, Chabot, Davignon,
De Witt, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Dumas, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Guillet,
Hinchs, Jobin, Lacoste, le procureur général LaFon-
iaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, MlcFarland,
Merriti, Méthot, Mongenais, lorrison, Nelson, Not-
man, Polette, Price, Richards, Robinson, Ross, Sau-
vageau, Scott, du LAc des DEUX-MoNTAGNFs, Smith,
de DuatnA, Smith, de WENTIWOItr, Taché, Thtomp-
son, et Viger.-(45.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été de nouveau

proposée,
M. Smith, de Frontenac, a proposé en amendement,

secondé par M. Seymour, " que tous les mots après
. que" dans le douzième paragraphe, jusqu'à la fin du
dit paragraphe, soient omis, et les mots "l'échelle

suivant laquelle la cour de chancellerie a été établie
"en vertu de l'acte de la dernière session, et le sur-
"croît de dépenses dont le public est chargé pour son

maintien, sont hors de toute proportion avec les res-
" sources de la province et les besoins de ses habi-

tants," soient insérés à la place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement ; la

chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été prit comme suit

POUR.
MessiCurs Badgley, Boulton, de NOUROLI, BOu/ton.

(le TororTo, Canieron, de CORINWALL, Christie, De-
Witt, Gugy, Hopkins, Johnson, Malloch, McConnell.
McLean, Meyers, Papineau, Prince, Robinson, Sey-
nmour, Smith, de FONTrENAC, et Stevenson.-(19.)

coNTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Boutillier, Cartier, Cauchon, C'habot, Davi-
gnon, le solliciteur généra! Drummond, Duchesnay,
Dumas, Fergusson, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, HIinckis, Jobin, Lacoste, le procureur général
LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, M:[cFar-
land, Merritt, Méiot, Mongenais, Morrison, lVelson,
Nolman, Polette, Price, Richards, Ross, Sauvageau,
Scott, du LAc des DEUX-MNTAGNES, Smith, de
PranAÂrm, Taché, Thompson, et Viger.-(30.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été de nouveau pro-

posée;
L'FIonorable M. Robinson, a proposé en amende-

ment à la question, secondé par M. Stevenson, que les
mots, " que les frais de construction et d'entretien

des prisons et des cours <le justice dans le Bas-
Canada, devraient être pavés au moyen de taxes

' locales, comme dans le Raut-Canada, et n'étre pas,

" comme ci-devant, à la charge du trésor public, "
soient insérés après le mot " Justice " à la fin du trei-
zième paragraphe;

Et la question ayant été mise, que ces mots y soient
insérés, la chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés ils ont été pris comme suit

roon.
Messieurs Badgley, Boulton, de NORPOLIC, Boulton,

de TORONTO, Cameron, de COaNwALL, Hopkins,
Malloch, McConnell Meyers. Prince, Robinson,Sey-
mour, Smith, de FRONTENAC, et Stevefnson.-(13.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon, Chabot,
DeWit, le solliciteur-général Drummond, Duches-
nay, Dumas, Fergusson, Fournier, Fourquin, Gugy,
Guillet, Hincs, Holmes, Jobin, Lacoste, le procureur
général LaFontaine, La:Terriére, Laurin, Lemieux,
i)'ferrit, Méthot, Mongenais,lforrison, Nelson, Papi-
neau, Polette, Price, Richards, Ross, Sauvageau.
Scott, du LAc des DEux-MoTAoNES, Taché,et Viger
-(7.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été de nouveau pro-

posée;
L'honorable M. Boulton, a proposé en amendement

à la question, secondé par M. Epkins, que tous les
mots après "d'augmenter" dans le neuvième para-
graphe jusqu'à la fin du dit paragraphe, soient retran-
chés, et les mots "graduellement la représentation
"parlementaire de la province, suivant la population
"et la franchise électorale établie sur une base plus
"large, sont des sujets qui ne manqueront pas d'enga-
"ger son attention, ainsi que l'extension du principe
"électif au conseil législatif, et la chambre remarque
"avec beaucoup de satisfaction que le gouvernement
"de sa luajesté a récemment recommandé ce dernier
"sujet au parlement impérial, en donnant une nou-
"ivelle constitution à une de aos soeurs colonies," insé-
rés à leur place.

Et des débats s'étant élevés;
Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé

par M. Egan,
Ordonné, que les débats soient ajournés à demain.
Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été Ordres remis.

disposé scient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Chabot, secondé
par M. Smitht, de Frontenac,

La chambre s'est ajournée.

Jovis, 230 die .Maii;
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('RDONNE, qu'un congé d'absence de cette cham-
U bre soit accordé,à M. Palette pendant quinze jours,Ê°snc a-

pour affaires privées urgentes.

.Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par l'honorable procureur général La
Fontaine,

Résolu, que demain étant le jour fixé pour célébrer Aournement.
la naissance de sa majesté, cette chambre lors-
qu'clle s'ajournera, sajourne à lundi prochain.

L'ordre du jour pour reprendre les débats ajournés Di cours con«
sur l'amendement qui a été proposé hier sur la ques-sidéré de ncu-
tion, étant lu, pour qu'il soit présenté une humble veau.
adresse à son excellence, le gouverneur général, pour
remercier son excellence, du gracieux discours qu'elle
a prononcé du haut du tréne à l'ouverture de la pré-
sente session du parlement.

Pour assurer son excellence, que cette chambre se
joint cordialement à elle pour regretter profondément
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la mort de la Reine douairière, princesse qui, par ses
nombreuses vertus, s'était rendue chère à toutes les
classes des sujets de sa majesté;

Que les événements de l'année dernière et la né-
cessité où L'on s'est trouvé de préparer un local conve-
nable pour les sessions du parlement, ayant imposé à
son excellence le devoir de considérer, pendant la
vacance, le sujet important qu'embrassait l'adresse de
cette chambre de la dernière session, relativement aux
lieux où la législature devait à l'avenir tenir ses ses-
sions, son excellence, er donnant effet à la demande
contenue dans cette adresse, et en convoquant le par-
lement dans ce lieu, a donné une nouvelle preuve de
son désir de se rendre aux veux du peuple, exprimés
par l'organe de ses représentants;

Que cette chambre espère avec son excellence, que
les changements importants récemment introduits
dans les lois de navigation impériales, et les améliora-
tions opérées sur les canaux provinciaux, tendront à
avancer grandement les intérêts commerciaux de la
province, et à diriger par la voie du St. Laurent une
partie considérable de l'émigration de PEurope vers
ce continent;

Que c'est avec beaucoup de plaisir que cette cham-
bre apprend de la bouche de son excellence, que les
nouvelles récentes d'Angleterre indiquent une amélio-
ration marquée dans la valeur des effets canadiens sur
le marché britannique; et elle assure son excellence
que, de son côté, elle n'omettra rien qui puisse avoir
l'effet d'augmenter cette confiance renaissante;

Que cette chambre sent toute l'importance qu'il y a
pour ces colonies, de placer .le commerce, entre les
provinces britanniques de l'Amérique du Nórd sur le
pied de la plus entière liberté ; et elle se réjouit d'ap-
prendre que son excellence, pendant la vacance, est
entre en communication sur ce suzet avec les lieute-
nants gouverneurs de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswich et de l'Ile du Prince Edouard, et avec le
gouverneur de Terreneuve, et d'assurer son excellence
qu'elle est prête à donner au gouvernement exécutif
les pouvoirs nécessaires, pour le mettre en état de ré-
pondre avec libéralite aux avances des « sours
colonics ;

Que cette chambre apprend avec plaisir qu'une
mesure pour l'établissement du libre échange entre le
Canada et les Etais-Unis, de certains articles du
crû de chacun de ces pays, correspondante à celle
qui a été passée sur le même sujet par la législature
de .cette province, pendant sa dernière session, est
maintenant soumise aux délibérations du congrès de
ce pays;

Que cette chambre est heureuse d'apprendre que,
par un acte passé dans la dernière session du parle-
ment impérial, l'entier contrôle des postes intérieures
dans 'Amérique Britannique du Nord, est transféré
nux autorités provinciales; et elle est prête à adopter
toutes les mesures ultérieures relatives à ce sujet, qui
pourront être nécessaires pour assurer aux habitants
de ces provinces les avantagees d'un tarif postal uni-
lorme et peu dispendieux. u

Que la convenance d'augmenter la représentation
parlementaire de cette province, ne manquera pas
d'occuper de nouveau son attention ;

Que cette chambre s'occupera avec la plus grande
attention de toute mesure qui sera soumise à sa con-
sidération, basée sur le rapport des commissaires
nommés pour s'enquérir de la direction, discipline et
régie du pénitencier provincial ; et elle sent que la
richesse et la population croissantes de la province, et
l'aversion que soulève de plus en plus la peine capitale,
font qu'il est devenu de la plus haute importance de
donner au système de discipline établi dans cette ins-
titution et les prisons, toute lefficacité possible pour
la prévention du crime et la réforme des criminels ;

Qu'elle sera heureuse de recevoir les communica-1
tions des commissaires de sa majesté pour l'encourag -1ment de l'exposition des prbduits de findustrie de

toutes les nations, qui devra avoir lieu à Londres en
I 1851,-lesquelles ont été transmises à son excellence
par le principal secrétaire d'état pour les colonies; et
elle a la plus grande confiance que l'espoir exprimé
par son excellence,que l'industrie et les productions du
Canada seront convenablement représentées en cette
occasion intéressante, ne sera pas déçu ;

Que cette chambre est heureuse de voir que la pra-
tique et la procédure de la cour de chancellerie du
Baut- Canada, ont été mises sur un pied plus propre
à faciliter les affaires de la cour et à diminuer les frais
pour les plaideurs;

D'assurer son excellence qu'elle ne manquera pas
de prendre en sa plus sérieuse considération, comme
étant d'une importance analogue, sinon égale, la juris.
diction et la pratique des cours inférieures dans cette
partie de la province, dans la vue d'en étendre la
sphère d'utilité, et de diminuer autant que possible les
frais de justice,

Que les institutions municipales et la construction
de prisons et de cours de justice dans le Bas-Canada
ainsi que les lois pour le choix et le rapport de jurés,
et celles pour l'imposition de la propriété pour des
fins locales dans le Raut-Canada, occuperont aussi
sa sérieuse attention;

Que cette chambre ne manquera pas de donner sa
plus sérieuse considération aux comptes publics de
l'année dernière, et au budget de l'année courante,
lorsqu'ils lui seront transnis par son excellence;
Que cette chambre reçoit avec une satisfaction parti-

culière, la recommandation de son excellence relative à
une enquête sur les revenus et les dépenses de la
province; et que la considération de cet important
sujet ainsi présenté sous la plus haute sanction, ne
manquera pas d'être accompagnée de résultats avan-
tageux, tant pour dissiper des espérances illusoires, que
pour opérer tous les retranchements qui seront prati-
cables, sans nire à l'eflicacité du service public;

D'assurer son excellence qu'elle peut compter sur
la bonne volonté de cette chambre à voter les subsi-
des nécessaires pour le maintien du crédit public;-'et
que de tous les devoirs qui se rattachent à l'accomplis-
sement de ses fonctions législatives, c'est celui qu'elle
regarde comme le plus sacré;

Que cette chambre partage l'opinion de son excel-
lence, que; dans l'exercice de la prérogative dont élle
est revêtue, il était de son devoir de manifester la dé-
sapprobation de sa majesté, contre la marche suivie
par des personnes tenant des commissions sous le bon
plaisir de la couronne, qui ont formellement avoué le
désir d'amener la séparation de cette province, de
l'empire dont elle forme partie ;

D'assurer son excellence que les vues émises par
ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne
trouvent d'écho chez -aucune partie considérable des
sujets canadicns.de sa majesté ;

Que la grande majorité du peuple de la province a
donné, au contraire dans cette occasion, des preuves
non équivoques de loyauté envers la reine, et d'atta-
chement pour la connexion avec la Grande-Bretagne.
C'est de son propre parlement, que le peuple attend
le redressement des griefs dont l'existence pourra être
démontrée, et l'adoption des mesures d'améliorations
propres à promouvoir son bonheur et sa prospérité ;
et la confiance qu'il a placée dans la sagesse du par-
lement, cette chambre en est assurée, sera pleinement
justifiée : tout en déracinant les abus, il n'échangera
pas contre desinnovations, des droits chers aux sujets
britanniques, et n'abjurera pas ces principes de bonne
foi, de morale et de liberté constitutionnelle, au res-
pect scrupuleux desquels la Grande-Bretagne doit,
avec la grâce de Dieu, d'avoir échappé szns atteinte
à des périls, nombreux.

Et lequel amendement était, que tous les mots
après " d'augmenter," dans le neuvième paragraphe,
jusqu'à la fin du dit paragraphe, soient retranchés et
les mots " graduellement la représentation parlcmcn»

23° Mfaii.
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taire de la rovince suivant la population, et la1 Et la question principale ayant été de nouveau pro-

franchise électorale établie sur une base plus large, posLe.
sont des sujets qui ne manqueront pas d'engager L'honorable M. Boulion, a proposé n a tende-
son attention,,insi que l'extension du principe éLectif ment à la question, secondé par i. ilphins, que tous

au conseil législatit et la chambre remarque ave. les mots après " ne manquera pas" dans le seizième

beaucoup de satisfaction que le gouvernement de paragraphe, jusqu'à la fin du dit paragraphe, soient

" sa majesté a récemment recommandé ce dernier iretranchés et les mots I d'effectuer dans les dépenses

"uje tu parlcmer.t impérial, en donnant une nou- disproportionnées du gouvernement, des réductions

v"le constitution à une de nos sours colonies," in- assez considérables et étendues pour convaincre le

s11i1<ýs a leur place; pays du zèle avec lequel le parlement a entrepris
Et la question sur l'amendcrnunt étant de nouveau de remplir ce devoir si important pour les electeurs,

,roposée :-la chambre a repris les dits débats " sans aucunement nuire à l'efficacité du service

ijournés. public," scint insérés à leur place.

Et la question ayant été mise, la chambre s'ebt di- la question ayant été mise sur l'amendement, la
visée; e les noms ayant été demandés, ils ont été chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés,

ris comme suit :_ ils ont été pris comme suit :

Messieurs Badgley, Boulon, de NORFOLIZ, Boul-
ton, de ToRogTO, Cameron, de CORNWALr., Cameron,
de KNr, Cayley, Christie, DeWit, Hopkins, Sir
..4llan I1V. lkciNa(b, Jllalloclt, XcLean, Meyers, Papi-
neau, Prince, Robinson. Sanborn, Scymour, Smith,
de FRONTENAc, et Stevenson.-( 20 .)

CONTRE-

Messieurs Armstron-, le procureur général Bald-
ioin, Boutillier, Carliei, Ca uchon, Chabot, Chauveau,
Davignon, le s.>lliciteur général Drummond, Duces-
nay, Dumas, Fergusson, Flint, Fournier, Guilet.
Hall, Hincks, Holes, Jobin, Lacoste, le procufeur
général LaFontaine, Laurin, Lemieux, Me Farland.
Merriti, Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Not-
man, Price, Richards, Sauvagzau, Scott, du LAc des
Drux-Mo'rrAGNEs, S.nith, de WENTWOIRTH, Taché,
Thompson. et Vige.-(38.)

Ainsi elle a passe dans la négative.

Et la chambre ayant continué de siéger jusqu'après
minuit, vendredi matin.

Veneris, 240 die Mali, 1850.:

Et la question principale ayant été de nouveau
proposée,

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par
l'honorable M. Cameron, de Cornwall,

Ordonné, que la considération ultérieure de la ques-
tion soit ajournée à lundi prochain. ne jour étant
le jour anniversaire de la naissance de notre très
gracieuse souveraine, que les fidèles sujets de Fa
majesté les communes du Canada, désirent célé-
brer avec toutes les démonstrations convenables
d'attachement à la personne et au gouvernement ordres remis.
de sa majesté.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à
lundi prochain.

POUR.
Messieurs BoulUon, d onFos, Boulon. de To-

Royd, CameraK, do KENT, Christie, De W'iit, Hol-
nics, lopldns, Johnson, McConnell, Papineau, Prin-
ce, Sanborn, et Smith, de FitoNre-NAC.-(13.)

coNTRz.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur géné-

ri Baldwin, Boutillier, canzcron01, de Con NtALL,
Carier Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau, Da-
cignon, le solliciteur général Druinmond, Duchesnay,
Dumas. Fergusson, Plint, Fortier, Fournier, Four-
iuin, Guillet, iall, Hineks, Jobin, Lacoste, le pro-
(tureur général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, Lyon. Sir Allan N. MtracNab, Malloch,
MeFarlani, McLean, Merritt, Méthoi, Meyers, Mon-
geln ais, 1Moar'isoni, Nelson,, Noatman, Price, Richards,
Roinson, Sauvageau, Scott, du LAC des DEux-MON-
T1'AGNES, S',ynoar, •Siîh, de WVNTWVoRTH, .SleUensOn,
Taché. Thompson, et Viger.-(51.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
t la question principale ayant été de nouveau

proposée;
pr. ililoch a proposé, secondé par l'honorable M.

Boulon, et la question ayant été mise, que la consi-1
dération ultérieure de la question soit remise à lundi
prochain, la chambre s'est divisée et elle a passé dans,
la négative :-et la question principale ayant été dej
nouveau proposée

L'Rionorable. M. Boulion, a proposé en amende-
liit à la questior,!secondé par M. Htlopkins, que tous
les mots après année " dans le quinzième paragra-

plie jusqu'à la fin du dit paragrpelll,, soient omis, et
ls mots " qu'elle désire voir immédiatement sou-

mettre, afin d'avoir amplement le tems, dès le corm-
nienceient de la session, de les examiner avec
-ette attention délibérée que la chambre peut rare-
"Ment accorder à une période plus avancée" soient

in:s<rUs en leur place.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée, et les noms ayant été denian-
ds, ils ont été pris comme suit.

Poui.
-Messieurs Badgley, Boulion, de NoRFOLK. Boulton,

le TORoNTO, Came<ron, de CoRNWALL. Cameron, de
KENT, Caylcy, Christie, DeW lViii. Hopkins, Sir Allan
N. illaciYab. Malloch, Mc Connell. McLean, Meyers,
Papineau, Prince, Rulinsifon, Seymour, Smith, de
FnorrEMc, et Sievenson.-(0.

cONTtr'

Messieurs Arisirong, le procureur-général Bald-
win, Sutillier, C'artier, Cauchon, Chalbot, Chauveau,

Darignon, le solliciteur général Drumnond, Duches-
nay, Dtmas. Fergusson, Fli, Fortier. Fournier,
Fourquin, Guillet, Hul, inks, Holnes, Jobin, John-
son, Lacoste, le procureur-g néral LaFontaine, La-
T'eièr, Laurin, Lrmieux. JcFarland, Merrit.
Métho, Mon genais. Mlorrison. Nelson, Notman,
i>-ice, Richards, Ross Sanborn, Sanuageau, Scott.
lu LAc DEs VEUX lMONTAGNS Smith, de W rNT-

WORTII, Taché, Thompson, et Viger.--44.)
Ainsi elle a passé dans la négative.

V

Alors, sur motion de l'honorable procureur général Ajournement.

Baldwin, secondé par l'honorable M. Price,
Ordonné, que cette chambre s'ajourne maintenant à

lhndi prochain, à dix heures du matin.
Et la chambre s'est ajournée en conséquence.

Lie, 07 die Maii;

ANro 18° VicTonus REGIN), 1850.

L'ORA TEUR a mis devant la chambre, un état
, des afiaires de la manufacture de cotton de Sher- de cnuncnde

brooke, tel que requis par l'acte 8 Vict. chap. 91, pour sherbrooke.
l'année 1849.

Pour le dit état, voir appendice (F.) Appendice(F.)

Aussi, un état des aflaires de la compagnie du che- Chemin de fer
min de fer de Champlain et St. Laurent, pour l'année de champlaia
1849.

Pour le dit élat, voir a ppecdic (G.) Apr>cadice(G
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lnnque d'- Aussi, Un état des affaires de la banque d'épargnes
;argnede de la cité et district de Montréal, pour l'année 1849.

Appendice (F.) Pour le dit état, voir appendice (H.)

Sociétds d'agri- Aussi, Rapports des sociétés d'agriculture, dans le
culture. Haut et le Bas-Canada, pour l'année 1849
Appendice (1.) Pour les dits rapports, voir appendice (1.)

[nstitutions de Et aussi, Rapports des corporations religieuses et
d'éducation et des institutions de charité.

Appendice (J.) Pour les rapports, voir appendice (1.)

Greffmer de la M. l'orateur informe la chambre qu'il a reçu une
coronne ?n lettre de Félix Fortier, écuyer, gretlier de la couronne
chancellene en chancellerie, demandant un congé d'absence de

trois semaines pour cause de maladie dans sa famille, et
permission de nommer un député pour le remfiplacer
durant sa dite absence.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. Prince,
Résolu, 'que Félz' Fortier écuyer, greflier de la

couronne en chancellerie, ait un congé d'absence
de trois semaines, pour causede rnaladie dans sa
famille, et permission de nommer un député pour
le remplacer durant telle absence.

M. l'Orateur a alors informé la chambre que M.
Fortier, avec sa permission, a nommé Peter L.
Macdonell, écuyer, pour agir comme, son député,
conformément à la permission de la chambre.

Discours c La chambre, en conformité de l'ordre, r repris les
fou, débats ajournés sur la question qui a été proposée

vendredi dernier, le dix-sept courant, qu'il soit pré-
senté une-humble adresse à son excellence le gouver-
neur général pour remercier son excellence du gra-
cieux discours qu'elle a prononcé du haut du trÔne à
l'ouverture de la présente session du parlement.

Pour assurer son excellence que cette chambre se
joint cordialement à elle pour regretter profondément
la mort de la reine douairière; princesse qui, par ses
nombreuses vertus, s'était rendue chère à toutes les
classes des sujets de sa majesté ; •

Que les événements de l'année dernière et la né-
cessité où l'on s'est tronvé de préparer un local con-
venable pour les sessions du parlement, ayant imposé
à son excellence le devoir de considérer, pendant la
vacance, le sujet important qu'embrassait l'adresse de
cette chambre de la dernière session, relativement aux
lieux où la législature devait à l'avenir, tenir ses ses-
sions, son excellence, en donnant effet à la demande
contenue dans cette adresse, et en convoquant le par-
lement dans ce lieu, a donné une nouvelle preuve de
son désir de se rendre aux voeux du peuple exprimés
par l'organe de ses représentants :

Que cette chambre espère avec son excellence, que
les changements importants récem ment introduits dans
les lois die navigation impériales, et les améliorations
opérées sur les canaux provinciaux tendront à avan-
cer grandement las intérêts commerciaux de la pro-
vince, et à diriger par la voio du St. Laurent une
partie considérable de l'émigration de l'E'urope vers
ce continent:

Que c'est avec beaucoup de plaisir que cette cham-
bre apprend de la bouche de son excellence, que les
nouvelles récentes d'Angleterre indiquent une amélio-
ration marquée dans la valeur des eflets canadiens sur
le marché britannique ; et elle assure son excellence
que, de son côté, elle n'omettra rien qui puisse avoir
l'effet d'augmenter cette confiance renaissante;

Que cette chambre sent toute l'importance qu'il y
a pour ces colonies, de placer le cornnerce entre les
provinces britanniques de l'Amérique du Nord sur le
pied.de la plus entière liberté ; et elle -se réjouit d'ap-
prendre que son excellence, pendant la vacance, est
entré en communication sur ce sujet avec les lieute-
nants gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse; du Nou-
veau-Brunswick et de l'ile du Prince-Edward, et avec,
le gouverneur de Terreneuve, et d'assurer son excel-

6

lence qu'elle est prête à donner au gouvernement
exécutif les pouvoirs nécessaires pour le mettre en
état de répondre avec libéralité aux avances des soeurs
colonies:
- Que cette chambre apprend avec plaisir qu'une
mesure pour l'établissement du libre échange entre le
Canada et les Eltits- Unis, de'certains articles du crû
de chacun de ces pays, correspondante à celle qui a
été passée sur le même sujet par la législature de
cette province pendant sa dernière session, est main-
tenant soumise aux délibérations' du congrès de ce
pays:

Que cette chambre ést heureuse d'apprendre que,
par un acte passé dans la dernière session du parle-
ment impérial, l'entier contrôle des postes intérieures
dans l'Amérique Britannique du Nord est transféré
aux autorités provinciales; et elle est préte à adopter
toutes les mesures ultérieures relatives à ce sujet qui
pourront être nécessaires pour assurer aux habitants
de ces provinces les avantages d'un tarif postal uni-
forme et peu dispendieux:

Que la conv'nance d'augmenter la repiésentation
parlementaire de cette province ne manquera pas
d'occuper, de nouveau son attention:

Que cette chambre s'occupera avec la plus grande
attention de toute mesure qui sera soumise à sa con-
sidération basée sur le rapport des commissaires
nommés pour. s'enquérir de'la direction, discipline et
régie'dupénitentiaire provincial; et elle sent que la
ichiesse et la population croissantes de la province, et

l'aversion que soulève de -p!us en plus la peine capi-
tale, font qu'il est devenu de la plus haute importanco
de'donner. au système de discipline établi dans cette
institution et les prisons, toute l'efficacité possible pour
la prévention lu crime et la-réforme des-criminels;

Qu'elle sera heureuse de recevoir les communica-
tions des commissaires de sa:majesté.pour l'encoura-
gement de l'exposition des 'produits de l'industrie de
toutes les nations, qui devra avoir lieu à Londres en
1851,-lesquelles ont été transmises à son excellence
par le principal secrétaire d'état pnur les colonies ; et
elle a, la plus grande confiance que l'espoir exprimé
pi son excellence, que l'industrie et les productions
du Canada seront convenablement représentées en
cette occasion intéressante, ne sera pas déçu:

Que cette chambre est heureuse de voir que la
pratique et la procédure de la cour de chancellerie lu
Haut-Canada ont été mises sur un pied plus propre
à faciliter les affaires de la cour et à diminuer les frais
pour les plaidieurs:

D'assurer son excellence qu'elle ne manquera ,pas
de prendre en sa plus sérieuse considération, coime
étant d'une importance analogue, sinon égale, la juris-
diction et la pratique des cours inférieures dans cette
partie de la province, dans la vue d'en étendre la
sphère d'u'tilité, et de diminuer autant que possible les
frais de justice:

Que les institutions municipales et la construction
de prisons et de cours de justice dans le Bas-Canada,
ainsi .que les lois pour le choix et le rapport de jurés,
et celles pour l'imposition de la propriété pour dès
fins locales dans le Haut-Canada, occuperont aussi
sa sérieuse attention:

Que cette chambre ne manquera pas de donner sa -
plus sérieuse considération aux comptes publics de
l'année dernière, et au budget de l'année courante,
lorsqu'ils lui seront tracnsmis par son excellence :

Que cette chambre reçoit avec une satisfaction
particulière la recommandation de son excellence,
relative à une enquéte sur les revenus et les dépenses
de la province; et que la considération de cet impor-
tant sujet ainsi présenté sous la plus haute sanction,
ne manquera pas d'être accompagnée de résultats
avantageux, tant pour dissiper des espérances illusoi-
res, que pour opérer tous les retranchements qui se-
ront praticables, sans nuire à l'efficacité du service
public :

21
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lyassurer son excellence qu'elle peut compter sur la L'honorable M. Boulton a proposé en amendement
honne volonté de cette chambre à voter les subsides à la question, secondé par M. DeWiti, que tous les
nécessaires pour le maintien du crédit public ; et que mots après IQue," dans le dix-huitième paragraphe,
de tous les devoirs qui se rattachent à l'accomplisse- soient retranchés jusqu'à la fin de la question, et les
ment de ses fonctions législatives, c'est celui qu'elle suivants insélés à leur place :" qu'en même temps que
regarde comme le plus sacré: " cette chambre regrette profondément que le chan-

Que cette chambre partage l'opinion de son excel- " genent de politique que la métropole a cru néces-
lence que, dans l'exercice (le la prérogative dont elle 4 saire d'adopter pour son propre avantage, et sans
est revêtue, il était de son devoir de nanifester la 4 aucun égard pour les intérêts coloniaux, a engagé
désapprobation de sa majesté contre la marche suivie 4 bien des hommes loyaux dans cette province à
par des personnes tenant des commissions sous le bon " examiner s'ils ne pourraient pas, avec autant de
plaisir de la couronne, qui ont formellement avoué le " droit, s'occuper de leur propre position comme ca-
désir d'amener la séparation de cette province de l'en- I nadiens, position ainsi changée matériellement à
pire dont elle forme partie : " leur désavantage; cependant cette chambre n'est

D'assurer son excellence que les vues émises par " pas disposée à penser avec votre excellence que des
ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne trou. - personnes, dont plusieurs ont précédemment exposé
vent d'écho chez aucune partie considérable des sujets " leurs vies et leurs fortunes, et sacrifié leurs biens
canadiens de sa majasté: " pour la défense de l'unité de l'empire, doivent, pen-

Que la grande majorité du peuple de la province a '' dant qu'elles souffrent des circonstances contraires
dlonné, au rontraire dans cette occasion, des preuves ' qui sont survenues depuis, et qu'elles croient être
non équivoques de loyauté envers la Reine, d'attache- le résultat de ce changement de politique qu'elles
ment pour la connexion avec la Grande-Bretagne. " n'ont pu ni em pécher, ni contrôler, et sans aucune
C'est de son propre parlement, que le peuple attend " inconduite de lur part, être maintenant traitées
le redressement des griefs dont l'existence pourra être " comme personnes naturellement déloyales et pres-
démontrée, et l'adoption des mesures d'amélioration " que comme des traîtres, etindignes d'être conservées
propres à promouvoir son bonheur et sa prospérité; et " plus longtemps au service de sa majesté :
la confianre qu'il a placée dans la sagesse du parle- I Que cette chambre est fermement convaincue,
ient, cette chambre en est assurée, sera pleinement 4 que la grande masse du peuple de cette province ne

justifiée : tout en déracinant les abus, il n'échancra ' le cédera à aucune autre partie des sujets de sa ma-
pas contre des innovations, des droits chers aux sujets " jesté, en loyauté envers sa maijesté et en attache-
britanniques, et n'abjurera pas ces principes de bonne " ment pour la métropole, mais elle manquerait à son
roi, de morale et de liberté constitutionnelle, au res- " devoir envers sa mjesté, si elle s'abstenait d'expri-
pect scrupuleux desquels la Grande-Bretagne doit, " mer fartement à voire excellence, l'opinion que ce
avec la grâce de Dieu,. d'avoir échappé sans atteiite " n'est pas on retirant sa confiance des uns et en pu-
à des périls nombreux: nissant les autres, et en supprimant la discussion

M. Prince a proposé en amendement à la question, " par la crainte de la disgrâce officielle, que <les idées
secondé par M. DiTVitt, que tous les muts après " erronées, soit de devoir ou d'intérêt, peuvent être
1 chambre," dans le dix-huitième paragraphe, soient " déracinées, mais en faisant valoir et en maintenant
retranchés jusqu'à la fin de la question, et les suivants " la plus puissante garantie de la liberté nationale, le
insérés à leur place : '. regrette que la politique de la " droit de libre discussion."
" Grande-Bretagne envers cette colonie, et la con Et Id quetion ayant été mise sur l'amendement, la
o duite du gouvernement ici aient été de nature à chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
" donner sujet à un nombre d'habitants loyaux et hoi- dés, ils ont été pris comme suit

nêtes de ce pays de chercher, dans un changement roil.
de nos institutions, le remède aux maux dont ils se Messieurs Boulton, de NoarouC, Boulton, de To-

" plaignent; et cette chambre no peut reconnaître que ONTO, Christie, De Wit. Holmes, Sir Allan Y.
l'expression des sentiments politiques, alors qu'elle MacNab, McConnell, McLean, Papineau, Prince,

" n'est accômpagnée d'aucune intention hostile contre Robinson et Sanborn-.--(12.)
" la couronne et l'autorité suprême de la Grande-
" Bretagne, soit suffisante pour autoriser l'exécutif à cONuRE.

" destituer des personnes qui occupent des charges Messicui s Armstrong, le procureur général Bald-
d'honneur; et que cetic chambre est d'opinion 'cin, Boutillier, Cameron, de ConnVALL, Cameron,
qu'une telle conduite est propre à augmenter le mé- de KEN, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Da-

" contentement qui règne déjà." Vignon, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la Dumas, Fergusson, Portier, Fournier, Gugy, Guil

chambre s'est divisée, et les noms ayant été demnan- let, Hincls, Jobin, Lacoste, le procureur général La-
clés, ils ont été pris comme suit: Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lenieux, Malloch,

pit uit McFarland, Merriti, Méthot, Mongenais, Morrison,

Messieurs Badgley, Boulton, de NoroLi, Boulton, Nelson, Notman, Price. Richards, Ross, Sauvageau,
de ToaoNTO, Christie, DeWitt, Egan, Holmtes, Sir Scott, de BYrowN, Scott, du LAc DEs DeUx-MONTA-

Allan N. MacNab, McConnell, McLean, PapineaU, GNES, Secrwood, de 3îecxvn.LE, Sherwood, cde To-
Prince, Robinson et Sanborn.-(14.) RONTO, Smith, de Duu&AM, Smith, de WENTwORTIU,

CONTRE. raché et Viger.-(45.)
Messieurs Arrnstrong, le procureur général Bald- Ainsi elle a passé dans la négative.

win, Boutillier, Carmron, de CoEnwAt Cameron, Et la question ayant été de nouveau proposée,
de KiEWr, Carticr, Cayley, Chubot, Chauveau, Da- L'honorable M. Cauneron de Kent, a proposé en
Vignon. le solliciteurgénéral Drummnond, Duchesnay, amendement à la question, secondé par M. Holmes,
Dunas,Fergussonl,FBortier,Fournier, Gugy,-lincks, que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la
Jobin, Lacoste, le procureur général LQf'ontain, question : " que cette chambre regrette vivement qu'il
LaTerriirc,Laurin, Lemieux. Lyon,Malloch,McFar-j" n'ait pas été fait allusion, dans le discours prononcé
lnd, Merritt, Méthat,- Meyers, Mongenais, Mor-" du haut du trône, à la question des réserves du
rison, Nelson, Notrnun, Price, Richards, Ross, Sau- " clergé et des rectoreries, qui occupe tant les esprits;
orgeait, Scott, de ByrToivv, Scott, du LAc des DEux- " et que les conseillers de son excellence n'aient pas

MoXTirraas, Sherwood, de 3aoKVILLr, Sherwood, regardé le règlement de cette question comme d une
de Tonoxro, Smith, de OuniAM, Snith, de WrNr- 1" importance suffisante pour introduire une mesure à
wVonTi, Taché ét Viger.- (40.) " ce sujet, cette chambre croyant fermernent que lapar-

Aini, clle a passé dans la négtive.. tic supérieure le cette province ne jouira jamais du
Et la question ay'ant été de nouveau proposée: ' contentement politique, tant que les arrangemens
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actuels qui concernent les réserves des rectoreries mour, Smh, de DuRiAm, Smi , de WENTwORU,

b subsisteront." S Aevenson, Taché et V ag négatv.

Et un débat s'étant élevé sur cet amendement; Ainsi, e se a passé dans la négative.

M. Sherwood, de Brochauille, a proposé, secondé par Alors la question principale ayant été mise, la-

sir Allan N. MccNab, et la question ayant été mise, chambre s'est divisée, et les nom ayant été deman.

que les débats sur la question soient ajournés à de. dés, ils ont été pris commeatiit

main ; la chambre s'est divisée:-Et elle a passé dans pouR.

la néui'.Messieurs 
A.rmstrong, le procureur général Bald-

Et la question ayant été alors mise sur l'amende- win, Boutillier, Burritt, Cameron, de ZENTr, Cartier,

ment; la chambre sest divisée: et les noms ayant été Cauchon, Chabot, Chauveau, Datignon, De Witt, le

demandés ils ont été pris comme suit solliciteur général Drummond, Duchesnay, Dumas,

doe s Egan, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Guillet,

Messieurs Zurrilt, Cameron, D.ENT, fJ.Viut, Hall, lincis, Holmes, Jobin, Johnson, Lacoste, le

MEan, soiees, Lyon, McConneri et P'pineau.-(8.) p ureur général LaFontaine, Laurin, Lemieux,

CONTRE. ltyPocn, éthot, Maongenais, Morrison, Nelson, Not.

Messieurs Armstr rng, Badgley le procureur géné- man, Price, Richards, Ross, Sauvageau, Scott, du

ral Baldwin, Boulton, de ToRoNro, outilier, Car- LAC s DeUX-MNTAGrES, Smith, de D-(,,

ier, Cauchon, Cayey, Chabot, Chauveau, Christie, Smilh, de WENTWORT11, Taché et Viger.-44.)

Davignon, le solliciteur général Drunmond. Duches- CONTE T

nay, Dumas, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Messieurs Badgley, Boulto. M da ToONO, Cayley,

Guillet, Rail, Rincks, Jobin, Johnson, Lacoste, le Christie, Sir sltai N. faiacNau, Malioch, SIcCcnneyl,

procureur général LaFontaine, Laurin, Lemieu , air ScLean, deyers, Papineau, Robinson, Seymour,

Ai/an NV. Alac N'a, Maitocli, .McLMcn, Méthot, Sirerwood de BiROCKcvZLLEC et Sieve7JOn.- (14.)

Mears, Mangenais, Morrisoh, Ne/son, an, Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.

Pri, M gicha is,, Robinson, Ross, Sauvageau, SNott, Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

du AC Dh DEXRobNTsonRs, Seymour, Sherwood, son excellence le gouverneur général, pour remercier

de BAOcIVE Ux-e, Sm th, de Durim, Smuh, de W NT- son excellen-e du gracieux discours qu'elle a pronon-

dOITn, acvinSO, Taché et Viger.-(50) cé du haut du trône, à l'ouverture de la présente ses-

Ainsi, ele n passé dans la néative. ( sion du parlement.
t la chambre ayant continue d si 'rès Pour assurer son excellence que cette chambre s

minuit, mamrdi matin: joint cordialement à elle pour regretter profndément
,mari at e die 185la mort de la reine douairière, princesse qui, par ses

..Martis, 2-80 die Maji, 18.50; nombreuses vertus, s'était rendue chère à toutas les

Et la question principale étant mise de nouveau, classes des sujets de sa. majesté d

et un nouveau débat s'étant élevé sur ielle ; Que les événements de l'année dernière et la nces-

M. Lyon a proposé, secondé par M. Sherwood, de sité où l'on s'est trouvé de préparer un lonal coimvena-

Brochaille, et la question ayant été mise, qu'il est ble pour les sessions du parlemni, ayant aiipnsé à

mintenant une heure et quatre mnutes du matin, que son excellence le devoir de considérer, pendaint la va

cette chambre a siégé depuis dix heures du matin, et cance, le sujet important qu'embrassait l'adresse de

que les débats soient ajournés à ce jour. cette chambre de la dernière session, relativernant aux

La chambre s'osdivisée, et les noms aynt éta dea lieux oà la législature devait à l'avenir tenir sas ses-

mandms, ils ont été pris c oms aions, on excellence, en donnant effet à la demande

Pio ut. contenue dans cette adresse, et en convoquant le pr-

Messieurs Badgiey, Boulto n,de ToRoNTO, Christiq, lement dans ce lieu, adonné une nouvelle preuve de

.Egan, Johnson, Lyon, Ma/loch, 31eLean, Meyers eti son désir de se rendre aux voeux du, peuple exprimés

Sherwood, de BRtOCICVILLE.-(1O.) par l'organ-e de ses représentants :

CONTRE. Que cette chmbre espère avec soni excellence,

Messieurs Armstrong, l. procureur général Bald- que les ciangemnts importants récemment introduits

win, Boutillier, Dur' jît, Cartier, Cauchon, Chabot, dans les lois de nav'igation impériales, et les améliora-

Chauveau, Davignon, D.sWitt, le solliciteur général tions opérées sur les canaux provinciaux, tendront à

Drummond, Duchesnay, Dumas, Fergusson, Flint, avancer grandement les intérêts commerciaux de la

Fortier, Foui-nier, Guillet, Hlall, lunchs, lmes, provincoi et,à diriger par la voie du St., Laurenit une

Jabin, Lacoste, le procureur général LaFonlmaie, partie cisasidérable de l'émigration de l'Europe vers

Laurin, Lemieux, sir Allan N. lacNab, Mc Connell, ce continent :
Méthot Mongenais, Morrison, Netson, Notman, Pa. Qua c'est avec beaucoup de plaisir que cette cham-

hineau, Price, Richards, Ross, Sauvaeau, Sco-t du bte apprend de la bouche de son excellence, que les

LAc DisDEuX-.ONTAGNES, Smit, de DURA, Smith, nouvelles récentes d'Angleterre indiquent une asnélin-

de WENTwOR'.J, Stevenson, Taché et Viger.-( 4 4.) ration marquée dans la valeur des effets canaiens sur

Ainsi, elle a passé dans la négative. le marché britannique; et ellenassure son excellence

Sir Allan N. MacNab a alors proposé, secondé que, de son côté, elle n'omettra rien qui puisse avoir

par M. Christie, et la question ayant été mise, que l'effet d'augmenter cette conuance renaissante

cette chambre s'ajourne maintenant; Que cette chambredsent toute l'importance qu'il y

La chambre s'est divisée: et les noms ayantété.de- a pour-ces colonies, de placer le commrce eutre les

mandés, ils ont été pris comme suit :-provinces britanniques de l'Amérique dlu Nord sur le-

roui pied de la plus entière liberté ; et elle se réjouit d'ap-

Messieurs Badgley, Christie, Lyon, sir Allan N. prendre que son excellence, pendant la vacance, est

Mac a /loch et Papineau.-(6 .) entré en communication sur ce sujet avec les hacute-

MacNab, nants gouverneurs de la Nouvelle Bcoss, du Nouvzau-

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et avec

toin, Boutillier, Burritt, Cameron, de-RaNT, Cartier, le gouverneur de Terrenuve, et d'assurer son excel-

Cauchon, -Cayley, Cha bot, C'hauveau, Davignon, lence qu'elle est prête à donner* au gouvernemenlt

D cit, le solliciteur général Drummond, Duchesn exécutif les pouvoirs nécessaires pour le mettre on

nay, Dumas, Fergusson. Flint, Fortier, Fournier, état de répondre avec libéralité aux avances des

Guillet, Ball, lincks, Holmes, Johnson, Lacoste, le seurs colonies
procureur général LaFontaine, Laurin, Lemieux, Que cette chambre apprend avec plaisir qu'une

McConnell, Méthot, Meyers,. Mongenais,- Morrz.;on, mesure pour l'établissemen, du libre échange entre la

Ne/son, Noman, Price, Richards, RobinsAn, Ross, Canada et les Etats-Unis, de certains articles du crt

S5auvageau, Scott, du LAC DEs DaFl.Mo?4NTAGNES., Sey- de chacun de ces pays, correspondante à celle quii a &t&
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passée sur le même sujet par la législature de cette sapprobation de sa majesté, contre la marche suivie
province pendant sa dernière session, est maintenant par des personnes tenant des commissions sous le bon
soumise aux délibérations lu congrès de ce pays: plaisir de la couronne, qui ont formellement avoué le

Que cette chnnbre est heureuse d'apprendre que, désir d'amener la sèparation de cette province de rem-
par u acte passé dans la dernière session du parle- pire dont elle forme partie:
ment impérial, l'entier contrôle des postes intérieures D'assurer son excellence que les rues émises par
dans VAnéririt Br4arnique du Nordl est transféré ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne trou-
aux autorités provinciales; et elle est prête à adopter vent d'écho chez aucune partie considérable des u-
tojtes les mesures ultérieures relatives à ce sujet qui jets canadiens de sa majesté:
pourront être nécessaires pour assurer aux habitants Que la grande majorité du peuple de la province a
tie ces provinces les avantages d'un tarif postal uni- donne, au contraire, dans cette occasion,. ds preuves
firme et peu dispendieux : non équivoques de loyauté envers la Reine, et d'atta-

Que la convenance d'augmenter la représentation chernent pour la connexion avec la Grande-Brelagne.
parlementaire de cette province ne manquera pas C'est de son propre par!ement que le peuple attend
d'occuper de nouveau son attention : le redressement des griefs dont l'existence pourra étre

Que cette chambre s'occupera avec la plus grande démontrée, et l'adoption des mesures d'amélioration,
attention de toute mesure qui sera soumise à sa consi- propres a promouvoir son bonheur et sa. prospérité;
dération, basée sur le rapport des commissaires nom- et la confiance qu'il a placée dans la sagesse du par-
rnés pour s'enquérir de la direction, discipline et ré- lement, cette chambre en est assurée, sera pleinement
gic du pénitentiaire provincial ; et elle sent que la ri- justifiée : tout en déracinant les abus, il n'échangera
chasse et la prpulation croissantes de la province, et pas contre des innovations, des droits chers aux sujets
raversion que soulève de plus en plus la peine capitale, britanniques, et n'abjurera pas ces principes de bonne
font qu'il est devenu de la plus haute importance foi, de morale et de liberté constitutionnelle, au res-
de donner au système de discipline établi dans cette pect scrupuleux desquels la Grande Bretagne doit,
institution et les prisons, toute l'efflicacité possible pour avec la grâce de Dieu, d'avoir échappé sans atteinte
la prévention du crime et la réforme des criminels : à des périls nombreux.

Qu'elle sera heureuse de recevoir les communica- Résolt, que la dite résolution soit renvoyée à un Comiîc p,-
tions des commissaires de sa majeste pour l'encoura- comité spécial, composé de l'honorable procu- préparer r:
gement de l'exposition des produits de l'industrie de reur général Baldrein, M. Fergusson, M. Arm- dre"e.
toutes les nations, qui devra avoir lieu à Londres, en strong, M. Richards et M. Ross, pour préparer
1851,-lesquelles ont été transmises à son excellence et rapporter le projet d'une adresse en réponse
par le principal secrétaire d'état pour les colonies; au discours de son excellence le gouverneur gé-
et elle a la plus grande confiance que l'espoir expri- néral aux deux chambres de la législature, en
nmé par son excellence, que l'industrie et les produc- conformité de la dite résolution.
tions di Canada seront convenablement représentées
en cette occasion intéressante, ne sera pas déçu; L'honorable procureur général Baldwin a fuit rap- Rppr .'

Que cette chamb-e est heurezse de voir que la port, du comité spécial nommé pour préparer une drem.
pratique et la procédure de la cour de chancellerie adresse à son excellence le gouverneur général, que
du Baut-Canada, ont été mises sur un pied plus pro- le comité avait préparé une adresse en conséquence,
pre à faciliter les affaires de la cour et à diminuer les et laquelle a été lue comme suit -
frais pour les plaideurs: A son excellence, le très honorable James, comteD'assurer son excellence qu'elle ne manquera pas d'Elgin et Kincardine, chevalier de l'ordrede prendre en sa p!us sérieuse considération, comme très ancien et très noble du Chardon,étant d*une importance analogue, sinon égale, la ju- gouverneur général de MAmérique' Britann-risdiction et la pratique des cours infrieurcs dans que du Nord, et capitaine général et gouver-cette partie de la province, dans la vue d'en étendre neur en chef des provinces <u Canada, de lala sphere d utilite, et de diminuer autant que possible Nouvelle-Ecosse, du Nouv.eau-Brunswick etles frais le justice : de l'le du Prince-Edouard, et vice-amiralQr;e les institutions municipales et la construction d'.celles, etc., etc., etc.de prisons et de cours de justice dans le Bas-Canada,
ainsi que les lois pour le choix et le rapport de jurés, Qu'il plaise a votre excel!ence,
et celles pour l'imposition de la propriété pour des fins Nous, les loyaux et fidè!es sujets de sa majesté, les
locales dans le Haut-Canada, occuperont aussi sa sé- communes du Canada, réunis en parlement provin-
rieuse attention: cial, remercions humblement votre excellence du gra-

Que cette chambre ne manquera pas de donner sn cieux discours qu'elle a prononcé <lu haut du trône à
plus sérieure considération aux comptes publies de l'ouverture de la présente session.
I'année dernière, et au budget de l'année courante, lors- Nous prenons la liberté d'assurer votre excellence
qu'ils lui seront transmis par son excellence : que cette chambre se joint cordialement à votre ex-

Que cette chambre reçoit avec une satisfaction par- cellence, pour regretter profondément la mort de la
ticulière la recommandation de son excellence, relati- reine douairière, princesse qui, par ses nombreuses
ve a une enquéte sur les revenus et les dépenses de vertus, s'était rendue chèùr à toutes les classes desla province; et que la considération de cet important sujets de sa majesté.
sujet ainsi présenté sous la plus haute sanction, ne Les événements de l'année dernière, et lanécessité
manquera pas d*être accompagnée de résultats avan- où l'on s'ecst tr:uvé de préparer un local convenable
tigeux, tant pour dissiper des espérances illusoires, que pour les sessions du parlement, ayant imposé à votre
pour opérer tous les rotranchcments qui seront prati- excellence le devoir de considérer, pendant la vacan-
cables, sans nuire à l'efficacité du service public: ce. le sujet important qu'embrassait l'adresse de cetteD'assurer son excellence qu'elle peut compter sur chambre de la dernière session, relativement aux lieuxla bonne volonté de cette chambre à voter les subsi- où la législature devait à l'avenir tenir ses sessions,des nécessaires pour le maintien du crédit public ; et nous sentons que votre excellence, rn donnant effetque dd tous les dévoirs qui se rattachenrt à l'accom- à la demande contenue dans cette adresse, et en con-
plissement de ses fonctions législatives, c'est celui voquant le parlement dans ce lieu, a donné une nou-
qu'elle regarde comme le plus sacré : velle preuve de son désir de se rendre aux-vceux duQue cette chambre partage Fopinion de son excel- peuple exprimés par l'organe de ses représentants.
letice que, dans l'exercice dle la prérogative dont elle Cette chambre espère avec votre excellence, queest revetue, il était de sen devoir de manifester la dé- les changements importants récemment introduits
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dans les lois de navigation impériales, et les améliora-
tions opérées sur les canaux provinciaux, tendront à
avancer grandement les intérêts commerciaux de la
province, et à diriger par la voie du S Laurent une1
partie considérable de rémigration de l'Europe vers
ce continent.

('est avec beaucoup de plaisir que cette cham-
bre apprend de la boucha de votre excellence, que
les nouvelles récentes d'Angleterre indiquent une
amélioration marquée dans la valeur des effets cana-
diens sur le marché britannique; et nous assurons
votre excellence que, de notre côté, nous n'omettrons
rien qui puisse avoir l'effet d'augmenter cette con-
fiance renaissante;

Nous sentons toute l'importance qu'il y a pour
ces colonies, de placer le commerce entre les pro-
vinces britanniques de l'Amérique du .Nord sur le
pied de la plus entière liberté; et nous nous réjouissons
d'apprendre que votre excellence, pendant la vacance,
est entré en communication sur ce sujet avec les lieute-
nants gouverneurs de la Nouvelle-Ecossp, du Nouveau-
Brunswick et de l'Be du Prince-Edou"rd, et avec
le gouverneur de Terreneuve, et d'assurer votre excel-
lence que nous sommes prêts à.donnerau gouvernement
exécutif les pouvoirs nécessaires, pour le mettre en
état de répondre avec libéralité aux avanices des
sSurs colonies ;

Cette chambre apprend avec plaisir qu'une me-
sure pour l'établissement du libre échange entre le
Canada et les Etats-Unis, de certains articles du
crû de chacun de ces pays, correspondante à celle
qui a été passée sur le même sujet par la législature
de cette province, pendant sa dernière session, est
maintenant soumise aux délibérations du congrès de
ce pays;

Nous sommes heureux d'apprendre 'que, par un
acte passé dans la dernière session du parlement im-
périal, l'entier contrôle des postes intérieures dans
l'Mmérique Britannique du Nord, est tranféré aux au-
torités provinciales; et nous sommes prêts à adopter
toutes les mesures ultérieures relatives à ce sujet, qui
pou.rront être nécessaires pour assurer aux habitants
de ces provinces ,les avantages d'un tarif postal uni-
forme et peu dispendieux ;

La convenance d'augmenter la représentation par-
lementaire de cette province, ne manquera pas d'oc-
cuper de nouveau notre attention;

La chambre s'occupera avec la plus grande atten-
tion de toute mesure qui sera soumise à sa considé-
ration, basée sur le rapport des commissaires nom-
més pour s'enquérir de la direction, discipline et iégie
du' pénitencier provincial; sentant que la richesse et
la populatioù croissantes de la province, et l'aversion
que soulève de plus en plus la peine capitale, font qu'il
est devenu de la plus haute importance de donner au
système de discipline établi dans cette institution et
les prisons, toute l'elflcacité possible pour la prévention
du crime et la réforme des criminels ;

Nous sommes heureux de recevoir les communica-
tions des commissaires'de sa majesté pour l'encourage-
ment de l'exposition des produits de l'industrie de toutes
les nations, qui devra avoir lieu à Londres en 1851,-
lesquelles ont été transmises à son excellencepar le prin-
cipal. secrétaire d'état pour les colonies; et nous avons
la plus grantle confiance que l'espoir exprimé par votre
excellence, que l'industrie et les productions du
Canada seront convenablenienît représentées eni cette
occasion intéressante, ne sera pas déçu;

La chambre est heureuse de voir que la pratique et
la procédure de la cour de chancellerie du Baut-
Canadait été mises sur, un pied plus propre à faci-
liter les a aires de la, cour et à diminuer les frais pour
les plaideurs;

Nous assurons votre excellence qu'elle ne manquera
pas de prendre en saplussérieuse considérationcomme
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étant d'une importance analogue, sinon égale, lajuris-
diction et la pratique des cours inférieures dans cette
partie de la province, dans la vue d'en étendre la
sphère d'utilité, et de diminuer autant que possible les
frais de justice;

Que les institutions municipales et la construction
de prisons et de cours de justice dans le Bas-Canada,
ainsi que les lois pour le choix et le rapport de jurés,
et celles pour l'imposition de la propriété pour des fins
locales dans le Haut-Canada, occuperont aussi notre
sérieuse attention;
. Nous ne manquerons pas de donner notie plus sé-

rieuse considération aux comptes publics de 'année
dernière, et au budget de l'année courante, lorsqu'ils
nous seront transmis par votre excellence ;

Nous recevons avec une satisfaction particulière la
recommendation de votre excellence relative à une
enquête sur les revenus et les dépenses de la pro-
vince ; et nous espérons que la considération de cet
important sujet ainsi présenté sous la plus haute sanc-
tion, ne manquera pas d'étre accompagnée de résultats
avantageux, tant pour dissiper des espérances illu-
soires, que pour opérer tous les retranchements qui
seront praticables, sans nuire à l'efficacité du service
public;

Nous assurons votre excellence que vous pouvez
compter sur la bonne volonté de cette chambre à voter
les subsides nécessaires pour le maintien du crédit pu-
blic; et que de tous les devoirs qui se rattachent à l'ac-
complissement de nos fonctions législatives, c'est celui
que nous regardons comme le plus sacré ;

Nous partageons l'opinion de votre excellence, que,
dans l'exercice de la prérogative dont vous êtes revêtu
par votre gracieuse souverain, il était dti devoir de ma-
nifester la désapprobation desa majesté contre la mar-
che suivie par des personnes tenant des commissions
sous le bon plaisir de la couronne,qui ont formellement
avoué le désir d'amener la séparation de cette provin-
ce, de l'empire dont elle forme partie ;

Nous assurons votre excellence que.les vues émisés
par ces personnes et ceux qui agissent avec elles, ne
trouvent d'écho chez aucune partie cdnsidérable des
sujets canadiens de sa. majesté;

La grande majorité du peuple de la province a
donné au contraire, dans cette occasion, des preuves
non équivoques de loyauté envers la reine, et d'atta-
chement pour la connexion avec la Grande-Bretagne,
nous sentons que c'est de son propre parlement, que le
peuple attend le redressement des griefs dont l'existen-
ce pourra être démôntrée, et l'adoption des mesures d'a-
méioration, propres à promouvoir son bonheur et sa
prospérité; et la confiance qu'il a placée dans la sa-
gesse du parlement, nous en sommes assurés, sera plei-
ntment justifiée: tout en déracinant les abus, nous
n'échangerons pas contre des innovations, des droits
chers aux sujets britanniques, et n'abjurerons pas ces
principes de bonne foi, de morale et de liberté constitu-
tionnnelle, au respect scrupuleux desquels la Grande
Bretagne doit,'avec la grâce de Dieu, d'avoir échappé
sans atteinte à des périls nombreux;

L'honorable procureur général Baldwin a proposé,
secondé par l'honorable d'. Price, et la question ayant
été mise, que la dite adresse soit maintenant lue une
seconde fois; la chambre s'est divisée :-Et elle a été
résolue dans l'affirmative.

Et la dite adresse ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

excellence 'le gouverneur général par toute la
chambre.

Ordonné, que tels membres de cette chambre qui
forment partie de 'honorable conseil exécutif de
cette province.se rendent auprès de son excel-
lence le. gouverneur général, pour savoir de son
excellence quand il lui plaira recevoir cette
chambre avec son adresse.
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.- onUc L'honorable procureur général Baldtiin, l'un des1i et INewman Silverthorn, du township de Toronio ; la
1-ce'. na la conseillers exécutifs de sa majesté sest levé à sa' pétition de H. J. Greenstreet.deFlamborough Ouest:
c'.ambre- place, et a informé M. rOrateur et la chambre que 1et la pétition de Samuel V. Doran, et autres, du

son excellence le gouverneur général recevra la cham- township de Yarmouth, comté de Middlesex.
bre avec son adresse, en réponse au discours de son i Par l'honorable M. Badgley,-Ia pétition du révé-
excellence à rouverturc de la présente session, ce 'rend Robert Lindsay, les ministre, et autres, marguil-
jour, à trois heures P. M., à la maison du gouverne- liers et membres de l'église d'Angleterre, à Brome et
ment. iSuton; et la pétition du révérend Richards Whit-

.Or é e r c a ell, ministre, et autres, marguilliers et membres de
Aoement. Ordonné, one lorsque cette chambre s'ajournera, 1 réglise d'Angleterre, à St Armand Ouest.

elle s'journe ce jour, a deux heures et demue, Par M. Guillet,-la pétition de P. Défossé, et au-
tres, de la seigneurie du Ce de la Madeleine, district

Ordonné, que les ordres du jour soient remis ce des Trois-Rivières; et la pétition de J. A. Roud, et
jour à la prochaine séarce de la chambre. autres, des Grondtnes, et autres paroisses.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général BaIrM loe mbistre, et aitros, duréuilers emem-
Baldcin, secondé par M. Duchesnay, bres de l'église d'Anglterre à Kingsey.

La chambre s est ajournée. Par M. Lacoste,-la pétition du révérend messire
Quintact autres, de la paroisse de Boucherville.

Par M. Chaouveau,-la pétition du révérend L. T-
Bernard, et autres. de la paroisse de Beauport; et la
pétition du révérend Léun Noêl, et autres, de la pa-
roisse de Beaumont.

Marlis, 28'' die.Jlaii; Par lhonorable M. Robinson,-la pétition de Ro-
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Par M. Hoppins,-la pétition de George Ken-

le, liambre se A'heure fixée, M. l'Orateur et la chambre se sont nedy, et autres, de Toronto, et autres townships.
rend auprès de rendus auprès de son excellence le gouverneur Par M. Taché, - la pétition d'Alezig Rivard,
-,on excellence général, avec l'adresse de la chambre. écuyer, et Joseph Garon, écuyer, de Rimouski; la
a®°re" Et étant de retour; pétition du révérend T. Destroismaisons. et autres,

M. l'Orateur a fait rapport, que la chambre s'étaiit de la paroisse de St. Germzain de Rimouski, comté de
rendue auprés de son excellence avec son adresse, en Rimouski; la pétition du révérend .. Doucet, et au-
réponse au discours de son excellence aux deux tres, membres de la société de tempérance de St.
chambres de la législature, à laquelle il a plu à son Jean Boptiste de 1'17e Verte, comté de Rimouski:
excellence de faire la réponse suivante: la pétition de L. J. Lepage, maire, et L. F. Garon,

Messieurs de l'assemblée législative, secrétaire-trésorier, au nom de la municipalité, nu.
Je vous remercie sincèrement de cette loyale méro deux. du comté de Rimouski; et la pétition du

adresse,eet je compte avec une entière confiance, sur révérend F. H. Delage, et autres, membres de la so-
v.tre sagesse et votre prudence, à m'aider dans l'adop- ciété de tempérance de la paroisse de l'Is et.
tion de toutes les mesures qui tendront à lavance- Par M. Flint,-la pétition de Colin M. K. MI-cDo-
ment de la prospér:té de la province, au développe- nald, et autres.
ment de ses ressources, et au raffermissement de son Par M. Mongenais.-la pétition de J. W. Parent,crédit. et autres, de la paroisse de St. Zotique du Céteau

Landing, et autres places, dans le comté de Vau-
'.Ititions Les pétitions suivantes ont été séparément prescn- dreuil
iren'&n. técs etimises sur la table P . Ilorrso,--a péttion du président et di

Par M. DeWitt,-a pétition de J. H. Dorwin, et r de la pagnie du prem ide et dim
autres, du township de Rawcdon, comté de Leinster ; recteurs de la compagnie du chemin de la sixième
la pétition du révérend messire Charland, et autres, ligne d'Elobicoke et Mono.
le la paroisse de St. Clé»nent, comté de Beauharnois; Par M. Holes,-la pétition de la compagnie des

la pétition de William Worman, et autres, au nom mines de Montréal.

de la corporation de la compagnie du chemin à rails Par M. S&ymour,-la pétition de Milo Parke, et
de jonction de Montréalet de la ligne de la province: autres, du tovnsli:p de Fredcricksiurgli.
et la pétition de la compagnie des propriétaires de La Par M. Mé2kot,-la pétition de-messieurs Gooder-
compagnie du chemin de fer de Champlain et St. hum et Wortz, et autres, capitaines de vaisseaux fai-
Laurent. a pùtition'de Moyse orin et sant le commerce aux ports de Québec et Montréal;

Par I. Cauchon,-la pe té de mosrin la et la pétition de James Walker, et autres, de la cité
Alexis M1orin, écuyers, du comté de Rimouski; ladeQéc
pétition de dame Adélaide Turcot, veuve de feu John •

Clark, écuyer, de Québec ; la pétition de Louis Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition (le lho-
Blanchet, et autres, membres de la société de tempé. norable Adan Ferrie, et autres, membres de la coin-
rance de la paroisse de St. Charles, comté de Belle. pagnie du chemin de fer du Canada, Nouvzau-Bruns-
chasse; et la pétition du révérend N. S. Hébert, et toick et de la Nouvelle.Ecosse.
autres, des comtés de 1Isiet et Kamouraska. Par M. Boutillier,-la pétition du r'évérend G.

Par M. Scott, du Lac d:s Deux.Montagnes,-a Creier, et autres, de St. Ryacinthe; la pétition
pétition de J. A. Berthelet, écuyer, et autres, de la d'E. Cartier, écuyer, maire, et B. de La Bruyère, se-
paroisse de St. Eustache; et la pétition des ministre, crétaire-trésorier, au nom du conseil municipal du
inarguilliers et autres, membres de l'église d'Angle- comté de 8t. Hyacinthe; et la -pétition de la corpora-
terre a Grenville. tion du collége de St. yacinthetla

Par M. Armstrorg,-la pétition du révérend . L. Par d .cleenSt. ptiioew.
Guyon, et autres, de la paroisse de Ste. Elizabeth; la Par M. Stevenson,-la pétition de R. ...lins,
pétition de Louis Magnan, et autres, de la paroisse et autres, du township dIAmeliasburgh; et la pétition
de Sle. Elizabeth; et la pétition du révérend mes- de James Pierson, et autres, de la troisième conces-
.sire Lcbourdais, et autres, du comté de St. Maurice. sion du township de Billier, comté du Prince-

Par M. Noiman-la pétition d'Aaron Silverthorn Edouard.
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Par.M. Duinas,-a pétition de Louis Bertrand.
écuyer, maire, et A. Fraser, secrétaire-trésorier, au
nom. du conseil municipal de Rimousi; et la pétition
de C. H. Lassiseraye, de la ville des Trois-Rivières.

Par M. Ferusson,-la pétition de John. Frost,
écuyer, et autres, des comtés de Waterloo et Simcoe.

Par M. McConnell-la pétition d'Alexander Kil-
born, et autres, syndics du séminaire de Stanstead.

Par rhonorable M. Boulton,-=-la pétition de la mu-
niciprilité du township de Woodhouse. :-

Par M. Smith, de Wentworlhth-deu' pétitions de
la municipalité du township de Brantford.

Par M. Ross,-la pétition du révérend L. Proran-
cher, et autres, de Tring et autres towships, comté de
MrlégEantic ; la pétition du révérend William King,
et autres, les ministre, marguiUiers et membres de
l'église d'Angleterre du township de Broughton; et
la pétition de liobcrt Cobban, du township d'Inter-
ness, comté de Mlégantic.

Par l'honorable M. Vigr,-la pétition du révérend
E. Lavcle, et autres, de la paroisse de St. Vincent de
Paul,-district de Montréal; la pétition du révérend
A. 77éb-erge, curé, et autres, de la paroisse de St.
Louis de Terrebonne; la pétition du révérend Joseph
Duquet, et autres, de la paroisse de Ste. Thérèse d
Blainville; la pétition du révérend A. Théberge
curé, et autres, marguilliers de la -paroisse de St.
Louis de Terrebonne, comté de Terrebonne; et la
pétition du révérend A. H. Giroux, et autres, du
comté de Terrebonne.

Par M. Scott, de Bytown,-Ia pétition du maire et
conseil de ville, de Bytown; la pétition du très-révé-
rend -Angus MacDonell, président du collége de
Regiopolis; et lk pétition du très-révérend évêque de
Bytoton.

Par M. Bell,-la pétition du révérend John ilco-
rine, modérateur, et du révérend W. Bain, clerc du
presbytère, au nom du presbytère de Bathurst.,

Par l'honorable procureur général LaFontaine,-
la pétition du très-révérend. évêque catholique ro-
main dèMontréal; la pétition de dame J. J. Wilkes,
et autres,+emplissant les charges de l'asile protestante
de Montréal; et la pétition de la soeir Jeanne de
Chantal, et autres, sours de miséricorde de Moniréal.

Par M. Jobin,-la pétition de Joseph Jobin, de la
cité de Montréal.

Par M. Davignon,-la p*tition de Pierre Gamelin,
notaire, du village de St. Jean, district de Montréal;
et la pétition de M. Toîwnsend, et autres, le bureau
des directeurs de l'académie de Clarenceville.

Par M. Gugy,-la pétition du révérend J. Nicholls,
M. A., Principal, au nom du conseil de Bishops Co-
lege à Lennoxville. p

Par M. Smith, de Durham.-la pétition de David
Ioorer, et autres, de 'Isle Scugog; la pétition de
Michael McDonagh. et autres, du township de Mara,
comté de York; et la pétition de Donald McKay, et
autres, de Whitlnj, et autres townships.

Par l'honorable M. Chabo,-a pétition du comité
(les dames de l'asile des orphelines protestantes de
Québec; la pétition du comité des dames des petits
enfants de l'école de Qtébec; et la pétition des direc-
trices de l'association charitable des dames catholi-
ques romaines de Québec.

Par M. Cartier-la pétition du révérend X. O.
Bruneau, et autres, de la paroisse de St. Françoia
Xanier de Verchères.

Par M. Prince,-la pétitio:n de Donald Cameron,
<le Thérafl; la pétition d'Anne McDonnough, veuve,
de la cité de Kingston; -et la pétition de -R. Stuart
Woods, et autres, des villes de Sandwich et Wind-
sor. , g

Par M. .Egan,--la pétition de la soeur E. .Bruyères

et autres religieuses, au nom de la communauté des
révérendes sSurs de la charité de Bytown; et la
pétition du très-révérend évêque de Bytown ; et la
pétition de la municipalité du township de Baryhrun.

Comformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- péttioa iuzi
vantes ott été lues:-

De J., Johnston,' et autres, habitants de la province
du Canada; demandant qu'il soit passé ui acte pour
autoriser les créanciers qui ont ou qui pourront avoir
ci-après des réclamations contre des personnes qui
remplissent des charges publiques ou qui reçoivent des
pensions de la couronne, à saisir les salaires ou pensions
d'icelles personnes en satisfaction de leurs dettes.

Du révérend C. Aubry, et autres, de la paroisse de
St. Joseph de la Rivière des Prairies; demandant la
révocation de l'acte des municipalités maintenait en
force, et le rétablissement de l'acte des municipalités
de paroisse.

D'Amable Simard, et autres, de la paroisse le St.
Joseph de la Rivière des Prairies: de . S. Fontaine,
écuyer, et autres, de la paroisse'de la Pointe-aux
Trembles, district de Montréal; du révérend Joseph
Asselin, et autres, de la paroisse de l'Ange Gardicn,
comté de Montmorency; du réverend -. Groulx, ct
autres, des paroisses de St. Benoit, et St. Placide,
comté du Lac des Deux-Montagnes; du révérend S.
M. Brassard, et autres, de la paroisse de Longueuil,
comté de Chambly; d'Augustin Pigeon, écuyer, a
autres, de la paroisse de St. Mathieu de Beleil; du
révérend F. Labelle, et autres, de la paroisse de Re-
pentigny; d'Olivier Plette, et autres, membres de la
société de tempérance de la paroisse de St. Roch d:s
Aulnets, district de Québec; de l'honorable A. Dionne
et autres, membres de la société de tempérance de Ste.
Anne LaPocatière. et de Pierre Boucher, et autres,
de la paroisse de St. Simon, comté de St. Hyacinthe ;
demandant qu'il soit adopté certaines mesures pour
supprimer l'intempérance.

De George Hyde, maire, et autres, pour la muni-
cipalité du township de Plympton; demandant que
les terres des rectoreries et les réserves du clergé
soient vetdues, et que le produit en soit employé aux
fins de l'éducation générale.

De Thcmas Edison, et autres, du township de Bay-
ham; demandant qu'il soit passé un acte pour unir le
dit township au comté d'Oxford, et que toute dem:in-
de à ce contraire soit rejetée.

Du révérend F. Bonin, de la paroisse de Ste. Scho-
lastique; demandant qu'il lui soit.donné ou prêté une
certaine somhme d'argent; pour le mettre en état de
finir la maison d'école dans le village de St. André.

Du très-révérend évêque catholique roniain de
Montrêal, et autres, de la corporation du collége
Chambl; demandant l'allocation ordinaire en faveur
du dit collége, et aussi une somme additionelle pour
établir une ferme modèle attachée au dit-collége.

Du révérend S. M. Brassard, et autres, de la
paroisse de Longueuil; dmnandant -que la lome
clause de l'acte 4 Vict. chap. 16. établissant la com-
mission des chemins è. barrières de Chambly et Lon-
gueuil, soit amendée de manière à exempter les
ministres du paiement des péages en certaines cir-
constances.

De la corporation des Clercs de St. Viateur; dc-
mandant une certaine allocation' annuelle.

De James Keeler, du. township ''Edwa-dsburgh.,
comté de Grenville; demandant qu'il soit passé un
acte pour, confirmer certainesilignes latéràles dais
le dit township, tirées par certains commissaires ndma
més à cette Un.
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oisde nléb-, ne Soit accordé qu'àcransodios

De J. P. Déry, écuyer, et autres, de la paroisse Q Cà certaines conditions y

St. Rayniond, comté de Portneuf; demandant que mPntiofnées.

ron éta.bli&sse un taus fixe de concession. des terres De George HaI4 et autre, épiciers. commerçantS

seigneuriales et que on abolisse les dr-its de retrait et marchands en détail, de la cité de Québec ; deman-

et de lods et sentes, et que l'onnao n indemnise les sei- dnt certains changements dans la loi relative à Fins-

,leurdse. q pection des poids et mesures dans le district de

Des ministre doyens et s'-ndics de l'egbse St. Québec, dans le but de prévenir la fraude.

Andé, Qméinec:i deman(lant une allocation en faveur De Barthéley Lachance, et autres, pilotes pour et

de l'école attachée à la dite église. en bas du port de Québec; detnandant que le projet

De B. . Ires, etautres, du digsric.t de St. Fran-, d'amendement à la 53e et 54e sections de l'acte passe

rois: demandant une allocation pour ouvrir un chemin dans la dernière session relativement à la maison de

àrpUis: la décharge du lac ofepurougog jusqu'à la Trinîité à Québec, ne soit point passé..

Sherbrooe. 
De Jea'n Guérard, et autres, de la cité de Québec:

Des ministre et membres de l'église d'Angleterre demandant qu'il soit passé. un acte pour incorporer les

de Buckingham, comté des Outaouais; du révérend charpentiers de vaisseau- du district de Quqbuc.

T. A. Young- et autres, les ministre, marguilliers, et De la banque du HattCaiacltU demandant qu'il
T.-A. Young, et autres, membr e l'ses m tre r erso, sit passé un acte. pour prolonger le temps fixé pour
autres, membres de l'église d'lAngljeterre, de S4Martin, s r'umnaind ai. 'cle

et autres paroisses, dans le comté de Terrebonne; du payer l'augmentation du capits duicelle. h

révérend John Johnston, les ministre, et autres, mar. pYAntoine Charest et autres, du comtade Char-

guilliers et membres de l'église d'Angleterre, à Huit plain; demandantqul soit passé un certain acte pour

et Aylmer, Bas-Canada ; et du révérend Jacobur linge, abolir certains droits seigneuriaux a epour changer et

et autres, les ministre, marguilliers, et autres, e- régler certains autres droits segneuriaux

bres de l'église d'Angleterre, à FraiPton Ouest, dans nés.

le Bas-Canacda ; demandant que le Bishop's collége Duconseil municipal des comtés réunis de Husron,

ait le droit dc conférer des derés es-arts et théolo- Perth et Bruce; demandant qu'il soit passé un acte

gie, et que Fallocat on annuelle du dit coll ge soit aug- pour les autoriser à taxer les terres incultes dans les

mentée de manière à le mettre sur un pied analo- dits comtés.

gue à celui des institutions de même nature dans la Du conseil municipal des comtés réunis de Huron,

province. 
Perth et Bruce; demandant que les salaires de tous

Du trèsrévérend évêque de Bytf; demandant les officiers de comté soient placés sous le contrûle

une allocation en faveur du c Bllége deBytawn. des conseils de comté.

De la sour E. BruYère, et autres, eligieuse de De John Day, et autres, de la paroisse de St. Syl-

la communauté des révérendes soeurs de la Chaurté de vestre, comté de Lotbiniêre; demandant la passation

Bytown; demandant une allocation pour les mettre d'un acte poun indemniser les jurés qui assistent aux

en état de soutenir l'hôpital consacré aux soins des cours criminelles.

malades et des orphelins, dans la dite ville. D'Aimé Ciq-Mars, et autres, le Lotbinire et

De la municipalité du township de lurd;;outes poss; demandant une diminution des droits

demandant qu'il soit adopté des mesures pour révo- outaxes imposs au port de int ontréa sur les pctits

quer l'acte impérial relatif aux. réserves du clergé, et vaisseaux qui naviguent sur le S. Laurent.

que les deniers qui en proviendront soient appropriés De Tomas Tracy, et déoeN rs,. catholiques romains,

aux fins générales de F*éducation; et demandant aussiý de la section d'école No. 10, towvnship de Killey; de-

l'abolition édes rectorcries. mandant le rétablissement des écoles séparées, et une

De l'institut des artisans de Torost.; demandant distribution équitable des deniers d'école.'#i

certains amendements à leur acte dincorpration. De W. M. Harty, et autres, du Bas-Canada ; de-

De SnamuelPinnock. et autres. du township de il- mandant un champ libre pour les dif rents systèmes

lier et AmelPasbur, district <lu Prince-Edouard; de- de médecine sujets aux mêmes obligations.
mandat quemetains disrties du it township soient De N. F. Belleau, et autres, de la cité et du district

ériaées en un nouveau township, qui sera appelé de Québec; demandant qu'il soit passé un acte pour

inta u u o,' les incorporer sous le noni de "La compagnie du

De W liam .Andrson, et autres, du township d'A- " chemin de fer de Québec et de Richmond.'

ineliasburgh, comté du PrinceEdouard demandant De la municipalité du township du Puslinch; de-

<ue la chambre n'intervienne pas au sajet d'une cer. mandant qu'il soit passé un acte pour autoriser la

qtie ligne dans ledit township, arpentée par Alx- corporation à taxer les propriétés suivant leur valeur

andre litkins, mais que outes les décisions dans réelle, et à taxer aussi les autres personnes qui en

l'affaire soient laissées aux cours de justice. asont aujourd'hui exemptes.

Du conseil municipal du district de Talbot; deman- Du conseil municipal du comté le Waterloo; de-

dant compensation en faveur de Freeman Rose, pour mandant que l'octroi des licences accordées aux au-

torts éprouvés par lui dans l'exercice de ses devoirs brges et aux antres maisons d'entretien public, soit

comme constable du dit district. mis sous le contrûle et l'autorité <es municipalités

De David Bourque, et autres, de la paroisse de respectives.

St. Norbert d'Arthabaska, district des Trois-Ri- Du conse'il municipal du comté <le aitarloo de-

vières; demandant la révocation ou l'amendement de mandant quil soit adopté un système plus équitable

l'acte des écoles élémentaires du Bas-Canada. (le taxation dans le dut.coeanada.

De Charls Pratt, et autres, de Charlesbourg et Du conseil municipal du comté de Waterloo

autres paroisses, comté de Québec; demandant qu'il demandant que toute pétition tendont à détacher au-

suit passé un acte pour autoriser les commissaires des cune partie du dit comté pour former un' nouveau

chemins à barrières le Québipc à continuer le chemin comté, soit rejetée, ecpté on ce qu'elle peut' avoir

de Charlesbourg vers St. Pierre, jusqu a mpport aux tovnships situés dans O Sodsept millea A aenson.

De H. LeNesurier, écuyer, et autres; marchands De T utoasAcw.et in esco elarité deKingston 

de la cité de Québec; demandant un acte d'incorp demandant ui acte d'incorporation sou, le nom de

nation pour les autoriser à construire un chenmin <le -La comrpaignie d'assurance de Kingston, coâtre les

fer depuis la Pointe-Léuy, vis.à-vis Québec, jusqu'à la accidents du feu et le la mer."h

lir'ne froi tière entre le Bas-Canadit et la province du Da John F. ilcCarthy, etatehbitants de

I e -Bruntswck ee owe Island : demandant que la dite Ile soit reservée

De Josph Plante, et autres, pilotes pour et en bas comme formant un township distinct.

du port de Québec demandant que le projet d'acte Du très -révérend évêque catholique romain e

pour incorporer les pilotes pour et en bas du'port de Mlon tréal, et autres., merrbries de la corporation du
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séminaire de Sie. Thérèse àe Blainaill; -demandantl dit comté de Sherbrooke dans la chambre durant le

certains secours poUr maintenir et compléter la dite présent parlement, est faux, impi opre, illégal et con-

institution, PO traire à la vérité, et que la nomination de John Sewall

De Pierre t. Cu. 3tioro, et autres, médecins et Sa7iborn nommé dans le dit rapport sur le dit torit

chirurgiens, professeurs de Fécole de médecine e d'élection, et le poll à lui accordé par le dit officier-

autres, de la cité de lon'réal; demandant certai rapporteur, et la prétendue élection du dit John Sewall

amendements à l'acte qui incorporc la dite école de S orn, et tous et chacun ces faits sont absolument

médecine, contraires aux lois et. coutumes de cette province, et

Du révérend F. Routier, et autres, des comtés de aux usages du parlement, et insuffisans pour donner au

Kamouraska et F.moutsi; demandant que le gibie dit John Sewall Sanborn le droit de siéger ou voter

soit protégé contre la destruction dans lesdits comtés. dans la chambre comme membre d'icelle pour le dit

De Louis G. Treml ay, et autres, de Chicoutimi comté de Sherbrooke, et les, pétitionnaires assignent

la Baie des Ha! Ra! et autres iei., dans le comté les causes et raisons suivantes, comme moyens de nul.

du Baeuenay; demandant aertains secours pour ré- lité contre la dite nominationpol4 élection et rapport;

parer et compléter le chemin entre Ste. Agn s et la moyens de nullité que vos pétitionnaires et d'autres

Baie des Ha! a! et certaines branches du chemin électeurs ont déjà exposés dans leurs protêts dressés

i'en détachent. 
les jours de nomination et de rapport, et signifiés

quis' président et des directeurs de 'acdémie du publiquement au dit officier-rapporteur: 1. Parce que

comté de sheford; demandant rallocation ordinaire le dit John Sewall Sanborn est né dans les Etats-

pour le soutien de la dite école. Unis d'Amérique, de parents étrangers, citoyens des

Du conseil municipal du village de Gait; demn- dits Etais- Unis, et est par conséquent inhabile à être

dant qu'il soit adopté des mesures pour appToprir aux élu membre de la chambre, à y siéger ou voter. 2.

fins de l'éducation générale, les fonds provenant des Parce que le dit John Sewall Saborn n'a été natura-

réserves d clergé et des rectorernes. lisé en vertau d'aucun acte du parlement impérial ou

Du conseil municipal du comté de Norfolk expo du parlement de cette province, ou en vertu des lois

sant que les townships de Walpole et Rainhak ayant de naturalisation maintenant en vigueur dans cette

été séparés du dit comté pour toutes les fins, sauf les province, de manière à lui donner le droit d'être élu

fins judiciaires, le dit comté est obligé de payer les mem re de la clambre, d'y siéger ou voter. 3. Parce

dépenses qu'entrane l'administration de la justice que le dit John Sewall Sauborn, le ou avant le dit

dans les dits townships, sans en recevoir léquivalent; jour de nomination, savoir, le dit vingt-sixième jour de-

et demandant justice l février dernier, n'avait pas prêté les serments d'allé.

De L A. Dessaulles, maire, et autres, conseillers et géance et de résidence, ou l'un ou l'autre de ces ser-

habitants du village de St.mi acinthe; demandant un ments, en la forme prescrite par la loi, après avoir été

acte spécial pour incorporer le dit village avec des domicilié dans cette province pendant respace de sept

pouvoirs plus amples pour sa meilleure administra- années consécutives avant de prêter le dit serment:
pouvr pqu'il n'aurait pas non plus observé, rempli, exécuté ou
tion i d accompli aucun des actes et formalités prescrites par

De William McGrath, et autres, cultivateurs e la loi pour lui conférer les droits et privilèges d'un
houblon, intéressés à l'avancement de l'agriculture sue britannique. 4. Parce que la prestation des ser-
dans le pays ;demandant que les droits sur le houblon sujet rinire., lore que a reau du det

soient rétablis sur leur ancien pied. ment ordinaires, lors de l'admission au barreau du dit

De la société bienveillante des dames de Montréa;Joh Sewall Sanborn, sans avoir été précédée par

demandant une aide pour le support de la dite ins une résidence antérieure de sept années consécutives
titu- dans cette province, n'était pas et ne pouvait être

tion. . considérée comme une soumission aux dispositions des
De Thtomas Kirkpatrich, et autres, de la cité de lois de naturalisation de cette province. 5. Parce:

Kingston ; demandant un acte d'incorporation pour que le dit John Sewall Sanborn, n'ayant pas au jour
ouvrir un cimetière rural près de la dite cité. de sa nomination, savoir, le vingt-sixième jour de

De la municipalité du township de Brantford; de- février dernier, les droits et privilèges d'un sujet bri-
mandant que la charte de la compagnie du chemin de tannique, ne pouvait, par aucun acte subséquent ou
fer des rivières Niagara et Détroit. soit renou- 0nqe epuat a acnat usqeto
feres serment fait ou prêté par lui, après le dit jour, légali-

De la municipalité du ownsip (e Branord de- ser ou rendre valide sa nomination faite ce jour là, ni

mandant que la charge de principal surintendant de lui donner le droit de demander et avoir légalemelit

l'éducation soit réunie à quelquautre département du un poll, ou d'être élu et déclaré élu en vertu de la.
dite nomination et du dit poll illégal. 6. Parce qu'en.

gouvernement. autant que le dit John Sewall Sanborn ne possédait

D'Edouard Masse, et autres, de Bytown,; deman- pas, au jour de la dite nomination, les droits et privi-

dant une aide en faveur du collége de Bytown, sur le léges d'un sujet britannique, et par conséquent était

même pied que les autres institutions de même nature. inhabile à être nommé ou élu, le candidat opposé,

De Louis D. A dams, et autres, du township de Chester Bissel Cl:veland, écuyer, avait le droit d'être

Maryborough, comté de Waterloo; exposant qu'ilsse proclamé régulièrement élu comme membre pour

sont établis sur les réserves du clergé, se plaignant de représenter le dit comté dans la chambre. 7. Parce

la manière injuste dont l'évaluation des dites terres a que le dit officier-rapporteur dans et par sa proclama-

été faite par l'arpenteur qui les a arpentées, et deman-- tion faite ledit jour de la nomination, et par son war-

dant qu'il soit nommé une commission chargée de rant adressé à Charles O'Connor, comme-député of-

s'enquéûir du sujei; et aussi, demandant qu'il soit ou- ficier-rapporteur des townships réunis de Hereford,

vert un chemin dans le dit township et certains autres Auckland et Clifton, a ordonné au dit Charles

townships. O'Connor d'ouvrir et tenir un poli pour les dits town-

De James Cummings, écuyer, et autres, de la cité ships réunis de Hereford, Auckland et Clifton, à un

de Hamilton; demandant un acte d'incorporation édifice appelé la maison d'école de Weston,dans le dit

sous lenom de " La compagnie du gaz dc Hamilton.' townshipdeHerd.ford, ou à l'éndroit convenable le plus

De W. L. Felton, écuyer, et autres, électeurs rapproché, et le dit Charles O'Connor, n'ayant pas

du comté de Serbrooke'; représentant: Que le égard à la dite proclamation ou warrant, mmiîs conti-

radport fait par William Ritc , officier rap- nuant et s'appliquant àfavoriser la candidature du dit

porteur du comté de Sherbrooke, sur un certain John Sewall Sanborn, a, sans la connaissance ou le

writ d'élection, daté à Toronto, le cinquime.jourde consentement du dit Chester Bissell Cleveland, le

février dernier, et à lui adressé, pour lui enjoindre de candidat opposé, ou de son agent ou représentant,

procéder,à 1élection d'un membre pour représenter le ouvert et tenu un pull pour les-dits townships réunis

8
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de Hereford, l iuckland et C1ifton, à un endi bres pour oposes septcomit peanents

gnél dpusdtris milles de *clui OÙ le dit waiT lt' ordonnés par la chambrsotmntatl.

lui donnait l'ordre et l'autorisation do tenir le dlit poil :1 le i 'i tn u

Au moyen de quoi plusieurs électeurs dûment uahi- Résolu, que cette chambre concourt avec le dit

fiés du dit comté, ont éte pives de voter pour le dit comité dans le dit rapport.

Chester Bissel Cleuveand, et plusieurs aubains et

autres personnes qui n'avaient pas légalement le droit Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été

de voter, ont pu voter pour le dit John Sewall San- disposé, soient remis à demain.
born, à raison de l'absence d'un représentant légal ou

agent du dit Chester Bisseil Cleveland. 8. Parce

que le député officier-rapporteur du township de Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par ho-

Compton, Luke Wadleigh, n'a pas tenu le pol du dit norable M. s'incks,

township de Compton dans un endroit commode, au- La chambre s'est ajournée.

quel chaque électeur pouvait avoir librement accès, tel
(lu'exigé par la loi, mais au contraire il aurait tenu le

dit poli du dit township dans les derrières de l'étage
supérieur d'un certain édifice du dit townsip, et a
placé à la porte extérieure sur le devant de la dite
bâtisse, des conistables qui étaient deviolents partisans 290 die Mai

du dit John Sewall S2nborn et ont voté pour lui, avec
ordre de fermer l'accès à toutes personnes qui ne dé- Aiso 13' Vic'oit REGix.m, 1850.

montreraient pas aux dits constables qu'elles sont OHN SANFIELD MACDONALD, écuyer, mem
électeurs; et les dits constables ont empêché les amis T bre Mté D NAy, ayant p le

de Chester Bissell Cleveland d'approcher du poll; et Jbre pour le comté de Genar, ayant préalable

priant la chambre de prendre en considération les allé- ment prêté le serent, conformément à la loi, e

gués ci-dessus, et ordonner une enquête sur les allé- sousrit devant les commissaires le rle qui le contient

nués précités, et qu'en conséquence il plaise a la cham- a pris son siège dans la chambre.

[li dni éecio da dit- John Sewa---aborn

Ordres remis.

- M. 1. S. Mac-
- donald prend
tson siège.

t9"a*

bre annuler la teW
et déclarer nul et de nul effet le rapport fait par le dit Les pétitions suivantes ont été séparément présen.Pétitions pré-

officier-rapporteur sur le writ d'élection, et par conse- tées et mises sur la table

quent, que le dit Chester Bissell Cleveland soit décla- Par M. DeWitt,--la pétition de François Lebmuf,

ré le membre légitime de la chambre, pour y représen- et autres, de la paroisse de St. Timothée de Beauhar-

ter le dit comté de Sherbrooke, et qu'il soit autorisé à nois.

prendre de suite son siége comme membre susdit ; le Par l'honorable M. Robinson,-la pétition de Lio-

tout avec dépen; contre le dit John Sewall Sanbor7n. nel Ridout, et autres, de la ville de London.

Ordonné, que la dite pétition soit imprimée pour Par M. Fortier,--la pétition du révérend Louis T.
Ordonné, qe mem die étitn s imprie. Portier, et autres, membres de la société de tempé-
l'usage des membres de cette chambre. rance de la paroisse de St. Jean Baptiste de Nicolet.

Par l'honorable M. Cansron, de Kent,-la pétition
d'Edouard Whîitney, et autres, du township de

e la M. Christie a proposé, secondé par . Prince, et Plympton, comté de Lambon.; la pétition de Shef-

et la question avant été proposée, qu'il est expédient de fington Connor, écuyer, et autres; et la pétition de

diminuer les dépenses de la législature, de la liste 1A. Vidal, écuyer, vice-président, et R. MacKen::ie,

civile, et les frais généraux du gouvernement civil de secrétaire, au nom de la société de tempérance du

la province, de manière à ne pas nuire à son effica Port Sarnia.

cité. Par bl. Lacoste,-la pétition du révérend F. J.

Qu'il est expédient de former un fonds de tous les Lahay, et autres, de la paroisse de Chambly.

u- émoluments d'office se montant annuellement à £ Par M. Taché,-la pétition du révérend B. Rou-

ou davantage, et d'accorder des salaires fixes au lieu tier, et autres, de la paroisse de S. Louis de Kamou-

et place de ces émoluments. raska.
Qu'il est expédient de présenter une humble adresse Par M. le solliciteur général Drummond,-la péti-

r à sa majesté, pour lui demander que le traitement du tion du révérend William Jones, et autres, les minis-

représentant de sa majesté dans cette province soit Ire, marguilliers, et membres de l'église d'Angleter're
mis à la charge du trésor impérial. à Farnham et Ste. Brigitte; et la pétition de V. Cle-

Qu'il est expédient d'interdire aux procureurs gené- veland, du township de Barnston, comté de Stan-
raux de prendre part aux affaires politiques du gou- stead.
vernement exécutif, et de les restreindre dans la Par M. Nson,--la pétition de'François Desaul-

sphère de leurs fonctions officielles comme officiers en nier, écuyer, et autres, de la paroisse de Yamachiche.
loi de la couronne. - Par M. Seymour,-la pétition de Baltus Shewman,

êclr- Qu'il est expédient d'introduire le principe électif et autres, du township de Fredericksburghl Original.

dans la constitution du conseil législatif, (et générale- Par M. Armstrong,-la pétition du révérend A. C.

ment de l'étendre à toutes les nominations aux char- Lebel, et autres, de la paroisse de St. Thomas, com-

ges tenues sous le gouvernement de cette province.) té de Bert hier.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald- Par M. Prince,--la pétition de N. C. W. Cannon,

woin, secondé par l'honorable I. Merritt, anciens et autres, habitants de couleur, du township de

rdorn, que la considération ultérieure de la. dit Colchester, comté d'Essex.
quetionns, t quela nsiatn urielu de 1ite Par M. Stevenson,--!a pétition du conseil munici-
question soit remise au premier lundi de juillet pal du comté de Prince-Edouard.
prochain. Par M. McFarland,-la pétition d'Alexander Dou-

glass, et autres, du township de Bertie, comté de
I Welland ; et la pétition de Robert Doan, du town-

Sur motion de l'honorable procureur général Bald- ship de Crowland.
t'in, secondé par M. Richards,

Ordonné, que l'ordre du jour pour prendre en con Ordonné, que la pétition de Pierre Gauvreau, etpétitions r
sidération le rapport lu comité spécial nomme autres, les président,"directeurs et membres de lavoy6es d

pour préparer et faire rapport des listes de mcm- , société bienveillante des ouvriers de Québec ;""-. aure ,

en-
ese P.
et

Dépenses d
législature
dut gourera
ment civil.

Salaires au
lieu d''mol
'l'unts.

Salaire (lu
Louverneu
général.

Proc'ureur

Principe
tir.

com its
" "ncnt

280-,29c Maic
30

;ure
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L'honorable procureur général Baldwin, a mis Instiitu des ar-
devant la chambre un état des propriétés mobilièrestisans de
et immobilières de l'institut des artisans de Toronto. Toronto.

Pour le dit état voir appendice (K.) Appendict[K.

De la coipa- la pétition de la compagnie du chemin de Guelpt
gnie du che- et Dundas; la pétition du conseil municipal du
et ,ndG p comté de Waterloo (la compagnie du chemin de
Du conseil Guelph et Dundas); la pétition du conseil muni-
municipal du cipal des comtés unis de Wentworth et Hallon;
comaté de la pétition de Louis Comte, maçon, de la cité de
%vaterloo; Montréal; et la pétition de Jean Guérard, et

to des autres, de la cité de Québec, soient séparément
comtés de renvoyées au comité permanent sur les ordres
Wentvorth et permanents.
lalton p

De L.ÇComte;
De . Gucard,
et autres.

Message du Message du conseil législatif, par John Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:

•!M. l'Orateur, -
Bill riatif aux Le conseil législatif a passé un bill, intitulé;" Acte
conpagniesa pour pourvoir a a formation de compagnies incor-
fonds social. porées a fonds social, pour des fins relatives aux

manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la
chimie," auquel il demande le concours de cette

chambre: Et aussi,
Bil relatif a Le conseil législatif a passé un bill, intitulé : " Acte
lamendement pour amender et simplifier les lois relatives à l'inté-
des lois ret" rêt sur l'argent," auquel il demande le concours de
s largent. cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Bill relatif aux Un bill «rroisoyé du conseil législatif, intitulé: Il Acte
compgn " pour pourvoir à la formation de compagnies ir.cor-
fonds social. porées à fonds social, pour des fins relatives aux

manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la
"chimie," a été lu pour la première fois.

Bill relatif à Un bill grossoyédu conseil législatif, intitulé: " Acte
lde den *t " pour amender et simplifier les lois relatives à l'inté.
ves a li'ntdt rêt sur l'argent, a té lu pour la première fois-
sur rargent.
Bill relatif aux Ordonné, que M. Prince ait la permission d'intro-
procédures de duire un bill pour confirmer les ordres et décrets,
lanc eie, et autres procédures de la cour de chancellerie

du Iaut-Canada dans certains cns.
Il a, en conséquence,présenté le dit bill à la chambre,

lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont la
seconde lecture a été ordonnée pour mercredi, le douze
de juin prochain.

duire un bill pour dispenser -les ministres de l'- ministres wes-
Bill relatif au Ordonné, que M. Prince ait la permission d'intro- glise Wesleyenne méthodiste de l'obligation d'ob-leyens B. C.
recouvrement duire un bill pour mettre les percepteurs des taxes tenir des licences spéciales pour tenir des regis-
des taxes loca' locales dans le Haut-Canada, pour les diverses tres de baptêmes, mariages et sépultures dansles, (11. cý) années de 1826 à 1848 inclusivement, en état de le Bas-Canada.

recouvrir les taxes échues durant les dites années Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chambre,
respectivement, et qui ne sont pas encore payées. lequel a été' reçu, et lu pour la première fois, et dont

Il a, enconséquence, présenté le dit bill à la chambre, la seconde lecture a été ordonnée -pour lundi pro.
lequel a été reçu, et Iu pour la première fois, et dont chain.
la seconde lecture a été ordoinée pour niercredi, le
douze de juin prochain. Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière ait la per- Bill relatift, la

- mission d'introduire un bill pour pourvoir à la réimpresionMessage de L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu- réimpression des actes et ordonnances en force des lois deson excellence. tifs de sa majesté, a remis à M. l'Orateur un message dans le Bas-Canada qui concernent les ponts et°voitie B. C.
de son excellence le gouverneur général, revétu de la les grands chemins, et pour d'autres fins.
signature de son excellence. Il a, en conséquence, présenté le dit bill àlacham-Et le dit message a été la par M. l'Orateur, tous les bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ni bres de la chambre étant découverts; et il est dont la seconde lectuie a été ordonnée, pour mardicomme suit:- prochain.
ELG1N ET KINcARDnpE.

Acterelatifaux Le gouverneur général informe l'hoñiorable assem. Ordonné, que l'honorab!e M. LaTerrière, ait laBilrelatif auxécoles élémea- blée législative que le bill passé par le conseil légis. - permission d'introduire un bill pour obliger labouéee pour
latif et l'assemblée dans le mois de mars 1849, et maison de la Trinité de Québec à placer desindiquer cer-
réservé à la sanction'de sa majesté, intitulé:" Acte bouées pour indiluer les battures et bas fondstnesbattu-

pour prélever un revenu de cent mille louis à. même dans le chénal nord du fleuve St. Laurent, etres.
" les terres publiques en Canada pour les écoles élé- pour fàciliter la traverse du' cap Tourmente à

mentaires;' a été spécialement sanctionné et finale. l'Isle*au Reaux.
ment approuvé par sa majesté en conseil, le 9e jour'de Il a,e'n conséquence,;présenté le 'dit bill à la chan-
mars 1850. . bre, lequel a'été reçu, et lu pour la première fois, et

Maison du gouvernement, dont la seconde lecture a été ordonnée pour',vendredi
Toronto, 27 mai 1850. prochain.

Sur motion de M. Prince, secondé par M. McLean.
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse àPoursuites

son excellence le gouverneurgénéral, priant son dans la cour
excellence de vouloir bien faire mettre devantd.e chancelle-
cette chambre, avec toute la diliger.ce convena-cour des pi ds
ble, une liste de toutes les poursuites rapportéescommuns,
dans la cour de chancellerie dans le Haut-IH. C.1
Canada, depuis le premier jour de janvier 1840,
spécifiant les noms des demandeurs et défendeurs
dans chaque poursuite, l'époque à laquelle la
cause est entrée, et si la dite action a été décidée
ou est encore pendante ; aussi, le montant des
frais taxés en faveur du demandeur ou du défen-
deur dans chaque action, suivant le cas; aussi,
pour un état du nombre et du titre de toutes les
actions intentées dans la cour des plaids com-
muns dans le Baut-Canarla, depuis l'érection
de cette cour.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de

· l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Burritt ait la, permission d'in- Bili relatif auix
troduire un bill pour changer la pratique de la actions rel'-
loi dans les actions relatives au douaire dans le e. d
Raut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture aété ordonnée pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. Burritu ait la permission d'in-Bmî relatif aux
troduire un bill pour changer et amender la pra. actionsen djec-
tique et la procédure dans les actions en éjectiontion, (. C.)

dans le Haut-Canada.
Il a, en, conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. Egan ait la permission, d'intro- Bil relatif aux
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Bui relatif à la Ordonné, que l'honorable M. Sherwood ait la per-
lui de l'usure. mission d'introduire un bill pour chg

l'usure. 31 aCan
Il a, en conséquence, présenté le dit bll à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi

prochain.

Ordonné, que M. Laurin, ait la permission d'intro-
duire, un bill pour amender l'ordonnance qui

pourvoit à l'enregistrement des titres ds biens-
d cair A dont ils Sont gres.

A. 1850.

Ordonné, que l'honorable M. LaTerriere, ait la

permission d'introduire un biil pour autoriser les

tenanciers qui possèdent les terres dans les nou-
~'axétablissements sur les bords du Saguenay,

et formant la deuxième division municipale de ce
comté à y établir un conseil municipal, et pour

d'autres lins.
1l a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi

prochain.

Ordonné, que M. Davignon ait la permission dra-

troduire un bill pour amender l'ordonnaýnce rela-

tive au chemin à barrières de Longueuil et

Chambly.
Il a, e- conséquence, présenté le dii bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi

prochain.

ia, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

rias et es g
Il , n séquce présenté le dit bill à la cham- L'honorable M. lincks, l'un des conseillers exécu- Message de

re, lequel a été reçu, et lu pour la premiere fois, e tifs, a remis à M. l'Orateur, un message de son excel- son excelien-

dont la seconde lecture a été ordonnee pour luad 1 lence le gouverneur général, revêtu de la signaturece.

prochain. 'de son excellence.

Ordonné, que M. Laurin ait la permIssion d'intro- _Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous

duire un bi pour amender l'acte relatif à la dé- les membres de la chambre étant découverts, et il est

cision sommaire des petites causes dans le Bas- comme suit

Canada.
Il a, en conséquence, présenté ledit bill à la cinm. ELGIY4 ET li-ticA)rDiNE.

bre, lequel a é né reçu et lu pour le Première os Le gouverneur général transmet, pour l'information Expsiin de
dont laecndel lecure a été e ordoanpnée o s rdide l'honorable assemblée législative, copies de trois l'induefie a

dont la seconde lecture a été ordonnee pour mar dépêches et de leurs incluses du secrétaire d'état de Londres.

prochain Isa majesté, ayant rapport à l'exposition de l'industrie

Sur motion de M. Chauvrau, secondé par M. Le- de toltes les nations, laquelle aura lieu a Londres

miteux, 
d ans l'année 1S51.

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Maison du gouvernement,

Son excellence le gouverneur général, priant sont Toronto, 21 mafi 1850.

excellence de vouloir bien faire mettre devant Pour les documents qui accompgent la dite dépé- Appendice(L.)

ette chambre, copie de tous comptes faits et che, voir appendice (L.)

rendlus par les syndics des chemins à barrières de

Qubec, pour Ics années 1848 et 1849 ; aussi, L'honorable M. Hincs, l'un des conseillers exécu- compte pu-

copie de tous documents et correspondances tifs de sa majesté, a mis devant la chambre, par bge,,

entre d'executif et les dits sydics au sujet de lai ordre de son excellence le gouverneur général, les

gestion des dits chemins, copie des procédés des comptes publics pour l'année 1849.

dits syndics, et de leur correspondance avec les sPour les dits comptes, voir appendice (C.) Appendice(C.)

propriétaires du pont Dorchester, au sujet de

l'acquisition du dit pont, comforément à l'acte Et aussi, rapport des cautions et cautionnemen Cautionset

dasions la dernière session du parlement pour istrés depuis lu commencement de la dern cautionne.
session de la législature, en conformité de l'acte 4 etmne.

cet objet. .
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à so P r e5 Vict., chap p 91, sec. 15.

excellence le gouverneur général par tels hm- ppendice (M.)

bres de cette chambre qui forment par.tie de l'ho-

norable conseil exécutif de cette province. Ordonné, que M. Cartier nit la permission d'intro- Di,, relatif au
duire un bill pour séparer du district des Trois-tonship

Sur motion de M. Duchesfay, secondé par .M Rivières certaines concessionsdu townsbip dîUp-d'UPwn.

su q'i o itM prényseconb ar - ton, et pour les réunir au district de M ontréal

E u à et au circuit de St. Ilyaicinthe. pour les fins .udî-

L solon excellence le gouverneur gumral, le priant, claires, et à la paroisse de St. Hugues pour les fins

de vouloir bien faire mettre devant cette chambre municipales, dans le district nommé en dernier

un état contenmnt les noms. des juges de paix lieu.

pour le distrmit de Québec qui ont uait des retours Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

au gouvernement des amendes imposées et pré- bre lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

levées par eum depuis le premier jour de janvier dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,

1847. 
le douze de juin prochain.
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Ordonné, que la dite adresse soit-présentée à sen
excellence le gouverneur général par tels men-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que l'honorable M. Shertood ait la per- Bil (No. 1>

mission d'introduire un bill pour amender, refon-relatf auxCours (la divi-

dre et rèduire en un acte les diverses lois mainte-sion (il. c.)
nant en force qui concernent les cours de division
dans le Hiaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,
le dix-neuf de juin prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn- Bill relatif à la

wall, ait la per.nission d'introduire un bill pour lumière que les

amender un acte, intitulé: " Acte pour obligervaisseaude-
" les vaisseaux à porter une lumière durant durant la nuit.

nuit, et établir diverses dispositions pour régler

"la navigation des eaux dans cette Provmne.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la charn-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi, le

six de juin prochain.

Ordonné, que M. Notman ait la permission d'intro- Bin relatif aux

duire un bill pour confier à des syndics les biens biens des ivro-

des personnes qui sont incapables, pour cause gnes.

d'intempérance, d'administrer leurs propres af-
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Bil relatif à Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la per-
Vcinpr sonne- mission d'introduire tn bill pour abolir l'emprison-

nt pour det- nement pour dettes.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

W'arrants. L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par M.
Ilopkins, et la question ayant éte mise, qu'il lui soit
permis d'introduire un bill relatif aux warrants.

La chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
matidés, ils ont été pris comme,suit:-

POUR.,
Messieurs Badgley, Boulton, de NOROLK, Chau-

veau, Hopkins, Malloch, McLean, et Papineau.-( 7.)
CONTRE.

Messieurs Aimstrong, le procureur général Bald-
win, Boulton, de ToRoNTO, Boutillier, Cameron, de
CoRNwALr., Caneron, de KENT, Cartier, Davignon,
DeWitt,le solliciteurgénéral Drummond, Duchesnay,
Egan, Flint, Fortier, Rincks, Holmes, Jobin, La Ter-
rière, Laurin, le solliciteur général Macdonald,
McConnell, Merritt, Méthot, Mongenais, Sanborn,
Sauvageau, Scott, du LAc DEs DEUx-MoNTAGNES,
&ymour, Sherwood, de BROCvIllTE, Smith, de Dui-
iAm, et Smith, de WENTWoRTH,-(31.)

Ainsi elle a, passé dans la négative.

Bil rertf aux
compagnies a
fonds social.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Flin4l
Ordonné, que le bill grossoyé duxconseil législatif

intitulé: " Acte pour pourvoir à la formation de
compagnies incorporées à fonds social pour

" des fins relatives aux manufactures, aux mines,
à la mécanique ou à ila chimie," soit lu une

seconde fois mercredi prochain.

Papeteriepuio~ Sur motion de M. Boulton, de Toronto, secondé
les départer par M. Sevenson,

enu publics. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
son excellence le gouverneurgenéral, priant son
excellence de faire mettre devant cette charnibre,
par l'officier qu'il appartient, un état des dépen.
ses encourues pour la papeterie duriant l'année
expirée le 31 décembre 1849, et distribuée aux
divers départements publics.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le.gouverneur générat par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable eonseil exécutif de cette province.

Dr<il% (Il l Sur motion de M. Boulton, de Toronto, secondé
Vre de To- par M. Stevenson,
rono. ' Résolu, qu'il soit .présenté une humble adresse -à

son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de faire mettre devant cettechambre,
par l'officier qu'il appartient, un état du montant
prélevé comme droits du havre au port de
Toronto, pour l'année 1849; et aussi, un état
détaillé indiquant la balance, s'il y en a une,
encore due au gouvernement, à compte des
sommes avancées en vertu de certains actes du
parlement du Haut-Canada pour const'uire ét
réparer le quai de 'la reine à l'entrée du dii
havre.

Ordonné, que la dite adresse soit préseritée à son
excellence le gouverneur général, lar tels-mern.
bres de cette chambre, qui forment partie de l'ho.
norable-conseil exécutif de cette provi.nce.

papports an-
T11.-lI par les
fi'rt innnire

"' bicc1

Uhonorable M. Boulton a propos'é, secondé par
M. Sey our, dt la <uestion.ayant été mise, qu'il lui
soit' permis d'introduire ut p bill"pour 'préscrire qude les
f<nctionnaires'publissoient tenti de fiiire des rapports
annuels, .

La chambres'est divisée; et'lés noms ayant été dé-
màndés, ils ont été pris comma suit:-

9

roa.
Messieurs Badgley, Boulton, de NORFOLK, Boul-

ton,de ToaoNTo, Cameron, de CORNWALL, Cameron,
de KENr, Cayley, Chauveau, DeWitt, Hopkins,
Malloch, M'Connell, McLean, Meyers, Prince, San-
born, Seymour, Sherwood, de TORONTO, et Steven-
*on.-(18-)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Boutillier, Burriti, Cauchon, Chabot, Davignon,
le s.>lliciteur généra: Drummond, Duchesnay, Dumas,
Flint, Fortier. Fournier, Fourquin, Guillet, Hall,
Jobin, Johnson, La Terrière, Laurin, le solliciteur
général Macdonald, McFarand, lerritt, Méthot,
Mongenais, Notman, Richards, Robinson,. Ross,
Sauvageau, Scott, de BYTOWN, Scott, du LAC DEs
DEUX-MONTAGNES, Srnith, de DUR1AM, Snith, de
WENTWoRTn, et Taché .- (25.)

Ainsi, elle a passé dans la négative. eatifax

Ordonné, que M. Laurin, ait la permission d'in-nspecteur a
troduire un bill pour amender l'acte passé dansbois.
la huitième année du règne de sa majesté, chapi-
tre quarante-neuf, intitulé: " Acte pour régler
l'inspection et le mesurage du bois de construc-
tion, des mâts, esparres, madriers, douves, -et au-
t'rus objets de méme nature, et pour -abroger un.
certain acte y mentionné.

il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et la pour Id première fois, èt
dont la seconde lecture aété ordonnée pour mercredi
prochain.

L'honorablè M. Robinson n proposé, -secondé par Ilavre deINot-
M. Stevenson, et la question ayant été mise, qu'il soittawasaga.
présenté une humble adresse àson excellence le gou-
verneur général pour qu'il soit fuit, iois la -direction
du bureau des travaux publics, un relevé -de la Baie
de Nottawasaga, sur le lac Huron, comté de 'Simcoz,
par un ingénieur civil compétent, avec instruction de
faire-rappdrt sur la possibilité qu'il y aufait de cons-
:. *e un havre sûr et commode dans le dit endroit, et
le coét probable du dit havre, et aussi 'de visiter le
havre de Penetanguishine, sur Je lac Huron, et d'en
faire un rapport, dans la vue de déterminer l'endroit
le plus avantageux comme terminus sur ce lac d'un
chemin de 'fer qui partirait de la>cité de Toronto et,tra-
verserait les comtés de York et Sindo, vià Barrie;

La chambre s'est divisée: .et les noms ayant été de.
mantdés, ils ont été pris comme suit :-

Messieiirs Boulton, de NORFoL, ,Cayley, McLean,
Meyers, Papineau, Robiinsoâ, Symour, et Scemenson.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Boutillier, Bur:ritt, Cauchon, Chabot, ·Chau-
veau, 'Davignon, De Wit, Duchesnay, Flint, For-
tier, Fournter, Hincks, Hopkins, Jobin, Laurin, le
solliciteur gnéral Macdonald, Merritt, Méthto, Mon-
genais, Notman, Richards, .Sanborn, Sauiengeau,
&ott, de BYrowN, Scott, dû LAC DES DEtix.MoN-
TAGNES. Smaith, de DuanAsi, Smith, de WaNTWOnTà,
et Taché.-(30.)

Ainsi, elle a passé dans la nêgative.]
Sur niotion de M. Hopkins, secondé parlhônora-

ble M. Boulon, tiq-es (R -C)
Résolu, qu'il soit présenté'unc humble adresse à soni

excellence le gouverneur général, priant son ex-
. cellence de vouloir bien tuire mettre devant la

chambre, un état détaillé indiquant comment ont
été dépensés les deniers prélevés sur le peuple
du H1aut-Ca<nada pourl'érôction,ct-lo soutien de
l'asile provindidl déâlÙuratiques.

. Ordonné, que ladite adresse seit.présentée,à son
excellence le gúWêrti'urf gnéral par i- l mnem-
bres de cette chambre qui forménttpa-rtie 'de
l'honoraÉle conseil *éctif 'de cetite provinde'

33
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Veneris, 310 die Alaii;

Asxo 130 VICToBIîE REGINA, 1850.

OHN WILSON, écuyer, membre pour la ville de
J London, ayant préalablement prêté le serment

A. 1850.

titi relaifrntix Ordonné, que l'honorable M. Hfincks ait la permis-
°""'. sion d'introduire un bill pour établir un mode de

cotisations plus juste et équitable dans les divers
townships, villages, villes et cités dans le Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
lre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
onze de juin prochain.

1i:l relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la permis.
toles comnu- sion d'introduire un bill pour mieux étatblir et
no. (t.-c.) maintenir les écoles communes dans le Haut.

Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bilI à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi,
le sept dc juin prochain.

hi l rela tif ,
Moin. Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la por-

nnies d'argent. mission d'introduire un bill pour changer le taux
auquel diverses monnaies d'argent auront une
valeur légalc.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

iiiil relaifu
commerce Il- Ordonné, que lhonorable M. Hincks ait la permis-
lre et àla ré- sott d'introduire un bill pour faciliter le commerce

procuIe. libre et la réciprocité entre cette province et le'
autres provinces britanniques de l'Amérique du
-Nord.

Sa, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

n ili relatif aux Ordonné, que l'honorable ?if. Iiincks ait la permis-
0onlpagnips sion d'introduire un bill pour étendre l'acte qui
relatives aux
travaux P. pourvoit à l'établissement de compagnies pour la

ls, construction de chemins et autres travaux aux
compagnies formées dans le but d'acquérir les
travaux publics de méme nature.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour ven-
dredi, le sept de juin prochain.

Niilone pour Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
bills prtR. win. secondé par M. Fortier,

Résolu, que le temps pour présenter des pétitions à
cette chambre pour des bills privés, soit prolongé
jusqu'à mercredi prochain.

Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par M. Laou in,

Aijurnemenit. Ordonné, que demain, étant un jour de fête reconnu
far la loi, la chambre, quand elle s'ajournera,
s'ajourne à vendredi prochain.

Ujirea rewis. Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été
disposé, soient remis à vendredi procliain.

Alors, sur motion de 1'honornb'e procureur général
Baldwin, secondé par M. Laurin,

La chambre s*est : journée.

29o-31° Jaii.

conformément à la loi, et signé, devant les commissai-
res. le rôle qlui le contient, a pris son siege dans la
chambre.

M. l'Orateur a mis.devant la chambre un état des cheino de ter
affaires du chemin de fer de Jontréal et Lachine, de Lanelinc.

pour l'année expirant le 31 décembre 1849.
Pour le dit état, voir appendice (G.) Appendice 0.

Et aussi, un état des biens de l'institut des artisans inetitut deq

de Montréal, tel que requis par l'acte 8 Vict., ch-,p. 93. trti nt

Pour le dit état, voir appendice (K.) Montréal.
,Appendice K.

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Péttnas pré.

tées et mises sur la table :e

Par M. Scott, du Lac des Deux-Montag-nes,-lIa
pétition de A. E. Alontmarquet, et autres, de la pa-
roisse de St. André, comté du Lac des Deux-Monta-

Par M. Armstrong,-la pétition du révérend An-
toine Manscau, et autres, de la paroisse de St. Char-
les Borromée.

Par M. Flint,-la pétition du révérend M. Lalor,
et autres, de la ville de Picton, comté du Prince
Edouard,

Par M. Dumas,-la pétition du révérend R. Ney-
ron, et autres, membres de la société de tempérance
de la paroisse de St. Henri de M1ascouche; et la pé-
tition du révérend J. B. Dupuy, et autres, du village
de l'Assomption, comté de Leinster.

Par M. Lacoste,-la pétition de G. Marchand, et
autres, du village de St. Jean Dorchester.

Par M. Sauvageau,-.tla pétition du révérend Ri-
chard Lonsdell, ministre, et autres, marguilliers et
membres de l'église d'Angleterre, à Luprairie, dana
le Bas-Canada ; la pétition de Louis A. Lefevre,
écuver, et autres, de la paroisse de St. Rémi; la péti-
tion du révérend T. X. Maingay, et autres, de la
paroisse de Laprairir, comté de Iluntingdon; et la
pétition du révérend A. Moi in, et autres, de la par-
tic sud du comté de Hunitingdon.

Par M. Egan,-la pétition de William King, écu,
yer, et autres, de Bytoion, et ses environs.

Par M. McFarland,-la pétition du conseil munici-
pal du district de Niagara.

Par M. Sanbor,-la pétition de C. P. Reid, et
autres, syndics de l'académie dans le township de
Compton, district de St. François.

Par M. Prince, -la pétition de James Smitha, écu-
yer, et autres, des comtés de Eent et Lamblon.

Par M. Guill't,-la pétition de James Hlenderson,
et autres, de la paroisse le Ste. Geneviève de Batis-
can, et autres, comté de Champlain.

Par M. Snith, de TVentworth,-la pétition de la
uunicipalité du township de Braniford; deux péti-
tions du conseil de ville de la ville de Brantford; et
la pétition de la municipalité du township d'Ancaster.

Par M. Jobin,-la pétition de J. Desautels, et au-
tres, membres de la societé de tempérance de la
paroisse de Ste. Magdelcine de Rigaud.

Par M. Morrison,-la pétition du conseil munici-
pal du comté de York.

Par M. Chauvau,-la pétition de la corporation
de l'école, de médecine de Québec; et la pétition t ti
révérend P. Huot, et autres, de la paroisse de Ste.
Foye, comté de Québcc.

Par M. Ross,-la pétition du-maire et conseillers,
de la cité de Québec; et la pétition du révérend
Edouard Dufour, et autres, de Somerset et autres
townshi ps.

Par M. Cartier,-la pétition du révérend A. Le-
ma?, et autres, de la paroisse de Ste. Victoire; et la
pétition du conseil municipal du comté de Richelieu.
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Par M. Nelson,-la pétition des sours de charité comté de Rimousli; demandant que les copies des
de l'hôpital général de Montréal. statuts provinciaux qu'ils ont droit de recevoir soient

Par M. Cauchon,-la pétition du révérend A. Pay- remis aux officiers de certains bataillons de milice

ment, et autres, membres de la société de tempérance dans le dit comté. -
de la paroisse de St. Charles de Charlesbourg ; et la ' De dame Adélaide Turcot, veuve de feu John
pétition du révérend L. Parent, et autres, de St. Clark, écuyer, de Québec; demandant une pension
Jean Port Joli. en considération de la mort de feu son mari, causée

Par l'honorable M. Price,-Ia pétition du révérend par la fièvre typhoide qu'il a contractée en servant le

1V. J. iMacdonell, président, et William Martin, public.
clerc, au nom de la congrégation unie de South Gower, Du révérend N. S. ;ébert, et autres, des comtés
Oxford et Mountain; et la pétition de J. Counter, de l'Islet et Kamouras, ; demandant une aide pour
écuyer, maire, et autres, de la cité de Kingston. ouvrir certains chemins, et construire certiuxs ponts

Par M. Burritt; la pétition du révérend James dans les dits comtés, dans le but de les mieux coloni-
Geggie, et autres, du township d'Edwardsburgh, dis- ser.
trict de Johnstown. Des ministre, marguilliers et autres membros de

.r .. Iéglise d'Angleterre, à Grenville; du révérend Robert
Par M. Gugy,--la pétition de Wilhiam Rees, ecuyerLsay.iite tate, agilese ebe

ci-devant surintendant médical, de l'asile provncal nsy insre uremruliese'cbc
cdeaiénts surt nt mdde l'église d'Angleterre, à Brome c Sutton ; du rêvé.
des aliénés a Toronto. rend Richard Whitwell, ministre, et autres, margui!.

i,ériiioiis i. Conformément à l.ordre du jour, les pétitions sui- liers et mmbres de léglise d'Angleterre, à St. Ar-
mand Ouest ; du révérend Andrew Balfour, ministre,

vantes ont été lues:- et autres, marguilliers et membres de l'église d'Angle,.
De S. H. Dorwin, et autres, du township de Raw- terre, à Kingsey; du révérend W. &ing, et autres,

don, comté de Leinster; demandant un acte d'incorpo- es ministre, marguilliers et membres de l'église d'An-
ration pour le mettre en état de construire un chemin glterre, township de Broughton; et du révérend
de fer depuis le village d'Industrie, par une certaine iVilliamii Jones, et autres, les ministre, marguilliers et
route jusqu'au village de Rawdon, dans le dit town- membres de l'église d'Angleterre, à Farnkarn et Ste,
ship. rigitte; demandant que le privilége le conférer des

Du révérend messire Charland, et autres, ce li <' erès-és-arts et théologie soit accordé au Bishop's
paroisse de St. Clément, comté de Beauharnais; de Collège, et que l'allocation annuelle accordée au dit
Louis Blanchet, et autres, membres de la société de collége soit augmentée, de manière à le mettre sur le
tempérance de la paroisse de St. Charles, comté de même pied que les autres insttutions de Mê-me nature
Bellechasse ; de J. A. Berthelot, écuyer, et autres, dans la province
de la paroisse de St. Eustache; de Louis Magnan, Du révérendJ. L. Guyon, et autres, de la paroisse
et autres, de la paroisse de Ste. Elizabeth; du révé- de Ste. Eli'abeth; demandant une aide en faveur d'une
rend messire Quintal, et autres, de la paroisse de institution d'éducation dans le village de la dite pa-
Boucherville; du révérend L. J. Bernard, et autres, roisse.
de la paroisse de Beauport; du révérend Léon Noêl, Du révérend messire Lelourdais, et autres, dit
et autres, de la paroisse de Beaumont; du révérend comté de St. Maurice ; demandant que le bureau
J. Doucet, et autres, membres de la société de tem- d'enre strement du dit comté soit placé dans li pa-
pérance de la paroisse. de St. Jean Baptiste de l'Isle roissetr Ste. Anne d'Yamachiche.
Verte, comté de Rimouski'; du révérend F. X. De- D'i Aaro S e rhornne Ne m
Nge et autres, membres de la société de tempérance D'aran Siluerthorn et Newman Silaerthorn, du
de la paroisse de l'Islet; du révérend G. Crevier, et township de Toronto; demandant l'autorisation de

autres, de St. Byacinthe ; du révérerd E. Laroie, et construire une rhaussée sur la rivière Thames, dan
Ires, de la paroisse de St. Vinceut de Paul, districtl le township de Howard, dans le comté de York.

de Montréal; du révérend A. Théberge, curé, et au.1 De H. J. Greenstreet, de Flamborough' Ouest ;
fres, de la paroisse de St. Louis de Terrebonne; du demandant qu'il soit passé un'acte pour autoriser lw
vévérend Joseph Duquet, et autres, de la paroisse de cour du banc de la Reine et la cour de òhancellerie.
Ste.Thérése de Blainville ; (lu révérend X. 0. Bru. en cette province, à lui permettre d'y pratiquer comme
nleau, et autres, de la paroisse de St. François Xa. procurcur et solliciteur.
vier de Verchères; du révérend Louis T. Fortier, et De Samuel V. Doran, et autres, du township d'e-
autres, membres dle la société de tempérance de la yalmouth, comté de Middlesex; demandant l'aboli-
paroisse de St. Jean Baptiste de Nicolet; d'A. Vidal' tion des rectoreries et des réserves du. clergé, une
écuyer, vice-président, et R. MacKenzie, secrétaire, retranchement général, l'abrogation des lois sur l'a-
au nom de la société de tempérance de Port Sarnia; sure, la révision des lois, la réduction des frais. de
dtu révérend F. J. Lahay, et autres, de la paroisse tel'élection des olciers locaux, l'égalité dans a
de Chambly ; du révérend B. Routier, et autres/'de représentation, un conseil législatif électif, et l'eten-
la paroisse de St. Louis de Kamouraska; et du ré- sion de la franchise électoralea ,
vérend A. C. Lebel, et autres, de la paroisse de St. d
Thomas. comté de Berthier, demandant qu'il soi. De P. Defossé, et autres, de la seigneurie du Cap
adopté des mesures pour réprimer l'intempérance. de ta Madeleine, district des Trois-Rivières; deman-

De la-compagnie de propriétaires du chemin de fer dant là remise der arrétages de cens et rentes et des
de Champlain et St. Laurent; demandant que sa lods et ventes qu'ils doivent.
charte soit amendée de manière à lui permettre de De J. O. .Houd, et autres, dcs Grondines, et.autres
continuer le chemin de fer jusqu'à la ligne provinciie, paroisses ; demandant la réduction des taxes préle-.
que sin capital soit augmenté, et que sa charte soit vées au port de Montréal sur les vaisseaux qui.nav-
amendée de manière à lui permettre de prolongerle guent sur le fleuve St. Laurent, et certaines autres
dit chemin. mesures qui y ont rapport.

De William Worknan, et autres, au nom de la De Robert Buchanan, et autres ; demandant une
compagnie du chemin à rails de jonction de Mont. aide pour compléter le grand chemin occidental depuis.
réal et de la ligne de la province ; demandant qu'il Toronto à Penetanguihene.
soit passé un acte pour transférer à la comnpagnedu
chemin de f-r de Champlain et du St. Laurent, les De George Kennedy, et autres, de Toronto, ets au.
pouvoirs que la dite compagnie possède en vertu de tres townships; demandant que certains townships y
sa charte. mentionnés soient formés en *un nouveau comté p

De Moyse Morin, et Aléxis Mrorin, écuyers, du sera nommé township O.tario,.



31Io aai,' A. 1850.

D'Alex.is Rivard, écuyer, et Joseph Garon, écuyer,
de Rimouski; demandant une remunération pour
leurs services comme préfet et secrétaire du ci-devant
conseil municipal du district municipal de Ritouski.

Du révérend T. Destroisrnaisons, et autres, de la
paroisse de St. Germain de Rimoushi, comté de Ri-
mouski ; demandant qu'il soit construit un canal pour
lier la navigation du St. Laurent avec la rivière St.
Jean, et pour ouvrir et améliorer certains chemins
dans le dit comté.

De L. J. Lepage, maire, et L. P. Garon, secré-
taire-trésorier, ait nom de la municipalité numéro
deux, du comté du Rinouski ; demandant certains
changements dans la tenure scignJuriale et dans les
droits seigneurinux.

De Colin M. K. lcDonald, et autres ; demandant
qu'il soit passé un acte pour rendre nu peuple du
H1aut-Canada les avantages de la tolérance médi-
cale.

De J. W. Parent, et nutres, de la paroisse de Ste.
Zolique du Côteau Landing, et autres places, dans
le comté de Vaudreuil; demandant a être indemnisés
pour les pertes que leur a causées le bureau des tr'a-
vaux publics en construisant une chaussée à l'extré-
mité ouest du canal Beauharnois, ou que la dite
chaussée soit détruite.

Des président et des directeurs de la compagnie du
chemin d'Eto>icoke et de la sixième ligne de 11ono ;
demandant que de plus amples pouvoirs soient accordés
à la dite compngnie, et qu'ils soient autorisés en vertu
de leur charto à construire un chemin depuis le dit
chemin jusqu'à Hurontario street.

De la compagnie des mines de Montréal; deman-
dant que la dite compagnie soit autorisée à émettre
des billets promissoires payables aux mines de Brucc,
sous telles restrictions qui mettront le public à l'abri
des pertes qui pourraient en résu!ter.

De Milo Parke, et autre-, (lu town<lip de Frédé-
ricksburg; demandant qu'il soit passé un acte pour
établir certaines lignes frontiéres dans le dit town.
ship.

De MM. Gooderham et Worts, et autres, capitai-
nes de vaisseaux faisant le commerce aux ports de
Québec et de Montréal; d emandant certains amende-
ments relativement à la quarantaine, aux médecins
visiteurs, aux visites des officiers de douanes, et
autres délais qu'ils éprouvent au Btillust Grouna
et demandant qu'il soit adopté certaines mesures pour
éviter les dangers que présentent le cap de Rosier et
les Bird Rocks.

De James Wal'er, et autres, de la cité de Québec;
demandant certains amendements à l'acte pour régler
l'engagement des mateluts.

De l'honorable Adam Ferrie, et autres, membres de
la compagnie du chemin de fer <lu Canada, du Nou-1
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse; deman-
dant l'extension de sa charte, avec pouvoir d'étendre
la dite ligne de chemin de fer jusqu'à sa jonction avcc
le chemin de fer maintenant construit ou en voie dei
construction entre Montréal et S. lyacinilte et Arel-
bourne.

D'E. Carticr, écuyer, maire, et B. de LaBrure,
secrétaire-tréêorier, au nom du conseil municipal. du
comté de St. RIyacinthe ; demandant qu'il soit udopté
des msures pour abolir la tenure seigneuriale.

De la corporation du collége de St. Iyacinthe;
lenandant Ln? aide pour la mettre en état d'agrandir
le dit co!!ége.

De R. . Wilkins, et autres, du township d'Ane-
iasburg, ; d'anndart qu'il soit passé un acte pourinomme'r un commisaire chargé de décider sur tous
les arpemags en litige dans le dit township.

Di Jam:s Prsn. et autres, de la troisième con-1
cession du toevnship de Hillier, comté du Prince.
Edouard; dvm-aindaunt un nouvel arpentage le la'
ligne ie profodcur de la dite concessilo du dit town-
ship.

De Louis Bertrand, écuyer, maire, et A. Fraser,
secrétaire-trésorier, au non du conseil municipal de
Rinouski; demundant que le chef.l:eu du nouveau dis-
trict de Kamouraska soit établi à la Rivière du
Loup.

De C. I. Lassiseraye, de la ville des Trois-Rivid-
res; demandant que la balance à lui due comme prin-

Sipal instituteur de la société d'éducation des Trois-
Riviéres, lui soit payée.

De John 4i'roýt, écuyer, et autres, des comtés de
Waterloo et Simcoe ; demandant que certains toVu-
ships dans les dits comtés soient formés en un nou-
vcau comté; et demandant certaines dispositions re-
lativement à ce nouveau comté.

D'Alexandre Kilborn, dt autres, syndics du sémi-
naire de Stanstead; demandant l'allocation ordinair'e
pour le soutien de la dite institution.

De la municipalité du township de Woodlouise;
demandant qu'il ne soit fait aucun changement dans
la ligne de divison des townships de Walpole et
Woodhouse, tel que recommandé dans le rapport de
Thomas V. Welsh, écuyer.

De la municipalité du township de Brancford; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour approprior
'c produit des rectoreries et des réserves du clergé
aux fins de l'éducation en général.

De la municipalité du township de Brantford; de-
mandant que le revenu des taxes locales et de certaines
licences, soit placé sous le contible des municipalité.

Du révérend L Provancher, et autres, de Tring,
et autres townships, comté de M'égantic; demandant
une aide pour compléter le chemin de Lambion.

De Robert Cobban, du township de Inverness,
comté de Mégantic; demandant le paiement d'ue
certaine somme à lui due comme président et officier-
rapporteur pour le dit tôwnslhip, dans l'année 1841.

Du révérend' A. Théberge, curé, et autres, mar-
guilliers. de la paroisse de St. Louis de Terrebon.ne,
comté de Terrebunne; demandant une aide en faveur
du collïge Masson.

Du révérend A. I. Giroux, et autres, du comté de
Terrebonne; 'demandant que les assemblées du con-
seil munic;pal du dit comté soient tenues au village de
Terrebonne au lieu de Ste. 'Thérése.

Du maire ct conseil de ville de Bytown; deman-
dant que l'on fasse disparaître certains doutes relatifs
à la dernière élection municipale pour la dite ville, et
l'autorisation de prélever les arrérages de taxes pour
l'année 1848.

Du très-révérend Angus McDonald, président du
collége de Régiopolis; demandant une aide en faveur
du dit collége.

Du très-révérend éveque de Bytown; demandant
une aide en faveur du collége de Bytown.

Du 'révérend John McMorine, modérateur. et du
révérend W. Bain, clerc de présbytére, au nom du
presbytére de Bathurst; demandant la cessation de
tout travail dans le département des bureaux de poste
le dimanche.

Du très-révérbien 1 évêque catholique romain. de
Montréal; demandant une aide en faveur de l'insti-
tution' des sourd-ouets établie en la cité de Mltontrêal.

De dame S. S. Wilkes, et autres; remplissant des
charges dans lfsile des orphelins protestants de Mont;
réal; demandant une aide on faveur de la dite ins-
titution.

De la scèur hanne de Chantal, et autres, soeurs de
isnéricordoc de Montréal; demandant une aide en

faveur de l'hospice de la maternité de Montréal.
De Joseph Jobin, de la cité de Montréal; deman-

dunt à être indcmui*sé pour la perte le sa maison dé-
truite par le feu lors de l'incendie des bâtisses du par-
lement en la dite cité.

De Pierre Game:in, notaire, du v'llage de Si. Jean.
district'de Montreal; demandant le paiement d'une
certaine srnne à lui duc commiÎe greffier de district
du ci-devant di..trict municipal de St. Jean.



13 Victorio. 31Q Maii.

De M. Townsend, et autres, lc bureau des direc- De François Désaulnier, écuyer, at autres, de la
tours de l'académi e Clarenceville; demandant que paroisse de Yamachiche; demandant une aide pour
l'allocation cn faveur de la dite institution soit aug- les mettre on état de construire un séminaire pour
mentée. l'éducation des filles dans la dito paroisse.

Du révérend J. Nicholls, A. M., principal, nu nrom De Balus Shewman, et autres, du township de
du conseil de Bisiop's College, à Lennoxville; de. frédéricksburgh; demandant qu'il ne soit point fait
mandant une aide en faveur du dit collège. de changement dans l'arpentage de certaines lignes

De David Hoover, et autres, de l'Isle Scugog; de- latérales dans le dit township, tel que demandé.
mandant que la dite isle forme un nouveau township, De N. C. W. Cannon, ancien, et autres, habitants
et soit réunie au nouveau comté que l'on veut établir,. de couleur, du township de Colchester, comté d'Es-

De Michael McDonagh, et autres, du township de sex; demandant un acte pour incorporer la société
Mara, comté de York; demandant la réduction des d'éducation du Lycéc de Wilberforce, établie dans le
salaires officiels et des frais judiciaires,-un reméde dit township,
aux maux qui résultent de la réserve que l'on fait des Du conseil municipal du comté de Prince-Edouard;
terres publiques pour la dotation des corps religieux. demandant qu'il ne soit point fait de changement dans
et la réforme générale des abus qui se sont introduits le système actuel de payer les frais d'administration
dans le service public. de justice, relativement aux officiers de comté.

De Donald M?'cCay, et autres, de Whiiby, et autres D'Alexander Douglass, et autres, du township de
townships ; demandant qu'il soit formé un nouveau Bertie, comté de Welland; demandant qu'il soit
comté avec la partie est du comté de Yor-k. passé un acte d'incorporation à la compagnie du che-

Du comité des dames (le l'asile des orphelines pro- min de fer des rivières de Détroit et de Niagara,
testantes, à Québec ; demandant l'allocation ordinaire De Robert Doan, du township de Crowland; de-
en faveur de la dite institution. mandant à être indemnisé-pour une maison qu'il a

Du comité des dames de l'école des petits enfants perdue durant lus troubles de 1837.
de Québec; demandant l'allocation ordinaire en faveur
de la dite institution. Ordonné, que la pétition de T/homas Ashew, eti

Des directrices de l'association charitable des dames autres, de la cité de Kingston ; la pétition deV
catholiques romaines de Québec; demandant une James ICeeler, du township d'Edwardsburgh,e
aide pour ,e soutier. de la dite institution. comté le Grenville ; la pétition de George,

De Donald Cameron, de Thorah; demandant qu'il Poaspst, et autres, de la neuvième concession de]
soit adopté des mesures pour lui obtenir, ainsi qu'à Cornwall, la pétition de Pierre A. C. Munro,
ses compagnons, des titres pour les terres pour les- et autres, médecias et chirurgiens, professeurs de)
quelles ils ont reçu des billets de location, l'école de médecine et autres, de la cité (le M'ont-

D'Anne MIcDonnough,veuve, de lacitéde Toron- real; la pétition d'Aaron Silverthorn et New-
to ; exposant sa détresse par suite de la rnort 'de son man Silverthorn, du township de Toronto ; la
mari, causée par un rhume contracté pendant qu'il pétition de N. F. Belleau, et autres, de la cité et
servait son pays en 1837-38, et demandant justice. district de Québec; et la pétition de la compa-

De R. Stuart Woods, et autres, des villes de Sand- gnie des mines de Montréal, soient séparément l
wich et Windsor; demandant que la charte de la renvoyées au comité permanent des ordres per-
compngnie du chemin de fer des rivières de Niagara manents.
et Détroit/soit renouvelée, ou qu'une nouvelle charte1
soit accordée à la dite compagnie. L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité per-

De la soeur E. Bruyère, et autres, religieuses, au manent dei ordres permanents, a présenté à la chamIn- 1
nom de la communauté des révérendes sSurs de la bre le premier rapport du dit comité, lequel a été lu
charité de Bytovrn; demandant une aide pour les comme suit:--
mettre en état de maintenir l'hôpital consacré au soin Votre comité a examiné les pétitions de Louis
des malades et des orphelins dans la dite ville. Comte, de Pierre Gauvreau, et autres, de la compa.

Du très-révérend évéque de Bytown; demandant gnie du chemin de Guelph et Dundas, du conseil
une aide en faveur du collége de Bytotoi. municipal du comté de Waterloo, et du conseil muni.

De la municipalité du township de Bayham; de- cipal des -comtés réunis de Wentworth et l:lalton ; et il
mandant que le dit township soit réuni au comté est d'avis qu'aucune de cas pétitions n'est de nature à
d'O:cord, pour les fins municipales, judiciaires et élec- exiger un avis public.
tora les.

De François Lebeuf, et autres, de la paroisse de Ordonné. qu'un congé d'absence de cette chambre
St. Thimothé de Beait.arnois; demandant une indem- soit accordé à . Nelson, durant quinze jours,
nité pour les dommages que leur a eniusés la violence pour affaires urgentes.
des travailleurs lors de la construction du canal Beau.
harnois. Ordonné, que l'honorable procureur général La.

De Lionel Ridout, et autres, dela ville de London; Fontaine ait la permission d'introduire un. bill
demandant qu'il soit passé -un acte qui aucorde une pour prolonger le temps fixé pour certaines fins
charte à la compagnie du chemin de fer des rivières dans l'acte d'enregistrement de Montréal.
de Niagara et Détroit. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la eham.

D'Edward Whitney, et autres. du township de , lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
Plympton, comté de Lambton; demandant que la on a seconde lecture a été ordonnée pour injardi
demande faite pour fermer un certain himin qu prochain.
conduit de Sarnia au dit township, ne soit pas ac- Ordonné, que l'honorable procureur général La.cordée . Fontaine ait la permission d'introduire un bills

De Shefingion Connor, écuyer, et autres'; deman- pour assigner 'des salaires fixes et annuels à cer. C
cant un acte d'incorporation sous le nomn d'association tains officiers de justice dans le Bas-Canada, et t
Elgin, pour l amélioration sociale et morale de la race pour créer un fonds spécial <les salaires, hono,
noire en Canada. raires, émolumens et bénéfices pécuniaires at-

De V. Cleveland, du township de BarInston, comté tachés à leurs charges.
de Stanstead; demandant un octroi de terre ou tout Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
autre secours en considération de soàivge- avancé et bre,.lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
des services*qu'il a renJus à son pays, durant la der- dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
inêre guerre américame. prochain;

w0
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Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
toin, secondé par l'honorable M. Hincks,

Consul prtu. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
i teont- son excellence le gouverneur général, priant son

excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copies de toutes les correspon-
dances échangées entre son excellence et le
principal secrétaire d'état de sa majesté pour
les colonies, relativement à la nomination pro-
jetée de M. J. G. Macken:ie, comme consul
portugais à Montréali

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Mln (No.2 Ordonné, que M. le solliciteur général Macdonald
reartif aux ait la permission d'introduire un bill pour amen-

e'urd der et refondre les divers actes maintenant en
force, qui règlent la pratique des cours de division
dans le Haut-Canada, et pour étendre la juris-
diction des dites cours.

Il a, en conséquence, présenté le dit billà la cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
onze de juin prochain.

Sur motion de l'honorable M. LaTerrière, secondé
par M. Fourvirr.

rcol (le m. Ordonné, que l'entrée dans les journaux de cette
chambre du 22 mars, 1849. relativement au rap.
port du comité spécial, sur l'établissement d'une
école de navigation à Québec, suit maintenant
lue.

Et laquelle a été lue en conséquence.

.\rcuure, Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, com.
n -c. posé de M. Taché, M. Duchesnay, M. Fourquin,

M. McConnell, M. Egan, M. Boutillier et M1.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
l'honorable M- Mrerritt,

Ordonné, que cette partie du discours de son ex-
cellence lc gouverneur général, prononcé à lou-
verture de la présente session du parlement, la-
quelle recommande une enquête sur les revenus
et dépenses publiques de la province, soit mainte-
nant lue.

Et laquelle a été lue en conséquence.
Résolu, qu'un comité spécial soit nomré pour s'en-

quérir de rétat des revenus publics et des dé-
penses de la province, et pour examiner et rap-
porter à la chambre, quelles autres règles et res-
trictions il pourrait être convenable d'adopter,
dans son opinion, pour établir un contrôle effica-
ce sur tous les officiers qui reçoivent, gardent
un dépôt et emploient les deniers publics, et quel-
les autres mesures il faudrait adopter pour dimi-
nuer aucune partie des dépenses publiques, sans
préjudice au service public, pour en faire rapport
de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, que l'honorable M. Hinks, l'honorable
M. Merritt, l'honorable M. Shercood, l'honora-'
ble M. Cayley, l'honorable M. Badgley, l'hono-
rrble M. Viger, l'honorable M. Cameron, de Kent.
l'honorable M. Boulton, l'honorable M. Papineau,
le solliciteur général Macdonald, M. Wilion,
M. Gugy,M. Boutilier, M. Christie, M. Bolmes,
M. Hopkins, M. Polette, M. Richards, M. Car-
tier, M. Morrison et M. Cauchon, compos3nt le
dit comité.

Ordonné, que sept membres du dit comité soient
le quorum.

Armstrong, pour s'enquérir de l'état de l'agricul-
turc dans le Bas-Canada, des moyens de la faire
progresser, et faciliter l 'tablissement des terres
incultes, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer qué-
nr personnes, papiers et records.

Ordonné, que lihonorable M. Cameron, de Corn- Bill relatif aux
wall, ait la permission d'introduire un bill pour coronaire.
amender la loi relative ·à la charge de coro-
naire.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-
chain-

Ordonné, que M. Métiot ait la permission d'intro- Bill reakit à
duire un bill pour révoquer l'acte pour réglerrengi mut
l'engagement des matelots, et pour d'autres fins v d "ltl-
mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
dix de juian prochain.

Résolu, qu'il s5ot nommé un comité spécial com-Tempérance.
posé de l'honorable M. Cameron, de Kent, M.
Jobin, M. Smith, de Wentworth, M. Davignon,
M. McFarland M. Taché, M. Boutillier, M.
Gugy, M. DeWitt, M. Notman, M. Mongenais,
M. Flint, M. Cauchon et M. Bell, au sujet de la
tempérance, des moyens de réprimer l'intempé-
rance, et de prévenir les mauvais effets du systé-
me que l'on suit maintenant dans l'octroi des
licences, pour en faire rapport par bill ou autre-
ment, avec pouvoir d'cnvoyer quérir personnes,
papiers et records.

Sur motion de l'honorable M. Cameron, de Kent,
secondé par M. Holines,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Bill relatif aux
excellence le gouverneur général, priant son ex.coles et aIre-
cellence de vouloir bien faire mettre devant-cette ducation.
chambre, copies de toute la correspondance qui
peut avoir été échangée entre aucun membre du
gouvernement et le surintendant en chef de l'é-
ducation, dans le Heut-Canada, au sujet du bill
des écoles, ou au sujet de l'éducation en général,
ou entre aucun membre du gouvernement, et
toutes autres personnes dans le pays sur le même
sujet, ayant un caractère officiel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à
son excellence le gouverneur général, par tels
membres de cette chambre qui forment partie do
l'honorable conseil exécutif de cette province.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Ei rciatirài
changer le taux auquel diverses monnaies d'argent au. diverre mon-
ront une valeur légale, étant lu; naies d'argent.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour D:U1 relatif au
faciliter le commerce libre et la réciprocité entre cette commerce
province et les autres provinces britanniques de l'Amé-libre et à. la
rique du Nord, étant lu ; Tc-ipYoC'tu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
ordonné d'être grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill reistifa a
changer, simplifier et amender la pratique de la loi, et pratique de la
pour diminuer les frais de justice, étant lu ; loi.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par
M. lopkins, et la question ayant été mise, que le bill
soit maintenant lu une seconde fois;

La chambre s'est div.isée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

3 l° Maii. .
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poin.
Messieurs Bouton, de NoaFOLx, Johnson, Mal-

loch et Wilson.- (4.)

Messieurs le procureur général Baldwin, Boulton,
de Togowro, Boutillier, Cameron, de Cornw all,
Cauchon,Chabot,De Witt, le solliciteurgénéral Drum-
inond, Fortier,.Jobtn, LaTerrereý, Laurin, le sollici-
teur général Macdonald, Méthot, Morrison, Papi-
aeau, -Price, Ross, Sanborn, Sauvageau, Scott, du
LAc is Dzux-MoNTAGNr5, Sherwood, de Tonorro,
et Smith, deDua .(2)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

ordres a jour Ordonné, que les ordres du jour dont il n'a pas été
remis- disposé soient remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de M. le solliciteur général Iac-
donald, secondé par M. Malloch, ,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lune, S" die Junii;

A'no 13 VicroarI REGINs, 18950.

Prti.)is pré. TES pétitions suivantes ont été séparément présen-
Lemed. Là tées et mises sur la table:-

Par M. MaIloch,-la pétition du bureau des syndics
de Queen's College, Kingston; la pétition du révé-
rend D. Falloon, D. D., ministre, et autres, marguil-
liers de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de St.
Ann's, townships de Shipton, Melbourne et Ely; et
la pétition de James Jessup, de la ville de Brochille,
comté de Leeds. -&

Par M. Christie,-la pétition de dame M. H
Mfountain, et autres, les dames directrices de l'risile
des orphelins mâles de Québec, en rapport avec l'église
d'Angleterre; la pétition du révérend William Ar-
nold, ministre, et autres, marguilliers, et membres de
l'égise d'Angleterre, au bassin de Gaspé; et la pétition
de l'honorable John G. Tompson, et autres, prési-
dents des sociétés d'agriculture pour le district de
Gaspé.

Par M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes,-la
pétition du révérend T. J. Crevier, et autres, de la
paroisse de St. Augustin, district de Montréal; et ha
pétition du révérend L. Thibault. et autres, de la pa-
roisse de St. Jérône, conté de Terrebonne.

Par M. Lemieux.-la pétition d'A. L. Cardinal,
messager en chef de cette chambre; la pétition du
révérend J. Van Linge, et autres, du township de
Framplon ; et la- pétition de John Clark, et autres,
de Québec, mesureurs de bois licenciés.

Par M. Davignon,-la pétition de Jean Langevin.
écuyer, de la cité de.Montréal.

Par M. McFarland,-deux pétitions de Lewis Will.
son, président, et autres, au nom d'une assemblée
publique tenue dans le township de Peiham, district
de .iagara.

Par M. .Notman,-deux pétitions du conseil muni-
cipal du comté de Middlesex.
, Par M. McConnell,-la pétition de John G. Gil-

man, et autres, du comté de Stanstead.
Par M. Dumas,-lapétition de P. U. Archambault,

et autres, du comté de Leinstcr.
Par M. Morrison,-a pétition de Il. C. R. Becher,

et Lionel Ridout, écuyers, de la ville de London,
comté de Middlesex.

Par l'honorable M. HIincks,-la pétition de J. A.
Wilkes, écuyer, et autres, de la ville ei township de
Brantford; deux pétitions du conseil municipal du
comté d'Oxford; la pétition de George. Alexander,
et .autres, les grands jurés, du comté d'Oxford, et

autres, habitants de la ville de Woodstock et ses envi-
rons; et la pétition de .ared Vining, et autrés, du
township de Nissouri.
Dare M. Ssnborni-la pétition du révérend John
DaLzie4 et autres, les ministre, marguilliers et mem-
bres de léglise dAngleterre à aton, Bas-Canada ;
la pétition du révérend John Kemp, et autres, les mi-.
~nistre, marguilliers et membres de l'église d'AngL-
tre à Buay et Lingwick, comté de Skerbrooke ; et la

pétition de Thomas Davis, et autres, les ministre, mar-
guilliers et menbres de l'église d'Angleterre, à Duds-
we.ll, dans le Bas-Canadz Des

Un bill grossoyé pour changer le taux auquel di- m relanif.
verses monnaies d'argent auront une valeur légale, a diverseg "en-
été lu la troisième fois. naies dent-

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Hinchs porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour faciliter'le commerce libre etBill reIntiraula réciprocité entre cette province et les autres pro-commerce
vinces britanniques de l'Amérique du Nord, a été lulibre et a la
la troisième fois. récot.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
pour faciliter le commerce libre et la récipro-
cité entre cette province et les autres provin-

"ces britanniques.de rAmérigue du Nord.
Ordonné, que l'honorable M. Mincks porte le bill

au conseil legislatif, et demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-rititioni lae.
vantes ont été lues:-

Du révérend Antoine Manscau, et autres, de- la
paroisse de St. Charles Borromée; du révérend R.
Neyron, et autres, membres de la société de tempé-
rance de la paroisse de St. Henry de Mascouche :
du révérend J. P. Dupuy, et autres, du village de
l'Assomption, comté de Leinster; de Louis A. Le-
fevre, écuyer, et autres, de la- paroisse de St. Rémi ;
du révérend T. M. Maingay, et autres, de la paroisse
de Laprairie, comté de Buntingdon ;de J. Désautels,
et autres, membres de la société de tempérance de la
paroisse de Ste. Magdeleine de Rigaud; du- révérend
A. Lemay, et autres, de la paroisse de Ste. Victoire;
du révérend E. Payment, et autres, membres de la
société de tempérance de la paroisse* de St. Charles
de Charlesbourg; et du révérend L. Parent, et autres,
de la paroisse de St. Jean Port Joli; demandant qu'il
soit adopté des mesures pour réprimer l'intempé-
rance.

Du révérend M. Lalor, et autres, le la ville de Pic-
ton, comté du Prizce-Edouard; demandant certains
amendements à l'acte des écoles élémentaires.

De G. Marchand, et autres, du village de St. Jean
Dorchester; demandant qu'il soit passé un acte pour
incorporer certaines personnes sousle nom de"l'Aca-
démie de St. Jean."

Du révérend Richard Lonsdell, ministre, et autres,
marguilliers et membres de l'église d'Angleterrc, à
Laprairie, dans le Bas-Canada;'demandant que le
privilége le conférer des degrés ès-arts et théologie
soit accordé au Bishop's College, et que l'allocation
annuelle du dit collége soit augmentée de manière à
le mettre sur le même pied que les autres institutions
de même nature dans le pays.

Du révérend A. Morin, et autres, de la partie sud
du comté de Huntingdon; demandant que certaines
paroisses (lu dit comté en forment une seconde divi.
sion, pour les fins d'enregistrement.

De William King, écuyer, et autreà, de Bytown,
et environs ; demandant qu'il soit accordé une aide en
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faveur de la communauté des révérendes sours de la
charité de Bytorcn, pour les mettre en état de soutenir
l'hôpital consacré aux soins des malades et des orphe-
lins de la dite ville.

Du conseil municipal du disuict'de.Niagara; deman-
dant qu'il soit passé un acte pour permettre à certains
townships de construire et maintenir, conjointement
avec le bureau des travaux publics, un pont-levis sur
la rivière Welland.

De C. P. Read, et autres, syndics de l'académie
dans le township de Compton,'district de Si. Fran-
çais; demandant une aide pour la maintenir.

De James Smith, écuyer, et autres, des comtés de
Kent et LamWon; demandant que les limites entre
les dits comtés, formées par la rivière Sydenham ei
établies par un acte de la derniére session, soit abolies.

De James H'enderson, et autres, de la paroisse de
Ste. Geneciève de Batiscan, et autres, comté de Chan-
plain; demandant la révocation de l'acte qui établit
la cour des commissaires dans le Bas-Canada.

De la municipalité lu townshWp de Brantford; de-
mandant une certaine division des comtes de Ient-
worth et Baton.

Du conseil de ville de la v:llo de Braenford: de-
mandant que certaines parties des comtés de Tent-
worth et BHalton soient séparées, et forment un nou-
veau comté sous le nom de comté de Brant.

Du conseil de ville de la ville de Braniford; de-
mandant que les fonds provcrant des réserves du
clergé et des rectoreries soient appropriés aux fins de
l'éducation en général ; demandant l'extension de la
représentation et de la franchise ; le vote au scru=
tin-et que les licences d'iiuberges et le produit en
soit placés sous le contrôle des conseils municipaux.

De la municipalité du township d'Ancasterr; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour que les
fonds provenant des réserves du clergé et des rectore-
ries soient appropriés à l'éducation en général et aux
améliorations publiques.

Du conseil municipal du comté de York; deman-
dant certains amendements à l'acte des municipalités
et des écoles.

De la corporation de l'école de médecine de Qué-
bec; demandant une aide pour la mettre en état d'é-
tablir une bibliothèque et un musée dans la dite
école.

Du révérend P. Huot. et autres, de la paroisse de
Ste. Foye, comté de Québec; demandant que l'acte
des municipalités soit amendé ou révoqué, et que l'an-
cienne loi soit remise en vigueur.

Du maire et des conseillers de la cité de Québec ; de-
mandant qu'il soit passé un acte pour amender la 10
Vict., chap. 113, et pour introduire certaines dispo-
sitions relativement à la construction d'aqueducs pour
la dite vité.

Du révérend Edouard Dufour, et autres, de Som-
nerset. et autres townships; demandant une aide pour

ouvrir certains chemins y mentionnés.
Du conseil municipal du comté de liWchelieu; de-

mandant que les assemblées du dit conseil soient te-
iues à St. Ours au lieu de St. Denis où elles se tien-
ient maintenant.

De William Rees, écuyer, ci-devant surintendant
médical de l'asile provincial des aliénés a Toronto.:
demandant compensation pour les services qu'il a ren-
dus en ouvrant le dit asile et veillant à ses intérêts.

D'A. E. lontmarquet, et autres, de la paroisse
de St. André, comté du Lac des Dez-X[ontagnes;
demandant une aide pour .compléter le collége dans le
village de St. André.

De J. Counter, écuyer, maire, et autres, de la cité
de Kingston; demandant qu'il soit adopté des mesu-
res pour faire cesser tout travail le dimanche dans le
lepartement du bureau de poste.

FétiLiors ren-
Ordonné, que la pétition de Wiliam Worlkmanvoyées b. a-

et autres, au nom de la corporation de la compagnie °"s
du chemin à rails de jonction de MWontréal et de la li" °e * 'rk-

gne de la province; la pétition de la compagieO de De la compa-
propriétaires du chemin de fer de Champlain et St. gnie du chemin,
Laurent; la pétition de J. H. Dortoin, et autres, du de fer de
township de Rawdon, comté de Leinster; la pétition champnain;
J la banque du Baut-Canada; et la pétition d'A- De 1. Dur.

I.nandre Douglass et autres, du township de Bertie, a,
comté de Welland, soient séparément renvoyées au du aunt-
comité spécial sur les ordres permanents. Cannda;

De A. Deu-
glass, et autres;

Résoh, que la pétition du révérend T. Destrois- Du revérend
mrisons, et autres. de la paroisse le St. Germain de T. Ilestrois.

Rimouski, comté de Rimouski, soit renvoyée à un"'Mi'°"s et

comité spécial, composé de M. Taché, M. Marquis,
M. Fournier, M. Lemieux, et M. Chaueers,
pour en examiner le contenu et en faire ;apport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Résolu, que la. pétition de Pierre Gaureau, et Do P. Gan-
autres, les présid!nt, directeurs et membres de la v et
" Société bienveillante des ouvriers de Québec," autres.
soit renvoyéeà un comité spécial composé de M.
Laurin, M. Métisot, M. Boutillier, M. Fournier
et M. Lemieux, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Ordonné, qu'un congé d'absence de cette chambre congc d'ab.
soit accordé à M. Mongenais, pour huit jours, snce..
pour affaires urgentes.

L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité pet- Second rapport
manent sur les ordres permanents, a présenté à la du comité des

été ordres perne-chambre le second rapport du dit comité, lequel a Dents.
lu comme suit:-

Votre comité, après avoir examiné les pétitions de
Thornas Askew, et autres, de James Keeler, et au-
tres, de Pierre A. C. Munro, et autres, ne croit pas
qu'elles soient de nature à être soumises à la 60me
règle.

L'honorable M. Boulton *a proposé, secondé par Changements
l'honorable M. Papineau, et la question avant été props dans

1 , 1 "
. , , mise, qu'il soit présenté une humble adresse à saDes sSurs de in anté ai de rhpital general de majesté et aux deux chambres du parlement impérial,

Montréal; demandant 1aide ordinaire pour-le soutien pour demander qu'il soit passé un acte prescrivant
de la dite institution. que le conseil lrgislatif de cette province soit composé

Du révérend W. J. Macdonell, président, et Wil- de membres qui seront snjets britanniques, âgés
biam Martin, clerz, au nom de la congrégation unie de au moins, et propriétaires de biens-fonds
de Sou:h Coteer, O.ford et Mountain; demandant dans la province, de la valeur d'ai, moins de
qu'il sott adopté des mesures pour faire cesser tout louis d'argent légal du Canada, francs et quittes de
travail le d:manche dans lu département du bureau toutes hypothèques; lesquels seront élus pour six an-
de poste. nées par les personnes possédant des biens-fonds,

Du révérend James Geggie, et autres, du town- pour leur propre usage,de la valeur annuelle de
shîp de Ewardsburgh, district de Johnstown; de- louis, on qui paieront une rente annuelle de
rimndart qu'il soit adopté des mesures pour louis, pour des biens-fonda occupés par

C derofanat:s d da que électeur,-aî province étant divisée en trente
ise des muls de sa majesté ce jour-là. listricts éleCtoraux, composés respectivement de
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comtés ou unions de comtés adjacents qui, respective-
vement, se trouveront tous les dix ans a contenir
aussi approximativement que possible la trentième
partie de la population de la province; et que sa
majesté, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et assemblée ainsi constitués, aura le pou-
voir de faire des lois pour la paix, le bien-être et le
bon gouvernement de la province du Canada, et en
tout temps, de convoquer une convention élue par les
habitants habiles à voter pour les membres de l'assem-
blée législative, afin d'établir, pour cette province, la
constitution qu'eUe jugera convenable; la dite cons-
titution devra aussi recevoir 'assentiment de sa ma-
jesté, ses héritiers ou successeurs, ca son conseil
privé, avant qu'elle soit mise à eflet:-Pourvu que
tout acte passé par le dit parlement, ainsi nouvelle-
ment constitué, pourra être rejeté par sa majesté, dans
les qui suivront le jour où il aura reçu la
sanction du représentant de sa majesté en Canada,
sur une adresse des deux chambres du parlement im-
périal de sa majesté, priant sa majesté de rejeter cet
acte, et donnant les raisons qui l'engagent à le
demander; et qu'après que l'élection du dit conseil
législatif aura eu lieu, et quune session du parlement
ainsi composé aura été tenue, alors qu'un acte passé
dans la trente-unième année du rèegne de feu sa ma-
jesté le roi George trois, intitulé: "Acte qui rappellu
' certaines parties d'un acte passé dans la 14ème an-

" née du règne de sa majesté, intitulé: 'Acte qui
" pourvoit plus efficacement pour le gouvernement de
"'la province de Québec, dans -rAmérique du Nord,'
"et qui pourvoit plus amplement pour le gouverne-
"ment de la dite province ;" ainsi qu'un acte passé
"dans la quatrième année du règne de sa majesté,
"intitulé: " Acte pour réunir les provinces du Haut
"et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
6 Canada;" aussi bien que tous les autres actes et
parties d'actes du parlement impérial ayant trait, en
termes, soit généraux ou particuliers, à quelque sujet
de nature coloniale ou locale, affectant cette province,
cesseront et expireront, et n'auront plus d'effet dans
cette province, à l'exception des actes qui se rappor-
tent à la'discipline et à l'emploi des forces de terre et
de mer de sa majesté à l'extérieur.

La chambre s'est divisùe; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs Boulton, de NoRFoLK, Boul .on, de To-
RoNTo, Burritt, Cameron, de KEWP', Christie, De Witt,
Botmes, Hopkins, Johnsrn, LaTerrière, lIcConnell,
Papineau, Prince et Sanborn.-(14.)

cONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur géné-

ral Baldwin, Boutillier, Cameron, de CoRNwALL,
Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot,' Chauneau, Davi-
gnon, Dichson, le solliciteur général Drummond, Du-
chesnay, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy,
Guillet, Hincks, Jobin, Lacoste, le procureur général
LaFontaine, Laurin, Lemieux, Lyon, le solliciteur
général .Macdonald, Malloch, Marquis, Mc Lean,
Méthot, Morrison, Notman, Price, Robinson, Ross.
Sauvageau, Scott, de BYTOwN, Scott, du L.c Dus
DEUX-MONTAGNES, Seymour, Sherwood, de Baoe.-
viLnE, Sheruiood, de ToRoNTO, Smith, de DuaHîAsr,
Smith, de WENTWORTH, Stevenson, Taché, Viger e
Wilson.-(49.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Bil relatif aux

ennstruits cans
les plantations
britannique".

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Cora-
wall, ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte pour assurer le droit de propriété
sur les vaisseaux construits dans les plantations
britanniques, naviguant sur les eaux situées dans
l'intérieur de cette province, et qui n'ont pas été
enregistrés, conformément à l'acte impéribl du
Royaume-Uni, passé dans les troisième et qua-
trième années du règne de feu sa majesté le Roi

11

Guilaume quatre, intitulé: " Acte qui pourvoit
à l'enregistrement des vaisseaux britanniques, et
pour en faciliter le transport et empêcher qu'au-
cune partie du dit droit de propriété ne soit
transférée d'une manière frauduleuse.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
rochain.

Ordonné, que V1h-norable M. Cameron, de Corn- Bin relatira la
cal, ait la permission d'introduire un bill pour res- resriction

treindre les objections techniques dans les actions d'objections
fondées sur la loi commune. dan iesa

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cliam- tu,, en loi.
e, lequel a été reçu, et lu pour la première fuis, et
ont la seconde lecture a été ordonnée pour lunfi
rochain.

Ordonné, que M. Scot, du Lac des Deux-Monta- Bin relatif aux
gnes, ait la permission d'introduireun bill pourluis munici-
amender la loi municipale du Bas-Canada. pales, (a.-C.>

-Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
rocha:n.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn- Bil relatif at
wall, ait la permission d'introduire un bil1 pour jugemenrs
faciliter l'admission en preuve des jugements ren- Tendu b l'E-
dus à l'étranger, et de certains documents offi- trager.
ciels et autres.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
re, lequel a été reçu, et .lu pour la prer.ière fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
rochain.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. De-
Witt,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à e.heries.
son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copies de toutes les dépéches
qu'il peut avoir reçues du gouvernement métro-
politain, relativement aux pêcheries exploitées
dans le district de- Gasé, ou dans toutes autres
parties de cette province, ou tendant à leur venir
en aide en enlevant les droits imposés par le
tarif, ou les droits de douanes imposés.par la loi
durant la dernière session de la législature de
cette province, suric sol ou aut res.articles néces-
sai res pour l'exploitation des dites pêches.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général par tels mem-
bres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil. exécutif de cette province.

Sur motion de Uhonorab!e M. Boulton, secondé
par l'honoràble M. Robinson,

Résolu, quil soit présenté une humble adresse à prg aux in-son excellence le gouverneur général, priant son cenaiês de
execlience de vouloir bien faire mettre devant Québec.
-cetto chambre, un état tabulaire indiquant les
noms et la profession de toutes les personnes
auxpellus le gouvernement provincial a avancé
de l'argent ou des débentures à l'ôccasion des
derniers incendies à Québec; la somme -avancée
à chaque personne; le taux d'intérét.payable sur
icelle; la période pour laquelle chaque prêt d'ar-
gent a été ainsi fait ; le mode et le temps du paie.
ment du principal et de l'intérêt; et si la somme
ainsi prêtée doit être.employée à reconstruire
les maisons incendiées, ou à quel autre objet; la
nature et la valeur de la propriété sur laquelle
chaque emprunt a été f.it ; les dépenses déjà en-
courues par le*gouvernement pour tel emprunt,
soit pour avis légal ou autrement; le nom et les
émoluments de chaque personne employée à pei
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cavoir l'intérêt actuellemrit reçu par le gouver-
nerment, et le taux et le montant de 1intérét payé
par le gouvernement pour les débentures qui ont
été émises.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mern-
bres de cette chambre qui forment partie de Il'o-
norable conseil exécutif de cette province.

Résolu, que le m2ssage de son excellence le gou-
verneur général, remis à cette chambre le ving:-
neuf le mai dernier, avec les documents qui l'ac-
compagnent, au sujet de l'cposition d'industrie
qui doit avoir lieu a Londres en 1851, soit rea-
voyé à un comité spécial. conposé de M. Gugy.
l'honorable M. Badgly, M. Cartier. M. Chazu-
veau, M. *Dumas, M. Fergusson, M. Fliit, M.
31cF, landa, rionorable M. RobinjsOn, Il'hfnorble
M. Shertcood, et 1.1. Taché, poir en faire rap-
pot avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quér.r personncs, papiers, et
r.cords.

M. Snith, de Durlam, a pro;posé,secondé par M.
31orrison, et la question ayant été mise. qu'il lui soit
permis d'introduire un bill pour rendre vacants les
siéges des membres de lassemblée législative de cette
province qui ne paient pas leurs dettes.

La chambre s'est divisée; et les- noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

rOUR.
Messieurs Cartier, Cha!?ot, DeWit, Hohnes, IL

solliciteur général Macdonald, Malloch, Mor'rison,
Jçntman, Papineau, San?;orn, Snith, de Duauîar, et
1'iger.-( 12.)

CONTRE.
Messieurs Badgley. le procureur général Baldwin,

Buulton, de Noaros, Boutillier, Caneron, de CouN-
VALL, Cauchon, Cayley, Christie, Davignon, le sol.

liciteur général Drummond, Duchesnay, Dumas,
Fortier, Fournier, Hincks, flopkins, Johnson, La-
Terrière, Méthot, Price, Robinson, Ross, Sauvageau,
Scott, du LAc nEs DETx-MONTA ss, Seymour, Sher-
wood, de ToRoNTo, Stevenson et Taché.- (28.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, que l'honorable A. Badgley ait la per-

mission d'introduire un bill pour améliorer la loi
de la preuve dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cliam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bibliothèque. .ésollt, qu'il soit nomme un cornite special e sept
membres, composé de l'honorable M. ShJerwood, L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif.h
Sir Allan N. MacNab, l'honorable M. Papineau. exclure des charges les personnes par l'entremise des l'exclusion de
l'honorable M. Macdonald, M. Boutillier, M. quelles elles ont été créés ou qui en ont cotnes e-
Chauveau, et l'honorable L Boulton, pour aider les émolumens, étant lu ; charges.
à M. l'Orateur à surveiller la bibliothèque, et au-, Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
quel seront renvoyées toutes les matières qui y, mai.
ont rappoi t, avec pouvoir de faire rapport de
temps à autre. L'ordre du jour, por ln seconde lecture du bil pour Bill relatif aux

lb Oronné qu'n coné d'bsene decette chanmbl.e amender et refondre les lois criminelles de cette pro- lois crimife. Ordonné, qu'un congé d'absence d1- cet chrambreele
vince, étant lu ;de cette pru-soit accordé à M. Egan, durant six semaines,

pour affaires urgentes privées. i
1,1-1r la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour credi, le douz! du courant.
1 V:ere du amender l'acte passé durant la dernière. session pour L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil pour BilI relâtiLau

• 'amélioration de la Rivière du Chéne, dans le comte établir un ,I, de procédure criminelle on cette pro- code de prn.
du Lac des Deux-lfonagnes, étant lu ; vincp, étant lu cc-dure c.iti.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde foisen cette
Le blI ét, enconéquncelu ne econe fis, Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer- province.

et ordonné d'être grossoyé.
uUrnemient. M. Taché a proposé, secondé par M. Duimas, et la

question ayant été mise, que cette chambre s'ajourne L'ordre du jour, pcur la seconde lecture lu bill pour arn relatifaux
maintenant; s obliger la maison de la Trnité dc Québec, à placer boutdes ur

La chuimbie s'estdes bouées pour indiquer les bdiittves et bas-fondser:inebat
Pourr11.Pouir, 11. !a:n l che'nal nord du fleuve Si, Laurent, et poli ur -

Contre. 17. la traverse du cap Tourmente à l'Is1eauX
Ainsi, elle a pé onsé dans la négative. ncaufa, étant lu

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill renaLf à
pour amender et refondre l'acte qui pourvoit à l'orga- 'orannisnîon

nisation du Notariat dans le Bas-Cunada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif à la
amender un acte passé dans la cinquième année du rnuîon de

règne de feu sa majesté le Roi Guillaume quatre, le prce etc.

intitulé: " Acte pour prévenir la multiplicité des pro-
" cès et l'accroissement des frais dans les actions fon-
"dées sur des billets, obligations, lettres de change,

et autres instruments," étant lu.
Le bill a été lu une seconde fuis, et ordonné d'être

grossoyé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatifr
rendre un mémoire par écrit nécessaire à la validité de certaines pro-
certaines promesses et engagemente, étant lu ; neisrp et en-

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé
iecondé par l'honorable M. C«ayfr, et la question
avant été mise, que le bill soit naintenant lu une se-
conde fois ;

La chambre s'e;t divisée ; et les noms ayant été de-
mardés, ils ont été pris comme suit

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Boutillier, Cameron, de CoRNWALL, Cartier, Cayley,
Davignon, DeWitt, Fortier, Fournier, Malloch,
Nolman, Papineau, Price, Robinson, Sanborn, Scott,
du Lac DES DEUX-lorNTAGNES, et Tach-é.-18.

CONTRE.
Messieurs Hopkins, Johnson, Seymour et Ste-

venson.--4.
Ainsi, elle a été tésolue daus l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
renvoyé à un comité de toute la chambre, pour mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bin]'relatir à la
amender la loi relative à la diffamation et au libelle, diffitration et

étant lu; au libelle.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois mer-
credi prochain, et que ce soit alors le premier
ordre du jour.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif à
amender et refondre les dispositions de l'ordonnance l'incorporation
pour l'incorporation de la cité et ville de Qudbec, et de Québ.c.
pour déléguer de plus amples pouvoirs à la corpora-
tion de la dite cité et ville, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-
main.
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Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, de-
Bil relatifa la main.
lui de 'sr. ordre du jour, pour la seconde lecture du bil pour

clnger la loi de l'usure, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-

main.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture dutill pour
wslreyeB dispenser les ministres de l'église wesleyenne métho-

diste en Canada, de l'obligation d'obtenir des licences
spécial pur tenir des régistres de baptêmes, maria-
geCnles spltutres, dans le Bas-canadae, érant lu;

Ordonné, que le bill soit lh une seconde fois, de-
main.

rl rentif a la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour

diviin ,muni- autoriser les tenanciers qui possèdent des terres dansl
cipale du sa- les nouveaux établissements sur les bords du Sague-guenny. nay, et formant la deuxième division municipale de ce

comté, à y établir un conseil municipal, et pour d'ûu-
tres fins, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
rièes de Lon- amender l'ordonnance relative au chemin à barrières
gueuil. (le Longueuil et Chamiuy, étant la;

M. Davgnon, a proposé, secondé par M. Boutil-
lier, et la question ayant été mise;

Que le bill soit maintenant lu une seconde fois,
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris corine suit

POUR.

Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin'
Boutillier, Cameron, de CORNWAL,, Cartier, Cayley.
Dav gnon, Fortier, Fourinier, Guillet, Ilopkins, Jo-
bin, .Johnson, Lacoste, Laurin, jVfalloch, Noiman,
Papineau, Price, Robinson, Sanborn, Sauvageau, et
TacI.-(23.)

CONTRE.

Messieurs DeWilt et Scott, du LAc nas Drux-
MoNTAGNES.--(2.) -

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambre, pour mer-
credi prochain.

Bin relatira L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
'.enraesre mender l'ordonnance qui pourvoit à l'enregistrement

des biens- des titres des biens-fonds et des charges dont ils sont
ronds. grevés, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-
main.

Alors, sur motion de M. Scott, du Lac des Deux-
Montagnes, secondé par M. Boutillier,

La chambre s'est ajournée.

.Marlis, 40 die Juni;
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T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
Vê °,"'os p- -L tées et mises sur la table:-

Par M. Hoplins,--!a pétition de John Kinny, et
autres, du comté de Balion.

Par M. Thompson,-la pétition de M. Harcourt,
et autres, du township de Seneca; la pétition du con.
seil municipal des comtés unis de Lincoln, Raldi-.
mand et Welland; la pétition de D. Crawford, du
township'de Dutn, comté de Haldimand; la pétition
dellenry Walkeret autres, du comté de Baldirhand;
la pétition de John Jarron, et autres, du comté de
Blaldirnand; deux pétitions de la, municipalité du
township de Walpole; la pétition de la municipalité
du township de 1Iunn;, la pétition de la municipalité
de N'ort C'ayuga ; la pétition de John Yokom, et au-
tres, du township de S&nca, comté de laldimand;
la pétition de John Jarron, maire des townships uns
de Moulton et Sherbrooke; et d'Agnew P. Farrell,
maire du township de Dunn; et la pétition de la
municipalité du township de South Cayuga.

Par Sir Allait N. MacNab,-la pétition du maire,échevins et citoyens de la cité de Hamilon.
Par l'honorable M. Robinson,-la pétition d'An-

drew Moffatit, écuyer, et autres, du township d'Orilliai,
comté de Simcoe.

Par l'honorable M. LaTerrière,-a pétition du ré-
vérend Augustin Beaudry, et autres, membres de
la société de tempérance de la paroisse de la Malbaie.

Par 'M.-'Rolmes-la pétitiop de la corporatin de
l'hôpital général de Montréal,-et la pétition de la
compagnie du chemin de fer du St. Lau ent et de

Par M. Morrison,-la pétition de Duncan McFar-
land, écuyer ; et la pétition de John McMurrich,
et autres.

Par ar. Gugy,-la pétition de J. G. Robertson, et
autres, au nom d'une assemblée publique des habi-
tants de la ville de Sherbrooke.

Un bill grossoyé pour amender un acte passé dans Bill relatif la
la cinquième année du règne de feu sa majesté le Roi prévCnion de

la~~L mi liultiplicitéGuillaume quatre, intitulé: Ic Acte pour prévenir la des procè,ec.
'multiplicité des procès, et l'accroissement des frais
' dans les actions fondées sur des billets, obligations,
" lettres de change et autres instruments," a été la

pour la troisième' fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn.

wal4 porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

Un bill grossoyé pour amender l'acte passé durant Bil relatif IL
la dernière session pour l'amélioration de la Rivière .i du
du Chéne, dans le comté du Lac des Deux-Montagnes, chene.
a été lu pour la troisième fois.

Résolu, que le' bill passe, et que le titre soit: "Acte
" pour prolonger la période fixée pour l'élection de

commissaires en vertu de l'acte pour l'amélioration
"de la Rivière dit Chêne."

Ordonné, que M. Scott, du Lac des Deux-Monta-
gnes, porte le bill au conseil législatif, 'et demande
son concours.

Résolu, que la pétition de J. Johnston, et autres, Pi.iens ren-
habitants de la"province du Canada, soit ren- vnyees a des
voyée à un comité spécial, composé de M. De- ecrnitds: de J.

Johnrsto, etWitt, AM. Christie, M. iolmes, M. Johnson et autres;
M. Fophins, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

Ordonné, que la péition du maire et du conseil de Du mair,ec,
ville de Byloun'; la pétition de la compagnie du de Bytown ;
grand chemin de for occidental ; et la pétition du De la compa-
maire, échevins'ît citoyens de l cité de Hamil. gaie dungrndM lernin de ferton, soient reinvyées au comité permanent sur occidental;
les ordrcsspermanents. Du maire, etc,

de Ifarnmilton;
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
Résolu, que la pétition de Jantes Blake, et autres, r 1  été reçu, et lu pour la première fois, et

du township de Wa'lpole, soit renvoyée à un co- obre lequtl a été ordla p ur foi

mité spécial, compose de M. Thompson, l'hono- dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi

ruble M. Pr ice, M. Bell, l'honorable M. Boulton prochain.

et M. Johnson, pour en examiner le contenu, et

Del. Blake
et antIro S;

D.e J - il et
aet;e'

ne O. Ré- Résolu, que la pétition de O. Rémond, et autres,
rnond. et au- pilotes branchés pour la navigation du fleuve
tres ioe rnhspu l a,,ùo ufev

St. Laurent, entre Montréal et Québcc, soit ren-

voyée j un comité spécial composé de M.
Duchesnay, l'honorable M. LaTerrière, M. Le-
mieux, m. Davignon, et M. Laurtn, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, que la pétition de Janes Cummingsl
écuyer, et autres. de la cité de Hamilton; la pé-
tition de H. LeMesurier, écuyer, et autres, mar-
chands, de la cité de Québec ; la pétition de la mu-
nicipalité du township de Brantford; et la péti-
tion du maire et des conseillers de la cité de Qué-
bec, soient renvoyées au comité permanent sur les
ordres permanents.

Sur motion de l'honorable M. Badgley, sceondé
par l'honorable M. Caneron, de Cornwall,

Résolu, que le temps pour recevoir les pétitions
pour des bills privés,les bills privés, et les rapports
des comités spéciaux et permanente, sur les bis
privs, soit prolongé de dix jours au-delà des

r,-nA-c respectivement déjà fixées.

s

en fitire rapport avce toute la diligence convena-
ble, par bill ou autrement avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, que la pétition de James Sil4 et autres,
du township de Walpole, soit renvoyée au dit
comité.

De J. Cum-
inings, et au.
ireLq
De H. LeMe-
purier, et au-
ires ;

1)e la munici-
palité de

rantiford;
Dc la Corpo-
ration de Qué-
bec.

p6titions pour
bis privé's,
bis privés, et
rapports sur
iceux.

Bill relatif au
iaisons dejus
ice et aux pri

sons, (B.-C )

Dilt relatif àf
l'enregistre.

ent des vai
rsea UX.

cela a lieu p0
Ordonné, que tous les ordres du jour pour la troi-

sième lecture des bills auront préséance sur tous
les autres ordres pour le même jour, excepté
seulement sur les ordres qui auront préséance en
vertu d'un ordre spécial de la chambre.

Pnlæ relatif tu Ordonné, que l'honorable M. Price mit la permis
scrip pour ter- Sion d'introduire un bill pour limiter le temp
res. fixé pour le rachat du scrip pour terre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture da bill pour Bit, relatif à
rolonger le temps fixé pour certaines fins dans l'acte recte d'enre-

d'cnregistremen)t de Montréal, étant lu; gistrement de

Le bill a été, en conséquence, tu une seconde fois. Monra.

Ordonné, que le bill soit grossoyé, et lu pour la
troisième fois, demain.

Ordonné, q te l'honorable M. Hincks ait la per- Bnu relatif aa
mission d'introduire un bill pour transférer au bureau des

gouvernement provincial la régie et administra- Post s-
tion des postes intérieures, et régler le dit dé-

partement.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

L'honorable M. Hincks a proposé, secondé par hio- Tnxe dos ,nii-
norable M. Price, que cette chambre se forme main- grés.
tenant en comité pour considérer s'il est expédient de
remettre une partie de la taxe des émigrés qui ne font
que passer par la province pour se rendre aux Etats-
Unis.

L'honorable M. Hincis, membre du conseil exécu-
tif, a olors informé la chambre, par ordre de son
excellence le gouverneur général, que son excellence
avant été informée de l'objet de cette matière, la re-
commande à la considération de la chambre.

Résolu, que la chambre se forme maintenant en le
dit c ité.

La thambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Duchesntay a pris le fauteuil du comité, et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Duchesnay a fait rapport que le dit comité

avait passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

r Sur motion de l'honorable M. Robinson, .secondé

Ordonné, que l'honorable procureur général La- par M. Stevenson,
Fontaine ait la permission d'introduire un bill Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse c
pour pourvoir à la construction de maisons de son excelence le gouverneur général, le priant Pour pertos
justice et c prisons dans les circuits judiciaires (le vouloir bien faire mettre devant cette cham-rsulrant de la

du BasCanada. bre, aussitôt que faire se pourra, un état de tou- rébellion.

a, n conséquene, présenté le dit bill à la cham- tus les réclamations présentées aux commissaires

bre, lequel a été reçu, et lu pour la premire fois, et nommés en vertu de l'acte de la dernière session

dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi pour payer les p nrtrs prétendues résultant de la

prochain. rébellion, dans les années 1837 et 1838, dlans
cette partie de la piovince ci-devant appelée

Ordonné, que l'honorable procureur général L<-' Bas-Car.ada; le dit état devant contenir les

Fontaine ait la permission d'introduire un bilI noms et la résidence (à l'époque des prétendues

pour abroger l'actu relatif à l'enregistrement des pertes) de toutes les personnes qu ont fait des

vaisseaux uniquement employés à naviguer suri réclamation,-le montant et la nature de chaque

les eaux intérieures de cette province. réclamation,--lc montant accordé, et les témoi-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- gnages sur lesquels ont été adjugées les dites

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, Ct sommes,-le montant (si aucun) payé aux dits

dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi! réclamants ou à aucun d'eux,-et le montant

prochain. payé aux conmlissiaires comme rémunération pour
leurs services, et comme frais encourus dans leurs

Sur motion de l'honorable procurenr général Bald- séances;-et aussi, une copie dés instructions

iuin, secondé par l'honorable M. Price, données aux dits commissaires par le gouverne-

t Ordonné. que la troisième lecture des bills ne for- ment exécutif de cette province.

. e plus partie des a[faires de routine de cette Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

chambre. mais qu a l'avenir toutes les troisièmes excellence le gouverneur général, par tels mem-

lectures deviennent des ordres du jour, comme bres de cette chambre, qui forment partie de
ou les autrs etaas des bills. norable conseil exécutif de cette province.

Troisibme le
ture des bills.
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Bi relatif à L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour M. Laurin a proposé, secondé par M. Fournier,
certains offi- assigner des salaires fixes et annuels à certains offi- t la question ayant été mise, que le bill soit mainte-
ciers dejustice, ciers de justice, dans le Bas-Canada, et pour créer nani lu une seconde fois;
B.-c.) -- un fonds spécial des salaires, honoraires, émoluments M. Davignon- a proposé 'en amendement à la ques-

et bénéfices pécuniaires attachés à leurs charges, tion, secondé par M. Boutillier, que le mot "mainte-
étant lu; nant," soit retranché, et les mots "de ce jour en six

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois, mois," insérés à la, fin d'icelle.
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
mardi, le dix.huit du courant. chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-

dés, ils ont été pris comme suit:-
PoUm.

Bu relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Messieurs Bell, Routillier, Cartier, Davignon,
i.incorporation pour amender et refondre les dispositions des ordon- Dickson, Bolmes, Jobin, le solliciteur général Mac-
tic Québec. nances pour l'incorporation de la cité et ville de Qué- donald Sir Allan N. MacNab, Malloch, McConnell,

bec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la Notman, Papineazu, Robinson, Scott, de Brrown,
corporation de la dite cité et ville, étant lu; Seymour, Sherwood, de TonOYTO, Stevenson, Viger

Le dit bill a été, en conséquence, lu une seconde et Wilson.-(20.)

Bill relatif à
des bouées sur
certaines bat-
t Ures.

fois, et renvoyé à un comité spécial, 'Bomposé de, no-
norable M. Chabot, M. Méthot, M. .Chauveau, M.
Ross et M. Cauchon, pour en faire rap*port avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour obliger la maison de la Trinité de Québec à pla-
cer des bouées pour indiquer les battures et bas-fonds
dans le chenal du nord du fleuve St. Laurent, et pour
faciliter la traverse du Cap Tourmente à l'Isle aux
Reaux, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit grossoyé, et lu pour la

troisième fois, jeudi prochain.

Bil relatif àa1 L'ordre du jour, pour la seconde lecture du b
loi de rusure. pour changer la loi de l'usuîe, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, d
main.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la sec-onde lecture du b
ministres de pour dispenser les ministres de l'éghis ivesloyeni
"église wes. méthodiste en Canada, de l'obligation d'obtenir d
leyenne m- licences spéciales, pour tenir des registresde baptérn
thodiste. mariages et sépultures dans le Bas-Canada, étant h

Ordonné, que le bill soit la une seconde.fois, lun
prochain.

Bin relatif àa L'ordre du jour, pour la seconde lecture du b
deuxième di- pour autoriser les tenanciers qui possèdent des terr
vision rnunici- dans les nouveaux établissements sur les bords du S
pale du Sa- guenay, et formant la deuxième division municipa
guenay. de ce comté, à y établir un conseil municipal, et po

d'autres fins, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fo
Ordonné, que le bill soit crrossoyé, et lu pour

troisième fois, jeudi prociain.

Bill relatf à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du 1:Ventregtstre-
ment des titres pour amender l'ordonnance qui pourvoit à l'enregisti
des biens- ment des titres des biens-fonds, et des charges dont
fonds. sont grevés, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lut
prochain.

Bil relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill'po
réimpressin pourvoir à la réimpression des actes et ordonnanc
<les lois ordonnan
vs aux grands en force dans le Bas-Canada qui concernent les por
chemins et les grands chemins, et pour d'autres fins, étant 1'
(B.-C.) Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lut

prochain.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la- seconde. lecture du 1
petites causes,pour amender l'acte relatif à la décision sommaire d
(B.-C) petites causes dans le Bas.Canada, étant lu;

12

CONTRE.
Messieurs Badgley, Cauchon, Cayley, Chabot,

Chauveau, DeWitt, Fournier, Fourquin, Guillet,
Blincs, Lacoste, le procureur général LaFontaine,
LaTerrière, Laurin, Lemieux, McLean, .Méthot,
Ross, Smith, de FRONTENAC, Smith, de WENTWORTH,
et Taché.-(21.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question, principale ayant été mise;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde

fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Lau-
rin, M. Fournier, M. Ross, M. Duchesnay, M.- Chau-
veau, M. Taché et M. Guillet, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif à
exclure des charges les personnes par l'entremise des-,iexclion les
quelles elles ont été créées ou qui en ont fait augmen- charges de
ter les émoluments, étant lu; certaines per-

Ordonné, que le bill soit lu une.seconde fois, de-°sonnes.
main.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hinchs, se-
condé par M. Scott, de Bytown,

La chambre s'est ajournée.

Mercurii, 5P die Junii;

ANNo 12° VIcToaru REGINjE, 1850.

MIL'ORATEUR a mis devant*la chambre un état.
. des affaires de la compagnie du chemin deG;eîIh et Ar-

Guelph et Arthtir, reçu en conformité de l'acte 10 -et thur.
11 Vict.. chap.-91.

Pour le dit état, voir appendice (G.) Appendice
(G.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présen-pdtilons pré-
tées et mises surla table sentCes.

Par M. Fergusson.-la pétition de la municipalité
du township de Sullivan, comté de Waterloo; et la
pétition de Benjamin Thurtell, écuyer, et autres, du
comté de Waterloo.

Pai l'honorable M. Cameron, de en,--la pétition
de David Duf, et autres, de la ville de Oakoille, et
ses environs; et la pétition de James Carrall, p.ési-
dent, au nom d'une assemblée des habitants de Wood-
stock, comté d'Oxford.

Par l'honorable . Price,.-la pétition de James
Sleightholn, président, et autres, les directeurs et
actionnaires de la compagnie.du. chemin d'Albion.

Par M. McLean,-la pétition de Stht Combs,, et
autres, aubergistes des comtés unis de Stormont, Dun.
das et Glengary.
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Par l'honorable M. Hincks,-la pétition de John
Mi cV Whinnie, et autres, de la ville de Woodstocket ses
environs.

Par M. Cauchon,-la pétition du révérend F.
Pilote, au nom de la corporation du collége de Ste.
An ne Lapocatière.

Par M. le solliciteur général Drumnond,-la péti-
tion du révérend A. J. Whitten, et autres, les ministre,
marguillicrs et membres de l'église d'Angleterre, à
Sheford, dans le Bas-Canada.

prtione lues Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De l'université de Queen's College ; demandant
une allocation proportionnée pour la dotation du dit
collége.

Du bureau des syndics de Queen's College, King-
ston; demandant une allocation en faveur de l'école
de grammaire du dit collège, telle que celle que reçoi-
vent les lycées de Québec et de Montréal.

Du réverenl D. Falloon, D. D., ministre, et autres,
marguilliers, de l'église d'A ngleterrc. dans la paroisse
de St. Ann's, dans les townships de Shipton, Melibour-
ne et Ely , du révérend William Arnold, ministre, et
autres, marguilliers et membres de l'église d'Angle.
terre au bassin de Gaspé; du révérend John Daiziel.
et autres, les ministre, marguilliers et membres de
l'église d'Angleterre, à Eaton, Bas-Canada ; du ré-
vérend John Kempt, et autres, les ministre, marguil.
liers et membres de l'église d'Angleterre, à Butry et
Lingwick, comté de Sherbrooke; et de Thtomas
»avis, et autres, les ministre, marguilliers, et mem.
bres de l'église d'Angleterre, à Dudswell. dans le
Bas-Canada; demandant que le Bishlop's Collge ait
le privilége de conférer des degrés ès-arts et théologie,
et que l'allocation annuelle dlu dit collége soit augmen-
tée de manière à le mettre sur le mème pied que les
institutions de même nature dans la provinc. .

De James Jessup, de la ville de Brockville, comté
le Leeds; demandant une rémunération pour ses ser-
vices pour avoir fait le recensement et les statistiques
des comtés de Leeds et Grenville, dans l'année 1848.

De dame M. Il Moulntain, et autres, dames direc-
trices de l'asile des orphelins de Québec, en rapport
avec l'église d'Angleterr.e; demandant une aide eni
thveur le la dite institution.

De l'honorable John G. Thompson, et autres, pré-
sidents des sociétés d'agrieulture pour le district de
Gaspé ; demandant qu'il soit établi des disposition.,
pour établir et maintenir une société d'agriculture de
district, pour le dit district.

Du révérend P. J. Crevier, et autres, de la paroisse
de St. AuguLstin, district de Montréal; et du révérend
L. Thibavlt, et antres, de la paroisse de St. Jérémne,
comté de Terrebonne; demandant qu'il soit adopté
des mesures pour réprimer l'intempérance.

D'A. L. Cardinal, messager en chef de cette
chambre ; demandant à être indemnisé pour la perte
de ses meubles et effets détruits lors de l'incendie de
la maison du parlement dans la cité de Montréal, le
25 avril, 1849.

Du révérend J. VanLinge, et autres, du township
de Frampon; demandant une aide pour améliorer le
chemin qui conduit du dit township à la cité de
Québec.

De John Clark, et autres, de Québec, mesureurs de
bois-licenciés ; demandant que l'acte 8 Vict., chap.
40, soit amendé de manière à obliger le surintendant
des inspecteurs et mesureurs de bois à employer chaque
inspecteur licencié, s'il le désire, suivant son tour

De Jean Langevin, de la cité de Montréal, écuyer;
demandant le paiement d'une certaine somme à lui
due par le ci-devant conseil municipal du district de
Qué'bec.

De Lewis Willson, président, et autres, au nom
d'une assemblée publique tenue dans le township de
P>elliam, district de Niagara; demandant la réduction
et la consolidation des charges publiques, et la réduc-
tion des dépenses publiques sur un pied proportionné
à l'état de la province.

De Lewis Will.on, président, et autres, au nom,
d'une assemblée publique tenue dans le township de
Pelcam, district de Niagara; demandant que les de-
niers provenant des réserves du clergé et des rectore-
ries soient appropriés à former un fonds pour les
écoles élémentaires.

Dit conseil municipal du comté de Middlesex ; de-
mandant qu'il soit fait certains amendements à l'acte
des municipalités, et qu'il soit donné certains pouvoirs
additionnels aux conseils de comté et township, que
l'actu 8 Vict., chap. 20, qui régle les lignes de clô-
tures et les cours d'eau soit amendé ; que l'acte qui
i ègle la manière de protester les lettres de change et
les billets promissoires, soit rappelé ; et que certains
amendements relativement aux coronaires, au choix
des jurés. aux cours de chancellerie et du banc de la
reine et des cours de division, et aux frais et dépens
dl'icelles ; et un retranchement complet dans les dé-
penses publiques.

Du conseil municipal du comté de Middles.z; de-
mandant qu'une charte soit accordée à la compagnie
du chemin de fer des rivières de YNwgara et Détroit.

De John G. Gi/man, et autres, du comté du Stan-
stead; demandant qu'il soit passé un acte pour incor-
porer certaines personnes sous le nom de " La banque
(lu comté de Stanstead."

De P. U. Archambault, et autres, du comté de
Leinster; demandant le rétablissement des anciennes
limites du cirruit (le L'Assomption.

De H. C. R. Becher et Lionel Ridout, écuyers, de
la ville de London, comté de Middlesex; demandant
qu il soit passé un acte pour les autoriser à acquérir
certaines rues ou parties d'icelles dans la dite ville,
suus les restrictions qui seront jugées nécessaires.

Du corsail municipal du comté d'O.¿ford ; deman-
chint que le comté ne soit pas divisé, comme il était
demandé.

De J. A. Wilkes, écuyer,-et autres, de la ville et
township de Bravtford, demandant qu'il soit passé
un acte accordant une charte à la compagnie du
chemin de fer des rivières de Niagara et Détroit.

Du conseil municipal du comté d'Oxford; deman-
dant qu'il soit passé un acte accordant une charte à
Ila compagnie du chemin de fer des rivièresde Niaga-
ra et Détroit.

De George Alexander, chef, et autres, les grands-
jurés du comté d'Oxford, et autres habitants de la
ville (le WVoodstock et ses environs ; demandant 4u'il
suit adopié des mesures pour prévenir les maux qui
résultent du grand concours d'émigrés pauvres.

De Jared Vining, et autres, du township de Nis-
souri; demandant que le dit township soit séparé du
district de Brock, et réuni au district de London.

Ordonné, que la pétition de Samuel Bowman, et Péitions ren
autres, du comté de Bal/on, soit renvoyée auvoyées àdes
comité spécial nommé pour s'enquérir de l'étatcornit6s: de S.
<les revenus publics et des dêpenses de la pro-autres
vince.

Ordonné, que la pétition du révérend Louis T.Darvcrend
Fortier, et autres, membres de la société de tem- L. T. Fortier,
pérance <le la paroisse de St. Jean Baptiste deet autres;
Nicolet ; et aussi, toutes les pétitions sur le même
sujet reçues jusqu'à ce jour, soient renvoyées au
comité spécial au sujet de l'intempératice.

Ordonné, que la pétition d'AlexanderScobie, écuyer,De diUrentes
et autres, des townsh;ps de Seneca, comté de mutes "ersun
Haldimand, Pt Onondaga, comté de Wentworth, de la tenipé-
soit renvoyée au comité permanent sur les ordres rance;
permanents.
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Bil rca:if aux BI. Thompson, du comité spécial auquel a été ren-
lignes de divi-voyée lapétition de James Blake, et autres, du town-

Mio pdite Wal-c
pole et Wo-d- ship de Walpole, et autre référence, avec pouvoir d'en
houe, faire rapport par bill ou autrement, a présenté à la

chambre un bill pour autoriser les commissaires char-
gés de définir les lignes de divisions entre les townships
de Walpole et Woodhouse,à remplir le devoir qui leur
a été assigné par l'acte passé à cet effet, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois, et ordonné pour une
seconde lecture, jeudi, le treize du courant.

¶'ruisibme
apport du co-

inité sur tes
ordres per-
ilanents.

L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité per-
mianent sur les ordres permanents, a présenté à la
chambre le troisième rapport du dit comité, lequel a
été lu comme suit:-

Votre comité, après avoir délibéré sur les pétitions
des propriétaires du chemin de fer de Champlain et
du St. Laurent; et de N. F. Belleau, et autres; con-
sidère que les avis requis par le règlement ont été
donnés dans les deux cas.

soient renvoyées au comité permanent sur les Ainsi que crie
chemins de fer et lignes de télégraphe. de la compa-

gnie du grand
chemin de fer
occidental.

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu- Bill relatif aux
tifs de sa majesté a présenté, conformément à une écoles et à l'd.
adresse à son excellence le gouverneur général, retour ducation.
à une adresse de l'assemblée législative à son excel-
lence le gouverneur général, datée le 31° du mois
dernier, priant son excellence de bien vouloir faire
mettre devant la chambre, copie de toute la corres-
pondance qui peut avoir été échangée entre aucun
membre du gouvernement. et-le surintendant en chef
de l'éducation dans le Baut-Canada au sujet du bill
des'écoles, ou au sujet de -l'éducation en général, ou
entre aucun membre du gouvernement et toute autre
personne dans le pays. sur le même sujet, ayant un
caractère officiel.

Pour le dit retour, voir appendice (N.) , Appendice
Ordonné, que le dit retour soit imprimé, pour l'-(N.)

sage des membres de cette chambre
A l'égard de la pétition de .lancs Cummings. et

autres; demandant un acte d'incorporation sous le Ordonné, que M. De Witt ait la permission d'intro- Bil relatif ai
nom de la compagnie du gaz de Hamilton, il ne pa. duire un bil pour autoriser fa compagnie des pro. rhemin de fr
raît pas que l'avis d'usage ait été donné: cependant, priétaires du chemin de fer de Champlain et St. de Cixamplain
votre comité ayant par devant lui une cooie certifiée Laurent. à prolonger le dit chemin, et pour d'au-"'rLu-
d'une résolution adoptée par le conseil de ville de tres fins.
Riamilon (seule partie dont les droits pourraient être Il a, en conséquence présenté le dit bill à la cham-
affectés par l'incorporation demandée,) approuvarit brcy lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
hautement la mesure, croii devoir recommander que et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
l'avis en question ne soit pas exigé. prochain.

Relativement à la pétition de aaron Silvertgornompagi d proet hem
Newman Silverilporn, votre comité considère que L éontaire M. cerin, e fa de Cn ampan p té ms. e hasn.
l'avis ordinaire a été publié dans un papier-nouvelle du q ,send on pr ésenté ne dte abessio à été cme-on.
district, mais qu'il ne paraît pas avoir été affiché à la ie le ou préeté neçul, e iad son excellen- 
porte d'une église, ainsique le requiert la é6t règle gln i

aaie ettre devant cette chambre, copies de toutespatieent ce dern Aae o rsalins les affies ons qui peuvent lui avoir été préseitées, etNewmaent delcethdernire omité cnsidesafires aussi de' tonte la correspondance officielle qui peut
reltives au Haut-Canada, votre comité prend la avoir été échangée entre son excllence ou t-ut mcm-
liberté de recommander qu'elle ne soit pas exigée dans bre du conseil eécutif ; et tomas C Dizon, écuyer,
le cas actuel; et votre comité doit aussi en même de London, au sujet de la conduite de ce monsieur en
temps représenter respectueusement qu'il croirait con- de Ltd juge de paix, et toute autre correspondan-
venable d'amender la règle de manière à limiter l'opé- sc oualitélle ou pai etifsp
ration de ses dispositions au Bas-Canada seulement. i ba chambre s'est divisée; et les noms ayant été

Les pétitions de William WYorkman, et nutres, de ,demandés, ils ont été pris cumme suit
la banque du Haut-Canada, de la compagnie du ,oua.
grand chemin de-fer occidental, et du maire, des éche-. Messieurs Badgl"y, Boulton, de Norox. Boul-
vins et des conseillers de Ilamilton, ne nécessitent ton, de ToPoNTo, Cameron, de CORNWALL, Christie,

relatif pas, dans l'opinion de votre comité, la publication de Crysler, Dickson, Gugy, Hopkins, Johnsôn, Sir
L de Ha'il- avis. Allan N. MacNab, Malloch, lcConnell,, Papineau,

Ordonné, que Sir-Allan N. MacNab ait la permis. lirce, Robinson, Sanborn, Scott, de BrrowN, Sey..
sion d'introduire un bill pour incorporer la com- imour, Sherwood, de xaoavirtn, Sherwood, de To-
pagnie de l'éclairage au gaz de la cité de Hamil- RONTO, Snithi, de FaoNTaAc, et St::venson.--23-.
ton. coNTRE.

oMessieurs le procureur général Baldwin, Boutil-
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- lier, Burritt Cartier, Cauchon,: Chabot,. Chauveau,bre, lecuel a été reçu, et lu pour lapremière fois, et Davignon,.»eIVit, Dumas, Fergusson, Flint, Four

dont la seconde lecture a été ordonnée pour de- nier, guillet,Iincks,'Holmes, Jobin, Lacoste, le pro-main. 1 cureur général LaFontaine. La Terridre, Laurin Le.
Ordonné, que le règlement de cette chambre, qui

exige que les bills soient imprimés avant leur
seconde lecture soit suspendu en ce qui concerne

Bill relatif la le dit bil .
banque dii
Haut-canada.: Or'donné, que M. Smith, de Durham, ait la permis-

sion d'introduire un bill-pour prolonger le temps
fixé pour payer l'accroissement du capital de la
banque: du Haut-Can'adu.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham
bre, lequel, a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi,
le dix-huit d'&gourant.

r tion de la Ordonné, que la pétition' du maire, échevins et cito-
corporation de yens de la cité de Hamilton; et la pétition de la
Ilamilton, ren- u 1

voyée à un compagnie du grand chemn defer occidental,
comi 6

mieux, Lyon, le solliciteur général M«cdonald, Mar-
quis, NMorrison, Notman, Price, Ross, Sauvageau,
Scott, du LAc' Des 'DsUX-MONTAGNEr, Smtith, de
DUtnAn, Sinith, deXVENTWonTIH, Taché, Tliompson
et Viger.-(37.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'honorable procureur général B2dwin, l'un des
conseillers exécùtifs de sa majesté, a présenté, confor-cos rulo
mément à une-adres'se à son:excellence le gouvertieur réa.
général, la:réponse suivante:-

Rféponse à une adresse de l'assemibléelé"islative à
son excelleivie le'gosuverneur,général, en.ate:du-31
du imois dprer,pant son. excellenge deeouloir bien
faire inettre' devantla.chambre,, copie de toute corres-
pondance ódh gée.cntre son excellence et le secré.
taire d?état desa majesté pourlcs-colonies,'ausujetdo
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la nomination projetée de M. J. G. Mackcenzie,comme aux .tis-Unis de l'Amcrique, le rendait inhabile à
consul portugrais à Mon&éal. remplir la charge de consul que le gouvernement por-

Par ordre. oigais se proposait de lui conférer.
J. LESLm, J'ai, etc.

i~uceuiîe. <~îgîe.J ~ 2 LL G

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 4 juin, 1850.

Downing Street,
16 novembre, 1849.

Milord,-Le ministre Portugais près cette cour
nyant prié le gouverneinent de sa majesté d'expédiir
l'exequatur requis pour autoriser M. J. G. A1ackenze,
à remplir les fonctions de sa charge, je désire savoir
de vous s'il existe quelqu*objcction qui s'oppose à ce
que la nomination de ce monsieur suit confirmée.

J'ai, etc., (Signé,) G uz.

Le très honorable
Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

Copie-No. 138.
l MiordToronto, 28 décembre, 1849.

Milord,-En réponse à la dépêche de votre seigneu-
rie, du 16 novembre, No. 433, je crois devoir déclarer
que la signature de M. J. G. Machen:ie se trouve ap-
posée au document transmis dans ma :épêche du 3
courant, No. 129, dans laquelle on recommandé la
séparation d'avec la Grande-Bretagne et l'annexion
aux Etats-Unis, comme le remède à certains maux
dont on prétend que la province a à soufli.ir, et
qu'elle y a été apposée de son plein gré, ainsi qu'il
appert par une lettre de lui au secrétaire provincial,
dont je vous transmets copie.

Je ne connais pas d'autre objection qui milite entre
la confirmation de la nomination de ce monsieur
comme consul portugais à Montréal.

S'ai, etc.
(Signé,) ELGIN ET KINCAItINE.

Le très honorable
Comte Grey,

etc., etc., etc.

Copie.
Montréal, 2 novembre, 1849.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de
votre lettre, du 30 dernier, dans laquelle vous me de-
mandez, par ordre du gouverneur général, si mon nom
qui a paru sur un document qui recommandait l'an-I
nexion aux Etats-Unis, y a été placé de mon plein
gré et consentement.

En réponse, je n'hésite pas à déclarer que ma si-
gnature y a été apposée, non pas avec délibération,
mais de mon plein gré et consentement , croyant
consciencieusement que les intérêts de mon pays
adoptif, et ceux de la mère patrie, ne pouvant faire
autrement en définitive que de gagner au change.

J'ai, etc.
(Signé,) J. G. MAciuxZls.

L'honorable James Leslie,
Secrétaire, etc., etc.. etc.

copie. 
Downing Street,

18 Février, 1850. -

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de la
dépêche (le votre seigneurie, du 28 décembre dernier,
no. 138 ; et de. vous informer en réponse, que j'ai dé-
claré au vicomte Palmers/on que je considérais qui,
la conduite de J. G. Mackcncie, en apposant son nom
à un document qui réclamait l'unnexion du Canada

(Signér.)Secrétaire. REY.

ýe très-honorable
Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

Ordonné, que M. Cartier ait la permission d'in. Bill relatif Ç

troduire un bill pour mettre Louis Comte à L. Conie.

même de recouvrir une certaine somme à lui
due par la paroisse de St. Edouard, dans le
district de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
lont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prcchain.

Ordonné, que l'honorable M. Sherwood'ait la per- Bil relaiftut

mission d'introduire un bill pour limiter la somme u -c.)
qui sera allouée pour noter et protester les billets
promissoires et lettres de change dans certains
cas, en vertu de l'acte pour fixer les dommages
sur les lettres de change protestées dans le

luaw- canada.
Il a, cri conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
lont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prociain.

Sur motion de M. Smith; de Frontenac, secondé
par M. Seymour, cnnseits de la

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Reine,e
son excellence le gouverneur général, priant son sells de la
excellence de faire mettre devant la chambre, par couronne.
l'officier qu'il appartient, un rapport des noms dos
messieurs qui ont été employés comme conseils
de la Reine ou conseils de la couronne en cette
province, depuis l'union des provinces, et les di-
verses sommes à eux payés pour leurs services,
et des noms des officiers de la couronne et con-
seils de la couronne qui ont suivi les circuits
depuis ce temps.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Smith, de Frontenac, ait la per-
mission d'introduire un bill pour amender l'acte
de l'enregistrement du Baitt-Canada. (.-C

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la secondo lecture a été ordonnée pour lundi, le
dix-sept du courant.

Sur motion de Sir Allan N. MlacNab, secondé par
M. Dickson,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son nad ts..>
excellence le gouverneur général, le priant de
vouloir bien- fire mettre devant cette chambre,
copies des dépêches dont il est question dans la
dépêche du très honorable Comte Grey au très
honorable Comte d'Elgin, on date du 9 janvier,
18-50, et toute la correspondance ou les dépêches
échangées entre le très hon.r:îble secrétaire d'état
pour les colonies et le gouverneur général de
cette province, au sujet du bill intitulé " Acte
" pour indemniser les personnes, dans le Bas-
" Canada, dont les propriétés ont été détruites
" durant la rébellion des années 1837 et 1838.'

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur géréral, par tels mem-
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bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Bill relatif tla Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro-
fleur et a i.
fatrine. duire un bill pour amender et refondre les lois

qui règlent l'inspection de la fleur et de la
farine.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée, pour mer-
credi prochain.

Ordres du jour. M. Smitlhi de Frontenac, a proposé, secondé par
M. Prince, et la question ayant été mise, que les or-
dres du jour soient remis à demain; la chambre
s'est divisée :-Et elle a passé dans la négative.

Ordres du jour. L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par X*
Dickson, et la question ayant été mise, que les or-
dres du jour soient remis à demain ; la chambre
s'est divisée :-Et elle a passé dans la négative.

Bill relatif aux
lignes iatrales
d'Edwards-
bttrgh.

Bill relatif f.
l'école de mné-
il,'cine de
MontréaI.

n;ii relitatiftia
culaprgnie
d'astjrarice
rnaritime et
eontre le feu de
Kingston.

Bil relatif aux
capitaines de
bâtiments et
aux pilotes.

Ordonné, que M. Burritt ait la permission d'intro-
duire un bill, pour fixer le mode de tracer les
lignes latérales dans certaines concessions du
township de Edwardsburgh.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi pro-
chain.

Ordonné, que M. Davignon ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender l'acte pour incor-
porer l'école de médecine et chirurgie de Mont-
réal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Seymour ait la permission d'in-
troduire un bill pour incorporer la compagnie
d'assurance maritime et contre le feu de Kiing-
ston.

Il a, en conséquence,. présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'in-
troduire un bill pour abroger certaines disposi-
tions d'un acte passé dans la dernière session du
parlement provincial, et intitulé : ' Acte pour
" refondre les lois et les ordonnances relatives

aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation
" de la maison de la Trinité de Québec, et pour
" d'autres fins, et pour exempter les capitaines
" de bâtiments (lu district de Québec d'employer
" des pilotes en certain cans."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fuis, et
dont la seconde lecture a été.ordonnée, pour lundi pro-
chain.

Diii relatifaux Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'in-
Pteticres aux troduire un bill pour garantir les enchères dans
vente, do
bhÎri,(3. c.) le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

ordres dujour. L'honorable M. Slierwood a proposé, secondé par
M. Smith, de Frontenac, et la question ayant été
mise, que les ordres, du jour soient remis à demain,;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été-de-
mandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieur Badgley, Boulton, de NORFORLIC, Boulton,
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de ToRONTo, Dickson, Sir Allan N. MacNab, Mal.
loch, McLean, Papineau, Prince, Robinson, Sey-
mour, Sherwood, de BROCKVILLE, et Smith, de FRON-
TENAC.-(13.)

CONTRE.
Messieurs le procureur général Baldwin, Boutillier,

Cameron, dé KENr,' Ceartier, Cauchon, Chabot,
Chauveau, Crysler, Davi-non, DeWit, Dumas
Fergusson, Flint, Fortier, .Pournier,-Guillet, Rincks,
Holmes, Hopkins, Jobin, Johnson, Lacoste, le procu-
reur général LaFontaine, Laurin, Lemieux, le sollici-
teur général Macdonald, McConnell, Morrison, Not-
man, Price, Sanborn, Sauvageau, Scott, du LAc Ds
DWux-MONTAGNES, Smitlh, de DURHAm, Smith de
WENTWORT11, Stevenson, Taché, Thompson et Viger.
-(39.)

Ainsi, elle a passé dans la négative. Bill relatif IL la

Ordonné, que M. Notman ait la permission d'in- caussée des
troduire un bill pour autoriser Aaron Silver.
thorn, et Newman Silverthorn, leurs hoirs et
ayants cause, à construire une chaussée sur la ri-
vière Thames.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi pro- Bill relatif aux
chain. banquerou-

IR tiers.
Ordonné, que M. Smith, de Durham, ait la per-

mission d'introduire un bill pour venir en aide
aux banqueroutiers, dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain. Bil relatifaux

billetp proinis-
soires et lettres

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent, de change.
ait la permission d'introduire un bill pour amen.,
der et expliquer les actes y mentionnés, relatifs
aux billets promuissoires et lettres de change..

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain. Ordres remis.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à de-
main.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, se-
condé par M. Dickson,

La chambre s'est ajournée.

Jovis, 60 die Januii;

ANNO 130 VIcTORIE REGINA, 1850.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présen- , o )r-
tées et mises sur la table:- sen e.

Par M. Flint,--la pétition d'E. B. Gilbert, et au-
tres, syndics de l'église de Knox, Toronto; et la
pétition de William Button, et autres, du comté de
Hastings.

PIIr MMcLean,-Ja pétition de B. G. French, et
autres, du comté de Stormont.

Par l'honorable. M1. Robinson,--deux pétitions de
la municipalité des townships unis de Medonté, Tring,
Tay, North Orillia et Matchadash.

Par M. Hopkins,-la pétition d'Absalom Shade,
écuyer, et autres, de la ville de Galt.

Par M. Thompson,-la pétition du révérend .dam
Towney, ministre, et autres, marguilliers de l'église
d'Angleterre, du township de Dunn; la pétition de
William Lyon Mackenzie, écuyer, exécutéur'testa-
mentaire 'de feu Roberi Randall; ýet la pétition de
William Lyon Mackenzie, exécuteur, et Isaac 11.

49
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d feu Rober De la compngnie du chemin de fer du St. Laurent

ndat, écuer, de tunbersone, comté de Lincol et Atlntique; demandant des amendements à sa

Par rv. 71achý,_la, pétition du révérend T/i ornas cmC
Pa M.Toiscnaisons, et autros, de la paroisse (e S. Gera - De )uncan MrcFarland, écuyer; demandant qu'nie

main de I isinosi t , c certaine allocation pour un themin dans le township
mainde .unouhz.- deThorldlui soit transportée.

Par l'honorable M. Badgley,-a pétition du rêvé- de oln McMurrich, et autres; demandant un
rond Joseph Scott, et autres, ministre, marguilliers acteO d'incorporation sous le nom de "Nécropolo do
et-membres de l'église d'Angleterre, à Dun ham, dans Torono."

le Bas-Canada. iDe J. G. Robertson, et autres, nu nom d'une as-

Par M. Davignon,-la pétition do Pierre A. C. semblée publique des habitants de la ville de S1er-

Munro, M, D., président de l'école de médecine et ibrooke; demandant une aide pour compléter le pont

chirurgrie de MIontréal.Pr de ontréa Aylner sur la rivière St. Franpois, dans la dite ville.
Par M. Rs,--.pétition du révérend George

Mackie, D. D., et autres, le comité de régie de l'école Ordonné, que la pétition de Thomas Kirhpatric,Potione ren-

nationale . Qupbc. écuyer, et autres, de la cité de Kingston; et la eiS: de Ir.

Par r. Gugy.-l pétition dc C. J. Vaughan, pétition de l'institut des artisans de Toronto, 1i,,l rpamek 't

écuyer, du township de Stanbridge. soient renvoyées au comité permanent sur lesa utres;

Par M. Wilson,-la pétition du conseil de ville de ordres permalnents. D

London.dte 
artisans de

Londoni. Toronto.

Message du conseil législatif par John Pîennings Message du

vats Confrmémnt à l'ordre du jour, les pétitions su- Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-conseil.

vantes ont été lue~s:-. M. l'Orateur,

De John Einny, et autres, du comté de Hahon ; Le conseil législatif a passé les bills suivants sans Bt relatif au

deaiandant qu'il soit adopté des mesures pour eflec- aucun ainenderecnt, savoir, bill intitulé "Acte pout comerceiibre

tuer un retranchement considérable dans les dépenses faciliter le commerce libre et la réciprocité entreetir -

publiques de cette province. cette province et lus autres provinces de l'AiÉmérique

De 11. Harcourt, et autres, du township de Seneca: " brit aique du p crd.e

demandant que le dit towvnship ne soit point séparé ou B3ill intitulé " Acte pour changer le taux auquel Bill1 retirà

détacnté du comté de paldanand." certaines monnaies d'argent auront un cours légal.," .d'argen.

Du ac seil municipal des comtés réunis de Lincon Bill intitulé: "Acte pour prolonger la période de iareti
temps fixée pour élire des commissaires on vertu de Rivière du

Bialdimand et Welland; demandant qu'il soit passé d ' u omiai n e t Riviei
un acte pour autoriser les corporations municipales du lacte qui pourvoit à hnamélioratio. d" la Riviâre ChOute.

11aut.Canada à pourvoir au soulagement des indigents Et ensuite, il s'est retiré.
malades ou infirmes.

De D. Crawford et W. J. Imlack, du township le M. Laurin, du comité spécial auquel a été renvo-Rapport sur ta

Dunn, comté de 11aldimand; demandant une réduc- yée la pétition de Pierre Gauvreaut, et autres, lesp.Gauvrenu,

tien datis les droits imposés sur la graine de moutarde président, directeurs et membres de la société bien-et autres.

importée en cette province. veillante <les ouvriers de Québcc, a présenté à la cham-

De Henry Walker, et autres, du comté de Haldi- bre le rapport du dit comité, lequel a été lu comme

inand; et de John Jarron, et autres, du comté de suit:-

11aldimanc; demandant qu'il soit adopté des mesures «Vtro comité ayant examiné avec une sérieuse at-

pour approprier aux fins des écoles élémentaires les tention la pétition de Pierre Gauvreau, et autres

deniers qui proviennent des réserves du clergé. pétitionnaires, demandant un acte d'incorporation

De la municipalité du township de Walpole de. sous le nom de société bienveillante des oumers de

mandant que la limne frontière entre le dit ttwnship et Québec, a l'honneur de recommander à votre honora-

le townslip de froodhouse soit clairement définie. ble chambre l'introduction du susdit acte fondé sur
ele muncipalté township de odhouse soit;t dme les allégués et conclusions de la susdite pétition.

TDe la municipalité du township de Dunn ; de la
municipalité du towvnship de Wallpole ; de la MunIici,-
palité du township de Cayuga Nord; de John Yo oni, Ordonné, que M. Laurin ait la permission d'intro- Bi relatif& la

t autres du township de Seneca, comté de lHaldi- duire un bill pour incorporer la société bienveil ecia6tébien
autresveilinte des

inand die John Jarron, maire, des townships réunis laite des ouvriers de Québec. ouvriers de

(l Moulton et Sherbrooke, et d'Agueo P. Parrell, Il a, ci conséquence, présenté le dit bill à la cham- Québec.

maire, du township de Dunn; et de la municipalité bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et

du township de Cayuga Sud; demandant qu'aucune dont la seconde lecture a été ordonnée, pour jeudi

partie du township de Seneca ne soit détachée du. prochain.
comté de iialdinand.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de L'honorable M. Sherwood, du comité permanent Premier rnp.

liarnilon ; demandant le remboursement de certaines nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la biblio- port du cmit

sommes par eux dépensées pour soins et transport des thèque, a présenté à la chambre le Piar.YtEn araPPeT

émigrés pauvres et malades, durant l'année dernière, du dit comité, lequel a été la comme suit :-

et qu'il soit adopté des mesures pour prévenir le retour Votre comité en est venu à la détermination de re-

de ces dépenses dans chacune des localités. présenter à votre honorable chambre que la formation
D'Andrew Mlog*ati, écuyer, et autres, du township d'une bibliothéque commune aux deux chambres de

d'Orillia, comté de Simcoe: demandant qu'il soit la législature provinciale, serait suivie de tres grands
passé un acte pour déclarer que les divisions nord etl avantages.
sud du dit township ne constituent qu'un seul town- Votre comite prend la liberté de recommander,
ship,. dans le cas où votre honorable chambre parta erait

Du révérend Augustin Beaudry, et autres, mem- cette opinion, qu'il soit envoyé un message à r'ono-
bres de la société de tempérance de la paroisse de la rable conseil législatif pour lui faire part du désir de

lalbaie; demandant qu'il soit adopté eitainies iesu- cette chambre à ce sujet; et aussi du dessein qu'elle

res pour réprimer l'intempérance. a formé de nommer durant la présente session, un

De la corporation de l'hopital-général de Montréal; comité composé de membres des deux chambres, pour
demnandlant que l'aide accordée à la dite institution atteindre ce but ; et pour l'informer que Sir Allan N.

soit augmentée. iMacNab, les honorablcs messieurs P>apineau, Sher.
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wood, John A. Macdonald, et H. J. Boulton, et mes-
sieurs Boutillier et Chauveau, composent le comité
nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la biblio-
thèque de cette chambre, et qu'ils sont aussi autorisés
à agir, au nom de cette chambre, comme membres du
comité proposé.

Ordonné, que cette chambre concoure avec le
comité dans le dit rapport.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
par l'honorable M. Robinson,

niiiiibhue Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil
e ,luflC fle ux
de ux iauxibrcs. législatif, informant leurs honneurs que cette

chambre désire qu'il soit établi une bibliothèque
pour l'usage des deux chambres de la législature
provinciale; et aussi qu'elle est d'opinion qu'il
soit nommé durant la présente session, un
comité conjoint des deux chambres pour la réali-
sation de cet objet; et les informant que Sir Allan
N. MacNab, les honorables messieurs Papineau,
Sherwood, John A. Macdonald, et R. J. Boulion,
et messieurs Boutillier et Chauveau, composent
le comité nommé pour aider M. l'Orateur à sur-
veiller la bibliothèque de cette chambre, et qu'il
ont aussi reçu l'autorisation d'agir au nom de
cette chambre comme membres du dit comité
conjoint.

Ordonné, que l'honorable M. Slieriood, porte le
dit message au conseil législatif.

Iliii reluilf au Ordonné, qne Sir Allan N. MacNab ait la permis-
(lete "ac""" sion d'introduire un bill pour autoriser les corpo-

er occiden- rations municipales, et autres, à prendre des ac-
tions dans le fonds social de la compagnie du
grand chemin de fer occidental, ou autrement,
pour aider à la confection de cette entreprise.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. LaTerrière, secondé
par M. Christie,

n al relatira in Ordonné, que l'ordre de cette chambre du quatre
idi a du courant, que le bill pour autoriser les tenan-

(ln Sgnici. ciers qui possèdent des terres dans les nouveaux
établissements sur les bords du Saguenay et for-
mant la deuxième division municipale de ce
comté, à y établir un conseil municipal, et pour
d'autres fins, soit grossoyé, et lu la troisième fois,
ce jour suit rescindé.

Résolu, que le dit b!ll soit renvoyé à un comité
spécial, composé de l'honorable M. LaTerrière,
M. Chabot, M. Chauveau, M. Duchesnay et M.
Lernieux, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenablp, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes, papiers, et records.,

Menge de L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
mun excellonce.conseillers exécutifs de sa majesté, a remis à M.

l'GCiteur un message de son excellence le gouver-
neur général, revêtu de la signature de son excel-
lence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la chambre étant découverts, et il est
comme suit:-

Ordres de la q gouverneur général transmet, pour l'information
°""!echlan- de l'assemblée législative, copie des ordres de la

cour de chancellerie du Haut-Canada, qui ont été
récemment promulgués par les juges de cette cour.

Maison du gouvernement,
Toronto, 6juin 1850.

Appendice Pour le dit document, voir appendice (0.)

13ili relatif .
l'enreg:.re-
Ment de Hunt-
ingdon,

Ordonné, que M. Sauvageau ait la permission d'in-1
troduire un bill pour diviser le comté de hlunting-1

don en deux arrondissements, pour l'enregistre-
ment des titres.

Il a, on conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

Résolu, que les comptes publics de l'année 1840,Comnptes pu-
mis devant la chambre le vingt-neuf du mois dcr- bl•
nier, soient renvoyés à un comité spécial com-
posé de M. Christie, M. Rall, M. Chauveau, N.
Davignon, M. DeWitt, M. Duichesnay, M.
Hop kins, l'honorable M. La Terrière. M. MWc Con.
nell, M. Sauvageau, et M. Sherwood, de aBrod:-
ville, pour en faire rapport avec toute la diligeouce
possible, avec pouvoir d'envoyer quérir person-
nes, papiers et records.

Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro. ii rointiraux
duire un bill pour garantir aux femmes mariées resen dn

la jouissance de leurs propres biens. rids.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre,'lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro- B31 relatifràia
duire un bill pour pourvoir à la nomination de no1ninalion de
gardiens.pour réprimer l'imprévoyance des per-i.G
sonnes incapables d'administrer leurs propres
biens, dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'intro- mi relatif an
duire un bill Pour incorporer Peter Paterson, che,, in de rer
écuyer, et autres, sous le nom de la compagnie de Quebec et
du chemin de fer de Québec et Richiond. Richmond.

Il a, en conséquence, présenté le dit billà la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour mercredi'
prochain.

Sir Allan .V. MAacNab a proposé, secondé ,par l'ho. Dr. Key,,.
norablo M. Boulton, et la question ayant été mise,
qu'il soit présenté une humble adresse à soi excel-
lence le gouverneur général, priant son excellence de
vouloir bien faire mettre devant.cette chambre, copies
de toutes les pétitions, opinions et autres cor:espon.
dances maintenant en la possession du gouvernement
relativement. au pardon accordé au Dr. Keyes, alors
confiné dans le pénitentiaire provincial, en vertu d'une
sentence de ),a loi.

La ch:gnbre!s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

roua.
Messieurs Badgley, Boulton, de Noapouc, Boul-

ton, de TOÏONTo. Cameron, de Convr, Cayle?,'
Christie, Dickson, Sir Allan N. <iacNab, Maloch,
PdcL"an. Papineau, Prince, Robinson. Seymour,
Sherwood, de BaOCVILLE, et Smith, de PaiowriNA.c.

COXTRE.
Messieurs Arnstrong, le procdreur général Bald-.

Win, Bell, Boutillier, Cameron, de Kss#r, Cartie-,
Chabot, Chauveau, Davignon, DeWitt, Duchesnay,
Dumas, Flint, Fortier Founier, Gugy, Hall, Hincks,
rohnes, Jobin, Johnson, le pro'cùreur général Da-
Fontaine, LaTerrière, Laurin, le solliciteui général
Macdonald, Marquis, M'Connell, Morrison; Not-
man, Price, Ross, Sauvageaù, Smith, de'DuntAr,
Smith, de WENTwORT, Thompson, et Viger.-(36.y

Ainsi elié a passé dans la négative.

Sir Allan N. Mabcab.aý piroposé; secoindê €a l'lio ie di-

horable M. Badglcy et la qu'estion ayànt-été rnise,ite pour per-
qu'il lui soit perm:s d'introduire uabill pour zamendér iee dotrnt la

rébeUlion(B.C.)
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l'acte qui pourvoit à une indemnité en faveur desi
personnes dont les propriétés ont été détruites durant
la rébellion dans le Bas-Canada, dans les années mil-
huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés ,ils ont été pris comme suit:-

7OnR.
Messieurs Badglcy, Bou/ton, de Tonorro, Came-

ron, de CoRnYWAÎ.r, Cayley, Christie, Crysler, Dick-
son, Hopkins, Sir Allan N. MacNab, Ma.loch,
Mc Connel!, iMcLean, Papincau, Prince, Rolinson,
S:'ymnour. Shercood, de BocKviLLE, Smith, de Faox-
TENAC, et Stc'cnson.--19-)

comTE.
Messieurs Arnstrng. le procureur général Bald-

icin. Bell, Boulton, de NornFULr. Boutillier, Burritt,
Caneron, de K E;T, Chabot, Chaiucau, Davignon,
De Wit, le s.>Viciteur général Drummond, Duchesnay,
Dumas. Flint, Fortier, Pournier, Fourquin, Hall,
lincks, 11o!m", Jobin, Johnson, le procureur géné-

ral LaPaoiaine, LaTerrière. Lauvrin, Lemieux, le
solliciteur zénéral Macdonald, 3I«rqul, lorrison,
Norman, Pric:, Ross. Sauragean, Scott, de Brrown.
Smith, de Deannt, Smith, du WE-rivoirm, Taché,
Thompson et Viger.-(40.)

Ainsi, elle a Passé a a négative.
M. Gugy étant entre pendant que les noms sur la

division étaient pris, et ayant réclamé le droit d'enre-

gistrer son vote, M. l'Orateur a décidé que son vote
ne pouvait pas être pris; et appel de la décision de
M. l'Orateur avant été f.it à la chambre, la chambre
s'est divisée; et la décision de M COrateur a été ap-
prouvée.

A~umemesnt. Sur motion de l'honorable procureur général Bald-
win, secondé par M. Forter.

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajourncra,
elle s'ajourne à lundi prochain.

'ii reatirfbla L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour

"12 "i amender la loi relative à la diffumation et au libelle,
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et
renvoyé à un cornité de toute la chambre, pour lundi
prochain.

r-11 relatif b. Le bill gross,;yé pour prolonger le temps fixé pour
*rte 'enre- certaines fins dans l'acte d'enregistrement de Mllont-
'ilirit deréal, a été, suivant l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titra soit: "Acte
" pour prolonger la période du temps fixée pour cer-
" taines fins dans l'acte d'enregistrement de Mont-
Sréa[."

Ordonné, que l'honorable procureur général La-
Fontaine porte le bill au conseil législatif, et
demande son concours.

iill f Le bill grossoyé pour obliger la maison de la Tri-
(Il- huet surnité de Québec à placer des bouées pour indiquer les

eertaines bat- battures et bas-fonds dans le chenal nord du fleuve
1"is.. St. Laurent, et pou faciliter la traverse du cap Tour-

mente, à l'Isle aux Reaux, a été, suivant l'ordre lu la
troisieme fois.

Résolu, que le bill passe, et que la titre soit: "Acte
6 pour obliger la maison (le la Trinité de Québec

à faire placer des bouées pour indiquer les
" écueils du chenal nord du fleuve St. Laurent,
"et faciliter la traverse du Cap Tourmente à
" 'is!e aux Reauz."

Ordonné, que l'honorable M. LaTerrière porte le
bill au conseil législatif, et demande son con.
cours.

Taxe sur les M. Duchesnay, du comité pour considéri s'il est
(Migrés. .expédient de remettre une partie de la taxe des émi-

grés qui ne font que passer par la province pour se
rendre aux Etats-Unis, a fait rapport d'une résolu-
tion, laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, qu'il est expédient d'encourager les émigrés
qui viennent d'Europe aux Etats-Unis, à se ser-
vir de la route du St. Laurent, et établissant
que, sujet à des réglements ou dispositions con-
venables, la·moitié de la taxe sur les dits ém.grés
pourra être remise aux maîtres des 'vaisseaux ou
autres personnes qui auront justement droit de la
recevoir en prouvant que les dits émigrés se sont
réellement rendus aux Etats-Unis, sans exposer
le département de l'émigration à aucune dé-
pense.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée. ili l

Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la per-reacorge-
mission d'introduire un bill pour encourager les ment de
émigrés qui se transportent d'Europe aux Etac s4nin.
Unis, à prendre la voie du St. Latrent•

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la clam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi, le
onze du courant.

,il rmelatif.L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour'r.,,.,,i,,
amender et refondre l'acte qui pourvoit a l'orgamisa-du notariat.
tion du notariat dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

Bill relatif aux
L'ordre du jour, pour la seconde lccture du bill pour . lé-

amender la loi, simplifier la pratique et réduire les gaies, (il. C.)
dépenses des procédures légales dans le Haut-
Canada, étant lu.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

Bill relaif auxL'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour son r u
fixer le temps et le lieu de la réunion du parlement, palment.
étant lu.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill 1ini relatif à
pour exclure des charges les personnes par l'entre. Us de
mise desquelles elles ont été créées, ou qui en ont fait certaines per-
augmenter les émoluments, étant lu ; sonnes.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billecios ea
pour changer la pratique de la loi dans les actions tives an
relatives au douaire dans le Haut-Canada, étant lu ; douaire.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi -
prochain.

L'ordre du jour, pour la secon'de lecture du bill Biil r*latif aux
tcrionls en

pour changer et amender la pratique et la procédure e
dans les actions en éjection dans le Haut-Canada,
étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pourBi11 relatif .

abolir l'emprisonnement pour dettes, étant lu ; 'enprisonde-
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-tee.

credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill gros-r reif n
soyé du conseil législatif, intitulé : "Acte pour pour-fona, ,tc.n.
' voir à la formation le compagnies incorporées à
"fonds-social, pour des fins relatives aux manufa".
" res, aux mines, à la mécanique ou à la chimie, é .
" lu ;

Ordon né, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pouraimî retaat:.nux
amender l'acte passé dans la huitième année du régneInspecteurs tù

de sa majesté, chapitre quarante-neuf intitulé: "Actebois.
pour régler l'inspection et le mesuratge du bois de
construction, des mût-, esparres, madriers,douves et
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"autres objets de même nature, et pour abroger un
"certain acte y mentionné, étant lu;"

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

Bm relatifn la L'ordre du jour, pour la. seconde lecture du bill
loi d'est're. pour changer l aoi de l'usure, étant lu ;

Ordrnné, lue le bih soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

Bil relatif la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
lumière des amender un acte, intitulé: " Acte pour obliger les

du- " vaisseaux à porter une lumière durant la nuit, et
tno la nu". "établir diverses dispositions pour régler la naviga-

"tion des eaux dans cette province," étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi

prochain.
Bil relatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
coronaires. pour amender la loi relative à la chargé de coronaire,

étant lu;
Le bilI a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour
mercredi prochain.

Bill relatif n L'ordre du jour, pour que li chambre se forme en
certaines pro- comité sur le bill pour rendre un mémoire'par écrit,
.e et en- nécessaire à la validité de certaines promesses et en-
n-menlts. gagements, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. McConnpll a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. rcConnell a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé, et lu la troi-
sième fois, lundi prochain.

Sur motion de 'honorable procureur général Bald-
win, secondé par M. Laurin,

Ordres remis. Ordonné, que les ordres du jour pour demain soient
- remis à mardi prochain.

Bai relatif n
chemin al bar.
riCre-4 de
CIimrbly.

Bil relntif à
'clairage au

-nz de fla-
milon.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour amender l'ordonnance relative
au chemin à barrières de Longueuil et Chambly.
étant lu; •

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à lun-
di prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour incorporer la compagnie de l'éclairage au gaz
de la cité de Mamilton, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité ;,et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
4JOrdonné, que le rapport soit> reçu, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hinchs, se-
condé par M. Laurin,

La chambre s'est ajournée.

Lune, 100 die Junii; .
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LES pétitio suvante ont été séparément présen- Pétitons pr-

Par M. Malloch,-la pétition de Joseph Allen, e:t
autres, du township d'Osgoode, district de Daloustie.-

Par M. Lacoste,-la pétition de Louis Marchand,
écuyer, et autres, de St. Jean.

Par M. Davignon,-Ia pétition de M. J. Arcand
et autres, de la paroisse de St. Athanase, comté de
Rouville; et la pétition du révérend f. Gravel, et au-
tres, de la paroisse de St. Athanase, c'omté de Rou-

Par M. Christie,-la pétition d'Horatio LeBou-
tillier, et autres, marchands, pêcheurs, ouvriers et pro-
priétaires, du district de Gaspé.

Par M. Thompson,-la pétition de la municipalité
du township d'Oneida.

Par lhonorable M. Papineau,-la p'tition de Cé..
saire Germain, et autres, du comté de Terrebonne.

Par M. McFarland,-la. pétition de George Rowe,
écuyer, et autres, du township de Stanford; et la
pétition de John McMîicking, écuyer, et autres, du
village et environs de Stamford, comté de Welland.

Par M. Marqui,-a pétition de L. A. Desrochers,
et autres, membres de la société de tempérance de la
paroisse de St. Paschal.

Par M. Fergusson,-Ta pétition de la municipalité
du township de Puslinch.

Par l'honorable M. Hincks,-a pétition de dame
Charlotte Sherwood, et autres, dames catholiques de
la cité de Toronto.

Par M. Scott, du Lac^des Deux-Montagnes,-la
pétition de F. E. Globensky, maire et autres, conseil-
lers municipaux du village de St. Eustache, comté du
Lac des Deux-Montagnes.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie:- co,ei.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill relatifra la
pour amender un acte passé dans la cinquième année prévention de

du règne de feu sa majesté le roi Guillaume quatre, I'u mtphictt

intitulé: " Acte pour prévenir-la multiplicité des -pro-e c
'cès et faccroissement - des frais dans les actions fon-

dées sur des billets, obligations, lettres'de change et
" autres instruments,' avec un amendement auquel il.
demande le concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré..

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suP i ue,
vantes ont été lues:-

De la inunicipalité du.township de Sullivan, comté
de Waterloo; demandant que l2s fonds provenant des
réserves du clergé et des rectoreries soient appropriés
aux fins de l'éducation ca général et aux, améliora-
tions publiques.

De. Benjamin Thurtell, écuyer, et autres, du comté
de Wat.erloo; demandant qu'il soit passé un acte pour
légaliser un certain règlement passé par le conseil
municipal du district de. Wellington,- et maintenant en
force dans le dit comté, et pour pourvoir à la percep-
tion des taxes imposées par le dit règlement.-

De David Duff, et:autres, du township de Oahville
etses environs;. demandant des amen'demènts à la.loi
des:licénces et à la manière d'acc6rdr:les:licences, et.
deniandant la répression de l'intempérance.

De James. Carrall, ;président, aunom d'uine; assèm--
blée des -habitants de --Woodstoch, comté d Oxford:-e
demandant qu'une charte soit accordée à la compagnie.
du chemin de fer des rivières de Niagara et DétroiL.

60-10°ý Juniii.
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De James Sleightholm, président, et autres, les
directeurs et actionnaires de la compagnie du chemin
d'Albion; demandant que la branche Vaughan de la
dite compagnie soit incorporée comme compagnie
distincte, sous le nom de la compagnie du chemin de
VaugItan,.

De Seth Combs, et autres, aubergistes, des comtés
réunis de Stormont, Ditndas et Glengary; deman-
dant qu'il soit passé un acte pour les autoriser à pré-
lever toutes les sommes qui leur sont ducs pour vente
de liqueurs spiritueuses.

De John McW nhinie, et aiures, de la ville de
TVoodstock, et ses environs; demandant qu'il soit ne-
cordé une ch.rte à la compagnie du chemin de fer des
rivières de iagara et Détroit.

Du révérend F. Pilote, au nom de la corporation du
collège de Se. Anne Lapocatière; demandant que
l'allocation accordée au dit collge soit augmentée.

Du révérend A. J. Vhitten, et autres, les ministre,
marguilliers et membres de l'église d'Angleterre, à
Shefford, dans le Bas-Canada ; demandant que l'l
privilége de conférer des degrés ès-arts et théologie
soit accordé au Bishop's College, et que l'allocation
annuelle du dit collége soit augmentée de manière à
le mettre sur le même pied que les autres institutions
de même nature dans la province.

D'E. B. Gilbert, et autres, syndics de l'église de
Knox, de Toronto ; demandant qu'il soit passé un acte
les autorisant à faire un emprunt sur la dite église.

De William Hutton, et autres, du comté de Has-
tings; demandant que la loi de la prescription de
vingt années de possession soit abolie, en ce qu'elle a
rapport aux lignes latérales.

De B. G. French, et autres, du comté de Stormont;
demandant qu'il soit fait certains amendements à 1 ac-
te des cours de division; que la cour de chancellerie
soit abolie ; que la cour du banc de la Reine ait juris-
diction en équité ; et que la cour des plaids communs
soit abolie.

De la municipalité des townships uns de Areaate,
Ting, Tay, Orillia Nord et Malchadash; deman-
dant certains amendements à leur acte d'incorporation
municipale,

De la municipalité des townships réunis de .Medon-
te, Ting, Tay, Orillia Nord, et Malchadash; deman-
dant un retranchement dans les dépenses publiques de
la province.

D'Absalom Shade, écuyer, et autres, de la ville de
-Galt; demandant que la charte de la compagnie du
chemin de fer des rivières de Détroit et Niagara, ne
soit pas renouvelée, ainsi qu'on le demande.

Du révérend Adam Towacley, ministre, et autres,
marguilliers de l'église d'Angleterre, du township de
Dunn; demandant que la pétition du dit township,
pour certains droits et priviléges attachés à la dite
église, ne soit pas écoutée.

De Willin Lyon Mackenie, écuyer, exécuteur
testamentaire de feu Robert Randal; demandant qu'il
soit voté une adresse à son excellence le gouverneur
général pour copies de certains documents relatifs à
la succession du dit feu Robert Ranial.

De William Lyon Machen:ie, écuyer, exécuteur tes-
tamentaire, et Isaac H. Culp, l'un des légataires de
la succession de feu Robert landal, de Humbersione,
comté de Lincoln, écuyer; demandant qu'une cer-
1aine somme due à la succession de feu Robert Ran-
dal, écuyer, soit payée à son exécuteur testamentaire
pour les fins d'icelle.

Du révérend Thomas Destrois7maisons, et autres,
de la paroisse de St. Germain de Rimouski; deman-
dant qu'il soit adopté certaines mesures pour réprimer
l'intempérance.

Du révérend Joseph Scott, et autres, ministre, mar-
guilliers et membres de l'église d'Angleterre, à Dun-
han, dans le Bas-Canada; demandant que le privi-
lége de conférer des degrés ès-arts et théologie soit
accordé au Bishop's College, et que l'allocation du

dit collége soit augmentée de manière à le mettre sur
le même pied que les autres institutions de même na-
ture dans la province.

De Pierre A. C. Muaro, M. D., président de lé-
cole de médecine et de chirurgie de Montréal ; de-
mandant l'allocation ordinaire en faveur de la dite
école.

Du révérend George Mackie, D. D., et autres, du
comité de régie de récole nationale à Québec; deman-
dant une augmentation dans l'allocation accordée à la
dite.nstitution.

De C. R. Vaughan, du township de Stanbridge,
écuyer, exposant qu'il a souffert des pertes par suite
de la condamnation qu'il a portée contre un nommé
John Watson, en sa qualité de juge de paix, pour
avoir vendu des liqueurs sans licence.

Du conseil de ville de London; demandant que
certains pouvoirs lui soient accordés pour le transport
de certaine étendue de terrein dans les rues de la dite
ville. Pétitions ren-

voyées a desOrdlonné, que la pétition du conseil municipal du comites: die
district de Niagara; la pétition d'E. B. Gilbert. conseil muni-
et autres. syndics de l'église de Knox, Toronto; Cipul de Nia-

la pétition de Benjamin Tfurtell, et autres, du DIE. B. Gil.
cointé de Waterloo ; la pétition de la compgne bert, et autres;
du chemin de fer du St. Laurent et de l'Àtlan- De B. Thur-
tique; et la pétition de John MFrcMurich, et au-l, et autres;

De la compa-
ires, soient renvoyées au comité permanent sur gnie du che-
les ordres permanents. min de fer de

l'Atlantique;
Del. Me-
Murrich, et

M. M3cFarland a proposé, secondé par M. Smith, autr.es
de Wenticorth, et la question ayant été mise, que la Pétition de R.
pétition de Robert Doan, du township de Crowland, Doan.
soit renvoyée à un comité spécial, composé de M.
Thompson, M. Smith, de Wentworth, M. Morrison,
]'honorable M. Robinson, et le moteur, pour en exa-
miner le contenu, et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée; et elle a passé dans la
négative.

Ordonné, que -honorable M. Cameron, de Coin- Bil relaifaux
w'all, ait la permission d'introduire un bill pour biens des per-
amender la loi relative . l'administration des sonnes décé-
biens des personnes décédées. des.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi pro-
chain.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, le Corn- Bll relatifu la
oall, ait la permission d'introduire un bill pour profession mE-

incorporer les membres de la profession médicale dicale,(H.-C.)
dans le Haut-Canada, et pour y régler la prati-
que de la médecine et de la chirurgie.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

L'honorable M. .Hincks, l'un des conseillers exé- Etats de com-
cutifs de sa majesté, a présenté, par ordre de son ex-merce.
cellence le gouverneur général, des états de com-
merce pour l'année 1849.

Pour le dit document, voir appendice '(A.) Appendice

Ordonné, que M. Bell ait la permission d'intro- Bill relatiraux
duire un bill pour amender l'acte pour encou-soicites de ba-
rnger l'établissement de certaines sociétés commu- tisses, (I.-c.
nément appelées sociétés de construction dans
cette partie de la province, qui formait ci-devant
le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour vendredi
prochain.
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Bill No. ) Ordonné, que M. McFarland uit la permission
relaaf au che- d'introduire un bill pour incorporer certaines
rivièe Nia- personnes sous le nom et raison de compagnie
gara et Dé- de chemin de fer des rivières Niagara et Dé-
troit troit.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de 'honorable M. Cameron, de Corn-
wall, secondé par Phonorable M. Cayley,

Bl reatirea Ordonné, que Peamendement fait par le conseil lé-
la multiplicité gislatif, au bill intitulé: " Acte pour amender un
des procès, etc. "acte passé dans la cinquième année du règne

"de feu sa majesté le Roi Guillaume quatre, in-
"titulé: ", Acte pour prévenir la multiplicité des
"procès et l'accroissement des frais dans les ac-
"tions fondées sur des billets, obligations, lettres
"de chabge et autres instruments," soit mainte-
nant pris en considération.

La chambre a, en conséquencerprocédé à prendre
le dit amendement en considération, lequel a été lu
comme suit:-

Feuille 1, ligne 10. Après " qui," retranchez " res-
treignent," et insérez "s'opposent à."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Cora-
wall, reporte le bill au conseil législatif et m-
forme leurs honneurs que cette chambre a adopté
leur amendement.

Bill relati a . Le bill grossoyé pour rendre un mémoire par écrit
mesa et erno- nécessaire à la validité de certaines promesses et en-

gagements, a été, en conséquence de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que lhonorable M. Cameron, de Corn-

wall, porte le bill au conseil législatif, et deman-
de son concours.

Bill relatif à M. Laurin a fait rapport du bill, pour incorporer
l'éclairage auI
gaz de Hiaml- la compagnie de l'éclairage au gaz de la cité de
ion. Bamilon, et les amendements ont été lus et adoptés

Ordonné, que le bill avec les amendiments soit
grossoyé, et lu la troisième fois, mercredi pro-
chain.

Bill relatif à. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billl'organisation
du notariat. pour amender et refondre l'acte qui pourvoit à l'orga-

misation du notariat dans le Bas. Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de-

main.

Bil relatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billprocédures lé- aedrl ae éur
gales, (H.-G.) pour amender la loi, simplifier la pratique, et rédure

les dépenses des procédures légales dans le ault-
Canada, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
etio res pour changer la pratique de la loi, dans les actions

douaire, relatives au douaire dans le Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi prochain.

B.1 relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du, billactions en
éjection, pour changer et amender la pratique et la procédure

dans les actions en éjcction dans le Raut-Canada,
étant lu ; l s

Ordonné, que le bill soit lu une, seconde fois, nmer-
credi prochain.

Bill relatif aux L'ordre du'jour, pour la seconde lecture du billeoiupagnies '4r
fonds soial. grossoyé du conseil légishitif, intitulé: " Acte pour

" pourvoir à la formation de 'compagnies incorporées

" à fonds social, pour des fins relatives aux manufac-
S tures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie,"
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, mercredi,
dix-neuf du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatiaux
pour amender l'acte passé dans la huitième année du ietel. de
règne de sa majesté, chapitre quarante-neuf, intitulé, s.
" Acte pour régler l'inspection et le mesurage du bois
" de construction des mâts, esparres, madriers, dou-

ves, et autres objets de même nature, et pour abro-
" ger un certain acte y mentionné," étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bm relatifrla
pour changer la loi de l'usure, étant lu ; loi d'asre.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Biliniaux
pour dispenser les ministres de l'église wesleyenne ministres
méthodiste de l'obligation d'obtenir des licences spé- WesleYens
ciales pour tenir des registres de baptêmes, mariagesmdthodistes.
et sépultures dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil matif 
pour amender l'ordonnance qui pourvoit à l'enregis. l'enregistre-
trement des titres des biens fonds et des charges dont ""d"
ils sont grevés, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif. la
pourvoir à la réimpression des actes et ordonnances réinpression
eri force dans le Bas-Canada, qui concernent les ponts des lois de
et les grands chemins, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mar-
di, le vingt-cinq du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bin relatif .
révoquer l'acte pour régler l'engagement des matelots, l'engagement
et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu; de l mails

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relail aux
amender l'acte pour assurer le droit de propriété sur vaineaux des
les vaisseaux construits dans les plantations britan- btanniqus.
niques, naviguant sur les eaux situées dans l'intérieur
de cette province, et qui n'ont pas été enregistrés,
conformément à l'acte impérial du royaume-uni passé
dans les troisième et quatrième années du règne de feu
sa majesté, le roi Guillaume quatre, et intitulé: "Acte
" qui pourvoit à l'enregistrement des vaisseaux bri-
" tanniques, et pour en faciliter le transport et empé-
" cher qu'aucune partie du dit droit de propriété ne
"soit transféré d'une manière frauduleuse," étant lu ;

Ordonné, -que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour; pour la seconde lecture du bill 'pour.Bili relatifr larestreindre les objectibns techniques, dans les actionsrestriction
fondées sur la loi commune, étant lu ;- a'objections

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, techniques
credi-prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde leure du bilili eatif aux
pour amender la loi municipale dû Bas-Canada,
étant lu; pale, .-G
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Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer.
credi prochain. p

rnen . L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill i
Mare- pour faciliter l'admission en preuve des jugements

toier. rendus à l'étranger, et de certains'documents officiels
et autres, étant lu:

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

"Bjeanti la. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
iide la preu.
ve. (B-.) pour améliorer la loi de la preuve dans le Bas-Cana-

da étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fis, mer-

credi prochain.
Bill reuif an L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
chernin à bar-
rcerem de comité sur le bill pour amender l'ordonnance relative
Chambly. au chemin à barrières de Longueuil et Chambly,

étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

conité.
M. Malloch a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. 31alloch a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, mercredi prochain.

IMI relatif u L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
chemin de fer
de Champlain pour autoriser la compagnie des propriétaires du che-
i St- Lau- min de fer de Champlain et St. Laurent, à prolonger
rent, le dit chemin, et pour d'autres fins, étant lu ; .

Ordonné, que.le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

Bil relatuî aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
; rêt pour limiter la somme qui sera allouée pour noter et

.- protester les billets promissoires et lettres de change
dans certains cas, en vertu de l'acte pour fixer les
dommages sur les lettres de change protestées dans le
Ilant-Canada, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de l'hono-
rable M. Sherwood, M. Holmes, M. Seymour, M.
Stevenson, l'honorable M. Cameron, de Kent, M.
Sauvageau, et M. Smith, de Frontenac, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, pa piers et records.

Bil raifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
.arles fixer le modz de tracer les lignes lutérales dans cer-

hurgh. taines concessions du towrship d'Edwardsburgh,
étant lu

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

1 relatif à L'ordre du jotir, pour la seconde lecture du bill pouriei-ole de - amender lacte pour incorporer l'école de médecine et
chirurgie de Montréal, étant lu ;

Ordonné, que la soixante-onzième règle de cette
chaitrc, qui exige qu'une somme de pas moins
de vingt louis soit déposée entre les mains du
grefier de cette chambre, soit suspendue en ce
qn'elle a rapport au dit bill.

Le bill a été alors lu une seconde fois, et renvoyé
a un comité spécial, composé de M. .Davignon, l'ho-
norable M. Badgly, l'honorable M. LaTerrière, M
Taché, M. Holmes, M. Fortier, et M. Boutillier, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Mit relatif it L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
lasUrajîce pour incorporer la compagnie d'assuraLnce maritime
iariîîme et et contre le feu, de Kingston, étant lu ;

l!.e e fei, Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-de IXiflgStqiî. credi nrochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bi]l *a dx

our abroger certaines dispositions d'un acte passé vaisseaux et

ans la dernière session du parlement provincial, etaux pilotes.
atitulé: "Acte pour refondre les lois et les ordonnan-

ces relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la cor-
' poration de la maison de la Trinité de Québec, et
" pour d'autres fins, et pour exempter les capitaines
" de bâtiments du district de Québec, d'employer des
' pilotes en certains cas," étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,.
et renvoyé à un- comité spécial, composé de L
Lemieux, rhonorable M. LaTerrière. M. Ross, M.
Cauchon, et A. Méthot, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatifaux
enchères,

garantir les enchères dans le Bas-Canada, étant lu; B.c '
Le bill a été, en conséquence, lu une .seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Lau-
rin, M. Gugy, M. Cartier, M. Fournier, et M.
Christie, pour cn faire rapport avec toute la diligen-
ce convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour Biti rlnaif à la
chattwée des

autoriser Aaron Silverthorn, et Newman Silverthorn, Silverhorn,

leurs hoirs et ayans cause, à construire une chaussée
sur la rivière Thames, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les bills privés.

Bil relatif aux

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour banquerou-

venir en aide aux banqueroutiers, dans certains cas, ties.

étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatiraux
pour amender et expliquer les actes y mentionnés billets promis-
relatifs aux billets promissoires et lettres de change, ''res de

étant lu ; change.
Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, mer-

credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill niia relatif au
pour autoriser les corporationsrmunicipales et autres, à capital du

prendre des actions dans le fonds social de la compa- e en
gnoe du grand chemin de fer occidenta,l ou autre- dental.
ment, pour aider à la confection de cette entreprise,
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent sur les chemins de
fur et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill Bil relatif i la.
pour diviser le comté cde 11untingdon en deux arron- division de
disseinents pour l'enregistrement des titres, étant lu; lIutingdonle un pour les fins

Ordonné, que le bili soit lu une seconde fois, mer- °
credi prochain. ment.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil Bill relatifaux
pour garantir aux femmes mariées la jouissance de biens des fem-

leurs propres biens, étant lu ; mes mandes.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi

prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bit relatif t la
comité sur le bill pour amender la loi relative à la dif- loi de la difra-
faniation et au libelle, étant lu ; mation et du

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit libelle.

comité.
M. Sauvageau a pris le fauteuil du comité ; et après

y avoir siégé quelque temps,
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M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Sauvageau a fait rapport que le comité avait

passé le bUl, et y avait fait des amendements.

Ordonné, que le rapport soit reçu, tuercredi pro-
chain.

Alors, sur motion de l'honorable M- Bincks, se-
condé par le solliciteur général Macdoncld,

La chambre s'est ajournée.

- AIfarlis, 11 die Junii;

ANNO 13" Vle'roar. REGINE, 1850.

Pétitions pré- ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
sentées. .. tées et mises sur la table:-

Par M. Boutillier,-a pétition du révérend S. Tur-
cot, et autres, de la paroisse de St. Césaire; et la
pétition du révérend Joseph Crevier, et autres, de la
paroisse de St. Pie.

Par M. Taché,-la pétition de Louis Bertand,
maire de la municipalité No. un, du comté de Rimouski,
au nom de la dite municipalité.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de la municipalité du township de Sarnia.

Par M. Gugy,-la pétition de William Patton,
écuyer, marchand, de Québec; la pétition du révé-
rend B. G. Burrage, ministre, et autres, margtilliers
et membres de l'église d'Angleterre à Batley et
parties adjacentes ; et la pétition du révérend L. Doo-
little, ministre, et autres, marguilliers et membres de
Féglise d'Angleterre à Lennoxville.

farM. Notman,-la pétition d'A. McNaughton,
maire, et autres, conseillers de la municipalité de
INassagaweya.

Par l'honorable M. Merritt,-la pétition du conseil
de ville de St. Catharines; la pétition de la munici-
palité du township da Sandwich; la pétition de la
'cnm Pagnie de la navigation de Grand River; et la
pétition de la municipalité du township de Clinton.

Par M. Morrison,-la pétition de la municipalité
lu township de Thorold.

Par M. Jobin,-la pétition de dame M. A. F. Viger,
et autres dames, les directrices et officières de l'asile
des orphelins catholiques de Montréal,

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition de Tlo-
mas Bedard, notaire, du village de L'Assomption,
district de Montréal.

Par M. Holmes,-la pétition de Louis Pérrault, et
autres, faisant des dépôts dans la banque d'épargnes
et de prévoyance de Montréal, et autres y intéressés.

Par l'honorable M. Price,-la pétition du révérend
R. Wilkes, A. M., et autres, au nom de la congréga-
tion qui s'assemble dans l'église de Zion, .Montréal.

Par M. Smith, de. Durham,-la pétition de J. J.
Williams, écuver, maire, et autres, les conseillers mu-
nicipaux et habitants de Port Hope, et ses environs.

Par M. Wilson,-la pétition de James A. Macklin,
et autres, de la ville et environs de London.

raiiion, ren-
voyées il des

D)e J. Kenny,
' " -lutt$

Ordonné, que la pétition *de John Kinny, et autres,
du comté de Ballon, soit renvoyée au comité spé-
cial nommé pour s'enquérir de l'état des revenus
publics et des dépenses de la province.

Ordonné, que la pétition d'A bsalom Shacle, écuyer,
et autres, de la ville de Galt, soit renvoyée au
comité permanent sur les chemins de fer et lignes
télégraphiques.

Ordonné, que la pétition de A. L Cardinal, mes- De À. L. Car-
sager en chef de cette chambre, soit renvoyée au dinal;
comité permanent sur les dépenses contingentes.

Ordonné, que la pétition de Louis Lampron, et De L. LIa-
autres, de la ville des Trois-Rivières; la pétition pron,ctaatres;
de Louis Clair, président pro tempore, et P.E. De L. Glir et
Vézina, secrétaire trésorier, au nom du conseil P. n.vézina;

municipaldes Trois-Rivières; et la pétition duvile°deo-
conseil de ville de London, soient renvoyées au dlon.
comité permanent sur les ordres permanents.

Sir Allaa N. MacNab, du comité permanent sur Bin reiaeauir
les chemins de fer et lignes télégraphiques, a présen- capital du 
té a la chambre le premier rapport du dit comité, grandchemin
lequel a été lu, comme suit:- ecn

Votre comité a pris en» considération, le bill pour
autoriser les corporations municipales, et autres, à
souscrire au fonds de la compagnie du grand chemin
de fer occidental, 'ou à contribuer de toute autre ma-
nière à l'achèvement de cette entrep*se; et il y a fait
un amendement, dont il prend la liberté de faire rap-
port à votre honorable chambre.

Résolu, que cette chambre concoure avec le
comité dans le dit amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit grossoyé,
et lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Cameron, de Eent, du comité per. Quatriane
manent sur les ordres permanents, a présenté à 'laapport da
chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel a comité de. or-
été lu comme suit:-- na-

Votre comité a dirigé son attention sur les pétitions i
d'Alexander Scobie, et autres; de Benjamin Thuriell,
et autres ; d'Alexander Douglass, et autres ;-et de la
compagnie de Montréal pour l'exploitation des mines;
et considère que les avis requis ont été donnés dans
chacun de ces cas, (celui de la dernière pétition ayant
été publié dans le Canada Gazette, vu qu'il n'existe
pas de papier-nouvelle dans la localité à la quelle la
pétition a rapport.)

Relativement a la pétition de R. LeMesurier, et
autres; demandant un acte d'incorporation pour con-
struire un chemin de fer depuis la Pointe-Lévi jus-
qu'à la ligne frontière du Nouveau Brunswick, avis
n'a été publié que dans le Canada Gazette, seulement
depuis le 15 mars jusqu'au Il moi, 1850 ; mais
comme il n'est point publié de papier-nouvelle dans la
partie du pays ou passerait le chemin de fer projeté,
votre com;té recommande respectueusement que l'avis
tel que donné soit considéré comme conforme à l'es-
prit de la 66e règle.

Relativement à la pétition du conseil municipal de
Niag-ara, pour la construction d'un pont tournant sur
la Rivière Welland, votre comité ne considère pas
qu'il puisse convenablement prendre connaissance
d'une requête de cette nature.

Dans le cas de la pétition de Jean Guérard, et
autres ; demandant que les charpentiers de navires du
district. de Québec soient incorporés, votre comité
considère que les avis requis n'ont pas été donnés.

Relativement aux pétitions d'E. B. Gilbert, et
autres, de John McMurrick, et autres, de la compa-
gnie du chemin de fer du Si. Laurent et de l'Atlanti-
gue ; de l'institut des artisans de Toronto, -et de
Thomas Kirpatrick;et autres, votre comité est d'avis
qu'elles ne sont pas de nature à nécessiter l'avis requis.

L'honorable M. La Terrière, du comité spécial.sur Bill relatifala
le bill pour autoriser les tenanciers qui possèdent des deuxibme divi-
terres dans les nouveaux établissements sur les bords Bi°n "i"i-
du Saguenay, et formant la deuxième division munici.Sauenay.
pale de ce comté, à y établir un conseil municipal, et
pour d'autres fins, a fait rapport, que le* comité avait
passé le bill, et y avait fait des amendements.:
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Résolu, que cette chambreconcoure avec le cott 1prisons dans les circuits judiciaires du Bas-Canada,ice et aux pri-

dans les dits amendements. étant lu ;
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

grossoyé, et lu la troisième fois, demain. dredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif à

Message du conseil législatif, par John Fennings abroger l'acte relatif à l'enregistrement des vaisseaux l'enregistre-
Taylor, écuyer, l'un des maîres en chancellerie :- uniquement employés a naviguer sur les eaux mté-

M. rOateu, ÏDseaux.
M. FOrateur,é eeures de cette province, étant ld;
Le conseil législatif a adopté les résolutions sui- Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

vantes:- dredi prochain.
Résolu, que cette cbambre s'étant décidée le vingt-

et-unième jour du mois de mai dernier en faveur L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour Bill rclatir au

d'une bibliothèque commune à l'usage des cham- limiter le temps fixé pour le rachat du scrip pour snp pour

bres de la législature provinciale, éprouve beau- terres étant lu;
coup de satisfaction en apprenant que l'honora- Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
ble assemblée législative a exprimé le même et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour
désir. , vendredi prochain.

Résoln, que cette chambre concoure dans l'opinion L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif aux
de phonorable assemblée législative, que l'on de- établir un mode de cotisations plus juste et équitable cnti-ations,
vrait, pendant la présente session, nommer un 'dans les divers townships, villages, villes et cités dans (.C)
Comité des deux chambres dans la vue d'atteindre 11e Haut-Canada, étant lu
cet objet. L a été, en conséquec, lu une seconde

Résolu, que les honorables MM. DeBlaqutre, Fer- Lenvayé àn comtdute la cabe foi,
gusson, Taché et Ross, soient autorisés a agir d et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour
la part de cette chambre comme membres de la
bibliothèque commune aux deux chambres, de L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif
tel comité. encourager es émigrés qui se transportent d'Europe enco u -

Et ensuite, il s'est retiré. M lent émirs qui tri-
aux Ets-Unis, à prendre la voie du Si. Laurent, gte,.
étant lu;

Ordonné, que M. Taché ait la permission d'intro- Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois,
duire un bill pour expliquer et amender l'acte qui et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour
divise le comté de Rinquski en deux arrondisse- vendredi prochain.

!ýlessage da
conseil.

I3ibliotheque
commune au
deux cham-
lire.

Bill relatif à
l'enregistre-

ent " corn
de Rimousk

Agriculture. Ordonné, que M. Lacoste soit ajouté au comité
spécial nommé pour s'enquérir de l'état de aogri-
culture dans le Bas-Canada.

Chemins de Ordonné, que l'honorable M. Rincks soit ajouté au
fer et lignes comité permanent sur les chernins de fer et lignes
que%. télégraphiques, à la place de M. Perry.

Bil relatif aux Sur motion de lhonorable M. Boulton. secondé par
lois d'interet l'honorable M. Slherwood,
sur l'argent. Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,

intitulé: " Acte pour amender et simplifier les
" lois relatives à l'intérêt sur l'argent," soit lu une
seconde fois, jeudi prochain.

Ordonné, que honorable M. Ilincks ait la p2rmis-
sion d'introduire un bill pour étendre lapplication
de certains actes provinciaux aux vaisseaux
marchands étrangers, lorsqu'ils sont dans cette
province.

1 a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, que la règle de cette chambre qui exige
que les bills soient imprimés avant leur seconde
lecture, et aussi, la règle que chaque bill devra
avoir trois différentes lectu res en des jours diffé-

~ ~ ~ r~naux rpport au

Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif au
transférer au gouvernement provincial la régie et ad- depatement

ministration des postes intérieures, et régler le ditdé-de5 P°'tC5

partement, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, ven-

dredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture dubill pour Bill (No. 2)
amender et refondre les divers actes maintenant en relatif aux
force qui règlent la pratique des cours de division dans cous de divi-

le Liaut-Canada, et pour étendre la jurisdiction dess10 n' (H.-c.)

dites cours, étant lu ;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mardi

prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif h.
amender et refondre l'acte qui pourvoit à l'organisa- l'organisation
Lion du notariat dans le Bas-Canada, étant lu; dunotarat.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres remis.
aisposé, soient remis à vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable procureur général
LaFontaine, secondé par M. Dumnas,

La chambre s'est ajournée.

.)ercurii, 120 die Junii;.
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dit bil1, et qu'il soit maintenant lu une seconde L'ORATEUR a mis devant la chambre, un état cumpagie
fois. . des affaires de la compagnie d'assurance mari- d'assurance

Le bilI a été, en conséquence, lu une seconde fois, time intérieure du St. Laurent, pour l'année 1849. aitime du
S.Laurent.

et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour Aussi, un état des affaires de la banque d'épargnes et Banque d'd-
demain, comme le premier ordre du jour. de prévoyance de Québec, pour l'année finissant le pargnes de

1 " mars, 1850. Québec.

Bmill relatf auX L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Et aussi, un état des affaires de la banque du peu-La banque du
maisons deus- pourvoir à la construction de maisons de justice et de pie, jusqu'au 8 juin, 1850. peuple.

5g

ments, pour l'enregistrement des titres
il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chain-

bie, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

in relatif aux
vaisseaux
marchands
étrangers.

.
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Pour les'dits états et retours, voir appendice (IL)

Pi
se

t,

titions pré- Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
ntles. tées et mises sur la table:-

Par M. DeWitt,-la pétition du révérend James
Hutton, et autres, les ministre, marguilliers et mem-
bres de l'église d'Angleterre, à Russelltoun. .

Par M. Duchesnay,-la pétition du révérend Ri-
chard Lewis, ministre, et autres, marguilliers et mem-
bres de l'église d'Angleterre, à Portneuf.

Par M. Taché,-la pétition dAugustin Vallières,
président, et autres, le vice-président, officiers et mem-
bres de'l'association de la bibliothèque des instituteurs
dle Québec; et la pétition d'Augwstin Vallières, pré-
sident, et autres, au nom des instituteurs de la cité di:
Québec.

Par M. Fergusson,-la pétition de Benjamin Thur-
tell, écuyer, maire, du comté de Waterloo.

Par l'honorable M. Chabot,-la pétition du maire
et conseillers de -la cité de Québec; et, la pétition de
l'honorable L. Massue, et autres, officiers et membres
de la société St. Jean-Baptiste de Québec.

Par M. Ross,-la pétition du révérend H. A. Du-
puis. et autres, d'Balifaa, et autres townships, dans le
comté de 3fégantic; la pétition de J. Johnston, écti-
yer, et autres, d'Balifax, et autres townships. dans le
comté de Mégantic; et la pétition du révérend J.
Torrance, et autres, les ministre, et membres de l'égli-
se d'Angleterre, à la Pointe Lévy, Ras- Canada.

Par M. Prince,-la pétition de Robert Lachlan,
écuyer, de Calchestei, comté d'Essex.

Par l'honorable M. Merritt,-la pétition de Daniel
Wiers, et autres, tenanciers, et autres, du Haut-
Canada; et la pétition de Hope Macniven,'et autres,
de la ville de St. Catharines.

Par l'honorable M. Cameron, de Cornwall,-la
pétition de John G. Weir, maire, au nom de la muni-
cipalité du township de Raleigh.

Par M Richards,-la pétition de Michael Rape, et
autres, syndics*'de l'école catholique romaine séparée
de l'arrondissement de l'école No. 10, dans -le town-
ship de Kitley. .

Par, l'honorable M. Sherwood.--la pétition de M. R.
Jukes, et autres, des townships de Dunn et South
Cayuga.

Par M. MIorriso,-la pétition de G. Jordan, écu-
yer, et autres, duPort Robinson, et ses environs.

Par M. Cauchon,-la pétition des officiers, greffiers
et serviteurs de cette chambre

retitions lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui.
vantes ont été lues:-

De Joseph Allen, et autres, du township d'Osgoode,
district de Dalhousie ; demandant la révocation d'une
certaine partie de l'acte pour régler l'arpentage du dit
township, et que les poteaux maintenant plantés pour
indiquer le front irrégulier qui y est décrit, soient
considérés comme les poteaux légaux.

De Louis Marchand, écuyer, et autres, de St. Jean
et de M. J. Arcand, et autres, de la paroisse de St.
Athanase, comté de Rouville; demandant qu'il soit
institué une enquête dans les affaires et le tarif de
péages exigés par la compagnie du chemin de fer du
Lac Champlain et du St. Laurent, et demandant que
la dite compagnie n'obtienne point de plus amples pou.
voirs.

Du révérend J. Gravel, et autres, de la paroisse de
St. Athanase, comté de Rouville ; et de L. A. Desro-
chers, et autres, membres de la société de tempérance
de la paroisse de St. Paschal; demandant qu'il soit
adopté des mesures pour réprimer l'intempérance.

De Boratio LeBoutillier, et autres, marchands, pé-
cheurs, commerçants et propriétaires du district de
Gaspé; demandant que l'on encourage les pécheries
de Gaspé, en abolissant les droits maintenant imposés
sur certains articles employés dans cette branche du
commerce de la province.

Apmnd.,
ti

De Césaire Germain, et autres, du comté de Ter-
rebonne; demandant que les assemblées du conseil
municipal du dit comté soient tenues au village de
Terrebonne, et non pas au village de Ste. Thérèse.

De George Rowe, écuyer, et autres, du township
de Stamford; demandant que les deniers provenant
des réserves du clergé et des rectoreries soient emplo-
yés aux fins de l'éducation en général, et des amélio-
rations publiques.

De John McMich-ing, écuyer, et autres, des villa-
ge et environs de Stamford, comté de Welland; de-
mandant qu'il soit adopté dq mesures de nature à
faire visiter et régir convcaablement les asiles privés
pour les personnes insensées dans le Bat-Canada.

De la municipalité du township de Puslinch ; de-
mandant que les fonds provenant des réserves du
'tlergé et des rectoreries soient appropriés aux fins de
l'éducation générale et aux améliorations publiques.

De dame Charlotte Sherwood, et autres, dames
catholiques de la cité de Toronto. demahdant une
aide pour le soutien de l'asile consacré à la réception
des orphelins et enfants pauvres.

De F. E. Globensky, maire, et autres, conseillers
municipaux du village de St. Eustache, comté dit
Lac des Deux-Montagnes; demandant certains amen-
dements à l'acte des municipalités 10 et Il Vict.,
rhap. 7.

De la municipalité du township d'Oneida; deman-
dant qu'aucune partie du township de Seneca ne soit
séparée du comté de Baldimand.

Ordonné, que la pétition de John G. Gilman, et Pitions en-
autres, du comté de Sanetead; la pétition de vy6es , es
James.Pierson, et autres, de la troisieme conces- De J. G. Gil-
sion du township d'Hillier, comté du -Prince- man, et autres;
Edouard; la pétition de R. Stuart Woods, et De J. Pierson,
autres, des'villes de Sandwich et Windsor; la et autres;
pétition de James Sleightholm, président, et au- 1) R. S.WVoods, et
tres, les directeurs et actionnaires de 'la compa- autres;
,.nie du chemin d'Albion ; et la pétition de De J. Sleigh-
Joseph Allen, et autres, du township d'Osgoode, boim, et au-
district de Dailhousie, soient renvoyées au comité t'es;
permanent sur les ordres permanents. De J. Allen,

Ordonné, que la pétition de Lionel Ridotie, et au- De L. Ridout,.
tres, de la ville de London, soit renvoyée au et autres;.
comité permanent sur les chemins de fer et lignes
télégraphiques.

Résolu, que la pétition du conseil municipal du Du conseitns.
comté de Norfolk s.oit renvoyée à un comité nicipal de
spécial, composé de l'honorable M. Boulton, l'ho- Norfilk;
notable M. Hincks, M. Bopcins; M. Thompson,
et l'honorable M. Cameron, de Kent, pour en
examiner le contenu, et. en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, que la pétition de George Poupst, et Dé G.Poapst»
autres, de la neuvième concession de Cornwall, et autres;.
soit renvoyée à un comité spécial domposé de

lM McLean, 'honorable M. Price, M. Steven.
son, M. McConnell, et M. Criysler, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par bill ou autre.
ment, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,.
papiers et records.

Résolu, que la pétition du conseil municipal provi. Du conseit
soire du comté de Baldimand, (nouveau town- te ii!PRI pro-
ship,) soit renvoyée à un comité spécial-composé Haldimand
de M. Thompson, l'honorable M. Price, M
Smith, de Wentworth, M. McFarland, et M*
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Johnson, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec toute la clihgence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, que la pétition de la municipalité du town-
ship de Dunn; la pétition de la municipalité du
township de Walpole; la pétition de la munici-
palité du township de North Cayuga; la péti-
tion de la municipalité du township de South
Cayuga: la pétition de la municipalité du town-
ship d'Oneida ; la pétition de la municipalité du
township de Seneca ; la pétition de M. iarcourt,
et autres, du township de S&neca; la pétition de
John Yokoin, et autres, du township de Seneca,
comté de Ilaldimand; et la pétition de John
Jarron, maire, des townships unis de Mouton et
Sh2rbrooke, et d'A gnew P. Farrel/, maire, du
township de Dunn, soient renv«yées au dit co-
mité.

Ordonné, que M. Lacoste ait lai permission d'intro-
troduire un bill pour incorporer l'académie de
St. Jean.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Cliauveau ait la permission d'in-
troduire un bill pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de Québec et St. André.

il a, en conséquence, présenté le dit bill à la clam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dout la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Richards ait la permission d'in-
troduire un bill pour la protection des proprié-
taires de moulins dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour mercre-
di prochain.

Ordonné, que M. Richards ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender la loi criminelle
en ce qui concerne les punitions cap:tales.

il a, en conséquence, présente le dit bI à la chain- ico anglais.......... 1767 17 0
re, lequel a Até reçu, et lu pour la première fois, et Impression du français........1617 1 5

dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre- Reliure du français.......... 126 18 4
di, le dix-neuf du courant. Reliure du l'anglais,........... 263 1 8

Papie de l'mpr ie ,............ 103 15 8
Ordonné, que M. Jobin ait la permission d'intro- Papier à imprimer...........1030 15 6

duire un bill pour amender l'acte pour autoriser £13,242 10 101
rétablissement de compagnies à fonds social pour C
la construction de chemins, et autres travaux. . Cependant, dans le premier de ces items, sont inclus
dacnstruBsCnde, csix cent quatre-vingt-un louis, six chelins et dix de-
laenonséquence, e le niers et demi, p, ur impressions, pendant la sessionIl a, en conséquence, présenté le <it bil à la eham- précédente. Les pièces justificatives du paiement de

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et mmes, ont été produites ; mais il est du
doot la seconde lecture a été ordonnée pour luntdi toutes ces somms n t rdie;mi letd
prochain, devoir de votre comité d'objecter à certaines sommes

comprises dans cette liste. Il trouve que quarante-
neuf louis. dix-sept chelins et six deniers, ont été payés

Ordonné, que M. Gugy ait la permission d'intro- à Robert Bailie, messager de votre honorable cham-
duire un bill pour abroger les actes et ordonnan- bre, à raison de sept chelins six deniers par jour, pour
ces en force dans le Bas-Canada qui concernent services additionnvls. en portant à la résidence du
les chemins d'hiver, et pour donneraux dits ch- «ouverneur général, à Monhiands, le rapport du
mins une largeur uniforme dans toute l'étendue "ref ier des délibérations de votre honorable chambre,
de la province. en conformité de la règle à cet effet. Il lui a été payé.

Il a, en conséquence, presenté le dit bill à la cham- pour ce service, une allocation de sept chelins et six
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et deniers par jour, pendant toute la srssion, c'est-à-dire
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercie- cent trente-trois jours, en sus des gages semblables qu'il
di, le vingt-six du.courant. recevait comme messager, et de pluis, une somme de

deux louis dix chelins de péages, pour avoir passé et
M. Dewitt, du comité permanentdes dépenses con- repssé la barrière, avec treize chelins neuf deniers

tingentes, a présenté à la chambre le premier rapport pour voitu rnge imprévu, payés par lui à des conduc-
du dit com:té, lequel a été.lu comme suit :-- iurs de cabs, ce qui fuit ue somme totale de cia-

6 0

Dans l'accomplissement des devoirs qui lui ont été
assignés, votre comité a fait l'audition des comptes
des dépenses ordinaires et contingentes de votre hono-
rable chambre, depuis la 1er janvier 1849, jusqu'au
18 mai dernier, tels qu'ils ont été nis devant le
comité par le greffier, avec les pièces justificatives à
l'appui de ces comptes; et il a trouvé que toutes
les dépenses, pendant cette période, (un peu plus
de seize mois et demi) se sont élevées à quarante
trois mille sept cent vingt trois louis deux chelins et
un denier courant, composées des items cidessous:-

1. Indemnité des membres (12 1'ict., ,
chap. 33)...................£1OG14 3 0

2. Salaire des officiers (non compris le
montant payé par warrant £1600) 6704 7 3

3. Ecrivains surnuméraires et mes-
sagers, .... ........... 3311 17 6

4. Témoins assignés devant les comités. 439 6 0
5. Bibliothèque.................. 1227 18 4 le
G. Impressions ctreliure.......... 18242 10 102
7. Papeterie..................... 1983 7 0O
8. Ouvriers, etc., y compris £3,086

2s. 4d. pour frais de port....... 4785 14 01
9. Papiers-nouvelles et publication.. 293 14 3

10. Petites dépenses, et autres dépen-
ses incidentes................ 1120 3 9

Laissant le 18 mai dernier, une balance de quatre
cent quatre-vingt louis et onze deniers, entre les mains
du greffier, sur les deniers qui lui ont été avancés par
le trésorier, depuis le 12 février, 1849, jusqu'au 21
mars. 1850, ensemble avec la balance de quatre cent
cinq louis six chelins et neuf den*ers, quirestait entre
ses mains, le 1er janvier, 1849, et un autre montant de
huit cent quarante louis, par lui reçu pendant la der-
nière session pour quarante-deux bills privés, à £20
chaque ; ce qui fait, suivant le compte, un total*de
quarante-quatre mille deux cent trois louis, trois che-
lins, dont il a rendu compte.

Le sixième item, inscrit dans le tableau ci-dessus,
(£13,242 1Os. 1od.) se divise comme suit, savoir:
Four papiers et bIs, imprimés pendant

la session.................... .£8219 1 11+
Lithographiie (observatoire à Qué-

bec etc.)................ 155 0 0
Lettre circulaire des courtiers,

par ordre de la chambre. 62 10 0
Impression des journaux etde l'ap-

b

x

e

x

-

.



13 Victorio. 12° Junii. 61

quante-cinq louis, un chelin, trois deniers. Considérant deniers. Le Transcript, en anglais, trente-et-un louis,
que M. Bailie recevait déjà sept chelins et demi par six chelins, huit deniers. Le Colonist, en anglais, dix-
jour comme messager, votre comité est-d'opinion que huit louis, dix-huit chelins, un denier, et le Pilot, vingt-
J'allocation additionnelle est excessive, et que trois huit louis, quatre chelins et cinq deniers; et il y en a
chelins neuf deniers par jour aurait été une rémunéra- encore d'autres à venir, qui porteront probablement
tion suffisante; et il recommande en conséquence que le compte à plus de deux cents louis. Si l'on ne met
le greffier ne soit autorisé à porter à son crédit que le un frein à cette dépense, elle augmentera annuellemen t
montant calculé à ce taux pour 133 jours, avec deux sans produire aucun avantage proportionné pour le
louis dix chelins de péages, et treize chelins neuf deniers public. .De fait, les comptes de cette publication sont
de voiturage additionnel, qu'il a actuellement payés. déjà devenus abusifs et onéreux; et pour empécher

Il y a un compte de MM. B. et A. Miller, de que cela ne se répète à l'avenir, votre comité recom-
cent six louis seize chelins et- neuf deniers, pour mande. que les ordres permanents ou règles de votre
les frais de transport des journaux et des appen- honorable chambre, qui ont été publiés ci-devant par
dices à Toronto, et lieux intermédiaires; à By- le greffier, pour l'information publique, avant la réu-
town, à Québec, et lieu intermédiaires y compris les nion annuelle de la législature, ne soient publiés que
townships del'Est, et les lieux au-dessous de Québec. dans le Canada Gazette seulement, publié par autorité,
Le compte contient aussi un item de douze louis et et qu'une fois par mois; la première publication n'en
dix chelins pour six mois de loyer d'un bureau et pour sera pas faite avant l'expiration de six mois après la
magasinage ; cinq louis pour avoir distribué les jour- ernière session précédente de la législature, et sera
naux et appendices dans Mr1fontréal; et vingt-deux continuée de mois en mois jusqu'à celui où la session
louis pour " temps employé à les empaqueter, adres- aura lieu, inclusivement. Votre comité a donné ordre,
ser et expédier,"-formant en tout une somme de qu'avec les six copies des différents papiers-nouvelles
trente-neuf louis dix chelins. Votre comité croit que reçues pendant la session, pour l'usage des membres,
cet item est inadmissible, et que s'il doit être porté au il en soit reçu une autre pendant le cours de l'année,compte des dépenses contingentes, il ne devrait pas et qu'elle soit régulièrement enfilée, pour qu'à la fin de
excéder le montant de cinq louis, somme tout-à-fait l'année et des années suivantes, elle soit séparément:
suffisante, suivant votre comité, pour rémunérer les reliée et déposée dans la bibliothèque, comme recueil
individus en question,. des services additionnels qu'ils des événements passés, destinés aux recherches fu-
ont rendus, tout en exécutant le contrat ou l'ouvrage tures; et qu'après la présente session, il ne soit pas
qu'ils avaient entrepris pour votre honorable cham- reçu plus de trois exemplaires pour l'usage des mem-
bre. bres pendant la session.

Votre comité doit appeler l'attention de votre ho. La balance disponible entre les mains du greffier,norable chambre, sur la forte dépense, qui est inutile- sur les deniers qui lui ont été avancés pendant la
ment encourue tous les ans, suivant votre comité, dernière session, et subséquemment pour les dépenses
pour la publication de certainsordres permanents de contingentes, étant, le dix-huit mai dernier, de quatre
la chambre, dans divers journaux publics de la pro- cent quatre-vingt louis, onze deniers, il devient né-
vince ; il a déjà été reçu des comptes au montant de cessaire, cette somme étant maintenant absorbée et
cent cinquante louis pour la publication de ces règle- un montant considérable étant dû pour les dépenses
ments, dans sept journaux publics seulement, durant contingentes, qu'une nouvelle avance soit faite.
la dernière vacance. Ci-suit la liste :-Canada ga- Votre comité recommande, en conséquence, que lazette, en anglais et en français, vingt-quatre louis somme de cinq mille louis, pour payer en partie les dé-quatorze chelins. Le Canadien, en français, dix-huit penses contingentes de votre honorable chambre, pen-louis, dix-huit chelins. La Minerve, en français, vingt dant la présente session, soit avancée au greffier, etlouis, douze chelins etsix deniers. Le Journal de Qué- qu'à cette fin une humblc adresse soit présentée à sonbec, en français, vingt-sept louis, quatorze chelins, cinq excellence.

Compte courant do William Burns Lindsay, écuyer, Greffier de l'Assemblée Législative, des deniers qu'il
a reçus et déboursés pour les Dépenses Contingentes, depuis le 1" janvier, 1849, jusqu'au 18 mai,
1850, inclusivement.

RECETTES.

ler janvier, 1849...alance en main..................................405 6 9
12 février do Warrant No. 6905, adresse 8 février, 1849.............5000 0 o
23 mars do do 7080, do 21 mars, 1849..............................5000 O 0
5 mai do do 7486, do 4mai, ...... .3000 0 0

30 mai do .... do 7580, acte pour l'indemnité desamembres.....................11421 3 0
31 mai do .... do 7591, adresse &0 mai, 1849.....
22 juin do do 7705, do do do M 0
do juin do Montant retenu par le gouvernement pour payer le compte du

bureau de poste,- do do ..................... 1149 14 4
dojuin do ... Warrant No. 7706, adresse 30 mai, 184!.................2000 O O
19 juillet do :... do 8106, do do do o o
25août do .... do 8380, do do do............... o o
26 septembre do do 8540, do do do.1313 10 il8.décembre do do 998, do do do ................ 2000 o o

15399 13 318.décembre do do 9247, lettre de M. morat Ur....... ...... 1250
21 mars, 1850 do 79, do do do1887 
2de session, .g parle-

ment ........... Montant des honoaires sur42 bis privés, à £20 chaque..................840 0

£44203 3 O

.. . d 1 6 d o d . .. . . . . .
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Compte courant de William Burns Lindsay, écuyer, Greffier etc.-(Continuation.)

DÉBOURSÉS.

£ .d. £ sd

Payé A.-Indemnité des membres, 12 Vict., chap. 33...........1061 a
doB.- Salaire des officiers ............................. ·.. 7

do C.-Ecrivains surnuméraires et messagers....... ....... 3311
do D.-Tmoins devant les comités........... .......... 43 6
do E..-Bbliothèque.................... ............ 18 4
do F.-Impression et reliure..........................132 10 lo
do G.-.-Papeterie ................................... 1983 7 
do I- uvriers, etc., y compris les frais de port............8635 19 82
do I.-Papiers-nouvelles et publication..................... 293 14 3
do J.-Petites dépenses et autres dépenses incidentes ........ 1120 3 9

-- 42578 '7 9

Par balance provenant dit compte du bureau des postes, réglé par........1149 14 4
le gouvernement ...................................... 48

18 mai, 1850 ....... al c entre les mains du greffier,................ .... ... 48

£44203 3 0

18 mai, 1850, ....... Balance entre les mains du greffier ..................... ................. ~ £480 O I

Win. B. Lindsaey,

Thtomas Vaux, Greffier de l'Assemblée.
Second grffier du bureau et payeur.

NOTr '-La balance de e180 Os. ilid., entre les mains du greffier, est en partie absorbée par la somme de £208 159., por-

tée sur la colonne des déboursés dans le nouveau compte: cette somme do £208 U5s. étant 'à compte du salaire des officiers et

des employés de la chambre.

Balance.................................... £480 O Il

Payé - compte............................... 208 là 0

£271 à l vraie balance on mains, 10mai, 1850.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé, pour l'u- M. Smith, de Durham, a pris le fauteuil du comité;
,sage des membre de cette chambre. et après y avoir siégé quelque temps,

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un M. l'Orateur a repris le fauteuil

comité de toute j'a chambre, pour lundi prochain. Et M. Smith, de Durhtam, a fait rapport que le co-
mité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'un faire

Sur motionJ de M. Detit, secondé par d. rapport sans a.menderent.

Christie, . Ordonné, que le bill soit grossoyé, et lu pour la
Dép~enses con- Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à troisième fiis, demain.
zingentes. s> xelnel ovrergnrl rat5f L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill Bill reaif a

excelenc devoJir ben mane so waranten rossoyé, pour autoriser les corporations municipales capital du
faveur de William Burns Lindsay, écuyer, gef- èt autres, â* prendre des actions dans le fonds social grand chemin
fier de cette chambre, pour la somme de cinq de la compagnie du grand chemin de fer occidental de fer occi.
mille livres courant, pour payer e. con- Ou autrement, po aide!. .dental.

tingentes de cette chambre, et assurant soIn 1-1- treprise, étant lu;
celec que cette chambre en fera bon. Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé, et

18 donné, que la dite adresse soit présentée à son que le bil soit soumis à un comité de toute la
excellence le gouverneur s nsdual g par tels m.m- chambre.
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho- Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
norable conseil exécutif de cette province. on le dit comité.

La chambre s'est, un conséquence, formée en le dit

1h11 relatif au Ordonné, que M. Srnilli de Frontena .c, ait la per- comité.
cimetitre de mission d'introduire un bill pour incorporer lu M. Ross a pris le fauteuil du comité ; ct après y
Caaraqut. com pagnie du cimetière de Catara qui. avoir siégé quelque temps,

Il ds, n conséquence, présenté le dit bil à la chahm- M. Orateur a repris le fauteuil;
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et Et M . R s a fDit rapport que la comité a;ait passé
dont la seconde lecture a été ordonte e pour mercredi le bil, et y avait fait des amendements.
prochain. Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

M. Ross a fait rapport du bil en conséquence, et

rétitioin de m. Ordonné, que la pétition d'aoratio LeBoutillier, le premier des dits ariendel ents a été lu et adopté,
Leioutiulier, et autres, marchands. pêcheurs, commerçants et le second des dits amendements ayant été lu une se-
De autres. tenancies du district de Gashé, soit imprimée, conde fois, comme suit; aprs le mot pétition," à

pour clusnge des membres de cette chambre. la fin du préambule, ajoutez t s mots, et attendu
e l deoil est pareillement expédient de mettre les muni-

ferde cdtte chare, pour la somresefor cipalité et autres corporations de cette o ince

Bim l relatif ux Le duvres po ur uer lesdépenses fone on état de contribuer à la construction des cemins
vaisseaux llar- on comité sur le bill pour étendre l'application de cer- " de fer J" et l-aqusinaatéémesrieli
chauds étran- tains actes provinciaux aux vaisseaux narc-ands ee abesont avec lu ;mité s lei

cellenc que cette chambreefeabn., .Oronqee cdtordore due jou soité déagé let

étrangers, lorsqu'ils sont dans cette provinceetat lu; dt amendements.
La chambre s'est, n conséquence, forme', n l, d ".La chambre s'est diisée; et les noms ayant été

comité. que M. Sih de Foea aot aprtmé

dontla scone letur a éé odonnepurmrcrd emands, ils onvat éaté prs cmdmentst



13 Victori. 12° Junii. -

POUR.
Messieurs Badgley, BellBoulton, de NoRFoLK, Boul-

ton, de ToioNTo, Cameron, de COatNWALL, Cameron,
de Ki:NT, Cartier, Cayley,, Chabot, Chauveau, Chris- p
tie, Davignon, Dickson, le solliciteur généyal Drum- su
nond, Fergusson, Flint, Jobin, LaTerridre, Laurin, di
Lemieux, Lyon, le solliciteur général Macdonald, m
Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan N. MacYab, d
Malloch, McFarland, McLean, Meyers, Mongenais,
Morrison, Papineau, Price, Prince, Robinson, Ross,
Sherwood, de TORONTO, Stevenson, Taché, Thompson
et Wilson.-(40.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-
win, Boutillier, Cauchon, Fortier, Marquis, Sauva-
geau et Viger.-(8.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit la

grossoyé, et lu la troisième fois, ce jour. CIE

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie de
l'éclairage au gaz de la cité de Hamilton, a été, en a
conformité de l'ordre, lu la troisième fois. p

Ordonné, que la clause suivante, grossoyé (A.) soit ét
ajoutée au bill, on forme de cavalier; et qu'ulle
suive la trente-sixième clause.
Et qu'il soit statué, que dans le cas où le conseil F

" de ville de la cité de Harnilton se déciderait à pren. re
" dre toutes les actions du fonds social de la dite com. 
' pagnie, comme il est par le présent autorisé à le S
" faire, les actionnaires d'icelle seront et sont par le di

présent déclarés être tenus de céder et transporter P
toutes leurs actions respectives à la corporation de d'

" la dite cité de Hamilton, aux termes et conditions
ci-après mentionnés, savoir: que la dite corporation ti

" paiera une avance suflisante sur les actions, pour
" couvrir l'intérêt des versements payés avant que les n
" travaux de la compagnie aient été mis en opéra. li
I tion. ainsi que toute perte d'intérêt que les action. te
" naires pourraient avoir encourue par suite de ce 4d
" que les dividendes n'auraient pas compensé l'inté. sC
" rêt sur leurs actions; et que la corporation de la
" dite cité consentira à ce que le prix exigé des con. c

sommateurs du gaz n'excède point la somme voulue d
pour produire un profit net de huit pour cent par
année sur les autres travaux ; et si le conseil de ville

" de la dite cité, achète toutes les actions du fonds B
" social de la dite compagnie, il pourra, dans ce cas, w
" les payer à même le fonds à sa disposition qui ne le
" sera pas spécia!ement approprié, ou prélever de D
< l'argent par emprunt ou en émettant des débentures, D

de la même manière qu'il est autorisé à le faire pour
tout autre objet: pourvu toujours, que le dit conseil te
de ville, pour avoir le droit de prendre toutes les
actions du dit fonds social comme suedit, seratenu

" de le faire dans 15. ans, à compter de la passation du :
" présent acte ; et dans le cas où il les prendrait, la S

corporation de la dite cité.sera et elle est par le S
" présent tenue de reàiplir tous les engagements que
" la dite compagnie peut avoir pris auparavant, rela-
C tivement à la transaction des affaires de la dite com
" pagnie, ainsi que ses engagements avec les journa
" liers et serviteurs, et autres ; et la dite compagnie S
" sèra à tous ces égards exonérée de toutes réclama-
" tions et demandes de la part, de toutes telles per-

sonnes, par la corporation de la dite cité de Hamil
ton ; et ladite corporation aura généralement tous

" les droits et sera sujette à toutes les obligations de
" la dite compagnie imposées par le présent acte, ou

légalement contractées en vertu d'icelui." -
Résolu, que le bill passe,ýet le titre soit: " Acte

"pour incorporer la compagmie de l'éclairagè auga
' de Hamilton."

6'

Bil relati IL

l',cairale au
gaz. te lia-
nlion,

Ordonné,. que Sir Allan N. MacNab, porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours. ,

Un bill grossoyé pour autoriser les tenanciers qui
ossèdent des terres dans les nouveaux établissements deaim la
ur les bords du Saguenay, et formant la deuxième sion munici-
vision municipale de ce comté à y établir un conseil Pale du Sa-
unicipal, et pour d'autres fins, a été, en conformité gunay.
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, què le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour autoriser les habitants occupant des terres
"et tenant feu et lieu dans les nouveaux établisse-
"monts sur les rives du Saguenay, formant la se-
"conde division municipale de ce comté, ù y éta-
"blir un conseil municipal, et pour d'autres ob-
"jets."

Ordonné, que M. La Terrière porte le bill au con-
seil législatif, et demande son concours.

M. Sauvageau, a fait rapport du bill, pour amender Bill relatif à la
loi relative à la diffamation 'et au libelle, et les amen. diffinmation

ements ont eté lus et adoptés. et , a libelle-

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois, demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour,
mender la loi, simplifier la pratique et réduire les dé-
enses des procédures légales dans le Haut-Canada,
ant lh ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Smith, de Durham. a proposé, secondé par M. Bill relatif au.
lint, et la question ayant été mise, que le bill soit Procéqures ld-
nvoyé à un comité spécial, composé de M. Hall,
. Burritt, l'honorable M. Macdonald, M. Flint, M.

eymour, M. Richards, M. le solliciteur général Mac-
onald, M. Wilson, et le moteur, pour en faire rap-
ort avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
envoyer quérir personnes,- papiers et records.
M. Prince a proposé en amendement à la ques-

on, secondé par M. Wilson, que les mots, " compo-
de M. Hall, M. Burriii, l'honorable M. Macdo-

ald, M Flint, M. Seymour, M. Richards, M. le sol-
citeur général Macdonald, M. Wilson, et le mo-
ur," soient retranchés, et que les mots " de sept
membres, qui seront nommés par cette chambre,"
oient insérés en leur place ;
Et la question étant mise sur l'amendement; la

hambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
és, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,
oultont, de TORONTO, Boutillier, Cameron, de CoaN-
ALL., Cameron, de KENr, Cartier, Cauchon, Cay-
y, Chabot, Chauveau, Christie, Crysler, Davignon,
eWitt, Dichson, le solliciteur général Drummond,
uchesnay, Dumas, Fournier, Guillet, Hall, .lincks,

tolmes, Ilopkins, Jobin, Lacoste, Laurin, le sollici-
eur général Macdonald, -Macdonald, de KINGsToN,
McCoatnell, McFarland, McLean, Mlthot,'Meyers,
Mongenais, Morrison, Papineau, Polette, Price,
Prince, Ross, Robinson, Sanborn, Scott, de BYTowN,
herzoood, de BaocKvrrs, Sherwood, -de ToxoNro,.
tevenson, Taché, Viger et Wilson.-(51.)

co*-faE.
Messieurs Armstrng, Eurriti, Flint, Lyon, Sir

Al/an N. M'acNab, Richards, Sauvageau, Scoti, du.
.AC ns DEux-MONTAGNES, Smith, de DuanAyr, et
mith, de WENTWORTE.--(IO.) '
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirinative.
Alors ; la question pridcipale étant mise,
Résolu, que, le bill soit; renvoyé à un, comité spé-

cial de sept meibres qui seront nommés par
cette chambre, pour, en faire rapport avec toute.
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer

érir personnes, papiers et records.
Ordonné, que M. Smith, de Durhdm, M. Wilso,

l'honorable 'M.,Cameron, dë 'Kent, l'honorable'
M. Boulton, l'honorable M. Cameron, dé 'Con-
wall, M. Slierwod, de' Bockville, et l'honorable
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procureur général LaFontaine, composent le dit
comité. ,

mih rPInifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
oi" 'ri'. pour anender et refondro les lois criminelles de cette

'iit'K. province, étant lu ;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi prochain.

Bill relaîir au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
code de procé-Otablir un code de prucédure crimincle cin cette pro-
dure criii. vince, étant lu;
"d°O Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-

credi prochain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du.bill pour

r6uniois du fixer le temps et le lieu de la réunion du parlement,
parlement. étant lu ;

L'honorabl M. Boudton a propos., secouidé par M.
flopkins, et la question ayant été mise, que le bill
soit maintenant lu une seconde fois ;

L'honorable procureur général Baldriin a proposé
cn amendement à la question, secondà par M. Ri-
chards, que le mot " maintenant,'' soit retranché, et
les mots " de ce jour en trois moi:s," insérés à la fin
d'icelle.

Et des débats s'étant élevés cn conséquence, et
objcCtion ayant été faite au dit bill comme n'étant
pas dans l'ordre et comme répugnant nux dispositions
de l'actc du parlement du royaume-Uni, 3 et 4 Vici.,
chap. 35, et appel en ayant été fait à la chaire, M.
fOrateur a déclar6 qu'il est d'opinion que Ce bill n'est
pas dans l'ordre, parce qu'il répugne audit acte, et ne
peut point être discuté.

Et un appel de la décision de M. l'Orateur un ayant
été fait à la chambre; la chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit -

Poui.
Messieurs Armistrong, le procureur général Baldwin,

Boutillier, Burritt, Cartier, Cauchon, Chabot, Chau-
veau, Crysler, Davignon, le solliciteur général Drum-
mond, Duchesnay, Dumas, Flint, Fournier, Guillet,
flincks, Jobin Lacoste, Laurin, Lemieux, le solliciteur
général Macdlonald, Macdonald, de KiNs. o:-, Mal-
loch, Méthot, Mongenais, Morrison, Poeltte, Price,
Richards, Robjinson, Ross, Scott, du LAc DES DEux-
.MON'TANE, Sherwood, de TonoNro, Smnith, de
WE-NTwOrTli. Taché et Viger.--.(37.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoRFoeîc, Boul-

ton, de TORoNTo, Cameron, (le COaNWALiA, Carme.
ron, de RENT, Cayley, DeWitt, Holtnes, Hophins,
Lyon, Sir Allan N. jlacNab, McConnell, McLean,
Papineau et Prince.-(15.)

Et la décision de M. l'Orateur a été confirmée.

Bull reinraifu Un bill grossoyé pour autoriser les corporations
londs soci du municipalls, et autres, à prendre des actions dans le
grand chemin fonds social de la compagnie du grand chemin de

°c fer oce- fer occidental, ou autrement, pour aider à la confec-di:ntal. tion de cette entreprise, a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour autoriser les corporations municipales,

et autres, à prendre des actions dans le fonds
social de la compagnie du grand chemin de

"fer occidental, et d'outres compagnies le che-
min de fer, ou autrement, pour aider à la

" confection de cette entreprise."
Ordonné, que Sir Allan N. MacNab, porte le bill

au conseil législatif et demande son concours.

Ordres remis. Ordonné, que les oidres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. le solliciteur général
Drumnond, secondé par M. Scott, du Lac des Deux.
Mont agn es,

La chamîbre s'est ajournée.

Jovis, 13° die Junii ;

ANNO 13' VICToIi REGIN.'E, 1850.

LES pétitions suivantes ont été séparément pr-NPdiions pro.
sentées et mises sur la table:- "°"'e''

Par M. De Witt,-la pétition de G. H. Dumesnil,
et autres, résidant sur la rive du Lac St. François,
paroisse de St. Anicet.

Par l'honorable f. iger,-la pétition de J. O.
A. Turgeon, maire et autres, membres du conseil mu-
nicipal du comté de Terrebonne; la pétition de L. A.
DeRome,et autres, dos paroisses de St. Paul, clu town-
ship de Kildare, et St. Antoine de Lavaltrie, dis-
trict de Montréal; la pétition de P. U. Archanbau/t,
et autres, des comtés de Leinster et Berthier: et la
pétition du révérend T. L. Brassard, et autres, cde la
paroisse de St. Paul Delavaltrie.

Par M. Noiman,-la pétition de Richard Watson,
constructeur de la cité de Toronto.

Par M. Sanborn,-la pétition de D. Thomas, et
autres, du district de St. François.

Par M. Jobin,--la pétition de M. Raymond, et
autres, de la paroisse de Longue Pointe, comté de
Montréal.

Par M. Stevenson,-.la pétition de Robert Darling,
et autres, du township d'Hillier, comté de Prince-
Edouard.

Par M. Morrison,-.a pétition de la compagnie du
chemin planchié du Port Credit et Hurontario.

Pr M. Prince,-la pétition do P. T. Donnelly,
M. 1)., et autres, du tovnship de Moore, comté de
Lambion ; la pétition de John Mclntosh; et la péti-
tion d'Isaac Titus, du Port Burwell, comté de Mid-
dlesex.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la péti-
tion d, Thomas George Cyhoat, et autres,des townships
de Dummer et Douro, comté de Petcrborougt.

Par l'honorable M. Ifincks,-la pétition du conseil
municipal du comté d'O.ford.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

Du révérend Joseph Cretier, et autres, de la p ¡ son .
paroisse de St. Pie ; demandant qu'il soit adopté cer-
taines mesures pour réprimer l'intempérance.

De Louis Bertrandmaire de la municipalité No. un,
du comté de Rimouski; demandant que la seigneurie
de Témiscouata, et certains autres lieux, soient sépa-
rés de la municipalité No. deux, et unis à la munici-
palité No. un du dit comté, pour les fins d'enregistre-
ment.

De la municipalité du township de Sarnia; d'A.
McNaughton, maire, et autres, conseillers de la mu-
nicipalité de Nassagaweya; demandant que les réser-
ves du clergé et les rectoreries soient vendues, et
que le produit en soit appliqué aux fins de l'éducation
générale.

De William Patton, dle Québec, écuyer, mar-
chand ; demandant à être indemnisé des pertes qu'il
a souffertes par suite de la construction d'un quai à
la station de la quarantaine, Grosse Isle, en 1840.

Du révérend FI. G. Burrage, ministre, et antres,
marguilliers et membres <le l'église d'Angleterre, à
Halley. et parties adjacentes; et du révérend L.
Doolitile, ministre, et autres, marguilliers et membres
do l'église d'Angleterre, à Lennoxville; demandant
que le Bishop's College ait le priviléège de conférer
des degrés és-arts et théologie, et que l'allocation an-
nuelle du dit collége soit augmentée de manière à
le mettre sur le même pied que les institutions de
même nature dans la province.

Du conseil de ville de St. Catharines; demanilant
que les chartes de la compagnie du grand chemin de
fur occidental soient amendées de manière à permettre

64 1,21-131 Junüi.
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aux corporations municipales d'y prendre des actions
ou d'aider autrement la dite compagnie.

De la municipalité du township de Sandwich; de-
mandant qu'il soit accordé une charte à la compagnie
du chemin de fer des rivières de Niagara et Détroit,

De la compagnie de la navigation de Grand River;
demandant qu'il soit passé ou renouvelé un acte pour
leur venir en aide à l'échéance de leurs obligations,
en leur avançant une certaine somme à même les
fonds public.

De la municipalité du township de Clinton ; de-
mandant certains amendements à l'acte des corporations
municipales.
• De la municipalité du township de Thorold; deman-
dant qu'il soit passé un acte pour transporter à Dun-
can M[cFar'land, 'écuyer, un certain terrain originai.
rement réservé pour un chemin au lieu et place d'un
chemin par lui fourni à travers ses terres, ce der.
nier étant plus commode pour le public.

De dame M. A. F. Viger, et autres dames, les di.
rectrices et oflicières de l'asile des orphelins catholiques
de Montréal; demandant une aide en faveur de la
dite institution.

De T/homas Bedard, notaire, du villa'Ye de L'As.
somption, district de Montréal; demanlant une en-
quête sur certains sujets de plaintes portées contre le
dâpartement des terres de la couronne, pendant les
années 1844, 1845 et 1847.

De Louis Perrault, et autres personnes, qui ont fait
des dépéts dans la banque d'épargnes etde prévoyance
de Mlfontréal, et aLtres personnes intéressées; deman.
dant qu'il soit établi une commission d'enquête pour
s'eniquérir de l'administration et des affaires de la dite
banque ; que les syndics et directeurs de la dite banque
soient conjointement et séparément responsables pour
les réclamations des personnes qui ont fait des dépétç,
excepté les cas de transactions équitables; et que le
bill introduit durant la dernière session pour amender
les lois au sujet des banques d'épargnes, soit mis en
opération pour rétablir la confiance du public dans ces
institutions.

Du révérend H. Wilkes, A. M., et autres, au nom
de la congrécation qui s'assemble dans l'église de Zion,
Mon tréal; <emandant la cessation de toute ouvre
servile le dimanche, que cè soit dans le département
des .ostes! aux ventes publiques ou autrement.

De J. J. Williams, écuyer, maire, et autres, les
conseillers de ville et habitants de Port Hope, et en.
virons; demandant la cessation de tout travail le jour
du Seigneur dans le département des postes et les au-
tres départements du service public,

De James A. Macklin, et autres, dela ville et en.
virons de London; demandant que la charte de la
compagnie du chemin de fer des rivières de Niagara
et Détroit ne soit pas renouvelée durant la présente
session, comme on l'a demandé.

Pdcutions ren-
voyè-es à des
crntorit de la

dlu tnship do

Ordonné, que la pétition de la municipalité du
township de Brantford soit renvoyée au comité
permanent sur les chemins de fer et lignes télé-
graphiques.'

M. Smith, de Wentworth, a proposé, secondé par
M. Notman, et la question ayant, été mise, que la pé.

et ares tition d'Alexander Scobie, écuyer, et autres.des town-
ships de Seneca, comté.de Baldimand, et Onondaga,
comté de Wentworth, soit renvoyée.à un comité spé-
cial, composé de Sir Allan N. MacNab, M. Thomp-
son, M. Notman, M. -lopkins, et le moteur, .pour -en
examiner le contenu, et.en faire rapport avec toute la
digeuce convenable, par bill ou autremeht, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

M. Thompson a proposé en amendemeni à la ques-
tion, secondé par. M., Johnson, que tous les'mots après"renvoyée," jusqu'à' la fin de la question, soient-retran-
chés,. et les mots: '' au comité spécial auquel' a été

17

"renvoyée la pétition du conseil municipal provisoire
"du comté de Baldimand, et autres références,"
ajoutés à leur place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée: Et elle a passé dans la négative.

Et la question principale ayant été 'de nouveau
proposée;

M. McFarland a proposé en amendement à icelle,
secondé par M. Thompson, que tous les mots après
" comité," jusqu'à la fin de la question, soient retran-
chés, et les mots " soit nommé par cette chambre" in-
sérés à leurs place.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée: Et elle'a passé dans la négative.

Alors la question principale ayant été mise;
Résolu, que la pétition d'Alexander ScoLie, écuyer,

et autres, des townships de Seneca, comté de
Baldimand et Onondaga, comté de Wentworth,
soit renvoyée à un comité spécial composé de
M. Smith, de Wentworth, Sir Allan N. MacYab,
M. Thompson, M. Nolman, et M. Bopkins,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport
sur icelle avec toute la diligence convenable, par
bill ou nutrernent, avec pouvoir d'envoyer quérir -
personnes, papiers, et records.

Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro. Bill relatirau
duire un bill pour amender l'acte pour incorporer chemin à lisses
la compagnie du chemin à lisses du St. Laurentdu S. Larent

et de l'Atantique, et autres actes relatifs à la di-
te compagnie, et pour étendre les pouvoirs de la
dite compagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lndi pro-
chain.

Sur motion de M. DeWitt, secondé par M. Prince, P4îitions pour
Résolu, que le temps pour présenter des pétitions des bille pri-

à cette chambre'pour des bills privés soit prolon-
gé jusqu'à jeudi, le vingt du couant.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie:- conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill intitulé., " Acte Bill reintr à
" pour obliger la maison de la Trinité de Québec à des bouées sur
"placer des bouées pour indiquer les battures et bas- certaiues bat.
"fonds dans le chenal nord du fleuve St: Laurent,

et pour faciliter la traverse du Cap Tourmente à
l'Isle aux Reaux," sans aucun amendement.
Et ensuite il s'est retiré.

L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité* per- cinquième
manent sur les ordres permanents, a pyésenté à la rapt du
chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel aodrit sur le
été la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les pétitions
de Louis Clair et P. E. Vézina, et de Louis Lan-
pron, et autres, et il a constaté, que les avis avaient
dûment été publiés.

Quant à la pétition, de John G. Gilmzani et- autres,
demandant un facte d'incorporation sous le nom de
banque du comté de Stanstead, il paraît que- l'avis
voulu a été donné dans le, Stanstead Journal, mais il
ne-paraît pas avoir été affiché aux portes des é lises;
cependant comme cette demande est de bature n'af-
fecter aucune localité en particulier; votre comité
suggère humblement que ces avis ne peuvent pas être
exigés dans le cas actuel.

TVotre comité a ti-ouvé, rel tvenment auix avis; la
pétition de .T. H. Dorwin, et auitres, (deniandant
'l'adiorisatin de construirWîn chemin dè feedepùià le
villá~e d'idiïstriejuqa'àciudon4)cs eddahsa mêne
position ; l'avis a été.dniêé dnis leCãiaWGazette
:(pÙblié dans leý distrièt' deihntral, þëndanplus de
qutre mois, màis"aucuri iivis n'a été publié aux portes

4' ' t
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des églises, après une enquêteiL paraît que la ligne
de chemin de fer projetée. est une prolongation de la
]:,ne qui existe actuellement, et qu'elle devra passer,
pour la plus grande partie, sinon tout-à-fait, à travers
des terres incultes, sur lesquelles il ne paraît pas
qu'il existe aucune église ; votre comité recommande
en conséquence que cette dernière partie de la 66e
règle soit suspendue dans le cas actuel.

Votre comité a aussi consulté la pétition du maire
et des conseillers de Québec, demandant rautorisa-
tion d'emprunter une somme d'argent, et d'imposer
une taxe sur les citadins, pour la construction d'un
aqueduc que le conseil est déjà autorisé à construire,
et il a constaté qu'aucun avis n'a été donné, quoique,
suivant votre comité, un semblable avis soit requis aux
termes de la 66e règle.

Les pétitions du maire et du conseil de ville de By.
tonn; de James Pierson, et autres, de R. S. Woods,
et autres: de Joseph Allen, et autres, ne sont pas, sui-
vant votre comité, de nature à exiger l'avis requis.

L'honorable M. Hincks, du comité permanent des
impressions, a présenté à la chambre le premier rap-
port du dit comité, lequel a été lu comme sut:--

Dans l'accomplissement des devoirs qui lui ont été
assignés par votre honorable chambre, votre comité
s est apperçu que laffaire la plus pressante était de se
procurer des soumissions pour la reliure des journaux
et des appendices de la présente session ; et ayant
fait publier des annonces à cet effet, il a reçu des éta-
blis;emei.ts de cette cité les soumissions qui suivent
pour cet ouvrage, savoir:-

De M. Cutibert, à trois chelins le volume de six
cents pages.

De MM. Scobie et Balfour, à trois chelins six de-
niers par volume.

De MM. Brewer et AacPhail, à deux chelins et
trois deniers par volume.

De MM. A. R. A.4rmour et Cie., à deux chelins et
neuf deniers par volume.

Et de Montréal,
De M. Rollo Campbell, à quatre chalins pour l'ap-

pendice, et trois chelins et neuf deniers pour le jour-
nal, par volume.

Votre comité recommande, que comme la soumis-
mission de NMM. Brewer et MacPhail, est la plus
basseelle soit ac-:eptée: et qu'ils soient requis de passer
le contrat ordinaire. D'après la position respectable
que cette maison d'affaires occupe dans la cité, votre
comité n'hésite nullement à croire qu'elle estcapable,
sous tous les rapports, d'accomplir cet ouvrage à l'en-
tière satisfaction de votre honorable chambre.

Votre comité se phità faire remarquer que la sou-
mission actuelle est la plus basse qui ait jamais été
offlErte à votre honorable chambre pour cet ou-
vrge.

Ordonné, que M. De Witt ait la permission d'intro-
duire un bill pour incorporer une compagnie aux
fins de construire un chemin de fer. du village
d'Industrie au township de Rawdon, dans le
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
-dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Sur motion de M. illorrison, secondé par M.
Notman,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
son excellence le gouverneur général, le priant de
vouloir bien faire mettre devant cette chambre,
un état des derniers cent jugements rendus dans
la cour du banc de la Reine, en faveur du dcman-
deur après verdict ou colloration dans les actions

pour dettes et assunpsit, spécifiant les particula-
rités mentionnées dans les cédules suivantes.
savoir:

Prcnlîer rap-
port sur les
1 rane&qins.

BIf ealif aun
rhernin de fer
de l'Indus rie
a Rawdon.

j.leernentTs du
1,ane de la
R°eine.

fois.
Ordonné, que le bil1 soit grossoyé, et lu la troisième

fois, lundi prochain.
Ordonné, que M. Fergusson ait la permission din- BUll relatif au

troduire un bill pour amender un acte, intitulé :chemin de
Dundes et

" Acte pour incorporer certaines personnes sous Gueptl.
"le nom da compagpie du chemin de Guelph et
" Dundas.'

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain.

M. Boulton, do Toronto, a proposé, secondé par Commerce de
M. Seymour, et la question avant été mise, qu'il lui banque.
soit permis d'introduire un bill pour autoriser le com-
merce de banque;

La chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandùs, ils ont été pris comrmme suit

rout.
Messieurs Badgley, Bouflon, de NORFOLK, Boul-

ion, de ToRosTo, Cameron, de CoaWw'rAL'L, Cameron,
de Kent, Cayley, Christie, Cryster, Duchesnay, John-
son, LaTerrière, Lyon, Sir Allan N. MacNab,
Meyers, Prince, Robinson, Scott, de BYTOWN, Sey-
mour, Sherwood, de TORONTo, et Stevenson.--(20.)

cONTRE.
Messieurs le procureur général Baldwin, Boutil-

lier, Cartier, Chabot, Chauveau, De Witt, Fergus-
son, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet,
Rall, Hincks, Hofmes, Jobin, Lacoste, Laurin, Le-
mieux, McFarland, léthot, Morrison, Noiman, Po.
lette, Price, Ross, Sauvageau, Scott. da LAc DEs
D eux-MONTAGNEs, Smnith, de WENTWORTU, Viger.
et Wilson.-(31.)

Ainsi ele a passé dans la négative.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks, ait la per- Bill (No 2.)
mission d'introduire un bill pour incorporer une relatif au che
compagnie aux fins de construire un chemin de nin de fer dem
fer entre les rivières Niagara et Détroit. a

troit.

t>
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
rhonorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M Armstrong ait la permission Bit relatif aux
d'introduire un bill pour remédier à une erreur municipalilés
dans l'acte qui divise le comté de Berthier en de Berth:er.

deux municipalités.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a. été reçu. et lu pour la première fois.
Ordonné, que la règle de cette chambre qui exige

que les bills soient imprimés avant leur seconde
lecture, et aussi, la règle que chaque bill devra
avoir trois differentes lectures, en des jours dif-
férents, soient suspendues en ce qui a rapport au
dit bill, et qu'il soit maintenant lu une seconde
fois.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et.lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
credi prochain.

111la relatif à Ordonné, que l'honorable M. Sheroood ait la per-
ramirution mission d'introduire un bill pour améliorer la
de la pratique
de la q e pratique de la loi,.et limiter le montant des frais

qui seront iarxés et recouvrés dans certaines
couri dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont 'la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de 1\L Notan, secondé par M. Fer-

nonoraires Résolu, que cette chambre se forme maintenant
en comité de toute chambre, pour prendre en

(IL-C.)considération s'il est expédient de régler les
honoraires accordés aux magistrats dans le Haut-
Canada.

La chambre, s'est en conséquence, formée en le dit
com]té.

coL Stevenson a pris le fauteul du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. fOrateur a pris le fauteuil;
Et 1. Stevenson a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de sieger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau jeudi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé
par M. Hopkins,

Bil relatifk la Ordonné, que le bill pour changer, simplifier et
pratique de la amender la pratique de la lai, et pour diminuer
°loi les frais de justice, soit maintenant lu une seconde

fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé le
bill pour amender la loi, simplifier la pratique, et ré-
duire les dépenses des procédures légales, dans le
Raut-Canaada.

Bill relatif aux 'Un bill grossoyé pour étendre l'ap 1plication de cer-
aiss0 nux mr- tains actes provinciaux aux vaisseaux marchands

chands êtran- etrangers, lorsqu'ils sont dans cotte province, a été, en
conformité de l'ordre, lu la trois:ème fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honomble M. fincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

1311 relatif à la Un bill grossoyé pour amender la loi relative à la
loi relative a la diflhmation et au lbelle, a été, cn conformité de l'ordre,
dliffam tion et..
au liele. lu la. troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn-

wall, porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

'ex rltifi k L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
ânrges de cor-exclure des charges les personnes par l'entremise des-
raines person- quelles elles ont été créées, ou qui en ont fait augmen-
Des. ter les émoluments, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

Bin relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lceture du bill pour
notions rela. changer la pratique de la loi dans les actions relatives
latves au au douaire dans le Haut-Canada, étant lu;
douaire. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi

prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
aconen eje-changer et amender la pratique et la procédure dans

les actions en éjection dans le Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi

prochain.

L'ordre dx jour, pour la seconde lecture du bill pour i reariraux
amender l'acte passé dans la huitième année du règne z"e reur de
de sa majesté, chapitre qitarante-neuf, intitulé: "Acte
" pour régler l'inspection et le mesurage du bois de

construction, des mâts, esparres, madriers, douves,
et autres objets de même nature, et pour abroger un
certain acte y mentionné," étant lu;
M. Laurin a proposé, secondé par M. Ross, et la

question ayant été mise, que le bill soit maintenant lu
une seconde fois;

.31 Christie a proposé, en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Gugy, que le mot "maintenant,"
soit retranché, et les mots: "de ce jour en six mois,"
ajoutés àr la fIm d'icelle.

La question ayant été mise sur Famendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été 'ris comme suit:-

POML.

Messieurs Badgey, Boulton, de ToaoNTo, Carme-
ron, de Kmr, Cartier, Christie, Crysler, DeWit,
Dickson, la s lliciteur général Drummond,Fergusson,
Flint, Gugy, Ball, Holmes, Hopkins, Johnson, le
solliciteur général Macdonald, Malloch, McConneil,
Merrit, Meyers. Norman, Prince, Richards, Ro-
!inson, Sanborn, Scott, du LAc nzs DEu-MoNTAGNEs,
Seymour, Sherwood, de ToRoNTO, Smith, de F aox-

n=AC, Sten*nsonet Thompson.-(32.)
CONTZE.

Messieurs le procureur général Baldicin, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Dumas, Fournier, Fourquin,
Guilet, Hincks, Lacoste, LizTerrière, Laurin, Le-
mierux, Méhot, Mongenas, Morrison, Polette, Price,
Ross, Taché et Vr.-(2L)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question principale, telle qu'amendée, ayant été

mise, la chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tel que dans la division
précédente.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, de ce
jour en six mois.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil rar
pour dispenser les ministres de l'église wesleyenne ministres de
méthodiste de l'obligation d'obtenir des licences spé- l'église -
ciales pour tenir des registres de baptêmes, mariages ****'
et sépultures, dans le Bas-Canada, étant tu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde foie,
et renvoyé . un comité spécial, composé de M.
Flint, M. De Wia, le solliciteur général Drummond,
ML Richards, et l'honorable M. Cameron, de Kent,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personne, pa-
piers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour amender l'ordonnance qui pourvoit à l'enregis- ,riste.
trement des titres des biens-fonds, et des charges dont ment des titres
ils sont grevés, étant lu ; des biens-

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, lundi rond.
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour confirmer les ordres et décréts, et autres procé- Bill relatif tuxprocéldures de
dures de la cour de chancellerie du Haut- Canadaia cour de
dans certains cas, étant lu; chancellerie.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billll reinnif aux
pour mettre les percepteurs des taxes locales dans le taxes locales,
Haut-Canada, pour les diverses années de 1830 à (11.-C.)
1848, inclusivement, en état de recouvrer les taxes
échues durant les dites années, respectivement 'et qui
ne sont pas encore payées, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour
lundi prochain.



A. 1850.

ný1 ret.tir au L'ordre du jour pour la seconde lecture du b
IfleUiP s iparcr du disctrit des Trois-Rivières,eertaines

ton. sions du township d'Uplon, et pour les réunir
trict de Montreal et au circuit de St. Hyt
pour les fins judiciaires, et à la paroisse
Hugues, pour les fins municipales dans le
mentionné en dernier lieu, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois
prochain.

Bil re iaif L'ordre du jour, pour la seconde lecture du b
remprsnne- abolir l'emprisonnement pour dettes, étant lu;
ment p .ur Lionorable M. Boultom a proposé, secondetict.. I *honorable M. Merritt, et a question ayant ét

que le bill soit maintenant lu une seconde fois;
La chambre s7est divisee et les noms ayant

mrndes, ils ont été pris comme suit:-
roui.

Messieurs Armstrong, Badgley. le procur
néral Baldiin, Bel!, Boulton, de Norfolk, Bo
Canîeron, de Coar<wat. Cameron, de Klrr, (
CarcA on, Cayley. Chavot, Christie, Cr-jsler
gnon. DelVitt, Dicason, le solliciteur général
mond, Duchesnay, Dumas, Fergussçon, Flint, 1
Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, hall, J
Ilo/mes, Bopl-ins. Jobin, Johnson, Lacostc, le
reur général LaFontaine, La Terrière, Laur
mieux, le solliciteur général .Macdonald, Mlacdo
KnYstox, Sir Allan N. MacNab, Marquis, 111
land, M.rritt, Méthot, Meyers, ilongenais, Mo
Nolman, Polette, Richards, Ross, Sanborn,
gcau, Scott, du Lic des DEux-MxT.cGNns, Se

Sh d dIT

Sr

so

Fi

J1
sa

à

qu

so

Cl'

à

ql
a
<'1
so1

Ods remis.

Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par 31
Laurin,

La chambre s'est ajournée.

district

, lundi Veneris, I4e die Jnii;
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ill pour

ES pétitions suivantes ont été séparément présen- Féridonsr-
dé par tées et mises sur la table :- semEes

mse- Par l'honorable procureur général LaPontaine,-
la pétition de J Ostell, président, et autres, officiersété de- de la société d'histoire naturelle de 3ontréal, au nom
de la dite société.

S Par M. Armstrong,-a pétition de T. R. Tranche-
ge- montagne, président, et autres, administrateurs de l'a-utillier. cadémie de Berthier.

Cariter, Par M. Taché,-a pétition d'.Alfred Pinsoneault,
, Daci- président, et William Evans. secrétaire de la société
Dru- d*agriculture du Bas-Canada, au nom de la dite so-
'ortier, ciété

Hrincks, Par M. Richards,-la pétition de H. W. Blan-
procu- chard, écuver, et autres, du Haut-Canada.
n, Le- Par M. Pioss,-la pétition du bureau de commerce

nald de de Québec.
acFar- Par l'honorable M. Price,-a pétition de John
rrison, Johnston, et autres, de l'église presbytérieune libre du
Sauva- Canada, dans Brdckè, Reach et Whiby.

WUUCL, die Bfoclftlrm.i, Sherwooul, e owUroNTO,

mith, de DuR.Ur, Smith, de WUrrwoRT, Thîomp- Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- p'iions lacs.
n et iger.(62.) vantes ont été lues -

Du révérend faines Button, et autres, ministre,
Mfessieurs Mfalloch, Icn, o S marguilliers et membres de l'église d'Angleterre, à

,OTEAC Sevnsn, et Roinson,.-nth Russelitown; du révérend Richatrd Lewis, ministre,o:NrEN AC, SteVenso n, Taché et Wilson.- (7.) eaurs lAinsi, elle a été rsoluedans fliiative. et autres, marguiliers, et membres de lêghse d'An-résolue dàn Po'affietduréérnative.ace eLe bill a été, en conséquence, lu une seconde fois. gleterre, a Portenf; et du révérend J. Torrance, et
L'honorable M. Boldton a proposé, secondé par M. autres, ministro et membres de l'église d'Angleterre, à
ailoch, et la question ayant été proposée, que le bill .nte-Le,, Bas-Canada ; demandant que le

iop*s 'oll"ge ait le privilégre de conférer desit renvoyé à un comité spécial, composé de M. Bisos-gt ett le
oIman, l'honorable procureur général LaFontaine. d s ès-rts et théologie, et que l'allocation annuelle
onorable M. Cameron, de Kent, lhonorable M. du dit collége augmentée de maniere a le mettre

sur le même pied que les institutions de même nature'erritt, et le moteur, pour en faire rapport avecdaslprvne
ute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer dans la province.
uérir personnes, papiers et records. . DAugustin Vallières, président, et autres, les
L'honorable M. Sherwood a proposé en amendement vice-président, officiers et membres de l'association
la question, secondé par M. Smith, de Frontenac, de la biblio'.hèque des instituteurs du district de
e les mots: "composé de M. Notman, M. le pro- Québec ý deni:mdant une aide en favcur de la dite ins-
cureur iénéral LaFontaine, l'honorable M. Came- titution.
ron, de 'ent, honorable M. Merritt, et le moteur,., D'Augustin Vallières, président, et autres, au

ientrtanhbleo ". qui snom des instituteurs de la cité de Québec; demandantent retranchés et les mots "qui sera nommé par l certains amendements à la loi d'éducation du Bas-iainbre,"ajoutés à leur place. - Canada.
Et la question avant été mise sur l'amendement, la Ca na
ambre s'est divisée: Et elle a été résolue dans Paf- DVaenooa demandant que toute dmande pour sé-

rmotive.Warl;deadnqutotdenneprs-
Alors, la question principale, telle qu'amendée, parer aucune- partie du dit comté ne soit pas accor-

yant été mise; dee, excepté le terrein d'Owen Sound.
Du maire et des conseillers de la cité de Quéhec;Résolu, que le bill soit renvoyé à un cOmité spécil, demandant que la loi imposant une amende sur lesnommé par la chambre, pour en faire rapport avec colporteurs qui vendent sur les marchés publics de latoute la dil'gence convenable, avec pouvoir d'en- cité, soit abrogée.

voyer quérir personnes, papiers et records. De l'honorable L. Massue, et autres, officiers et
Ordonné, que l'honorable M. Boulton. M. Sher- membres de la société St. Jean 'Baptiste de Québcc;

wood, de Brockville, l'honorable M. MJacdon-ald, demandant certains amendements à l'acte qui incor-
l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et l'ho- pore la dite société.
norable M. Cameron, de Kent, composent le dit Du révérend H. A. Dupuis, et autres, d'Halifaz
comité. et autres townships, dans le comté de Mégantic; de-

Ordonné, que le dit comité reçoive instruction d'a- mandant une aide pour ouvrir certains chemins dans
mender le dit bill de manière à ei limiter l'opé- le dit comté.
ration au Haut-Canada. Oc J. Johnston, écuyer, et autres, d'Halifaz et

autres townships. dans le comté de Mégantic; deman-
dant qne l'acte des municipalités soit abrogé, et qu'ilOrdonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été soit fait certains changements dans la subdivision dudisposé, soieat remis à demain, dit comté.

68 13 0-14° Jiitb.
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De Rubert Lachlan, de Cofchester, comté d'Essez,
écuyer; demandant que des mesures soient adoptées a
pour arrêter la colonisation des nègres dans le district
de l'Ouest.

De Daniel Wiers, et autres, francs-tenanciers et f
autres, du Haut-Canada; demandant rabrofaion de
toutes les incapacités qui frappent ceux qi y prati-
quent la médecine sans licence, ou qu'un diplôme

pour leur propre secte soit censé suffisant.
De Hope Macniwen, et autres, de la ville de se

Catharines; demandant un acte d'incorporation sous
le nom de la banque du district de Niagara.

De John G. Weir, maire, au nom de la municipa-
lité du township de Raleigh; demandant que la pé-
tition pour un acte pour incorporer Yassociation
d'Elgi n, ne soit pas accordée.

-De Mi <hae .,R «p e, et autres, syndics de l'école sé-I
parée des catholiques romains de la section d'école
No. 10, du township de Kitley; demandant qu'il soit
établi des dispositions en faveur de la dite école pour
Pannée 1850, et que l'on rende justice à leurs droits.

De M. R. Jukes, et autres, des townships de Dunn
et South Cayuga; demandant qne l'église d'Angleterre
en Canada, soit débarassée de certains inconvénients

qui résultent de sa connexion avec la mère-patrie, et

qu'elle ait l'administration de ses propres affaires tem-
porelles et spirituelles.

De G. Jordan, écuyer, et autres, du Port Robinson,
et ses environs; demandant qu'il soit passé un acte
accordant à. D. McFarland, écuyer, une certaine
réserve de chemin, et confirmant une nouvelle ligne
de chemin qu'il a donnée à la place.

Des officiers, grefiers et servitedrs de rassemblée

législative; demandant à être indemnisés pour les

pertes éprouvées par eux lors de la destruction des
bàtisses du parlement à .Montréal, le 25 avril, 1849.

pétition de S.
ombo. et ai- Odnné, que la pétition de Seth Combs, et autres,

ares, r-noyOn aubergistes des comtés unis de Stormont, Dun-
& un comit 6. das et Gtengary, soit renvoyée au comité per-

manent des ordres permanents.

Rapports do L'honorable M. Hincks a présenté. en conformité
cotisations' des dispositions d'un acte du parlement provincial du

Haut-Canada, rapports des cotiseurs pour le Baut-

-Canada, pour l'année 1849.
A pendi(P) Pour les dits rapports, voir appendice (P.)

Menage du Message du conseil législatif, par John Fennings

Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie
M. l'Orateur,

Bill relaMif Le conseil législatif a passé le bill intitulé: " Acte
lacre d'aur- " pour prolonger la période de temps fixée pour cer-
gisremet' de " tain s pns daps lacte d'enregistrement de Mont-
N°on* " réal" avec plusieurs amendements, auxquels il

demande le concours de cette chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

]ill relatif a la Ordonné, que l'honorable procureur général La
reprdsention. Fontaine ait la permission d'introduire un bid

pour augmenter la représentation du peuple de
cette province en parlement.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi,
le vingt-huit du courant.

Sur motion de l'honorable procureur général La
Fontaine, secondé par M. Armstrong,

Tecure Sei- Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
gneuriale. comité pour prendre en considération la tenure

seigneuriale du Bas-Canada.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.

M. .Jhnson a pris le fauteuil du comité; et après y
fvoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait

ait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
ermissson de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger

de nouveau, mardi prochain.

Ordonné, que M. Malloch ait la permission d'intro- 'ill reladfum

duire un bill pour amender et expliquer l'acte "P" lérl'

relatif aux lignes latérales dans le township
d'Osgoode.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
lont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
premier de juillet prochain.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à Ordres remis.

lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Laurin, secondé par M.
DeWitt,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lun, ,170 die Junii;

ANNo 130 VicToE13. RsGIN%, 1850.

L'ORATEUR a mis devant la chambre un état Chemin de fer

. des affaires de la compagnie du chemin de fer de de hetPrb-
Peterborough et Port Bope, en conformité de l'acte gope

10 Vict, chap. 109. Appendice

Pour le dit état, voir appendice (G.) <G.)
Les pétitions suivantes ont été séparément prése- pétitions pré-:

tées et mises sur la table:- sentdes.

Par M. Duchesnay,-a pétition du révérend F.
Morin, et autres, membres de la société de tempérance
de la paroisse du Cap-Santé.

Par M. McFarland,-la pétition de la municipalité
du township de Wainleet ; la pétition de la munici-
palité du township de Pelham; la pétition de Leonard
AMisener, et autres, du township de Wainfleet; et la
pétition de la compagnie de lassurance mutuelle contre
le feu, du district de Niagara.

Par M. Taché,-la pétition du conseil municipal de
la municipalité No. un, du comté de Rimouski.

Par l'honorable M. Chabot,-la pétition de Vital
Tétu, écuyer, et autres, de la cité de Québec.

Par M. Davignon,-derx pétitions de Benjamin
Ouimet, écuyer, et autres, du township d'pton, dis-
trict de Montréal.

Par l'honorable M. Price,-la pétition des minis-
tres et anciens du synode de l'église presbytérienne
du Canada; la pétition du révérend Lra Howay, et

autres des townships de Norwich et East Ord;
et la pétition du révérend·John Corbett, et autres, des
townships de Wakefield et .Masham, comté d'Ottawa.

Par M. Cauchon,-la pétition du très-révérend A.
iailloux, et autres, membres du comité de régie de

la société pour promouvoir létablissement des terres
incultes de la couronne du cnmté de Bellechasse, et
parties des comtés de Dorchester et Montmorency;
et la pétition du révérend J. Boucher, et autres, de
la paroisse de St. David.

Par M. Dumas,-la pétition du révérend J. Fia-
naghan, ministre et J. Pangman, et A. B. Ervant,
marguillers de l'église d'Angleterre, dans la paroisse
de St. Henri de Mascouche ; et la pétition du révé.
rend A. D. Lockhart et autres, les ministre, marguil-
lers et membres de l'eglise d'Angleterre dans la
p.aroisse de St. Lin, comté de Leinster.

Par l'honorable M. Merritt,-la 'pétition de Bar-
naby Gregory, et autres, du township de Louth, com-
té de Lincoln ; la pétition du conseil municipal des

Junii. 69
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comtés unis de Lincoln, Haldimand et Velland; et'
la pétition de Miitarcus Gunn.

Par l'honorable L ilacdonald,-la pétition de
Thponas Costen, ci-devant gardien en chef du péni-
te.ntiaire provincial; et la pétition du conseil de ville
de la cité de Kingston.

Par M. Prince,- a pétition de Leiois G. Gordon,
et autres, d'Amherstburgh.

F>r.s lueE. Conformément à l'ordre du jour, les petitions sui-

vantes ont été lues:
De G. H. Dumesnil, et autres, résidant sur le bord

du Lac St. François, paroisse de St. Anicet ; deman-
dant une indemnité pour des dommages causés par
la construction de deux chaussées par .le bureau des
travaux publics à la tête du canal de Beauharnais.

De J. O. -A. Turgeon, maire, et autres, membres
du conseil municipal du comté de Terrebonne. de-
mandant que les assemblées du dit conseil soient
tenues au village de Terrebonne, au lieu de Ste.
Thérèse, où elles se tiennent actuellement.

De L. A. DeRome, et autres, de la paroisse de
St. Paul du township de Kildare et St. Antoine de
Lavaltrie, district de Montréal; demandant à être
réunis au comté de Leinster.

De P. U. Archambault, et autres, des comtés de
Leinster et Berthier; demandant une aide pour rme-
liorer et rendre navigable la rivière de L'Assomption.

Du révérend T. L. Brassard, et autres, de la pa.
roisse de St. Paul de Lavaltrie; de M. Raymond, et
autres, de la paroisse de la Longue-Pointe, comté de
Montréal; demandant qu'il soit adopté certaines me-
sures pour réprimer l'intempérance.

De Richard Watson, de la cité de Toronto, cons.
tructeur ; demandant à être indemnisé pour un certain
montant par lui dépensé pour améliorer et macuda-
rriser certaines parties de Tonge Street.

De D. Thomas, et autres, du district de St. Fran-
eois; demandant que l'acte pour incorporer le collége
des médecins et chirurgiens, soit amendé de manière
- admettre à la pratique de la médecine dans le Bas-
Canada, ceux qui ont reçu le degré de docteur en
rmiédecine de tout collége ou institution médicale dans
les Etats-Unis.

De Robert Darling, et autres, du township de
IHillier, comté .de Prince-Edward; demandant que
la pétition de James Pierson, et autres, pour un nou-
vel arpentage de la ligno de la troisième concession
du dit township, ne soit pas écoutée.

De la compagnie du chemin planchéié de Port
Crédit et Hurontario; demandant que l'acte l0'et Il
vie. c. 89, soit amendé de manière à faire disparaître
les doutes quant au dro:t de la dite compagnie de pré
lever certains droits dus par commutation pour lc
travail personnel imposé par la loi.

De P. T. Donnelly, M. D., et autres, du town
shilp de Moore, comté deLambton ; demandant qu'i
.ot passé un acte pour former la réserve que le gou
veinement a faite pour le chemin à travers le fron
de lots trente-sept et soixante-et-cinq, le long de l
rivière Ste. Claire, dans le dit township, et pou
transmettre la dite réserve aux propriétaires des diti
lots respectivement, au lieu de terres plus avanta
geusement situées pour l'usage public par eux donnée
a cette fin.

De John McIntosh; demandant le paiement d'un
certaine somme à lui due pour souliers fournis à l
milice sous les ordres du colonel Kerby, durant le
troubles de 1837.

D'Isaac Titus, de Port Burwell, comté de Mid
diesex, exposant que sa goélette la " Jane and Eliza'
s'est perdue, en décembre dernier, en voulant faire l
havre Rondcau, par suite de ce que les lumières n'é
:aitit pas dans les phares du dit havre, et demandan
unu enquête et justice à cet égard.

A. 1850.

De Thomas George Choat, et autres, du township
de Dummer et Douro, comté de Peterborough ; de-
mandant que le produit des réserves du clergé et des
rectoreries soit équitablement approprie ; qu'il soit
fait un retranchement dans les dépenses publiques ;
demandant la révocation des lois contre l'usure, une
loi réformant complétement les formules, les procé-
dures et les honoraires; l'élection de tous les officiers
locaux; le vote par ballot; l'égalité de la représen-
tation parlementaire, et l'élection du conseil législatif.

Du conseil municipal du comté d'Oxfrd ; deman-
dant que le produit des réserves du clergé et des rec-
toreries soit employé aux fins de l'éducation et des
améliorations locales; que la loi de primogéniture soit
abolie; que la loi soit complétement réformée ; de-
mandant une loi de cotisation équitable; l'élection
des officiers de comté, et la discontinuation des pen-
sions et du système d'accorder des pensions, et la
réduction de tous les salaires d'officiers publics.

De J. Ostell, président, et autres, officiers pour et
au nom de la société dhistoire naturelle de Montréal;
demandant une certaine allocation en faveur de la
dite institution.

De T. R. Tranchemontagne, président, et autres,
administrateurs de l'académie de Berthier ; deman-
dant l'allocation annuelle au soutien de la dite Aca-
démie.

D'Alfred Pinsonnault, président, et William
Evans, secrétaire, pour et au nom de la société d'a-
griculture du Bas-Canada; demandant qu'il soit ins-
titué une enquête sur l'état de l'agriculture dans le
Bas-Canada, dans la vue de l'améliorer.

De H. W. Blanchard, écuyer, et autres, du Haut-
Canada; demandant qu'il soit passé un acte pour
rendre au peuple du Haut-Canada le bienfait de la
tolérance médicale.

De la chambre de commerce de Québec; deman-
dont qu'il soit institué une enquête relativement à
certains abus et inconvénients qui se présentent dans
les maisons de la Trinité de Québec et Montréal, et
que les dites maisons de Trinité soient réunies en une
seule pour régler toute la navigation du fleuve St.
Laurent en bas de Montréal.

De John Johnston, et autres, de l'église presbyté-
rienne libre du Canada, dans Brook, Reach et TYiWt-
by; demandant que le produit.des réserves du clergé
soit approprié aux fins de l'éducation générale et aux
améliorations; et que l'on ne dispose d'aucune des
dites terres avant que la question soit finalement
réglée.

Résolu, que la pétition de Charles F. Pratt, et Pétitions ren-voyées tLdes,
autres, de Charlesbourg, et autres paroisses, comit6s; de

. comté de Québec, soit renvoyée à un comité spé. c. F. Pratt,
clmil, composé de M. Chauveau, l'honorable M. et autre;
Chabot, M. Lemieux, M. Taché, et M. Cauchon,

t pour en examiner le contenu, et en faire rapport
a avec toute la diligence convenable, par bill ou
r autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-

sonnes; papiers et records.

s Ordonné, que la pétition de Barthelémy Lachance, De B. La-
et autres, pilotes, pour et. au dessous du port de °,*t".Ce Québec, soit renvoyée au comité spécial au-

a quel a été renvoyé le bill pour abroger certaines
s dispositions d'un acte passé dans la dernière ses-

sion du parlement provincial, et intitulé: " Acte
" pour refondre les lois et les ordonnances rela-

tives aux pouvoirs et aux devoirs de la corpo;
e ration de la maison de la Trinité le Québec, et

" pour d'autres fins, et pour exempter les capi-
t " taines de bâtiments du' district de Québec
| " demployer des pilotes en certains cas.'

inii,



13 Victorite.

De J. McMic- Résolu, que la pétition de John Mmichtng, écu.
king, et autres yer, et autres, du village et environs de Stamford;

comté de Welland, soit renvoyée j un comité
spéci6îl, composé de M. ilfcFarland, l'honorable
procureurgénéral Baldwin, l'honorable M. Price,
l'honorable M. Macdonald, et M. Morrison, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'on-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Du révérend
M. Leboar- Résolu, que .la pétition du révérend messire Le-
dais, et autres; Bourdais. et autres, du comté de St. Maurice,

soit renvoyée à un comité spécial, composé de
M. Armstrong, M. Guillet, MI. Fortier, M. Bon-
tillier, et M. Dumas, pour en examiner le con-
tenu, et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoycr quérir per-
sonnes, papiers et records.

et ares. ' Résolu, que la pétition d'.Adreim Kofatt, écuyer,
et autres, du township d'Orillia, comté de Sim-
coe, soit renvoyée à un comité spécial, composé
de l'honorable . M. Robinson, l'honorable M.
Price, M. Boulton, de Toronto, M. Seymour et
M. Mldloch, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quêrir personnes, pa-
piers et records.

°," M. McFarland a proposé, secondé par MI. Boutil-
Welland. lier, et la question ayant été mise, que la pétition du

conseil municipal du district de Niagara; demandant
la passation d'un acte pour autoriser certains town-
ships conjointement avec le bureau des travaux pu-
blics, à construire et surveiller un pont tournant sur la
rivière Welland, soit *renvovée à un comité spécial,
composé de l'honorable M. Ilerrilt, M. Wilson, l'ho-
norable M. Robinson, M. Thîompson, et le moteur,
pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec
tout la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records:-La chambre
s'est divisée; Et elle a passé dans la négative.

Megage du Message du conseil législatf, par John Fennings
constil. Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie

M.Orate ur,
Le conseil législatif a passé les bills' suivants sans

amendement, savoir:-
nul relatif à Bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie

[nirage au " de l'éclairage au gaz de Hamilton."gaz de Ha. gz Hmlo.
milton.
Bill relatif àa,, Bill intitulé: 'Acte pour autorier les habitants
seconde di. occupant des terres et tenant feu et lieu dans les
%.sion muni- "nouveaux établissements sur les rives du Saguenay,
ciPale du Sa-. "formant la seconde division municipale de ce comté,guenay. I à v établir un conseil municipal, et pour d'autres

" fins."
Et ensuite, il s'est retiré.

Rapport sur la M. DeWitt, du comité spécial auquel a été ren-
pétition de J. voyée la pétition de J. Johnston, et autres, habitants
Johnstou, et de la province du Canada, a présenté à la chambreautres, le rapport du dit comité, lequel a été lu comme

suit *
En consultant les journaux de votre honorable

chambre pour la session de 1844-5, votre comité
voit qu'un bill analogue à celui que demande les pé.
titionnaires pour donnerla faculté de saisir une certaine
partie des salaires des fonctionnaires publics, a été
passé par les deux chambres de la législature ; mais ce

.ilS ayant été réservé à la sanction royale n'a pas
été confirmé par sa majesté. Les raisons, qui
ont engagé le secrétaire d'état de sa majesté-pour le
département des colonies à conseiller à sa majesté
de refuser de donner la sanction royale à ce bill, se
trouvent dans lesjournaux devotre honorable chambre,

session 1846 (pages 43 et 44); et après les avoir con-
sidérées avec toute l'attention possible, votre comité
ne trouve pas ces raisons satisfaisantes, ni de nature à
justifier le rejet d'une mesure aussi généralement dé-
sirée ; mesure, votre comité regrette de le dire, sur
laquelle il sait individuellement qu'il n'y a que trop
de raison d'insister.

Votre comité recommande en conséquence rintro-
duction d'un bill dans ce but, à la condition néan.
moins qu'il n'y aura quune certaine partie des sa-
laires et appointements des fonctionnaires publics de
cette province, qui pourra être saisie pour leurs
dettes.

Sur motion de l'honorable procureur général La.
Fontaine, secondé par M. le solliciteur général Drum-
mond

Ordonn6, que les amendements faits par le conseil Bm relatif a
législatif au bill intitulé: "Acte pour prolonger gistrement do
" la période. de temps fixée pour certaines fins Montrdal.
" dans l'acte d'enregistrement de Montréal,"
soient maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération.

Et lesquels ont été lus, et sont comme suit
Feuille 1, ligne 25.-Après * Acte," insérez " ainsi
que le présent."

- Feuille 1, ligne 25.-Retranchez "s'entendra," et
insérez " s'entendroit."

Feuille 1, ligne 25.-Retranchez I aura," et insé-
rez " auront."

Feuille 1, ligne 2G.-Après " quelconques,' insé-
rez " et toutes les commissions émanées sous l'auto-
" rité du dit acte et tous les actes des dits commis-

saires seront aussi valides et efUcaces."
Feuille 1, ligne 28.-Après " lieu," insérez " et

q que si le présent acte eût été passé avant l'expira-
tion de la période mentionnée en premier lieu."
Les dits amendements ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que l'honorable procureur général La.

Fontaine reporte le bill au conseil législatif, et
informe leurs honneurs que cette chambre a
adopté leurs amendements.

Ordonné, que la pétition de la chambre de com- aidon de
merce de Québcc soit imprimée pour l'usage des commerce de
membres de cette chambre. Qécbec.

Ordonné, que M. Notman ait la permission d'intro. Bil relatif à la
duire un bill pour changer et modifier la pratique modiseatio"
des diverses cours do loi dans le Haut-Canada, de la poi
et pour diminuer les frais dans la dite cour. (Il.-C>

1l a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. Seymour ait la permission d'in. Bill relatif aux
troduire un bill pour changer et amender l'acte byPohèqu"s,
pour pourvoir à l'insinuation des hyp othéques qui
affectent la propriété mobilière dans le Haut-
Canada.n a, çn conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la pren.ère fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Sherwood, de Brockville, ait la Bmil relatifr la
permission d'introduire un bill pour autoriser et conparutiOn

- obliger les témoins dans les causes civiles à com- ls moins.
paraître devant les cours de jurisdiction supé.
rieure de quelque partie de la province que ce
soit.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre, lequel a été recu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
Prochain.

17° Juniui.
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Amendes im- Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial,composé
onnistmm, pa de M. Duchesnay, M. Armstrong, M. Taché,

P,-- C.) M. Lemieux, et M. Jobin, pour s'enquérir et
faire rapport à cette chambre si les amendes im-
posées par les juges de paix dans le Bas-Canada,
sont mises en compte et paynes aux autorités
compétentes, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

lldclamaiions L'honorable M. Robinson a proposé, secondé par
#-°, vertu de M. Boulon, de Toronto, et la question ayant été
l'acte d'indem- mise, qu'il lui soit permis d'introduire un bill pour em-
mite,(1.D) pêcher qu'aucunes des réclamations faites en vertu de

l'acte d'indemnité de la dernière session ne soient
payées avant que certaines informations demandées
soient mises devant l'assemblée législative de cette
province.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

Pot'a.
Messieurs Badgley, Boulton, de ToRONTO, Came-

ran, de CoWntLL, Cayley, Christie, Sir Allan N.
iliacNab, McConnell, McLean, Meyers, Papineau,
Prince, Robinson, Seymour, Sherwood. de BnocICvIL-
LE, Sherwood, de Toaon'To, et Stevenson.-(16.)

CONTRIE,
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Bell, Boutillier, Burritt, Cameron, de Kzrr,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, De-
Witt, le solliciteur général Drummond, .Duchesnay,
Dunas, Fei'gusson, Flint, Fortier, Fournier, Four-
quin, Gugy, Guillet, Binchs, Bolmes, Jobin, Johnson,
Lacoste,le procureur général LaFontaine,La Terrière,
Laurin, Lemieux, le solliciteur général Macdonald,
.Marquis, Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison,
.Notman, Polette, Price, Richards, Ross, Sanborn,
Scott, de BYTOwn, Scott. du LAc nEs DEUX-MONTA-
oNES, Taché, riger et IVilson.-(48.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de quorum;

les noms des membres présents ont été pris comme
suit:-

M. l'Orateur,
Messieurs le procureur général Baldwin, Boulton,

de NORFoRLK, Boulton, de ToRoNTîo, CayleyDeWitt
Bincks, lolmes, Laurin, Macdonald, de KINGSTON,
McFarland, McLean, Meyers, Papineau, Price,
Prince, Robinson, Stevenson et Viger.

Et à huit heures et dix minutes, P. M., M. l'Ora-
teur a, sans qu'une question ait été d'abord mise,
ajourné la chambre à demain.

iMarlis, 180 di, Jtti,.

Asno 131 VICToim REGIrsE, 1850.

rTetitine rr- 1ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
ýenICcs. . tées et mises sur la table

Par M. DeWitt,-la pétition du révérend John
McKeown, ministre, et autres, marguilliers et mem-
bres de l'éo-lise d'Angleterre à HTemmingford.

Par M. ZYotman,-la pétition de Thomson Smith,
et autres, marchands, propriétaires de vaisseaux, capi-
taines et autres.

Par l'honorable M. Cameron, de Kntr-la pétition
de messieurs Thomas Wilson, et compagnie, et au-
tres, marchands et manufacturiers faisant le commerce
des bois en Canada sur une large échelle; la péti-
tion du bureau de commerce de Québec; et la péti-
tion de John McGill Chambers, du township de Mon-
tague.

Par M. Thompson,-la pétition de la municipalité
du township de Canboroug/h.

Par M. Mongenais,-a pétition du conseil munici-
pal du comté de Vaudreuil.

Par M. Morrison,-la pétition de la compagnie.
d'union du chemin de fer de Toronto, Simcoe et
Huron.

Par l'honorable M. Cameron, de Corncall-la
pétition de Jordan Challenger, et autres, de la ville
et des environs de Chatham; la pétition du révérend
SamuelJ. Wood, et autres, les ministre et marguilliers
de l'église d'Angleterre aux Trois-Riviéres; la péti-
tion de la corporation de Bishop's College dans le
diocèse de Québec; et la pétition du -très-révérend
lord évêque de Montréal, et autres, le clergé, les mar-
guilliers et membi·es des diverses congrégations de
l'église d'Angleterre à Québec. .

Par M. Seymour,-la pétition da révérend Paul
Shirley; et autres, de Camden East.

Par 'honorable M. iger,--la pétition de John
Goodbody, et autres, membres du conseil municipal
et contribuables de la municipalité du comté de Ter-
rebonne.

Par M. Stevenson,--la pétition de Samuel Solmes,
et autres, de la première concession du township de

Par M. Cartier,-la pétition du révérend J. P.
Kelly, et autres, de la ville de William-Renry.

M. Gugy, du comité spécial auquel a été renvoyé Rapport sur
le message de son excellence le gouverneur général ndtrieUe.
présenté a cette chambre le vingt-neuf de mai der-,
nier, avec les documents qui l'accompagnent, au sujet
de l'exhibition industrielle qui doit avoir lieu à Lon-
dres en 1851, a présenté à la chambre le rapport du
dit comité, lequel a été lu. Appendice

Pour le dit rapport, voir appendice (L.) (L.)

Ordonné, que M. De Witt ait la permission d'intro- s* .a
duire un bill pour autoriser les créanciers qui laires desfonc-
ont obtenu jugement contre les officiers publics :ionnaires
à saisir une certaine partie des salaires et émo- pbies,
luments des dits officiers en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Polette ait la permission d'inrtre, Bil relatifà la

duire un bill pour transférer au conseil munci-Trois-Rivières.
pal de la municipalité de la ville des Trois-
Rivières, ladministration de la commune de la
dite ville, et pour d'autre fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain. Pétitions ren-

VOYées à des
Ordonné, que la pétition de H C. R. Becher, et com0 .: de

Lionel Ridout, écuyers, de la ville de London, , 'ertc Ri.
comté de Middlesex ; la pétition de Skefington dout;
Connor, écuyer, et autres ; la pétition de Dun- De S. Con-
can McFarland, écuyer ; la pétition de la muni-Do,. McFar.
cipalité du township de Thorold; et la pétition land;
de P. T. Donnelly, M. D., et autres, du,town- De la munici-
ship de Moore, comté de Lambton, soient renvo- Pali de Tho.
yées au comité permanent des ordres perma- Du àr. Don-
nents. •nelly, et au-

tres.
Sur motion de l'honorable procureur général Bald-

Win, secondé par l'honorable procureur général La-
Fontaine,

Résolu, qu'il soit fait un appel de la chambre, VCnAppel de la
dredi, le vingt-huitième jour de juincourant. chambre.

Résolu, qu'on envoie quérir sous la garde du ser-
gent d'armes qui assiste à cette chambre, ceux
des membres qui ne seront pas alors présents.

Ordonné, que l'Orateur fasse écrire immédiatement
des lettres circulaires aux membres absents, ex-
cepté ceux qui ont obtenu de la chambre des
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congés d'absence, leur transmettant des copies
des résolutions précédentes signées par le gref- e
fier de cette chambre. d

Meage du Message du conseil législatif, par John Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur, e
Bil relatif n. la Le conseil législatif a passé un bill intitulé "I Acte
société saint " pour amender un acte, intitulé -: Açte pour incor-
Jean Baptste ci porer la société Saint Jean Baptiste de la cité de c
Je Qttbec. "Québec," auquel il demande le concours de cette

chambre. t
Et ensuite, il s'est retiré.

Réserves du L'honorable M. Price a proposé secondé par M. e
clergé. le solliciteur général Macdonald, et la question ayant

ete proposée, ge la réserve d'une portion con- e
sidérable du domaine public de la province, pour,
le maintien d'un clergé protestant, en vertu d'un acte
passé dans la trente-unième année du règne du pré- pdécesseur de sa majesté, le Roi George trois. a été, é
depuis nombre d'années, la source du plus vif mécon-
tentement pour la grande masse des sujets de sa ina- e
jesté, dans le Baut-Canada. d

Et des débats s'étant élevés; -
M. Sher wood, de Brockville, a proposé, secondé

par l'honorable M. Caneron, de Cornwall, et la ques- c
lion ayant été mise, que les débats soient ajournés à
demain; la chambre s'est divisée:--Et elle a été ré- l
solue dans laffirmative.

Ordonné, que les débats soient ajournés à do-
main. d

Ordres remis. Ordonné, que les ordres du jour soient remis à
demain. ,

Alors, sur motion de M. Sherwood, de Brockville, d
secondé par l'honorable M. Cameron, de Cornwall, d

La chambre s'est ajournée. e

Mercurii, 19ç' die Junii t
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râiiions préT ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
. tées et mises sur la table:-

Par M. Flint,-r-la pétition de Hiram Merriman, et v
autres, du Haut-Canada.

Par M. C/iauveau,--la pétition de l'école de rnéde-
cine de Québec. e

Par honorable M. Sherwood,-la petition- du con-
seil du bureau de commerce de la cité de Toronto. s

Par honorable M. Price,-la pétition du conseil
municipal du comté de York.

Par M. Scott, de Bytown,-la pétition de N. n
Sparks, écuyer, et autres, de la ville de Bytowtn. r

Par M. le solliciteur général Macdonald,-la péti- c
tion du conseil municipal des comtés unis deStormont
Dundas et Glen gary. '

Par M. Iolmes,-la pétition dc. la compagnie du q
chemin de fer de Montréal et Lachine; et la pétition de v
la compagnie du chemin de fer du Lac St. Louis, et de c
la ligne de la province.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition de Wil
liam D'Eschambazit, médecin et chirurgien ; et Ro- fi
bert L. MacDonnell, M. D., ci-devant de la cité de c
Montréal.

Par M. Thompson,-la pétition de la municipalité m
du township de Rainham; et deux pétitions., de la g
municipalité du township de North Cayuga. b

Par M. Boulon, de ToronIto,-la pétition de Henry
Rozosell, de la cité de Toronto. fe

Par M. Notman,-la pétition de John Frank, du p
township d'Adelaide, comté de Middlesex, r

Por M. Fourquin,-la pétition du révérénd L. O. c
Désilets, et autresdé -la paruisse de St. Guillaume, p
township de Upton. lq

Par M. Armstrong,-la pétition d'Alexnder Daly,
t autres, au nom d'une assemblée publique tenue
ans le village de Rawdon, comté de Leinster.
Par Sir Allan V. MacNab,-a pétition d'E. C.

Thomas, écuyer, et autres, de la cité de Hamilton ;
t la pétition de dame Ann Belton, de la cité de
Toronto.
Par M. Cartier,-la pétition de la compagnie du'

hemin de fer de Montréal et Lachine.
Par M. Hall,-la pétition de James Brenan, et au-

res, de Yécole unie, 'arrondissement No. 7., dans le
ownship d'Emily.

Par X. Bel4-la pétition d'Archibald McDougall,
t autres, de la ville de Perth, et ses environs.
Par M. Fergusson,-la pétition de William Long,

t autres, du township de Peel, comté de 1Vaterlao.
Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition de len-

y Smith, écuyer, ci-devant préfet 'du pénitentiaire
rovincial du Canada; et la pétitioh de J. Countier,
cuyer, et autres, de la cité de Kingston.
Par M. Burritt,-la pétition de John R. Citristy,

t William Martin, au nom de la congrégation unie
e l'église libre de South Gower, Oxford et Moun-
ain.

Par M. Sinith, de Durham,-deux pétitions du
onseil municipal des comtés unis de Norhumber-
nd et Durham. -
Par l'honorable M. Merritt,-la pétition de Lewis

anbert, et autres, du township de Grantham; la
étition de G. Rykert, écuyer, et autres, du township
e Granthdm, district de Niagara ; la pétition de J.
. Usborne, et autresdu village de Bcaisuille,etsesen-

irons; la pétition de B. Parkes, et autres,*du town-
hip de Grantham, district de Niagara; la pétition
e W. C. Chase, et autres, du township, de Grantham,
istrict de Niagara'; la pétition de H1enry Brownlee,
t autres, du township de Grantham; la pétition de
ames Delany, et autres, du~township de Grantham;
L pétition de Simon James, et autres, du township de
Grantham; la pétition de C. A. Hodgkinson, et au-
res, du township de Grantham; la pétition de la mu-
icipalité du township de Grimsby; et la petitition
e Robert F. Nelles, et autres, actionnaires dans la
onpagnie du havre et du môle de Grimsby.

Conformément à l'ordre <lu jour,les pétitions sui-rens ]Qua.
antes ont été lues:-

Du révérend F. Morin, et autres, membres de la
ociété de tempérance de la paroisse du Cap Santé:
t du révérend J. Boucher, et autres, de la paroisse de
t. David ; demandant qu'il- soit adopté certaines me-
ures pour réprimer l'intempérance.

De la municipalité du township de Wainfteet; de-
nandant certains changements au bill des écoles élé-
nentaires maintenant devant la chambre, s'il est né-
essaire d'amender la loi existante.

De la municipalité du township de Pelham; et~de
a municipalité du township de Wainfect: demandant
u'il soit pris des mesures pour,approprier le fonds pro-
enant des terres réservées pour les rectoreries et le
lergé aux fins générales de l'éducation.

De Léonard iisener, et *autres, du township de
Vainfeet; demandant qu'il soit passé un bill pour dé-
ndre la' chasse des bêtes fauves avec des chiens, de
hasse et leur destruction.
De la municipalité du township de Wainfleet; de-
indant le renouvellement de la charte de la compa-
nie du chemin de fer des rivières de Niagara et 'Dé-
rOit.
De la compagnie d'assurance mutuelle contre le

eu du district de Niagara ; demandant qu'il soit im.
osé une'ta:xe sur-la compagnie d'assuranice étrangè.
és faisant des affaires en cette province, 'semblable à
elle qui est' imposée par l'état de New-York en
areil cas, et qu'elles, soient tenues de déposer dans
uelque banque incorporée de la province, une somme

7318' -E19' Junlii.
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suffisante pour faire face aux pertes qu'elles au-
raient à supporter dai-s cette province.

Du conseil municipal de la municipalité No. un, du
comté de Rimouski; demandant qu'il soit ftit une ex-
ploration de la meilleure ligne de chemin qu'il faudrait
comrnuiquer des provinces du Canada à celles du
.Aouveau-Brunswick, depuis la rivière St. Laurent
jusqu'au lac Témiscouata, en arrière du comté de
Rimouski.

De Vital Tétu, écuyer, et autres, de la cité de
Québec; demandant que l'acte 9 Vict., chap. 22, qui
amende les ordonnances pour incorporer la cité de
Québec, et autres fins, demeure en vigueur, etsoit mis
à effet

De Benjamin Ouzmet, écuyer, et autres, du town-
ship de Upton, district de Montréal; demandant que
les seizneurs dont les terres joignent le dit township
soient tenus de céder le droit de passage et de contri-
buer au.x améliorations des chemins publics.

De Benjamin Ouimet. écuyer, et autres, du town-
ship le Upton, district de MlIontrèéal; demandant que
certaines parties du dit township soient érigées en un
nouveau township, sous le nom de 1berville.

Des ministres et anciens, du synode de l'église
presbytérienne lu Canada; demandant que le fonds
provenant des terres réservées pour les rectoreries et
le clergé soit approprié au fins de l'éducation en gé-
iérale, et que cette éducation soit basée sur les écri-
tures.

Du révérend Ira Hloway, et autres, des townships
de Nortwich et Oxford Est; du révérend Johin Corbett,
et autres, des townships de Wakefield et Masham,
comté de l'Outaouais; de Lewis G. Gordon, et autres,
de Amhcriburgh; demandant qu'il soit pris des me-
sures pour abolir tout ouvrage le dimanche dans le
département des postes.

Du très révérend A. Mailloux, et autres, membres
du comité de régie de la société pour promouvoir
l'établissement des terres incultes de la couronne, du
comté de Bellechasse, et de parties des comtés de
.Dorchester et Monlmorency; demandant une réduc-
tion dans le prix de quelques-unes des dites terres, et
une allocation pour leur permettre d'ouvrir un
chemin.

Du révérend J. Flanaghian, ministre, et J. Pang-
n7i et A. D. Ervan, marguilliers de l'église d'Angle-

terre, dans la paroisse de St. Henry de Mascouche ; et
du révérend A. D. Lockhart, et autres, les ministre,
niarguilliers et membres de l'église d'Angleterre, dans
la paroisse de St. Lin, comté de Leinster ; demandant
que le Bishops College ait le privilege de conférer
des degrés ès-arts et théologie, et que l'allocation an-
nuelle au dit collége soit augmentée de manière à le
placer sur le même pied que les autres institutions
semblables de la province.

De Barnaby Gregory, et autres, du township de
Louthz, contù de Lincoln; demandant le retranche-
ment dans les dépenses publiques et judiciaires die
la province ; la réduction des frais de poursuite ; le
pairement des jurés et des témoins dans la causes cri-
ninelles ; le rappel de lit loi de primogéniture ; l'éta-
blissement de la réciprocité du commerce ; et que le
produit des réserves du clergé et des rectorezies, soit
approprié aux fins de l'éducation.

)u conseil municipal des comtés unis de Lincoln
Jlaldimand et Wclland: demandant certains amen-
dements à l'acte 12 Vict., chap. 81, relatif aux che-
muis de comté.

De Ararcus Gunn, se plaignant de certains juge-
mentis injust es obtenus contre lui lans les cours civiles
du dist4eçt dc London; et demandant un acte pour
remédier à certaines formalités dans les dites cours, et
qu'il lui soit accordé un nouveau procès.

De Ti'hons Costen, ci-devant intendant du péri-
tertiaire provincial, représentant qu'il a été injuste-
ment démis de sa dite charge, et demandant justice.

Du conseil de ville de la cité de Kingston; de-
mandant certains amendements au bill des écoles élé-
mentaires maintenant devant la chambre.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Amendes pré-
des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en levées par !es

conformité d'une adresse à son excellence le gouver-magstats.
neur général, réponse à une adresse de l'assemblée
législative, datée le 29 mai, 1850, pour un état con-
tenant les noms des juges de paix pour le district de
Québec, qui ont fait des retours au gouvernement des
amendes imposées et prélevées par eux depuis le ler
jinvier, 1847.

Pour le dit retour, voir appendice (Q.) Àppenuice
(Q.)

Ordonné, que la pétition de O. Rémond, et autres, Pétitions ren-
pilotes branches pour la navigation du fleuve Si. vy6s à deà
Laurent, entre Montréal et Québec, soit renvoyée o. Ramond,
au comité permanent des ordres permanents. et autres;

Résolu, que la pétition de D. Thomas, et autres, De D. Tho.
du district de St. François, soit renvoyée à un mas, et autres;
comité spécial, composé. de M. Sanborn, M.
Taché, M. Sauvageau, M. Boutillier, et M. Mc-
Connell, pour en examiner le contenu, et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, que la pétition des officiers, greffiers et Dno officiers,
serviteurs de cette chambre, soit renvoyée augreffiersetser-
comité permanent des dépenses contingentes. chab re

M. Thompson a proposé, secondé par M. Bell, et Pétition du
la question ayant été mise, que la pétition du conseil conseil "uni-
municipal provisoire de Kent, demandant l'abrogation
de l'acte 12 Vict., chap. 79, en autant qu'il se rap-
porte aux townships de Lambloivet Kent, et la remise
en vigueur des 30me et 31me clauses de l'acte 12 cVi.,
chap. 18, soit renvoyée à un comité spécial, composé
de l'honorable procureur général Baldwin, M. Not-
man, l'honorable M. Caneron, de Eent, M. Prince,
et le moteur, pour en examiner le contenu, et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records ;
la chambre s'est divisée:-Et elle a passé dansi la
négative.

M. Flint, du comité spécial sur le bill pour dispen-Bil relatir aux
ser les ministres de l'église wesléyenne méthodiste en rninistres de
Canada, de l'obligation d'obtenir des licences spé-lc'glsewes-
ciales pour tenir d.es registres de baptêmes, mariages t,"d"se.
et sépultures, dans le Bas-Canada, a fait rapport que
le comité avait passé le bill, et y avait fait un amen-
dement.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre, pour lundi
prochain.

M. Laurin, du comté spécial sur le bill pour amen-ît relatif aux
der l'acte relatif à la décision sommaire des petites petites causes,
causes dans le Bas-Canada, a fait rapport que le co- (B.-C.)
mité avait passé le bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, que le bill et' le rapport soient renvoyés
a un comité de toute la chambre, pour lundi pro-

chain.

Sur motion de l'honorable M. Chabot, secondé par
M. 'Mémot,

Ordonné, que lf bill grossoyé dtr conseil législatif, Bill relatifr la
intitulé: "Acte pour amender un acte, intitulé :5°ciGîe Saint

"Acte pour incorporer la sorlété saint Jéan Jean Baptiste
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"'Baptistè de la cité de Québec,"' soit mainte-
nant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que bill soit lu une seconde fuis, lundi

prochain.

Asile des iana- L'honorable M. Bincks, run des conseillers exécu-
tiqe, (9..c.)tifs de sa majesté, a présenté, en conformité d'une·

adresse à son excellence le-gouverneur général,--Ré-
ponse à une adresse- de l'assemblée législative à son

excellence le gouverneur gédéral, datée le vingt-neuf
du mois dernier, priant son excelfence de vouloir bien
faire mettre devant la cfiambre, "un état detaillé in-
" diquant comment ont été d 6pensés les' deniers pré-
" levés sur-le peuple du Baut-Canada; pour lérection
" et le soutien de l'asilîe provincial des lunatiques."

Par ordre, J. LESLIE,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire* provincial,
Toronto,, 18 juin, 1850.

Etat des deniers payés au Receveur Général par les Trésoriers de'District, Canada Ouest,-pour la const ac-
tion: de l'asile provincial des lunatiques, en vertu de l'acte 2' Vict.,- chdp. 11.

£1 s. d.
Pour autant reu en 1841 ........................................... 1577 6 9
do do Io 1'842 .................. . . .................................. .3878 2 2
do do do 1843 .................................. ................... 2783 13 2
do do do 1844 .................................................................... 4891' 14 11½
do do do 1845 ............................................... 21738 17 8
do do do 1846 ...................................................................... 2717 0 Il
do do do 1847 ...... ............................................. ............... . 2603 9 10
do do do 1848 ..................................................................... 3426 13 3
do do do 1849 ....................................... .............. 4564 5 0

Montant total perçu jusqu'au 31 janvier, 1850.............................................. £29181 3 81,

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 17 juin, 1850.

Jos. Cary,
Député Inspecteur Gén6ral.

État' des recettes et dépenses des commissaires nommés pour construire l'asile des lunatiques, le 22
janvier, 1850.

Reçu par warrant du gouvernement, en
differents temps, jusqu'à cette date...

Reçu pour quarante-six débentures de
£500 chaque, dont l'émission avait
été autorisée par la législature, et qui
ont été livrées aux commissaires.....

Reçu pour £2,250 de débentures pour
un faible montant, émises en faveur
des commissaires..................

Intérêt des débentures reçu en differents
temps du gouvernement........

Balance et comptes dus..............

24827

22100

2225

363
7058

£565741 13

Montant dépensé pour laconstrue-
tion de l'édifice.............£41383 Il 9

do do travauzen-sus. 2638 9 4

Montant ddpensé pour cònstruire l'égoût qui
conduit-de 'édifice jusqu'au lac........

Montant dépensé pour plomberie dans l'inté-
rieur........... ........................

Montant dépensé pour construire la maison des.
tinée à recevoir l'engin, pour la machine à va.
peur, et l'achat de tuyaux pour conduire l'eau.

Montant dépensé pour construire l'appareil de
chauffhge ............ .................

Montant dépensé pour clôture et améliorer les
terrains.................................
Montant dépensé pour Pameublement' de la.
sile....................................

-Montant dépensé pour le chau'ge de l'année
prochaine ............................. .

Montant payé comme intérêt sur des comptes
portés pour une somme trop forte, et balance
due.......... . ...............

Montant payé. l'architecte...1525 0 0
Commis pour surveiller les tra-

vaux ............... 391 13 4
Secrétaire................... 250, 0 o
Frais de voyage..............228 0 C
Impressions, papeterie, etc......98 8 4
Assurance...................106 15 C
Frais de justice.............. 42 18 £
Items divers...:,.............. 177 1 .

Sixième rap. M. Ross, du comité permanent des ordres perma-
port du cornitélients, a présenté à la chambre le sixième rapport du
des nrdre -P'-dit comité, lequel a été lu àomme suit:-

Votre comité a consulté la pétition de H. .C. R.
Recher et Lionel Ridout, e il a constaté qùe- les avis
ont été dûment donnés. j'I

La pétition de -Setlà combs, et autres, aubergistes;

demandant l'aùtorisation- de se' faire payor de- leurs
dettes, n'est pas; daris 'l'opinion de votre 'ofilité, dé
nature à nécessiter un examen'de sa part:

Votre comité ne pense pas que la pétition de Skef-
fin;glon Connor, écuyer, et' autres; soit'de nature à
reqùérir l'avis voulu par la- 66e règle.

,Votre commité a ar.ssi. consulté la pétitioindï Dan.

13 Victorioe.

44022

1368

1744-

2144

2448

515.

621

651

236 I 12 I 10

2819

£56574

(Signé,) Charles Daly,
Secrétaire du commissaire, et comptable.
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can McFarland, écuyer, demandant qu'on lui accorde Johnson, McLean, Naiman, Prince, Scott, de Br-
un certain terrain reservé pour un chemin en échange Town, Smith, de FaoNac, et Viger.-(18.)
d'une nouvelle ligne de chemin par lui cédée, et rati- coNTitr.
liée par le ci-devant conseil municipal du district del Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

'Yiagara: ainsi que la pétition du conseil municipal lin, Boutillier, Cartier, Chabot, Chauveau, Dam-
de Tihorold, en faveur de cette demande ; et il a gnon, Deitt, le solliciteur général Drum-
constaté que lavis requis en pareil cas par la 00e re- nond, Dumas, Flint,. Fortier, Fournier, Guillet,

gle, n'a pas été donné; mais considérant que cette Hincks, Holmes, Hopins, Jobin, le procurcur gCné-
dernière pétition. ainsi que celle de G. Jordan, et raI LaFontaine, La Terrière, Laurin, le solliciteur gé-
autres, de Port Robinson, et des environs, en faveur néral Macdonald, MJacdonald, de KxSToN, McCon-

de la susdite demande, sur laquelle le pétitionnaire a nell, MacFfarland, Ilerritt, Mâthol, Meyers, MAonge-

appelé l'attention de votre comité, bien qu'elle ne nais, Morrison, Papineau, Polette, Price, Richards,
lui ait pas été référée, prouvent que toutes les parties Ross, Scott, du LAcDEs DEUX-MONTAcNrs,Sherwood,
interessées y ont donné leur consentement, votre co- de TonoNTo, Steuenson et Thompson.--(39.)
mité prend respectueusement la liberté de recoin- Ainsi, elle a passé dans la négative.
mander que la chambre se dispense d'exiger l'avis M. Christie a proposé. secondé par M. Prince, et

requis dans cette circonstance. la question ayant été mise, que les débats soient
Sajournés à demain; la chambre s'est divisée : Et elle a

e~ ajL'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats passé dans la négative.
ajours sur lat question qui a été proposée hiLa question ayant été alors mise sur Pamendement,
la réserve d'une portion considérable du domaine pu- la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
blic de la province, pour le maintien d'un clergé pro- dés, ils ont été pris comme suit:-
testant, en vertu d'unacte passé dans la trente ettuniéme r o ui.
année du règne du prédécesseur de sa majesté, le roi Messieurs Badgley, Boulton de NO11FOLK, Boulton,
George trois, a été, depuis nombre d'années, la source le ToNo-'ro, Caw2ron, de KnTx, Hophins, Mac-
du plus vif mécontentement pour la grande masse des donald, de KINs•roN, Sir Allan N. MliicNab, Meyers,
sujets de sa majesté, dans le Haut-Canada Prince, ShC'wood, de l)RocKvIfILL, et S.'ierwood, do

Et la question ayant été de nouveau mise :-La Tonox'o.-(11.)
chambre a repris les dits débats ajournés. CONTRE.

L'honorable M. Boulton a proposé en amendement Messieurs Arnistrong, le procureuir-génér'al Bald-
a la question, secondé par l'honorable M. Macdonald, win, Bell, Boutillier, Cameron, de CORNWALL, Car-
que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la lier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau, Christie,
question, soient retranchés, pour y ajouter les mots: Crysler, Davignon, DeWitt, le solliciteur-général
" dans le langage de l'honorable Robert Baldwin, Dr'umnont, Duchesnay, Damas, Flint, IPortier,
" exprimé dans une adresse aux électeurs de la qua- Fournier, Gugy, Guillet, Hall, Bincks, Dolmes,
" trième division du comté de York, le 8 décembre, Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur général La-
" 181î, avant la dernière élection, que " lorsqu'un Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, le solliciteur
" aviseur de la couronne, sur une question publique général Macdonald, McConnell, McFarland, Mc-
" dc haute importance, propose une mesure que ses Lean, Merr'itt. Méthat, Mongenais, Morrison, Not-

collègues n'osent point approuver, le bien et la mo- man, Pp ineau, Polette, Price, Richards, Ross,
''rale publique exigent qu'ils se séparent ;" que cette Sanborn, Sauvageau, Scott, de Brow, Scot, du

" qlestir des réserves du clergé est une de celles a LAC DEs DEUX-MttSoNE, Smitk, do DUIAM,
" laquelle, dans le langage du même savant monsieur, Snith, de FoN'rCAc, Thonpson et Viger.-(54)
" dans la même occasion mémorable, ".tout homme Ainsi, elle a passé dans la négative.
" dans le pays est intéressé, soit directement, Et la question yant été de nouveau proposée, que

soit indirectement, et au sujet de laquelle tout la réserve d'une portioni considérable du domaine pu-
gouvernement est tenu de se prononcer d'une blic de la province, pour le maintien d'un clerg6 pro-

" mnanr'e ou d'une autre, et d'employer ensute: testant, en vertu d'un acte pnssé dans la trente et
" toute son autorité et son influence légiti me," et que unième année du règne du prédécesseur de sa majesté.

cette chambre voit avec le pls profond regret que, le roi George trois, a été, depuis nombre d'années, la
"contrairement à ces grands et indubitables prmnce source du plus vif mécontentement pour la grande
de morale politique, et après que le gouvernement, masse des sujets de sa majesté, dans le Haut-Canada.
par la bouche du méie savant monsieur, son pro-

" cureur oénéral actuel pour le Haut-Canada, a M. Gugy a proposé, secondé par M. Princ, et la

" déclaré à cette chambre qu'il n'a. comme gouverne- question ayant été mise, que la considération ulté-

nient, aucune Opinion Ù donner sur cette granîde rieure de la question Foit remise à demain, et que ce

' question l'honorable comnissaire des terres de hI soit alors le premier ordre du jour ; la chambre s'est

" couronne étant l'un des aviscurs actuels de la con- divisée ; et les noms ayant été demandés ils ont été pris

" ronne, a jugé à propos (le mettre en danger la stabi- comme suit
"lité l'intéórité et la morale lu gouvernement, on Foua.

" amenant la discussion en chambre de cette impor- Messieurs Armsti ong, Badgley, Bell, Boidilon, de

" tante question sur sa propre respoisabilité seulement. NORFoLK, Boultoin, de Ton<oTo, Boutillier, Care-

"et encore contre le désir bien expriimé (le ses col- ron, de CoRNýw'Ai.L, C'ameron, de KE\rr, Cartier,

"lègues, ou du moins sans l'appui de leur autorité et Cayley, Chauveau. Christie, Crysler, le solliciteur

4 influence légitime, qu'avant d'entrer en office le pro- général Drunnond, Duchesnay, Damas, Pergusson,
cureur général a déclhié de la manière la plus so- Portier, Fournier, Gugy, Hall, Iincks, Ho/mcs,

" lennelle que tout gouvernement était tenu de don- Jobin, Johnson, le procureur général LaFontaine,
le ... - LaTerrière, Lenlieux, Lyon, le solliciteur général

M. Noijan a proposé, secondé par M. Scott de Macdonald, Macdonald, de KiNGsToN, McFarland,
M.~~~~~~~~~ Noia a rpsscne a .Sot cLean Merritt, Mát1hat, M1eyers, Mongenais, Mor-

Bytown, et I question ayant è!è mise ; que la consi- r-ison, N M an, Pric , P e ,R s, M n bn , M a-

dération ultérieure de l'amendement proposé soit re- age, Noian, Price, P'ric , Ross, Sdnbovrn, Sat-
mise à demain: la chambre s'est divisée et les noms vaieau, Sco, de yTowr , Shmrwood, deIg BrocV-- ,

avant été demandés, ils ont été pris comme suit :--- CONTRE.

Messicurs Badgley,BellBoulton, de NORFoLK.Boul. Messieurs le procureur général Baldwin, Cauchon,

ton. (le Toaowro, Caneron, de ConNWALL, Cameron, Chabot, Davignon, D: Witt, Flint, Gui/let, 1-ophins,

d u K sr, Cayley, Christ e, Cr'ysler, Fergussn ,Gugy, Lacoste, Laurin, Mc Connell, Papineau, Polelle,
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Scott, du Lac nas Dzux MoNTAGNES, Sherwood, de De
TORONTO, Smith, de Duanabi, et Stevenson.-(17.) march

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative. mere
de Qu

mui rlatif au L'ordre du jour,:pour la seconde lecture du -bill pour vantla
cien fr autoriser la compagnie des propriétaires du chemin de et au-m
" char"'D" 4er de Champlain et St. Laurent, à prolonger le dit douves

chemin, et pour d'autres fins, étant lu ; De
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, tague;

et renvoyé au comité permanent sur les chemins de més p
fer et lignes télégraphiques. mitrop

ship et
De l

or'es remis' Ordonné, que les ordres du jour soient rem:s à de- deman
main. townsh

Du c
Alors, sur mtion de l'honorable M. linchs, se- manda

-condé par M. Richa'rds, la con
La chambre s'est ajournée. Anne,

M'ontr
ger ve
;incitl.

De
Simcoe

-Jovis, 200' die Jimu-i.; son act

ANxo 140 VICroRI REGLNU, 1850-' DeChatha
Péttions pr- TES pétitions suivantes ont été séparément présen- la :péti
"" l'V - tées et mises sur la table:- et qu'i

Par M. De Witt,-la pétition de Samuel B. Pelon, tion
du township de Godnanchester, district de Montréa.' les priy

Par Sir Allan N. Mac Nab,-!a pétition de G. B. pRlitiqu
Reilly, et autres, membres de la profession médicale . Du r
dans Hamilton. Est; d

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition tout tr

de la conférence de l'église de la nouvelle connexion .
canadienno.wesloyenne méthodiste. De J

'Par M. Chauveau,-la pétition de J. Huston, com- mlunici
pilateur du Répertoire National de littérature cana. comté
dienne. du dit

Par M. Notman,-la pétition de Martin MacKin- de Ter
non, du townships de Vaughan. De

Par M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes,-la cession
pétition de J. Dorion, et autres, du village de St. la poss
Ours,'district de,Montréal. a la p

Par M. Ross,-la pétition du révérend William pentag
Lloyd, ministre, et autres, marguilliers et membres Du,
de l'église "d'Angleterre à Leeds. Willia

Par l'honorable M. Price,-la pétition du .conseil tien de
municipal du comté de Yori; et la pétition d'Ale.' an- dans la

.der Buchanan, président, au nom. d'une assemblée
publique des habitants du township'de Dumfries. M.

Viger,
r olus. 'Conformnémcnt-à l'ordre du jour, les pétitions' sui- de P. .

vantes ont été lues:- ter, d
Du révérend John IcKeown, ministre, et autres mites d

.marguilliers et membres de l'église d'Angleterre à .comité
lemmingford; durévérend Samuel S. Wood, et au- Cayuch<

tres, le ministre et m."rguilliers (le l'église' .d'Angle- pour e
terre aux Trois-Rividres; du très-révérend le lord toute l

,évêque de Moniréal; et autres, le-clérgé, marguillierset derir
membres de diverses congrégations' dé l'église d'An- ivsée

NM. Thomas Wilson et compagnie, et autres,
ands et manufacturiers, engagés, dans le com.
de bois du.Canada ; et du bureau de commerce
ébec; demandant le rejet du bili maintenant de-
chambre.pour amender l'acte relatifà l'inspection
esurage du:bois de construction, mâts, esparres,
, madriers et autres objets de même nature.
rotin McGill Chambers, du township de M'on.
demandant que des commissaires soient nom-

ur régler. d'une manière définitive .la ligne li-
lie entre la quatrième concession du dit town-

ý1lmsley- Nord.
a.municipalité du township de Canborough ;
dant qu'il ne soit fait aucun changement dans lo
ip de Sénéca, ni dans le comté de Haldimand.
conseil municipal du comté de Veau Jreuil; de-
nt la continuation des travaux sur l'Isle Perrot,
struction de deux ponts à Veaudreuil et Ste.
et la confection d'un chemin de fer depuis
éal jusqu'à Toronto, dans le but de le prolon-
rs l'ouest pour en faire un chemin de fer pio.

a compagnie du éhemin de for de Toronto,
et Huron ; demandant des amendements à

e d'incorporation.
fordan Challenger et autres de la ville de
m et de ses environs; demandant le re et de
iion pour incorporer l'association d' 'gin,
l soit pris des mesures pour empécher l'immi.
des gens de couleur en cette province, .et pour
er de la.jouissance de certains droits civils et
es.
évérend Paul Shirley, et autres, de Camden
remandant l'adoption de mesures pour abolir
avail le dimanche dans le département des

rdhn Goodbody, et autres, menibres du conseil
pal et contribuables de la municipalité du
de Terrebonne; demandant que les assemblées
conseil municipal soient tenues nu dit village
rebonne, au lieu de l'être à Ste. Théise.
Samuel Sulmes, et autres, de la première con-

du township de Sophiasburgh; demandant
ation d'un acte pour empêcher que l'acte relatif
assession -vienne à l'encontre d'un certain ar-
e de la concession.
révérend J.P. Kelly, et autres; de la ville de
m Henry ; demandant une aide pour le sou-
s écoles modèles pour les deux sexes, établies
dite ville.

Dumas a-propogé, secondé;par l'honorable M.'Ptiion de
et'la question ayant été mise, -que -la pétition U. Archan-
1. A:chambault,;et autresi:lu-comté de Leins- banu, et au-
emandant le .rétablissemént des anciennes li- tres renvoyée
u circuit de L'A.ssomption, soit renvoyéê à un b.un comité.

spéèial, composé de i'honorable M. 'Viger, M.
on, M 'Chauveau, M. Lemieux et le moteur,
n examiner le contenu, et en faire rapport.avec
a diligence convenable, avee pouvoir'd'envoyer
personnes, papier:s et records;- la chainbre s'est
':-et elle a.été iésdlue dais Eaglirmative.

gleterre a Québec ; 'et de-1'corporation de Bishop'sL»
College, dans le diocèse de Québec,;. demandanttque 'M. :Thompson, du comité spécial auquél a été ren--ppo tsurla
le privilége de confére des degrésês-art et théologi.e voyée la' pétition du conseil municipal provisoire- du oiition du
soit délêgué'au Bishop's College, et- aussi que l'àllb. comté 'de fialdinand, et autres ordres derenvoasi

-cation annuellement faite ai lit collége soit augmentée jprésentéê la chambre- le.rapport du dit'eomité;-lequel du cornd do
de manière à 'le mettre sur-le même pied' qua les au- a été lu comme suit :- - . Hadimand.
tres institutions:deia province. •'Votre comité a porté son attentionsur'les div"erses

De 'Thomson'Smith et autres, marchands, proprié. p(-titions qui,lui orit'été renvoyéesi demand nt q'il ie
taires de vaisseaux, capiuninps, et autras,; demandarit soit'prs forné de nouveau·town'ship de parties des
l'améli'ôration du canl Wèlldnd, 'à' càuse delaccrois- townships de Sénéca et Onondaga, suivoift qu'il est

Isemnct des affaires qui s'y font. demandé .par une .autre. pétition présentée.àvotr.e
:20 dmad pa, aurepéiinpsete.v
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honorable chambre, et a mûrement délibéré sur les
allé és et demandes qu'elle contient.

lotre comité considère, que non seulement une
irés grande partie des habitants du township de
Sénéca ont présenté des pétitions pour que ce town-)
ship me fût pas divisé, mais encore que le conseil
municipal de cette localité, et celui des municipalités
du comté de Baldimand, ont présenté des pétitions
au même efTet.

Il paraitrait de plus que le conseil municipal de
Baldimand, nourrissant l'espoir que la législature n'ap-
porterait aucune modificatio. aux limites actuelles du
comté, telles qu'établies en vertu de l'acte municipal
de la dernière session, procède rapidement à l'érection
d'une prison et d'une cour de justice, et des bureaux
publics nécessaires, dans une position centrale, et à
de très grands frais; et que si l'on enlevait et renfer-
mait une partie de ce comté dans une autre division
municipale, il est évident que les moyens que possède
le comté de faire face à ces dépenses se trouveraient
réduits en proportion.

Il paraît encore que le changement projeté donne-
rait lieu à une autre considération importante; c'est
que le township de Sénéca se trouverait réduit à une
trop petite étendue pour pouvoir supporter les dépen-
ses municipales, qui s'élèvent ordinairement de £70
à £100 par année; il dérangerait aussi beaucoup la
division actuelle des arrondissements d'école, et ren-
drait comparativement inutiles les sites pour les éco-
les et les maisons d'école, qui coûtent aux habitants
des frais considérables.

Votre comité trouve, après examen, que la partie la
plus reculée du township est éloignée de onze milles
et un quart du chef-lieu de Haldirand, que la navi-
gation et les bons chemins qui y conduisent, permet-
tent de fréquenter avec toute la facilité et les avanta-
ges desirables; tandis que la séparation d'une partie
au township qu'Alexander Scobie. et autres, deman-
dent par leur pétition. aurait l'effet de prolonger les
limites du comté de Wentworth jusqu'à cinq milles et
un quart du chef-lieu de Ifaldimand, et de diminuer
l'etendue du township de Sénéca, qui ne contient au-
jurdihui qu'environ 37,000 à 24,000 acres, dont
10,000 se conpos:nt de terres de peu de valeur, et en
grande partie impropres a l'agriculture. Le township
d Onondaga, qu'on se propose de diviser par la péti-
tion précitée, :te contient aujourd'hi que 22,000
acres de terre, en grande partie de qualité inférieure,
et se trouverait réduit à la proportion d'environ
11,000 acres; et le nouveau township qu'on désire
f.>rmer (les parties détachées de ces deux townships,
ne comprendrait que 23,897 acres, se composant en
grande partie de terre-non défrichée.

Votre comité représente respectueusement comme
son opinion, que les townships du Sénéca et Onon-
daga,. tels qu'ils se composent aujourd'hui, sont à
peine suffisamment étendus pour supporter les dépen-
ses municipales; mais si l'on en formait tri troisième
township, cette mesure aurait l'effet d'augmenter les
dépenses municipales de cinquante pour cent, et do
les rendre onéreuses et oppressives, et l'on ferait une
injusticc, non sculemant aux habitants de Sénéca,
mais encore au comté de Baldinand. Il est clair,
dans l'opinion de votre cotiité, que pour la bonne opé.
ration de l'acte des corporations municipales, il est
plus nécessaire et désirable de prolonger que de res-
treindre l'étendue des townships respectifs, qui, dans
l'humble opinion de votre comité, devraient compren-
dre en général pas moins de 50,000 à 80,000 acres,
surtout dans les parties du pays nouvellement éta-
blies.

Vu les considérations qui précèdent, votre comité
auggère respectueusement qu'il ne soit fait aucun chan-
gement aux limites actuelles du township de Sénéca,
ou du comté de Blaldimand.

JrxOrt $fur ta M. Airmstrong, du comité spécial auquel a été ren-pétition du ré-

royée la pétition du révérend messire LeBfotrdai, vérnd M. Le.
et autres, du comté de Si. Maurice a présenté à la bourdai. et
hambre le rapport du dit comité, lequel a été la" "-
omme suit:-

Votre comité, après avoir examiné avec une sé-
leuse attention la pétition ci-dessus mentionnée, est
d'opinion qu'en deplaçant le bureau d'enregistrenient
le la ville des Trois-Rivières pour le mettre dans la
paroisse d'Yamachiche, cela donnerait lieu à <les in-
convénients et des désavantages beaucoup plus grands
que ceux dont se plaignent les pétitionnaires.

Que tous les jours il vient beaucoup de personnes.
des difMérentes parties du comté de Se A!a=Mze, qui
est d'un moyen rayon, soit au marché ou pour vendre
ou acheter, soit pour affaire aux: cours de justice, et
qu'alors elles se trouvent à la porte du bureau d'en-
registrement, tandis que les habitants de la ville r'au-
raient pas le même avantage et les mêmes circon-
stances si celui-ci était déplacé.

Votre comité, da plus, est d'opinion lue le dit bu-
reau d'enregistrement doit nécessairement derneurer
d.ns la ville des Trois-Rivières ou siègent les cours
criminelle, supérieure, de circuit et de session de quar-
tier;-et que dans chaque comté, tout bureau d'enrc-
gistrement devrait toujours être dans la place où se
tient les cours de justice quii, généralement, est un
chef-lieu et un dépét de commerce.

Votre comité,pour les raisons ci-dessus mentionnées,
ne croit pas devoir recommander les allégués et les
conclusions de la dite pétition à la considération de
votre honorable chambre.

L'honorable procureur général LaFontaine, l'un Pécheries.
des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenité, en
conformité à une adresse à son excellence le gouver-
neur général, la réponse suivante:-

Réponse à une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur général, datée le 3 du
courant, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant la chambre, copie de toutes les dépêches
que son excellence peut avoir reçues du gouvernement
impérial au sujet de l'exploitation des pêches dans le
district de Gaspé, ou autres parties de cette province,
ou pour leur venir en aide. en exemptant le sel ou
autres articles nécessaires pour les exploiter, des droits
imposés par le tarif ou droits de douane, en vertu
d'une loi de la dernière session de la législature de
cette province.

Par ordre,

Sccr('taire.
Bureau du secrétaire,

Toronto, 20 juin 1850.
Copie.-No. 420.

Downing Strcet,
Il octobre 1840.

Milord,-Eu égard à ma dépéche, No. 425. du 10
courant, qui renfermait un ordre de sa majesté en
conseil, laissant à son opération un acte passé par la
législature du Canada, le 25 avril dernier, intitulé:
28 Juin, 1849. "Acte pour amender les lois reintives
14 Julter, 1849. "aux douanes," je transmets ci-jointe,
pour l'information de votre seigneurie, copie d'une
correspondance échangée entre la chambre de com-
merce et ce département, au sujet du droit imposé en
vertu de cette acte sur les articles dont se servent les
personnes qui font la pêche à Gaspé.

Bien que je trouve, d'après les renseignements qui
i'ont été transmis par l'inspecteur général du Canada,

que la chambre d'assemblée, en délibérant sur cette
loi, n'a pas manqué de consulter les intérêts des pé-
cheurs de Gaspé, je crains néanmoins que l'allégué
des mémorialistes, que la taxe prélevé sur le sel cause
un tort notable a leur commerce, n'est pas dénué de
fondement. Entretenant cette opinion, je dois char.
ger votre seigneurie de recommander à la législature
,de retrancher, durant la prochaine session, le dtoit

is
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imposé sur cet article, à mois qu'il n'y ait quelque
raison, (que j'ignore, pour ma part.) qui s'oppose à
cette démarche, au jugement de votre seigneune.

Je dois en outre vous faire remarquer, au sujet de
cet acte, que bien que les serviteurs confidentiels de
sa majesté n'aient pas cru devoir conseiller à sa ma-
jesté de ne pas le sabctionner, ils regrettent néanmoins
que la législature ait jugé nécessaire d'imposer des

roits aussi élevés sur plusieurs des articles indiqués
dans cet acte; quoique ces droits paraissent dans tous
les cas avoir été uniquement imposés dans le but
d'augmenter le revenu, et non pas dans celui d'encou-
rager d'une manière artificielle la .production de cer.
tains articles dans la province qu'elle peut se procurer
à meilleur marché en les important, (et je n'ai guère
besoin de dire que le gouvernement de sa majesté s'y
serait opposé,) je dois dire que je crains que l'imposi-
tion de droits aussi élevés aura reffet de paralyser le
commerce canadien ; et jespère, aussitôt que l'état
des finances le permettra, que ces droits seront ré-
duits, afin de donner au commerce cette liberté d'ac-
tion qui contribue si puissamment à lui donner son
essor, et à stimuler l'industrie.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) ,

Au très-honorable
Comte d'Elgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

GaRy.

(Copie.)
Bureau du comité du conseil privé

pour le fait du commerce,
Whitchall, 28 juin 1849.

Monsieur,-Je suis chargé, par les lords du comité
du conseil privé de mettre sous les yeux de lord
Grey, le mémoire ci-joint que certains marchands, et
autres, interressés dans les pêches à Gaspé, dans le
Bas-Canada, lui ont adressé.

Les mémorialistes ont eu ce jour une entrevue
avec le président de ce bureau, et dans cette occa-
sion, ils ont déclaré que, pir un acte récent de la lé-
gislature canadienne, il avait été imposé,sur certains
articles qui n'avaient jamais été frappés de droits jus-
qu'à ce jour, et qui sont indispensables pour 1'exploi-
tation des pêches, des droits d'importation qui s'éle-
vaient en tout jusqu'à .12½ pour cent. Ces articles
sont le sel, la mélasse, les cordages, le brai, le gou.
dron, la thérébentine, le cuir, les vêtements de p4.
cheurs, les bonnets, les ustensiles de pèche, etc., et
les provisions de. toute espèce. Le droit sur le sel,
article de première nécessité pour la pêche, est frappé
d'un droit très-fort.

Ils prétendent que l'imposition de ces droits est de
nature à détruire le commerce d'exportation qui se
fait actuollement au moyen de ces pêches, en les met-
tant dans limposibilité de soutenir la concurrence
avec les autres pays où ces droits n'existent pas, d'au-
tant plus que dans la Nourelle-Ecosse et l'Isle de Ter-
reneuve, la pèche n'est [rappée d'aucun droit sembla-
ble ; et ils disent que cette mesure devra faire un tort
considérable au district un question, qui contient une
population de 22,000 ames, dont la principale res-
source est cette branche d'industrie.

Considérant la position particulière de Gaspé, sé-
paré comme il l'est du Canada, tant sous le rapport
géographique que sous celui des intérêts générau: de
ses habitants, leurs seigneuries ne peuvent faire autre-
ment que de craindre que la législature canadienne,
en adoptdnt l'acte susmentionné, n'ait pas suffisam-
ment envisagé l'effet-qu'il devra avoir sur cette localité
en particulier; et je suis chargé d'appeler l'attention
de lord Grey sur les circonstances de l'affaire, dans le
but de considérer jusqu'à quel point il serait possible
de prendre des mesures à cet égard qui soient de na-

ture à détourner le malheur pour les pêcheries de
Gaspé que prévoient les mémorialistes.

Je suis, etc.,
. (Signé,) Dzrxis L cM.Accuis.

B. Hawes, Ecuyer, M. P.
etc., etc., ctc.

(Copie.)
16 Devonshire Square,

28 juin 1849.
Milord,-Nous prenons la liberté d'appeler l'atten-

tion de votre seigneune sur un grief de la nature la
plus grave, en autant qu'il menace de ruiner une popu-
ation de 22,000 &mes qui trouvent une subsistance

assez précaire dans les péches qu'on exploite tout le
long de la côte de Gaspé, dans le Bas.Canada, côte
qui embrasse tout le littoral du pays.

La couronne d'Angkerre a toujours encouragé
les pêcheries et permis l'importation libre du sel et
des irticles de pêche pour l'avantage des pauvres gens
sur la côté de Gaspé.

Le grief dont nous nous plaignons, et à l'égard du
quel nous demandons votre bienveillante intervention,
consiste en ce que lIr législature canadienne à récem-
ment passé une loi qui frappe le sel et autres articles
de pêche d'un droit de 12ï pour cent, (bien que ces
articles aient toujours été exempts de droit jusqu'à ce
jour,) ce qui est un droit additionnel d'un denier par
minot sur le sel seul, équivalent à près de 50 pour
cent du coùt primitif

Nous ne cherchons pas à nous soustraire au droit
de 5 pour cent imposé sur les importations générales
en Canada, m~ais nous nous bornons à demander une
exemption. de droit sur les articles qui sont absolu-
ment indispensables pour l'usage des pêches.

Nous sommes prêts à nous soumettre aux règle-
mnents que les autorités pourront établir pour préve-
nir la fraude ou la contrebande; et nous prenons en
même temps la liberté de remarquer que les articles
qu servent à la pêche ne sont pas de nature à tenter
la cupidité du contrebandier, attendu qu'ils ne trou-
vent pas d'acheteurs dans l'intérieur de ce territoire.

(Signé,) FaznsaicK Janvaux,
JOUN HAUDELEY,

Représentant la maison de Charles Robin et Cie.,
Et autres intéressés.

Aux lords du conseil privé
pour le fait du commerce,

etc., etc., etc.

(Copie)

Comme j'ai réussi à faire passer dans l'assemblée lé-
gislative l'acte auquel il est fait allusion dans les pa-
piers ci-jnints, je suis à même de donner les rensei-
gnements les plus amples à cet égard. Les intérêts
des pécheurs de Gaspé ont été consultés; mais l'as-
semblée, à une grande majorité, a rejeté l'amendement
proposé par le représentant de Gaspé, dans le but de
rencontrer les vues des plaignants. J'ignore d'après
quels principes les pêcheurs de Gaspé prétendraient
se soustraire au paiement des droits sur les provisions
et les vêtements auquel toutes les autres classes soit
assujetties. Cette exemption en leur faveur par des
actes antérieuis, avait engagé les commerçants de
bois, les exploitateurs des mines, et le constructeurs
de vaisseaux à réclamer un semblable privilége;, et il
m'a paru constant que si l'on admettait un principe
que le considère comme erroné, il serait extrêmement
difficile à l'avenir de tirer la ligne de .démarcation.
Je pense qu'on aurait peut-être pu faire une exemption
en faveur du sel; mais aucun amendement n'ayant
été présenté à cet effet, la chambre n'a prononcé au-
cune opinion àoeet égard. Le droit sur le sel est plus
élevé que je ne le voudrais ; mais il est probable que
ce droit produira un revenu considérable ;-et je ne vois
pas qu'il y ait l'espoir de pouvoir l'abolir prochaine-
ment. Quant aux autres articles indiqués, je ne pense
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pas que la légslature canadienne soit disposée à pla- " Que les subventions fites au clergé de certaines

cer Gaspé sur un pied différent des autres parties de " élises chrétiennes à l'exclusion d'autres, et la grande

la "v: disproportion qui existe entre les octrois publics ac-
aprovice. (Signé,) F. HIxeXC4 i "cordés à différentes églises, sont en contradiction

Insp. Gén. du Ca'nada. "avec le premier et le plus sacré des devoirs de tous

hlôtel ilJorley, -'.les bons gouvernements ; et comme les dotations de

4 juillct 1819. ' rétat connues sous le nom de réserves du clergé
1" sont devenues une source d'un grand nombre de

Copie. " maux dans cette province, qu'ils génent l'améliora-
Downing Street, "tion matérielle du pays, engendrent et enveniment

14 juillet 1849. "les luttes et la déception politique, et fomentent à un

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 28 juin " grand degré des jalousies réciproques, la méfiance

dernier, je suis chargé par le comte Grey de vous di- .et I»animosite parmi les églises chrétiennes établies

re, pour linformation du comité du conseil privé, que "dans le pays; et vu que le parlement impérial, à

'e gouverneur n'a pas fait de rapport détaillé relati- "diverses reprises, a appelé rattention de la législa-

vernent à l'acte de la législature canadienne dont il "turc sur ce sujet, et nous a accorde plein pouvoir

est parlé dans le mémoire des habitants de Gaspé, " pour administrer nos affTires locales: il est expédient

mais que sa seigneurien obtenu de l'inspecteur général, "de régler qu'il sera et pourra être loisible au gou-

M. lincks, qui est maintenant dans ce pays, des ex-I" verneur de cette province, de par et de l'avis de son

plications qui portent que, tandis que l'assemblée " conseil exécutif, de vendre, octroyer, aliéner et

dél.bérait sur cet acte, un amendement fut proposé " transporter en pleine propriété la totalite en partie

par le représentant de Gaspé, dans le sens de la de- "des terresappelées terres des réserves du clergé:

mande des mémorialistes. et que cet amendement fut "Qu'il est expédient que toutes les ventes de ces

rejeté à une grande majorité. Il appert que l'assem- " terres, déjà effectuées, dont il a été ou dont il sera

blée en est venue à cette' décision par le mot: que 1" disposé, conformément à la 8 George quatre, et 3 et

l'exemption de droits accordés aux pécheurs de Gaspé;" 4 Vic., seront sujettes aux ordres que le gouverneur

par des actes antCrieurs, avait engP.;é les marchands " en conseil donnera pour placer, soit dans quelques

d bois et les constructeurs dc vaisseaux à de fonds publics de cette province, garanties sur le

le même privilége. C'était là, suivant sa seigneurie, " fonds consolide, ou dans les fonds publics de la

.une raison valable pour rejeter l'amer.dement en ce!" GranD-Bretagne et d'IrlandL, le montant capitali-

qui concerne tons les articles énumérés dans votre" sé en Aà4gleterre, ensemble avec les produits qui

lettre, excepté le sel ; car il n'existe aucune raison proviendront à l'avenir des ventes de la totalité ou

d'exe nterles êclieurs, préférablement aux personnes " de partie des dites réserves.
qui sont engagées dans toute autre branche d'industrie,
de payer ls droits sur les vêtements et les provisions
dont ils font usage. Mais quant au sel, la chose est
différente ; tout droit imposé sur cet article doit né-
cessairement causer un préjudice natable aux pe
cheurs; et sa seigneurie regrette qu'il n'ait pas été
fait de proposition formelle par ceux qui représentaient
les intérêts des habitants de Gaspé dans l'asseniblée,
pour alléger ce fz:deau en particulier, au lieu de ré-
clamer une exemption générale sur les articles en
question. Lord Grey ne manquera pas d'appeler
l'attention de-lord Elgin sur la convenance de faire re-
mise aux pêcheurs du droit sur le sol, et de lui en-
joindre, à moins qu'il ne se présente quelque raison
que lord Grey ne connaît pas, de -recommander au
parlement provincial de modificr la loi à cet égear

.dans le cours de la prochaine 5:ession.
Je suis, etc.,

(Signé.> iîV.1î.

Sir Denis LeM!archant.

ncrvrm du La chambre a, en conformté de l'ordre, repris la
cIerd. considération ultérieure de la question qui était, mar-

di passé, proposée, que la réserve d'une portion consi-
dérable du domaine public de la province, pour le
maintien d'un clergé protestant, en vertu d'un acte
passé dans la trente-unième année du règne du prédé-
cesseur de sa majesté, le roi George trois, a été, depuis
nombre d'années, la source du plus vif mécontente-
ment pour la grande masse des sujets de sa majesté,
dans le .1a ui-Canada.

L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé en
amendement à la question, secondé par M. Holmes,
que tous les mots après "que,' jusqu'à la fin de la
&,uestion, .soient retranchés, et les suivants insérés à
leur place: "il soit nommé un comité spécial de cinq

menbres, comp:>sé de 11nornble M. Boult, M.
" Notinan, l'honorable M. Merr:it, M. Bell et le mo-

teur, pour préparer et faire rapport à cette chambre
un bill cimprenart les résolutions suivantes:-
"Qu'il est du devo:r du gouvernement d'accorder la
mên:e protee:ion et ks mêmes priviléges et immu-

":tés à chacun des nembres de la société civile.

"Que les intéréts et les dividendes provenant de ces
placements des produits de toutes les réserves du
clergé, et toutes rentes provenant des dites terres

" qui se sont accumulées ou s'accumuleront pendant
"un terme d'années quelconque, seront payées au
" receveur général de cette provinee, ou a telle autre
" personne ou institution qui sera désignée pour rece-
" voir le revenu public, et formeront ensemble un
"fonds annuel consacré à l'éducation générale.*

Et des débats s'étant élevés;
M. le solliciteur général Drummond a proposé, se-

condé par M. Gugy, et la question ayant été inse,
que les débats soient ajournés à demain, et que ce soit
alors le premier ordre du juur ;

La chambre s'est divisée: et les nôms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs Badgley, le procureur général Baldwin,
Bell, Boulion, de NORFOLK, Bottlion, de Toitoxro,
Boutillier, Burrilt, Cameron, de CoaN-WLL, Cartier,
Cauchon, Cayley, chabot, Christie, DeWîtt, le sil-
liciteur général Drummond, Duchesnay, Damas, Fer-
"usson, Fournier, Gugy, Guillet, Bau, Hincks, Hol-
mes, Johnson, le procureur général LaFoniaine,

Lyon, le solliciteur général Macdonald, Vacdonald,
de KISosTo, Sir Allan N. MacNab, McFarland,
McLean, Malloch, Métot, Morrison, Numan, Papi-
reau, Prince, Robinson, Ross, Scou, de BrowX,
Seymour, Smith, de FONTNAC, Smrith, de WNr-
ivoiRITn, ý;tcvenson et Viger.-( 40 )

co:rrns.

Messieurs Armstrong, Cameron, de'KENT, Davi.
gnon,Flint, Fortier, 1lopkins, fobin, Lacoste, Lau-
rin, McConnchl, M1eyers, Mongenais, PoleUe, San-

born, Sauvageau, Scoti, du LAc ims Deux.MoNTA-
cass, Sherwood, de BaccKMvLL, Smith, de DuasAm,
Thorpson et WVilson.- (20.)

Ainsi, elle a été résolue dans I'affirmative.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas éte Ordrea remis.
disposé, soient remis à demain.
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Alors, sur motion de M. le solliciteur général
Drummond, secondé par l'honorable procureur géné-
ral Baldwin,

La chambre s'est ajournée.

Veneris, 21" dit Junii;

Azio 14° VICTOErZ Rzomm, 18,50.

îna:niors p.- LES pétitions suivantes ont été séparément présen-
- tées et mises sur la table :-d

' Par l'honorable M. Price,-rois pétitions du révé-
rend WilliamSmith,modérateur, etZiba W. Camfield,
clerc, au nom des ministres et messagers des église
baptistes formant l'association de Grand River.

Par M. le solliciteur général Drummond,-la péti-
tion de Stephen S. Fosuer, -et autres, officiers de, et
au nom de la tente No. 20, (de la tribu des Réchabi-
tes du Canada Est.)

Par M. Cartier,-la pétition des avocats de la
b:bliothèque de Montréal.

Par M. Sauvageau,-la pétition de J. Grégoire,
écuyer, et autres, de la paroisse de St. Valenlin,
comté de Huntingdon.

Par M. Fergusson,-la pétition de James Peters.
et autres, du township d'Eramosa, comté de WaLsr-
Zoo; et la pétition de Lienry Ramsay et aut.res, du
township d'Eramosa, comté de Waterloo.

Par l'honorable procureur général Baldiain,-la
pétition de Jacob Betuschen, maire, et autres, député
maire et conseillers du township de Wilmot.

Par M. Gupf,-la pétition de F. C. Capreol, écu.
yer, de la cite de Toronto.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition. de W.
R. Abbott et autres, habitants de couleur de la cité
de Toronto.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de la municipalité du township de Warwick.

Par M. c3lFarland,-la pétition de la municipalité
du township de Bumberstone.

Par M. Ross,-la pétition de Louis Laplants et
autres, propriétaires de bateaux à vapeur et autres
bateaux traversiers, qui fréquentent le marché de la
basse-ville de la cité de Québec. •

r'tions 1tie. Conformément *à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De Biram Merriman et autres, du Hraut-Canada;
demandarit l'établissement d'une lui pour laisser à
chacun la faculté de pratiquer la médecine dans la
province.

De l'école de médecine de Québec; demandant
uun certain bill pour autoriser l'école de médecine
e Montréal, de conferer des degrés ou diplô»nes

comme le fait le collége de McGill n'ait pas force de
loi, ou autrement, que les mêmes priviléges soient acý
cordés au collége de médecine de Québec.

Du conseil du -bureau du commerce de la cité de
Toronto; signalant certaines objections au bill de co
tisation maintenant devant la chambre, et rccomman
dant que les villes et cités incorporées soient exemp
tées de payer la cotisation sur les meubles.

Du conseil municipal du comté de Yorlc: deman
dant certains amendements au bill de cotisation main
tenant devant !a chambre.

De N. Sparks, écuyer, et autres, de la ville d
Bytomn; demandant à être incorporés sous le nor
de ja compagnie du chemin de fer de Bytown e
Prescott.
- Du conseil municipal des comtés unis de Siormont
Dundas et Glengary, et du conseil municipal de

comtés unis de Northumbertandet Durham; deman-
dant que les salaires des ofiiciers de comté soient
placés sous le cnntréle des conseils de comté.

De la compagnie du chemin de fer du Lac St. Louis
et de la ligne provincialé, demandant l'autorisation
de construire le dit chemin de fer sur aucun point et
dans aucun endroit de la ligne provinciale, soit dans
le comté de Huntingdon ou de Beauharnois; aussi
de réunir la dite ligne de chemin au chemin de fer de
Montréal et Lachine, sous le nom de chemin de fer
de Montréal et New-York, et une qualification moins
élevée de la part des directeurs des deux compagnies.

De la compagnie du chemin de fer de Moiréal et
Lackine, à l'appui de la pétition de la compagnie du
chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne provin-
ciale.

De William D'Eschambaut, médecin et chirur-
gien, et Robert L. McDonell, M. D., de la cité de

ronréal; demandant une rémunération pour leurs
servi, es comme membres du bureau central de santé
pendant l'invasion du choléra en 1849.

De la municipalité du township de Rainham; de-
mandant qu'il ne soit apporté aucun changement aux
limites du township de Sénéca, et qu'il reste, comme
à présent, dans le comté de Raldirnand.

De la municipalité de township de Cayuga Nord,
et de Archibald McDougall et autres, de la ville de
Perth et des environs; demanaant que tout travail
cesse le dimanche dans le département des pos-
tes.

De la municipalité du township de Cayuga Nord,
et de John R. Christy et William Martin, de la
part de la congrégation unie de l'église libre de Go-
wer Sud, Oxford et Mountain; demandant que le
fonds provenant des réserves du clergé soit approprié
aux fins générales de l'éducation.

De Henry Russel, de la cité de Toronto; deman-
dant une allocation pour le mettre en état de publier
un index complet des statuts du Canada, depuis 3 et
4 Vict., jusqu'à 12 et 13 Vict., inclusivement.

De John Frank, du township d'Adélaide, comté de
Middlesex; demandant qu'une certaine partie de la
ligne de concession entre les 4e et 5e concessions du
dit township lui soit octroyée au lieu et place d'un
chemin qui traverse sa terre.

Du révérend L. O. Desilets, et autres, de la
paroisse de St. Guillaume, township d'Upbon ; deman-
dant que cette partie. du dit township d'Ctplon, connue
sous le nom de " Terrein des Associés." soit et de-
meure attachée au district des Trois-Rivières.

D'Àlexander Daly, et autres, au nom d'une as-
semblée publique tenue au village de Rawdon, comté
do Leinster; demandant que liawdon, Kilkenny, et
certains autres townships soient érigés en un comté
séparé.

De C. E. Thomas, écuyer, et autres, de la cité de
Bamilton; demandant à la chambre de ne pas accé-
der à la demande du renouvellement de la charte de
la compagnie du chemin de fer des rivières Niagara
et Détroit.

De dame Ann Belton, de la cité de Toronto; de-
. mandant à être indemnisée des pertes qu'elle a souf-

fertes lors de l'incendie du parlement à Montréal.
De la compagnie du chemin de fer de Montréal et

Lachine; demandant une loi pour prolonger la durée
. de la charte de la dite compagnie, et pour l'autoriser
. à continuer le dit chemin, et demandant aussi l'incor-

poration de lacompagnie du grand chemin de fer de
e jonction du St. Laurent et des Outaouais.
m De James Brenan et autres, de l'école section
t No. 7, dans le township d'Emily; demandant l'inser-

tion de certaines dispositions pour garantir le salaire
, dei instituteurs, lorsqu'il sera question de renouveler
s l'acte des écoles.
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De William .Loney, et autres, du township de Pee4
comté de Waterloo ; demandant l'ouverture d'un'
«rand chemin depuis Elora jusqu'à l'embouchure de
la rivière Stigeen; et que le prix des terres soit ré-
duit au taux de leur évaluation primitive.

De Henry Smith, écuyer, ci-devant préfet du pé-,
nitentiaire provincial du Canada ; se plaignant d&
mîîode de procéder adopté par les commissaires nom-
iaés pour s'enquérir de certaines accusations portées
eontre lui, et de sa destitution comme préfet du péni-
tcntiaire, et denidant telle justice que de droit.

De J. Counler, écuyer, et autres, de la cité de
Kingston ; représentant les difficultés qu'éprouvent
les ouvriers de la dite cité, par les bas prix auxquels
ecrtains articles manufacturés au pénitentiaire provin-
cial sont vendus, et demandant justice.

Du conseil municipal des comtés unis de Northwn-
l.rrland et Durhan; demandant certains amende-
inents à l'acte des corporations municipales.

De Laicis Lambert et autres, du townslip de
Grantham : demandant lftbrogution des lois d'usure.

De G. Rykert, écuyer. et autres, du township de
Grantham, district de Niagara; deniifndant que les
jurés soient indemnisés lorsqu'ils assistent en cour.

De J. B. Osborne, et autres, du villige de Beans-
rillc, et de ses environs; demandant à la chambre de
ne pas accéder à la demande de la compagnie du che-
min de fer des rivières Niagara et Détroit, concer-
liant le renouvellement de sai charte.

De M Parkes, et autres, lu township de Gran-
tham. district de Niagara; denandant une loi pour
punir tout avoz:nt qui présentera un mémoire <le frais
plus élevé qlue ne le permet le tarif des honoraires.

De V. C. Chase et autres, du tovnship de Gran.
iham. district de Niagara : demandant à la chambre
l'abolition des cours de division, et que le pouvoir de
prélever les petites dettes soit conféré aux conseils
de ville. cité, township et vill"ge, ou à des comînissai-
res (lui seront élus par des voteurs qualifiés.

De James Dlancy, et autres, du township de
Grantham: demandant la réduction des frais de jus-
lice.

De Henry Browrnlee et autres, du township de
Grantham ; demandant la réduction des frais de jus-
,icc dans la province.

De Simonl James, et autres, du township dJe Gran-
iham; demandant le retranchement dans les dépenses
publiques de la province.

De C. A. Nodgkinson, et autres, du township de
(;rantham , demandant la révocation de la loi qui
impose un droit sur la distillation du viskey en cette
province.

De la municipalité du township de Grimshy : de-
mandant qu'il soit nommé des commissaires pour fixer
l'endroit par où dêvra passer un certain chemin de-
puis la premiérejusqu'à la septième concession du dit
township.

De Robert F. Nelles, et autres, actionnaires de la
compagnie du havre et jetée de Grimsby; deman-
dont le renouvellement de la charte de la dite compa-
gnie.

Ordonné, que la pétition de N. Sparks, écuyer, et
nutres, de la ville de fylfown,-la péitiion de la
compagnie du chemin de fer du Lac Si. Louis

1illier, comté du Prince-Edouard, soit renvo- It cur";
yée à un comité spécial composé de M. Steven- l., "
son, M. Smith, de Frontenac, M. Seymour, M. aire
AcLean et M. Myers, pour en examiner le con- De J. Pierso,
tenu, et en faire rapport avec toute la diligence et autres;
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir, per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, que la p tition de Robert Darling et nu-DeR. Darling.
tres, du town hip de Hillier, comté du Prince- et autres.
Edouard, soit renvoyée au dit comité.

L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité per- septièmhe rap-
manent sur les ordres permanents, a présenté à la port du cornité

chambre le septième rapport du dit comité, lequel a", 1', o0'Je

été lu comme suit:- permnent.
Votre comité a consulté la pétition de P. T. Don-

nelly, et autres, et considère que les avis requis ont
été donnés suivant les formes voulues.

Il considère qu'il n'a pas été donné avis de la pé-
tition de James SleightJholm, et autres, actionnaires
de la compagnie du chemin d'Albion, demandant que
les actionnaires de ln dite compagnie de ]*embranche-
ment du chemin de Vaughan soient incorporés en une
compagnie séparée; mais comme la pétition est signée
du président et des directeurs de la compagnie du
chemin d'Aliion, seules personnes dont les intérêts
peuvent être aifectés par le changement projeté, vo-
tre comité recommande respectueusement que l'avis
ne soit pas exigé dans le cas actuel.

M. Davign on, du comité spécial sur le bill pour l reutr a
amender l'acte pour incorporer l'école de médecine I'6cnle de nie-
et de clirurgie de M1'ontiréal, a présenté a la chambre le decine d.

rapport du da4 comité, lequel a été lu comme suit:-
Votre comité, après avoir porté son attention sur le

bili qui lui a été renvoyé, et entendu les témoignages
de divers médecins, et délibéré sur les raisons qu'ils
ont données pour .et contre ce bill, est convenu de
faire rapport de certains amendements qui sont con-
tenus et mentionnés dans le bill comme formant par-
tic de ce rapport; et votre comité a Fhonneur de
soumettre ces amendements à la considération de vo-
tre honorable chambre.

Ordonné, que le dit bill et le rapport soient ren-
voyés à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par
31. .Notman,

Ordonné, que la règle de cette chambre qui requiert Bit relairni,
que le président d'aucun comité sur un bill privé, chemin de fer

ne doit siéger avant d'en avoir affiché notice "tCis plan
dans le vestibule de la chanbre, huit jours d'a- Laur-nt.
vance, soit mise de cété quant au bill pour au-
toriser la compaguie des propriétaires du chemin
cde fer de Chaîamplain-et Si. Laurent, à prolonger
le dit chemin, et pour d'autres fins.

Sir Allan N. MacNab, du comité permanent sur second rap.
les chemins <le fer et lignes télégraphiques, a présenté port du conit6

à la chambre le second rapport du dit comité, lequel ftrignCe"
a été lu comme suit:- tairgtphique,

Votre comité a consulté le bill pour autoriser la
compngnie des propriétaires du chemin de fer du
Champlain et du Si. Laurent. et pour d'autres fins,
et prend la liberté d'en recommander la passation
avec certains amendements.

et de la ligne de la province: deux pétitions du Ordonné, que le bill pour nutoriser la compagnie Bil relatir an
chemin de fer de Montréal et Lachine; la pé- des propriétaires du chemin de fer de Champlain chemin de ..r
tiu ion de Benjamin Onimet, écuyer, et autres, et St. Laurent, à prolonger le dit chemin, etd amain
du township dUp on. district de montre;e pour d'autres fins, tel que rapporté par le comité Laurent.
la pétition de lJ. A. Dessaulls, mvare, et antres, permanent des chemins de feret lignes télégra-
conseiller's et haitants du village de S. 11yacin- phiques, soit renvové à un comité de toute la
flhe, soient renvoyócs au comité permanent des chambre, pour mercredi prochain.
ordres permanents. L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats

ajourné's sur l'amendement qui a été proposé hier a
Ordonné, que in pétition de .Tamcs Pierson, et nut- la question, que la réserve d'une portion considérable

ires, le la troisième concession du township de, dtidotnainc publicde la province, pour le maintien d'un
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j.. clergé protestant, en vertu d'un acte passé dans la
trente-uniême année du règne du prédécesseur de sa
majesté le roi George trois, a été, depuis nombre
d'années, la source du plus vif mécontentement pour
h grande masse des sujets de sa majesté, dans le
Biaut-Canada.

Et lequel amendement était que tous les mots après
"que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés,
et les suivants insérés à leur place: "il soit nommé un
"comité spécial de cinq membres, composé de l'ho-
" norable M. Boulion, M. Noiman, l'honorable M.
" Merriti, IMI. Bell, et le moteur, pour préparer et faire
" rapport à cette chambre un bill comprenant les ré-

solutions suivantes:-
" Qu'il est du devoir du gouvernement d'accorder

" la méme protection et les mêmes priviléges et immu-
" nités à chacun des membres de la société civile.

" Que les subventions faites au clergé de certaines
églises chrétiennes à l'exclusion d'autres, et la

" grande disproportion qui existe entra les octrois
publics accordés à dif1'rentes églises, sont en contra-

"diction avec le premier et le plus sacré des devoirs
"de tous les bons gouvernements; et comme lcs dota-
" tions de l'état connues sous le nom de réserves du
"clergé sont devenues la source d'un grand nombre

de maux dans cette province, qu'ils génent lamélio-
ration matérielle du pays, engandrent et enveniment
les luttes et la déception politique, et f1mentent à
un haut degré des jalousies réciproques, la mé-

" fiance et lanimosité parmi les églises chrétiennes éta-
"ilies dans le pays; et vu que le parlement impé-
" rial, à diverses reprises, a appelé l'attention de la

législature sur ce sujet, et nous a accordé plein pou-
voir d'administrer nos affiires locales; il est expé-

" dient d'arrêter qu'il sera et pourra être loisible
"au gouverneur de cette province, de et par l'avis de
"son conseil exécutif, de vendre, octroyer, aliéner et
" transporter en pleine propriété, la totalité ou partie
" des terres appelées terres réserves du clergé.

" Qu'il est expédient que toutes les ventes de ces
" terres, déjà effectuées, dont il a été ou dont il sera
" disposé, conformément à la 8 Geo. 4, et 3 et 4 Vic.,
"soient sujettes aux ordres que le gouverneur en con-
"seil donnera pour placer, soit dans quelques fonds pu-
" blics de cette province, garanties sur le fonds conso-
"lidé, ou dans les fonds publics de la Grande-Bretz-
" gne et d'irlande, le montant capitalisé en Angleerre,
" ensemble avec les produits qui proviendront à l'a-
" venir des ventes de la totalité ou de partie des dites
"réserves.

"Que les intérêts et les dividendes provenant de
" ces placements des produits de toutes les réserves du

clergé, vendues ou qui seront vendues, ainsi que les
"intérêts résultant des ventes à crédit des terres des
" réserves du clergé, et toutes rentes provenant des
"dites terres qui se sont accumulées ou s'accumule-
"ront pendant un terme d'années quelconque, seront
" payées au receveur général de cette province, ou à
"telle autre personne ou institution qui sera désiguée
"pour recevoir le revenu public, et formeront ensem-
C ble un fonds annuel consacré à l'éducation géné-
" rate."

Et la question sur l'amendement ayant été de nou-
veau proposée:-La chambre a repris les dits débats
ajournés.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit

roun.
Messieurs Bell, Boulion, de NoaRot, Cameron, de

Es-'r, DeWitt, Fergusson, Hall, HolM:s, lopklins,
McConnell, Notman, Papineau, Scoit, de BrowN,
et Thompson-'QS.)

CONTRE.
Nessieur- iArmstrong, Badgley, le procureur géné-

ral Baldwin, Boulton, de ToansTo, Boutillier,. Game..

ron, de COaxWAL, Cauchon, Cayley, Chabot, Chau-
veau, Chrislie, Crysler, Davignon, Duchesnay, Du.
mas, Flint, Fortier, Fourquin, Gugy, Guitet,
Hincks, Jobin, Lacoste, le procureur général LaFon-
toie, LaTerrière, Laurin, Lemieux,le solliciteurgé-
néral Macdonald, Macdonald, de KircnsTon, Sir
Alan N. MacNab, Marquis, McFarland, McLan,
Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison, PoleUe,
Price, Prince, Richards, Robinson, Ross, Sanborn,
Sauvageau, Scott, du LAC DES DEUx-MorTAGNEr,
Seymour, Sherwood, de BROCKVILLE, Shertwoed, de
ToRoNTo, Smith, de Dunas&Y, Smith, cde FoNTENAC,
Smith, de WENTWoaTu, Stevenson, Taché, Viger et
Wilson.-(50.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été de nouveau pro.

posée, que la réserve d'une portion considérable du do.
maine public de la province, pour le maintien d'un
clergé protestant, en vertu d'un acte passé dans la
trente-unième année du règne du prédécesseur de sa
majesté, le roi George trois, a été, depuis nombre d'an.
nées, la source du plus vif mécontentement pour la
grande masse des sujets de sa majesté dans le Haut-
Canada.,

L'ha.norable M. Cayley a proposé, en amendement
à icelle, secondé par l'hinorable M. Macdonald, que
tous les mots après" que," soient retranchés jusqu'à la
fin de la question, et les suivants insérés à leur place:
" qu'il ne convient pas de déranger, par une loi ou
" résolution, les appropriations ou dotations qui exis-
" tent actuellement dans le Haut et le Bas-Canada,
" pour les fins religieuses ; que le bien-être de la so-
" ciété et. les besoins croissants des diverses sectes de
" chrétiens dans le Canada, exigent que les diverses

dispositions de l'acte· impérial, 3 et 4 Vict., chnp.
78, soient mises à effet dans toute leur latitude; que

" par le dit acte, moitié des intérêts provenant de la
" vente des'réserves du clergé faites en vertu du dit
" acte, a été mise à la dispositiondu gouverneur du
" Canada, par et de l'avis du conseil exécutif, pour
" les fins du culte et de l'instruction religieuse; que
" le montant à la disposition du gouvernement excède

dix mille louis, et s'accumule rapidement, que les
" ventes annuelles des réserves sont considérables, et
" que d'a près l'estimatiqn du commissaire en chef des
" terres de la couronne, elles rapporteront au gouver-

nement un revenu annuel de plus de £50,000
" qu'il est expédient que le fonds en caisse et les.

revenus futurs du gouvernement soient répartis
"c parmiles catholiques romains, l'église libre d'Eosse,
" les presbytériens, les méthodistes, les baptistes,
" les luthériens et les autres sectes de chrétiens qui
" n'y ont pas participé jusqu'à-présent ; et que cette

répartition devrait être faite d'après le prochain
recensement qui sera fait, et en attendant, confor-
m mément aux derniers états du chill're de la popula-
tion. "
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la.

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman,.
dés, ils ont été pris comme suit

roma-
Messieurs Badgl!y, Boulion, de ToRONTO, Cam,-

ron, de CORnWAwa, Cayley, Christie, Crysler, Gugy,
Macdonald, de KINGs-roN, Sir Allan N. MacYab-
McLean. Robinson, Seymour, Skerwood, de BRocKC-
vILL., Sherwood de ToRONTO, Smith, de FLONTENAC,
et Stevsnson.-(l6.)

COWTRE.
Messieurs Armslrong, le procureur général Baldý

toin, Bell,,' Boutillier, Burritt, Cameron; de Kux-,
Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon, De Vit,
Duchesnoa, Dumas, Flint, Fortier, Fourquin, .Gil-

Iie, RHall, Hincks, Bolmes, Ilopkins, Jobin, Johnson-,
[Lacosta, le procureur général LaFontaine, LaTer
rière, Laurn, Lemieux, le solliciteur général Macdo.
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nald, Marquis, McConnell, McFarland, Merritt,
Mléthot, Mon genais, Morrison, Notman, Papineau,
Polette, Price, Richards, Ross, Sanborn, Sauvageau,
Scott, de ErroW'v, Scott, du Lac pas DEUX-%MON·A-
GE es, Smith, de DURuAM, Smith, de WENTWORTII,
Taché, Thompson, Viger et Wilson.-(52.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée

que la réserve d'une portion considérable du do-
maine public de la province, pour le maintien d'un
clergé protestant, en vertu d'un acte passé dans la
trente-unième année du règne du prédécesseur de sa
majesté, le roi George trois, a été, depuis nombre
d'années,la source du plus vif mécontentement pour
la grande masse des sujets de sa majesté, dans le
Haut-Canada.

M. Wilson a proposé en amendement à la question,
secondé p:r M. Davignon, que tous les mots après
" que, " soient retranchés jusqu'à la fin de la question,
et les suivants insérés à leur place: " qu*une humble

adresse soit présentée à sa très gracieuse majesté
la Reine, priant sa majesté de vouloir bien recom-
mander au parlement impérial une mesure pour
l'abrogation de l'acte impérial 3 et 4 Vice., ch p.
78, eu égard toujours aux droits acquis et à la jus-

" tice. "
Et la question ayant été mise sur l'ameudement, in

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit -

POUR.
Messieurs Crysler, Sauvageau et Wilson.-(3.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur géné-
ral Baldwin, Bell, Boulton, de NORFOLK, Boulon, de
TORONTO, Boutillier, Cameron, de CORNWALL, Came-
ron, de KrNT, Cauchon. Cayley, Cihabot, Chauveau,
Christie, Davignon, DeViti, Duchesnayl, Dumas,
Flint, Portier, Four quin, Gugy, Guillet, Hall,
Hincks, fiolmes, Hopins, Jobin, Johnson, Lacoste,
le procureur général LaFontaine, LaTerrière, Lau-
rin, Lemicu:, le solliciteur général Macdonald, Mac-
donald, de KINGsToN. Sir Allan N. MacNab, Mar-
quis, McConnell, McLean, Méthot, Mongenais, Mor-
rison, Notnan, Papineau, Polette, Price, Richards,
Robinson, Ross, Sanbor'n, Scott, de BY-rown, Scott,
du L.Ac nEs DEx-MrTÂAGaNEO,- Seymour, Sherwood,
de BRoeCvLr.E, Sherwood, de ToRowro, Smith, de
Duonnar, Smith, de FRONTENAc, Snith, de WENT-
WORTHi, Stenson, Taché, Thompson et Figer.-
(63.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été proposée, que la réscrve

d'une portion considérable du domaine public de la
province, pour le maintient d'un clergé protestant, en
vertu d'un acte passé dans la trente-unième année du
règne du prédécesseur <le sa majesté le roi George
trois, a été, depuis immbre d'annec, la source du plus
vif mécontentement pour la grande masse des sujets
de sa majesté, dans le Haut. canada.

L'honorable M. Boulion a proposé en amendement
à la question, secondé par l'houiorable M. Camron,
dle Kent, que tous les mots après ' que, " soient re-
tranchés jusqu'à la fin du la question, et les suivants
insérés à leur place : " qu'une humble adresse soit pré-

sentée à sa majesté, priant sa majesté de vouloir
" bien gracieusL'ment lecommander à son parlement
"impérial, qu'il est expédient, pour calmer les esprits

des sujets canadiens de sa majesté, relativement .1
l'appropriation des terres mises à part en Canada

" pour le soutien d'un clergé proiestant, et pour re-
" mettre à la législature de cette province la disposi-
" tion finale des dites terres, et tous les deniers prove-
" nant de la vente d'icelles, que l'acte passé par le

parlement impérial, dans la troisième et quatrième
annéLs du règne <le sa majesté, intitulé: " Acte

"pour pourvoir a la vente des réserves du clergé

"dans la province du Canada, et à la distribution des
deniers en provenant, soit abrogé, et que l•appropria?

"tion des dites terres et des deniers provenant de la
" vente d'icelles soient laissés à la disposition du par-
"lement canadien de sa majesté, à qui seul appartient

constitutionnellement le droit de législater sur cette
matière ;"
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

roun.
Messieurs Boulton, de NoRFoLK. Cameron, de

KEWr, ilopkins, Johnson, Ml'cFerla.d, et Scott, de
Bvrow's.-(7.)

CON-TRE.
Messieurs Armstrong. Budglcy, le procureur géné-

ral Baldwin, Bell, Boulton, <le TORONTO, Boutillier,
Cameron, de CORNwaL., Cartier, Cauchon, Cayley,
Chabot, Chauveau, Christie, CiHsler, Davignon, De-
Witt, le solliciteur général Drummond, Duchesnay,
Dumzs, Flint, Fortier, Fourquin, Guillet, Ha/l,
Hincks, Holmes, Jobin, Lacoste, le procureur général
LaFontaine, La Terrière, Laurin, Lemieux. le sollici-
teur général- Macdonald. Macdonald, de KINGs-rox,
Sir Allan N. MacNab, Marquis, McConnell, McLean,
Méthot, Mongenais, Morrison, Notman, Papineau,
Polette, Price, Richards, Robinson, Ross, Sanborn,
Sauvageau, Scott, du LAc DES DEUX-.MONTAGNEs,
Seymrour, Sherwood, de BnocKvILLE, Sherood, dc
ToRONTo, Smith, de Duiuri, Smith, de FaONTE'NAc,
Smith, de VEN·rwonTrî, Stevenson, Taché, Thompsoz,
Vùger et Wilson.'-(02.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée : et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

romR
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald-

win, Bell, Boulton, de NORFOLK, Boutillier, Burritt,
Cameron, de KENT, Cartier, Chauveau, Dctvignon,
De Wit, le solliciteur général Drummond, Duches-
nay, Dumas, Flint, Fortier, Fourquin, Guillet. Ral,
Rincks, Holmes, Hopkins, Jobin, Johnson, Lacoste,
le procureur général LaFontaine, Laurin, Lemieuz.
Lyon, le solliciteur général Macdonald, Marquis.
Mc Connell, MclérIand, Merritt, Méthot, Mongenais,
M1rorrison, Notman, Papineau, Polette, Price,
Richards, Ross, Sanborn, Sauvageau, Scott, du Lac
DES DEUX-MONTAGNEs, Seymour, Smith, de DuitiAM,
Smith, de We-rwo-ru, Taché, Thompson et Wi-
son.-(52.)

CONTRIE.

Messieurs Badgley, Boulion, de TonoNTo, Came-
ran, de CORNWALL, Cauchon, Cayley, Chabot, Chris-
tie, Crysler, Gugy, LaTerrière, Macdonald, de
KINGsTON, Sir Allan N. MaclNab, McLean, Robin-
son. Sherwood, de BROCKVILl,, Smith, de FnoNTE-
NAC, Stevenson et Viger.-(18.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-

norable M. linchs, et la question avant été mise,
qu'il appert par le dernier recensem~ent du Haut-
Canada, que la popolation de cette partie de la pro-
vince était, en mil huit cent quarante-huit, de 723,382
âmes, dont 239,651 sont représentées comme suivant
les rites des églises d'Angleterre et d'Ecosse, qui sont
les seules églises qui retirent un bénéfice considérable
de la dotation des réserves du clergé.

Qu'il appert par le dernier recensement du Bas-
Canada, que la population de cette partie de la pro-
vince était, en mil huit cent quarante quatre, de
678,400 âmes, dont 70,229 seulement sont données
comme étant en connexion avec les'églises d'Angle-
terre et d'Ecosse.

Que le pouvoir donné à la législature provinciale,
par la 41e clause de l'acto sus-niontionné, de "rnodi-

84
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" fier ou abroger" les dispositions concernant le par-
tago et l'appropriation dles terres pour le soutien d'un
clergé protestant, est une preuve suil3ante que, dans
l'opinion du parlement impérial, cette questian est
une de celles qui devraient être réglées eu égard à
l'état de l'opinion publique dans la colonie, et non dans
la mére-patrie.

Que lors des premiers établissements dans la pro-
vince, les terres réservées n'avaient que peu de va-
leur; et comm2 aucunes ventes n'avaient alors été
autorisées par le parlement impérial, cette question
n'occupait que faiblement l'attention publique.

Qu'aussitôt que l'intention du gouvernement de dis-
poser des- terres réservées dans le Haut-Canada, fut
connue, les représe-ntants du peuple de cette province
prirent le sujet en leur plus sérieuse considération, et
s'efflrcèrent avec une unanimité qui n'avait régné sur
nucune autre question, de faire disparaitre un grief
d )nt les habitants se plaignaient si universellement. si
l'on n'excepte, néanmoins, ceux qui étaient intéressés
à maintenir les dotations des églises.

Qu'en l'année mil huit cent vingt sept, la chambre
d'assemblée du Flaut-Canada passa un bill pour auto-
riser la vente des réserves du clergé et en employer
les recettes aux fins de l'éducation en général, la
division, lors de la seconde lecture, étant de 22 con-
tre 6; et que ce bill fut rejeté par le conseil légista-
ti.

Qu'une dissolution nyant eu lieu peu après, le
dixième parlement du Haut-Canada fut convoqué en
'année mil huit cent vingt neuf, et la chambre'd'as-

scmblée passa sans division un bill pour disposer dles
réserves du clergé, et en employer les recettes aux
fins de l'éducation, mais que ce bill fut de nouveau
rejeté par le nonseil législatif.

Qu'en l'année mil huit cent trente, durant la secon-
le session du dixième parlement, la chambre d'asserm-

blée passa sans division un autre bill contenant des
dispositions semblables aux anciennes, lequel fut rejeté
par le conseil législatif.

Qu'une dissolution ayant eu lieu, un nouveau par-
lement fut convoqué en ml huit cent trente-un; et
que la chnmbre dl'nsseniblée adopta à une grande
majorité des résolutions exprimar.t les mêmes vues,
après avoir rejeté un amendement propcsé par le
solliciteur genéral, à la suite d'une division de 29
contre 7.

Qu'en l'année mil huit cent trente-deux', durant la
seconde session (lu onzième parlement, la chambre
d'assemblée vota à une grande majorité une adresse à
la couronne, demandant que les réseres du clergé
fussent employées aux fins de féducation.

Que la dite adresse agréée, Sir John Colborne,
heutenant-gouverneur, transmit un message à la cham-
bre, dans lequel son excellence déclarait qu'elle avait
ordre de sa majesté de faire une communication à la
chambre d'assemblée au sujet des terres mises à part
pour le soutien et l'entretien d'un clergé protestant;
que son excellence informa la chambre que les repré-
sentations adressées à sai majesté et à ses prédéces-
seurs royaux au sujet de préjudice causé à ses fidèles
sujets en cette province par l'appropriation des réser-
ves du clergé, avaient été l'objet de ses plus mares
délibérations; que sa majesté, avait considéré avec la
même sollicitude jusqu'à quel point cette appropria-
tion de territoire tendait à promouvoir le bien-être
temporel des ministres de la religion en cette provin-
ce, ou leur influence spirituelle ; et que sa majesté
invitait la chambre d'assemblée du Haut-Canada à
considérer de quelle manière les pouvoiis donnés à la
législature provinciale par l'acte constitutionnel, de
modifier ou révoquer cette partie de ses dispositions,
pourraient être exercés avec le plus d'avantage, dans
lintérêt spirituel et temporel des fidèles sujets de sa
majesté en cette province.

Qu'aussitôt après la réception du message ci-des-
sus, un bill poufremettre entre les mains de la coui

22

ronne la propriété des réserves du clergé sans aucune
condition ou obleiation quelconque, fut mntroduit, et lu
une seconde fois, ap.ès uae division de 29 contre 7.

Qu'en l'année mil huit cent trente-trois, durant la
troisième session du onzième parlement, un bill con-
tenant des dispositions semblables à celles qui avaient

I été antérieurement adoptées par la chambre, fut lu
une seconde fois après une division de 26 contre 2.

Qu'en l'année mil huit cent trente-quatre, durant la
quatrième session du onzième parlement, la chambre
d'assemblée, malgré tout le poids de l'opposition du
gouvernement, passa un bill de même nature, à des
majorités considérables durant ses divers phases, mais
que ce bill, fut rejeté par le conseil législatif.

Que dans l'année mil huit cent trente-cinq, durant
la première session du douzième parlement du Haut-
Canada, la chambre passa à une majorité de 40 con-
tre 4, un bill pour disposer des réserves du clergé et
en employer les recettes aux fins de l'éducation, mais
ce bill fut rejeté par le conseil législatif.

Que durant la même session, le conseil législatif
transmit à la chambre d'assemblée des résolutiors
dans lesquelles il émettait l'opinion, que comme la
législature de la province n'avait pu tomber d'accord
sur aucune mesure relative aux réserves du clergé.
il était expédient de s'adresser à sa majesté et nix
deux chambres du parlement, priant le parlement im-
périal de vouloir bien législater sur le sujet.

Que la chambre d'assemblée, à une majorité de 24
contre 12, résolut que cette chambre a, à diverses
reprises, passé des bills pour pourvoir à la vente des
réserves du clergé, et à l'emploi des deniers en pro-
venant aux fins de l'éducation, lesquels ont été rejetés
sans amendernents par le conseil législatif; que cette
chambre a plusieurs fois fait connaître, par d'humbles
et respectueuses suppliques à sa majesté, ses voeux et
opinions, ainsi que les. voux et opinions des fidèles
sujets de sa majesté en cette province sur ce sujet
important ; et cette chambre prend cette occasion de
déclarer, que les veux et opinions de cette chambre
et ceux de ses constituants, n'ont subi aucune alté-
ration; que durant la seconde session du dernier
parlement, son excellence, le lieutenant-gouverneur,
informa la chambre par message, qu'il avait reçu
ordre de sa majesté de déclarer que les représentations
qui lui avaient été faites en différents temps, ainsi
qu'à ses prédécesseurs royaux, au sujet du préjudice
causé à ses fidèles sujets en cette province par suite
de l'appropriation des réserves du clergé, avaient
été l'objet de ses plus mûres délibérations ; et qu'il
avait gracieusement plu à sa majesté d'inviter la
chambre d'assemblée à considérer jusqu'à quel point
les pouvoirs donnés à la législature provinciale par
l'acte constitutionnel, de révoquer les dispositions
qu'il contient, pour mettre à part et approprier les
réserves du clergé, pourraient être exercés avec le
plus d'avantage dans l'intérét spirituel et temporel de
ses fidèles sujets en cette province'; que d'accord
avec le désir de sa majesté ainsi gracieusement ex-
primé, et avec les voux ardents et bien connus des
fidèles sujets de -sa majesté en cette province, cette
chambre a passé un bill durant la présente session pour
pourvoir à la vente des réserves du clergé et pour en
.employer les recettes au soutien de l'éducation ; que
le dit conseil législatif n'a ni passé ni amendé te dit
bill, et qu'il n'a passé aucun autre bill sur le sujet.

Qu'en l'année mil huit cent trente-six durant la
seconde session du douzième parlement, il fut introduit
un nouveau bilI comportant les mêmes principes qu'a-
vait adopté à diverses reprises la chambre d'assemblée,
et que ce bill, après une division, fut passé à une
majorité de -35 contre 5; que le dit bill' subit un
amendement clans le conseil législatif, qui biffa toutes
les clauses statuantes, et leur substitua des dispositions
pour donner ces réserves à la couronte, à la condition
de les employer au maintien 'du culte public et au
soutien de la religion; que la chambre d'assemblée
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adopta, à une majorité de 27 contre 1, cet tains amen- chon, Cayley, Chabot. Christie, Crysler, .Gugy, La-
deiments au bill amendé transmis par le conseil légis- Terriôre, Macdonald, de KINGs-ron, Sir Allan N.
latif, confirmant et ratifiant les principes de son bill, MacNab, McLean, Prince, Robinson, S-ynour,
tel que redigé dans le principe. Sherwood, de BuocKvii.T.S, Sherwood, de ToIoNTo,

Que durant la même session, il fut transmis à la Smith, de FoNTLIac, Stoevnson et Viger.-(20.)
chambre une dépêche de lord Glenelg, principal se- Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
crétaire d'etat de sa majesté pour le département des L'honorable M. Price a proposé, seconndé par l'ho-
colonies, au lieutenant-gouverneur sir Francis Read, norable M. Hincks, et la questio.n ayant été mise, qu'à
dans laquelle sa seigneurie traitait la question comme part l'aversion de la grande masse des sujets de sa
une question qui devait être réglée par la législature, majesté en Canada pour les dotations religieuses, au
provinciale, et se refusait d'intervenir dans les délibé- moyen desquelles certaines sectes favorisées sont mises
rations de la législature, en offrant aucune suggestion en rapport avec l'état, et acquièrent par là une crr-
de son crû. taine supériorité vis-à-vis des autres, l'emploi actuel

Que Sir Francis HEdad, ayant dissout le douzième des recettes provenant des réserves du clergé est
parlement, une élection générale eut lieu à une épo- manifestement injuste. -
qlue où il régnait une grande excitation, et l'on sembla La chambre s'est divsée ; et les noms ayant été
perdre de vue la question des réserves du clergé du- demandés, ils ont été pris comme suit:-
rant la lutte politique qui suivit; que durant les trois ro:;m.
premières sessions du treizième parlement, l'on fit Messieurs Armstrong, la procureur général Bald-
Pllusieurs tentatives pour régler la question, mais sans wiin, Bell, Boulton, de Nouronfa., Boutillier, Burritt,
résultat satisfaisant ; qu'enfin, dans le cours de la Carmeron de KENT, Cartier, Davignon, DJWitt, le
Iroisième session, une majorité de 22 contre 21, agréa solliciteur général Drurmnmond,DDumas, F/int, Fortier,
in bil qui avait été passé dans le conseil législat.if. Fourquin, Hall, Ilincks, Hlopkins, Jo;in, Johnson,
donnant au parlement impérial le contrôle d'cs ré- Lacoste, le procureur général LaFontainc, Lemieux,
srves du clergé.Lyon, le solliciteur général Macdunald, Marquis,

Qu'en l'annlée mil huit cent trente neuf, durant la .M1lcConnell, AlcFarland, Merriit, Mangenais, .Mor-
cinquième et dernière session du dernier parlement rison, Notman, Papineau, Palette, Price, Richards,
du Hlaut-Canada, le gouvcrneur.général, le très ho- Ross. Sanborn, Sauvagenu, Scott, de Bniown, &ott,
norab!e C. P. Thompson, transmit un message à la (lu LAc des Doux-MorAGxns, smih, de DurîAr,
chambre, par lcquel il informait que le bilI passé dans Sminh, de WENTwVORTH1, Thtompson et Wilson,-(45.)
la session précédente navait pas reçn la sanctil.n CONTRC.
royale, vu qu'il s'tait présen:ò une objection insur- Messieurs Badglry, Boulion, de ToRox'io, Ca-
nontable sur un point (le forme ; que son excellence meron, de COaNwaI.L, Cauchion, Cayley, Chabiot,

déclara de plus, que le gouvernement de sa majesté Chauveau, Christie, Crysler, Duchesnay, Gugy,
était d'opinion que la législature provinciale était Guillet, LaTerrière, Laurin; Macdonald, de KiNG-
mieux à portée que le parlement impérial di connaître STON, Sir Allan N. MacNab. McLean, Méthoi,
l'opinion et les besoins de la société dans la province, Prince, Robinson. Seynour, Shericood, de BaocK-
et de régler cette question avec plus de connaissance VLLs, Sherwood, de Tonorro, Smithl, de FaoXTImNac,
le cause. Stevenson, Taché et Viger.--27.)

Qu'une autre tentative pour régler cette question Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
eut lieu durant la dernière session du parlement (lu L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-
h1aut-Canada; et qu'un bill fut passé dans les deux norable M. Tin'cks, et la question ayant été mise,
chambres pour pourvoir à la vente et à la disposition que la totalité des revenus provenant des dotations
des réserves du clergé, lequel, ayant été réservé à la faites avant la passation de l'acte impérial, 3 et 4 Vict.,
sanction royale, n'a pas reça l'assentiment de sa ma- chap. 78, a été assignée aux églises d'Angleterre et
jesté. d'Ecosse, à l'exclusion des méthodistes wesléyens,

La chambre s'est divisée sur chaque paragraphe ; des presbytériens libres du Canada, du synode pres-
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels bytérien uni, des baptistes, des congrégationalistes et
que dans la dernière division précédente. autres corps religieux dont les pasteurs ont un égal

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative. droit de réclamer pour eux l'appelation de clergé
L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho- protestant que ceux du clergé de l'église d'Angleterre

norable M. Hinchs, et la question ayant été mise, et d'Ecosse.
que vu la décision prise par sa majesté de ne pas 11. Boulton, de Toronto, a proposé en amendement
sanctionner le dit bill, le gouvernement de sa majesté à la question, secondé par M. Prince, que tous les
soumit au parlement impérial un bill pour pourvoir à mots après tque," soient retranchés jusqu'à la fin de
la vente des réserves du clergé, et à la distribution la question, et les suivants insérés à leur place:
des recettes en provenant, lequel, bien loin die régler "qu'une humble adresse soit présenté à sa majesté,
catto question depuis si longtemps débattue, n'a fait "la priant de vouloir bien recommander au parle-
qu'aiguillonner et augmenterle mécontentement public. "ment impérial telle modification de notre constitu-

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été " tion qui soit de nature à s'assurer aux sujets cana-
demandés, ils ont été pris comme suit :- " diens de sa majesté le droit etle pouvoir de législater

POU. " pour le bien-être du Canadu, sur toutes les matières
Messieurs Armstrong, le procureur général Bald- "intérieures et sociales, aussi pleinement et efdicace-

win, Bell, Boulton, de NoRFOLK, Boulillier, Burril, "ment que les sujets de sa majesté peuvent le faire
Cameron, de Kir<r, Cartier, Chuacveau, Davignon, " dans ha Grande-Bretagne, dans limites des isles
DcWitt, le solliciteur général Drummond, Duches- " britanniques."
nay, Dumas, Flint. Fortier, Pourquin, Guillet, Hall, Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
JIlincis, lolmes, Hopkins, Jobin, Johnson, Lacoste, chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
le procureur général LaFontai ne, Laue in, Lemieux, dés, ils ont été.pris comme suit:-
Lyon, le solliciteur g Mnéral Macdonald, Marquis, POUR.
McConnell, McFarland, Merritt,MZ$léthot, Mongenais, Messieurs Boulon, de Toaowro, Christie, Mc-
Morrison, Nottnan, Pcpineau, Polette, Price, Ri- Connell, et Prince.-(4.)
chards, Ross, Sanborn, Sauvageau, Scot, du LAC bEs COTR.
DEUX-MONTAGNES, Smith, d. DtRaiAM, $mith, de Mcsieurs Armstrong, Badgley. le procureur gé.
W1VErwonT, Tachué, T/hompSon et Wilson.-(51.) néral. Baldwin, Bell. Boutillier, Burritt, Cameron,

co IrnaI. deCoexwîA.r,, CaMeron, deKErT, Cartier, Cauchon,
M.ssieu.s Ba 'gley, Cameron, de ConaVAL., Cau- Cayley, Chabot, Chtauveau, Crysler, Davignon, De.
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Witt, le solliciteur général, Drummond, Duchesnay,
Flint, Fortier, Gugy, Guille, Ha/l, Ilincld, Holmes,
Ilopkins, Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur gé-
néral LaFontaine, La Terrière, Laurin, Lemieux,
Lyon, le solliciteur zénéral Macdonald, lacdonald,
ce Kiasro, Sir /ilan N. MacNab, McFarland,
McLean, Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison,
Notman, Papineau, Poleue, Price, Richards, Ro-
, inison, Ross, Sanborn, SaUuagrau, Scott, de BrroWN,
Scott, du Lac des DguX-Mon•roNssi , Seymour, Sher-
wood, de Baocicvr.E, Shericoad, de TonoTrro. Smith,
de I)unn.r. Smith, de Fto,-rvAc, Smith, de WEN-
Two-rnr, Stevenson, Taché, Thompson, Viger et

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors la question principale ayant été aise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demardés,
ils ont été pris comme suit

rouR.
lMessicurs Armstrong, le procureur général Bald-

Win, Býd, Boutillier, BurritU, Cameron, de KEN·r,
Cartier, Chauveau. De Witi, le solliciteur général
Drummond, Duchesnoy, Dumas, Flint, Fortier, Hall,
lincks, Holmes, Hopkins, Jobin, Johnson. Lacoste,
Io procureur général LaFontaine, Laurin, Lemieux,
Lyon, le solliciteur général M1acdonald, McConnell,
ilcFarland, Merritt, MNthot, Miinge nais, Moirison,
Notman, Papineau, Polette. Price, Richards, Ross,
Sanborn, Sauvageau, Scott; de 3vrowx, Scott, du,
lnuc ots DEUX-MONTAGNnE, .Sherwood, de ToRoNTO,
Smniths, de DuanAi, Smith, de W rNTWOnTU, Taché,
Thompson et Wilson.-(48.)

CoNTaE.
Messieurs Badgley, Cameron, de CottnwAî,L, CaU-

chon, Cayley, Chabot, Christie, Crysler, Gugy, La-
Terrière, Macinald, de KINGSTON, Sir Allan N.
.MacNab, McLetin. Prince, Robinson, Seymour,
Sherwood, de Baocvi.s, Snith, de FONrENAC,
Steuenson et Vi-er.-( 9.)

Ainsi, elle a tté emportée dansi'atlirmative.
L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-

norable M. Ilinches, et la question ayant été mise,
que d'après les faits sus-relatés, il appert que, durant
une longue période d'année et pendant neuf sessions
consécutives du parlement provincial, les représen-
tants du peuple du laut-Canaada ont déclaré leur
opposition aux dotations religieuses du genre de celles
auxquelles il est fait allusion plus haut, avec une una-
nimité qui re se rencontre que rarement dans un
corps délibératif; que les veux'du peuple ont été en-
través par le conseil législatif, corps composé d'une
majorité qui sest formellement prononcée en faveur
de l'ascendance de réglise d'Angletere; que le gou-
vernernent impérial de sa majesté a de temps à autre
invité le parlement provincial & législater sur la ques-
tion des réserves, renonçant à tout désir de la part de
la couronne de.donner la supériorité à une ou plusieurs
secte particulières ; que le gouvernement ' de sa ma-
jesté, tout en refusant de corseiller de donner la sanc-
tion royale à un bill passé à' la majorité d'une seule
voix, pour investir le parlement des réderves du cler-
gé, a reconnu que, vu qu'elle était mieux à portée de
connuttre les besoins et les opinions de la société en
général, la législature provinciale était mieux en état
de régler cette question,' la -satisfaction du public.,
Que subséquemment au refus de sanctionner le bill!
sus-mentionné, le parlement impérial passa un acte
pour disposer des revenus provenant"des réserves du
clergé, d'une manière tout-à7fait contraireauxý voeux
si souvent exprimés par le. peuple du Baut.Canada,
par' l'entremise de ses représentants, et reconnus'
comme tels dans, u'n message , transmis, au' parlement
provincial par ordre de sa rnjesté. ,

Un chambre's'est divisée ;et les nomsayant été-de-i
nandlés,ils ont et pris comme 'sdit

roua.
Messieurs Armstrong,. le procureur-général, Bai-

Win, Bell, Boutillier, Burritt, Cameron, de Kre-r,
Cartier, Chauveau, DeWitt, le solliciteur-général
Drummoni, Duche.na', Dumas, Flint, Fortier,
Hall, Einckr, RIolmes, Hoplins, 'Jobin, Johnson, La-
coste, le procurcur général LaFontaine, Laurin,
Lemieux, Lyon, le solliciteur général Macdonald,
McConnell, McFarland, lerritt, Méthot, Mongenais,
Morrison, Notman, Papineau, Polette, Price, Ri-
chards, Ross, Sanborn, Sauvageau, Scott, de ByTowcN,
Scott, du LAc des DEUX-Mo-rAoNas, Smith, de Dua-

m, Snith, de WENTWORTu, Tacé, Thompson' et

CCZ<rnE.
Messic-r Badgley, Cameron, de Coaxwr.t., Cau-

chon, Cayley, Chabot, Christie, Crysler, Gugy, La-
Terrière, Macdonald, de KIusTon, Sir Allan .N.
MacNab. McLean, Prince, Robinson, Seymour,
Sherowood, de BocCKvtz..E, Sherowood, de ToaonTo,
Smitn , de FIIONTENAC, Stevenson et riger.-(20)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Price a proposé, secondé par 'ho.

norabla M. lincks, et la question ~ayant été mise,
que cette chambre est d'opinion que les obstacles lé.
gaux ou constitutionnels qui s'opposaient à la législa-
tion provincial, aurait dû -disparaître au moyen d'un,
acte du parlement imperial ; et que l'appropriation
par le parlement impérial des revenus provenant de
la vente des terres, publiques du Canada, ne cessera
jamais de produire du mécontentement parmi les
loyaux sujets de sa majesté en cette province.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, is ont été pris tels que dans la dernière di.
yision précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Prince a proposé, secondé par

l'honorable M. Hincks, et la questionoayant été pro-
posée, que cette chambre est d'opinion que, le tout
considéré en ce qui se rattache à cette question, au-
cune dénomination religieuse ne doit être considérée
comme ayant des droits acquis sur les revenus pro.-
venant de la vente des réserves du clergé, de nature
à empêcher la législature d'en disposer à l'avenir;
mais cette chambre est néanmoins d'opinion que les
réclamations des titulaires actuels devraient être ré.
glées de la manière la plus libérale.

M. Morrison a proposé en amendement, à la ques-
tion, secondé par M. Fli-t, que tous les mots après
" opinion " soient retranchés jusqu'à la fin de la ques-
tion, et les suivants insérés à leur place, " que le

mode le plus convenable,. le plus juste et le plus sa-
tisfaisant à la fois de régler cette question si long-

" temps débattue, serait que le parlement britannique
passât un acte pour abroger l'acte imlérial 3 et 4

" Vic., chap. 78; et à l'effet d'attendre ce but
désirable qu'une humble adresse fût présentée à sa

" très gracieuse majesté la reine, priant sa majesté de
" vouloir bien gracieusemqnt recommander au parle-

ment d'abroger l'acte impérial susdit, et de mettre
à la disposition de l'a législature canadienne les

" terres communément appelées les réserves du cler-
gé, les 1-evenus provenant de la vente des dites
terres, et de ceux provenant du placement des dits
revenus"
Et la question avant été mi'se sur l'amendement,

la- chambres'est d'visée; et les noms ayant été de,
mafldés, ils-ont été pris~comme suit:-

PoUa.
Messieurs Burriti, .Cameron, Karr; Cauchon',

'Chabot, De Wit,. Duchiesnay, Flint, 'Guillet, Hall,
Holmes, JROphins, Laurin, McConneZ, McFarland,
Métho, Morrison; Notman, Eupineau, .S&norn,
Scoù, de' Brro , SBr, Dtwmanbr Smith,. de
.. s:rwon:sra, et 2'hompsonz.(28.)

COWT3'*
Messieurs :Armsirong; Ëadgley, le procureur gé,

néral ain, Baulto, de oToFro,, Boutillier,
(n:-ron, de CoaI#watt, Cartier,Cayey, Ckawai
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Christie, Criysler, Davignon, le solliciteur général T

Drunnond, Duinas, Fortier, Gugy, Jobin, Lacosie,
le procureur général LaFontaine, LaTerrière, Le-
mieux, Lyon, le solliciteur général Macdonald, Mac-
donald, de KîNcs-roN, Sir Allan N. MacNab, Mc- n
Lean, Mferritt, Mongenais, Poletie, Prince, Richards
Robinson, Ross, Scott, du LAC Es DEUX-MONTAoGNs,
Seynour, Sherwood, de BaocKvii.t.11, Sherwood, de d
TonoN·ro, Snith, de Fnox-rENAc, Stevenson, Taché, l
Viger et Wilson.-( 4 2 .)

Ainsi, elle a passée clans la négative.
Alors, la question principal ayant été mise, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-i
dés, ils ont été pris comme suit:-

roiR.
Messieurs le procureur général Baldwin, Bell, t

Boulillier, Burrilt, Cartier, Davignon, DeWitt, le,
solliciteur géi.»ral Drunmand, Dumas, Flint, For-
lirr, IaIl., lincks, Ilolmes, Johnson, Lacoste, -L-
mi.jux, Lyon, le solliciteur général Macdonald, Mc-
Connell, McFarland, jerritt, Mongenais, Mor-
rison, Notinan, Papineau, Price, Richards, Ross,
Sanborn, Sauvageau, Scott, du LAc des DEx.MoN-
TAc'E-, Smith, de Drnst, Snith, de WEYaNORTH,
Taché et Thompson.-(36.)

Messieurs Arms1trong, I.adgley, Boulton, (le To-,
.ItONTO, Caneron, de Co(lu., Cameron, de K w-r,
Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau, Christie.
Crysler, Duchesnay, Guzgy, Guillet, Hopkins, Tobin,
le procureur générul LaFontaine, LaTerriére, Lau-
rin, Macdonild, d. lüsc, Sir Allan N. Mac-
Nab, Mc:an, Méthol, Polete, Prince, Robinson,
Scott, de BDroW N, Seyinour, Sherwood, de Bnoci-
vILLE, Sherwood, de Tonor*ro, Snith, de FaONTENAC,
Stevenson, Viger et lVilson.-(341.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'afliirmative.
L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-

norable M. flincIs. et la question dyait été mise,
que, dans l'opinion de cette chambre, le modo le
plus avantageux et le plus équitable de régler cette
question si longteips débattue serait pour le parle-
ment impérinl de passer un acte déclarant que le
caquel et les émoluments donnés et assignés jusqu'à ce
jour au clergé dle l'église d'Angleterre et d'Ecosse ou
à toute autre secte ou dénomination religieuse de
chrétiens on Canada, et à la garantie desquels la foi
de la couronne est engngée, seront assurés aux titu-
laires actuels durant leur vie naturelle, d'après le
principe adopté dans la troisième section d'un acte
passé clans les troisième et quatrième années du rè-
gne de sa majeste, chap. '78; et que moyennant cette
condition, le parlement provincial soit autorisé à ap-
proprier, suivant qu'il le jugera convenable lins sa

aesse, tous les revenus provenant cles placements
actuels ou de ceux qui seront faits à l'avenir; et soit
qu'ils résultent des ventes futures, ou des versements
sur celles qui ont déjà eu lieu.

M. Gugy a proposé, secondé par M. Christie, et la
question ayant été mise, que la considération ulte-
rieure de la dite motion soit remise à lundi prochain,
et g;ue ce soit alors le prernier'ordre du jour.

La chambre s'est divisée, et elle a passé dans la
négative.

Alors, la question principale ayant été mise, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs Armstrong, le procureur général Fald-

ivin, Bell, Boutillier, Burriit, Cartier, Cauchon,
Chauveau, Davignon, De Witt, le solliciteur général
Drunmond, lumas, Flint, Foriier, Hall, Hinchs,
RHolmes, Jobin, Lacoste, le procureur général La-
Fontainr, Lcrwieux, Lyon, le solliciteur général Mac-
donald, McConnell, McFarland, Méthat, Mongenais,
Morrison, Notman, Papineau, Price, Richards, Rgss,
Sanborn, Saurageau, Scott, du LAc des DEUx-MôN-

AGmEs, Smilh, de DUrîznA, Smiih, de WENTWORT'II,
Taché et Thompson.-(40.)

CONTRE.

Messieurs, Badgley, Boulton, de ToatonTo, Ca-
meron, de CoiN<wiAr.î, Cameron, de Kun-r, Cayley,
Chabot, Christie, Crysler, DuchCsnacy, Gugy, Guillet,
lopihins, Johnson, LaTerrière, Laurin. Macdonald,
le KINGSTON , Sir Allan N. llacNab, McLean, Po-
ette, Prince, Robinson, Scott, dc BYTowN, Seymour,
Sherwood, de BROCICVILLE, Sherwood. de To.No,N'r
Smith, de FaoNTanAc, Stevenson et Vlson.-(28.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'a$rmative.
L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'ho-

norable A]. lincks, et la question ayant été mise,
lue, c'est l'opinion de cette chambre, qu'une humble
adresse devrait être présentée à sa très gracieuse
majesté la reine, priant sa majesté de vouloir bien re-
commander au parlement de passer quelque mesure
pour abroger l'acte impérial, 3 et 4 Vict. chap. 78, et
pour autoriser lit legislature cnnadienne à disposer
des recettes provenant des réserves du clergé, aux
conditions ci-dessus énoncées.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été dc-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

roua.
Messieurs Armislrong, le procureur général Bald-

tt'in. Bell, Boutiler, Hiurril, Cartier, Cauchon,
Chauvean, Dvignon, Deit, le solliciteur général
Drnnmond, Dumas, Flint, 'ortier, Guillet, Dlall,
Hlincks, 1olnes. Jobim , Johnson, Lacoste, le procureur
génôra' LaFonlaine, Lemieux, Lyon, le solliciteur
général Mac<onald, McConnell, McFarland, Méthot,
Mon genais, Morrison, Nolnzan, Papineau, Polette,
Price, Richards, R'oss, Sanborn, Sauvageau, Scott,
de LTroWN, Scott, du LAc des DEUX-MoWrAGNnu,
Smith, de DinîMr, 'mith, de WeVTwoa1u, Taché
et T'ompson.-(44.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Boulion, de TonONTo, Cameron,

do CORNWAL, Caneron, de KENT, Cayley, Chabot,
Christie, Crysler, Duchesnay, Gugy, Hopkins, La-
Terrière, Laurin, Macdonald, de KINGSTON, Sir AI-
lan N. MacNab, McLean, P>rince, Robinson, Sey-
Mour, Sherwood, de IocsVarS, Sherwood, de To-
aoNro, Smith, de FaoN rENAc, Stevenson et Wil-
son.-(24.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, compo-

sé de l'honorable M. Pnce, l'honorable X.
linchs, M, Richards, MN. Cartier et M. Mor-
rison, pour dresser le projet d'une adresse à sa
très gracieu.se majesté, basée sur les dites résolu-
tions.

Ordonné, que les ordres dlu jour, dont il n'a pas été ordres remis.
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. le solliciteur général Mac-
donald, secondé par M. Richards,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Luv, 24O die Itnii,
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LES pétitions suivantes ont été séparément pré- pciti:na prd
.u sentées et mises sur la table:- sentie..

Par M. Johnson,-la pétition de Ttomas Corco-
ran, de la ville de Bytown.

Par M. Nolman,-la pétition de la municipalité du
townshi f d'Adélaïde.

Par M. Chauveau,-la pétition de George B. Fari-
bault, écuyer, de la cité de Québec, président de la
société littéraire et historique de Québec, au nom de
la dite société.
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retitions lues. Conformément à l'ordre dujour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:- ï t

De Samuel B. Peton, du township de Godman..d
chester, district de Montréal; alléguant avoir encou-
ru de pertes par suite de ce que le gouvernement a q
émis deux patentes pour le méme lot de terre dans le p
dit township sur, lequel il s'était établi et qu'il avait
amélioré, et qu'il a,été par la suite forcé en justice d'a- c
bandonner.. · l

De G. O'Reilly, et autres, membres de la profession
médicale à lamilton ; demandant à la chambre lë c
rejet du bill pour amender l'acte pour incorporer l'é l
cole de médecine et de chirurgie de Montréal.

De la conférence de la nouavelle église en connexion e
avec l"'gise westéyenne méthodiste canadienne ; de
mandent qu'il soit pris des mesures pour lPabolition
des rectoreries, et pour en approprier le revenu utile.
ment à des fins générales ; que le fonds provenant des
réserves du clergé soit employé à l'éducation élémen.
taire, et que la balance actuellement en caisse qui en
provient soit distribuée entre les écoles communes
sous le contrôle des conseils de district.

De J. Huston, compilateur du Répertoire National
de littérature canadienne; demandant de l'aide pour
le mettre en état de publier'le quatrième volume du
dit répertoire.

De Martin McKinnon, du townslip de Yuughan;
alléguant qu'il est devenu possesseur légal d'un lot
des réserves du clergé dans le dit township sur lequel
il s'est établi et a fait dés améliorations, et que ce lot
a été par la suite octroyé comme lot de glèbe, parC
suite de quoi il est en danger de perdre la valeur de
ses améliorations.

De J. Dorion, et autres, du village et paroisse de
St. Oure, comté de Montréal; demandant la révo.
cation de l'acte 10 et 11 Vici., chap. 7, qui incorpore le
dit village.

Du révérand William Y. Lloyd, ministre, et autres,
syndics et membres de l'église d'Angleterre, à Leeds,
demandant que le* privilége de conférer des deés
dans les arts et en théoloie soit aussi donné au is-
hop's College, et que l'allocation annuelle accordée au
dit collége soit augmentée de manière à le placer sur
le même pied que les autres institdtions lie la pro-
vince.

Du conseil municipal du comté de York; demandant
d'autres amendements à l'acte des cofporations mu-
nicipales.

D'Alexander Buchanan, président, de la part
d'une assemblée publique des habitants du 'township
de Dumfries; demandant qu'il soit adopté des mesures
pour obtenir la révocation de l'acte impérial relatif
aux réserves du clerg-s, et que le fonds en provenant.
ainsi quedes rectoreries, soit approprié aux fins de
l'éducation en général.
. Du révérend William Smilh et Ziba W. Camfield,
de la part des ministles et messagers des églises bap-
tistes, formant l'association (le Grand Riùur; de-
mandant la vente des terres des rectoreries,-et que le
produit en soit employé ux fins de 'éducation.

Durévérend William Smith et Ziba W. f.amåfild.
le la part des ministres.-'tmeagr-des licsbp

tistes, formant l'association de an iver; de
mandant la vente des réserves. duiclergé et, que le
produit en soit appliqué agx-fins de-'éducation.

De la municipalité du .townshi :de Wusoiekc,,
la municipalité'd township de, aber•*6oke; doi
mandant; que là fonds- provenant des. réservesdi 1
clergé et des rectoreries soit'app:oprie au fiùsedé
l'éducation'en générah

Dur révérend-: WillianaiSmi.etZibda WM Cmfed
de la part des,minist-es et messageredes seWb p«
tistes formant l'associâtioni" e de e;de
mandanti'abolition, du trVail, 'le diradiùuéïo
département 'des postes.,

De Stephen. & Foster, et autres, officiers de la
ente No. 26. Canada Est, tribu des Réchabites, et
eJ. Grégroive, écuyer, et autres, de la paroisse de
et. Valentin, comté de Iluntligdon.; demandant
u'il soit adopté des mesures pour supprimer 1'intem-i
éraince
De James Peters, et autres, du townshipd'Eramosa,

'omté de Waterloo ; et de Henry Ramsay et autres,
u township d'Eramosa, comté de Waterloo; de-
mandant que les revenus provenant des réserves du
lergé et des rectoreries soient appropriés aux fins de
'éducatioa, et à,des améliorations en général.

De Jacob Betlschen, maire, et autres, député-maire
t conseillers du township de Wilmot; demandant à
brmer un comté séparé.

De P. C. Capreol, de la cité:de Toronto, écuyer;
demandant à être indemnisé, des dépenses qu'il a en-
ourucs pour effectuer la prise des meurtriers de feu,

Thomas. innear, écuyer.
De W. R. Abbott, et autres, habitants de couleur

le la cité de- Toronto; demandant que le bill des
écoles communes maintenant devant la chambre soit
imendé en retranchant les mots " personnes de cou-
eurs" de la dix-neuvième sectien du dit acte.

De Louis Laplante, et autres, propriétaires de bc-
teaux-à-vapeur et autres bateaux le traverse; qui fré-
quententle marché'de la basse-ville, dans la cité dg
Québec ; exposant les dommages probables dont ils
vont, souffrir de ce que la corporation de la dite cité
a pris possession d'un certain attérage dont ils avaient
l'usage, le dit attérage étant la propriété de la cou-
ronne, et demandant protection à cet égard.

Ordonné, que la pétition de J. Huston, compilateur Pétition ren.
du Répertoire National de litterature canadienne'ord.
soit renvoyée ou comité spécial nommé pour Iiu°ton;
aider M. l'Orateur à surveiller la bibliothèque.

Ordonné, que la pétition de Louis. Marchand, De L. br-

écuyer, et autres, de St. Jean, soit renvoyée au 'hand, et

comité permanent sur les chemins de fer et lignes au;
télégraphiques.

Ordonni, que les diverses pétitions au sujet de l'in- In pione
tempérance présentées à cette chambre depuis le rela:ive, i,
cinq juin du courant, sient renvoyées au co-'rnm.
mité spécial au sujet:de l'intempérance.

Ordonné, que la pétitiondu conseil municipal de la De la mnici-
municipalité numéro un. du comté,dé Rimouski,Paé1' : 1

soit renvoyée au comité spécial auquel' a été d Pinic°mki.

renvoyée la pétition du révérend - F. Destrois-
maisons et autres. de la paroisse de St. Germain
de Rimousld, comté de Rinouski.

L'hi'orable M Càmron,de vet, du comité per-Iuitame rop-
uanenî sur les ordres permanentka- présenté à la Port du coit,

eha6rni-r6lè Ëuiiième-rapport~du. dit comité, lequel a rdre,
été:lu c me tiit pennan.

Votre comité a délibéré sur la pétition-de la com-
Ptg id- chemin de ýfr de daletLa'cliine,

.. na lftIsItOtI9n dr contnugr lè- dit ihemia

e. a. ii4ra-

i~~l~~ Zot-

'Il'--.'' -
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pagnie précisément semblable à la présente, a été
accueillie par votre honorable chambre, bien que ravis
n'eut été publié que dans le Canada Gazette seule-
ment, et qu'il a été considéré comme suffisant, votre
co-ité soumet à votre honorable chambre s'il convient
d'exiger rigoureusement l'observation de la 60e règle,
dans cette circonstance.

Votre comité a aussi pris en considération les pé-
titions de la compagnie du chemin de fer du lac St-
Louis à la ligne provinciale, et de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Lachine; demandant
l'autorisation de réunir les deux lignes, et que la pre-
mière compagnie puisse prolonger la sienne' sli'à
un point sur les lignes de la province, soit dans B.n-
tingdon ou Beauharnois; votre comité considère
qu'il n'a été donné aucun avis quelconque de cette
demande. Cependant, votre'conité est d'opinion que
la partie de ces pétitions qui a rapport à une réunion
des deux lignes, n'est pas de nature à nécessiter un
avis, et recommande respectueusement qu'il soit per-
mis aux pétitionnaires de procéder sur cette partie de
leur demande.

Quant à la pétition de N. Sparks et autres, de-
mandant à être incorporés sous le nom de la compa-
gnie du chemin de fer de Byoon, et Prescoit, il n'a
été donné aucun avis quelconque.

Les pétitions de L. A. Dessadls et autres, et de
Benjamin Ouimet et autres, ne requièrent pas, dans
l'opinion de votre comité, une publication d'av:s.

FEpoqitinn de Ordonné, que le rapport du comité spécial auquel
l'rndustrie a a été renvoyé le message de son excellence le
Londres. gouverneur-général mis devant cette chambre le

vingt-neuf de mai dernier, avec les documents
qui raccompagnent ayant rapport à l'exposition
de l'industrie, laquelle aura lieu à Londres, en
1851, soit imprimé pour l'usage des membres de!
cette chambre.

Peheries. Ordonné, que la réponse à Padresse de cette cham-
bre du trois -courant, à son excellence le gzu-
verneur-général, relativement aux pêcheries ex.
ploitées dans le district de Gaspé, ou autres par-
ties de cette province, mise devant la chambre
jeudi dernier, soit imprimée pour l'usage des
membres de cette chambre.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé
par Sir Allan N. MacNab,

Bureau nié- Resolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
di (H.-C.) son excellence le gouverneur-général, priant

son excellence d'ordonner à l'oficier à qu'il ap-
partient de mettre devant cette chambre un retour
des membres du bureau médical qui ont composé
lesquarti ers trimestriels pendant les quatre derniè-
res années, en vertu' du statut du Baut-Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Bill d*indm L'honorable procureur général LaFontaine, l'un
Jité. (B.-c.) des conseillers exécutifs de sa. majesté, a présenté,

en conformité d'une adres-e à son excellence le gou.
verneur-générul, Réponse à une adresse de l'asseiblée
législative à son excellence -le gouverneur-général,
datée le 5 du présent, priant son excellende de vou-
lo*r bien f£ire mettre devant *la chambre,-cópies des
dépêches dont il est question dans la dépêché du très
honorable le comte Grey au très honorable le comte
d'Elgin,.datée le 9 janvier dernier, et toutes autres
communications ou dépêches entre le très honorable
secrétaire d'état pour les colonies et le gouverneur-

général de cette province, au sujet du bill, intitulé:
Acte pour indemnmser les personnes dans le Bas-

"Canada, dont les propriétés ont été détruites du-
rant les rébellions de 1837 et 1838."
Pour la dite réponse voir appendice (R.) . Appenacee(R)

M Bouton, de Toronto, a proposé, secondé par M. .
Prince, et la question ayant été proposée, que le bien- po dm
être de la société exige, entre autres conditions né-aconnsiUtion.
cessaires pour la sécurité des personnes et des biens,
une législation éclairée, et l'exécution fidèle de ses
dispositions; le respect et l'obéissance à la loi ; la fa-
cilité de la réformer lorsque les nouveaux besoins
d'une société en progrès l'exigent; Padministration
impartiale de la justice; le contrôle efficace de toutes
les autoritées constituées pour empêcher les abus de
pouvoir, ou lorsqu'il y en aura eu, pour en tirer un
châtiment ju 4te et exemplaire; et enfin, les bienfliits
de la liberté dans le présent et dans ['avenir; que les
fonctions distinctes et spéciales des départements lé.
gislatifs, exécutifs et judiciaires soient mieux définies,
et plus exactement déterminées qu'elles ne le sont au.
jourd'bui, afin que ceux à q[i le pouvoir est délégué,
aussi bien que le peuple d'où il découle, connaissent
mieux quels sont leurs devoirs, aussi bien que leurs
droits politiques dans une société bien ordonnée, où
des citoyens de mérite, tirés de quelque classe que ce
soit de la société, peuvent être appelés, par le libre
choix et lélection de leurs concitoyens à remplir
pour un temps des chages élevées, responsables et
magistrales, et rentrent ensuite dans la masse du peu-
ple à l'expiration de leur mandat.

L'h.norable M. Robinson a proposé en anende-
nient à la question, secondé par M Stevenso-n, et la
question ayant été proposée, que tous les mots après
" que*' soient retranché jusqu'à la fin de la question, et
les suivants ajoutés à leur place: " cette chambre re-
"connaît et apprécie vivement les avantages inesti-
'mables conferes à cette province par sa connexion

" avec le Royaume-Uni' de la Grande-Bretagne et
"dIrlande, sous une constitution qui ressemble à celle
"de la mère-patrie autant que la différence des cir-

censtances le permet.
" Que, sous l'égide de cette constitution, le Ca-

"nada est parvenu à un haut degré de prospérité;
" que ses habitants jouissent de la liberté civile et re-
" ligieuse; et-que leur vie, leurs personnes et leurs

propriétés sont pleinement protégés au moyen de
" lois justes et équitables.

'l Que cette chambre saisit cette occasion, où l'on
a fait la tentative d'introduire des propositions d'une

"nature révolutionnaire et républicainle, de déclarer-
"son ferme attachement à la couronne et au gouver-

nement de la Grande-Bi etagne, et de proclamer sa
détermination de maintenir intacte la connexion

"avec la mère-patrie, de quelque côté qu'elle soit
assaillie.
" Que cette chambre désapprouve et blâme forte-
ment toutes ces tentatives linnovation dans la

"constitution, comme tendant:à agiter l'esprit public,
" et à accréditer l'opinion erronnée qui existe main-
"tenant dans la Grande-Bretagne, que le Canada
"désire rompre les liens qui l'unissent à l'empire, dont
"l'effet est d'empecher les capitaux britanniques d'af-
"fluer dans la provin'e, et de diriger le flot de l'émi-
"gration de la Grande-Bretagne vers d'autres ré-
"gions, et des pays plus trapquilles.

" Qu'une humble adresse soit présentée à sa ma-
"jesté, basée sur la résolution ci-dessus."

M. Cauchoir'a proposé en amendement- à l'amen-
dement proposé, secondé par M. Polette, que les mois
" et blâme fortement toutes des tentatives d'inno-
C va'tion dans' la' constitution, comme tendant: 'à "
dans le quatrième 'paragraphe, soient retranchés, et les -
suivants insérés à leur placeM"etblame ces tentatives
" journalières d'introduire des changements~déraison-
" nables dans la constitution qui tendent ,a."

90
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La question ayant été mise sur 'amendement,la
chambre s'estdivisée; et les noms ayant été dendés,
ils ont été pris comme suit

Fova. . :-
Messieuirmstrng, Boutiier, Cauchon, Forier,

Guillet, féthot, Polete, Sauageau et Tachl&-(.)
co-ra..

Messieurs le procureur-général BadâMin, Bell,
Boulton, de NoaForc, Bodt on, de ToRoNTo, BtmriU,
Cameron, de ConwAvr.., Cartier, Christie, DeWiu,
Dickson, le solliciteur-général Drummond, Duche-
nay, Dunas, Fournier, BHall Hincks, Ho&me#,
Jobin, Johnson, Lacoste, LaTerrière, Laurin, Lyon,
le solliciteur-général MacdonaW. Sir AL4an N Afac-
Nab, MaIloch, McConnell, .Meyers, Mongenais,
Morrison, Notman, Papineau, Prines, Richards,
Robinson, Ross. Sxnbor, Scott, du Lac des Dzux-
MoTAG-Es, &--pmour, Sherwood, de BaocKvire.E,
.Sherood, de Tonowro, Smih. de FnoWr.'zxAo, Smith,
-de WmsTvworni, Slevenson, Viger et Wilson.-(46.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur le premier

.amendement proposé, la chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comne
suit:-

- rpoua.
Mcsieurs Armsirong. le procureur-général Bald-

win, Bell,- Boutillier, Burrit, Cameron, de Coin-
wAtt., Dickson, le solliciteur-général. Drummond,
Duchesnay, Fortier, Fournier, Guillet, Hal4,H incks,
Jobin, Johnson, Lacoste, LaTerriére, Laurin, Lyon,
le solliciteur-général Macdonald, Sir Allan N. Mac-
Nab, Malloch, M1éthot, Meyers, Morrison, Notman,
Polette, Richards, Robinson, Ross, Sauvageau, Scot,
du LAc des DEUX-MONTAGNES, Segmour, Sherwood,
-de BaOCKVILL, ,Shcrwood, de ToaowTo, Smith, de
FaoxTr.Ac, Smili, de, WENTWouTs, Stevenson, Ta-

.ché, Thompson, Viger et Wi7son.-(42.)
- CONT.., ,

*Messieurs Boufton, de -NoFOL1, -Boulton, de To-
,RoXTo, .Cauchon, Christie, Dazignon, De Witt, Du-
mas, Holmes. McConnell,'Mongenauis, Papineau,
Prince et Sanborn.-(13.) . , . .. , ,

Ainsi,.elle a été résolue dans l'affirmative. - -
Alors la qucstion principale telle.qu'aniendée, ayant

été mise, la. chambre s'est divisée; et jes noms ayant
été demandés-ils ont été pris tels que dans la der.
nière division précédente.

Ainsi, elle a été resolue dans l'affirmative.

.Résolu, que cette chamhire reconnat et apprécie
vivement les avantages inestimables conféiés à
cette province parsa connexion avec le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne -et d'Irlande, sous
une constitution qui ressemble à celle de la mèreo-
patrie. autant que la différence des circonstances
le permet.

Que, sous l'égide de cette constitution,:'le Ca.
nada est parvenu à u i'haut degré, de prospé-
rité; que ses habitants jouissent de la liberté
civile et religieuse ; et que leur vie, leurs per.
-sonnes et leurs propriétés sont pleinement pro-
tégés au moyen de'lois justes et'équitable
-Que 'cette chambnre.saisit ,cette. occasion, où

l'on '"fait ·''a 'iîeitive d'intnilfuie des -pro
positions ,d'u'ie" natu re_ révblÏionnaire 'et -- r-
publiciine, de déclarer son 'feriùë attàichement
à' la coùrotine etiáû góuvermem.htde- 'Greände
Brètczgie, et de-ioclam'r i~détermination de
maintenir intacte la connxiö' avec la-'nière.
patriel de qelq'ie côtêq:fllNoiàniaile.

Que cett h b s oue,ebràmýfo
lement toutes, cës tenatifes'
-la -constitution, comie teridant '- agitèr i ,prit

* 'ublic, etûà aêeréditeil'dpinion erronnée,,,qui
exté- àiniennt"Ùans' la- Grande-Bretagne,

- le Cianaedz désire .rore .les liensqilu-

nissent à l'empire, dont refet est d'empêcher
les capitaunabritanniques d'affiuer dans la pro-
vince, .et de, diriger le flotde, rémigration de'
-la Gran&.Brtaign vers d'autres régions, et

.des pays-plus tranquilles.
Qu'une humble adree soit présentée à sa

majesté, bésée sur les résolutions ci-dessus.-
M Bouton, de Tornlto, a- proposé, secondé par

M. Prince, et la questiot ayant été mise, que cette
chambre est.d'avis e l'o ne. doit pas chercher la
constiiution et la forme de gouvernement qui.convieà.
nent -le mièUx au peuple de _cette colonie seulement -
dans. les analogies qu'ofirent les .institutions de la
Grane-Bretagne, où la condition- sociale. da peuple
et leurs besoins sont tout-à-fait diflérents des nOtres.

Que cette chambre est d'avis que l'extension du
système électif serait conforme au=.désirs.et-mieux
adapté aux. mSurs et à la condition sociale des habi-
tants du Canada que notre système actuel.

Qua l'extension du-système électif n'est pas incom-
patible avec notre allégéarce et. la. continuation de
notre connexion avec la Grande-Bret«gne; Yexpé-
rience ayant dém'ntré que deux des plus anciennes
colonies anglaises de ce continent, le Connecticut et
le Rhode land, jouissant de. constitutions en vertu
desquelles les trois*branches de la législàture étaient
élues par le peuple, sont. restées intimement liées, à la
Grande-Bretagne pendant une longue- suite d'années,
et ont été les -dernières à entrer dans une confédé-
ration et à-se séparer de la Gran&-Bretagne.

Qüe lord Tohn Russell, premier ministre de lem-
pire britannique, ayant, ·durant la session actuelle,
déclaré dans leparlement impérial " que le véritable
" moyen de gouverner les sdjets'britanniques dans les
C colonies est de leur permettre de se gouverner eux-
"mêmes, que les colonies, font partie de la force de
"l'empire, qu'il est de 'la plus haute impàrtance de
"conserver ces supporta de rautorité impériale qui

maintiennent ce 'commerce qui pénètre toutes les
"parties du globe, et que, sauf en ce qui regarde les
"relations étrangères, on est prêt à concéder aux co-
"lonies l'entière liberté de segouverner elles-mêmes,"
le temps est arrivé où les amendements à notre cons-
titution et forme de gouverqement qui sont néàessaires
pour.donner satisfaction au peuple du Canaaa peuvent
être soumis au gouvernement impérial pour son ap-
probation, avec l'espoir qu'ils seront accordés, s'ils sont
ustes et raisonnables.

Que:le gouvernement de cette colonie devrait pos-
séder le droit et le pouvoir de faire, dans -ses limites,
sans aucun empéchemént, contrôle on.intervention
quelconque, tout .ce que -le gouvernement impérial
peut faire dais les limites des lIes btitanniques, à
rexception du règlement des relations avec les pus-
sances étrangères.

Que les dispositions suivantes .pour. 'amenaemenft
de notre donstitution soientrenvoyéesau comitéspécial
chargéde s'enquérir de l'éta'du .revenu -et 'de la'dé-
pense de la prvince, afin~ d'examiner si elles sont
adaptées-à la condition du peuple canadien, et, s'ils
les approuvent, .Iire rapport, qu'une adresse:-soit pré-
sentée- à sa *majesté etad. parlement 'impérial, afin
d'obtenir que ces dispositions ou cellés de -ces dispo.
sitions 'qùi sront âdotées en conuiité, soient:tellesqu'el-
les sont ou avec des changerents où des arnièndemcnis,
soient incorporées dans notre constitutionetenfQr
mentpartie.-.

. e pouvoir légilatif de'*ette: prov, iésr a
dans-n conseil slntif t'ûne chambre dasembIéè,

le conèeil' IýisIatif oöinposé de " nem-
rieeqiîdevront reisme'tibrt nniqus, rtre gs de

trente.ans au îndinsét possédeEdàns lrbëjnc&des
bièn&-fônds int'aumoin&!ii ." ~ •rt:lê'gaI~du

-Cd'' su d ues h th, t i seront
é.his pour, ii aie éÑ dsrs daltn
làf province quî posèddrontpour, lerp usage
:dj&6i biusfonds rapporfàift:annelem$ät

1ýi Victorile.
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ou qui paieront une rente annuelle de £ des membres de -l'assemblée par les personnes qui ont

pour des biens-fonds occupés par l'électeur: le droit de voter pour élire ces membres. Les per-
La chambre d'assemblée sera composée de sonnes qui auront le plus grand nombre de suffrages

membres possédant dans la province des biens- pour la charge de gouverneur ou celle de lieutenant-
fonds valant au moins- argent légal du gouverneur, respectivement, seront élues; mais dans
Canada, en sus de toutes hypothèques, et qui seront le cas où-deux ou un plus grand nombre de personnes
élus pour ans par-les personnes que la loi auraient en un égalnomlire les suffrages les plus élevés
actuellè reconnait comme électeurs - pour être soit gouverneur ou lieutenant gouverneur,

La province sera divisée en districts qui les deux chambres de- la Tégislature,, à leur session
seront appelés districts de conseil, chacun desquels annuelle subséquente, choisiront de suite par leurs.
nommera un conseiller; les districts serontnumérotés scrutins réunis, 'une de ces personnes ayant ainsi en;

-depuis un jusqu' inclusivement,-chaque égal nombre les suffrages les plus, élevés- pour être-
district étant respectivement composé de tels comtés soit gouverneur ou lieutenant-gouverneur; mais si le'
et unions de comtés adjacents qui se trouveront tous lieutenant-gouverneur seulement est élu, son élection.
les dix ans à contenir aussi approximativement que aura lieu au temps et à la place, et de la manière
ces unions pourront le permettre, une par- prescrite dans cette section pour rélection du gou--
tie de la population de la province. verneur ou lieutenant-gouverneur.

Les membres de la chambre d'assemblée seront Nul autre qu'un sujet né britannique ne pourra être
répartis par la législature aux différents comtés de la élu è la place de gouverneur, non plus que quiconque
province, aussi exactement que possible, suivant-le n'aura pas-atteint l'age de-trente ans.
nombre de leurs habitants respectifs, et ils seront Le gouverneur aura le pouvoir de convoquer la
choisis par chaque district. Les dits comtés à être législature (ou le conseil législatif seulement) dans-les
divisés en district d'assemblée, et chaque district d'as- occasions extraordinaires. Il fera connaitre par mes-
semblée contiendra aussi exactement que possible un sage à la législature, à chaque session, la condition
égal nombre d'habitants, et sera composé d'un terri- de la province, et il lui recommandera les matières
toire circonscrit et continu; les membres de la qu'iljugera convenables. Il traitera toutes les affires
chambre d'assemblée seront répartis de nouveau aux nécessaires avec les officiers du gouvernement. Il
differents comtés, comme ci-dcssus, tous les dix. ans. expédiera toutes les mesures qui auront été décidées

Les membres de la chambre d'assemblée recevront par la législature, et il veillera a ce que les lois soient
pour leurs services, une somme n'excédant pas quinze fidèlement exécutées. A des époques déterminées, il
chelins parj->ur depuis le commencement de la session; recevra pour ses services une compensation qui sera
mais cette paie n'excédera pas en totalité soixante-et- fixée par la loi et qui ne pourra être ni augmentée ni
quinz3 louis pour l'allouance quotidienne, excepté diminuée nendant qu il continuera a être en charge:
dans les délibérations sur accusations ;-lorsqu'ils seront Dans le cas de mise en accusation du gouverneur,
convoqués en session extraordinaire par le gouver- ou de démission de sa charge, décès, incapacité de
neur-général, ils recevront quinze chelins par jour; remplir ses fonctions, résignation ou absence de la..
ils recevront également la somme de cinq chelin% province les pouvoirs et les devoirs de sa charge se-
pour chaque dix milles qu'ils parcourront pour se ren- ront dévolus au lieutenant-gouverneur pour le reste
dre au lieu de réunion ou en revenir par la route la du temps oujusqu'à ce que l'incapacité cesse.
plus ordinairement suivie.-L'orateur de l'assemblée Le- lieutenant-gouverneur devra être unr sujet né
[égislative recevra une compensation additionnlile britannique, âgé de trente ans au moins, et qui aura
égale à un tiers de son allnuance quotidienne comme résidé dans la province pendant les cinq années qui
membre. auront précédé son élection ou nomination. Il sera

Aucun membre de la législature ne sera nommé à président du conseil législatif, mais il n'aura que la
une char"e civile dans la province, par le gouverneur- voix prépondérante. Si, pendant qué la charge de
général e gouverneur-général et le c-nseil législatif, gouverneur sera vacante, le lieutenant-gouverneur
ou par la législature pendant le temps pour lequel il est récusé ou démis, ou s il résigne, décède ou de-
aura été élu; et toute semblable nomination sera vient incapable de remplir les fonctions de sa charge
nulle. ou bien est absent de la province, le président du

Les élections des membres du conseil législatif et conseil législatif agira comme gouverneur jusqu'à. ce
de l'assemblée législative auront lieu le mardi qui sui- que la place soit remplie ou que l'incapacité cesse.
vra le premier lundi de novembre, à moins qu'il n'en Pendant qu'il remplira' ses fondtions, le lieutenant,
soit autrement ordonné par la législature. gouverneur recevra une compensation qui sera fixée

Aucun bill ne sera passé à moins de l'assentiment par la loi, et qui ne sera n augmentée ni dimiuée
de la majorité de tous les membres élus à chnque pendant le temps qu'il restera en charge.
branche de la législature, et la question sur l'adoption Tout bill qui aura traversé le conseil législatif et la
définitive sera décidée immédiatement lors de sa troi- chambre d'assemblée devra, avant de devenir loi, être
sième lecture, et les votes affirmatifs et négatifs seront présenté au gouverneur,-s'il l'approuve, il le signera ;
inscrits dans le journal. mais dans le éas contraire, il le renverra avec ses

Aucun bill privé ou local qui pourra être passé par objections à la chambre où il aura originé, qui entre-
la législature n'embrassera plus d'un sujet, et ce sujet ra les objections au long dans ses journaux, et le
devra être exprimé dans le titre : prendra de nouveau en considération. Si après avoir

Le pouvoir exécutif sera confié à un gouverneur; été de nouveau discuté, les deux tiers des membres
un lieutenant-gouverneur sera nommé en même présents conviennent de passer le bill, il sera renvoyé
temps. avec les objections à l'autre chambre, qui le discutera

Le gouverneur et le lieutenant-gouverneur devront également de nouveau, et s'il est approuvé par les
être des personnes qui auront des intérêts permanents deux tiers de tous les membres présents, le bill devien-
dans la province en commun avec ses habitants. dra loi, nonobstant .les objections du gouverneur;

Le gouverneur sera nommé à vie par la couronne, maisen tous pareils cas, les suffrages des deux cham-
ou pour un nombre d'années déterminé éu sous bon. bres se donneront par oui et non, et les noms des
plaisir, ou élu par le peuple pour membres qui voteront pour ou contre le bill seront
ans; dans le cas d'élection par le peuple, nul ne inscrits dans le journal de chaque chambre, respecti-
pourra être élu s'il n'a résidé dans la province pendant vement. Lorsqu'un bill n'aúra pas été renvoyé par le
les cinq années qui auront précédé 1 élection. .gouverneur dans le cours de, dix jours (non compris

Dans le cas où le gouverneur ne serait pas nommé les dimanches) après qu'il Jui aura été présenté, il
par la couronne, le gouverneur et le lieutenant gou-1sera considéré comme loi de la neme manière, que
ycrneur seront élus aux temps et places des élections s'il l'avait signé, à moins qu'en s'ajourtiant la législa-
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ture n'empêche de le rapporter, auquel cas il ne sera
psue loi.

Le gou'erneur nommera, sur ravis et avec le con-
sentement du conseil législatif, un secrétaire-provin-
cial, un inspecteur-général, un receveur-général,- un
commissaire des terres de la couronne, et deux pro-
cureurs-généraux, l'un pour le laid et l'autre pour
le Bas-C<mada, et un ingénieur-arpenteur-provincial,
qui resteront en charge le mme espace de temps que
l-s membres de la chambre d'assemblée; chacun
d'eux à des époques fixes pendant qu'il sera en charge,
recevra pour ses services une somme n'xeédant lrs-
£500 année, et qui ne sera ni augmentée ni di-

inuée pendant la duréd de sa charge,- et il ne rece-
vra pour son usage ni honoraires ni émoluments <loffice
ni aucune autre compensation ; mais nul ne séra nom'
mé ingénicu'r-arpentur-proviacial st n'est n grng
nieur pratiqua.

Le gouverneur pourra exiger que les prieipau3
officiers de chacun des départements exécutifs lu
dunnent leur avis par écrit, sur tous les sujets-qui sf
rapportent aux fonctione de leurs charges respectives

Le gouverneur nommera, et sur -avis et avec 1
consentement du conseil législatif, désignera les'juge
de tous les tribunaux, et tous les antres-employés d
la province, aux appointements desquels il n'est pa
autrement pourvu par les présentes, et dont les charge
seront établics par la loi; mais la législature pourra
par une loi, investir de la nomination de ces officier
inférieurs, le gouverneu'r seul, lés tribunaux ou le
<hefs des départemeins, suivant qu'elle lejugera con
venable.

Tous les autres officiers, excepté ceux qui son
mentionnés dans la dernière section, et tous les juge
de paix pour les differents comtés de la province, st
ront nommés par les conseils mnie:paux respecti
des differents comtés dans lesquels ces officièrs seroi
no>més.

Le recevéur-général, Îinspecteur-généraf et
comm staire dts terres de la éouronne pourront- êt
suspenduâ de leurs fonctions pàfrk' gouverneur, pe
dant la vacañce de la législàtüry et pnidant enco
treni jours à* compte de la sessioli súbséqïÙente-de
législature, chaque fâis ilu'il lai paiàit'ra-qué le rec
veur-général,ou comnissaire desterres'de la coûron!
aura enr quelque poift failli à son devir.-Lé goùve
neur nommera quelqu'un de capable pour remplir 1
fonctions de la charge durant la dii suspension 'dii
receveur-général, de l'inspecteur-général, ou du co
mnissaire des terres de la couronne.

La chambre d'assemblée aura le droit de mise
accusation par le vote de la majorité des menb
élus.

La cour qui jugera las hauts fonctionnaires sc
composée du président du conseil législatif, des me
bres du' conseil législatif ou de la majeure partie d't
tre eux,et des juges de la cour d'a ppel,ou de la maje
partie d'entre eux. En cas de poursuite contre
gouverneur, le lieutenant-gouverneur ne siégera
comme membre de la cour. Aucun officier de just
ne remplira les fonctions de sa charge de l'instant
il aura été mis en accusation jusqu'à ce qu'il ait
acquitté. Avant l'instructioi d'une pouréuite, les me
bres de la cour prêteront le sertr.nt oî feront raf
mation déjuger avec vériïé et impartialité l'acrpsat
suivant la preuve, et iullé personne ne sera cond
née sans le' concourà des déux ties- des meinb
nrésents. Aucune sentenëe dans lèes câà'dopoursu1
contre des foncti6nùttirei'ne po-tià'd'atitre peine
la démission de l'empli,·où '-la détriission de l'èn
et l'inhabilité à iémprfi ou poséd'ei nucune ýcha
d'honneur-ou confiance ou de-profits souflcsordré-
gouvèrnement de la provinèe, mais la paitie secu
sera exposée à être poursuivie par indicieå§ii
punie suivant la loi.

Ls njuges de' la cour du baile de laRëiné'
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plaids-communs, le' chancelier ou vice-chancelie:, et
les jugés des difiereites cours de comté dans le Haut-
Cariada,- les juges des cours supérieures, des cours de
circuit, les juges de lW cour d'appel, et les differents
juges de disfrict dans le Bas-Canadr, pourront être

émissur une résolution id'optée par lesdeux cham-
tbres de Walégislature, si les deux tiers de tous les.
membres- élusa à la chambre d*assemblée, et la majo-
rit& dé téos' les membres élus au conseil législatif y
concourent; manis aucune d'émission' ne' sera faite a
moins que la cause n'en soithiscrite dans les journaux,
ni à moims que la partie incrimine n'ait* re.çu copie
de la plainte porté' contre ellr et n'ait eu roccasion
de se défendre sur la question qui motive-sa démission ;
les voix aflirmatives et négatives scront imscrites dans
.es journaux.

Les juges de paix poùrroht étre démis après avis
préalable et avoir eu Voccasion de se défendre devant
les cours de comté, cité, ou autres, qui seront fixées

i par la loi, pour d'es causes qui seront assignées dans
e l'ordre de démission.

A sa première session, après l'adoption de quelque
e amendement à la constitution, la' législature devra
s pourvoir à la nomination de trois commissaires pour
e chaquie province, dont le devoir sera de reviser, ré-
s former, simpliter' et abréger les règles et la pratique
s des plaidoyers, formulés' et procédures des cours de

, record des deux sections de cette province, ét de faire
s un rapport sur ce sujet à la législature, sujet à étre
s adöpté par elle ét modîié dé temps a autre.
- Aptès avoir payé les dépenses de percéption, surin-

tendance et réparations ordinaires, on mettra à part
t et retiendra; chaque année- fiscale, sur les revenus des
s canaux provinciaux, à: daier- du premier jour de

mil huit cent cinq , les trois quarts
fs deïrevenus- des canaux provnciaux, afin de former uni
nt fonds pont assurer, au moyen d'un chemi de fèr; la

tommunication éntre la' frontiere occidentàle de cette
le province' à ed o'rd déla me?, dans toutes les saisons,
'e et ensuit uà fonds d'a-mortisserent, pour payer les
n- intérêts et retèbourser lecapiial di la pârtie de'la dette
re provinciale contractée pour faire ces canux, et le
l, principal et intérêts du dit fonds d'amortissement sera
e- consac-é de la manière la plus absolue à payer la dette
ne contractée pour ces causes, après que la commuica
r- tiéin pai chemin de fer'aur été établie,
es ' Lalégislture' ne pourra vendre ou louer aucun des
lit canaux de' là province ni en disposer d'aucune àutre
m- manière; mais ils resteront la propriété de la province

et sous -sa gestion à toujours.
en Nulle somme ne sera payée sur lé,trésor de cette
'es province, ou quelqu'autre fonds particuier ou qu'el-

lqu'un des fonds administrés par le trésor, sinon en
ru conséquence d'une appropriation faite par la loi; ni à
m- moins qu'un tel paiement ne soit fait dans le cours des
n- deux années qui suivront la passation' du dit acte d'ap.

ire propriation ; et toute loi qui fera une nouvèlle à ppro.
le priation, ou qui continuera ou fera revivre une appro-

pas priation, spécifi-ra distinctement la somme appropriéô
ice et robjet auquel elle doit être, consacrée; et-il ne sera
où pas suffisant que cette loi réfère à une' autre loi pbur,.
été fixer cette somme.
m- Nulle d'ette ne sera dorénavant contraclée par la
ir- proviice ou en son nom,.à moins que l'emprunt ne sàit

ion autorisé par une loi pour un. o.urage en particulier ou
am- quelqu'Ôbjet qui y ser. distinctement indiqué, et cette
res loi inposera, et prescrira la manière de,percevoir, une
tes taxe directe annuelle suffisante pour, payer.les inté.
que rets du dit' cnp rut à leureeh'éànce. ainsi que pour
ploi payer et iembourse r. le 'principi id-l dite dette dans
r 1e le couis de vingt anis à dte u 'ou roùi elle aura-été

s n ntraetée. ..
sée Aucune loi de ,ce genre ne sera exécutée avant d'a-

.tt voir éte soimisëeaú.peuple aune assemiîif générale
et avoir re majoritédeos les sufi'ages donnés

deé-, ào~ou öotre c'tte loi à ce.tte élêectio-,,
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Lors de la passation définitive d'un pareil bill dans La chambre s'est divisée; et les noms avant été
l'une or rantre chambre de la législature, la question demandés, ils ont été pris comme suit
sera décidée par suffiages affirantifs et négatifs qui .
seront régulièrement ins:rits dans leurs journîux,et la, Messieurs Boulton, de Toaox-To, De WIt, Blencs,
question sera posée en ces termes:. " ce bill sert-t-il McConnell, Papineau, Prince et Sanborn.-(7.)
passé et doit-il recevoir la sanction du peuple? " CONTRE.

La législature pourra en tout temps, après 'appro-, Messieurs Armnstrozng, le procureur-général Bard-
bation d une pareille loi par le peuple, la révoquert win, Bell,Boutillier, Burritt, Cameron,de COa .I.ALL,
s'il n'a pas été contracté d'emprunt en conséquence,' Cartier, Cauchon. Davignon, Dickson, le solliciteur-
et elle pourra en tout temps défendre de contracter général Drummond, Duchesnay, Dunas, Portier,
aucun nouvel emprunt ou obligration en vertu de cette; Fournier, Guillet, Ball, Hîncks, Jobin, Johnson,
loi; mais la taxe imposée par cet acte en proportion Lacoste, Laurin, le suli:citeur-général Macdonald,
de la dette et obligation qui auront pu être contractés Sir Aluan N. laciVab, 1Malloch, Jiéthot, Meyers,
un vertu de cette loi, restera en vigueur et sera irré- I1ongcnais, M1orrison, PoIeUs, Richards. Robinson,
vocable et sera perçue annuellement jusqu'à ce que Ross,Saucageau,cou,du L.%c des DEUX-MOoNEs,
les produits aient formé un fends suffisant pour payer Seynour, Sherwood, de BROcKv.LL,, SlserwooI, de
et rembourser les intérêts et le principal de la dette et, Tonotro, Smilli, de Fos-rmNAc, Smith, de WVm-
obligation. ;won-ru, Stevenson, Taché, Viger et Wilson.-(41.)

L'argent provenant de tout emprunt ou actions Ainsi, elle a passé dans la négative.
créant telle dette ou obligation sera consacré à lou- L'honorable M. Robinson à proposé, secondé par Comité nom.
vralge ou objet spécifié dans Facte autorisant la dite M. Malloch, et la question ayant été proposée, qu'il 'néPor
dette ou obligation, ou au remboursement de la dite ,oit nommé un comité spécial composé de Sir Allan adge" à,"dette ou obligation, et à nul autre objet quelconque. N. MIracNab, M. Slierwoodde Toronto, àM. Stevenson, majet.

Aucune loi de ce genre ne sera soumise aux suf- lhonorable M. Cameron, de Cornwall, et le moteur,
frages du peuple moins de trois mois après sa passation. pour préparer et faire rapport d'un projet d'une hum-
ni a aucune élection gér.érale ouù une autre loi ru bill ble adresse à sa majesté, cunformément à la résolution,
sera soumis à la sanction du peuple. adoptée ce jour.

Toute loi qui impose, continue, ou fait revivre une L'honorable M. Rinchs a proposé en amendement
taxe, indiquera distinctement la taxe et robjet auquel à la question, secondé par M. Ross, qu'après lu mot
elle devra être appliquée, et il ne sera pas suflisant de " Cbrrnwall' les mots suivants soient insérés: " l'ho-
référer à une autre loi pour fixer la dite taxe ou "norable procureur-genéral Baldwin,M. le solliciteur-
objet. . Cgénéral Drummond, M. Boutillier, M. Wilson et

Lors de la passation définitive dans l'une ou I*autre " M1. Méthot."
chambre de la legislaturc de chaque acte qui impose, La question ayant été mise sur l'amendement, elle
continue ou fait revivre une appropriation de deniers a été résolue dans raffirmative.
ou propriétés publics ou zonfiés à l'état, ou qui éteint, Alors la question principale,telle qu'amendéeayant
acquitte ou commue quelque réclamation ou demande été mise ;
contre la province, la question sera décidée par suf- Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial com-.
frages afiirmatifs et négatife, qui seront réguliérement posé de Uhonorable M. Robinson, Sir Allan N.inscrits dans les journaux, et la présence des trois it1acNabM.Shprwood,de Toronto, M. Stevenson,
cinquiémes de tous les membres élus à chaque cham- l'honorable M. Caneron, de Cornwall, lhonora-bre sera nécessaire pour constituer un quorum pour b'e procureur-général Baldwin, M. le solliciteur-décider la question. général- Drummond, M. Boutillier, M. Wilson

Des corporations pourront être établies suivant des et M. Méthat, pour préparer et faire rapport du
lois générales, mais ne pourront étre créées par des projet d'une humble adresse à sa majesté, con-
actcs spéciaux, excepté dans les cas où la législature formément à la résolution adoptée ce jour.
julgera quoe bu (lde ul corporation ne peut être atteint
au moyen des lois générales. Toutes lois générales
et actes spéciaux passés en vertu de cette section
pourront être changés ou révoqués à volonté.

La législature n'aura pas le droit de passer des ac-
tes octroyant des chartes pour faire la banque, mais
des corporations ou associations pourront être lbrmées
pour cet objet sous l'empire de lois générales.

laa législature n'aura pas le pouvoir de passer des
lois sanctionnant, de quelque manière que ce soit, di-
rectement ou indirectement, la suspension des paie-
ments en espèces nonnoyées par aucune personne,
association ou corporation qui émet des billets de
banlue de quelque description que ce soit.

L'année politique et le terme législatif commen.
cerant le premier jour de j:invier, et la législature
s'assemblera chaque année le premier mardi de jan-
vier, à moins qu'un autre jour ne soit fixé par la loi.

Le gouverneur nommera, et, avec le consentement
dit conseil législatif, choisira tous les olliciers de

Un accusateur public, qui sera nommé procureur
de comté, sera choisi pnr le conseil municipal le ch.î-
que comté une fois tous les trois ans. et aussi souvent
quil surviendra des vacances; sa rémunération sera
fixée par la loi.

La liste civile sera abandonnée au contrôle de la
lêgislatmîie canadienne.

La législature pourra faire des lois pour clangeri
et amender ta constitution à volonté.

Ordonné, que les ordres du jour soient remis à de- ordreg yemis.
main.

Alors, sur motion de M. le solliciteur-général
MTacdunald, secondé par M. Richards,

La chambre s'est ajournée.

Maris, 25° die Junii;

ANNo l4 VIcoRIE REGIN, l850.

LES pétitions suivantes ont été séparément pré- itionsprd-sentées et mises sur la table:-
Par f. iolns.la pétition du maire, échevins et

citoye ds de la cité de Montréal.
Par l'honorable M. Cameron, de Ent,-la pétition

du capitaine Edward Boxer, C. B. et autres, cons-
tructeurs de vaisseaux et marchands de Québec.

Par M. Gugy,-la pétition de G. P. Bowen, et
autres syndics de l'académie de Sherbrooke.

Par M. Mongenais,-la pétition de J. W. Parent
et autres, de la paroisse de Si. Zotigue, comté de

Par M. Tuché,-.la pétition de J. B. Beaubien,
écuyer, et autres, du township de 4rhitworth, comté
de Rimouski; et la pétition du révérend G. S. Mar-

't.

- ~
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ceau et autres, de la paroisse de St. Simon, comté de
Rimouski.

Par l'honorale M. Price,--:l pétition du maire et
conseil de ville de la ville de Cobourg.

Par M. Bell-Ia pétition de William 31illar, et
autres, du aut-Canada.

Résolu, que la pétition de Leonard Misener, et
nutres, du tawnship de Vainfieet, soit ren-
voyée à un comité spécial composé de M. McFar-
land, M. Jrince, M. Smith, de Froitenac, M.
Smith, de Durkamn,et M. Wilson, pour eu exami-
ner le contenu, et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
queiir personnes, papiers et records.

Bil Tet if aux Un bill grossoyé pour remédier à une erreur dans
S l'acte qui divise le comté de Berthier en deux muni-

cipalités, a éte, en conformité de l'ordre, l la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Armstrong porte le bill au con-

seil législatif, et demande son cohcours.

mta riatif aux Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cpagn pour étendre l'acte qui pourvoit à l'établissement de
potace.i conpagnies pour la construction de chemins et autres

travaux, aux compagnies formées dans le but d'ac-
quérir.des travaux publics de même nature, étant lu;

L'h:norable M. Ilincks a proposé, secondé par
l'honorable M. Price, et la question ayant été mise,
que le bill soit maintenant lu une seconde foie,

La chambre s'est divisée :
Pour 80.
Contre 10.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la ehambre, pour
mardi prochain.

.renuresei- L'ordre du jour, poar que la 'chambre se forme en
geeuriale. comité pour prendre 'en considération la convenance

d'abolir la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada,
étant lu;

La, chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comi!é.

M. JOitnson a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque te tpe,

AI. l'Orateur;t repris le fiuteuil;
Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait

fait quelques progròs, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, demain, et que ce soit alors là pre
mier da jour.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
- pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du

chemin à lisses du St. Laurent et de l'Altantique, et
autres actes relatifs à la dite compagnie, et pour
étendre les pouvoirs de la dite compagnie, étant lu ;

Le bill a été, cn couséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des chemins de fe
et lignes télégraphiques.

Ordrea remir. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas ét
.disposé, soient remis à demain.

Alor., sur motion, de l'honorable procureur-général
Baldwin, secondé par M. Malloch,

La chambre s'est ajournée.

Mercerif, 26Q die Junii ;

ANNO 140 Vic-or.a: lGzais, 18501.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table -

Par M. Ditt,-la pétition du conseilde la muni- pétiuions pré.
cipalité du comté de Beauharnois, numéro deux; etisent:es.
la pétition de Reuben French, de la seigneurie de La-
colle, comté de U1untingdon.

Par l'honorable M. .Merritt,-la pétition de John
Anderson et autres, habitants de couleur de la ville de
Ste. Catharine.

Par M. Fergusson,-la pétition de John Wat,
maire, du township de Nicol, au nom de la munici-
palité du dit township ; la pétition de la municipalité
du township de Waterloo ; la pétition de la munici-
pnlité du. township de Peel; la pétition de la munici-
palité du township d'Eramosa; la pétition de la mu-
nicipalité du township de Puslich; la pétition de la
municipalité du township de Gueý?lp; et la pétition de
Benjamin Thurtell, écuyer, au nom d'une assemblée
publique des habitants du comté de Waterloo.

Par l'honorable M. LaTerriére,-la pétition de John
LeSueur et autres, de Chicoutimi

Par l'honorable M. Chabot,-la pétition du révé-
rend Louis Proulz et autres, au nom de la société
ecclésiastique de Si. Michel.

Par Sir Allan N. MacNab,-In pétition d'Eadoard
Crump et. autres, habitants de couleur de la cité de

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Pétilon. lues.
vantes ont été lues:-

De Thomas Corcoran, de la ville de Bytotn, ex-
posant qu'il a obtenu du gouvernement un permis de
couper du bois sur les terres incultes de la couronne,
dans le township de Masham, et sur lesquelles une
autre personne avait déjà obtenu un semblable permis,
et demandant à être indemnisé des dommages qu'il a
soufferts en conséquence.

De la municipalité du township d'Adélaîde; de-
mandant l'abolition des cours de division, et l'établis-
sement de cours de commissaires en leur lieu et place.

De George B. Paribault, écuyer,. de la cité de
Québec, président de la société littéraire et historique
de Québec, au nom de la dite société; demandant
l'allocation ordinaire accordée par la législature en
faveur de la dite société.

Ordonn, que la pétition de la municipalité du Pititionsren-
township de Sandwich soit renvoyée au comité voydes a de.
permanent des chemins de fer et'ligues télé .*°mits: de la

phiques. gra, municipafit,
phiques.de Sandwich:

Ordonné, que la pétition de James Delany et au- De J. Delany
tres, du township de Grantiam; la pétition de'et autres;,
Simon James et autres, du township de Gran- De S. Jarne
thant. la pétition d'E,. A. Llodgkinson et uu- tw'
tres, du township de Grantham; et telle partie IE.gkiu,,n t.

r de la pétition de Barnaly Gregory et autres,s.tres
du township de Louth, comté de Lincoln. relative De B. Gre-
ntu retranchement dans les dépenses publiques etgory et

é de la justice, soient renvoyées au comité spécial au"es;
nommé pour s'enquérir de l'état du revenu et des
dépenses publics de cotte province, et autres
références.

Ordonné,-que la pétition de H. Parkes et autres, De H. Parkes
du township de Grantham, district de Nziagara ; et autres;
la pétition de W. C. Chase et autres, dun W. C.
township de Granthamz, district, de. Niagara aures.
la pétition de Hen-ry Brotonlee et .autres, du De H. 'srown.
township de Gran1ham, et te'le partie de !a.pé.te et autrce;,
tition de Barnaby Gregory, et autres, dii town- De B. Gregory
ship de Louth, relative aux frais des pi·oéédurés'O aut.le;
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en loi, soient renvoyées au comité spécial au-
quel a été renvoyé le bill pour amender la lui,
simplifier la pratique, et réduire les dépenses
des procédures légales dans le Haut-Canada, et
autres références.

PL s. rinoek Ordonné, que la pétition de Samuel Pinnock etet a3ure$; autres, du township de Hillieret -4 meliasburgh,
district de Prince-Edtouard, soit renvoyée au
comité permanent des ordres permanents.

r onorable M. Badgley, du comité permanent des
port du en bills privés, a présenté à la chambre le premier rap-
des bills pri- port du comité, lequel a été lu comme suit:-.

"-j. Votre comité a examiné le bill pour autoriser.Aaron
Silcerihorn et Newman Silverthorn, leurs hoirs et
ayants-cause, à construire une chaussée sur la rivière
Thames. et il y a fait un amendement, qu'il prend la
liberté de soumettre à la considération de votre hono-
rable chambre. 

Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé
par l'honorable M. Robinson;

Résolu, que le temps pour recevoir des bills privés
soit prolongé jusqu'au vingt-neuf de juin courant.

M. McFarland, du coinité auquel a été renvoyée
sur la pétition de .Leonor Misencr et autres, du townshippelitton de L. de Wainflect, a présenté le rapport du dit comité, le-

ener et quel a été lu comme suit:-
Votre comité a consulté la pétition de Lconard Mi-

sener et autres, demandant une loi pour prohiber la
chasse aux cerfs; et il est d'opinion qu'il est désirable
qu'il soit adopté des mesures, non-seulement pour pro-
teger les cerfs, mais tout autre gibier, en ce qui con-
cerne le temps où il sera permis de leur faire la chasse ;
en conséquence, votre comité recommande respec-
tueusement à votre honorable chambre de passer une
loi pour prohiber la chasse aux cerfs, ou de tout autre
gibier, excepté dans certains mois de l'année.

Ordonné, que M. McFarland ait la permission d'in.
l relIraj ta troduire un bill pour empêcher de faire la chasse

&asse. • anx cerfs avec des chiens de chasse, excepté
durant certains mois, et pour changer les pério-
des de temps ou il est permis de tuer les bécasses
et les canards sauvages.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, qu'en l'absence de l'honorable M. Came-
ron, de Kent, président du comité permanent
des ordres permanents, M. La.urin du dit co-
mité, ait la permission de présenter le neuvième
rapport du dit comité.

M. Laurin, du comité permanent sur les ordres
permanents, a présenté à la cliambre le neuvième

Nouvinme rap. rapport du dit comité, lequel- a été li comme suit:-Mor du connat6 Votre comité a consulté la pétition d'O. Rémond.des ordre, et autres, pilotes autorisés par une licence à naviguer
entre Québec 'et Mon tréal; demandant un acte dl'in-
corporation, et il a constaté que l'avis a été publie
dans le Canada Gazette seulement ; et bien qu'on ne i
puisse pas dire que cette matière affecte aucun dis-
trict en partichicr, mais se rapporte seu!ement à la
navigatum d'une partie du fleuve St. Laurent, votre I
com:te n'en est pas moins d'opinion que eest plutôt
une question provinciale que local-, et recommande irespectueusement que l'avis publié 'dans le Canada i
Gazetle soit regardée comeni suffisant. V

Quant à la pétition du conseil de ville de Lnndon,demandant luutorisation de réduire la largeur de
certaines rues <le la dite vil', ct de donner l'excédant
aux propriétaires ds lots faisant front sur les dites
rues, il ne paraît pas à votre comité qu'aucun avis ait
gé donné.

Ordonné, que M. Duchesnay ait la permission d'in- Bin retiirà
troduire un bill pour incorporer les pilotes pourlincorponaion
le havre de Québec. des pilote».

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Merrilt ait la permis- Bill reitira
sion d'introduire un bill pour établir le libre comlibrecomrerce
merce de banque en cette province, et pourde banque.
d'autres fins relatives aux banques et aux affaires
de banques.

Il a, ci conséquence, présenté le dit bill i la cham-
bre, lequel a eté reçu, et lu pour la première fois, etdont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Sur motion de M. Notnan, secondé par M. Davi-
gnon,

Ordonné, que !e bill pour autoriser Aaron Silver- Bill relttira la
thorn et N.vewman Silcerthôrn, leurs hoirs et chaussée des-
ayants-cause, à construire une chaussée sur la silverhorn.
rivière Tanes, tel que rapporté par le comité sur
les bills privés, soit renvoyé à un comité de toute
la chambre, pour lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bi relatif tacomité pour prendre en considération la convenance tenure sei-
d'abolir la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada,gneurie.
étant lu;

La chambre: s'est, en cdnséquence, formée en le dit
comité.

M. Johnson a pris le fauteuil du comité; et après yavoir siégé quelque temps,
N. I'Orateur a repris le fauteuil;
Et pi. Johnson a fait rapport que le comité avait

pcssé plusiourm résolutions, lesquelles ont été lues
comme Suit:

1. Résolu, que la tenure seigneuriale dans le Bas-
Canada est un sujet d'ordre publie dont il est du
devoir de la législature provinciale de s'occuper,
plus particulièrement depuis que cette questiona attiré l'attention publique à un haut degré ;
qu'il importe en conséquence d'eflectuer, à une
époque aussi rapprochée que possible, la conver-
sion de cette tenure en une tenure libre, ci pro-
tégeant et réglant équitablement tous les intérêts
concernés.

2. Résolu, que la dite commutation de tenure ne
peut avoir lieu qu'au moyen d'une indemnité tut-
isante en faveur de tous ceux dont les justes
droits seront lésés ci l'effectuant.

La première résolution ayant été lue une seconde
fois, et la question ayant été mise, que la chambreconcourt avec le comité dans la dite résolution';

La chambre s'est divisée; et les noms ayant étédemandés, ili ont été pris comme suit:-
pot.

Messieurs Armstrong, Badglcy, Boulton, de Noa.
FoLK, BoulilUitr, Cameron, de CorNXWA LL Cameron,Je KCNT, Cartier, Cauchun, Cayley, Chabot, Chluj-
ie, Davignon, De Vitt, Dicikson, Duchen i -
nas, Fotier', Four lier, Fourquin, Gugy, Guillet,
Hall, Hlnes, à1opkins, Jobin, Johnson' Lacoste,
e procureur-général LaFontaine, La Terriére Lau-
rin, Lemieuc, Lyon, Sir Al/tan N. MacNa, McCon-
nc/l, Méihot, Meyers, Maongenais Morrison, Pi-
eau, Poleue, Price, Prince, Robinson, Ros, Sai.

wogean, ScoUtt, du LAc des DEcx-MONTAcNEs ie•
mour, Slhcr'wood, de TonoTo, Smith, dle Fno're

ni1h, de WENT'omTx, Steenson, Taché et J'iger.
-(53.)

cox-ruc.
Monsieur Marquis.---.)
Ainsi, elle a été résolue dans l'alirmative.

96 .- 1850.



14 Victorie. 260 Junii.

La seconde résolution ayant été lue une seconde
fois, et la question ayant été mise, que cette chambre
concours avec le comité dans la dite résolution.; j

La chrmbre s'est divisée. et les noms ayant été ¡
-demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
L'honorable procureur-général LaFontaine a pro-

posé, secondé par M. Jobin, et la question ayant été
proposée, que les dites résolutions soient renvoyées à
un comité spécial de neuf membrespour faire rapport
des divers moyens suggérés jusqu'ici pour parvenir
à la dite commutation, ainsi que de ses propres
opinions, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records, et de faire rapport de temps à
autre, et que MM. LaTerrière, Badgley, Gggy,
Lemieux, Dunas, PoleUte, Jobin, Armstrong et le
moteur, composent le dit comité.

M. Davignon a proposé en amendement à la
question, secondé par M. Lemieux, que tous les mots
a près " de temps à autres,"jusqu'à la fin de la ques-
tion, soient retranchés, et les suivants ajoutés à leur
Dlace: Iet que le dit comité soit nommé par la cham-

bre."
La question ayant été mise sur l'amendement, elle

a été adoptée unanimement.
La question, principale telle qu'amendée, ayant été

-alors mise elle a été aussi adoptée unanimement.

Résolu, que les résolutions ci-dessus soient renvoyées
à un comité spécial de neuf membres, pour faire
rapport des divers moyens suggérés jusqu'ici
pour parvenir à la dite commutation, ainsi que de
ses propres opinions, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records, et de faire rap-
port de temps à autre.

Ordonné, que l'honorable procureur-général La-
Fontaine, l'honorable M. Badgley, M. Daviognon,
M. Boutillier, M. Polette, l'honorable M. Viger,
M. Lemieux et M. Armstrong, composent le dit
comité.

M. Davignon a proposé, secondé par M. Lemieux.
'et la question ayant été proposée, qu'il est expédient,
de dégrever, par une loi-déclaratoire, toutes les terres
en rôture, dans toute seigneurie en cette province, de
toutes et chacune les rentes, prétendues redevances
seigneuriales, charges ou servitudes, de quelque -na-
turc que ce soit, imposées 'ou .stipulées de temps a
autre dans les diverses seigneuries, au préjudice du
censitaire ou propriétaire, soit dans les titres primitifs
de concession, ou dans les titres-nouvels passés en fa-'
veur du seigneur, non seulement sans l'autorisation de
la loi, mais en contravention aux anciennes lois de la
province, et contrairement à l'intention et au but qu'a.
vait la couronne de France en fLisant loctroi-de ces
seigneuries aux concessionnaires primitifs ;-et d'adop-
ter des mesures, tant pour faire cesser que pour pré.
venir à avenir.les abus que la -tenure seigneuriale et
féodale a permis-à certains seigneurs d'introduire au
préjuidice du censitaire ou propriétaire, et d'établir la
dite tenure dans sa. pureté primitive, conformément
aux anciennes lois et usages du Bas-Canada ; et que
le dit comité ait instruction de faire rapport sur les
mesures à adopter pour atteindre ce but.

M. Davignon a proposé en amendement à la ques
-tion, secondé par M. Lemieux, que tous les mots
après "que," jusqu'à la fln. de la question, soient
retranchés, et les suivants insérés à,leur place: " qu-il
" soit:une instruction au comité, de s'enquérir si les
" seigneurs du Bas-Canada, ou, aucun d'eux, ont

imposé à leurs censitaires quelques rentes, charges
ou autres redevances illégales; et si, dans1e cas où
le dit comité serait d'opinion-quela commutation.de

"la tenure seigneuriale dans-le Bas-Canada ne peut
s'opérer sans:-des délais considérables, il-ne serait

e".pas alors juste et expédient de définir, par une loi
.25

"déclaratoire, ou de toute autre manière, le mode
"d'après lequel ceux qui désirent obtenir des conces-
"sions de terres dans telles seigneuries pourront con-
" traindre les seigneurs à leur faire les dites conces-

sions, et le taux auquel les dites concessions seront
"faites à l'avenir."

Et la question ayant été mise sur Pamendement,
elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors,la question principale, telle qu'amendéeayant
été mise.;

Ordonné, qu'il soit une instruction au dit comité
-de s'enquérir si les seigneurs du Bas-Canada,
-ou aucun d'eux, ont imposé à leurs censitaires
quelques rentes, charges ou autres redevances
illég-ales; .et si, dans le cas oile dit comité serait
d'opinion que la commutatioA de la tenure sei-
gneuriale dans le Bas-Canada ne peut s'opérer
sans des délais considéiables, il ne serait pas
.alors juste et expédient de définir, par une 'loi
dédaratoire, ou de toute autre manière, le mode
d'après.lequel ceux qui désirent obtenir des con-
cessions de terres dans -telles seigneuries pour-
r-ont contraindre les seigneurs à leur faire les
dites concessions, et le taux auquel les dites con-
cessions seront faites à l'avenir.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billpour Bill retatif aux
mieux établir et maintenir les écoles communes dans écoles co.-
le Haut-Canada, étant lu; OUa

Le 'bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, pour
.vendredi.prochain.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif0
pour amender et refondre -l'acte qui pourvoit àl or- ° "
ganisation du notariat dans le Bas-Canada, étant
lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial composé de M. Jobi,
l'honorable M, Chabot, M. Guillet, M. Lacoste, l'ho-
norable-M. LaTerrière, M. Dumas et M. Laurin,
pour en.faire rapport avec toute ,la ,diligence conve-
nable avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa,
piers et records.

L'ordre dujour, pour la seconde lecture- du -bill Bi reat
pour exclure des charges les personnes par l'entremise c de
desquelles elles ont éte créées ou qui en ont .fait aug- certaines per-
menter les émoluments, étant lu-; sonne».

-Ordonné,-que le- bill soit .lu' une seconde fois, de-
-main.

L'ordre du 'jour, pour la seconde lecture du bill 81 relatif aux
pour amender et refondre les lois criminelles de cette 1ois crimi-
province, étant lu;elles.

Ordonné, que le bill-soit.lu une seconde fois, mardi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill 13ill relatif au
pour établir un code de procédure criminelle en cette" ' de procé-

duecrimi-
province, étant lu; . nelle.

Ordonné, que le billisoit lu une seconde fois, mardi
prochain.

L'ordre du jour, pour l seconde lecture du bill Bill relatif
pour amender un acte, intitulé': " Acte pour obliger obligation dee
"les vaisseaux à porter une lumière durant la nuit, porter une
"et établir diverses dispositions pour regler-la navi-lumière durant
" gation des eaux dans cette province,' étant lu; ,a nuit.

.Ordonné, que le bill soit lu une seconde fLis, de-
main.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du 'bilfla .relatira
pour changer la loi de l'usure, étant lu; l loi de l'u-

L'honorable M. Sherúood a proposé, secondé par
M. -olmei, et la question ayant' été mise, que lebial
soit maintenant lu une seconde fois.;
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1V. Cauchon a proposé en amendement à la ques.
tiou, secondé par M. De Wiu, que le mot I mainte-
' nant," snit retranché, et les mots " de ce jour en

six mois," ajoutés à la fin d'icelle.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est.divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

roUR.
Messieurs Arnslrong, Cauchon', Chabot, Chau-

veau, Crysler, Daeignon, DeJWitt, le solliciteur-gé-
néral Drummond, Duchesnay. Dumas, Forier, Four-
nzer, Fourquin, Gugy, Guillet, Hopkins, Lacoste, La-
errière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général

Macdonald, Marquis, McConnell, Méthot, Papi-
neau, Polette, Rob.inson, Scott, du LAc des Dux-
MoxNTKEs, Seymour, Smithî, de FRONTENAc, Ste-
ieenson, Taché Ct Tiger.-(3.)

CONTRE.
Messieurs Bell, Boulton, de NORFOLK, Boulton, de

TonoxTo, Burritt, Cameron, de KPrT, Cayley.
Dickson, Fergusson, Hall. Hincks, Bolmes, Johnson,
Lyon, 2alloch, lcFarland, Meyer, 'Morrison.
yotman, Prince, Ross, Sanborn, Sherwood, de
BRocKVILLE, Sherzood, de ToRoNTo, Smith, de Dui-
JIAIT, Thonpson et Wilson.--(2G.)-

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise,
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis, de ce

jour en six mois.

Droi. du î,avre L'honorable M. Ilincks, l'un des conseillers exé-
- 'Jomrj. cutifs de sa majesté, a présenté, en conformité à une

adresse à son excellence le gouverneur-général,--Ré.
ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
excellence le gouverneur-général, datée le 29 du mois
dernier, priant son excellence de faire mettre (levant
la chambre, un état du montant prélevé comme droits
de havre au port de Toronto pour l'année 1849, et
aussi, un état détaillé indiquant la balance, s'il y en
a une, encore due au gouvernement, à compte des
sommes avancées en vertu de certains actes du par-
lement du Haut-Canada, pour construire et réparer
le quai de la Reine à l'entrée du dit havre.

"ppendk'e Pour le dit état, voir appendice (S.)

Ordres remais. Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
disposé, soient remis à demain.

A lors, sur motion de M. Fortier, secondé par M.
Mc Connlell,

La chambre s'est ajournée.

Javis, 270 die Janii ;
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*it'ons; pr6-
"ej. 

et autres, conseillers du township de Woolwlich ;
la pétition de la municipalité des townships unis de
Garafrazo, Amaranle et Malanciion; la pétition,
de la municipalité du township d'Erin; la pétition
de Peter Lenfesty et autres, du township de Derby,
comté de Waterloo ; et la pétition de la municipalité
du township de Wellesley.

Par M. liolmes,-la pétition du révérend W. T.
Leach, D.C.L., et autres, les ministres, marguilliers
et congrégation de la chapelle St. George, Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-Pétitions Iuew.
vantes ont été lues ;-

De J. B. Beaulieu, écuyer, et autres, du township
de Whitworth, comté de Rimoushi; demandant une
allocation aux fins de construire un pont sur la rivière
Verte, dans le dit township.

Du capitaine Edward Boxer, C. B., et autres,
marchands de Québec, et consti ucteurs de vaisseaux ;
demandant à la chambre de ne pas donner force de loi
à l'acte relatif à l'engagement des matelots.

Du révérend J. P. Gagnon et autres, de la pa-
roisse de Ste. Genetièue de Berthier, comté de Ber-
thier; demandant qu'il soit pris des mesures pour
réprimer l'intempérance.

De G. F. Bowen et autres, syndics de l'académie
de Sherbrooke; demandant l'allocation d'usage en
faveur de la dite institution.

De J: W Pareni et autres, de la paroisse de St.
Zotique, comté de Vaudreuil; demandant que le
chef-lieu du dit comté soit placé dans un en-
droit plus central que celui où il se trouve actuel-
lement.

Du maire et du conseil de ville de Cobourg ; de-
mandant l'odoption de mesures pour empêcher la
profanation du dimanche.

De William Iillar et autres, du Haut-Canada;
demandant qu'il soit passé un acte pour donner aux
habitants du Raut-Canada la faculté de pratiquer la
médecine et une entière tolérance à cet égard.

Ordonné, que la pétition du maire, échevins et
citoyens de la cité de Montréal, soit maintenant
lue, et qe les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelle,

Et la dite pétition a été lue, demandant que les ac-
tes relatifs à l'incorporation de la dite cité soient
amendés et refondus en une seul loi.

Résolu, que telle partie de la pétition de F. C. 'étition. ren-
Capreol, écuyer, de la cité de Toronto, de- voYes f. des
mandant une enquête au sujet de la poursuite e F. ca
qu'il a faite de certaines personnes qui fuyaient preoi
la justice dans l'année 1843, soit renvoyée à un
comité spécial composé de M. Gugy, M. le sol-
liciteur-général Macdonald, l'honorable M. S/her-
wood, M. Morrison et M. Prince, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

T ES pétitions suivantes ont été séparément pré.
.1 sentées et mises sur la table :- Ordonné, que la pétition du conseil municipal pro-DL cnnrit

Par M. Wilson,-la pétition d'Abraham. Welch et visoire du comté de Haldimand, soit renvoyée nuarucipal pro-autres, du townshi.p et environs de Westminster; la au comité permanent sur les chemins de fer et visoire du
pétition de John T/homas et autres, de la ville de lignes télégraphiques., comté de I-al
London ; la pétition de Reuben Smith et autres, du dimand.

township de Norwich et environs ; la pétition de
Hienry R. Archer et autres, du comté de Middlesex, M. Thompson a proposé, secondé par M. Bell, Mission de feu
et certains townships ci-devant appartenant au district et la question ayant été mise, qu'il soit nommé un it Randal en
de l'Ouest; la pétition de Maathew Colovin et au- comité spécial composé de l'honorable M. Merritt, Angleterre.
tres de la ville de London. l'honorable Al. Hincks, M. Richards, M. Seymour.

Par l'honorable M. Robinson,-la pétition de James et le moteur, pour s'enquérir. des circonstances
Robertson et autres, de St. Vincent, Collingwood et qui se rattachent à la mission on Angleterre, en
autres townslips. 1827, de feu Robert Randall, écuyer, pour affaire

Par M. Fergusson,-la pétition de John Meyersd'ui intérêt public pour les habitants de la ci-devant
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province du B1aut-Canada, et des procédés qui ont
été adoptés à ce sujet, tant par la législature de la
ci-devant province du Haut-Canada que par cette
chambre, et d'en faire rapport, ainsi que de £es
opinions et observations sur ce sujet, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

PouR.
Messieurs Boutillier, Burritt, Fournier, Hopkins,

Lyon, Malloch, McFarland, Taché et Thiompson.
-(9.)

CONTRE.

Messieurs Badgley, Boulton, de TonoNTo, Came-
ron, de CoNwwALL, Cartier, Cayley, Chabot, Christie,
Davignon, DeWitt, Dickson, le sdlliciteur-généra;
Drummond, Duchesnay, Dumas, Fergusson, Fortier,
Fourquin, Gugy, Guillet, Hall, Hinchs, Holmes. La-
Terrière, Laurin, Lemieu.r, Sir Allan N. MacYab,
McConnell, McLean, Méthot, Meyers, Mongenais,
Morrison, Notman, Papineau, Polette, Price, Prince,
Richards, Robinson. Sanborn, Scott, du Lac des
Daux-MoTAGNES, Sherwood, de BROCKV[LLE, Sher-
wvood, de Toronto, Stevenson, Viger, Watts et Wil-
son.-(46) e p

Ainsi, elle a passé dans la négative,.

pétition de S.
solmes et
autres. ren-
voyé . un
comité.

Ordonné, que la pétition de Samuel Solmes et
autres, de la première concession du township de
Soplasburgh, soit renvoyée au comité perma-
nent des ordres permanents.

Messare du conseil législatif, par Johrn Fennings
conseil. Taylor, gcuyer, Yun de maitres en chancellerie

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill intitulé: " Acte

Bill relatifuu aU porn 0llgs
visseiuxm- pour étendre l'application de certains actes provin-
chands. < ciaux aux vaisseaux marchands étrangers lorsqu'ils

" sont dans cette province," avec plusieurs amende.
ments, auxquelsil tiemande le concours de cette cham-
bre:-Et aussi,

Bil relatif à Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
certaines Iro- " pour rendre un mémoire par écrit nécessaire à la
messes et en- " validité de certaines promesses et engagements, "
gageients. avec plusieurs.amendements, auxquels il demande le

concours de cette chambre.
E t ensuite, il sest retiré.

P.ill polr em- Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Eent,
pécherla saisie ait la permission d'introduire un bill pour empê-
et vente du cher la saisie et vente du patrimoine des-familles

trmie de en satisfaction de leurs dettes, dans- certains cas,
et moyennant certaines conditions.'

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,
le dix de juillet prochain.

Bill 'Ur c- Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent,
pécherila out- ait la permission d'introduire un bill pour exemp-
sie de certains ter de saisie en vertu d'une exécution dans les
e frets causes civiles, une certaine quantité de meubles

effets d'une certaine espèce.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
huit de juillet prochain.

onloraires al- M. Boutillier a proposé, secondé par M. Arms-
lués pour trong, et la question ayant été mise, qu'il soit nommé
Vidrinistryi- un comité spécial composé de M. Armstrong, l'hono-
tion de laju

, ( aCu- rable M. Chabot, M. Cartier, M. Lacoste, M., Polette,
M. Sauv-geau et le moteur, pour s'enquérir des frais
et honoraires alloués pour radministration de-la jtitice
dans les causes civiles' dans le Bas-Cauada, -pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec

pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

La chambre s'est divisée; et elle a été résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, que la pétition de C. R. Vaughan,
écuyer,.du township de Stanbridge, soit renvoyée
au dit comité.

Ordonné, que M. MPcFarland ait la permission siti relatir&
d'introduire un bill pour pourvoir à l'inspection rinspection
et à la bonne administration des asiles privés desaiioe

destinés à recevoir les insensés dans le Haut- Pivés, <ît.C.)

Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chain-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain. 

Ordonné, que M. Chauveau et M. Fouernier soient Bil relatif aux
ajoutés au comité spécial auquel a été renvoyé capitaines de

le bill pour abroger certaines dispositions d'un 'll"' Ct

acte passé dans la dernière session du parlement pilotes.

provincial, intitulé: " Acte pour refondre les lois
"et les ordonnances relatives aux pouvoirs et
"aux devoirs de-la corporation de la maison de
"la Trinité de Québec, et pour d'autres fins,"
et pour exempter les cnpitaines de bâtiment du
district de Québec d'employer des pilotes en
certains cas.

Ordonné, que M. Notman, ait la permission Dili relatif à
d'introduire un bil pour autoriser les cours de John Green-

loi commune et d'équité dans le Raut-Canada, "treet
dans leur discrétion, à permettre à Jenry John.
Greenstreet de pratiquer -comme procureur et
solliciteur en icelles.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill-à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Notman, secondé par M.
Thompson,

Résolu, qu'il soit. présenté une humble adresse àAsiledeslr.na-
son excellence le gouverneur général, priant son tiques.

excellencededonner instruction aux'commissaires
de l'asile provincial des lunatiques, ou à l'officier
.qu'il appartient, de mettre devant la chambre un
état indiquant le montant dépensé pour le dit
asile, et la somme ou les sommes qui sont encore
dues sur les contrats, et le montant requis pour
achever les -édifices et disposer les terreins, d'a-
près le plan primitif; et demandant des rensei-
gnements sur l'état dans lequel se' trouvent ac-
tuellement les dits terreins et édifices, et les ar-
rangements effectués à cet égard ; aussi. un
rapport indiquant si l'édifice est -susceptible de
permettre une bonne classification des patients
pauvres; si l'on a fourni des logements, (et
quelle espèce de logements,) aux patients qui
paient, et s'ils sont séparés des autres patients,
et s'il est pourvu à leur classification;-le nombre
d'insensés pauvres et indigents que l'édifice ac-
tuel peut contenir, et le nombre de ceux qui
sont maintenant au frais du public ou de l'asile,
ou à même les fonds des comtés à la suite des
représentations des grands jurés; le nombre ac-
tuel des patients qui paient dans l'asile, et le
nombre des 'patients pauvres et indigents; les
districts, comtés, cités et villes d'où ils ont été
envoyés, et les personnes qui les ont recom-
mandés;; aussi, le montant des allocations an-
nuelles en faveur de l'asile temporaire des
lunatiques à Toronto pendant les cinq dernières
années, les dépenses anhuelles de l'institution, et
le nombre de patients qui sont soignés dans le
dit asile.-

Ordonné, que la-dite adresse soit -présentée à son
excellence le gouvcrneur-général par tels men-
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bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Chauvcau, sccondé par l'hono-
rable AL Chabot,

!% turai Résolu, qu'il soit presenté une humble adresse à
n tre Quibec son excellence le gouverneur-general priant son
et le lac Ust. ccclIence de faire mettre devant cette chambre,
Jkn. copie du rapport de toute exploration faite par

MN1. Blaiktocc, ou par toute autre personne, du
territoire situé entre Québec et le lac St. Jean ;
aussi copie des instructions données à M. Blaih-
lock.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil ex.écutif de cette province.

13111 relatf au Ordonné, que M. Fergusson ait la permission d'in-co>,,iI de
"Y. troduire un bill pour ériger un certain territoire

dans le haut-Canada, en un nouveau comté qui
sera appelé le comté de Grey. et pour certaines
lins relatives au dit nouveau comté.

Il a, en conséquence, présenté ledit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi,
le huit de juillet prochain.

Bil relmIi à la Ordonné, que M. Fergusson ait la permission d'in-
I)treepl,î,n, des
viitisaions troduire un bill pour lever tous les doutes quant
1mnposées eur a la validité d'un certain statut du conseil dej

t-rres du district du ci-devant district de Wellington, in-
Wellrnton. titulé: ' Statut pour répartir également la taxe

" sur toutes les terres," et pour pourvoir à la
perception des cotisations imposées par le diti
statut.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-1
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

01atif la Ordonné, que M. Taché ait la permission d'intro-
culture, B. C. duire un bill pour amender l'acte pour incor-

porer la société d'agriculture du Bas-Canada,
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

r,îî relatif à la
necropoie de OrdOnnê, que M. Morrison-it la permission d'in-1
Toronto. trocluire un bill pour incorporer la nécropole dle

Turonto.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu potir la première rois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lund, le
huit de juillet prochain.

Jinsectin de Ordonné, que M. .Mtéthot ait la permission d'intro-
1'huIie et du daire un bill pour aniender et continuer l'ordon-

.'ois~on. nance pour régler l'inspection de 'huile et du
poisson.

Il a, en conséquencC, présenté le dit bill à la cham- l
lire, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

i reitif la Ordonné, que M. Duchesnay ait la permission d'in-
L'eslbut.9n lroduire un bill pour amender l'acte relatif à la I
provinciau.. distribution des statuts provinciaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-'
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la secondo lecture a été ordonnée pour mercredi,
le dix de juillet prochain.

î marf Ordonné, que M. Wilson ait la permissionr d'intro-
aintnnne- daire un bill pour abolir l'emprisonnement pour
.Iofur dette, excepté dans les cas de fraude, et pour

étendre lb recours au moyen de writs d'exécu-
nio .

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Fortier, secondé par l. Guillet, L'hon. L. 3.
Ordonné, qu'il soit présenté une humble adresse à rainau.

son excellence le gouverneur général, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copie de toute la correspondance
échangée entre le gouveanement et l'honorable
Louis Joseph Papineau, au sujet d'une-certaine
somme d'argent qui a été confiée à ce dernier
lors de son séjour à Paris, pour se procurer des
copies de documents historiques pour la société
littéraire et historique de Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission d'in-Bill relatif à
troduire un bill pour amender l'acte pour incor- rinstiunt cies
porer l'institut des artisans de la cité de Toronto. artisans de

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- Toronto.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la see.onde lecture a été ordonnée pour lundi, le
huit de juillet prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Camron, de Corn- Bill relatif aux
wall, ait la permission d'introduire un bill pour compagnies a
étendre les dispositions de l'acte pour la forma-fonds social.
tion <le compagnies à fonds social.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et li pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi, le
huit de juillet prochain.

Ordonné, que M. Burritt ait la permission d'intro- Bill rlatifau
duire un bill pour étendre le droit d'appel, en droit d'appel.
certains cas, dans le haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur-général Drum- Bil relatir t.
mond ait la permission d'introduire un bill pour l'incorporain
incorporer la ville de St. Hyacinthe. de la ville de

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham- St. Hyacinthe.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. le sollicitenr-général Drummondni relatira la
ait la permission d'introduire un bill pour définir ligne de divi-
et constater la ligne de division du 11iut et du siOnlu Hnaut
Bas-Canada, depuis le flouve St. Laurent jus-
qu'à la rivière des Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
pruchain.

M. Cartier a proposé, secondé par M. Hiolmes, et Di relrtifàlala question ayant été mise, que la soixante-tsixième conpagnie du
règle de cette chambre soit mise de côté, en autant chemin de rer
qi'elle a-lFuete la pétition de la compagnie du chemin de Lachine.
de fer le Montréal et Lachine, demandant qu'il soit
passé un acte pour étendre la charte de la dite com-
pagnie, et pour autoriser la continuation du dit che-
min, et pour incorporer la compagnie du grand chemin
de fer de jonction du St. Laurent et de l'Outaouais'

La chambre ?est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suitý-

POUR.
Messieurs le procureur-général Raldurin, Bail,

Boulton, de NORFOLK, Burritt, Cameron, de ColiN-
WALT. Cameron, de Kex'r, Cartier Cayley, Chabuot
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Crysler, Dickson, le solliciteur-général D.ummond,
.Duchesnay, Dumas, Fortier, Holmes, Hopkins, John.
son, Lemieux, Lyon, Mallack, MoConnel, Prince,
Richards, Ross, Sanborn, Sherwood, de 'BRocKviLLE,
Sherutood', le ToRoNTo, Smith, de Dunn.w, Smithle
WsriVwonTr, Stevenson, Taché, Tiger et Wil.
.son.-(2é) -

,coN•RE.
Messieurs Armstrong, Boutillier, Christie, De-

Witt, Guillet, Lacoste, Laurin, Sir Allan N. Mac-
N4ab, Mc Lean, Méthot, Mongenais,'Papineau, et
Scotti du LAc des Daux-MoNTAGNEs.-(13.)

Ainsi, elle a'été résolue dans -l'affirmative.

Chenin de fer M. HU$lmes a proposé, secondé par M. Cartier, et
du Lac S. la question avant été mise, que la soixante-sixième

règle de cette chambre soit mise de côté en autant
qu elle a.'npport à l'introduction d'un -bill demandé
par- la compagnie.du chemin de fer du lac.St. Louis
et de la ligne de la province pour unir cette- compa-
gnie à la compagnie du chemin de fer de Montréal
et Lachine, sous le nom de compagnie du chemin de
-fer de Montréal.et Neto-York.

La chambre s'est divisée ; et elle --a passé dans la
négative.

Bibliothèque Ordonn'é, que la pétition de la bibliothéque des
do avocats de avocats de Montréal, soit maintenant lue, et que~.loniri. les règles de cette chambre soient mises de côté

en ce.qui a-rapport à icelle.
'Et la dito -pétition a'été lue, demandant.que l'acte

de son incorporation soit amendé.

Bil relaan< Sur motion de''honorable M. Cameron, de -Corn-
certaines Pro-toal, seeorrdé par M. Sherwood, de Brockville, ..

.eses et. Ordonné, .que les amendementsfaits-par'le conseil
elégislatif au »bill, intitulé: 'Acte pour rendre ui
"mémoire par écrit nécessaire à la valadité de
" certaines promesses," soient maintenant pris en
considération.

'La-chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération, lesquels ont ét4
lus comme suit:-

Feuille2,Migne 18. Retranchez "de èhacurides-dits
statuts," et inserez: "du dit statut."

Les 'dits amendements ayant ét5 lus une secondé
fois. ils ont été adoptés.

eOrdonné, que l'honorable M. Cameron, de -Corn:
ivall, reporte le- dit bill au conseil législatif, et in-

,forme leurs honneurs-que cette chambre a.ddopté
,eurs amendements.

)rdres du jour. M. Armstrong a proposé, secondé par l'honorable
hl. Viger, et la question ayant été mise, 'que les ordres
du jour soient remis à demain ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de.
mandés, ilsont été pris comme suit

STOÙR.

,Messieurs 'Arms1rong, Boteton, de NORFOLK, Car.
-tier, Chabot, Dumas, Fo-tier, Guillet, Lacoste, La.
Terrière,.Lemieux, Lyon, McFarland, Méthot, Not.
man, Figer et Watts.-(16;)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldtin,

Bell, Boutillier, Burritt., Cameron, de CORNWALL,
.Cayley! Christie,- Crysler,,-DeWitt, Dickson, Ho.
mes, f icpldns, Johnson, Laurin, Sir Allun N. 'Mac.
Nob, Malloch, McGonnell, MéLean; Mongenais,
.Papineau,'.Polette, Richards, Sanborn, Scott; du -LAc
des D£tx-MoNTAGNEs, Sherwood, de 'BRocKvna.E,
Smith, de Duiam, Smit4; de WzNTWOR-IlraSteVen.

--son et Ifilson.-(0.)
-Ainsi, elle apassé dansla négative. , 

Bill pour ex. ordre du -jour, pour la econde leceture dubill
clure des char- pour excluredes charges'les personnestpar-l'entremise

*R lY 'e4 desquelles elles 6nt été.créées, ou qui enont;fait:àug.
'ont crece. .menteï.les émnluments, étant 1;

.2.6

Opdonné, que le bill soit lu une seconde fois, mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill pour obli-
amender un acte, intitulé: "Acte 'pour obliger les 108 vais-
Cvaisseaux à porter une lumière durant «la nuit, et , Pe.,
"établir diverses dispositions pour régler la-navigation durant la nuit.
"des caux dans cette province, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde âòis,
et renvoyé"î un comité spécial composé de l'honora-
ble U Cameron, de Cornwall, l'honorable procureur-
général Baldtwiin, M. Rolmes, M. Chiiste et l'ho-
norable M. Sheruood, pour en faire rapport avec toute
la diligence convndble, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

Iordre du Jour, pour la secon·deilecture du'bill pour3inl relatif au
séparer -du district des Trois-Rivières certaines con- township
cessioris du township d'pton, et pour les réunir au Peton
district de Montréal et au circuit de S. Byacinthe,
pour les fins judiciaires, et à la paroisse de St. Hugues,'
pour les fins municipales, dans le district mentionné
en dernier.lieu, étant lu;

'Ordonné, quee'lebUl soiflu une secon'dc'fois, dundi
.prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du biil in pour chan-
pour changer la pratique de la loi dans les actions ré- ger la pratique
latives au douaire dans le Haut-Canada, étant lu*; relatives nu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, douaire.
et renvoyé.au comité spécial auquel a été renvoyé le
bill pour changer,-simplifier et amender la pratique de
la loi, et pour .diminuer -les.frais .de.Justice, et autres
références.

L'ordre du'jour, -pour la secode -lecture du'bill Bill pour
pour changer et amender la pratique et la procédure amender la
dans les actions en éjection 'dans le Haut- Canada, procdure$
étant lu; dans les ac-

tions enLe bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, éjection.
et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé le
bill pour changer, simplifier et amender lapratique de
la loi, -et pour diminuer les frais- de justice, et autres
références. ·

L'ordre 'du jour, pour-la seconde lecture 'du bill sin relatif a
pour amender l'ordonnance qui pourvoit à l'enregis- r'enregistre-
trement des titres des biensfonds, et des charges dont sns.
ils.sont grevés, étant lu ;

Ordonné, que le-bilf suit lu.une seconde 'fuis, lundi
,prochain.

L'ordre du jour, pour la secoride'lectuie 'du bill sini reiaifr la
pour confirmer les ordres 'et décrêts, et autres pro- procedure de
cédures de la cour de chancellerie du Haut- Canada, la cour de
dans certains cas, étant lu. chancellerte.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
· prochain.

'L'ordre du' jou'r, pour -la seconde lecture du bill sin pour re.-
pour restreindre les objections -techniques dans' les treindre les
actions fondées sur la loi commune. , en >. objections

Le bill-a été, en conséquence,-lu- une seconde foisfe"N de.
et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé-le
bill pour-changer, simplifier et amenderla pratique de
la loi, et pour diminuer les frais. de justice, et autres,
références.

L'ordre duijour, pour'la .-secon'de lecture dii bill sin reiairla
pour amendet la loi municipale du Bas-Canada, loi municipai,
étant lu; (B.C,)

Ordonné, que 'le bill soit.lu une' seconde, ois,.lundi
prochain.

L'ordre du jour, por- la secomdoolect'reiu bill Bill relatif aux
~pomrrsfaciliter 'l'admission ens preuve des -juge'ments.igensente ren-
rendus -àl'étranger, et 'de:certains docurments officiels dus i l'6-

,et.autres, étant'lu;' -. - .''. tranger.
Le bUlaété, en conséqtienée, lu-une seconde-fois,
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et renvoyée à un comité de toute la chambre, pour
lundi prochain.

ni relatira la L'ordre du jour, pour la seconde leconde du bill
loi de la Preu- pour améliorer la loi de la preuve dans le Bas-Ca-

nada, étant lu ;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi

prochain.

Bill reiaf au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme
chemin à bar- on comité sur le bill pour amender l'ordonnance re-rières de
Chanibîy. lative au chemin à barrières de Longueuil et Chambly,

étant lu
Ordonné que le dite ordre du jour soit remis à

lundi prochain.

Bil relatif g L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cours de divi- pour amender, refondre et reduire en un acte les di-

n (il. c) verses lois maintenant en force qui concernent les
cours de division dans le Baut-Canada, étant lu;

Ordonné, qua le bill soit !u une seconde fois, lundi
prochain.

]Bil relatif a la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
réimpression pour Pouvoir à la réimpression des actes et ordon-
des lois qui nances en force dans le Bas-Canada qui concernent
concernet lesles ponts et les grands chemins, et pour d'autres fins,chemina,

(13.-C,' étant lu
Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, lundi

prochain.

ordres renis. L'honorable M. Chabot a proposé, secondé par
l'honorable M. Viger, et la question ayant été mise,
que les ordres du j.ut: dont il n'a pas été disposé
soient remis à1 demain:

La chambre s'est divisée;
Pour 20.
Contre 11.

Ainsi, elle-a été résolue dans l'affirmative.

Alors, sur motion de l'honorable M. Chabot, secon-
dé par l'honorable M. Viger,

La chambre s'est ajournée.

Veneris, 28P die Junii;
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reditons pr6- T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
sentêes. .1 tées et mises sur la table :-

Par M. De Witt,-la pétition du révérend Edouard
G. Sutton, ministre et autres, de St. Jean Chrysos.
tOme.

Par l'honorable procureur-général Baldwin,-la
pétition de Job Eughes, et autres, du township de
Gwtillimbury Est.

Par l'honorable M. Hincks,-la pétition de Joshua
Wakefield, et autres, de la septième concession nord
du township de Blenhein&; et la pétition de W. Dick-
son et autres, du township de Blenheim, comté d'Ox-
ford.

r . lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

Du conseil de la municipalité du comté de Beau-
harnois, numéro deux; demandant certains amende-
ments à l'acte du conseil municipal.

Du conseil de la municipalité du comté.de Beau-
harnois, numéro deux ; demandant que la loi qui-règle
l'octroi des licences d'auberge soit amendée, de ma-
mière que le pouvoir d'accorder ces licences soit dé-
volu aux conseils municipaux.

De Reubea French, de la seigneurie de Lacolle,
comté de fluntingdon; demandant une indemnité
pour certaines pertes qu'il a éprouvées dans la der-
nière guerre avec les Etats- Unis d'Amérigue.

De John Anderson, et autres, habitants de couleur
de la ville de Ste. Catherine, et d'Edward Crump,
et autres, habitants de couleur de la ville d'Hamilton ;
demandant que les mots " de couleur " soient retran-
chés de la dix-neuvième section du bill des écoles
communes maintenant devant la chambre.

Do John Watt, maire du township de Nichol, au
nom de la municipalité du dit township, et de la mu-
nicipalité du township de Pusli-ncli; demandant que
la division du comté de Waterloo, telle que proposée
dans le ill de la représentation maintenant devant la
chambre, ne devienne pas loi.

De la municipalité du township d'Eramosa; de-
mandant que la division du comté de Waterloo, telle
que proposée par le bill de la représentation mainte-
nant devant la chambre, ne devienne pas loi, à moins
que ce ne soit que comme arrondissement électoral.

De la municipalité du township de Waterloo;
demandant que certains townships constituant Dum-
fries INord, dont ont se propose, par le bill mainte-
nant devant la chambre, de faire un comté ou arron-
dissement séparé pour les fins de la représentation,
soient érigés en un comté séparé pour toutes autres
fins quelconques.

De la municipalité du township de Peel; deman-
dant que le prix des terres établies dans le dit town-
ship soit réduit, conformément à leur évaluation pri-
mitive.

De Benjamin Thurtell, écuyer, au nom de l'assem-
blée publique des habitants du comté de Waterloo;
demandant que la division proposée du dit comté, telle
qu'insérée dans le bill de la représentation mainte-
nant devant la chambre, soit modifiée de manière. que
la partiè sud se trouve divisée en trois. arrondisse-
inents pour les fins électorales seulement,

De John LeSucur, et autres, de Chicoutimi ; de-
mandant que copies certifiées des documents enregis-
trés au bureau d'enregistrement du comté de Sague-
nay, antérieurer.ent à la division du.dit bureau, puis-
sent étre enfilées dans le bureau d'enregistrement éta-
bli dans le dit township de Chicoutimi

Risolu, que la pétition de.Louis Perrault, et au- p6tition de L.
tres, faisant des dépôts dans la banque d'épar- Perraulit es u
gne et de prévoyance, et autres y intéressés, I'@eno
soit renvoyée à un comité spécial composé de
M. Holmes, M. Detwitt, M. Armstro'ng, l ho-
norable M. Cameron, de Kent, et M. Malloch,
pour en examiner le contenu, et en faire-rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité per- Dixième rap-
manent des ordres permanents, a présenté à la cham- Port du co""té
bre le dixième rapport du dit comité, lequel a été lu pr mn°orr.
comme suit :-

Votre comité a consulté la pétition de Samuel
Solmes et autres, de la première concession de So-
phiasburgh ; demandant une. loi pour empécher que
le statut de possession ne puisse affecter un certain
arpentage de la dite concession. Votre comité con-
sidère que cette demande est une de celles qui tom-
bent, sous l'opération. de la 66e règle; et comme les
pétitionnaires n'ont donné aucun, avis, il ne-peut re-
commander à la chambre de la prendre en considé-
ration.

Quant à la pétition de Samuel Pinnock et autres,
votre comité est d'opinion qu'elle était de nature à
exiger publication d'avis.

Ordonné, que le comité spécial au sujet.de la tem- 'rnpacrance.
pérance ait. pouvoir de faire rapport de temps à
autre.

L'honoiable M. Crameron, dé Kent, du comité'spé-
cial nommé au sujet de la tempérance, des moyens de
réprimer l'intempérance et de prévenir les mauvais
effets du système que l'on suit maintenant dans l'octroi
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1to1 pour répri
ner rintem-
p..rance.

Réserves du
clergé.

103
des licences, avec pouvoir d'en faire eapport,. par bill fut connue, les représentants du peuple de cette pro-
ou autrement, et de temps à autre, a présenté à la vince prirent le sujet en leur plus sérieuse considéra-
chambre- l premier rapport du dit comité, lequel a été tion, et s'efforcèrent, avec une unanimité qui n'avait
lu comme suit:- régné sur aucune autre question, de faire disparaître

Votre comité a considéré avec soin la loi qui auto- un grief dont les habitants Fe plaignaient si universel-
rise la vente des liqueurs fortes; .il a interrogé des lement, si l'on excepte, néanmoins, ceux qui étaient
témoins•des deux sections de la province, et il a reçu intéressés à maintenir les dotations des éghses.'
l'opinion de personnes de toutes les classes, hommes Qu'en l'année 1827,, la chambre d'assemblée du
de profession, pretres et laïques, qui ont porté leur Haut.Canada passa un bill pour-autoriser la- vente
attention sur le sujet depuis des années. des réserves du clergé et en eniployer les recettes

En même temps que votre comité, et les témoins aux fins de l'éducation en général,-la division, lors
qu'il a interrogés, sont d'opinion que le principe d'ac- de la seconde lecture, étant de 22 contre 6; et que ce
corder de licences pour vendre des liqueurs enivrantes. bill fut rejeté par le conseil législatif.
est vicieux ;ils.sont également unanimement d'opinion 'Qu'une dissolution ayant eu lieu' peu après, le
que le système. actuel est imparfait, et tend,à engen- dixième parlement lu Haut-Canada fut convoqué en
drer le vice et l'immoralité. . 'annéé 1829,, et la chambre d'assemblée passa ers

E conséquence, votre comité a dressé le projet division un bill poùr disposer des réserves du clergé,
d'un bilt pour mieux régler le mode d'accorder des li- et en employer les recettes aux fins de l'éducation,
cences pour la vente des liqueurs enivrantes, et pour mais que ce bill fut de nouveau rejeté par le conseil
punir les personnes qui enfreignent la, lui, ou qui con- législatif.
treviennent à l'esprit ou l'intention de' la loi sous le Qu'en l'année 180, durant la. seconde session du
prétexte même de s'y conformer, et de les rendre dixième parlement, la chambre d'assemblée passa
responsables des conséquences des outrages qui en ré- sans division un autre bill contenant des dispositions
sultent pour la société. semblables aux anciennes, lequel fut rejeté par le

. L'honorable M. Caineron, de Kent, a alors présen- conseil législatif.
té à la chambre un.bill pour réprimer l'intempérance, Qu'une dissolution, avant eu:lieu, un nouveau par-
lequel a été reçu, et lu, pour la première.fois, et dont lement fut convoqué en 1831; et que' la chambre
la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro- d'assemblée adopta, à une grande majorité, des réso.
-chain. lutions exprimant les' mêmes vues, après avoir rejeté

. un amendement proposé par te solliciteur-général, à
L'honorable M. Price, du comité spécial nommé la suite d'une'division de 29-coitre 7.

pour préparer et rapporter le projet d'une humble , Qu'en l'année 1832,. dî•rant la,2e session du' lc
adresse à sa majesté,. au sujet des réserves du clergé, parlementr la chambre d'assemblée vota, à une grande
a fait rapprt qu'il avait rédigé une adresse en consé- majorité, une adresse à la couronne; demandant que
quence, laquelle a été lue comme suit:- - les réserves du- clergé fussent employées aux, fies de

A la très-eccellente* majesté de'la Reine. l'éducation.
Très-gracieuse;souveraine, | Que la dite adresse agréée, Sir' John Colborne,

Nous les fidèles et loyàux sujets-de votre majesté, lieutenant-gouverneur, transmit un niéssoge à la
les communes du Canada,. en· parlement provincial chambre, dans lequel son excellence déclarait qu'elle
assemblés, approchons humblement, de votre majesté avait-ordre de sa-majésté de faire'une communication
pour représenter : à la chambre d'assemblée au sujet des terres mises à

Que lasréserve, d'une portion. considérable dû. do- part pour le soutien et l'entretien d'un clergé protes-
mnaine public de la. province pour le maintien, d'un tant; que son excellence informa la chambre- que
clergé protestant, en vertu d'un acte passé dansla les représentations adressées à sa majesté et à, ses
trente-unième année du règne du prédécesseur de sa prédécesseurs royaux. au sujet du .préjudice causé
majesté le roi George trois, a été, depuis nombre- d'an. à ses fidèles sujets' dans- la province par l'appro-
nées,. la source du plus vif mécontentement pour la priation des réserves du clegé, avaient été l'objet
grande masse des sujets de sa majesté, dansle Haut- de ses plus' mûres' délibérations ;, que sa' majesté
Canada. avait considéré,avec la même sollicitude jusqu'à quel

Qu'il appert par le dernier recensement du Haut- point cette appropriation de ter:-itoire tendait à pro-
Canada, que la population de cette partie' de la pro- mouvoir le bien-être temporel des ministres de la' re-
vince était, en 1848, de 723,332 ames, dont 239,651 ligion· dans la province, outieur influence'spirituelle;
sont rep.résentées cemme suivantles-rites des églises et que sa majesté invitait la' chambre d'assemblée da
d'Angteterre et d'Ecosse, qui sont les seulés églises qui Haut-Canada à considérer de quelle manière les
retirent un bénéfic e considérable de la, dotation des pouvoirs donnés à"la législature provinciale par l'acte
réserves du clergé. constitutionnel, de modifier ou- révoquer*cette partie

Qu'ilappert par le dernier recensement du Bas-Ca- de ces dispositions, pourraient 'être exercéa avec le
nadaque la population de cette partie de la province plus' d'avantage, dans l'intérêt, spirituel, et tèmporel
était, en 1844, de 678,480' ames,, dont 70,229 seule- des-fidèles sujets'de sa rnjesté;dans la province.,.
rnent.sont.données comme étant en connexion avec Qu'aussitôt après. la-réception dai message'-ci-des-
les églises d'Angleterre et d'Ecosse. sus, un. bill pour remettre entre les mains de la cou-

Que le- pouvoir donné à la législature provinciale ronne' la propriété des réserves du-clergé sans au-
parla 41me clause de l'acte sus-mentionné, de " mo- cune condition où obligation-quelconque, fut introduit
difierou abroger" les dispositions concernant le partage et luiune seconde fois, après une division'de'29 contre 7.
et l'appropriation des terres pour:lc soutien d'un clergé qu'en l'année 1833, durant la 3e session du-.1i
protestant; est une prouve ' suffisante'que, dans l'opi- parlement, un bill contenant.des dispositions sembla-
.nion.du parlement impérial, cette question est une de bles à celles qui avaient été -antérieurement adoptées
telles-'qui devraient' être' réglées, eu égard à l'étatde par Ja chambre,' fut lu' une ueconde fois apres' ino
l'opinion publique dans la colonie, et nôn dans-la-mèro- division· de 26- contre .2'l
patrie. Qu'en l'année 1834, durant la4e session-du 1le

Q.ue lors des premiers établissements dansl1apro- parlement, lachombre, dassemblée,, malgré- tout le
vince, es terres réservées n'avaient'que peude valeur; 1 poids, dè-4'oppÏsition du. go'uverncment, passa'ub -bili
et comme aucunes ventes n'avaient alors ét&autoriséesdemême natureý-à des majorités cônsidérablesdurant
par le parlement impérial, cette question n'occuPàit "ses divers phases,' mais'que'ce bill-fut rejeté par le
que faiblement l'attention publique. -- .eônsei égilatif '

Qu'aussitot' que l'intention du gouvernement! de 1. Que dans-l'annéé 1835ï durant' la-p'remière ses-
disposer des terres rés-rvées dans le Haut-Canada: ;sion du 12 parlement-da -Baut-Canada-la -chambre
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passa, à une majorité de 40 contre 4, un bill pour dis- dre de vue la question des réserves da clergé durant
poser des réserves du clergé et en employer les re- la lutte politique qui-suivit; que durant les trois pre-
cettes aux fins de réducation, mais ce bill fut rejeté mières sessions du 13e parlement, l'on fit plusieurs
par le conseil legislatif, tentatives pour régler la question, mais sans résultat

Que durant la même session, -le conseil législatif satisfaisant; qu'enfin, dans -le cours de la -3e session,
4ransmit à la chambre d'assemblée des résolutions une majorité de 22 contre21 agréa un bill qui avait
dans lesquelles il émettait l'opinion, que comme la été passé dans le conseil législatif, donnant au parle-
iégislature de la -province n'avait pu tomber d'accord ment impérial le contrôle des réserves du clergé.
-sur aucune mesure relative aux réserves du clergé, il Qu'en l'année 1839, durant la 5e ettdernière session
était expédient de -s'adresser a sa majesté et aux du dernier parlement du Haut-Canada, le gouver-
deux chambres du parlement, priant le parlement im- neur-général, le très hon. C. P. Tompson, transmit
périal de vouloir bien législater sur le sujet. un message à la chambre, par laquelle il linformait

Que la chambre d'assemblée, à une majorité de 24 que-le bill passé dans la session précédente n'avait
-contre 12, résolut alors que la chambre avait, à diver- pas reçu la sanction royale,-vu qu'il -s'était présenté
ses reprises, passé des bills pour pourvoir à la vente une objection insurmontable sur un point de forme;
des réserves du clergé, et à l'emploi des deniers en que son excellence déclara de plus, que le gouverne-
-provenant aux fins de l'éducation,-lesquets ont été re- ment- de votre majesté était dopinion que la législa-
jetés sans amendement par le conseil législatif-; que ture provinciale était mieux à portée que le parle-
la chambre avait plusieurs fois fait connaitre, par ment impérial de connaitre l'opinion et les besoins
d'humbles et respectueuses suppliques à sa majesté. de la société dans la province, et de régler cette
ses veux et opinions, ainsi que-les veux et opinions question avec plus de connaissance de-cause.
des fidèles sujets de sa majesté dans la province sur ce Qu'une autre tentative pour -régler cette-questiop
-sujet important ; et que la chambre prit cette occasion eut lieu -durant la dernière session du parlement du
-de déclarer, que les voux et opinions de la chambre, Haut-Canada ; et qu'un bill fut passé dans les deux
et ceux de ses constituants, n'avaient subi aucune ai- chambres pour pourvoir à la vente et à la dispositio.n
-teration; que durant la seconde session du dernier des réeerves du clergé, lequel ayant été réservé à la
parlement-d'alors,son excellence, le lieutenant-gouver- sanction royale, n'a pas -reçu l'assentiment de votre
neur, informa la chambre par message, qu'il avait majesté.
reçu l'ordre de sa majesté de déclarer que les repré- Que vu la décision pri-ae par votre majesté de ne
sentations qui lui avaient été faites en differents pas sanctionner le dit bill, le gouvernement de votre
temps, ainsi qu'à ses prédécesseurs royaux, au sujet majesté soumis au parlement impérial un 'bill pour

-du préjudice causé à ses fidèles sujets dans la pi ovin- pourvoir à la vente des réserves du clergé, et à la dis-
ce par suite de l'appropriation des réserves du clergé, tribution des recettes en provenant, lequel, bien loin
avaient-été-l'objet de ses plus mûres délibérations; et de régler cette question depuis si longtemps débattue,.

-qu'il avait gracieusement plu à sa majesté d'inviter la n'a fait qu'aiguillonner et augmenter le méconten-
chambre à considérer jusqu'à quel point les pouvoirs tementpubi.
donnés à la léglislature provinciale par l'acte consti- Et nous demandons humblement -à -représetiter '
tutionnel, -de révoquer les dispositions qu'il contient, votre Tanjesté qu'à-part-l'aversion de la grande masse
-pour mettre à part et approprier les réserves du des sujets de votre majesté en 'Canada pour les do-
-clergé, pourraient être exercés avec-le plus d'avanta- tations -religieuses, au moyen desquelles certaines
ge dans -l'intérêt spirituel et temporel de ses-fidèles sectes favorisées sont mises en rapport avec l'état, et
sujets dans la province ; quo d'accord avec le désir de acquièrent par là une certaine supériorité vis-à-vis
sa mnjesté ainsi gracieusement exprimé, et avec les des autres, l'emploi actuel des recettes provenant des
voeux ardents et bien connus des fidèles sujets de sa réserves du clergé est manifestement injuste.
majesté dans la province, la chambre avait passé un Que la totalité des revenus provenant des dotations

-bili durant la présente session d'alors pour pourvoir à faites avant la passation de l'acte impérial, S et 4 Vict.,
la vente des réserves du clergé-et pour en employer chap. 78, a été assignée aux églises d'Angleterre et
les recettes au-soutien de l'éducation; lue le dit con- d'>Ecosse,.à l'exclusion des methodistes wesleyens,
-seil législatif n'avait ni passé ni amendé le d:t bill, et des presbytériens libres du Canada, du synode pres-
qu'il n'avait passé aucun autre bill sur le sujet. bytérien uni, des baptistes, dus congrégationalistes, et

Qu'en l'année 1830, durant le 2e se.esion du 12z autres corps religieux dont les pasteurs ont . en égal
:-parlcment,il futintroduitunnouveaubil comportant les droit de réclamer pour eux l'appe!lation derclerge
même principes qu'avait adoptés à diverses reprise. protestant que ceux du clergé des églis2s d'Angleterre
la chambre d'assemblée, --et que ce bill, après unp et d'Ecosse.
division, fut passé à une m"jorité de 35 contre 5; Que<l'après les-taits sus-rëlatés, il appert que, du-
quele dit bill subit un amendement dans le conseil' rant une longue période d'années et pendant neuf
législatif,- qui -biffa toutes les clauses statuantes, et sessions consécutives du parlement provincial, les
leur substitua des dispositions pour donner ces réser- représentants du peuple du Haut-Canada ont déclaré
res à la couronne, à la condition de les employer au leur opposition aux dotations religieuses du genre de
maintien du cuite publie et au soutien de la religion ; celles-auxquelles il est fai.t allusion plus haut, avec une
-que la (iambre d'assemblée adopta, à une majorité de unanimité qui ne se rencontre que rarement dans un
27 contre 1, certains amendements au bill amendé corps délibératif; que les voux du peuple ont été
transmis par le conseil législatif, confirmant et ratifiant entravés par le conseil législatif, corps composé-d'une
les principes de son bill, tel que redigé dans le prin- majorité (lui s'est formellement prononcée en faveur
cipe. lde l'ascendance de l'église d'Angleierre, que le gou-

Que durant la nême session, il fut-transmis à lai vernement impéd,;-d a (le temps à autre invité le par-
chambre d'assemblée une dépêche de lord Glenclg. lement provincial A législater sur la question 'des
principal secrétaire d'état de sa majesté pour le dé- réserves, renonçant à tout désir de la part de la cou-
partement des colonies, au lieutenant-gouverneur sir ronne de donner la supériorité-à une ou plusieurs
Frarcis .Head, dans laquelle sa seigneurie traitait la sectes particulières ; que le gouvernement de votre
question comme une question qui devait être réglée majesté, tout en-refusant <e conseiller de:donner la
par la législature provinciale, et se refusait d'interve- sanction royale à -un bill passé à la majorité d'une
nir dans les délibérations de la législature, en n'of- seule-voix, pour investir le parlement du pouvoir de
frant aucune suggestion de son crû. disposer des réserveïs du ciergé. a reconnu que, vu

Que Sir F rancis ILad ayant dissout le 12e parle- qu'elle était mieux à portée de connaître les besoins
ment. une élection générale eut lieu à une époque où et les opinions de la société en général, la législature
-il régnait une grande excitation, et l'on sembla per-I provinciale était mieux en état de régler cette.gues-
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lion à la satisfaction du public. Que subséquemment
au refus de sanctionner le bill sus-mentionné, là par-
lement impérial passa un acte pour disposer des
revenus provenant des réserves du clergé, d'une ma-
nière tout-à-fait contraire aux veux si souvent ex-
primés par le peuple du Haut- Canada, par l'entremise
de ses représentants, et reconnus comme tels dans un
message transmis au parlement provincial par ordre
du prédéccsseur royal de votre majesté.

Que nous sommes iumblement d'opinion que lès
obstacles légaux ou constitutionnels qui s'opposaient
a la législation provinciale, aurait dû disparaître au
moyen d'un acte du parlement impérial; et que 'ap-
propriation par le parlement impérial des revenus
provenant de la vente des terres publiques du Canada.
ne cessera jamais d'être une source de mécontentement
parmi les loyaux sujets de votre majesté en cette
province, et que cette chambre est d'opinion que, lI-
tout considéré en ce qui se rattache à cette question,
aucune dénomination religieuse ne doit être considérée
comme ayant des droits acquis sur les revenus pro-
venant de la vente des réserves du clergé, cde nature
à empêcher la législature d'en disposer à Iavenir;
mais cette chambre est néanmoins d'opinion que le
réclamations des titulaires actuels, soit corps relgieux
ou simples particuliers, devraient être réglées de la
manière la plus. libérale; et que le mode le plu:.
avantageux et le plus équitable de régler cette ques-
lion si longtemps débattue, serait, pour le parlement
impérial, dc passer un acte déclarant que le casuel et
les émoluments donnés et assignes jusqu a ce jour au
clergé de l'église d'Angleterre et d'Ecosse ou à toute
a utre secte ou dénom;natiun religieuse de chrétiens
en Canada, et à la garantie desquels la foi de la cou-
ronne est engagée, seront assurées aux titulaires
actuels durant leur vie naturelle, d'après le principe
adopté dans la 3e section d'un acte passé dans les 3cet
4e années du règne de votremajesté, chap.78;moyen-
nant laquelle condition, le parlement provincial soit
autorisé à approprier, suivant qu'il le jugera conve-
nable dans sa sagesse, tous les revenus provenant des
placements actuels ou de ceux qui seront faits à la-
venir; et soit qu'i!s résultent des- ventes futures, ou
des versements sur celles qui ont déjà eu lieu.

C'est pourquoi nous prions humblement votre ma-
jesté de vouloir bien gracieusement recommander au
parlement de passer quelque mesure pour abroger
l'acte impérial, 3 et 4 Vict., chap. 78, et pour autoriseri
la législature canadienne à disposer des recettes pro-
venant des réserves du clergé, aux conditions ci-dessus
énoncées.

L'adresse a été lue une seconde fuis.
L'honorable M. Price a proposé. secondé par l'ho-

norable M Bincks, et la question ayant été mise.
que cette chambre concourt avec le cômité dans la
dite adresse ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

rour.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,

Boutillier, Burritt, Cartier, Clhauv:>au, Davignon,
De Witt, le solliciteur-général Drummnond Dumas,
Fergusson,Flint,Fortir, Fournicr,Fourquin, Guillet,
Rail, linchs, Holmes, Jobin, Lacoste, le procureur-gé.
néral LaFontaine, Lemieux, le solliciteur-général
llacdonald, Marquis, McConnell, McFarland, Mer.

ritt, Méthot, Mongenais, Morrison, Nel;on, Noiman,
Papineau, Polette, Price, Richards, Ross, Sanborn
Sauvageau, Scott, du LAc des DrUX-MONTAGNES,
Smith, de Dunîîam, Smith, de WENTWORTH, Taché,
Tiompsrin et Watts.-(40.)

CONTIMt
-Messieurs Badgley, Boulton,. de NonroLx, Boul-

ton, de TORONTO, Cameron, de Coawr.LL, Cameron,
de Knsr. Cayley, Chabo4 Ckristie, Cryslr, Dickson,
Gugy, Hopkins, Johnson, LaTerrière, Sir AZan N.
MacNab, Malloch, McLean, Meyers, Robinson,
Sherwood, de BocKviLLE, SherWood, de ToRoNTo,
Steuenson et Viger.-(23.)

Ainsi, elle a été résolue dans 'affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu, lu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence le gouverneur-général, informant
son excellence que cette chambre a voté une
humble adresse à sa majesté au sujet des réser-
ves du clergé, et priant son excellence de vouloir
bien la transmettre au principal secrétaire d'état
de sa majesté pour les colonies, afin qu'elle soit
déposée au pied du trône.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que les dites adres;sos soient présentées à

son excellence de gouverneur-général par toute
la chambrc.

Ordonné, que tels membres de cette chambre qui
forment partie de l'honorable conseil exécutif de
cette province, se rendent auprès de son excel-
lence le gouverneur-général, pour savoir de
son excellence quand il lui plaira recevoir cette
chambre avec ses adresses.

M. M1cLean, du comité spécial auquel a été ren- Bil reliîive
voyée la pétition de Gcorge Poapst, et autres, de la l'arpentage de
neuvième concession de Cornwall, rapporte un bills 0o de&Çorn-
pour établir un arpentage sur le front de la neuvième -ait.
concession de Cornwall (dpuis le lot no. 22, à l'ouest,
jusqu'à la limite du township) comme la ligne princi-
pale de la dite concession de Cornwall, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois, et dont la secqnde
lecture a été ordonnée pour mercredi prochain.

L'honorable MN. Robinson, du comité spécial nommé Changement&
>tour préparer et faire rapport d'un projet d'une hum- proposés dans
',le adresse à sa majesté, au sujet de certains change- a constitution.

nents proposés dans la constitution de cette province,
% fait rapport qu'il avait rédigé une adresse en consé-
luence; et laquelle a été lue comme suit :-

A la très-excellente Majesté de la Reine.

qu'il plaise à votre majesté:
Nous, les loyaux et fidèles sujets de votre majesté,

les communes du Canada en parlement provincial ré-
nis, demandons à renouveler nos déclarations d'atta-

chement envers la personne et le gouvernement de
votre majesté, et à assurer votre majesté que nous et
le peuple que nous représentons, reconnaissons et ap-
précions vivement les avantages inestimab!es conférés
: cette province par sa connexion avec le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sous une
constitution qui ressemble à celle de la mère-patrie
autant que la différence des circonstances le permet;
et que sous l'égide de cette constitution, le Canada
est parvenu à un haut degré de prospérité ; que ses
habitants jouissent de la liberté civilc et religieuse, et
que leur vie, leurs personnes et leurs propriétés sont
pleinement protégées au moyen de lois justes et équi-
tables.

Nous profitons de l'occasion que présente l'introduc-
ion dans cette assemblée de propositions d'une nature
révolutionnaire et républicaine pour déclarer notre
ferme attr.chement à la couronne et au gouvernement
de là Grande-Bretagne, et pour proclamer notre dé-
ermination de maintenir intacte la connexion avec la
mere-patrie, de quelque côté qu'elle soit atsailjie.

Nous demandons à assurer votre majesté que nous
lésapprouvons et condamnons toutes tentatives d'inno-
rations dans la constitution, comme tendant à agiter
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]'esprit public, et à accréditer l'opinion erronnée qui
existe maintenant dans la Grande-Bretagne, que le 1
Canada désire rompre les liens qui l'unissent à rempire, d
dont leffet est d'empécher les capitaux britanniques p
d'afiluer dans la province, et de diriger le flot de
l'émigration de la Grande-Bretagne vers d'autres
régions, et des pays plus tranquilles.

La dite adresse ayant été lue une seconde fois, l'ho-
norable M. Bobinson a proposé, secondé par M. Ste-
venson, et la question avant été mise, que cette
chambre concourt avec le comité dans la dite adresse;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant étél
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Armstrong, Badgey, le procureur-gé-
néral Baldwin, Bell, Boutillier, Cameron, de Cou-
w.tL, Cameron, de KENT. Chabot, Dickson, le solli-
citeur-général Drummond, Dumas, Flint, Fortier,
Fournier, Fourquin, Gugy, Ilal, Ilincks, Bopkins,
Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur-général LaFon-
laine, LaTerrière, Laurin, le solliciteur-général
Macdonald, Sir Allan N. MacNab, Malloch, Marquis,
McLean, Méthot, Meyers, Mongenais, MAorrison,
Nelson, Nolman, Polcte, Robinson, Ross, Saucageau,
Scott, du LAc des DEix-MoNroNsrE, Sherwood, de l
BROCKVILLE, SherwGod, de TonoNTo, Smith, dei'
WEXTWORTH, Stevcnson, Thonpson Vigr, Watts il
et Vilson.-(A9.)

Messieurs Boulton, de Nouro.n, Boulton, de To-
norrro, Cauchon. Chauveau, Christie, De Wiut, Iol-
mes, Mc Connell, Papineau, Prince et Sanborn.-(1 ].)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son

excellence le gouverneur-général, informant son
excellence que cette chambre a voté une humble
adresse à sa majesté au sujet de certains change-'
ments que l'on veut introduire dans la constitution
de cette province, et priant son excellence de
vouloir bien la transmettre au principal secrétaire
d'état de sa majesté pour les colonies, pour'quelle
soit déposce au pied du trône.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que les dites adres-es soient présentées

à son excellence le gouverneur-général par tou-
te la chambre.

Ordonné, que tels membres de cette chambre qui
forment partie de l'honorable conseil exécutif de
cette province, se rendent auprès de son excel-
lence le gouverneui-général, pour savoir de son
excellence quand il lui plaira recevoir cette
chambre avec ses adresses.

Ordonné, quie la pétition d'Antoine Charest et au-
u- tres, du comté de Champlain, soit renvoyée aul

comité spécial auquel ont été renvoyées certaines
résolutions au sujet de la tenure seigneuriale dans
le Bas-Canada.

Ordonné, que l'honorable procureur-général La-
Fontaine ait la permission d'introduire un bill
pour lever les doutes qui existent quant au droit
de la couronne de recouvrer les frais dans cer-
tains cas, dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummond
ait la permission d'introduire un bill pour pour-
voir à l'administration des biens et propriétés de
certaines tribus sauvages dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
ont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
rochain.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la per- Bill refaux
mission d'introduire un bill pour mieux pourvoir Ecols de
à l'établissement et au soutien des écoles de gai
grammaire dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
re, lequel a été reçu, et lu pour la première lois, et
ont la seconde -lecture a été ordonnée pour vendredi
rochiin.

L'honorable procureur-général Baldwin a proposé, Réunion de la
econdé par l'honorable procureur-général LaFon- chamnbne.
aine, et la question ayant été mise, que pour le reste
le la session, ou jusqu'à ce que cette chambre l'ordonne
autrement, cette chambre se réunisse les lundis, mer-
zredis, et vendredis, à dix heures A. M;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Armstrong, Boutiller, Burritt, Cartier,

Cauchon, Davignon, Duchesnay, Flint, Fortier,
Fourquin, Guillet, Jobin, Lacoste, LaTerrière, Lau-
rin, Lemieux, Marquis, McConnell, Mélhat, Mon-
renais, Polete, Sanborn, Smith, de WENTwORT11,
Taché, Viger et WVats.-(26.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Bell, Boulton, de NORFO.K, Boulon, de TonorTo,
Cameron, de CORNwALL, Cameron, de K-ENT, Cay-
ley, Chabot, Chauveau, Christie, Crysler, DeWitt,
Dickson, le solliciteur-général Drummond, Dumas,
Fergusson, Fournier, Gugy, Hall. Hincks. Holmes,
Hophins, Johnson, le procureur-général LaFontaine,
Lyon, le solliciteur-général Macdonald, Sir Allan N.
MacNab, McFarland, AMcLean, Merritt. Meyers-,
ilorrison, Nelson, Nolman, Papineau, Price, Prince,
Richards, Robinson, Ross, Sauvageau, Seymour,
Sherwood, de BaocmVILLs, Sherwood, de TORONTO,
Snith, de DeniiA:, Stevenson, Thompson et Wil-
son.-(49.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Sur motion de 'honorable procureur-général B2ld- Appelnomi-
win, secondé par l'honorable M. Merritl, nal.

Ordonné, que l'ordre, du jour, pour l'appel de la
chambre soit maintenant lu,

Et l'ordre du jour ayant été lu;
Ordonné, que la chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, que le sergent-d'armes qui assiste à cette

chambre aille avec la masse dans les places voi-
sines, et requière la présence de membres qu'il y -
trouvera, pour le service de la chambre.

Et il y a été en conséquence, et étant de retour,
La chambre a été appelée et plusieurs membres

ont paru; et les noms des membres qui se sont trouvés
absents ont été enregistrés comme suit:-

William Culhbert, malade.
John Egan, absent sous congé.
L'honorable John Alecandre Macdonald, excusé

pour cause de maladie dans sa famillc.
Peter Perry, malade.
John Scott, excusé.
Henry Smith, absent pour affaires pressantes.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatitàa
pour augmenter la représentation du peuple de cette representation.
province en parlement, étant lu ;

L'honorable procureur.,énéral LaFontaine a pro
posé, secondé par l'honoraâle procureur-g-énéral Bald-
win, et la question ayant été proposé, que le bilL
soit maintenant lu une seconde fois;
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L'honorable ?£. Bouiton a propos' en amendement
à la question, secondé par AL llpkins, que tous les
mots après " que," jusqu'à-la fin de la question, soient
retranchés, et les suivants ·insérés à leur places:]
" l'augmentation de la représentation du peuple en
" parlement ait pour base raugmentation graduelle
" de la population, conformément à ce principe, que
"toute ville, comté, arrondissement et cité mainte-
"nant représenté ayant une population de pas plus
"devingtmille,serareprésentée par unmembre, etlors-
"qu'elle sera de plus de vingt mille, mais moins de
"trente mille, par deux membres, et lorsqu'elle sera de
" lus de quarante mille, alors par trois membres;"

W Boulton, de Toronto, a proposé en amende-
ment au dit amendement proposé, secondé par l'ho-
norable M. Robinson, que tous les mots- a rès le pre-
mier mot, " population," jusqu'à la fin de la question
soient retranchés;

Et la question ayant été mise, que ces mo:s soient
retranchés, la chambre s'est divisée ; et les noms
ayant été deanndés, ils ont été pris comme suit

roua.
Messieurs Bodgley, Boulton de NoRFoLK, Boulton,

de ToaoNTo, Cameron, de CoaNwALL, Cayley, Chris-
tie, Crysler, Dickson, Hopkins, Johnson, Sir Allan
N. Mac.Nab, iIcConnell, McLean, Meyers, Prince,,
Robinson, Seymour, Stevenson et Thompson.-(19.)

CONTRE.

Messieurs Arimstrong, le procureur-général Bald-
win, Bell, Boutillier, Burritt, Cartier, Cauchon, Cha-
bot, -Chauveau, Davignon, DeWitt, le solliciteur-
général Drummond, Duchesnay, Dumas, Fergusson,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet,
Hall, Hincks, Holmcs, Jobin, Lacoste, le procureur-
général LaFontaine, La Terrière, Laurin, Lemieux,
le solliciteur-général Iacdonald, Marquis, Merrilt,
Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Notman, Pa-'
pineau, Palette, Price, Richards, Ross, Sanborn,
Saueageau, Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES,

Smith, de WNTWOUTR, -Taché, Viger, Watts et
Wilson.-(51.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur l'amendement

à la question principale, la chambre s'est divisée ; et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoaroLc, Dick-

son, Hopkins, Sir Allan N. MacNab, McConnell,
McLean, Meyers et Prince.-(10.)

Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet,
Mal, Rinchs, Holmes, Jobin, Lacoste, le procureur-
général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemteu,
le solliciteur-général Macdonald, Marquis, Merr*,
Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson, Nofman,
Polette, Price, Richards, Ross, Sanborn, Sauvageau,
Scott, du Lac des DEUX-MoNTAGNES, Smith, de
WENTwoRTH, Taché, Thompson, Vger, Watts et

. . coNTas.

Messieurs Ba e2, Boulton, de NoRFoLK, Boullon,
de ToaorTo, ameron, de CoRNwAL., Cayley,
Christie, Crysler, Dickson, lopkins, Johnson, Sir
Allan N. MacNab, Malloch, McConne4 McLean.
Meyers, Papineau, Prince, Robinson, &ymour,
Sherwood, de TonoNTo, et Stevenson.-(11.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été orres dujour
disposé, soient remis à lundi prochain. rernia.

Alors, sur motion de M. Mallock, secondé par ?R.
Boulton, de Toronto,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Luna, 19 die Julii;

Axo 140 VîcToLs REGIN., 1850.

VL'ORATEUR a mis devant la chambre un état compagnie
• des affires de la compagnie d'assurance sur la d'ac rance du

vie. du Canada, pour l'année expirée le 30 avril 1849. Cnd, sur la

Pour le dit état, voir appendice (11.) Apeice
H.

Aussi, état de la distribution des statuts du Canada, Distribution
dans le Haut et le Bas-Canada, pour l'année 1849, tel des statute.
que requis par l'acte 8 Vict. chap. 68. Appendice

Pour le dit état, voir appendice (T.) (T.)

Rapport du surintendant de l'éducation pour le Rapportsur
Bas-Canada, pour l'année 1840. lucation

Pour le dit état, voir appendice (U.) Appendice
(UJ.)

coNT roi Les pétitions suivantes ont été séparément présen. r.tition, prc-
Messieurs Armstron le procureur-général Bald- tée et mises sur la table :entCes-

win, Bell, Boulton, de ToRosTo, Boutier, Burritt,
Cameron, de CORNWALL, Cartier, Cauchon, Chabot' Ptr M. Balloch,-Ia pétition de John laacinnon,

Chauveau, Crysler, Davignon, DeWitt, le -solliciteur- et autres, de Bytown, actionnaires d ;tns la compagnie
général Drummond, Duchesnay, Dumas, Fergusson. du télégraphe de Montréal et Bytown; et la pétition
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, de la .uicipalité du township d'Osoode.
Hall, Hincks, Holmes, Jobin, Johnson, Lacoste,le pro- Par M. Hopkins,-la pétition de homas Rich et

cureur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, autres, du township de Dumfries; la pétition de

Lemieux, le solliciteur-général Macdonald, Malloch, James Henderson et autres, de la section ouest du

Marquis, Xerritt, Méthot, Mongenais Morrison, township de Bcverley ; la pétition d'Andrew Elliot ;
Nelson, Noiman, Papineau, Palette, Price, Richards, et la pétition de la municipalité du township de Dum.-

Robinson, Ross, Sanborn, Sauvageau, Scott, du LAC fnies.
des DEUX-MONTAGNES, Seymour, Sherwood, de To- Par M..Christie,-a pétition du révérend George
RONTO, Smith, de WENTWORTI, Stevenson, Taché, Milne, M. A., ministre, et autres, marguilliers et mem-
Thompson, Viger, Watts et Wilso.-(Gl.) bres de l'église d'An leterre à New Caslisle, et par-

Ainsi, elle a passé dans la négative. ties adjacentes, Bas-Canada.
Alors, la question principale ayant été mise, la Par l'honorable 1M. Badgley,-a pétition du révé-

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman- rend A. Digby Campbell, M. A., ministre, et.autres,
dés, ils ont été pris comme suit:- marguilliers et .membres de l'église d'Angleterre à

POUR. Nontréal.
Messicurs Armstrong, le procureur-général Bald- Par M. Méthat,-la pétition de John Ryan, de. la

win, Bell, Boutillier, Burritt,. Cartier, Cauchon, cité de Québec; et la pétition de Jeffery Hale, écu-
Chabot, Chauveau, Davignon, DeWitt, le solliciteur-, yer, et autres, les président et membres de la société
général Drummond, Duchesnay, Dumas Fergusson Ide l'école britannique et canadienne de Québec.

ýI
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Par M. Johnson,-deux pétitions du conseil muni-
cipal des comtés unis de Prescott et Russell.

Par M. Taché,-la pétition du révérend E. G. W.
Ross et autres, de la Rivière du Loup, comté de Ri-
mouski: et la pétition de J. P. H. Chamberland et
autres, de la paroisse de St. Patrice de la Rivière du
Loup, comté de Rimouski.

Par M. lall,-deux .pétitions du conseil municipal
de Peterborough; et la pétition du conseil de ville
de la ville de Peterborough.

Péitions iues. Conformément à 'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

D'Abraham Velsh et autres, du township de West-
minister et des environs; de John Thomas et autres,
de la ville de London; demandant une loi pour auto-
riser Joseph J. Lancaster à pratiquer l'homéopathie
dans cette partie de la province ci-devant le Llaut-
Canada.

De 11-nry R. Archer et autres, du comté de Mid-
dIlesex, et de certains townships formant ci-devant
partie du district de l'Ouest; demandant à la chambre
de ne pas accéder à la demande qui a été faite de dé-1
inembrer une certaine partie du district de London,
mais que Dunwick, Aldborough, Oxford et certains
:autres townships soient érigés en un comté séparé.
qui sera appelé comté de Kincardine.

De Iatthev Colovin et autres, de la ville de Lon-
don: demandant l'adoption de mesures pour faire ces-
,'r tout travail dans le département des postes le jour
du dimanche.

De Janes Robertson et autres, de St. Vinicent, Col-
lin gwood et autres townships, et de Peter Lenfestey et1
autres, du township de Derb'y, comté de lVaierloo;
demandant que certaines terres non arpentées. et le
terr:toire appartenant aux sauvages dans les comtés de

terloo, SùnIcoe et Heron,soient érigés en un comté
inféricur qui sera annexé à Waterloo, le comté supé-
2 i. ur

De John Meyrs et autres, conseillers du township
. Woolwich: demandant l'établissement d'un nou-

%eau comté qui compren.ra la partie sud du dit

De la m mnicIplité dcstownships unis de Garafraa a,
Amnaranth et Melancton: demandant que le comté de
Wat"rloo ne sait pas divisé, excepté pour les fins de,

la représentation.
De la municipalité du township d'Erin; demandant

que le dit township demeure attaché au comté de lu-ll
p rloo, et que le dit comté ne soit divisé que pour les'

oi:s électorales. excepté pour ce qui regardu le terri-!
soire d'Owen Sound.

De Peter Lcnf-sley et autres, du tovnsliip de D:r
hy. comté de *JVaterloo ; demandant que certains'
to..vnships, ainsi (Luc certaines terres non arpeitéce, et
b territoire appartenant aux sauvages dans les comtés
fie +Vaterloo, Sincoe et Euron, soient egés en un
nouveau comté qui sera annexé à Wzaterloo, comme
1 'lus ancien comté.

De la municipalité du township de Wellesley; de-
mandant l'établissement d'un nouveau comté, dans
lequel serait compris le dit township. et laissant le
township de Puslinch dans l'ancien comté de IVater-
loû.

Du révérend IV. T. Leach, D. C. L.. et autres, mi-.
nistres, marguillirs et congrég',tion de la chapelle St.il
George, de oinztréal; du révérend Edwoard G. Sut-
ton, ministre, et autres, de St. Jean Cltrysostône;
demandant qu'il soit adopté des mesures pour faire
cesser tout travail le jour du dimanche dans le dépar-
toment des postes.

De Job Hughes et autres, du township de Gwillim-
hiry Est : demandant que les deniers provenant des
réserves du clergé et des rectoreries soient employés
aux fins générales (le l'éducation.

De Joshua Vakfid1 et autres, de la septiéme con-
cession nord du township de Bleinham: demandant

que le dit township soit annexé au îîouveau comté
projeté de Waterloo avec Galt, comme chef-lieu.

De W. Dickson et autres, du township de Blein-
heim, comté d'Oxford; demandant que les deniers
provenant des réserves du clergé et des rectoreries,
soient employés aux fins générales de l'éducation.

Ordonné, que la pétition du révérend Louis Proulx, Pétition du
et autres, au nom de la société ecclésiastique de révérend Louis'
St. Michel, soit maintenant lue; et -que les rè-onx.
gles de cette chambre soient mises de côté quant
à icelle.

Et la dite pétition a été lue, demandant qu'il soit
passé un acte pour autoriser la dite société à posséder
des biens mobiliers et immobiliers rapportant un cer-
tain revenu annuel.

Résolu, que la pétition de P. T. Donnelly, M. D., Pétitions ren-
et autres, du township de Moore, comté de'°yeehd d
Lanibton. soit renvoyée à un comité choisi com-"Dr. Dntld
posé de M. Prince, l'honorabl3 M. Cameronetautires;
de Kent, M. Wilson, M. Notman et M. Chris-
tie, pour en examiner le contenu, et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes,pa piers et records.

Ordonné, que la pétition de Villiam Tuinbull,Dew.Turn-
et autres, du township de Moore, comté deballetau-
Lamton, soit renvoyée au dit comité. tres;

Ordonné, que la pétition de L. A. DeRome,. et De L. A. De-
autres, des paro.sses le St. Paul du township Rome. et au-
de Kildare. et ";t. Antoine de la Valirie, district tres:
de Moniréal,' soit renvoyée au comité spécial
auquel a été renvoyée la pétition de P. U. Ar-
chambault et autres, du comté de Leinster.

Résolu, que la pétition de Robert Lachlan, écuyer, De Robert
de Colchester, comté d'Essex, soit renvoyée à Laclian;
uni comité spécial, composé de M. Prince, l'ho-
norable M. Cameron, de Kent, M. Notman, M.
Wilson et M. Christie, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné, que ia dite pétition soit imprimée pour
l'usage des membres de cette chambre.

Résolu, que la pétition de la compagnie d'assurance De In cnnipa.
mutuelle contre le feu du district de Niagara, ge d'asu-
soit renvoyée à un comité spécial, composé de rance mutuelle
M. McFarland, l'honorable M. Pricc, l'hono- dl district de
rab!c M. Hincks, M. Mcirrison et M. Stevenson, Niagara.
pour en examinir le contenu, et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

M. Chau veau a proposé, secondé par M. Lemieux, De L Gué.
et la question ayant été mise, que la regle de cette rard, et au-
chambre qui exige un avis public de deux mois sur 'res.
demande pour un bill privé, soit mise de côté en ce
qu'elle a rapport à la pétition de Jean Guérard et
autres, de la cité de Québec; demandant qu'il soit
passé un acte pour incorporer les charpentiers de
v:isseaux lu dis iet de Québec.

La chambra s'est divisée ;
Pour 26.
Contre 5.

Ainsi, elle a été résolue dans l'afrlli'mative.

Sur motion de l'honorable M Badgey, secondé sill priva.
par l'honorable M. Robinson,

Résolu, que le temps pour recevoir des bills privés
et des rapports de comités spéciaux et permanents
sur des bills privés soit encore prolongé de quinze
jours de cette date.
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pétition de H. Ordonné, que la pétition de Henry Smith, écuyer,
smith. ci-devant préfet du pénitentiaire provincial du

Canada, soit imprimée pour l'usage des membres
de cette chambre.

Repport eux
léducation,
(B..C.)

Ordonné, que le rapport du surintendant de l'édu•
cation pour le Bas-Canada, pour* l'année 1849,
soit imprimé pour l'usage des, membres de cette
chambre.

Message du Message du con.seil législatif, par Jhn Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maltres en chancellerie

M. rOrateur,
Bil relatif au Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte
barre de "pour prolonger le temps accordé pour compléter
Grimsby.. "les brise-vague,.jetée et havre de Grimsbu," au-

quel il demande le concours de cette chambre: et
aussi,

Btl relatif D Le conseil legislatif a passé un bill, intitulé: "Acte
un arpentnge "pour ratifier un certain arpentage du township d'A-
a"~ " meliasburgh, dans le Haut-Canada,' auquel il de-

lag. mande le concours de cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

il

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé.
"Acte pdur prolonger le temps accordé pour complé-1

ter les brise-vague, jetée et hâvre de Grimsby,"
a été lu pour la première fois.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé:1
"Acte pour ratifier un certain arpentage du township,
"d'Ameliasburg, dans le Haut-Canada," a été lu'
pour la première fois.

Sur motion de M. Stevenson, secondé par M. Mal-1
loch,

Ordonné, que le bill soit lu un.e seconde fois, mer-
credi prochain.

Eploration L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu-
géologique. tifs de sa majesté, a mis devant la chambre, par l'or-

dre son excellence le gouverneur-général, rapports
du progrès fait dans l'exploration géologique du Ca-
nada, pour les années 1848-49, et 1849-50.

pendice Pour les dits rapports, voir appendice (V.)

Commutation
de tenure.

Appendice
(W.)

Bil relatif a
l'emprisonne.
men'pour
dette.

Et aussi, conformément aux dispositions de l'acte
provincial 10 et Il Vict. chap. 111, états des com-
mutations effectuées dans les censives de Québec, du
29 octobre, 1849, jusqu'au 14 mai, 1850, et du 1er
janvier, 1849, jusqu'au 1er mai, 1850, du ci-devant
ordre des jésuites dans les districts de Québec, Mon-
tréal et Trois-Rivières, et de la seigneurie de Lauzon,
depuis le 1er janvier, 1849, jusqu au 1er mai, 1850.

Pour les dits états, voir appendice (W.)

L'honorable M. Boulton, du comité spécial sur le
bill pour abolir l'emprisonnement pour dette, avec in-
struction au dit comité, a fait rapport que le comité
avait passé le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
a un comité de toute la chambre, pour jeudi pro-
chain.

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit impri-
mé pour l'usage des membres de cette chambre-

Rapport sur la M. McFarland, du comité spécial auquel a été
pétition de renvoyée la pétition de John McMicking, écuyer, et
McMicking et autres, du village et environs de Stamford, comté
autres. de Welland, a présenté à la chambre le rapport du

dit comité, lequel a été la comme suit:-
Votre comité a pris en sa sérieuse considération la

pétition qui lui a été renvoyée, et il est d'opinion qu'il
devrait être passé une loi pour placer les asiles privés
des lunatiques dans le Haut- Canada, sous le contrôle
et la surintendance des conseil municipaux, et que
des licences pour ouvrir ces asiles des lunatiques de-

vraient être accordées par ces conseils municipaux
sous tels règlements et restrictions qu'ils jugeront à
propos.

Qrdo;tmé, qu'un. congé d'absence de cette chambre Congé dab--
soit accordé à M. Duchsnay, durant le reste de n
la session, pour des affaires importantes.

Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'in- Négociation
troduire un bill pour faciliter la négociation des de billets.
billets promissoires et des lettres de change. et
pour les soustraire, moyennant certaines restric-
tions, à l'opération des lois de l'usure.

Il, a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Sur motion de M. Méthot, secondé par l'honorable
M. Chabot,

Résolu, que jeudi prochain, cette chambre se for- Acte relatif .
mera en comité de toute la chambre, pour pren- la maison de
dire en considération s'il est expédient d'amenderl Trinité.
'acte de la maison de la Trinité de Québec, et
de changer les droits de tonnage payables sur la
charge de certains vaisseaux.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission d'in- Bml pour £aci-
troduire un biH pour faciliter le mode d'assermen- liter le mode
ter les experts et arbitres nommés par les cours d'nmerneuter
de justice dans le Bas-Canada, ainsi que les Jes B..r .
témoins et autres qui doivent être entendus de-.
vant eux.

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham-.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudsi
prochain.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. De-
Witt,

Ordonné, que la pétition de Horatio LeBoutillier, Pcheries.
et autres, marchands pêcheurs., commerçants et
tenanciers du dictrict de Gaspé, et la réponse à
une adresse à son excellence le gouverneur-gé-
néral, relativement aux pêcheries exploitées dans
le district de Gaspé, ou en d'autres parties pour
cette province, mise devant cette chambre le vingt
de juin dernier, soient soumises à un comité tle
toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquecee, formée en le dit
comité.

M. Watts a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que le comité avait pas-.

sé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'honorable procureur-général Baldwin, l'un des Le gouverneur
conseillers exécutifs de sa majesté, s'est levé à sa frne l'henre

place, et a informé M. l'Orateur et la chambre qu pour rece voir

son es;cellence le gouverneur-général recevra la cham-la chambre.
bre avec ses adresses au sujet des réserves du clergé
et des changements que l'on veut introduire dans la
constitution de cette province, demain à trois heures,
P. M., à la maison du gouvernement.

Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera' .
elle s'ajourne à demain à trdis heures moins un Aurnement.
quart, P. M.

Ordonné, que M. Cartier ait la permission d'intro. sm rela.iran
duire un bill pour continuer et étendre le chemin chemin de fer
de fer de Montréal et Lachine, et pour incorpq. du St. Laurent.
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rer la compagnie du grand chemin de fer de jonc-
tion du St. Laurent et de l'Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Bihiotheie Ordonné, que M. Cartier ait la permission d'intro-
des a1vocats de duire un bill pour amender l'ordonnance d'incor-
Montrl. poration de la bibliothèque des avocats de

Montréal.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée Pour jeudi
prochain.

Abus pr4judi- Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, compo-nýble9 IL r- sé de M. Watts. M. Routillier, IM. Armstrong,
Sneulcure. M. Gugy et M. Polette, pour s'enquérir de la

convenance qu'il y a d'amender l'acte du Bas-
Canada. relatif aux abus préjudiciables à 'agri-
culture, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, par bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Sur motion de M. Chauveau, secondé par M. Ta-,
ché,

rconm-unc. Résolu, qu'il soit présentée une humble adresse à
'l re I son excellence le gouverneur-général, priant son1 euve St. L'nu-voli
T a .a. excellence de vouloir bien faire mettre devant
5" SI. Jen,. cette chambre, copie de toute la correspondance

échangée entre le gouvernement exécutif du
Nouveau-Brunswick et le gouvernement de cette
province, au sujet d'un projet de communication
par le moyen d'un canal ou chemin de fer entre
le fleuve St. Laurent et la rivière St. Jean, et
aussi, copie de toute la correspondance sur le
même sujet, entre le gouvernement exécutif et
toute personne dans le Bas-Canada ou dans le-
Nouveau-Brunswick.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
lres de cette chambre, qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Einprut de la Ordonné, que M. Morrison ait la permission din-
mngréation traduire un bill pour amender la 4 Geo. 44, chap.iprc1b3-1(nctined'uoie

Je York. 34, aux fins d'autoriser la congrégation presby-
térienne de York à effectuer un emprunt sur les
biens-fonds de la dite congrégation.

Il a en, conséquenec, présenté le dit bill à la cham-
lire, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et'
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi,I
le dix du courant.

Sur motion de l'honorable M. Sterwood, sceondé
par l'honorable M. Robinson,

iniversit6 dle Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
Kming's C. son excellence le gouverneur-général, priant sonlrge. excellence de faire mettre devant cette chambre,

par l'officier qu'il appartient, un état détaillé
du montant dépensé relativement aux af-

-fhires de l'université de King's Collcge, nom-
mée en vertu d'un statut de l'université ; et aussi
une état lu progrès fdit par la dite enquête jus-
qu'à ce jour.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

ni relatifa Ordonné, que lhonorable M. Price ait la per-
chemin de mission d'introduire un bill pour incorporer cer-
Vaughan. taines personnes sous le nom de compagnie du

chemin de Vaughan.
Il a en conséquence, prsenté le dit bill à la cham-

bre. lequel a été reçu, et lu p)ur la première fois, et

dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de M. Boulon, de Toronto, secondé
par M. Seymour,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Collèges elee.
son excellence le gouverneur-général, le priant tOtux.

de vouloir bien faire mettre devant cette cham-
bre, un état indiquant la population des divers
colléges électoraux que l'on se propose d'établir
par le bill de représentation maintenant devant
la chambre.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

M. Boulton, de Toronto, a proposé, secondé par Index des ata.
l'honorable procureur-général Baldwin, et la question tats du canada
ayant été proposée, que le greflier soit autorisé à ache- Par Irng.
ter, pour l'usage de cette chambre, cinquante copies
de l'index de Irving aux statuts du Canada.

M. Wilson a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Hopkins, que le mot " cin-
quante," suit retranché, et le mot " dix," inséré à sa
place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
clés, ils ont été pris comme suit :-

roua.
Messieurs A rmstrong, Bell, Boutillier, Carlier,

Cauchon, De Witt, Dunas, Fortier, Fournier, Gvil-
let, Jlens, Hopkins, Johnson, Lacoste, Laurin, Le-
mieux, Marquis, McConnell, McLean, Méthiat, ilfon-
genais, Morrison, Nelson, .Notnan, Papineau, Scott,
du Lac des DEUx-MNTAGNEs, iSmitl, de WENT-
VonTi, et Wilson.-(28.)

coNTRE.,
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Boulton, de NORFOLK, Boulton, de ToRoNro, Came-
ron, de CoRNvALL, Christie, le sOlliciteur-général
Drummond, Fergusson, Fourquin, Gugy, le procu-
reur.général LaFontaine, LaTerrière, Lyon, le sol-
liciteur-général Macdon'dd, Malloch, Price, Robin-
son, Seymour, Smith, de FRoNTENAC, Stevenson et
Viger.-(21.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise, la chambre s'est divisée; et elle a été
résolue dans raffirmative.

Ordonné, que le grfier soit autorisé à acheter,
pour l'usage de cette chambre, dix copies de l'in-
dex de Irving aux statuts du Canada. e

Ordonné, que M. Holines ait la permission d'intro- Bill relatif&
duire un bill pour incorporer l'association Elgin, l'ansncition
pour favoriser l'établissement et l'amélioration Elgin.
morale des gens de couleur, dans le Canada.

Il a, en conséquence, présente le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fuis, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercre-
di, le dix du courant.

Sur motion de M. Gugy, secondé par M. Mc Con-
nell,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à sherirs de
son excellence le.gouverneur-général, le priant Montrdal.
de vouloir bien faire mettre devant cette cham-
copies de tous les papiers .ransmis par les shérifs
de Montréal, relativement aux plaintes portées
contre eux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif da cette province.

Ordonné, que M. Gugy ait la permission d'intro- Bill relatir au%
duire un bill pour lever les doutes qui existent ouage f
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irles chemins quant au droit des parties de recouvrer la valeur
(B.-C.) des cuvrages faits sur les chemins dans le Bas-

Canada en vertu d'actes qui sont expirés de-
puis.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill -la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la se:onde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

3'dpenses de L'ordre du jour étant lu, pour reprendre la consi-
la législature dération ultérieure de la question qui a été proposée
et dc ivi. mardi, le vingt-huit mai dernier, qu'il est expédient de
nement m .diminuer les dépenses de la législature, de la liste

civile, et lcs frais généraux du gouvernement civil de
la province, de manière à ne pas nuire à son efica-
cité.

snaairps au Qu'il est expédient de former un fonds de tous les
lieu d'émolu- émoluments d'office se montant annuellementà B

ou d'avantage, et d'accorder des salaires fixes au lieu
et place de ces émoluemnts.

Salnire du Qu'il est expédient de présenter une humble adresse
gouverneur- à sa majesté, pour lui demander que le traitement du
génral. - représentant de sa majesté, dans cette province, soit

mis à la charge du trésor impérial.
rrocureurs. Qu'il est expédient d'interdire aux procureurs-gé-
AIlGluX. *néraux de prendre part aux affaires politiques du gou-

vernement exécutif, et de les restreindre dans la
sphère de leurs fonctions officielles comme officiers
en loi de la couronne.

Principe Qu'il est expédient d'introduire le principe élactif
dectir- dans la constitution du éonseil législatif, (et généra-

lement de l'étendre à toutes*les nominations aux char-
ges tenues sous le gouvernement de cette province.)

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à lundi,
le quinze du courant.

luil relatif au

d' pion.

11111 relatif à
rentrgistre-
Ii-ut des
utres des
biens-fonds.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
séparer du district des Trois-Riviéres, certaines con-
cessions du township d'Upton, et pour les réunir au
district de Montréal et au circuit de St. HVacinthe,
pour les fins judiciaires, et à la paroisse de~St. Hugués
pour les fins mrunicip.les, dans le district mentionné en
dernier lieu, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu, une seconde fois, jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lccture du bill
pour amender l'ordonnance qui pourvoit à l'enregistre-
ment des titres des biens-fonds, et des charges dont ils
sont grevés, étant lu;

M. Laurin a proposé, secondé par M. Dumas, et
la question ayant été proposée, que le bill soit mainte-
nant lu une seconde fois, -

M, Cartier a proposé en amendement à la question,
secondé par lhonorable M. Badgley, que le mot,
"maintenant," soit retranché, etles mots « de ce jour
"en six mois," ajoutés à la fin dicelles.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms nyant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral .Baldwin, Boulton, de TO RoTTO, Boutillier,
Burritt, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau.
,Christie, DeWitt, le solliciteur-général Drummond,
Flint, Fortier, Bincks, Hohnes, Jobin, le procureur-
oénéral LaFontaine, Lemieux, Malloch, Marquis,
lllcc>nnell, McFarland, Mongenais, .Morrison,

.Nelson, Papineau, Price, Prince,- Richards, San-
born, Scott, du LAc des DEUXMONTAGNES, Seymour,
Taché. Thompson et Viger.-(3'.).

CONTRE.
Messieurs Dumas, Fournier, Guillet, Lacoste,

Lairin, Polette, Sauvageau et Watts.-(8.) -

Ainsi, elle a été résolu- dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle g-iamendée,

ayant été.mise,

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce
jour en six -mois.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif aux
pour confirmer les ordres et décrets, et autres procé- 'nÛ6durs
dures de la cour -de chancellerie du Haut-Canada, dechaucelierie.
dans certains cas, étant lu ;

Orionné, que le.bill soit lu une seconde fois mardi,
le neuf du courant.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill, Bil relatif à la

pour amender la loi municipale du Bas-Canada, étant dn BasIial
lu ; * ada.

Ordonné, que le bill soit lu une secondefois mer--
credi prochain:

L'ordre du jour, pour la seconde leoture de bill, Bil relatif à la

pour améliorer la lai de la preuve dans le Bs-Ca n-
nada, étant la;

Ordonné, que.le bill soit lu une -conde fois - mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif au
comité sur le bill pour amender l'ordonnance relative chemin a bar-

rières de
au chemin à barrières de Longueuil et Chambl3, chambly.
étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Milalloch a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ill relatiraux
pour amender, refondre et réduire en un acte, les cours de divi-

diverses lois maintenant en force qui concernent les "da B.-C.

cours de division dans le Haut-Canada, étant lu;
Ordonné,' que le bill soit lu une seconde fois~lundi

prochain,

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bili relatif à la
pour pourvoir à la réimpression des actes et ordon- rim-esson
nances un force dans le Bas-Canada, qui concernent voieriee,
les ponts et les grands chemins, et pour d'autres fins, (3.-c.)
étant -lu ;

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois mer.
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture .du bill Bill relatir
pour révoquer l'acte pour régler l'engagement des l'engagement
matelots, et pou.r d'autres fins y mentionnées, étant des matelots.

lu
M. Méthat a proposé, secondé par M. Cauchon, et

la question ayant été'proposée.-que le bill soit mainte-
nant lâ une seconde fois;

M. Christie a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé pur l'honorable M. Badgley, que le
mot, " maintenant,"·soit retranché, et les mote " de
ce jour en six mois," insérés à la fin d'icelle.

La question -ayant été mise sur l'amendement, là
chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Bell, Boulton, de NORFOIK, Boulton, de ToRowio,
Burritt,- Christie; Crysler, Hall, Hincks, Holmes,
Hopkins, .ohnson, le procureur-général LaFontaine,
Lyon, .le solliciteur-général Macdonald, M.alloch,
McConnell, Morrison, Papineau, Price, Prin1ce,
Richards,.Sanborn, Scott, du ·LAc des Dsux-Mo.-
TAGNSs, Seymour, Sherwood, de TornoNTo,.Smith, de
WENTwoRTB, Stetvenson, Thtompson, Watts et' Wil,
son.-.-7(32.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Bouti.'l!ier, Cauchon, Cha-

bot, 'Chauveau, De Witt, Dumas, Fortier, Fournier,
Guillet, Jobin, Lacoste, Laurin, Lemieux, Marquis,
McFarland, Méthot, fongenais, Nelson, Polette,
Sauvageau, Taché et Viger-(23.)
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Ainsi, elle a été résolue dans l'afirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce

jour en six mois..

latif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ux des pour amender l'acte pour assurer le droit de propriété
1iques. sur les vaisseaux construits dans les plantations bri-

tanniques, naviguant sur les eaux situées dans l'inté-
rieure de cette province et qui n'ont pas été enregistrés
conformément à l'acte du parlement impérial du Ro-
yaume-Uni passé dans les troisième et quatrième
années du règne de feu sa majesté le roi Guillaume
quatre, et intitulé: "Acte qui pourvoit à l'enregis-
"trement des vaisseaux britanniques et pour en faci-
"liter le transport et empêcher qu'aucune partie du
"dit droit de propriété ne soit transférée d'une ma.
" nière frauduleuse,' étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

atir aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
sdejus. pour pourvoir à la construction de maisons de justice
aux et de prisons dans les circuits judiciaires du Bas-Ca-

nada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-

main.

Bill relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
r'enregisre. abroger l'acte relatif à lenregistrement des vaisseaux
seau. . uniquement employes à naviguer sur les eaux inté-

rieures de cette province, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-

main.

Bill relatif au
d(*parternent
des postes.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
transférer au gouvernement provincial la régie et ad-
ninistration des postes intérieures et régler le dit
département, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-
main.

Bill relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
l'assurance de
Kingston con- incorporer la compagnie d'assurance maritime et
lre is accidens contre le feu, de Kingston, étant lu;
du feu et de la Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,marine. et renvoyé au comité permanent des divers bills

privés.

Bil1 relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
tianuero. venir en aide aux banqueroutiers dans certains cas,

étant lu;
Ordonné, que le bill soit iu une seconde fois jeudi

prochain.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
billets proms.amender et expliquer les actes y mentionnés relatifs
lettres de aux billets promissoires et lettres de change, étant lu;
change. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois mer-

credi prochain.

Bil en faveur L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
de L.-Conte. mettre Louis Comte à même de recouvrer une certaine

somme à lui due par la paroisse de St. Edouard, dans
le district de Montréal, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

Bil relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
fleur et à la
farine. amender et refondre les lois qui règlent l'inspection de

la fleur et de la farine, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et soumis à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement

en le dit comite.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.

M. Boulon, de Toronto, a pris le fauteuil du comi-
té; et après y avoir siégé quelque temps,.

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport que le

comité avait, passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour ul relatifr là,
autoriser les commissaires csrgés:de définir la ligne ligne ertue
entre les townships de Walpole et Woodhouse à rem- Walpole et
plir le devoir qui leur a été assigné par l'acte passé à
cet effet, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Thompson a proposé, secondé par l'honorable

M. Price,.et la question ayant été mise, que le bill
soit maintenant soumis à un comité de toute la cham-
bre.

La chambre s'est divisée :
Pour, 19.
Contre, 9.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La chambre s'est alors formée en le dit comité.
M. Crysler a pris le fauteuil du comité; et après y-

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Crysler a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé, et lu la troisième fois mercredi pro-
chain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif r la.
amender l'acte d'enregistrement du Baut- Oanada, loi d'enregis.
étant lu ; trement,

Ordonné, que le bil soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatiraux
fixer le mode de tracer les lignes latérales dans cer lignes lat6-
taines concessions du township d'Edwardsburgh, *adsrgh
étant lu ;

Le bill a été en conséquence, lu une seconde fois.
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a pris le
Fauteuil du comité, et après y avoir siégé quelque
temps;

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a fait

rapport que le comité avait passé le bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième
fois jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatir à
pour diviser le comté de Huntingdon en deux arron- l'enregistre-
dissements pour l'enregistrement des titres, étant lu; ment de Hun-

Le bill a été, enconséquence, lu une seconde fois, et'i"sd°"
ordonné d'être grossoyé, et lu la troisième fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill, Bi relatirala
pour pourvoir à la nomination de gardiens pour ré. nomination de
primer l'imprévoyance des personnes incapables d'ad- garens aux
ministrer leurs propres biens dans le Haut-Canada, (HA..)
étant lu .

Ordonné, que le dit bill, soit lu une seconde fois
jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatifru
pour incorporer Peter Patterson, écuyer, et autreschemin de fer
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de Québec et sous le nom de la compagnie du chemin dè fer de
Richmond. Qkébec et Richmond, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyée au comité'permanent des chemins de fer
et lignes télégraphiques.

Bill relative au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
coroner. comité sur le biH pour amender la loi relative à la

charge de coroner, étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à

jeudi prochain.

Bill relatif àa L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil,
-société bien- pour incorporer la société bienveillante des ouvriers
veillante de de Québec, étant lu;
québec. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent des divers bills
- privés.

Bill pour pro-
·téger les
'fnmmes ma-
ries.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour garantir. aux femmes mariées la jouissance de
leurs propres biens, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

Bil relatif an L'ordre du jour, pour la seconde, lecture du bill
sociCtés de -pour amender l'acte pour encourager l'établissement
construction, de certaines sociétés, communément appelées sociétés
(H.-C.) de construction, dans cette partie de la province du

Canada qui formait ci-devant le Saut-Canada,
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
'et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Bell,
l'honorable M. Sherwood, M. Burritt, M. Richards
.dt M. Wilson, pour en faire rapport avec toute la
.diligence convenable,.avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Bill relatif aux Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill
biens des per- 'pour amender la loi relative à l'administration des
ionnes ddcd- biens des personnes décédées, étant lu';
mes. Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois mer-

credi prochain.

,Bil relatif & la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
profession md. Pour incorporer les membres de la profession mé'dicale
dicale, (H.-O.) dans le Haut-Canada, et pour y régler la pratique de

-la médecine et de la chirurgie, étant lu;
Ordonné, que le bill soit u une seconde fois mer-

credi prochain.

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
chemin de fer pour incorporer certaines personnes sous le nom et
NiagneD6- raison de compagnie - du chemin de fer des rivières'
troit, (No. i.)Niagara et Détroit, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois mer-
credi, le dix du courant.

Bli reltif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
compagnies à comité sur le bill grossoyé du conseil législatif, inti-
fonds social. tulé :." Acte pour pourvoir à la formation de compa-

gnesincorporées à fonds social, pour des fins re-
latives aux manufactures, aux mines, a la mécani-
qune ou la-chimnie,"ý étant lu,
'donxé, que le dit ordre du jour soit remis à mer-

-credi prochain.

bill relatif au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
scrip des terre. comité sur le bill' pour limiter le temps fixé pour le

rachat du scrip pour terre, étant lu; , .
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à ven-

dredi prochain.

Bill en faveur L'ordre du our, pour que la chambre se forme en
<des émigrés. comité sur le bil pour encourager les émigrés qui se

transportent d'Europe aux Etats-Vnis à prendre la
voie du St. Laurent..

Ordonné, que -le dit ordre du jour soit remis à
demain.

29

L'ordre du jour, pour laseconde lecture du bill pour Bil relatif D
expliquer et amender l'acte qui divise le comté de l'enregistre-
Rinouski en, deux arrondissements pour l'enregistre- mo.,"
ment des titres, étant -tu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé, et iu la troisième fois,
jeudi prochain.

L'ordre du jour, p bur la seconde lectùre du bill Bill pour a-

grossoyé du conseil législatif, intitulé: 4Acte pournder les
losrelatives h.

4amender et simplifier les lois relatives à l'intéret 'intgrt de
"sur l'argent" étant lu-; - -argent.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, jeudi
prochain.

L'ordre .du jour pour la seconde lecture du bill BiU relatif a
pour incorporer l'académie de St. Jean, étant lu; lacademie de

Le bill a été en, conséquence, lu une seconde foi., St Jean.
et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

L'ordre ?du joùr, pour la seconde lecture du 'bill Bill relatif à, la
pour incorporer la compagnie du chemin de fer decop agnie dtb

Québec et 't. Andrews, étant lu; •Qébec et
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois St. Andrews.

et renvoyé au comité permanent des chemins de fer
et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil pour Bill relatif aux
amender l'acte pour autoriser 'établissement 'de com- compagnies h.
pagnies à fonds social pour la construction de chemin fonds social
et autres travaux dans le Bas-*Canada, étant lu; des chemins.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Dépenses con.
comité sur -le premier -rapport du comité permanent tingentes.
des dépenses contingentes, étant lu ,

Ordonné, que le dit ordre du.jour soit remis à jeudi
.prochain.

L'ordr@ du jour, pour la seconde lecture du bil pour Bill relatif aux
la protection des propriétaires de moulins dans le Haut- propriétaires
Çanatta, étant -lu.; de moulin,

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois mer-
credi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pou' Bili relatif au
incorporer la compagnie du cimetière de Catarakoui, cimetière de
étant lu; - ' Catarakoui.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde -fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture dubill pour siII pour a-
amender la loi criminelle en ce qui concerne la peine mender i loi
capitale, étant lu; criminelle.

ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour sinl relatif aux
abroger les actes et ordonnances en force dans le Bas. chemins d'hi-
Candda, qui concernent les chemins d'hiver, et pour ver.
donner aux dits chemins une largeur uniforme dans
toute l'étendue de la province, étant lu ;

Ordonné, qué le dit ordre du jour soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatif au
amender un acte, intitulé: " Acte pour incor.porer chemin de
"certaines personnes sous le nom de compagnie du Guelph et
"chemin de Guelph et Dundas," étant lu; Duas

Ordonné, que le -bill soit lu une seconde fois lundi
prochain.

LZordre du jour, pour la seconde lecture. du bill pour B p ana&
améliorer la pratique de la loi et limiter le montant des liorer la prati-
frais qui seront taxés et recouvrés dans certaines cours que de la loi.
dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordoneé, que le bill soit la une seconde fois jeudi
prochain.
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liaI relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
tszes locales, comité sur le bill pour mettre les percepteurs des

taxes locales dans le Haut-Canada, pour les diverses
années de 1836 à 1848, inclusivement, en état de re-
couvrer les taxes échues durant les dites années res-
pectivement, et qui ne sont pas encore payées, étant
lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à jeudi
prochain.

Bill relatif au . L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
chemin de fer pour incorporer une compagnie aux fins de construire
d'tndustrie etuncenRaweo. un chemin de fer du village d'Industrie au township

w de Rawdon dans le Bas-Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi

prochain.

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
chemin de fer pour incorporer une compagnie aux fins de construi-
des rvières re un chemin de fer, entre les rivières Niagara etNialgara etDé
trou. Détroit, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des chemins de fcr
et lignes télégraphiques.

1i3l relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
honoraires descomité pour prendre en considération la convenancepiges depaixdrél ede régler le tarif des honoraires alloués aux juges de

paix dans le fiaut-Canada, étant lu ;
Ordonné, que lc dit ordre du jour soit remis à jeudi

prochain.

1ilm rantif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
lignes laidrales pour amender et expliquer l'acte relatif aux lignes la-
dans Osgode.térales dans le township de Osgoode, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé et lu la troisième fois,
jeudi prochain.

1li relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
hypothèques. changer et amender l'acte pour pourvoir à l'insinua-

tion des hypothèques qui affectent la propriété
mobilière dans le Haut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Sey-
mour, M. le solliciteur-général Macdonald, M. Wil-
son, M. Richards et l'honorabie. M. Robinson, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

uilu relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bi:l pour
enarmune des transférer au conseil municipal de la municipalité de
Trois-Rivi- la ville des Trois-Rivières l'administration de la com-

mune de la dite ville, et pour d'autres fins, étant lu; .
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et

renvoyé au comité permanent des divers bills privés.

13i1 relatif au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
remin deer comité sur le bill pour autoriser la compagnie des

du lac Cham- propriétaires du chemin de fer de Champlain et
Plain et du St. St. Laurent à prolonger le dit chemin,et pour d'autres
Laurent. fins, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Fortier a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. ['Orateur a repris le fauteuil
Et M. Fortier a fait rapport, que le .comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu de:nain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif àla
pour amender l'acte pour incorporer la société d'a- sociéé d'ai-
griculture du Bas-Canada, étant lu; culture.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé, et lu la troisième fois jeu
di prochain.

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu- Papéterie poui
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité à une les départe.
adresse à son excellence le gouverneur-général, lament public.
réponse suivante:-

Réponse à une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur général, datée le 29 mai
1850, demandant un état indiquant les dépenses en-
courues pour papeterie durant l'année expirée le 31
décembre 1849, et distribuée parmi les divers dépar-
tements publics.

Par ordre,

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 1er juillet 1850.

J. LEseY,
..Secrétaire.

Etat indiquant les dépenses encourues pour la pape-
terie pendant l'année expirée le 31 décembre
1849, et distribuée aux divers départements pu-
blics ; préparé en conformité d'une adresse à
l'honorable assemblée législat:.ve, en date du 29
mai 1850.

D.partements.

Bureau du secrétaire du gouverneur........
Do du secrétaire provincial............
Do du régistrateur ..................
Do du receveur-général..........
Do de l'inspecteur-général............

Conseil exécutif....... ........... .....
Agent de l'immigration..............
Surintendant d'éducation, Canada-Ouest.

Do do Canada-Est.
Branche des douanes, bureau de l'inspecteur-

général.............................
Adjudants généraux du département de la

milice..............................
Greffier de la couronne en chancellerie.......
Département des officiers en loi de la couronne

Ajoutez,-Département des terres de la cou-
ronne ..............................

Département des travaux publics.........

Total....................... £

Montant courant.

Il - - -

69
374
80

102
91

201
il
45
94

59

24
7

43

1207

456
92

1756

NoTE.-Chaque departement se procure sa pape-
terie, et le paiement est fait à la personne qui présente
les comptes.

Jos. C4 a Y,
*Dép. insp.-génl.

Bureau de l'inspecteur-général,
Toronto, 19 juin 1850.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres ducar
disposé, soient remis à demain. remis.

Alors, sur motion de M. De Witt, secondé par l'ho-
norable M. Robinson,

La chambre s'est ajournée.
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Martis, 29 die Juiji;

A-z<o 14° VicToaim RaGiNs, 1850.

L•i chambre se l'heure fixée, M. l'Orateur et la chambre se sont
rend auprès de . rendus auprès de son excellence le uverneurSexcellence r ouae es'' général, avec leurs adresses de vendredi dernier à sa
adresses. majesté et à son excellence, au sujet des ·réserves du

clergé, et de certains changements proposés à la
constitution de cette province.

Et étant de retour;
M. l'Orateur a fait rapport que la chambre s'était

rendue auprès de son excellence avec leurs adresses
à sa majesté au sujet des réserves du clergé, et son
adresse à son excellence, le priant de vouloir bien faire
transmettre la dite adresse au principal secrétaire'd'état
de sa majesté pour les colonies, pour être mise au pied
du trône; à laquelle il a plu à son excellence de faire la
réponse suivante:-
Messieurs de l'assemnblée législative,

Je ne manquerai point de transmettre à la reine
votre adresse au sujet des réserves du clergé, priant
le secrétaire d'état de la déposer aux pieds du trône
pour la considération gracieuse de sa majesté.

Réponse e M. l'Orateur a aussi fait rapport que la chambre
s'était réndue auprès de son excellence avec son
adresse à sa majesté, relativement à certains change-
ments proposés.dans la constitution de cette province,
et\ son &dresse à son excellence le priant de vouloir
bien transmettre la dite adresse au principal secré-
taire d'état de sa majesté pour les colonies pour être
mise au pied du 'trne ; à laquelle il a plu à son excel-
lence de faire la réponse suivante :- .
Messieurs de l'assemblée législative, -

Réponse de Je transmettrai avec beaucoup de plaisir au secré-
$On cxcolence- taire d'état dle sa majesté, afin qu'il la dépose aux

pieds de- la reine, l'adresse' loyale et fidèle que vous
présentez à sa majesté au sujet de certains change-
ments proposés dans la co.nstitution de cette province.

Mitions pré- Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table

Par l'honorable procureur-général LaFontaine,-
la pétition du bureau de commerce de Montréal.

Par M. Bo~uton, de Toronto,-la pétition de
Charles Berczy, écuyer, et autres, de 'la cité de
Toronto.

Par l'honorable M. Badgley,-la pétition d'A. M.
P.-Christie et autres, de la paroisse de St. Athanase,
comté de Rouville.

Par M. Jobin,--la pétition de Joseph Daout et
autres, de la paroisse de Pointe Clai~re, dans l'isle de
Montréal.

Par M. Armstrong,-la pétition de' Xavier Des.
rbsiers et autres, de la paroisse de Si. Joseph de La-
noraie, comté de Berthier.

Par l'honorable M. Merritt,-la ·pétition de C.
March et autres, actionnaires de la compagnie des
'iniesde .Neepigon.

'Irci sirme mp- L'honorable M. Robinson, du comité permanentdesport au coité e lge péet
des chemins cheminsgnes télgraphiques, a présenté
de fer et des la chambre le troisième .rapport du dit comité, .lequel
lignes de télé- a été lu comme suit:-

rahe Votre comité a e.xaminé,le bill pour amender liacte
pour ncorporer la compagmie du chemin de'fer.du Si.
Laurent et de l'Atlantique, et autres actes relatifs àla
dite compagnie, <et .pour étendre les pouvoirs de la
dite compagnie,qui 'lui-a été tenvoyé, et il est con-
venu d'en faire rapport,sans amendement.

Bll relatir au Ordonné, que le -bill pour amender l'acte pour in-
corporer la compague du chemin à lisses -du

St. Laurent et de l'Atlantique, et autres actes de st. Lau-
relatifs à la dite compagnie,.et pour étendre les t etde ['At-
pouvoirs de la dite compagnie,' tel que rapporté tque-
du 'comité permanent des chemins de fer 'et
lignes télégraphiques, soit renvoyé à un comité
de toute la chambre pour demain.

M. Jobin, du comité spécial sur le bill pour amen- Bu relatif
der et refondre l'acte qui pourvoit à l'organisation. du l'orgnition
notariat dans le Bas-Canada, a fait rapport que le du not•riat.
comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre pour lundi prochain.

Or4onné, que le bill tel qu'amendé, soit réimprimé
pour l'usage des membres de cette chambre.

Ordonné, que la pétition du révérend Louis Proulx Fétition du ré-
vrend L.et autres, au nom de la société ecclésiastique Proux et a.

de St. Michel, soit renvoyée au comité -per- tres, renvoyée
manent des ordres permanents. à un comité.

Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald-Bill relatif auxélections con-toin ait la permission d'introduire un bill pour e
abroger les divers actes des parlements du Bas-
'et du -Haut-Canada, maintenant en vigueur,
relatifs à la décision des élections contestées des
menbres du parlement, dans les deux sections de
la province, respectivement, et pourvoir par une
loi générale à la décision de toutes les pétitions
relatives aux élections contestées des membres
du. parlement.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la charn-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi,
le douze du courant.

Ordonné, que l'honorable procureur-général -Bald- Bill relatif aux
ton ait la permission d'introduire un bill pour nee d'of-
établit une loi uniforme concernant la prestation
de certains serments d'office et autres, en cette
province, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonné pour mercredi,
le dix du courant.

RésolÙ, qu'il soit nommé un comité spécial composé Ordres session
de l'honorable procureur-général Baldwin, Sirneli.
Allant N. MacNab, l'honorable M. Cameronz,
de Corntail, l'honorable M. Price etM. Bon-
tillier, pour examiner et faire rapport à cette
.chambre des ordres sessionIels de b. chambre
impériale des communes qui sont ordinairement
suivis parcette chambre, ou.qu'il.ser.ait nécessaire
ou désirable de suivre dans cette cýhamb.re, avec
les changements qu'il faudrait -y faire pour: les
adopter à la pratique et aux délibérations de
cette chambre, et de faire rapport de la pratique -
de.la chambre des communes relativement aux
dits-ordressessionnels, dans la vue de les 'aire
adopter par cette chaibre,; et pourintroduire
dans la forme -des dits ordres sessionnels tous les
changements qu'il serait désirable d'y introduire,
ou dans .aucun d'eux pour mieux-atteindre le but

-qu'ils.ont 'respectivement -en vue.

'Message du conseillegislatif, par John Fenningsmes age du
'aylor, -écuyer, l'un des maltres en chancellerie :-conseil.

M. %rrateur,
'Le.conseil législatif 'a passé le 'ills .suivants ans

amendements, savoir :-
Bill, intitulé: * Acte pour amender la loi relative à Bim relatif à la

' ladiffamation et au libelle ;" ' t'ramation et
,au liblle.
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Dtil relatif à ta Bill intitulé: " Acte pour remédier à une erreur
rnunicipaitd " dans l'acte qui divise le comté de Berthier en deux
de Berthier. I municipalités."

II, relatif alu Et auqsi, le conseil législatif a passé un bill,*intitu-
brevet de J. lé: " Acte pour mettre John Counter en état d'obtenir
courer. " un brevet d'invention pour la confection de poêles

I sur un nouveau système," auquel il demande le
concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

B-il relntf au
brevet de 3.
Couuter.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé:
Acte pour mettre John Counter en état d'obtenirl
un brevet d'invention pour la confection de poêles
sur un nouveau modèle et d'après un nouveau sys-
tème," a été lu la première fois.

Bill relatif aux Ordonné, que l'honorable M. H.Eincks ait la permis-

réimpression sion d'introduire un bill pour pourvoir à l'admis
étrangères. sion en cette provinhc des réimpressions étran.

.gères d'ouvrages anglais soumis au droit de pro-
priété littéraire.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la -cham-
bre lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Dili relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Hincks, ait la permis-
divisions tr? sion d'introduire un bill pour fixer certains chan-
toriales, gements dans les divisions territoriales du Haut-

.lC.">' Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été ·reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

'Ordonné, que cinq cent copies du rapport de pro-
Exploraion grès de l'exploration géologique e cette pro-
gCologique, vince, pour l'année 1848-49, et 1849-50, soient

im rimées en forme de pamphlet, dans chacune
des langues anglaise et française, pour l'usage
des membres de cette chambre, et que le dit rap-
port soit traduit par une personne spécialement
,nommée à cette fin.

M. Watts du comité sur la pétition de loratio Le

p'e'eries. fBoutillier, et autres, marchands, pêcheurs, commer
çants et tenanciers du district de Gaspé, et la répons
à une adresse a son excellence le gouverneur-géné
ral, relativement à l'exploitation des pecheries'd
district de Gaspé ou autres parties dans cette pro
vince, mise devant la chambre le vingt de juin dernier
a fait rapport d'une résolution, laquelle a été lu
comme suit :-

Résolu, qu'il est expédient d'exempter du droit 1
sel importé dans le district de Gaspé, pour l'u
sage des pêcheries de ce district, sous telles res
trictions qui seront trouvées nécessrires pou
prévenir la fraude.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois
elle a été adoptée.

1f. Boulton, .de Toronto, a fait rapport du bill pou

leura ti amender et refondre les lois qui règlent l'inspectio
iararic. de la fleur et de la farine, et les amendements ont ét

- lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soi

grossoyé et lu la troisième fois jeudi prochain.

r'i relatif au M. Fortier a fait rapport du bill pour autoriser l
t hernin de r coipagnie des propriétaires du chemin de fer d
du lac chai- Cha lain et St. Laurent à prolonger le dit chemin
Lanurent et pour d'autres Gins, et les amendements ont été lu

et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, so

.grossoyé, et lu la troisième fois jeudi prochain.

t

a
e

.5

it

L'ordre du jour,pour la seconde lecture du bill pour Bill relataf nu
lever les doutes qui existent quant au droit de la cou. dcouvremernt

ronne de recouvrer les frais dans certains cas, dans fris, par la
le Bas-Canada, étant lu ; Couronne.

L'honorable procureur-général LaFontaine a pro-
posé, secondé par l'honorable procureur-général Bald-
win, et la question ayant été mise, que le bill soit
maintenant lu une seconde fois ;

La chambre s'est divisée; et elle a eté résolue
dans l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fuis, ill relatif aux
et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois, naisons de

vendredi prochain. justice et aux

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill (s.-c.
pour pouvoir à la construction de maisons de justice
et de prisons dans les circuits judiciaires du Bas-Ca-
nada, étant lu ;

L'honorable procureur-général LaFontaine a pro.
posé, secondé par l'honorable procureur-général
Baldwin, et la question ayant été mise, que le bill
soit maintenant lu une seconde .fois.;

La chambre s'est divisée-
Pour 34.

Contre 2.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre demain.

L'ordre du jour pour que -la chambre se forme en Bil relatif aux

comité sur le bill pour mieux établir et maintenir les coles comnu-

écoles communes dans le Haut-Canada, étant lu; nes, B.C')

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité

M. Nelson a pris le fauteuil du comité . et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Nelson a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui -avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau. -

Ordonné, que le comité ait .la permission de siéger
de nouveau demain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres du jour
disposé, soient remis à demain. remis.

-
Alors, sur motion de M. AMalloch, secondé par

1 M. Cauchon,
La chambre s'est ajournée.

Mercurii, 3Q die Juii

ANNo 140 VICTORL& REGIN£E, 1850.

L'ORATEUR a mis devant la chambre un état Chemin plan-
. des affaires de la compagnie du chemin plan- chdié de

chéié de Streetsville, en conformité à l'acte 10 et 11 stretville.
Vict. chap. 85.

Pour le dit état voir appendice (G.) "ndic

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- Ntiteon, pr-
tées et mises sur la table. sntees.

' Par M. Taché,-la pétition du révérend L. S. Malo
et autres, de la paroisse des Trois-Pistoles, comté de
Rimouski.

Par M. Ross,-la pétition de l'honorable Louis
Massue et autres, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Merritt,-la pétition de Wil-
liam Davidson et autres, des première et seconde
concessions du township de Caistor, comtés unis de
|Lincoln, Haldimand et Welland.
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Par M. Flint,-la pétition de J. McNab et autres,
de Pembrolce, Ernestown, Williamstown et certains
autres townships.

Par l'honorable procureur-général LaFontaine,-
la pétition d'Isaac Bryen et autres, de la paroisse de
St. Lin, comté de Leinster; la pétition du révérend
P. Lafrande et autres, de la paroisse de St. Henry
de Aascouche, comté de Leinster; et la pétition du
révérend E. Normandin et autres, de la paroisse de
Lachenaie, comté.de Leinsier.

ré-iions tues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

Dc la municipalité du township d'Osgoode; de-
mandant que l'acte actuel des écoles élémentaires
reste en opération½ et que le bill rniaintenant devant
la chambre à cet égard soit suspendu durant la pré-
sente.session.

De Thomas Riclh et autres, du township de Dum,
fries ; demandant que le dit township ne soit pas di-
visé, et qu'il soit réuni au comté projeté de Waterloo.

De James Henderson et autres, de la, section ouest
du township de Beverley ; demandant que ]a section
nord-ouest du dit township soit réunie au comté pro-
jeté de Waterloo.

D'Andrew Ellioit et autres, de la ville de Galt;
demandant qie le dit township do Dumfries ne soit
pas divisé, et qu'il soit réuni au comté projeté de
Waterloo.

De la municipalité du township de Dumfries ; de-
mandant que le dit township, avec Waterloo, Wal-
mot, Woolwich et Wellesley, constituent un nouveau
comté, et que le township de Dumfries demeure tel
qu'il est, et réuni au comté proposé de Waterloo

Du révérend George Milne, M. A,.ministre, et
autres, marguilliers et membres de l'église d'Angle-
terre, à New Carlisle'et lieux adjacents, Bas-Canada,
et du révérend A. Digby Campbell, M A., ministre,
et autres, marguilliers et meibres de l'église d'An-
gleterre, à Montréal; demandant que le privilége
d'accorder des degrés dans les arts et la théologie
soit étendu au Bishop's College, et que -l'allocation
annuelle accordée au dit collége soit augmentée de
manière à placer le dit collége sur le me pied que
les autres institutions de même nature en cette
province.

De John Ryan, de la cité de Québec; dcmandant
le prêt d'une certaine somme d'argent pour le mettre
en état de compléter deux bateaux-à-vapeur de la
malle, qui seront sous le contrôle du département des
-postes pour teansporter la malle gratuitement entre
Mont réal et Québec.

De Jefery Hale, écuyer, et autres, le président et
les memibres de la société des écoles britanniques et
canadiennes de Québec; demandant l'allocation ordi-
naire en faveur de la dite institution.

Du conseil municipal des comtés réunis de Prescott
et Russel; demandant lallocation d'une certaine
sommes d'argent, et la nomination de commissaires
pour mettre a efet l'intention du gouvernement im-
périal relativement au Canada, au sujet de l'exposition
de l'industrie ouverte à toutes les nations à Londres.

Du révérend E. G. W. Rôss, et autres, dle la
Rivrbe du Loup, comté de Rimoushi; demandant
qu'il soit adopté des mesures pour abolir tout travail
le jour du seigneur dans le département des postes
du serv.ce publie.

De J. P. B. Chamberland et autres, de la pa-
roisse de St. Patrice de la Rivière du Loup, comté
de Rimouski; demandant une aide pour améliorer le
chemin du portage de Témi:scouata.

• Du conseil municipal du comté de Peterborough;
demandant un retranchement dans les dépenses du
gouvernement; un conseil législatif électif; que les

officiers de comté soient· nommés et salariés par les
conseils municipaux ;, que les licences'd'auberge soient

?0

117

placées sous le contrôle des municipalités; que les
fiais de justice soient diminués; l'abolition des cours
de chancellerie et des plaids communs, et que la cour
du banc de la Reine ait jurisdiction en équité; que
certaines propriétés soient exemptes d'exécution; et
qu'il soit fait des réglements convenables par le com-
merce international.

Du conseil municipal du comté de Peterborough;
demandant l'abolition des rectoreries, et que les ré.
serves du clergé soient vendues, et que les fonds en
provenant soient appropriés aux fins de l'éduca.ion -
générnIe.

Du conseil de ville de la ville de Petertorough;
demandant que la nomination des officiers de comté
soit laissée aux conseils municipaux, et quelesélections
municipales contestées soient décidées par les dits
conseils, respectivement'; pour que la jurisdiction des
cours de division soit étendue; la loi.réformée ; la
franchise électorale étendue; le conseil législatifélectif;
que certaines licences et le pouvoir de les aocorder
soient laissés aux diverses municipalités ; et qu'il soit
fait un retranclement'dans les dépenses publiques. -.

Ordonné, que la pétition de John MacKinnonet au-
tres, de Bytowon,nctionnaires dela compagnie télé-
graphique de Montréal et Bytown, soit ma intenait
lue, et que les régles de cette chambre soient suspen-
dues en ce qu'elles ont rapport à la dite pétition.

Et la pétition a été lue, demandant qu'il soit passé
un acte pour incorporer la dite compagnie ou pour
faire disparaître certains doutes quant à la légalité de
leur entreprise.

Message du conseil législatif, par John Pennings Mevnge du -

Taylor, écuyer, l'un des maîtres es chancellerie :---.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bil retatif au

" pour autoriser les corporations municipales et au-grand chein
tres, à prendre des actions dans le fonds social de la dental-

"compinie du grand chemin de fer occidental, et
dans d autres compagnies de chemins de fer ou au-
trement, pour aider a la confection de cette entre-
prise," avec plusieurs amendements, auxquels il

demande le concours de cette chambre: Et aussi.
Le conseil législatif a passé un bill, intitulé : "Acte Bi relatif au
pour restreindre et renfermer dans de certaines i. vote par pro-
mites le système :du vote par procureur dans des ana leu

"institutions, de banque et autres :compagnies q
"incorporées, auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé :Bill relatifao
Acte pour restreindre et renfermer dans de certaines vote par procu-
limites le système du vote par procureur dans les b dan Le
institutions de banque et autres compagnies incor-

C porées," a été lu-la première fois.

Résolu, que la pétition de la chambpre de commerce p&Iîi,, de ta
de Québec soit renvoyée à un comité spécial com. chambre de
posé de M. Ross, M. foïmes, M. Chauveau, M. commerce de
Laurin, l'honorable M. Robinson, M. Christie Qubee, ren-
et M. Morrison, pour en examiner le contenu, cO m
et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyerquerir personnes,
papiers et récords.

M. Pri'ace a proposé, ,4condé par M. Christie, et Pétition do 1).
la question ayant été mise,- que -la pétition de Do. cameron.
nald Cameron, de Ttorah; demandant qu'il soit
adopté des mesures pour lui accorder, à lui et à ses
compagnons, des lettres palentes.pour-les terres, pour
lesquelleg ils ont déjà reçu der billets. de locations,
soit renvoyée à un comité spécial, composé de M.
McLean,. M. Hall, M. Fergusson, M. Nelson et le
moteur, pour en exaninei'r le'contenu, et en faire
rapport avec toute la diligence cbnveniblè, avec pou.
voir d'envoyer querir persone's, papiers et records,
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La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandes, ils ont été pris comme suit ;-

POUR.

Messieurs ChristieFortier, Hall, Malloch, McCon-
nell, McLean, Prince, Sanborn, Taché et Thiompson.1
-(10.)

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-géné-i
ral Baldwin, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot,
DeWitt, Flint, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks,
Holmes Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur-géné-1
ral LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, Mar-
quis, Merritl, M1éthot, Mongenais, Notman, Papi-i
neau, Palette, Price, Robinson, Seymour, Sherwooc,
de TORONTO, Smith, de FaorE Ac, Stevenson etl
Viger.-(35.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Eureau médi- L'honorable procureur.général Baldwin, l'un des
cal,(i.-c.) conseillers exécutifs de sa majesté a présenté, en con-

formité à une adresse à son excellence le gouverneur-
général, la réponse suivante :-

Réponse à une adresse de l'assersblée législative à
son excellence le gouverneur-général, datée le 24 du
mois dernier, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette chambre, un retour des
membres du bureau médical qui ont composé les ses-
sions trimestriels pendant les quatre dernières années
en vertu du statut du Haut-Canada.

Par ordre,
JAmes LEsLIE.,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire provincial,

Toronto, 2 juillet, 1850.

Membres du bureau médical du Haut-Canada
présents aux sessions trimestrielles pendant les années
1846, 47, 48 et 49.

Janvier 1846.
Présents :-Honorable C. Widmer, président;

Walter Telfer, chirurgien,
John King, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien,
Geo. Herrick, M. D.,
W. B. Nicol, licencié, T. M. B.,
Joseph Hamilton, M. D.,
Robert Hornby, M. D.,
William C. Gwynne, B. M.,

Avril 1846.
W. C. Gwynne, (président agissant,)
Robert Hornby, D.,
Joseph Hamilton, M. D.,
W. B. Nicol, licencié, T. M. B.,
W. R. Beaumont, chirurgien,
George Herrick, M. D.,
John King, M. D.,

Juillet 1846.
Honorable C. Widmer, président,
W. B. Nicol, licencié,
Joseph Hamilton, M. D.,
George Herrick, M. D.,
Robert Hornby, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien.

Octobre 1846.
Honorable C. Widmer, président,
Robert Hornby, M. D.,
W. B. Nicol, licencié, T. M. B.,
George Herrick, M. D.,
Joseph H amilton, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien,
John King, M. D.

Janvier 1847.
Honorable C. Widmer, président,
W. R. Beaumont, chirurgien,

W. B. Nicol, licencié,
Walter Telfer, chirurgien,
George Herrick, M. D ,

Avril 1847.
Présents :-Honorable C. Widmer, président,

Robert Hornby, M. D.,
George Herrick, M. D.,
W. B. Nicol, licencié,
Joseph Hamilton, M. D.,
W. R. Beaumont, chîrvrgien,
W. C. Gwynne, B. M.

Juillet 1847.
Honorable C. Widmer, président,
Robert Hornby, M. D.,
George Herrick, M. D.,.
W. B. Nicol, licencié,
Joseph Hamilton, M. D.,-
John King, M. D.
W. R. Beaumont, chirurgien.

Octobre 1847.
W. C. Gwynne, (président agissant,'
Robert Hornby, M. D.,
W. B. Nico. licencié,
George Herrick, M. D.,
Joseph Hamilton, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien.

Janvier 1848.
Honorable C. Widmer, président,
Walter Telfer, chirurgien,
George Herrick, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien,
W. B. Nico4 licencié,
Robert Bornby, M. D.

~ Avril 1848.
Honorable C. Widmer, président,
W. C. Gwynne,. B. M.,
Robert Hornby, M. D.,
Henry Sullivan, chirurgien,
John King, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien,
W. B. .'icol, licencié,
George Herrick, M. D.

Juillet 1848.
Honorable C. Widmer, président,
John King, M. D.,
Henry Sullivan, chirurgien,
W. B. Nicol, licencié,
Robert llornby, M. D.,
George Herrick, M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien.

Octobre 1848.
Honorable C. Widmer, président,
George Herrick, M. D.,
Robert Hornby, M D.,
W. B. Nicol, licencié,
W. R. Beaumont, chirurgien,
John King, M. D.,
W. C. Gwynne, B. M.

Janvier 1849.
Honorable C. Widmer, président,
W. R. Beaumont, chirurgien,
Robert Hornby, M. D.,
W. B. Nicol, licencié,
George Herrick, M. D.

Avril 1849.
Honorable C. Wicner, président,
John King, M. D.,
W. C. Gwynne, B. M.,
Henry ullican, chirurgien,
W. B. Nicol, licencié,
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W. R. Beaumont, chirurgien,
Robert Eornby, M. D.,
George Herrick, M. D.

Juillet 1849.
Présents :--onorable C. Widmer, président,

John King, M. D.,
W. C. Gioynne, B. M.,
George Herrick, M. D,
Robert Bornby, M. D.,

- Walter Telfer, chirurgien,
W. B. Nicol, licencié,
W. R. Beaumont, chirurgien.

Octobre 1849.
Honorable C. Widmer, président,
Walter Telfer, chirurgien,
Robert Hornby, M. D.,
John King, M.D.,
George Herrick. M. D.,
W. R. Beaumont, chirurgien,
W. B. Nicol, licencié.

EDWARD CLARKE,

Secrétaire, T. M. B-

Rapport sur la M. McFarland, du comité spécial auquel a été ren-
pétition de iavoyée la pétition de la compagne d'assurance mu-
tompagnie tuelle contre le feu du district de Niagara, a pré-
it'assurance
mutuelle du senté à la chambre le rapport du dit comité, lequel a
district de été lu comme suit:-
Niagara centre Votre comité a pris en sa sérieuse considération la

e C.i pétition de la compagnie d'assurance mutuelle du
district de Niagara, contre les accidents du feu,
demandant qu'il soit imposé une taxe sur les
compagnies d'assurances étrangères qui font des
affaires en cette province, semblable à celle impo-
sée par l'état de New-York dans les cas de même
nature; et il prcnd la liberté de recommander que per-
mission soit donnée de présenter un bill conforme aux
premiète, seconde et troisième sections de la dite pé-1
tition, et de plus qu'ils soit établi des dispositions pour
exclure de la province toutes les compagnies d'assu-
rance mutuelle étrangères.

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un co-
mité de toute la chambre demain.

Niiiona de Ordonné, que la pétition de John MacKinnon et
nutres, renvo- autres, de Bytown, actionnaires dans la compa-
ye un co- de télégraphe de Montréal et Bytown, soit ren-
""1" voyée au comité permanent des ordres perma-

nents.

iu reintir a. Sur motion de M. Flint, secondé par M. De Witt,
brevtr de John Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
counter. intitulé: "Acte pour mettre John Counter en

" état d'obtenir un brevét d'invention pour la
"confection de poêles sur un nouveau modèle et
"d'après un nouveau système," soit lu une se-

conde fois demain.

Bisi reintif àla Un bill grossoyé pour autoriser les commissaires
ligne de divi• chargés de définir la line de division entre les town-

"lo ships de Walpole et Woodhouse à remplir le devoir
Woodhouse. qui leur a été nssigné par l'acte passé à cet effet, a

été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par

l'honorable M. Robinson, et la question ayant été
mise, que la clause grossoyée suivante (A) soit ajoutée
-u bill en forme de cavalier, et suive la premièrel
clause.

Clause (A.) I Pourvu toujours qu'aucune disposi-
" tion contenue dans le présent ne s'étendra ni ne

sera interprétée de manière à sétendre à effectuer
" le droit ou titre ou la possession de -quelque prc-1

' priétaire ou occupant de terre dans, l'un ou l'autre
' des dits townships."

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs Badgley, Boulton, de NoRFOiK, Chris-
tie, McLeal, Papineau, Prince, Robinson, Sherwood,
de Toao-ro, et Smith, de FRoNcTiAc.--9.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-
win, Bell, Car1ier, Chabot, Chauveau, le solliciteur-

.néral Drummond, Flint, Fortier, Fournier,
anch, Bolmes, Jobin,Johnson, LaTerrière, Laurin,

Lemieu=, le solliciteur-général Macdonald, Marquis,
McConne, McFarland, Merritt, Méthot, Morrison,
Nelson, Price, Richards, Sanborn, Steaenson, Thomp-
son et Tiger.-(SI.)

Ainsi, elle a.passé dans la négative.
M. Tkompson a proposé, secondé par l'honorable

M. Price, et la question ayant été mise, que le bill
passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser les
" commicsaires chargés de définir la ligne de division
" entre les townships de Walpote et Woodhouse, à
"remplir le devoir qui leur a été assigné par l'acte

passé à cet effet!
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs Armstrong, Bell, Cartier, Chabot,
Chauoeau, le solliciteur-général Drummond, Flint,
Fortier, Fournier, Bohnes, Jobin, Johnson, LaTer-
rière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général Macdo-
nald ,Marqueis, McConnel4 McFarland, Méthot,
Mongenais. Morrison, Nelson, Price, Richards,
Sanborn, Sevenson, Thompson et Viger.-(29.)

CONTtE

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Boulton, de NOrFOLKx, Boulton, de Toon-ro, Chris-
tie, McLean, Papineau, Prince, Robinson, Sherwood,
de ToROPTO, et Smith, de FRoncrzr'ic,-(11.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. Thompson porte le bill au con-

seil législatif et demande son concours.

Uordre du jour, pour la seconde lecture du bill am r
pour amender et refondre les divers actes maintenant cours de divi-
en force qui règlent la pratique des cours de division (I.)
dans le Haut-Canada, et pour-étendre la jurisdiction
des dites cours, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial composé de M. le sol-
liciteur-général Macdonald, l'honorable M. Sherwood,
M. Richards, M. Fergusson, M. &ymour, M. Flint,
et M. Thompson, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en sini relatif aux
comité sur le bill pour mieux établir et maintenir les 6coles commu-
écoles communes dans le Raut-Canada, étant lu; le*, (-.nef,

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Nelson a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil; ,
Et M. Nelson a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès et lui avait enjoint, de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau vendredi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordreq du jotr
disposé, soient remis à demain. remti.
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Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M.
Malloch,

La chambre s'est ajournée.

Jovis, 4° die Julii;

Ayso 14° VICTORL&M REGI%5, 1850.

rétilins pr.T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
aentées. .IJ tées et mises sur la table:-

Par M. Malloch,-la pétition d'A. McDonell,
écuyer, lieutenant-colonel, au nom de certains habi-
tants du township d'Osgoode, réunis en parade le 28
juin 1850.

Par M. Hal4-la pétition du conseil municipal du
comté de Peterborough.

Par M. Boulon, de Toronto,-la pétition du très-
révérend John Carroll administrateur du diocèse de
Toronto, et autres catholiques de la cité du Toronto.

Par 'honorable M. Rincks,-la pétition de Wil-
liam Lyon MacKenzie, écuyer, imprimeur, de la cité
de Toronto.

Par Ehonorable M. Price,-la pétition de Franlin
Jackes, président, au nom d'une assemblée publique
des francs.tenanciers et propriétaires du township de
York.

Par M. De Witt-la pétition du très-révérend An-
gus MacDonel4 vicaire général de tous les évêques
composant la province ecclésiastique du Canada, et
agent général du clergé catholique du Canada.

Par l'honorable M. AMerritt,-la pétition de Ri.
chard TWoodruf, et autres, du district de Niagara.

Par M. Lyon,- la pétition de James Keays, et
autres, des townships de Russell et Cumberland

Par M. Bobnes,-la pétition de James McKenzie,
écuyer, et autres, propriétaircs de bateaux-à-vapeur,
barges et autres vaisseaux côtiers, navigant sur le
fleuve St. Laurent, entre Montréal et Québec, et !es
ports intermédiaires, et autres v intéressés.

Par M. sauvageau,-la pétition du révérend Ri-
chard Lonsdell, ministre, et autres, marguillers et
habitants de Laprairie.

Par e. Fergusson,-hl- pétition d'Edward Pas-
more et autreF, du territoire de Pilldnglon, dans le
township de Wooltoich, et du village d'Elora, dans
le township de Nichiol.

Par M. Ross,-la pétition de James Burray et
autres, du comté de Mégantic et de la seigneurie de
St. Giles de 3eaurivage, comté de Lotbiniere. N

re&iti,. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
van tes ont été lues:-

Du bureau le commerce de Montréal; demandant
que le bill pour incorporer les pilotes pour et au-des-
sus du hâvre de Québec, ne devienne pas loi.

De Charles Berczy, écuyer, et autres, de la cité de
Toronto ; demandant l'incorporation de l'association
Ejgin.

De A. Al. P. Christie et autres, de la paroisse de
Si. Athanase, comté de Rouville; demandant qu'il
soit pris des mesures pour abolir tout travail dans le
département îes postes le jour du dimanche.

De Joseph Daout et autres, de la paroisse de la
Pointe Claire, dans l'île de Montréal; de Xavier
Desrosiers et autres, de la paroisse de S. Joseph de
Lanoraie, comté de Berihier; demandant qu'il soit
pris des mesures pour réprimer l'intempérance.

i Ordonné, que la pétition de Milo Parke et autres,
Parkr Pt au. du tovnship de Fredericksburgh, soit renvoyée
treg. rpvorée au comité permanent des ordres permanents.
i un co!te.

Ordonné, que M. McFarland ait la permission Bin relatif auz
d'introduire un bill pour amender l'acte qui au- d. te"
torise 'établissement de compagnies d'assurance mutueur.
mutuelles, et pour prohiber les compagnies d'as-
surance mutuelles étrangères en cette province.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Bolman ait la permission d'intro- Biu relatir à
duire un bUl pour confirmer certains règlements certains règle-

passés par le conseil municipal du district dement q
London, maintenant le comté de Middlesex. qui tes sur les
imposent des taxes sur les terres et autres pro- trre, dans le
priétés en icelui. Lstcde

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la char- London.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
donc la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Noiman ait la permission d'in- BUm relatif au
troduire un bill pour amender l'acte pour faire le recensernent.

recensement de cette province, et obtenir_ des
renseignements statistiques en icelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
donc la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. .Morrison ait la permission d'in- Bill ourae-
troduire un bill pour donner à Duncan McFar- corder la pro-
land, écuyer, la propriété d'un certain terrein P9été d'un cer.

destiné à fiire un chemin dans le township de . McFar
Thorold. - · and.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi,
le douze du courant.

Ordonné, que M. Armstrong soit ajouté au comité Pitition de P.
spécial auquel a été renvoyée la pétition de P. U. Arciam-

U. Archambaut, et autres, du comté de Leins- bault et autrea

ter, et un autre renvoi.

Sur motion de [*honorable M. Boulton, secondé par

R'so1U, quil soit présenté une humble adresse à son Etudiants en
excellence le gouverneur-général, priant son ex-mdecine.
cellence de vouloir bien faire mettre devant cette
chambre un tableau statistique des noms -des
étudiants en médecine qui ont régulièrement suivi
des cours de lectures sur l'anatomie, la physiolo-
gie, la chirurgie, la médecine, la matière médicale
et ls accoucements, dans l'université de King's
Collège, depuis qu'il est ouvert, jusqu'à l'époque
actuelle, spécifiant aussi combien sur ces bran-
ches chaque étudiant en a régulièrement suivies
chaque année, et-combien parmi ces étudiants
ont été matriculés dans la dite université.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par
•I. Hopkins,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à FmprunA

son excellence le gouverneur-général, priant son contracts à
excellence de vouloir bien faire mettre devant-Londrea.
cette chambre un état statistique des divers em-'
prunts contractés à Londres depuis 'Union, don.
nant le montant de chaque emprunt, l'acte en
vertu duquel il a été contracté, le taux d'intérêt,
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le lieu auquel le prinçipal est rachetable, si d'est
à Londres ou ,ailleurs, l'endroit où rintérét est
payable, si-dest tous les ans ou tous les six mois,
le taux auquel les dits emprunts ont été effectués,
si c'est au pair ou. au-dessus du pair; et les frais
d'agence et de commission payés ou payables sur
le principal, soit en 'négociant le dit emprunt ou
en payantrintérêt, et tous autres frais, s'il y en
a, que le gouvernement a payés pour les dites
négociations ou emprunts. :

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de rho-
morable conseil exécutif de cette province.

.educ de M.Ross a proposé, secondé par M. Méthot, et la
guýl;ee. question ayant été nise, que la règle de cette cham-

bre qui exige qu'avis public d'une demande pour un bil
privé soit faite .-dex mois d'avance, soit suspendue
relativement à la pétition du maire et conseillers de la
la cité de Québec, demandant la passation d'un acte
pour amender la 10 TicL, chap. 113, et l'autorisation
d'introduire certaines dispositions pour construire un
aqueduc aux fins de fournir de l'eau à la dite cité; la
chambre s'est- divisée:-Et elle a été résolue dans
l'affirmative. '

Bim reitif aux Ordonné, que M. Cauchon ait la,permission d'in-
pont de Dor- troduire un bill pour amender l'acte pour autori-
chester. ser les commissaires des éhemins à barrières de

Québec à acq'érir le pont Dorchester, et à faire
certains chemins.

Il a, en conséqifence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et la pour la'première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Charpentiers Ordonné, que M. Chauveau ait la permission d'in-
de navire. troduire un bill pour incorporer les charpentiers

de navire dans le district de Québec.
Il a, eni àsequence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequël:aété&reçu, et lu pour la première fois, et
dont la *seconde lecture a été ordonnée pour lundi
procham.

nui relatir b la Ordonnhé, que M. Johnson ait la permission d'intro-
perception des duire un: $1 pour autoriser le maire et le conseil
taxes dans de ville de la ville, de Bylown à percevoir cer-

Y"0w°. tains..arrérages de taxes, pour faire disparaître
tous doutes quant aux pouvoirs du dit conseil
dans d'autres màtières, et pour d'autres fins rela-
tiveifela"dite ville.

Il a, en conséquence, présenté le lit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première f6is, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.. '

Binl relatif à Ordonné, que M. Polette ait la permission d'intro-
l'rection de duire un bill pour continuer et amender l'ordon-
paroisses, etc. nance concernant l'érection de paroisses.et la

constrùàtion et réparation -des églises, presby-
tères et cimetières.

~Il a;eh ediséquence, présenté le dit bill à la cham-*
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été. ordonnée pour lundi
prochain.

Bill relatif au M. Cartier a proposé, secondé par M. Aralloch, et
chemin de fer laquestion .ayant été mise, que la soixante-et-onzié-
de Lachine. me règle do' cette chambre qui exige qu'une somme

de pas moins de vingt louis soit déposée entre les
mains du greffier de cette chambre, soit suspendue en
ce qu'elle a rapport au bill pour continuer et étendre
le chemin dn fer de îMrontréal et Lachine, et pour in-
corporer la compagnie du grand chemin de fer de
jonction-du St. Laurent et de l'Outaouais.

-La chombre s'est divisé ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

31

POUR.
Messieurs Burrit, Cartier, Crysler, le solliciteur-

général Drummond, Johnson, Lyon, Malloch, Nelson,
Prince et Scott, du L&c des DErs.-MoNrAGNES.
-(10.)

CONTRE,
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-ge-

néral Baldwin, Boulton, de NoRror.x, Boutillier,
Cameron, de CoRNwALL, Cauchon, Chabot, DeWitt,
Dumas, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet,
Hall, Hopkins, Jobin, Lacoste, le procureur-général
LaFontaine, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général
Macdonald, Sir Allan N. MacNab, Marquis, McCon-
nell, McLean, Méthot, Mongenai , Papineau, Polette,
Price, Richards, Robinson, Sanborn, Sauvageau,
Seymour, Sherwood, de ToRoNTo, Smith, de FaoN-
TNAc; SMith, de WENTWORTB, Steienson, Taché et
Viger.-(43.)

Ainsi, elle a passée dans la négative.
M. Cdrtier a proposé, secondé par M. Badgley, et Bil relatn la

la question ayant été mise, que la règle de. cette abliothèque
chambre qui exige qu'une somme de pas moins de Montrdal.
vingt louis soit déposée entre les mains du greffier de
cette chambre soit suspendue-en ce qu'elle a rapport
au bil pour amender l'ordonnance d'incorporation de
la bibliothèque des avocats de Montréal;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:--

PoUR.
.Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Boutillier, Burriti, Cartier, Cau-
chon, Chabot, Crysier, le solliciteur-rénéral Drum-
mond, Dumas, Fortier, Fournier, Pourquin, Guil-
let, Holmes, Jobin, Johnson, Lacoste, Laurin,'Le-
mieux,. Lyon, Marquis, McConnell, McLean, Mé-..
thot, Mongenais, Morrison, Nelson, Papineau,
Polette, Price, Prince, Sanborn, Sauvageau, Scott,
du LAC des. DEUX-MONTAGNEs, Seymour, Smith, de
WENTWOrrH, Taché et Viger.-(40.)

CONTRE.
Messieurs Bouhton, de Noaronx, De Witt, Hopkins,

le procureur-général LaFontaine, Sir Allan N. Mac-
Nab, Robinson, Sherwood, de Touoeo, Smith, de
DuitaAm, Smith,- de FRONTENAC, et Stevenson.-(10.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aliirm-itive.
Sur motion de l'honorable M. Bodlton, secondé par

'honorable M. Badgley,
Resolu, qu'il soit présenté une humble adresse à mgistrts

son excellence le gouveràeur-général, priant son spdciaux et
excellence de vouloir bien faire mettre devant polce cheval.
cette chambre copie de la commission en vertu
de laquelle C. Wetherall et W. R. McCord,
R. B. Johnson et W. Ermatinger ont été nom-
més magistrats spéciaux, et en vertu de. laquelle
ils ont agi comme tels dans la cité de Montréal,
durant l'année 1849 ; et aussi, copie de la nomi.
nation du capitaine et des officiers depolice à
cheval, d'après un ordre en conseil du mois de
m.ais 1849 ;et auissi,-copie du dit ordre en con-
seiletý-aussi, le titre de l'acte, rdonnanee ou
autre loi en vertu duquel le dit ordre a été cx-
pédié et la police à cheval établie.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels merm-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que les miendements faits par le conseil Bilt relatif nu
législatif au bill, intitulé: I Acte pour autoriser grand cliernin
"les corporations niunicipales et autres,à prendre do fer de
"des actions dans le fonds social de la compa- rOuest.
"gaie du grand chemin de fer occidental, et
"autres compagnies de chemin de fer ou autre-
"ment, pour aider à la confection de ces entre-
" prises," soit maintenant pris en considér
tion.
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La chambre a, en conséquence, procédé à prendre "mêmes devoirs que tout autre des directeurs de la
lesdits amendements en considération,etils ont été lus "dite compagnie."
comme suit:- Et le dit amendcment, tel qu'amendé, a été adopté.

Feuille 1, ligne 21.' Après 4 toute," insérez "autres," et ordonné d'être grossoyé.
et retanchez depuis " municipalité" jusqu'à " en," Alors, les amendements suivants ayant été lus une
dans la 23a ligne. seconde fois, ont été adoptés.

Feuille 1, ligne 25. Retranchez depuis " occiden-
"taI," jusqu'à " ou," dans la 26e ligne. L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exé- Shérie

Feulîle 1, ligne 27. Retranchez " telle," et insérez cutifs de sa majesté, a présenté, en conformité à une
"la dite." adresse à son excellence le gouverneur-général, ré-

Feuille 1, ligne 20.Retranchez " telle," et insérez ponse à une adresse de la chambre d'assemblée à son
' la dite." excellence le gouverneur-grénéral, portant date le 1er

Feuille 1, ligne 31. Retranchez "telle," et insérez juillet, 1850, et le priant de vouloir faire mettre de-
" la dite." vant cette chambre copies de tous papiers transmis

Feuille 1, ligne 35. Retranchez "qu'aucune telle," par le shérif de Montréal au sujet des accusations
et insérez " de la dite." portées contre lui.

Feuille 1, ligne 37. Retranchez "telle," et insérez Pour la dite réponse, voir appendice (X.) Appendice

'*la dite.
Feuille 1, ligne 41. Retranchez " d'aucune telle," Et aussi, réponse à une sdresse de la chambre d'as-L'hn. L. J.

t insérez de li dite." semblée à son excellence le gouverieur-général, porParmneau.

Feuille 2, ligne 17. Après susdit," insérez les tant date le 27 ju-i, 1850, et priant son excellence de

clauses (A.) (Bs.) vouloir bien faire mettre devant cette chambre, copie
Clause (A.) "Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas de toute correspondance échangée entre le gouver-

loisible à une corporation municipale de prendre nement et l'honorable L. J. Papineau, au sujet d'une

des parts comme susdit, ou de contracte de dette certaine somme d'argent qui lui a été confiée pendant

de engagement en vertu d cet acte, à Moins et jus- son séjour à Paris, pour se procurer des copies des
u,nggm t en vert d. ce ace à moin etjus documents historiques pour la société littéraire de

qu'à ce qu'il ait été legalement passé et adopté un
"règlement à cet ciet, avec l'approbation préalable r é dcn.
de la mnjorité des électeurs qualifiés de la munici. Pour la dite répode, voir appendice (Y.) ppendice

palité présents à une assemblée convoquée a cet Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour
effet par le maire, préfet ou townrecve, à la réquisi pour l'usige dcs membres de cette chambre.

"de dix directeurs au moyen d'un avis public conte- Un bill grossoyé pour fixer le mode de tracer les Lignes latra-
nant une copie des règlements proposés, inséré au lignes latérales dans certaines concessions du town-les dans Ed-
moins quatre ibis dans chaque papier-nouvelle im- ship d'Edwardsburgh a été, en conformité de ward.burgh.

primé dans les limites de la municipalité, ou s'il l'ordre, lu la troisième fois.
n'est pas imprimé de papiers-nouvelles en icclle, Résolu, que le bill passe.

"alors dans un ou plusieurs papiers-nouvelles impri- Ordonné, que M. Burritl porte le bill au conseil
" niés dans le voisinage immédiat et circulés en législatif, et demande son concours.

icelui."
Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que le maire. Un bill grossoyé pour diviser le comté de Hun- il reatir

préfut ou towonrceve de toute cité, comté, ville, lingdon ei deux arrondissements pour l'enreistre- l en ien-

township ou village ou autre corporation munici- ment des titreux arron frmt de l'oreire- aingdoen.
pale qui aura plis ou acquis des actions dans la dite troisième fois.
compagnie, aura droit de voter à toute assemblée Résolu, que le bill passe.

" convoquée pour l'élection de directeurs, ou à toute Ordonné, que M. Sauvageau porte le bill au con-
" autre assemblée des actionnaires de la dite compa- seil législatif, et demande son concours.

gnie, et sur toute question qui pourra être soumise é Un bill giossoyé pour amender l'acte pour incor- Bil relatifra la
" la dite assemblée, suivant le nombre des actions porer la société d'agriculture du Bas-Canada, a été, -ociété d'agri-

que possédera la dite cité, comté, ville, townshipou en conformité de l'ordre, lu la troisième fois. cultu.
" village, ôu autre corporation municipale de la même Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte
" manère que peut le faire tout autre actionnaire ; et " pour amender l'acte d'incorporation de la

qu'avenant la maladie ou l'brcnce du dit maire. " société d'agriculture du Bas-Canada."
préfet ou townrecve, les pouvoirs qui lui sont confé- Ordonné, que M. Taché porte le bill au conseil
rés par le présent appartiendront à tout autre mem- législatif, et demande son concours.
membre du conseil ou. autre corps délibérant de U
telle corporation municipale qu'elle j'ourra nommer Unbillgiosscyé pour expliquer et amender l'acte Bill relndf'à
pl objet. qui divise la comté de Riousi en deux arron- l'enregistre-

unrs ct oe . . dissements pour l'enregistrement des titres, a été, on en dans Ri-
a le préambule, lign 9. Retranchez depui conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

demaindé,.' jusqu'à 'l A' dans la 12e ligne. Ib
Dans le titre du bill. Après " municipales," re- Ordonné, que le bill passe.

tranchez et "-autres," après " occidentale" retranchez Ordonné, que M. Taché porte le dit bil au conseil
" et d'autres compagnies de chemin de fer." législatif, et demande son concours.

Les dits anendements,jusqu'à la clause (B.), ayant L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill Bil relatir au
été lus une seconde fois, ont été adoptés. grossoyé pour amender et expliquer l'acte relatif aux lignes lnt6ra.

Clause (B.), l'amendement suivant, ayant été lu une lignes latérales dans le township d'Osgoode, étant goo dans O-
seconde fois; lu;

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé, et
M. Princ:, un amendement y a été fait, feuille 2, que le bilI soit maintenant soumis à un comité de
ligne 1, retranchez les mots depuis " le, "jusqu'à ob- toute la chambre.
jet, dans la feuille 2, ligne 24, et insérez les mots " La chambre, s'est en conséquence, formée en le dit
" préfet, maire ou townreeue, étant le chef de toute comité.

corporation municipale qui aura souscrit au fonds de M. Smith, de Frontenac, a pris le fauteuil du co-
la dite compagnie, et y possédera des actions jusqu'à mité ; et après y avoir siégé quelque temps,
concurrence du montant de vingt-cinq mille louis, M. l'Orateur a repris le fauteuil;
sera ex-oficio, un des directeurs de la dite compagnie Et M. Smith, de Frontenac, a fait rapport que le
en sus du nombre de directeurs déjà fixé par " la loi ; comité avait passé le bill et y avait fait un amea-
et il aura les mémes dr>its, pouvoirs, et remplira lesý dement.
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Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Smnith, de Frontenac, a fait rapport du bill en

conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le dit bill grossoyé, tel qu'amendé,

soit maintenant lu la troisième fois.

Un bill grossoyé pour amender et expliquer l'acte
relatif aux lignes latérales dans le township d'Osgoode,
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe,
Ordonné, que M. Malloch porte le bill au conseil

législatif et demande son concours.

Bill relatif a la Un bill grossoyé pour amende'r et refondre les lois
fl-ur et a la qui règlent l'inspection de la fleur et de la farine, a

-ae ete, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bil11 passe, et que le litre soit: " Acte

'' pour amender et continuer telles qu'amendées
"les lois qui règlent l'inspection de la fleur et
"de la farine."

Ordonné, que M. Holmes porte le bill au conseil
législatif et.demande son concours.

Rl relntifau Un bill grossoyé pour autoriser'la compagnie des
chemin de fer propriétaires du chemin de fer de Champlain et St.de: Chiamplain,. mP•
et du St. Lau- Laurent, à prolonger le dit chemin, et pour d'autres
rern. fins, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième

fois. e.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: Acte

tpour autoriser la compagnie des propriétaires
du chemin de fer de Champlain et du Saint-
Laurent, à prolonger le dit chemi, et pour

"d'autre fins." b hmn :pu
Ordonné, que M. De Witt porte le bill au conseil

législatif et demande son concours.

Bi relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
proprietaires pour la protection des propriétaires de moulins dansd moulins. le Haut-Canada, étant lu;

Le bill a été. en conséquence, la une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé, et lu la troisième fois
demain.

nli relatif àla L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
loi municipale, pour amender la loi municipale du Bas-Canada,
(B3.c. étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Scott,
du Lac des Deux-Montagnes, M. Lacoste, M. Arms-
trong, M. Lemieux et M. PolelUe, pour en faire rap-

. port avec toute laidiligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

rait:on de F., Ordonné, que la pétition de F. E. Globensky,
E. Globensky maire, et autres,. conseillers municipaux du vil-e' autres, ren- lage de St. Eustache, comté du Lac des Deux-
'nv6, & un Montagnes, soit renvoyée au dit comité.

Bill relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
s'tajlisscment pour amender l'acte pour autoriser l'établissement de
de compngnie compagnics à fonds social pour la construction de
à funds social. chemins et autres travaux dans le Bas-Canada,

étant lu;
Ordonné, que l'ordre.du jour soit déchargé.

Bill relatifau
rnetiere de

Catarakoui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour incorporer la compagni- du cimetière de Cata-
rakoui, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

Bil pour a- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
tede ta P'al pour changer et modifier la pratique des diverses

cours de loi dans le Baut-Canada, et pour diminuer
les frais dans les dites cours, étant lu';

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fôis,
et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé le
bill pour amender la loi, simplifier la pratique et ré-.

duire les dépenses des procédures légales dans le
Haut-Canada, et autres renvois.

Ordonné, que M. Nolman soit ajouté au dit co-
mité.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bu relatifà la
pour prolonger le temps fixé our payer l'accroisse-banque du
ment du capital de la banque du Haut-Canada, étant Haut-Canada.
lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et la la troisième fois
demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bin relatif aux
comité sur le bill pour dispenser les ministres de l'é-ninistre
glise wesléyenne méthodiste de l'obligation d'obtenir kayeas'
des licences spéciales pour tenir des registres de
baptêmes, mariages et sépultures dans le Bas-Canada,
étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Bell a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

\L l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Bell a fait rapport que le comité avait passé

le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill

grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte pour
" amenderun acte intitulé : Acte pour incorporer la
" société St. Jean-Baptiste de la cité de Québec,"
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu la seconde fois,
et ordonné d'être lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en nili7;iirî
comité sur le bill pour autoriser Aaron Silvertorn etsociétést.
Newman Silverthorn, leurs hoirs et ayants-cause, à Jeaa-sartiute
construire une chaussée sur la rivière Thames, étant
lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Lacoste a pris le fauteuil du comité: et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repri.i le fauteuil;
Et M. Lacoste a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à la
pour amender et continuer l'ordonnance pour régler chaussée de
l'inspection de l'huile et du poisson, étant lu ; sverthorn.

Le bill a été, -en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Mé-
thot, M. Chabot, M. Christie, M. Fournier et M.
Holmes, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir. personnes
papiers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatiraL
pour étendre le droit d'appel en certains cas dans le Poisso" et
haut-Canada, étant lu ;

Le bill. a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à. un comité spécial, composé de M. Bur-
ria, M. Sherwood, de Brockville, M. Richards, M.
Bell et M. Notman, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Droit d'ap'pel.
comité sur le bill pour faciliter -l'admission en preuve
des jugements rendus à l'étranger, et de certains do-
cuments officiels et autres, étant lu;
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La chambre s'ecst, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Smith, de Durham. a pris le fauteuil du comi-
té; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et . Smith, de Durham, a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
2L Smith, de Durham, a fait rapport lu bill en

conséquence, et les amendements ont été lus et
adoptés.

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé,
secondé par 'honorable M. Badgley, et la question
ayant été proposée, que le bill, tel qu'amendé, soit
grossové et lu la troisième fois demain.

3. Smith, de Diaham, a proposé en amendement
à la question, secondé par M. Fint, que tous les
mots après '• bill, " soient retranchés et les suivants
insérés à leur place: " soit renvoyé de nouveau à un
& comité de toute la chambre pour l'amender de nou-
" veau en y insérant après les mots " Bas-Canada "

dans la treizième ligne de la première page, les
* mots: .' ou de toute cour de records des Etats-

t Unis, ou d'aucun état des Etais-Unie d'Amérique :'
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée
Pour 18.
Contre 13.

Ainsi, elle a été résolue dans l'afirmatire.
Alors la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise,
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de

toute la chambre, pour qu'il soit amendé en insé-
rant après les mots: " Bas-Canada," dans la
première clause du bill, les mots: " de toute cour

de records (es Etats-Unis ou d'aucun des
Z" t s- Unis d'.néirique."

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. WVilson a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et I. Wilson a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait un nouvel amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Wilson a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné,, que le bill, avec les amendements, soient

grossoyé et lu la troisième fois demain.

Bill relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
un arpentage pour faire un arpentage sur le front de la neuvième
dans la 3e con- concession de CornwWll depuis le lot No. 22, ù l'ouest

o jusqu à la limite du township, pour servir de ligne
dirigeante de la dite concession de Cornwall,
étant lu;

Le bilI a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé, et lu la troisième fois
demain.

Biiu relanif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cheniun de fer pour continuer et étendre le chemin de fer de Mont-
de Lachine. réal et Lachine, et pour incorporer la compagnie du

grand chemin de fer de jonction du St. Laurent et
de l'Outaouais, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde'fois,
et renvoyé au comité permanent des chemins de ter
et lignes télégraphiques.

Bill relatif à la L'ordre du jour, pour' la seconde lecture du bill
biblibhèque pour amender l'ordonnance d'incorporation de la
deu avocats bibliothèque des avocats de Montréal, étant lu ; •

Le bill a été, en conséquence, lu une second'e fois,
et ordonné d'être grossoyé, et lu la troisième fois
lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bilm relatif àu
comité sur le bill pour amender l'acte pour incorporer chemin de fer
la compagnie du chemin à lisses du St. Laurent et de d,' t de-
l'Atlantique et autres actes relatif à la dite compagnie, rAtiantique.
et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie,.
étant lu;

La chambre, s'est en conséquence, formée en le
dit comité.

f. McFarland a pris le fauteuil du comité . et après
y avoir siégé quel que temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. McFarland a fait rapport que le comité

avait passé le bill et y avait lait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres du jour
disposé, soient remis à demain. reni.

Alors, sur motion de M. De Vitt, secondé par M
Scott, du Lac des Deux-Montagnes,

La chambre s'est ajournée.

Veneris, 50 die Jdii;
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E S pétitions suivantes oht été séparément présen- Pétlitin pr6;
tees et mises sur la table sen,

Par M. Mongenas,-la pétition du révérend
Jacob J. S. Mountain, ministre et autres, marguilliers
et habitants de la paroisse du Céleau cle Lac, dans le
Bas-Canada.

Par Sir Allan N. 3acNab,-la pétition de George
Stanton, et autres, du village Si. George et environs;
la pétition de John Richardson, et autres habitants
(de couleur de la ville de Niagara; et la pétition de
Peter Hume, et autre de Niagara.

Par h. Prince,-la pétition de la municipalité du
township de Clttliain.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- pétton. Iu"a
vantes ont été lues:-

Du révérend L. S. Malo, et autres, de la paroisse
des Trois-Rivières, comté de Rimouski; deman-
dant qu'il soit adopté certaines mesures pour répri-
mer l'intempérance.

De William Davidson, et autres, des première et
seconde concessions du township de Caistor, des
comtés réunis de Lincoln, Haldiraand et Welland;
demandant que les terres dans la dite concession
soient également divisées suivant Fintention primitive,
tel qu'indiqué dans les observations d'arpentage du
dit township.

De J. McNab, et autres, de Pembrooke, Ernest-
Town, Williamstown, et certains autres townships;
demandant qu'il soit passé un acte pour régler la
manière d'accorder les licences pour la vente des li-
queurs fortes.

D'Isaac Briien, et autres, de la paroisse de Si.
Lin, comté de Leinster ; du révérend P. Lafrance,
et autres, de la paroisse de St. Henri de Mascouche,
comté de Leinster; et -du révérend E. Normandin,
et autres, de la paroisse de Leinster; demantant que ~
les dites paroisses restent attachées, au circuit de
Terrebonne.

Ordonné, que la pétition de l'honorable Louis
Massue et autres, de la cité de Québec, soit
maintenant lue, et que les règles de cette cham-
bre soient suspendues en ce qu'elles ont rapport
à icelle.

Et la dite pétition a été lue, demandant que des
pouvoirs plps amples soient accordés à la corporation
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P a.5ition ren- de la dite cité pour y construire des acqueducs.voyEes t des
conris: Ordonné, que la pétition d'Isaac Bryen et autres
De L Bryen de la paroisse de St. Lin, comté de Leinster
et autres; la pétition du révérend P. Lufrance et autres
Du r6vérend de la paroisse de St. Henri de lMascouche, comt
P. Lafrance et de Leinster ; et la pétition du révérend E. Norautres, mandin et autres, de la paroisse de LachenaleDu r6v6rend
E. Nomnaudia comté de Leinster, soient renvoyées au comiti
et autres; spécial auquel a été renvoyée la pétition de P

U. Archambault et autres, du comté de Leinster
et autres renvois.

Bil pour a- M. Clauveau, du comité spécial auquel a été ren
mender 'acte voyée la pétition de Chiarles F. Prait et autres, de
reau Pont Charlesbough et autres paroisses, comté de Qué

bec, avec pouvoir de faire rapport par bill ou autre
ment, a présenté à la chambre un bill pour amendei
l'acte qui autorise les commissaires des chemins à bar.
rières de Québec à acquérir le pont Dorchester, en cc
qui concerne un certain chemin y mentionné, leque
a été reçu, et lu pour la première fois, et dont la se-
conde lecture a été ordonnée pour lundi prochain.

Bill relatif aux M. Lemieux, du comité spécial sur le bill pou
matres de abroger certaines dispositions d'un acte passé dans laVaisseaux et
aux pilo.es. dernière session du parlement provincial, et intitulé:

"Acte pour refondre lès lois et les ordonnances rela-
"tives aux pouvoirs et aux'devoirs de la corporation
"de la maison de la Trinité de Québec, et pour d'au-
"tres fins, et pour exempter les capitaines de bâti-
"ments du district de 'Québec d'employer des pilotes
" en certains cas, et autres renvois," a fait ra pport que
le comité avait passé le bill et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill'et le rapport .soient renvoyés
à un' comité de toute la chambre pour lundi pro-
chama.

Bill relntifnax M. Watts, du comité spécial nommé pour s'enque-
e k rir s'il est expédient d'amender l'acte du Bas-Canada,

culture, (B.-C.) relativement aux abus préjudiciables à l'agriculture,
avec pouvoir de faire rapport par bill ou~autrement, a
présenté à -la-chambre un bill pour abroger deux cer-
tains actes y mentionnés relatifs à l'agriculture, et -pour
remédier aux abus préjudiciables à'l'agriculture, lequel
a été reçu, et la pour la première fois, et dont la se-
conde lecture a été ordonnée pourjeudi prochain.

Dili1 relaif 1 X. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, du comitéloi municiale
<B.-.) icspécial sur le bill pour amender la loi municipale du

Bas-Canada, -et-autres renvois, a fait rapport que le
comité avait passé le bijl et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre pour lundi pro.
chain.,

Ort ducozite M. Ross, du comité permanent des ordres perma-
permanent des nent a présenté à la chambre le onzième rapport du
ordres Perro- dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné la pétition de John Mac-
kinnon et autres, demandant l'incorporation de la
compagnie du télégraphe d& Montréal et Bylown.
Aucune preuve de l'avis de cette defiande n'a été
donnée au comité, quoiqu'on lui ait dit que cet avis
avait été donné; mais il parait que la compagnie
existe déjà, et que le télégraphe fonctionne. Votre
comité pense que comme aucuns nouveaux pouvoirs
ne sont demandés par les pétitionnaires pour prolonger
la ligne ou pour autre chose, on ne peut guère consi-
dérer l'avis nécessaire dans cette circonstance.

Votre comité ne considère pas les pétitions de Louis
, Proulz et autres, et de Milo Parke et autres, de
; nature à exiger la publication de l'avis.

Ordonné, que M. Malloch ait la permission d'intro- Bil relatif na
duire un bill pour incorporer la compagnie du tdlégraphe de
télégraphe de Bytown et Montréal. Bytown et

é Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Cameron, de Corn-
wall, secondé par M. Holmes,

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bil relatif au
intitulé: Acte pour restreindre et renfermer vote par pro.
"dans de-certaines limites le système du vote par les banques.

procureur dans les institutions de banque et
dans les autres compagnies incorporées," soit

lu une seconde fois jeudi prochain.

Ordonné, que les amendements faits par le conseil Bill relatif au
législatif au bill, intitulé: "Acte pour autoriser grand chemin
"les corporations municipales et autres, à'pren- de fer occi-
"dre des actions dans le fonds social*de la com- dental.
"pagnie du grand chemin de fer occidental, et
"autres compagnies de chemins de fer," ou au-
trement, pour aider à la confection de ces-entre-
prises, tels qu'amendés, soient maintenant lu la
troisième fois.

Les dits amendements ont été luesen conséquence.
Résolu, que -les dite amendements, tels qu'amendés,

passent.
Ordonné, Que Sir Allan N. 'dIacNab, repoite le

bill au conseil, législatif et informe leurs honneurs
que cette chambre a adopté leurs amendements,
avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald- si, relatif
win ait la permission d'introduire un bill pour'u4niversita do
lever certains doutes sur l'intention de l'acte de Toronto.
la dernière session du parlement de cette pro-
vince, pour amender la charte de l'univeisité -de
Toronto, et pour pourvoir à l'établissement et
dotation d'une chaire royale, et autres chaires de
professeurs et lectureurs,-de bourses, expositions,
prix et autres récompenses dans la dite univer-
sité, et 'ourd'autres -fins liées à ladite univesité,
au collége et à l'école royale de grammaire du
collége du Haut-Canada, qui en forme un ap-

- panage.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu. pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Un bill grossoyé pour lever les doutes qui existent Bil1 relatif au
quant au droit de -la couronne de recouvrer les frais recouvrement
dans certains cas, dans -le Bas-Canada, a été, en con- de certains
formité de l'ordre, lu la troisième fois. urais pa la

L'honorable procureur-général LaFontaine a pro.
posé, secondé par l'honorable procureur-général
Baldwin, et la question ayant été, mise, que le bill
passe et que le titre soit: . Acte pour lever tous les.
"doutes quant au droit de la couronne de recouvrer

les frais dans certains cns dans le Bas-Canada ;"
la chambre s'est divisée:--Et elle a été résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, que l'honorable procureur-général La.
Fontaine -porte le'bill au-conseil législatif, et de.
mande son concours.

Un bill grossoyé pour la 'protection des proprié- Bill refatif aux
taires de. moulins dans le Haut- Canada, a été, en propriétai-es
conformité der l'ord re, lu la troisième fois. de moulins.

Résolu,,que te-bill passe.
Ordonné, que M. Richards porte-le lill-ai conseil

législatif, et demande son concours.
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Dill relatif àla Un bill grossoyé pour prolonger le temps fixé pour
Uanque du payer l'accroissement au capital de la banque du

Haut-Canada, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Sinith, de Durham, porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

cili relatif a la Un bill grossoyé du conseil législatif pour amender
pocidte st. un acte, intitulé: " Acte pour incorporer la société
dea Qaptite Saint Jean-Baptiste de la cité de Québec," a été,

en conformité de 'ordre. lu la troisième fois.
Résolu, qne le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Chabot reporte le

bill au conseil législatif et informe leurs honneurs
que cette chambre l'a passé sans amendement.

Di relatif~ la Un bill grossoyé pour autoriser Aaron Silverthorn
iausea de, "et Newman Silverlhorn leurs hoirs et ayants-cause à

Silverthoin. construire une chaussée sur la rivière 2iames, a été,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Notman porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Bill relatif un Un bill grossoyé pour faire un arpentage sur le
arpentage dans front de la neuvième concession de Cornwall, (depuis
de Corwa.l" le lotnuméro22à Pouest, jusqu'à la limite du township)

pour servir de ligne dirigeante de la dite concession
de Cornwall, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
" pour faire un arpentage sur Je front de la neu-

vième concession de Cornwall (depuis le lot
"numéro vingt-deuxà l'ouest, jusqu'à la limite du
"township) pour servir de ligne pour -la dite

concession.'
Ordonné, que M. McLean porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Binl relatif aux Un bill grossoyé pour faciliter l'admission en preuve
Jugements ren- des jugements rendus à l'étranger, et de certains do-dus al i'4. e tredsàlérnrt
tranger. cuments officiels et autres, a été,. en conformité de

l'ordre, lu la.troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn-

Wall, porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

Règles de la
cour d'erreur
et d'appel.

Appendice
(z.)

L'honorable procureur-général Baldwin, l'un des
conseillers exécutifs de sa majesté, a mis devant la
chambre, par ordre de son excellence le gouverneur-
général, un volume des règles établies par les juges
de la cour d'erreur et en appel, en vertu de l'autorité
donnée par le statut 12 Vict. chap. 63, sec. 41.

Pour le dit document, voir appendice (Z.)

Bi relatif aux M. Bell a fait rapport du bill pour dispenser les
ministres wes-ministres de lréglise wesléyenne méthodiste de l'obli-

• • gntion d'obtenir des licences spéciales pour tenir des
registres de baptêmes, mariages et sépultures dans le
Bas-Canada, et lamendement a été lu et adopté.

Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-
soyé et lu la troisième fois lundi prochain.

Bil relatif au M. McFarland a fait rapport du bill pour
chemin de ferder l'acte pour incorporer la compagnie du c
du St. Lau- à lisses du St. Laurent et de '.Atlantigup, et
rernt et de l'At-
!antique, actes relatifs à la dite compagnie, et pour él

les pouvoirs de la dite compagnie; et les an
ments ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendementI
grossoyé et lu la troisième fois lundi proch

Julii. A. 1850.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif au
commerce de

pour établir le libre commerce de banque en cette pro- banque.
vince, et pour d'autres fins relatives aux banques et
aux affaires de banque, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relat:f au

pour transférer au gouvernement provincial la régie et bureau de

l'administration des postes intérieures, et régler le dit t

département, étant lu;
'Le biil a été, en conséquence,lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre pour
mardi prochain.

L'ordre dû jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux

comité sur le bill pour mieux établir et maintenir les °cles comu-
écoles communes dans le Haut-Canada, étant lu ; Des,

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Nelson a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps, -

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Nelson a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatir aux
comité sur le bill pour étendre l'acte qui pourvoit à compagnies

l'établissement de compagnies pour la construction forées pour
de chemins et autres travaux aux compagies formées etravaux Pa-
dans le but d'acquérir les travaux publies de même blices.
nature, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité ; et~après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill en faveur
comité sur le bihl pour encourager les émigrés qui se des émigrés.
transportent d'Europe aux Etais- Unis, à prendre la
voie du St. Laurent, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Boulton. de Toronto, a pris le fauteuil du co-
mité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil:
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres du jour
disposé, soient remis à lundi. remis.

Alors, sur motion de l'honorable M.-Ilincks secondé
par M. Boutillier,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Il
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Pétitions pré- TES pétitions suivantes ont été séparément présen-
arn:. .s tées et mises sur la table :-

Par M. Sherwood, de Brockville,-la pétitiôn de la
banque commerciale du district de Midland.

Par M. Bolmes,-la pétition du bureau de com-
merce de Montréal.

Par M. De Witt,-la pétition de Fisher~Ames et
autres, de Russelown et parties adjacentes dans la
seigneurie et comté de Beauharnois.

Par M. iMcLean,-la pétition de John Ellis, et
autres, de la ville de Perth, et environs.

Par M. Chauveau,-la pétition de S. W. Pent-
land, et autres, de la cité et environs de Québec.

Conformément à rordre du jour, les pétitions sui-
Pétitions l vantes ont été lues :-

D'A. McDonell, écuyer, lieutenant-colonel, au
nom de certains habitants du township d'Osgoode, as-
semblés en parade le 28' juin, 1850; du révérend
Richard Lonsdell, marguilliers et habitants de La-
prairie ; du révérend Jacob J. S. Mountain, ministre,
et autres, marguilliers et habitants du Côteau du Lac,
dans le Bas-Canada; demaidant qu'il soit adopté
des mesures pour abolir tout travail le dimanche. dans
les bureau de poste.

Du conseil munidipal du comté de Peterboi ough;
demandant qu'il soit accordé des terres gratuitement
à ceux qui se -sont actuellement établis dans le town-
ship nord du dit comté.

Du très-révérend John Carroll, administrateur -du
diocèse de Toronto, et autres catholiques de la cité de
Toronto; et du très révérend Angus- Macdonell;
vicaire-général de tous les évêques composant la pro-
vince ecclésiastique du Canada et agent général du
clergé catholique du Canada; demandant que la dix-
neuvième section de l'acte des écoles élémentaires
maine tnant devant la chambre soit- amendée de-ma-
nière-ù autoriser les cathòliques du Canadu-Ouest à
établir des écoles séparées quand ils le trouvcront à
propos.

De William Lyon Mackenzie, écuyer, de Toronto
imprimeur; demandant rémunération pour-ses services
comme commissaire sur le canal Welland'dans l'année
11835.

De Fanklin Jackes, président, au. nom d'une as-
semblée publique des habitants francs-tenanciers dui
township de York; demandant que le bill de cotisa-1
tion maintenant devant la chambre soit rejeté ou qu'i'
y soit- fait certains autres amendements.

De Richard Woodfuf, et autres, du district de
Niagara; demandant que le bill qui prohibe l'établis.
sement de compagnies d'assurance de l'étranger ne
soit pas passé en loi.

De James Keays, et. autres,.des townshi ps de-Rus-
ssil et Cumberland;. demandant une aide pour ouvrir
un chemin depuis les dits.townships jusqu'à la ville de
Bytown.

De James Vackenzie,.- écuyer, et autres, proprié-
taires de bateaux-à vapeur, barges et autres embarca-
tions navigant sur le fleuve St. Laurent entre Québec
et Montréal, et les ports intermédiaires, ou y inté-
ressés autrement ;- demandant'que, la 41e 'section de
l'acte de. la dernière session, relativement à la maison
de la Trinité de Montréal, soit amendée de manière
à réduire à la moitié du taux actuel des taxes main-

. tenant imposées sur les vaisseaux, et- embarcations
navigant sur la dite rivière.

D'Edward Pasmore, et autres, - de Pilki gton
Tract, dans les townships de Woolwich et dûb village
d'Elora,, dans le-township 'de Nichol; demandant que

' dans le cas où la dite partie du dit Tract serait: consti-

tuée en un nouveau township; il soit appelé le town-
ship de Pilkington, et que le dit village d'Elora y soit
réuni.

De James Burray, et autres, du comté de Mégan-
tic et de la seigneurie de S. Giles de Beaurivage,
comté de Lotbinière; demandant une allocation pour
réparer les chemins et ponts dans le comté de Mé-
gantic, suivant le relevé et l'arpentage d'icelui fait par
le bureau des travaux en 1847.

De George Stanton, et autres, du village de St.
George et environs; demandant que la pétition pour
remettre en force la charte de la compagnie du che-
min de fer des rivières de Niagara et Détroit ne soit
pas accordée.

De John Richardson, et autres, habitants de cou-
leur, de la ville de Niagara; demandant que les mots,
I de couleur" soient retranchés de, la dix-neuvième
section du bill des écoles maintenant devant la cham-
bre.

De Peter Hume, et autres, de Niagara; deman-
dant qu'il soit passé un acte pour incorporer l'associa-
sion Elgin pour l'amélioration de la race noire en
Canada. .
. De la municipalité du township de Chatham; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour arréter
l'émigration des nègres en cette province et que le
bill pour incorporer l'association Elgin ne devienne
pas loi,

Ordonné, que les diverses pétitions au sujet de 'in- Ptitions au
tempérance reçues par cette chambre, depuis le sujet de lin-
vingt-quatre de juin dernier soient renvoyées. au 'mP ne
comité spécial au sujet de l'intempérance. ,comité.

M; Seymour, du comité- spéciap4 sur le bill pour Bil relatif aux
changer et, amendèr l'cte pour pouvoir à l'insinuation hypothèques.
des hypothèques- qui affectent la propriété mobilière.dan le (U.-C.1
dans le Haut-Canada, a fait rapport que le comité-
avait passé le bill sans y faire: aucun amendement.

-Ordonné, quela.rogle de cette, chambre-qui exige-Chemin 'de rér
qu'avis public d'une demande pourun bill privé soit.de Bytown et
donné deux mois d'avance soit suspendue en ce esco::.
qu'elle a rapport à la pétition de N. Sparks,

' écuyer, et autres, de la ville de. Bytown.; de-
mandant un acte d'incorporation sous le nom de
la compagnie du. chemin de fer de Bytown et'
Prescott.

Ordonné, que- l'honorable M. Merritt ait la per- Bill relatif aux
mission d'introduire un bill pour établir certaines allouanees,
allouances pour les chemins dans le township de m°.e dans
Grimsby. Grimnsby.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à: la cham-
bre, lequel. a été.reçu, et lu. pour la première. fois,
et'donc la seconde lecture-a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Flint ait la permission d'intro- Bin relatif a..,
duire un bill pour incorporer les sociétés bien. société bien-
veillantes de l'église méthodiste wesléyenne. fainnte Wes-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-ieyenne.
bre, lequel.a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonuéeý pour-jeudi.
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Merrtit ait la per- Éi,, ratif an
mission d'introduire un bill pour remettre- en chemin de fer
vigueur lacte dt parlement da Haut-Canada, de Niagara et
pourincorporer la compagnie du, chemin de'fer D°troit,
des rivières Niagara et Détroit. .iN* 3.)

Il a,..en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre,.lequel a été 'reçp,,et-lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture 'a été. ordonée, pou lundiî
prochain.,rune ou.~ni

D'joionorable:procureur-générial' Bdldiùin, l'n des Chemins à'
conseillers exécutifs de sa, majesté,.a présenté, con.ya&.rière de

Québec.
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Appendice
(A. A.)

formément à une adresse à son excellence le gouver- Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
neur-général, réponse de telle partie d'une adresse de chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
l'assemblée législative à son excellence le gouverneur- fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
général. en date -du 20 mai 1850 ; demandant copies vendredi prochain.
de tous les comptes faits et rendus par les syndics des Résol, u'il soit nommé un comité spécial com-
chemins à barriéres de Québec, pour les années 1848 'ihnraletn M. Price, Sir Acllan N.
et1849, etaussicopie des délibérations des dits syndics Macab e onorable Ml. Bde, M. auVrc
et de leur correspondance avec les propriétaires du gaN. et M. Mrsgoey, oM. Sauv-'
pont Dorchester, au sujet de l'achat du dit pont, con- geau et . Morrison, pour prendre en consi
formément à l'acte passé dans la dernière session du dération s'il ya quelques moyens et quels moyens
parlement à cette fin. il y a d'améliorer l'administration des affaiires

Pour la dite 1éponse, voir appendice (A.A.) privées de cette chambre, et pour dresser le
.. AJoit de avr l'1 DeWit a popoé, sconé pr M.Flit, e la oroet prtojetrrnae'ratels n'ordres.nn

DrisdLhveM De Witt a propose, secondé par M. Flint, et la
question ayant été proposée, que cette chambre se
forme maintenant en comité de toute la chambre pour
prendre en considération les droits de hâvre de Mont-
réal;

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
l'honorable M. Price,

Ordonné, que la considération ultérieure de la ques-
tion soit remise à lundi prochain.

Li( relatif au Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro-
r.et U duire un bill pour amender et rendre permanent,

tel qu'amendé, l'acte qui règle l'inspection un
bSuf et du lard.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain. -

Bil relatif a Ordonné, que M. Holmes ait la permission d'intro-
Pêchange des duire un bill pour autoriser l'échange des dében-
débentures
d'un chemin a tures d'un certain chemin à barrières possédé par:
barrières, la banque d'épargnes de Montréal, contre d'au-

tres de la même valeur totale, mais respective-
ment émises pour de moindres sommes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Bil relatifb. Ordonné, que le solliciteur-général Drummond ait

i d ,.as- la permission d'introduire un bill pour facili-
tice. ter l'administration de la justice dans certains

cas,
Il a, en conséquénce, présenté le dit bill à la

chambre, lequel a été reçu, et la pour la première
fois,- et dot,. la seconde lecture a été ordonnée pour
vendredi prochain.

Rili pour ac- Ordonné, que M. Bell ait la permission d'introduire
corder une un bill pour conférer à Johrn Frank la propriété
certaine pro-
p'riété à nyo d'un certain terrein reservé pour un chemin
Frank. dans le township d'A delaide.

Il , en conséquence, présenté le dit bill à la cham'
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Bill relatifs Ordonné, que M. Ross, ait la permission d'intro-
'edc de tuire un bill pour ameuder un acte pour fournir

de l'eau à la cité de Québec, et aux lieux adja-
cents, et établir un bureau de régie pour diriger
et surveiller les travaux, conformément aux dis-
positions du dit acte.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
doit la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Bil relatif n Ordonné, que M. le solliciteur-général Di-ummond
droit, de car-
poritionelux ait la permission d'introduire un bill pour amender
writs de l'acte qui définit le mode de procéder devant les

cours de justice dans le Bas-Canada, dans les
matières relatives à la protection et à la régula-
risation des droits des corporations et àux writs
de prérogative.

Uruires pri-
Céesde la
hombre.

nécessaires ou expédient d'adopter pour faciliter
les affaires de la chambre, et en faire rapport.

Ordonné, que l'honorable procureur-général Baldi. Bill relatif au
win ait la permission d'introduire un bill pourijaea jury et
refondre et amender les lois relatives aux jurés, **'ç>
au jury et aux enquêtes, dans cette partie de la
province appelée Iaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu.pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
mardi, le seize du courant.

Ordonné, que les amendements fait par le conseil si relatirnux
législatif au bill, intitulé: "Acte pour étendre vaisseaux mar-
" étendre l'application de certains actes provin.chands étran-
"ciaux aux vaisseaux marchands étrangers, gors.
"lorsqu'ils sont dans cette province," soient
maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquénce, procédé a prendre
les dits amendements en considération ; et ilsont été
lus comme suit,:-

Feuille 1, ligne 11. Retranchez I que, " et insérez
" qu'en autant qu'elles s'accorderont avec les dispo-
4 sitions d'aucun acte du parlement impérial en force
" en cette province, et avec les stipulations des trai-
"tés existants entre sa majesté et les puissances
" étrangères respectivement, et les droits, priviléges
4 et immunités assurés aux consuls, vice-consuls,
" agents commerciaux ou autres dûment accrédités,

sujets et citoyens do telles puissances étrangères
"respectivement;".

Feuille 1, ligne 12. Retranchez "législature, " et
insérez " parlement."

Feuille 1, ligne 17. Après l'mentionnés, "insérez
"tel qu'amendé par l'acte du parlement de cette pro-
" vince passé dans la sixième année du règne de sa
C majesté, intitulé: "Acte pour amender l'actey ,en-
" tionné relatif à la désertion des matelots et autres,
"' dans le service de la mer," et de l'acte du parlement

de cette province passé dans la session tenue dans
les dixième et onzième années du règne de sa ma-

"jesté, et intitulé: " Acte pour régler l'engagement
& des matelots."

Feuille 1, ligne 18. Retranchez depuis " aux,"
jusqu'à "pourvu," dans-la 28e ligne, et ihsérez
" navires et vaisseaux dans le service marchand de
" pays étrangers et à toutes personnes, relativement
" à tels navires ou vaisseaux, de la même manière
s qu'elles s'étendaient et s'appliquaient ci-devant aux
" navires et vaisseaux dans le service marchand bri-
"tannique et aux mêmes personnes, relativement aux
" navires ou vaisseaux mentionnés en dernier lieu."

Feouille 1, ligne, 33. Après "tout," retranýhcz
tel.
Feuille 1, ligne 44. Après' britanniques, " insérez

"l et pourvu ýaussi qu'aucun juge de paix -nc pourra
" recevoir ou procéder sur aucune plainte ou iifor-
" mation portée en vertu des dits actes ou d'aucun
" d'eux, par ou contre aucune personne -attachée ou
" ayant des relations avec tout tel navire marchand

étranger ou vaisseau, et n'étant pas sujet de sa
majesté, ou ne pourra avoir jurisdiction, en vertu
des dits actes ou aucan d'eux, sur ou à la poursuite

" de toute telle personne sans que le consentement
" des deux parties à telle plainte ou information, ou
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".que le consentement par écrit du conseil, vice-con-
"sul ou de l'agent commercial ou autre dament
"accrédité, auquel tel navire ou vaisseau appartient,
''ait été d'abord obtenu ; à moins que les parties à
"telle plainte ou information soient sujets ou citoyens
"d'un pays ou de pays pour lesquels il est stipulé par
" les termes des traités en force entre le gouverne-
" ment de sa majesté et le gouvernement ou gouver-
4 nements de tel pays ou pays, que l'assistànce des
" cours britanniques sera accordée aux sujets ou

citoyens de tel pays ou pays, ou que l'une des par-
ties soit sujet ou citoyen de tout tel pays et l'autre
sujet de sa majesté."
Feuille 1, ligne 45. Retranchez depuis " et, " jus-

qu'à " étrangers, " dans la feuille 2, ligne 7, ces deux
mots inclus, et insérez clause (A.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que cet acte,
" et le dit acte ci-dessus «mentionné, passé dans la
" sixième année du règne de sa majesté seront, une
" fois par année, lus publiquement le premier jour
'du terme des cours de sessions de quartier du mois
"d'avril, pendant les séances des dites cours pour les

districts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières
respectivement, par les greffiers de la paix des-dits
districts, qui feront une entrée dans le registre des

" dites cours attestant que cet acte, et le dit acte ont
" été ainsi lus publique'ient."

Dans le préambule, ligne 2. Retranchez depuis
aux, "jusqu'à " vaisseaux." -

Les dits amendements ayant été lus une seconde
fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que l'honorable M. Hinchs reporte le
bill au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre a adopté leurs amendements.

Bibliothèque Un bill grossoyé pour amender l'ordonnance d'in-
dPS nvocat8 de corporation de la bibliothèque des avocats de Montréal,
Moniurida a étés en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

.Résolu, que le bill passe etque le titre soit: "Acte
" pour amender l'ordonnance pour incorporer la
" bibliothèque des avocats de Montréal."

Ordonné, que M. Cartier porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

li relatif nu iUn bill grossoyé pour dispenser les ministres de
ministres weq- l'église wesléyenne méthodiste de l'obligation d'obte-

nir des licences spéciales pour tenir des registres de
baptêmes, mariages et sépultures dans le Bas- Canada,
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et qué le titre soit: "Acte
pour soustraire les ministres de l'église métho.

"diste .wesléyenne à.l'obligation d'obtenir une
"autorisation spéciale aux fins de tenir des re-

"gistres de baptêmes, mariages et sépultures
"dans le Bas-Canada."

Ordunné, <lue M. Flint porte le bill au conseil lé-"
gislatif, et demande son concours.

Bilm r-aîî ati Un bill grossoyé pour amender l'acte pour încorpo-
chemin de fer rer la compagnie du chemin à lisses de St. Laurent et
du st. Latrent de l'Atlantique, -et autres.actes relatifs à là dite com.
tiqe. pagnie, pour étendre les pouvoirs de la.d.ite compagniel

a été, en conformité de l'ordre, lulatroisième fois.,
.Résolu,.que le bill passe et que le titre soit - "Acte

" pour amender .acte pour incorporer la compa-l
"gnie du chemin.à lisses du St. Laurent et de
" 10 tlantique, et autres actes relatifs.à. la dite
"cdompagnie,, et.pour~êtendre les pouvoirs de la
" dite compagnid."

Ordonné, que M. BEölmes porte le bil. au conseil
législatif, etzdemande son, concours.

Diii relatifaux L'ordredu jour,.pqui,reccvoir le rapport dui comité
cue com- detoute la chambre ýsur le bill pour .mieui éùiblir et
munes,( .. c.)maintenir les,écoles communes dans l¥'Eaut Cadnirui,

'L'hnorble M. linicks a proposé, socdndé' par X
33.

Morrison, .et la question ayant été proposée, que le
rapport soit maintenant reçu; "

M. Smith, de Frontenac, a proposé en amendement
à la question, secondé par M. McLean, que tous les
mots après "que," jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés, aux fins d'ajouter les mots, "le bill soit main-
"tenant renvoyé de nouveau au comité, afin de l'a-
"mander en yinsérant les mots: "par le moyen de cotisa-

tions qui seront réparties sur les parents des enfants
' dans le dit arrondissement d'écoles, après .le mot
"taxe," dans la neuvième ligne de la septième clause
" de la.douzième section."

La question nyant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms, ayant été deman-
dés, ils ont été pria comme suit

POUR.
Messieurs Malloch, McConnell, McLean, Prince,

Richards, Robinson, Sanborn, Seymour, Smith, de
FRONTZNAc, et Stevenson.-(1.)

CONTRE2.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutillier,

Cartier, DeWitt, le solliciteur-général Drummond,
Dumas, Flint, Fournier, Hincks, Lacoste, Laurin,
le solliciteur-général Macdonald, Marquis, Merritt,
Méthat, JMongenais, lorrison, Polette, Price, Ross,
Scott, du LAc des Dux-MNTaGcNus, et Viger.-(22.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

le rapport soit maintenant reçu;
M. Richards a proposé én amendement à la ques-

tion, secondé par M. Seymour, que tous les mots
après "que," jusqu'à la fin de la question, soient retran-
chés, aux fins d'ajouter les mots "le dit bill soit de
"nouveau renvoyé au comité dans le but de l'amen-
" der, en y ajoutant les mots . "Pourvu toujours, qu'au
"moins les deux tiers des propriétaires et-francs-tenan-
"ciers de tel arrondissement alors présents concourent
"dans toutes propositions.ayant pour.bat d'établir une
"école gratuite-ou de bâtir une nouvelle maison d'é-
" cole dans le dit arrondissement," à la fin de la qua-
trième clause de la sixième section.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

rouit.
Messieurs BÙdgley, De WilI, Malloch, McLean,,

Papineau, Richards, Sanborn, Seymour, Sherwood,
de Tono<To, Smith, de FaoNTExAc, et Stevenson.-
(11.)

CONTRE.
Messieurs le procureur-général :Baldwin, Buutil-

lier,. Cartier, Christie, le solliciteur-général Drum-
mond, Dumas, Flint, Fournier, Hincks, Lacoste,
La Terrière, Laurin, le solliciteur-général 1Mcdonald,.
Marquis, MIerrit, Méthat, Mon genais, Morrison,
Polette, Price, Prince, Scott, du LAC des. DEux-MoN-
TAGNs, et riger-(23.) .

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et )a question ayant été de nouveau proposée, que

le rapport soit maintenant requ ;
M. Richards a proposé en amendement.à l'a ques-

tion,. secondé par M. De Wit,-que tous les mots après
" que,," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés,
aux fins d'ajouter les mots: " le dit bill soit de nou-
" veau renvoyé au comité,,avec instruction au.comité.
" de l'amender de manière &. autoriser les conseils de
" torvnship, à nommer annuellement un surintendant
" d'école pour leurs townshipstýrespéètifs."

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambres'est divisée'-. et elle.a passé dans la négative.

Et la qunstion ayant été de nouveau proposée, que-
le rapport soit maintenant reçu

. Rdiardsia pîoposé enarmendement à 'la ques-.
tlbi, sèöidêlpar'.M. DeffWiú; qu tous les mots après

,que, "Jqýu" gla fin de:la.que'ston soient retranchés,.
aux fins dm ut lés'iits'le -dt"billo'I6it de nou-

" veaul renvoyé- au comité, datñí e but dè lamender
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"cde manière à permettre aux divers conseils de
township de nommer des surintendants locaux d'é-
coles élémentaires dans leurs localités respectives,

"lorsque le conseil de comté ne nommera pas un
surintendant local des écoles pour tout le comté."
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

le rapport soit maintenant reçu;
M. Richards a proposé en amendement à la ques.

tion, secondé par M. De Witt, que tous les mots après
" que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés,
aux fins d'ajouter les mots :t le dit bill soit de nou-

l'eau renvoyé au comité, avec instruction au comité
"de l'amender de manière que la rémunération -du

su'rintendant local accordée par la trentième clause,
soit celle que lui accordera pour ses services le

" corps municipal qui l'aura choisi."
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayantété demandés,
ils ont été pris comme suit:-

Povun.
Messieurs Badgley, DelWitt, Holmes, Malloch,

McConnell, McFarland, McLean, Papineau, Ri-
chards, Sanborn, Sauvageau, Seymour, Sherwood, de
BROCKVILLE, Sherwood, de TORONTo, Smith, de
FosTLNAc, et Watts.-(Io.) ~

CONrts.
Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-

woin, Boutillier, Cartier, Chauveau, Christie, le sol-
liciteur-général Drummond, Dumas, Fortier, Four-
nier, Guillet, Iinche, Jobin, Lacoste, Laurin, le
solliciteur-général Macdonald, Merritt, Méthat,
Morrison, Price, Prince, Robinson, Ross, Stevenson
et Figer.-(25.)

Ainsi, elle a passé dans la négatire.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

le rapport soit1maintenant reçu-,
M. Richards a proposé en amenilement à la ques-

lion, secondé par M. Smith, de Durham, que tous les
mots après" que, jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés, aux fins d'ajouter les mots: le dit bill

soit de nouveau renvoyé au comité dans le but
d'amender la trente-quatrième clause du dit bill, de
maniðre à fixer le salaire du surintendant en chef

"des écoles pour le Haut-Canada à quatre cent
"vingt louis par année ; celui du premier clerc, à

cent soixante-et-quinze louis par année ; et celui du d
"second clerc, à soixante louis par année."

Et des débats s'étant élevés;
M. Richards a proposé, secondé par M. Christie,

et la question ayant été mise, que les débats soient
ajournés à demain. 1

La chumbre s'est divisée ; et elle a été résolue dans
l'affirmative.

Oidre du jour Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
remin j. disposé, soient remis à demain.

Sur motion de M. De Witt, secondé par M. McFar-
land,

La chambre s'est ajournée.
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Id.Perryprond ETER PERRY, écuyer, membre pour la division p
Won miege. est du comté de Yorh eyant préalablement prêté

le serment, conformément à la loi, et souscrit devant sc
les commissaires,le rôle qui le contient, a pris son 1
siège dans la chambre. ,à

Les pétitions suivar.tes ont été séparément présen-rPiirio,,, ,4.
tées et mises sur la table ;-

Par l'honorable M. Price,-la pétition de John
Caren, président, au nom de l'association des institu-
teurs de Dumfries.

Par M. Lemieux,--la pétition de Jospl Genest et
autres, membres de la société de tempérance de la
paroisse de Ste. Marguerite de Joliette, comté de
Dorchester; et la pétition du conseil municipal du
comté de .Portneuf.,

Par M. Airmstrong,--la pétition de Claude Bour-
geois et autres, du township de Kildare, comté cde
Berthier.

Par M. Mongenais,-la pétition du très-révérend
P. L. Archambeault et autres, des paroisses de St.
Michel de Vaudreuil et Ste. Jeanne'de l'Isle Perrot,
comté de Vaudreuil.

Par l'honorable M. Chabot,-la pétition du révé-
rend Patrick Mcllahon, chapelain, et autres, le
comité de régie de l'église Si. Patrick, dans la cité do
Québec.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition d'Alex-
andre Morrison, de Toronto; et la pétition d'Edward
G. O'Brien et autres, actionnaires dans la ci-devant
compagnie du chemin de fer de la cité de Toronto et
Lac îuron.

Par M. Taché,-la pétition de GabrielLachance et
autres, pilotes du hàvre de Québec. ,

Par l'honorable M. Cayley,-la pétition du conseil
municipal des comtés unis de huron, Perth et Bruce.

L'honorable M. Badgley du comité permanent surD,,,imr
les divers bills privés, a présenté à la chambre leport du comi é
second rapport du dit comité, lequel a été lu comme sur les buis
suit:- privde.

Votre comité a examiné les bills qui suivent, et est
convenu de faire des amendements à chacun de ces
bills, qu'il soumet humblement à la considération de
votre honorable chambre.

Bill pour incorpr'rer la compagnie d'assurance de
Kingston contre les accidents du feu et de la naviga-
ion.

BilIl relatif à la société bienfaisante des ouvriers de
Québec.

Bill relatif à l'académie de St. Jean.
Bill pour donner au conseil munièipal de la ville des

riois-Rivièrcs, l'administration de la commune de la
ite ville, et pour d'autres fins.

Ordonné, quele b11 pour incorporer la compagnie Bi relatif k
d'assurance maritime, et contre le feu, de .King- h'sgurance lit
ston, tel que rapporté par le comité permanent ni onge d
sur les divers bills privés, soit renvoyé à un contre les ac-
comité de toute la chambre demain. cidvnos duàfun s

et de la mari-
ne.

Ordonné, que le bill pour changer et amender B relatifl'acte pour pourvoir à l'insinuation des hypothèhypothqu
ques qui affectent la propriété mobilière dans
Haut-Canada, soit grossoyé et lu jatroisième
fois demain.

M. Wilson a lu à sa place le premier rapport du
omité spécial nommé pour s'enquérir de l'état des prendurcrmievenus publics et des dépenses de la province et devenut de
our examiner et rapporter à la chambre quels autres la dépense pu-
ègles et restrictions il-pourait être convenable d'adop-byiu." -
r dans son opinion, pour établir un contrôle efficace
ir tous les officiers qui reçoivent, gardent en dépôt

emploient les deniers publics, et quelles autres me-
ires il faudrait adopter pour diminuer aucube partie
es dépenses publiques, sans préjudice au service
ublic.
Et la question ayant été proposée, que le rapport

oit maintenant reçu ;
L'honorable M. Cayley a proposé en amendement
la question, secondé par l'honorable M. Boulton,
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que les mots I maintenant reçu," qui se trouvent à la
fin de la question. soient mis de côté, pour y ajouter
les suivants, savoir: " renvoyé au comité, et qu'ins-
" truction soit donnée au dit comité. d'insérer ce qui

"suit après le mot '' employé, " à la fin du dixième
"paragraphe :

" Les soussignés, membres du comité des finances,
" désirent formellement enregistrer leur désapproba-

tion des résolutions suivantes, dont l-honorable
"député du comté de London, comme président du
'comité, a été chargé de faire rapport à votre hono.
M rable chambre.

" En justification de cette démarche, les soussignés
" prennent la liberté de rappeler à votre honorable
"chambre les circonstances qui ont donné lieu à la
" formation du comité des finances.

" L'addition de plus de 60 pour cent aux droits
sur les importations, imposé par le tarif de 1849, et

"l'augmentation des dépenses du gouvernement
civil, ayant excité les craintes du peuple, et fait
voir au gouvernement la nécessité de prendre des
mesures pour apaiser le mécontement général, son
excellence, à l'ouverture de la présente session, a
appelé l'attention de la législature sur cet important
suijet.
" Pour donner suite à une recommandation ainsi

"formellement faite par le représentant de notre sou-
" veraine, il était du devoir de l'administration, soit de
",soumettre à la législature quelque proposition claire
" et praticable pour le plus grand avantage du pays,
" et faite ouvertement comme mesure ministérielle,
't soit d'adopter l'alternative de faire nommer -un
d comité indépendant, et de lui donner le support
" nécessaire, en suivant ses délibérations et non en
"les dirigeant,et qui aurait été des preuves satisfaisan-
"tes de son désir de se soumettre aux voeux bien
" entendus du peuple.

" Les soussignés ne veulent nullement abuser de
la patience de votre 'honorable chambre, mais ils
prennent la liberté d'appeler son- attention sur les

"'minutes des délibérations du comité, qui lui démon-
"treront que la plus grande partie de ses délibéra-
"tions ont été annulées, et les votes,pris en -premier
"lieu, renversés par les amendements proposés et
" emportés par l'honorable inspecteur-général.

" Les soussignés sont loin de vouloir s'arroger les
" pouvoirs qui appartiennent légitimement à la majo-
' rité, mais votre honorable chambre doit voir claire-

" ment que dans un comité nommé par le gouverne.
" ment, toute proposition aussi importante que celle
"faite par l'un des principaux membres de l'exécutif,
"de renverser les délibérations du comité, ne peut
"'être considérée que comme l'expression des vues
"de ce gouvernement, et présentée comme telle à
"l'approbation de ceux qui l'appuient ordinaire.
4 ment.

" Si les soussignés ont raison d'arriver à dette con-
" clusion : " le refus de réduire ou de fixer les salaires,
"'attachés aux emplois remplis par les aviseurs con-
"fidentiels de la couronne, et de limiter le nombre
" des membres de l'exécutif, et l'amendement pour
4 biffer la résolution qui abolissait les charges inutiles
"de solliciteur-généraux, .et la négation.virtuelle du
"droit de votre honorable chambre de législater sur
"toutes les branches de la dépense publique que
" comporte la proposition de renvoyer à la décision

du parlement impérial la question du salaire du
"gouverneur-général," doivent être considérés com-
"me une déca·ation faite par le gouvernement de
4 ne permdttre aucune réduction dans les articles sé-
"rieux des dépenses qui' affectent les 'principaux
"offiéiers de l'état,,et par lesquels, pour être effec-

tive, la réduction devrait commencer. -
" Ainsi convaincus, et croyant reconnaître -dans

"les décisions du' comité, contrôlées de cette 'ma-j

"nière, l'intervention directe de l'exécutif, qui n'a
pas voulu assumer la responsabilité de ses actes,

" les soussignés désirent faire enregistrer leur protêt
4 contre la réception du rapport.

(Signé,) '' W. Badgley,
" W. Cayley,
" Henry Sherwod,
" Cald. Hopkins,
" Benj. .olmes,
" Robert Christie,
" . J. Boulton,
"L. J. Papineau."'

M. l'Orateur refuse de recevoir cette motion,
comme étant irrégulière dans la forme, et n'étant pas
formulée comme une instruction sur des matières
spéciales, mais comme un protêt de la minorité du
comité portant les noms des membres composant ce
comité.

M. l'Orateur ayant alors mis la question: " le rap.
port sera-t-il maintenant reçu ?"

La chambre s'est divisée ; les noms ayant été' de-
mandés, ils ont été pris comme suit.:-

POUR.
Messieurs Armstrona, le procureur-général Bald-

win, Bell, Boutillier, artier, Chabot, 'Chauùeau, le
solliciteur-général Drummond, Portier, Fournier,
Fourquin, Guillet, Bincks, Lacoste, le procureur-
général LaFontaine LaTerriè3re,. Laurin, Lemieu:c,
Marquis, M'éthot, Mtongenais, Morrisonl, Polette,
Price, Sauvageau, Taché, Viger, Watts et Wil-
,son.--(29.)

CONTRES.
Messieurs Badgley, Boulton de, NoRFOLK, Boul-

ton, de TonoTo, Cayley, Christie, Crysler, DeWilt,
Flint, Holmes, Bopkins, Johnson, McConnell,
McLean, Nolman Papineau, Perry, Robinson,
Sanborn; Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNEs, e.
mour, Sherwood, de TosoNTO, Smith, de DuW,
Smilh, de FRONTENAc, et Stevenson.-(24.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
M.' Wilson a, en conséquence, présenté le dit rap.

port à la Chambre, lequel a été lu comme suit:-
Votre comité, pénétré de l'idée qu'un * système

complet et bien étudié de retranchement était exigé,
tant par la situation de la province que par. le vou de
ses habitants, a pensé qu'il était de son devoir de com-
mencer ses travaux par une revue minutieuse des
différentes fonctions assignées aux principaux fonc-
tionnaires de l'état, leurs positions et leurs émolu-
ments. En faisant son enquête, votre comité n'a pas
p rdu de vue l'obligation de maintenir sans atteinte
l'efficacité du service public; convaincu qu'aucune
réduction d'un caractère purement pécuniaire ne
pourrait être une compensation pour des fonctions
négligées ou imparfaitement remplies; en môme
temps, il a scrupuleusement eu-égard aux besoins et
aux ressources de la province, en évitant, d'un côté,
une parsimonie aveugle, et de l'autre, en cherchant
a adapter la dépense publique à la condition dépen-
dante et modeste d'une colonie.

Avant d'entamer la discussion de la liste civile,
votre comité a naturellement porté son attentilon sur
l'acte de la dernière session, qui établitune indemnité
pour les membres. ' Le désir exprimé en premier
lieu et presque universellement était de modifier
essentiellement, sinon d'abroger entièrement une dis-
p.osition qui, au premier coup-d'eil, paraissait imposer
un fardeau inutile' au'trésor, publie : mais de -mûres
réflexions ont engagé à abandonner un projet qui,
tout en produisant 'aris adcún doute une' réduction
pécuniaire, menaçait de liMiter le 'choix du peuple, et
de mettre hors de la pôdée-des intelligerts cultia-
teurs' du pays, I'acceptation dun mandat de leurs
con'ifoyëns pour prendre part' aux conseils, de la
nation.

Votre comité, -en examinant la somme. mise à la
charge de la liste civile pour le sálamr représen-
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tant de sa majesté dans cette province, a mûrement
pesé les ejrconstances dans lesquelles il a été en pre-
inier lieu établi. Il voit que le salaire du gouverneur-
en-chef du Bas-Canada, antérieurement à l'union,
était de £4,500 sterling, équivalant à £5000 monnaie
courante par année;-en sus de quoi, le titulaire
avait droit à certains revenus casuels appartenant à
sa charge. et qui produisaient souvent une somme
considérable chaque année. Les charges de gouver-
neur et lieutenant-gouverneur étant généralement
conférés, tant dans le Haut que dans le Bas-Canada,
comme elles le sont encore dans quelques autres co-
lonies, à des militaires d'un rang élevé, dont la solde
et les autres allouances formaient une addition suffi-
sante à leur revenu pour leur permettre de soutenir
leur rang élevé sans sacrifice pécuniaire de leur part.
Votre comité est d'avis que le changement survenu
dans la politique impériale depuis quelques années, et
qui a fait qu'on a nommé-à la charge de gouverneur-
général du Canada, des nobles et des gentilhommes
d'un rang élevé dans le service civil de la couronne,
a tionné la plus grande satisfaction aux sujets de sa
majesté dans cette province, et votre comité ne doute
point que le public en général regretterait infiniment
que la couronne fût encore obligée, pour le choix de'
son représentant dans cette province, de se renfermer
dans le cercle des officiers de l'armée ou de la marine,
ou de personnes d'un rang inférieur dans le service
civil. Votre comité sait que le salaire de £7000
sterling par année attribué à la charge du gouver-
ieur-général est considéré comme excessif par le
plus grand nombre, mais il est également persuadé
que toute réduction opérée dans les traitements
d'hommes qui n'ont pas de caractère politique à
soutenir ne produirait à l'avenir que des désappointe-
ments, si l'on considère que la responsabilité du choix
de la personne qui doit occuper la c-harge de gouver-
neur-général de cette province doit continuer ù re-
tomber sur sa majesté, et que ses conseillers constitu-
tionnels sont les meilleurs juges du montant du salaire
nécessaire pour obtenir les services d'hommes haut
placés dans le service civil de la couronne, et que ce
salaire doit étre fixé en grande partie en ayant égard
aux salaires des autres officiers employés dans ce
service, et non par rapport aux salaires établis, soit
dans cette province ou dans les états adjacents de
l'union américaine. Votre comité est d'avis qu'il
convient d'adopter une adresse à sa majesté pour
demander à sa majesté d'ordonner à ses ministres de
considérer de nouveau le salaire de son représentant
dans cette province dans le but de recommander
toute réduction qui, à leur avis, pourrait être effectué
sans nuire à l'efficacité de cette branche importante
du service public.

Votre comité a considéré les salaires accordés aux
orateurs de l'honorable conseil législatif et de votre
honorable chambre, et a résolu de recommander,
qu'après le présent parlement, le salaire de l'orateur
(le votre honorable chambre soit de £500 par année,1
et que l'orateur du conseil législatif soit membre du!
,euvernement et chef de département sans salaire
comme orateur.

Votre comité recommande en outre que le salaire
annuel des grefliers de l'honorable conseil législatif
et de votre honorable chambre soit de £500, et celui
des assistants-greffiers de £400, sans allouance addi-
tionnelle, et ain d'empêcher toute espèce d'importu-
nite auprès des membres de l'une ou l'autre chambre,
au sujet des salaires et allouances, votre comité re-
commande qu'à l'avenir aucun salaire permanent ne
soit augmenté que par une disposition législative.
Votre comité recommande aussi que la greffier en loi
de votre honorab!e chambre remplisse en même temps
la charge ce greffier de la couronne en chancellerie,
et accomplisse les fonctions de cette charge sans sa-
laire additionnel.

En fixant les salaires officiels des honorables juges
des deux sections de la province, votre comité a été
profondément pénétré de l'absolue nécessité de re-
command-r des salaires qui permettent d'obtenir les
services d'hommes de profession de l'ordre le plus
élevé, en conséquence voir comité recommande
qu'à l'avenir les salaires des juges en chef de la pro-
vince-du chancelier, des juges puisnés et des vice-
chanceliers soient fixés au taux uniforme de £1000
courant par année, sans frais de voyage.

Votre comité a considéré les salaires et les allou-
ances dont jouissent les différents juges de circuit
dans le Bas-Canada, et des cours de comté dans le
Haut-Canada, et il est d'avis qu'ils ne sauraient être
réduits sans nuire à refficacité du service public.

En considérant les salaires des membres de l'admi-
nistration, des avis differents ont été exprimés par les
mem;bres da votre comité. Quelques-uns ont soutenu
que les salaires de ces officiers devaient être réglés
dans le but de faire entrer, dans le service public, des
hommes de haute réputation et capacité, occupant une
position considérable dans le pays, plutôt que des
hommes de capacité qui auraient moins de réputation
et moins d'intérêts personnels aux affaires publiques..
Ceux qui partagent ces opinions pensent qu'il n'est
pas improbable que le fonctionnement naturel du gou-
vernement responsable, s'il est accompagné de salaires
élevés et un patronage public étendu, engagera des
hommes politiques sans fortune à espérer aux emplois,
moins par motif de patriotisme que dans la vue d'ob-
tenir des émoluments d'office et devenir les dispen-
sateurs du patronage qui appartient au gouverne-
ment. Néanmoins, votre comité est d'avis que le
public ne doit pas appréhender que des personnes
comme celles-qu'on vient de décrire, seraient choisies
par le représentant de la couronne en cette province,
comme ses conseillers confidentiels, ou qu'ils pour-
raient obtenir l'appui de la majorité des représentants
du peuple de cette province sans lequel il leur serait
impossible de rester en charge. Votre comité n'est.
pas prét à recommander un taux de salaire qui ré-
duirait le choix de la couronne à des hommes d'une
position considérable dans le pays et empêcherait des.
hommes de grande capacité de remplir les fbnctions
les plus élevées dans le pays s'ils ne possédaient pas
des fortunes privées suffisamment amples pour faire
face aux dépenses auxquelles sont soumis nécessaire-
ment les titulaires de ces emplois. La tenure pré-
caire des charges en question, l'immense labeur impo-
sé à ceux qui les possèdent, et les sacrifices de toutes
sortes qu'ils sont obligés de faire font penser à votre
comité qu'il est expédient que les salaires attachés à
ces. ch rges soient établis suivant l'échelle la plus
élevée. A cette période de son enquête, votre comité
n'est pas prêt à définir les salaires qui devraient être
attribués aux cmplois possédés par les officiers con-
fidentiels de la couronne. Il serait, à son avis, pré-
maturé d'en venir à une conclusion à ce sujet avant
qu'il ait terminé son enquête sur les autres branches
de la dépense publique, aussi bien que sur la moyenne
générale du revenu et des dépenses des autres classes.
<de la société en dehors des emplois publics.

Votre comité, convaincu qu'il résulte beaucoup
d'inconvénients pour les personnes de la campagne
qui ont des affires à traiter dans les bureaux publics,
aussi bien que des délais dans les travaux des dépar-
tements, du nombre limité d'heures de travail dans les
bureaux, et considérant l'incommodité qui provient,
en plusieurs cas, de ce qu'il y a une intermission dans
les travaux au milieu du jour par l'absence permise
ou que se permettent les commis des diflrents bureaux-
du gouvernement, recommande que les heures de
bureau dans les dilérents départements publics soient
depuis 9 heures du matin jusqu'à 4 heures 4e l'après-
midi, sans interruption, et se prolongent ensuite
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aussi longtemps que les affaires du dé
exigeront la présence de tous ou de
uns des officiers ou commis qui y sont emp

Appendice Pour l'appendice du dit rapport, voir
m1. 0.) (B. B.)

i-oci6té bien-
silIne des
ouvricrs de
Québec.

Bill relatif à la
communes des
Trnîs.Riv*è.fr°r5n. "

OrdonnE, que le bil1 pour incorporer la société
bienveillante des ouvriers de Québec, tel que
rapporté par le comité permanent des divers
bills privés, soit renvoyé à un comité de toute la
chambre jeudi prochain.

Ordonné, que le bill pour transférer au conseil mu-
nicipal de la municipalité de la ville des Trois-
Rivières, l'administration de la commune de la
dite ville, et pour d'autres fins tel que rapporté
par le comité permanent des divers bills privés,
soit renvoyé à un comité de toute, la chambre
demain.

Université de L-honorable procureur-général Baldwin, l'un des
" ing·Collge. conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en

conformité à une adresse à son excellence !e gouver-
neur-général, réponse à une adresse de l'assemblée
législative à son excellence le gouverneur-général,
datée le premier du courant, priant son excellence de
vouloir faire mettre devant cette chambre un état dé-
taillé du montant dépensé par la commission d'en-
quéte, relativement aux affaires de l'université de
King's College nommé en vertu d'un statut de l'uni-
versité, et aussi, un état du progrès fait par la dite
enquête .jusqu'à ce jour.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (C.C.)
(C. C.)

Emprunts faits L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu-
à Londres. tifs de sa majesté, a présenté, en conformité à une

adresse à son excellence le gouverneur-général, la
reponse suivante :-

Réponse à une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur-général, datée le quatre
du courant, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette chambre un état statistique des
diversemprunts contractés à Londres depuis l'Union,
donnant le montant de chaque emprunt, l'acte en
vertu duquel il a été contracté, le taux d'intérêt, le
lieu auquel le principal est rachetable, si c'est à Lon-
dres'ou ailleurs, l'endroit où l'intérêt est payable, si
c'est tous les ans ou tous les six mois, le taux auquel
les dits emprunts ont été effectués, si c'est au pair ou
au-dessous du pair, et les frais d'agence et de com-
mission, payés ou payables sur le principal, soit en
négociant le dit emprunt ou en payant l'intérêt, et
tous autres frais, s'il y en a, que le gouvernement a
à payer pour les dites négociations ou emprunts.

Par ordre,
J. LEsLIE,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire Provincial,

Toronto, le 9 juillet 1850.

Un éTAT STATISTIQUE des divers emprunts contractés
à Londres. depuis l'union, donnant le montant de
chaque emprunt, l'acte en vertu duquel il a été
contracté, le taux d'intérêt, le lieu auquel le prin-
cipal est rachetable, si c'est à Londres ou ailleurs,l'endroit où l'intérêt est payable, si c'est tous les
ans ou tous les six mois, le taux auquel les dits em-
prunts ont été effectués, si c'est au pair ou nu-des-
sous du pair, et les frais d'agénce et de commission,
payés ou payables sur le principal, soit en négo-
ciant le dit emprunt ou en payant l'intérêt, et tous
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partement autres frais, s'il y en a. que le gouvernement a à
quelques- payer pour les dites négociations-ou emprunts; en

loyés. conformité d'une adresse de l'assemblée léL
en date du quatre juillet is50.e g
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ïMessage du conseil léislatif par John Fennings
Cz'flei. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
ni;l relat au Le conseil législatif a adopté ramendement fait
chemin de re sel
oeridene. par l'assemblée législative aux amendements de leurs

lionneurs au bill, intitulé: " Acte pour autoriser 1'
cor rations municipales à prendre des actions dans
e on ds social de la compagnie du grand chemin

" de fer occidental, et autres compagnies de chemin de
" fer, ou autrement, pour aider à la confection de ces
" entreprises" sans aucun amandement : Et aussi,

13Iu relatif aux Le conseil législatif a passé le bil, inttué. Acte
Cgnelmales." pour amender et expliquer racte relatif aux lignes

"latérales dans le township d*Osgoode," sans aucun
amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

Bi retaur aux L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats
écoles commu.ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de fairel

(FILc. hier, à la question, que le rapport du comité de toute
la chambre sur le bill pour mieux établir et maintenir
les écoles communes dans le Haut-Canada, soit
maintenant lu;

Et lequel amendement était, que tous les mots
après "que, " jusqu'à la fin de la question, soient re-
tranchés, aux fins d'ajouter les mots :" soit de nouveau
"renvoyé au comité dans le but d'amender la trente-
"quatrième clause du dit bill, de manière à fixer les
" salaires du surintendant en chef des écoles pour le
4 Baut-Canada, à quatre cent vingt louis par an-
"née; celui du premier clerc, à cent-soixante et
o'quinze louis par année ; et celui du second clerc, à
c' soixante louis par année."

Et la question sur l'amendement étant de nouveau
proposée, la chambre a repris les dits débats ajour-
nes.

M. Boulton, de Toronto, a proposé en amende-
ment au dit amendement proposé, secondé par M.
Scott, de Bytown, que les mots " quatre cent vingt "
soient retranchés, et les mots " trois cents " insérés.

Et que la question ayant été mise sur l'amende-
ment au dit amendement proposé: la chambre s'est
divisée ; et les noms avant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

PoUn.

Messieurs Boultoz, de ToRoxTo, Cijsler, 31alloch,
Perry, Sanborn, et Scott, de Brrown--(.)

CONTaE.

MessieuTs Armstrong, Badglcy, le procureur-géné-
ral Baldwin, Boulton, de NOnFOLK, Boutillier, Came-
ron, de CORNWALL, Cartier, Cauchon, Cayley, Cha-
veau, Christie, DeWiti, le sollicite'ur-général Drum-
inond, Dumas, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, Hincks, Holmes, Hopkins, Jobin, Johnson,
Lacoste, le procureur-général LaFontaine, LaTer.
rière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général M1ac-
donald, Sir Allan N. MacNab, Marquis, McConnell,
McFfarland, MvcLean, Merriu, Méthot, Mongenais.
3Iorrison, Nolman, Papineau, Polette. Price, Prince,
fflchards. Robinson, Sauvageau- Scott, du LAc des
Drux-MONTAGNEs, SCymour, Sherwood. de ]3aocK-
VILLE, Sherwood, de ToPONTO, Smith, de DuraM,
Smiilh, de FgoNTENAc, Smith, de WEsTWORTII, Ste-
venson, Taché, Viger, lWatts et Wilson.-(o.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question sur l'amendement à la question prin-

cipale ayant été de nouveau proposée:
M. Smith, de Durham, a proposé en amendement

au dit amend'ement proposé, secondé par M. Notman,
que le mot "vingt," soit retranché : et la question
ayant été mise, que ces mots soient retranchés; la
chambre s'est divi.ée; et les noms avant été demandés,
ils ont été pris, comme suit:- -

POUR.
Messieurs Boulon, de NORFOLE, Boulion, de To-

aorNro, Crysler, De Wit, Hlopkins, Johnson, Malloch,
McConnell, McFarland, Notman, Perry, Sanborn,
Scott, de Br'rowN, Scott, du LAc des DEux-MoNTA-
GNES, Seymour, Smith, de DURUA31, et Wats.-(17.)

CON~TRE.
Messieurs .Armstrong. Badgey, le procureur-géné-

ral Baldcin, Boutilier, Cameron, de CORNIVALL,
Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau, Chris-
lie, le solliciteur-général Drnmond, Dumas, Flint,
Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks,
Holmes, Jobin, Lacoste, le procureur-général LaFon-
taine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-
général Afacdonald, Sir Allan N. MacNab, Marquis,
M1cLean, Merritt, Méthot, Monge-nais, Morrison,
Papineau, Polette, Price, Prince, Richards, Robin-
son, Sauvageau, Sherwood, de BaocCKVILLE, Sherwood,
de TORONTO, Smith, de FaoNTzscÂC, Ste nson, Taché
et Wilson.-(48.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question sur l'amendement à la question

principale ayant été mise;
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs Boulton, de NORFOLE. Boulton, de To-
RONTO, Crysler, DeWitt, Flint, Holmes, Hopkins,
Lemieux, Malloch, McConnell, .M1fcFarland, McLean,
Notman, Papineau, Richards, Sanborn, Scott, de
BRTOWN, Bcott, du LAc des DEUx-MONTAGNES, Sey-
mour, Sherwood, de BROCKviLLE, Sherwood, de To-
RoNTo, Smith, de DuRnIar, Smith, de FRONTENAC,
Snith, de WENTwoaTH, Stevenson, Watts et Wilson.*

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-géné-

ral Baldwin, Boutillier, Cameron, de CORNWAIL,
Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau,
Christie, le solliciteur-général Drummond, Dumas,
Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks, Jobin,
Johnson, Lacoste, le procureur-général LaFontaine.
LaTerrière, Laurin, le solliciteur-général Macdo-
nald, Sir Allan N. MacNab, Marquis, Merritt, Mé-
thot, Mon genais, Morrison, Perry, Polette, Price,
Prince, Robinson,Sauvagean, Taché et Viger.-(39.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question principale ayant été de nouveau pro-

posée, que le rapport soit maintenant reçu;
M. Smith, de Durham, a proposé en amendement

à la question, secondé par M. Johnson, que tous les
mots après " que, " jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés, aux fins d'ajouter les mots: " le dit bill soit
" de nouveau renvoyé à un comité à l'effet de l'a-
" mender, " en retranchant les mots: " pourvu tou-

jours, qu'aucune partie de l'allocation des écoles
" ne sera accordée à aucune école, dans laquelle on

se servira de livres qui auront été désapprouvés par
" le conseil, et après qu'avis public aura été donné
" de cette désapprobation, "'dans le cinquième para-
graphe de la trente huitième clause, et les mots: " ou

autorisés, " dans le troisième parographe de la vingt
neuvième clause.

Et la question ayant été mise sur l'amendement;
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

Poun.
Messieurs Crysler, De Witt, Folmes, Eopkins,

.JohnsonMcConnell, McFarland, Notiman, Papineau,
Richards, Sanborn, Smith, de DueIam, et Wilson.-
(13.)

CONTRE.
Messieurs Armstrone, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Bell, Boutillier, Cameron, de CoaN-
vALiL, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau.
Christie. le solliciteur-général Drummond, Dumas,
F/int, Fortier, Fournier, Guillet, Hincks, Jobin, le
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procureur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin
Imieux, le solliciteur-général Macdonald, Sir Alla
N. M'lacNab, Malloch, Marquis, Merritt, Méthot
Mongenais, Morrison, Palette, Price, Prince, Ro
binson, Sauvcgeau, &ott, du LAc des DEux-MoN
TAGNES, Snymour, Sherwood, de BROCKVILLF, Snith
de WENTwOaRTH, SteDenson, Taché et Viger.-(44.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
SEt' la question principale ayant été de nouveai

proposée, que le rapport soit maintenant reçu;
M. Snith, de Durham, a proposé en amendemen

à la question, secondé par M. Johnson, que tous le
mots après " que," jusqu'à la fin de la question, soien
retranchés, aux fins d'insérer les mots: "le bill soi
"maintenant soumis à un comité de toute la chambre
"à l'effet de retrancher le mot " ordonné," dans b
"cinquième paragraphe dela trente cinquième clause,e
"d'insérer le mot " autoriser," et que les mots " sou
"la direction du surintendant local," à la fin de l
" dite clause." ,

Et la question ayant été mise sur l'amendement
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de
mandés, ils ont été pris comme suit:-.

roui.
Messieurs Chauveau, CrysLer, DeWitt, Holms

Hopkins, Johnson, Lemieux, Malloch, McFarland
Norman, Papineau, Richards, Sanborn, Sauvageau
Scott, de BrTOWN, Seymour, Smith, de DuinAM
Smith, de FRoNTENAC, Smith, de WENTwoRTi, e
Wilson.-(20.) -

coNTaE
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé

néral Baldwin, Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon
Chabot, Christie. le solliciteur-général Drummond
Dumas, Flint, Fortier, -Fournier, Guillet, Hincks
Jobin, Lacoste, le -procureur-général LaFontaine
LaTerrière,Laurin, le solliciteur-général Macdonald
Sir Allan N. MacNab, Marquis, Merritt, M>féthat
Mongenais, Morrison, Polete, Price, Prince, Ro.
binson, Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES, Steven
son, Taché et Viger.-(3..)

Ainsi, elle a passé dans la négative,
Et la question principale ayant été de nouveau

proposée, que le rapport soit maintenant reçu;
M. Smith, de Durham, a proposé en amendement

à la question, secondé par M. Johnson, que tous les
mots après " que," jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, aux fins d'ajouter les mots " le bill soit
" renvoyé de nouveau au comité aux fins de retran-
" cher le mot " trois," et y insérer le mot " cinq," à

sa place, dans la trente huitième clause, comme
" nécessaire pour former un quorum du conseil de

linslruction publique."
La question ayant été. mise sur l'amendement; la

chambre s'est divisée :
Pour, 14.
Contre, 25.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise;
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. De Witt, en l'absence de M. Nelson, a fait rap-

port du bill en conséquence, et les amendements ont
lus et adoptés.

Un autre amendement a été fait à la dix-neuvième
clause du dit bill en retranchant les mots:" qu'il sera
" du devoir du conseil municipal de toute cité, ville," village 'ou township," et en insérant à leur place
les mots: " qu'il sera du devoir du conseil municipàl" de tout township et (lu bureau des syndics de toute;
"cité, ville ou village incorporé."

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.

Bill en faveur M. Boulton, de Toronto, a fait rapport du bill pour
des muaigrc.s. encourager les émigrés qui se transportent d'Europe

aux Etats-Unis à prendre la voie du St. Laurent, et
les amendements out été 'us et adoptés.

Ordonné, que le bih, avec les amendements, soit

, ordonné, qlue le bill, avec les amendements, soit
nL grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bnm relatif »a
incorpiorer la compagnie du télégraphe de Bytown et télégraphe de

e ontréal, étant lu; Bytown et
Le bilLa été, en conséquence, lu une seconde fois, et Mont.

renvoyé au comité permanent des chemins de fer et
u lignes télégraphiques.

t L'ordre du jour pour, la seconde lecture du bill pour Bill relatif ax
s incorporer certaines personnes sous le nom de com- chemin de
t paie du chemin de Vaughan, étant lu; Vangham.
t Lefbilla. été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent des divers bills
e privés.
t

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bu relatir la
a pour amender l'acte d'enregistrement du Haut-Calri d'enregiv-

nada, étant lu; rement(H.-C.)
, Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre de-
main.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour BiH relatif au
incorporer une compagnie aux fins de construire un chemin de rer

d'Insdlustrie etchemin de fer, du villaga d'Industrie au township de R&wdon.
Rawdon, dans le Bas-Canada, étant lu;

Le bill a été en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des chemins de fer
et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif &
, amender l'acte pour incorporer l'institut des artisans l'institut des

de la cité de Toronto, étant lu; art.ans.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Biu relatif à l.
incorporer la nécropole de Toronto, étant la ; Nécropole de

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, Toronto.
et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

Ordonné, que les ordres dujour, dont il n'a pas été Ordre. du jour
disposé, soient remis à demain. renis.

Alors, sur motion de M. De Witt, secondé par M.
&ZîLkh, de Fro ntenac,

La chambre s'est ajournée.

Mercuirti, 100 die Julii;
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ES pétitions suivantes ont été séparément pré-pais. prî.,sentes et mises sur la table :- entées.
Par M. Hoplns,-la pétition de George . Parke,M. D., ci-devant surintendant médical de l'asile tem-po.raire des aliénés de Toronto.
Par M. Lemieu.,-la pétition de J. W. Parent

et autres, formant la majorité des conseillers muni-
cipaux du comté de Vaudreuil:

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition de John.Douglass et autres, de la ville de Woodslock..

Conformément à l'ordre. dut jour; res pétitions sui- mition, iu..vantes ont été lues:-
De la banque commerciale du district de Middland;.

,demandant que le bill pour restreindre la faculté devoter par procureur dans les banques et autres coin-
,pagnies incorporées, ne soit pas passé..

13590-10° Jlii.
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De la chambre de commerce de Montréal; de-
mandant que les lois contre l'usure en Canada, soient
assimilées à celles actuellement en vigueur en An-.
iletecrre.

De Fisher Aimes, et autres. de Russelown et des
parties adjacentes, dans la seigneurie et le comté de
Beauharnais; se plaignant que par la re-concession
de la dite seigneurie en franc et commun soccage, les
rentes et les pouvoirs des seigneurs ouit été considé-
rablement augmentés, au détriment et désavantage
des censitaires, et demandant le rétablissement des
anciens taux, et que justice soit rendue aux pioniers
établis sur certaines terres appelées le Gore, que les
dits seigneurs ont obtenues de la couronne par suite
de fausses représentations.

De John Ellis, et autres, de la ville de Perth, et
ses environs; demandant que dans tout nouvel arran-
gement fait par rapport au département les postes,
le bureau de poste de la dite ville soit tenu ouvert
une heure avant et une heure après la service du
matin des dimanches.

De S. W. Partland et autres, de la cité de Qué-
bec et ses environs ; demandant que les dispositions
de l'ordonnance du Bas-Canada, 4 Vict., relative à
l'amélioration de certains chemins des environs et
conduisant à la dite cité, soient étendues au chemin
de Belvidcre. qui communique du chemin St. Louis
au chemin de Ste. Foye.

Bil relatirà Ordonné, que le bill pour incorporer l'académie de
l'acadénie de St. Jean, tel que rapporté du comité permanent
9i;. Jean. des divers bills privés, soit renvoyé à un comité

de toute la chambre demain.

relatif aux Un bill grossoyé pour changer et amender lacte
biypothéques,hyohueqiaf
<t..C.) pour pourvoir à l'insinuation des hypotheques qu af-

fectent la propriété mobilière dans le Haut-Canada,
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Seymour porte le bill au con-

seil législatif, et demande son concours.

Bil relauf aux L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill
°os, COn°"mu- pour établir et maintenir les écoles communes dans le

Hout-Canada, étant lu ;
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois de-

main.

Bil on faveur Un bill grossoyé pour encourager les émigrés qui
se transportent d'Europe au Etats-Unis à prendre la
voie du St. Laurent, a été, en conformité de l'ordre,
lu une troisième fois.

Résalu, que le bill passe.
Ordonné, que fhonorable M. Ilincis porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Mecssae du Message du conseil législatif par John Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie.-

M. FOrateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivants, sans

amendement, savoir
Eill relatif aux
propriétnires Bil., intitulé: " Acte pour la protection des pro-
le oiuhns, " priétaires de moulins dans le lHaut-Canada."

Bill relntif.. In Bill, intitulé: " Acte pour faire un arpentage sur
9e" a o le front de la neuvième concession de Cornwal.

de cornwaIl. depuis le lot numéro vingt-deux, à l'ouest, jusqu'à
" la limite du township, pour servir de ligne diri.
" geante de la dite concession de Cornwall.'

Bill, intitulé: " Acte pour diviser le comté de Bill relatif t
iluntierdonen l enregistre.".Huntngdon en deux arondisseiments, pour l'enre- ment dan

" «istrement des titres." Huntingdon.
1ll, intitulé: " Acte pour fixer le mode de tracer Bin relatif aux
les lignes latérales dans certainçs concessions du ligneF llaérls

township d'Edwardsburgh :"-Et aussi, ans Edwards-
burg'a.

Le conseil legislatif a passé le bill, intitulé: "'Acte a rela a

'pour amender et continuer telles qu'amendées les fl.eur et la ra-
lois qui règlent 'inspection de la fleur et de la fa-

" rine," avec un amendement à la version anglaise
seulement, auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre (lu jour, pour la seconde lecture du bill pour BDi relatifaur
étabhir une loi uniforme concernant la prestation de serients offi-
certains serments d'office et autres en cette province, "-
et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois
et renvoyé à un comité de toute la chambre vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif aux
comité sur le bill pour transférer au gouvernement postes.
provincial la régie et administration des postes inté-
rièures et régler le dit département, étant lu.;

La chambre s'est, enconséquence,formée en le dit
comité.

M. Scott, du Lac des Deux-Monotagnes, a pris le
fauteuil du comité ; et après y avoir siégé quelque
temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Scott, du Lac des Deux-ilontagnes, a fait

rapport que le comité avait passé le bill et y avait fait
des amendements.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
Bi relatif aux

M. Ldurin a fait rapport du bill pour étendre l'acte compagnies
qui pourvoit à l'étabissement de compagnies pour la tormees pour

acquérir des
construction de chemins et autres travaux aux com- ravaux public.
pagnies formées dans le but d'aquérir les travaux pu-
blics de même nature et les amendements ont été lus
et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois vendredi pro-
chain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres remis.
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par M.
Richards,-

La chambre s'est ajournée.

Jovis, 11 > die Julii ;
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L E S pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pré.
tées et mises surla table :- sentees.

Par M. Fortier,-la pétition de Jean-Baptiste
Hébert, ci-devant gardien du pont public de Bécan-
cour.

Par M. McFarland,-la pétition de James Morris
et autres, du township de Crowland.

Par l'honorable M. Papineau,-a pétition de Gé-
déon Cartier et autres, de la paroisse de St. George
de Henriville, comté de Rouville.

Par M. le solliteur-général Drunmond,-la péti-
tion de M. Moore et autres, rapporteurs de la cham-
bre d'assemblée.
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Pétiions lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De John Caven, président, au nom de l'association
des instituteurs de Dumfries; exposant qu'il résulte-
rait beaucoup de bien de l'établissement d'académies
d'instituteurs sur des bases convenables ; que la charge
de surintendant-en-chef devrait être abolie, et les de-
voirs de cette charge devraient être remplis par le se-
crétaire provincial,-et que les certificats provinciaux
ne devraient pas être accordés seulement aux élèves
de récole normale, et demandant la passation d'un
acte à cet effet.

De Joseph Genest et autres, membres de' la société
de tempérance de la paroisse de Ste. Marguerite de
Joliette, comté de Dorchester; demandant qu'il soit
adopté des mesures pour supprimer rintempérance.

Du conseil municipal du comté de Portneuf; de-
mandant certains amendements à l'acte qui établit les
bureaux d'enregistrement dans le Bas-Canada.

De Claude Bourgeois et autres, du township de
Kildare, comté de Berthier ; demandant que l'on ne
consente pas à réunir le dit township au- comté de
L' Assomption ou Leinster.

Du très-révérend P. L. Archambault et autres, des
paroisses de St. Michel de Vaudreuil et de Ste. Jean-
ne de l'lle Perrot, comté de Vaudreuil; demandant
que l'on ne consente pas à transporter le chef-lieu du
dit comté.

D'Alexandre Morrison, de Toronto; demandant
une compensation pour la perte d'un lot de terre dans
le township de Niagara, dont il a été dépossédé en
vertu d'un titre de concession d'une date antérieure à
celui qu'il a acheté de bonne foi.

D'Edward G. O'Brien et autres, actionnaires de la
ci-devant compagnie du chemin de fer de la cité de
Toronto et du Lac Huron; demandant qu'il soit
adopté des mesures, soit pour permettre à la dite com-
pacnie de reprendre ses opérations, ou dé régler ses

aires. ..
De Gabriel Lachance et autres, pilotes du havre de

Québec; demandant que la pétition de la chambre de
commerce de Québec, relativement aux maisons de
Trinité de Québec et Montréal, ne soit pas accueillie
favorablement,-et qu'il ne soit fait aucun changement
à l'acte de la dernière session, relatif à la maison de
la Trinité de Québec.

Du conseil municipal des comtés unis de Huron.
Perth et Bruce ; exposant que. par l'acte 12 Vict.
chap. 78, le township de Mornington doit former
partie du comté de Waterloo, et que par l'acte 12
Vict. chap. 96, le dit township-doit former partie du
comté de Perth; et demandant qu'il soit passé un
acte pour déclarer auquel des deux comtés le dit
township appartient,-et pour faire disparaître cer-
tains doutes relativement à la perception des taxes
dans ce township.

Ordonné, que la pétition d'Edward G. O'Brien et
autres, actionnaires dans la ci-devant compagnie
du chemin- de fer de la cité de Toronto et lac
Huron, soit maintenant lu; et que les règles de
cette chambre soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue ; demandant l'adoption
de mesures qui permettront à la dite compagnie de
reprendre ses opérations, soit pour continuer l'entre-
prise ou pour clore ses affaires.

Ordonné, que la pétition du révérend Patrick Mc-
Mahon, chapelain et autres, du comité de régie de

. l'église de St. Patrice dans la cité de Québec, soit
maintenant lue, et que les règles de cette cham-
bre soient mises de côté quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue, demandant la passation
d'un acte pour permettre à la congrégation de la dite
église de poursuivre le recouvrement de la rente des
bancs.

iiiions ren- Ordonné, que la pétition d'Edward' G. O'Brien
voyée à des et autres, actionnaires dans la ci-devant compa-

emits: ~ 35

gnie au chemin de fer de la cité de Toronto et D'E. G.le O'Lrien et att-lac Huron; et la pétition du révérend Patrick nt. a
McMahon, chapelain, et autres, du comité de Du rdvérend
régie de l'église de St. Patrice dans la cité de P. mexahoa
Québec, soient renvoyées au comité permanentet autres;
des ordres permanents.

L'honorable procureur-général. LaFontaine, l'un Conuunica-
des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en '° . n-conformité à une adresse à son excellence le gouver- rent et la ri-
neur-général, réponse à une adresse de l'assemblée vière St. Jeau.
législative au gouverneur-général, datée le 1er du cou-
rant, priant son excellence de vouloir bien faire mettre
devant la chambre, copies de toute la correspondance
échangée entré le gouvernement exécutif du Nouveau-
Brunswick et le gouvernement de cette province, au
sujet d'un projet de communication par le moyen d'un
canal ou chemin de fer entre le fleuve St. Laurent et
la rivière St. Jean; et aussi, copie de toute la corres.
pondance sur le même sujet, entre le gouvernement
exécutif et toute personne dans le Bas-Canada ou
dans le Nouveau-Brunswick.

Pour la dite réponse, voir appendice (D.D.) A ppendice
(). D.)

Résolu, que la pétition de Seth Combs et autres, Pétition de s,
aubergistes des comtés unis de Stormont, Dun- Conibs et au-
das et Glengary; soit renvoyée à un comité tres, renvoyae
spécial composé de M. McLean, M. Crysier, M. u' comité.

Stevenson, M. Meyers et M. Malloch, pour en
examiner le contenu, et en faire. rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

M. Miéthot, du comité spécial auquel a été renvoyé B111 relatif au.
le bill pour amender et continuer l'ordonnance pour poisson et a
régler l'inspection de l'huile et du poisson, a fait rap- l'huile.
port que le comité avait passé le bill et y avait fait un
amendement

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés.
à un comité de toute la chambre lundi prochain..

M. Bolmes, du comité spécial auquel a été ren- Rapport sur la,
voyée la pétition de Louis Perrault et autres, faisant pétition de L.
des dépôts dans la banque d'épargnes et de prévo- Perrault et au-

yance de Montréal, et autres y intéressés, a présenté
à la chambre le rapport du dit comilé, lequel a été
lu comme suit:-

Votre comité a l'honneur de faire rapport, qu'après
avoir examiné avec soin les allégués de la pétition quL
a été soumise à ses délibérations, il s'est mis à consi-
dérer si l'acte 4 et 5 Vict., chap. 32, sous l'empire
duquel la banque d'épargnes et de prévoyance a été
établie, est de nature à autoriser l'administration à
accéder à la demande des pétitionnaires, sans une au-
torisation ultérieure de la part de la législature, savoir -
la nomination d'une commission d'enquête à Montréal,
pour s'enquéiir des accusations.graves portées contre
les gérants de cette. banque, et de l'état actuel de
l'institution.;. et votre comité se trouve dans la néces-
sité de déclarer que cet acte ne comporte, selon lui,
aucune telle autorisation.

Votre-comité s'est ensuite mis à la recherche de
quelque précédent qui pût l'autoriser à recommander
à l'administration d'accé'ler à la demande des pétition-
naires; la seule circonstance que votre comité ait pu
découvrir dans les limites de la province, où l'exécutif
soit intervenu dans des matières tant soit peu analo-
gues à la présente, a été le cns de la succursale de la.
banque du Haut-Canada à Kingston, dont les affiircs.
furent soumis à une enquête, après sa faillite.

Votre comité a constaté que le 29 avril dernier, le
chancélier de l'échiquier a introduit un bill pour amen-
der la. toi de la Grande-Bretagne relative aux banques
d'épargnes, et pour abroger les parties de cette loi qui
ôtaient toute responsabilité de la part des gérants ou-
directéurs ; et considérant, ninsi que l'a déclaré le.
chancelier dans cette occasion, que le taux alloué
pour l'intérêt était d'une importance moindre que le
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remboursement certain des dépôts, votre comité nel
peut s'empêcher d'exprimer l'opinion que les lois qui
régissent les banques d'épargnes en cette province ont
besoin d'étre modifiées de manière à rendIe les direc- c
teurs ou gérants responsables, jusqu'à un certain point,
des pertes résultant de leur mal-administration, ou de
ce qu'ils se sont départis des prescriptions du statut.
Votre comité croit que le bill dont il s'agit a pris force
de loi depuis cette époque, bien qu'il n'en ait pas la
preuve officielle, cette chambre n'ayant encore reçu
aucune copie des délibérations du parlement impérial
pour lannée courante.

Votre comité a également constaté que, d'après la
13e section de Facte 4 et 5 Vict., chap. 32, les ban-
ques d'épargnes agissant sous cette autorité, sont
tenues de soumettre à la législature, dans les premiers
quinze jours de chaque session, un état ample et dé-
taillé de leurs affaires ; et il trouve, qu'à l'exception
des sessions de 1846 et 1847, (ainsi qu'on le verra
par les témoignages qui sont annexés à ce rapport,)
la banque d'épargnes de Montréal ne s'est pas con-
formée aux requisitions du dit acte; et votre comité
en est venu à la conclusion que les gérants de cette
institution, en négligant de remplir un devoir aussi
important, ont rendu illusoire l'intention de la législa-
turc à cet égard, et violé une disposition importante
de la loi pour la protection et la sûreté des déposi.
taires.

Après avoir donné à ce sujet toute l'attention pos-
sible, votre comité est presque forcé de partager l'o-
pinion qui règne si généralement parmi cette classe de
personnes pour l'avantage et dans l'intérét desquelles
les banques d'épargnes ont été établies en grande
partie, savoir, que le gouvernement devrait être le
gardien de ces fonds; et d'après les faits énoncés dans
la pétition, appuyés comme ils le sont sur les affida-
vits annexés à ce rapFort, votre comité er est venu à
la conclusion qu'il est évident que l'on s'est départi,
dans la gestion des affaires de cette institution, de
l'intention de la législature, ce qui a entraîné les con-
séquences les plus désastreuses pour les classes les
moins aisées de la société ; et votre comité recom-
mande à votre honorable chambre de presser l'admi-
nistration d'adopter immédiatement quelque mesure
aux fins d'instituer prochainement l'enquête demandée,
comme le meilleur moyen, d'un côté, de laver les per-
sonnes, dont on se plaint, des aspersions.lancées contre
leur caractère, s'il est prouvé qu'elles ne sont pas
fondées, et de l'autre, de faire renaître ce sentiment
de foi en la protection du gouvernement, qui est si
nécessaire pour le bien-etre de la société en général,
et rétablir la confiance des classes pauvres en particu-
lier dans des institutions si propres à avancer leurs
intér'êts.

Ordonné, que trois cents exemplaires du dit rapport
soient imprimés pour l'usage des membres de
cette chambre.

Mebng, du Message du conseil législatif, par John Fennings
tonsel. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivants sans

aucun amendement-
r.u relatif ILa Bill, intitulé: "A cte pour amender l'acte pour in-
forclëté ilagri. " corporer la société d'agriculture du Bas-Canada."
citure,(E.. Bill, intitulé: "Acte pour prolonger le temps fixé

e1 c a a pour payer l'accroissement lu capital de la banque
inue du." du Elaut-Canada."
Eiiaut Caua Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la compagnie

Seinde des propriétaires du chemin de fer de Champlain et
'l- Clamtn1 in " du St. Laurent, à prolonger le dit chemin, et pour
et du St Lau u d'autres fins." Et aussi,

il relatif aux Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte
incencii¡ dc pour amender de nouveau l'acte pour venir en aide
Qac. "à ceux qui ont souffert par les incendier de Québec,"

auquel il demande le concours de cette chambre. Et
aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill relatif aux
pour faciliter et encourager l'étude de la loi en cette étudiants en

"province," auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : Bil relati aux
"Acte pour amender de nouveau l'acte pour venir
'en aide à ceux qui ont souffert par les incendies a
' Québec," a été lu la première fois.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé :Bill relatiraix
' Acte pour faciliter et encourager l'étude de la loitudiantsen

en cette province," a été lu la première fois.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil Bill relatir t la
législatif à la version anglaise du bill, intitulé: fleur et à la fa.
, Acte pour amender et continuer, telles qu a-""*.
" mendées, les lois qui règlent l'inspection de
"la fleur et de la farine," soit maintenant pris
en considération.

La chambre, a en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération ; et ayant été lu'
une seconde fois, il a été adopté.

Ordonné, que M. Holmes reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Ordonné, que M. Sanborn ait la permission d'in- Bill relatir à la
troduire un bill pour amender l'acte pour incor.Proresion me-

porerles membres de la profession médicale dans dca-e, (B..C.)
le Bas-Canada, et régler l'étude et la pratique
de la médecine et de la chirurgie en icelle, et
pour venir en aide à certaines personnes qui
pratiquaient comme médecins et chirurgiens en
cette province, lors de la mise en vigueur da dit
acte.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ordonné, que M. Noman ait la permission d'in. Biu rlatif aux
troduire un bill pour incorporer certaines asso- associations
ciations charitables, philantropiques et de pré. charitables,etc.
voyance, et pour protéger d'une manière efficace
les fonds des dites associations, contre la fraude
et le mauvais emploi qu'on en pourrait faire.

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
lundi prochain.

Ordonné, que M. Hall ait la permission d'intro- Bill relatir aux
duire un bill pour autoriser la formation de com-compagnies de
pagaies pour l'établissement et l'administration cinetibres,
des cimetières dans le Hlaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
lundi prochain.

Sur motion de M. Scott, de Bytown, secondé par
M. Johnson,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Licences pour
son excellence le gouverneur-général, priant couperdu bois
son excellence de vouloir bien faire mettre de-sur la rivière
vant cette chambre, un état des noms des par- Gatineau.
ties qui ont des licences pour la coupe du bois
quarré ou de billots de sciage sur la rivière
Gatineau et ses branches; le nombre de milles
que chaque personne possède, les deniers dépo-
sés par chacune d'elles, et le montant des droits
prélevés pour chalue limite, dans les deux der-
nières années, distinguant les bois quarrés des
billots de sciage, aussi le nombre de milles quar-
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rés de terres à bois sur la dite rivière et ses
branches non encore concédées; le nom des
personnes qui en ont demandé des lots, et la
quantité demandée par chaque individu.

- Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

in relatif au Ordonné, que M. Scott de Bytown, ait la permission
chemin de fer - d'introduire un bill pour incorporer la compagnie(le Bytwwn e
Prescott. du chemin de fer de Bytown et Prescott.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain,

Bil relatif à Ordonné, que M. Bolmes, ait la permission d'in-l'union deq
chemins de fer troduire un bill pour autoriser l'union de la com-
de Lachine et pagnie dn chemin de fer de Montréal et Lachine,
de la ligne et la compagnie du chemin de St. Louis et de laprovinciale, ligne provinciale, et pour d'antres fins relatives

aux dites compagnies.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bil relatif aux Ordonné, que l'honorable procureur-général La-
cours de ses- Fontaine ait la permission d'introduire un billsion, (B.-C.) pour faciliter la tenue des cours de sessions gé-

nérales et trimestrielles de la paix dans le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill -à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. La Terrière, secondé,
par M. Portier, .

Mdecine et Résolu, que cette chambre se forme immédiatementchirurgie, en comité de toute la chambre, pour prendre en
considération la convenance d'amender la sep-
tième clause de l'acte 10 et .11 Vici.. chap. 26,
relativement à l'étude et pratique de la médecine
et chirurgie dans le Bas-Canada.

La chambre s'est, en conséquence, formé% en le dit
comité. -

L'honorable M. Macdonald a pris le fauteuil du
comité ;.et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et l'honorable M. Macdonald a fait rapport que le

comité avait passé une .résolution, laquelle a été lue
comme suit :-

Résolu, qu'il est expédient d'amender la.septième
section de l'acte 10 et 11 Vict., chap. 26, relati-
vement à la pratiqué de la médecine et chirur e.

La dite résolution ayant été lue une seconde 9>s,
elle a été adoptée.

n301 relatif à .O rdonné, que l'honorable M. LaTerrière ait la
presion m. permission d'introduire urt bill pour amender
dicale,(B.-C.) l'acte d'incorporation des membres de la pro-

fession médicale dans le Bas-Canada, et pour
régler l'étude et la pratique de la médecine et
de la chirurgie dans cette partie de la province.

Il c, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la- première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Ajournement. M. Armstrong a proposé, secondé par M. Smith,
de Frontenac, et la question ayant été mise, que quand
cette chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à de-
main à onze heures A. M., que pour le reste de la

session, les samedis inclus, elle s'assemblera chaque
jour à l'heure ci-dessus;

La chambre s'est divisée; et les noms- ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

rouM,
Messieurs Armstrong, Boutillier, Cartier, Cau-

chon, Chabot, Dumas, Flint, Fortier, Fournier,
Guillet, Holmes, Jobin, Lacoste, La Terrière, Laurin,
Lemieux, Marquis, McConnell. Méthat, Mongenais,
Notman, Polette, Sanborn, Sauvageau, Scott, du
LAc des DEUX-MoNr'AGNEs, Smith, de FaONTENAC,
Smith, de WNTWOaTil, Taché, Tlhompson, Viger et
Watts.-(31.)

, CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Bell, Boulon, de NORFOLK, Cameron, de CORNWALL,
Cayley, Chauveau, Christie, Crysler, DefWitt, le
soliciteur-généralDrummond, Hall, Hopkins, John-
son, le procureur-général LaFontaine, le solliciteur-
général Macdonald, Macdonald, de KINGSTON, Sir
Allan N. MacNab, Malloch, McFarland, McLean,
Merritt, Meyers, Papineau, Price, Prince, Richards,
Robinson, Sherwood, de'BuOcKvILLE, Sherwood, de
ToRONTO, Stevenson et Wilson.-(32.)

Ainsi, elle .a-passé dans la négative.

Ordonné, que M. Wilson ait la permission d'in- Bil relatif un
troduire un. bill pour mettre certains habitants terrein rcservé
dit township de Moore en possession d'un terreii pour un che-
réservé pour un chermn, et pour établir un nou- township de
veau chemin à la place. Moore.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain,

Ordonné, que l'honorable M. Chabot ait la perriis- Bil relatif a la
sion d'introduire un bill pour incorporer l'asso-ociété eccld-
ciation dite "la société ecclésiastique de Saint s'astique de st.
" Michel." Mkhe

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
lundi prochain.

Ordonné, que M. Chauveau ait la permission d'in- Bin relatif aux
troduire un bill pour amender la loi du Bas-Ca.. m xesnada, quant au district dns lequel les actions (B..c.)
réelles ou mixtes pourront être commencées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill Bin relatif aux
pour mieux établir et maintenir les écoles communes écoles conma-
dans le Haut-Canada, étantlu ; ne$, --G.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois de-
main.

.L'ordre du Jour, pour recevoir le rapport du comité Bill relatif aux
de toute la chambresur le bill pour transférer au gou- Postes.
vernement provincial-la régie et administrationdes
postes intérieures -et régler le dit département, étant
lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de.
main.

L'ordre du jour, pour la secondelecture du bill pour B"' pourezclu-tdes chargesexclure des charges les personnes par l'entremise des certaines per-
quelles elles ont été créées, nu qui en ont fait augmen- sonnes.
ter les émoluments, étant lu;

Ordonné, que le-bill soit. lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill B lpourreon-
pour amender et refondre les lois criminelles'de cette nine
province, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis.
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iu relaifata L'ord e du jour, Pour la seconde lecture du bill de-feu sa majesté le Roi Guillaume quatre, et intitulé:

recri- pour établir un code de procédure criminelle en cette " Acte qui pourvoit à l'enregittrement des vaisseaux

r rel. ervieu étant lu; " britanniques et pour en faciliter le transport et em-
ne- _provme, tntlu pécher qu'aucune partie du dit droit de prpit

ordonné, que le dit ordre du jour soit remis. " êhrq'uuepri udtdotde propriété
Oene soit transférée d'une manière frauduleuse,"
étant lu;

ui relatira i L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi

reve,(B.-c) pour améliorer la loi de la preuve dans le Bas-Cana- prochain.

da, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour i pont venir

prochain, venir en aide aux banqueroutiers en certains cas, en aide aux

prcanÔ tant lu ; irou-tiers.

i relatif a la L'ordre du jour, p la seconde lecture du bil IM. Smith, de Durham, a proposé, secondé par
rel apa'odre ourvirà, réipour lsonde cte ordon- M. Flint, et la question ayant été proposée, lue le

des sion pour pourvoir à la réimpression des actes et -bill soit maintenant luune seconde fois;
2" ° sB* c ances en force dans le Bas-Canada, qui concernent M. Richards a proposé en amendement à la ques-

les ponts et les grands chemins, et pour d'autres fns, tion, secondé par M. DeVit, que le mot " mainte-
étant lu; . nant," soit retranché, et les mots " de ce jour en six

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis. mois," ajoutés à la fin de la question.
La question ayant été mise sur l'amendement, la

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-

1owtIiiPd'UP- pour séparer du district des Trois-Rivières certaines dés, ils ont été pris comme suit:-
ton. concessions du township d'Upton, et pour les réunir x'oun.

au district de Montréal et au circuit de St. eyacin- Messieurs De Witt, .rallach, Mrc Connell, Richards,

the, pour les fins judiciaires, et à la piroisse de St. Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES, Stevenson et

IluniCs, pour les fins municipales, dansle district men- Wilson.-(7.)
tionné en dernier lieu, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi
prochain.

Bill relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
cours de divi. las

pour amender, refondre et réduire en un acte les
diverses lois maintenant en force qui concernent les
cours de division dans le Haut-Canada, étant lu:

Ordnné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retire.

Bil rela:if aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
procédures pour confirmer les ordres et décrets, et autres procé-
Jans la cour de
iiancoleri. dures de la cour de chancellerie du Baut-Canada,

dans certains cas, étant lu ;
M. Prince a proposé, secondé par M. Christie, et

1.i question nyant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois ;

L'honorable procureur-général Baldwin a proposé,
en amendement à la question, secondé par M. le sol-
liciteur-général Macdonald, que le mot "maintenant,".
soit retranché, et les mots " jeudi prochain," ajoutés
à. la fin d'icelle ;

Et la question ayant été mise sur l'amendement, elle'
a été résolue dans l'affirmative.

Alors, In question princi pqle,telle qu'amendée, ayant
été mise •

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

rrocdure Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, compo-
dans les cours sé de honorable procureur-genéral Baldwin, M.
rechancelle- le solliciteur-géneral Macdonald, l'honorable M.

Sherwood, l'honorable M. Cameron. de Corn-
wall, ýJ. W'ilson, M. Richards, M. Perry, M.
Malloch, pour s'enquérir du mode actuel d'ins-
tituer des poursuites dans la cotir de chancelleric
du Haut-Canada contre les personnes absentes
d'e la province, et de la manière qu'il convieni
d'amender la loi à cet égard, pour en faire rappori
avec toute la diligence convenable, avec pouvoij
d'envoyer querir personnes, papiers et records

Bhi relatif a L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pou
Visselux des amender l'acte pour assurer le droit de propriété su
plantations les vaisseaux construits dans les plantations britanni

""*q- ques navigant sur les eaux situées dans l'intérieur di
de cette province, et qui n'ont pas été enregistré
conformément à l'acte impérial du Royaume-Uni

passé dans las troisième et quatriéme années du régn

CONTU.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Bell, Boutillier, Camcron, de Comi-
WALL, Cartier, Chabot, Crysier, Dumas, Flint,
Fortier, Fournier, Fouiquin, Guillet, Bolmes, -

kins, Jobin, le procureur-général LaFontaine, a
Terrière, Laurin, Lemieux, McFarland, McLcan,
Mongenais, Papineau, Polette, Prince, Robinson,
Sanborn, Sauvageau, Scott, de BYTOWN, Sherwood,
de BRoCoKvILLE, SherWOod, de ToRorOTO, Smith, de
DURHAM, Smithi, de FaoNTEÂc, Smith, de WEiT-
WORTu, Taché, Viger et Watts.-(40-)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Bell, Boutillier, Caneron, de ConN-
WALL, Cartielr, Chabot, Cr3'slel', Dumas, F3lint,
Fortier, Fournier, Four quin, Guilet, Holms, Hop-

kins, Jobin, le procureur-général LaFontaine, La
Terrière, Laurin, Lemieux, McFarland, McLean,
Mongenais, Papineau, Polette, Prince, Robinson,
Sanborn, Sauvageau, Scott, de BYrowN, Sherwood,
(le BROcKviLTE, Sherwood, de TORONTO, Smith, de
DunuAÂm Smith, de FRoNTENAc, Smith, de WENT-
woRi'i, Taché, Viger et Watts.-(40.)

COSTflE.

Messieurs De Witl, Malloch, AlcConnell, Richards,
Scolt, du LAc des Duux-MNTAGNE5, S&venson et
Wilson. -(7.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,.

et renvoyé à un comité spécial composé de M. Smith,
de Durham, M. Armstrong, M. Sherwood, de Brock-
ville, M. le solliciteur-général Drummond et M. San-
born, pour en faira rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, qu'il soit une instruction au dit comité
de l'amender de manière à ce qu'il s'applique a,
toute la province en général.

r L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill en avcare
r pour mettre Louis Coite à même de recouvrir une cer-de Louis
- taine somme à lui due par la paroisse de St. EdouadCom,
e dans le district de Montréal, étant lu;
s M. Cartier a proposé, secondé par M. Kfongenais,

et la question ayant été mise, que le bill soit mainte-
ai r.ant lu une seconde fois;
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La chambre s'est divisée ; et elle a été résolue dans
l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

ill reltift, L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
Unregtstre- pour abroger l'acte relatif à l'enregistrement des

vaisseaux uniquement employés à naviguer sur les
eaux intérieures de cette province, etant lu;

Ordonné, que le -bill soit lu une seconde fois de-
main.

Dili reliiifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
bi1frts promis- pour amender et expliquer les actes y mentionnés

tres do relatifs auk billets promissoires et lettres de change,
change. étant lu.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi
prochain.

Dil relatif auX
coroners.

ni relatif à la
êociété bien-
veillante des
ouvriers de
Quo-bee.

Bil relatif au
chemin de
Guielph et
Dundas.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour amender la loi relative à la
charge de coroner, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Meyers a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

-M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Meyers a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'odre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer la société bienveil-
lante des ouvriers de Québec, étant lu;

La chambre s'est, en coriséquence, formée en le
dit comité.

M. 41alloch a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Mallock a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour amender un acte, intitulé: " Acte pour incorpo-

rer certaines personnes sous le nom de compagnie
"du chemin de Guelph et Dundas," étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour
lundi prochain.

Bmi relatif-& L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
l'incorporation pour incorporer la ville de St. Hyacinthe, étant lu;
de0 St.Iycn
the. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial composé de M. Bou-
tillier, M. le solliciteur-général Drunmond, M. Ca? -
tier, M. Chauvcau, et M. Scott, du Lac des Deux-
Montagnes, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Diim relatila L'ordre du jour, pour la seconde 1e2turc du bill
scuciéd bien-
v.illante e. pour incorporer les sociétés bienveillantes de l'église
Myenne. méthodiste wesléyenne, étant lu ; .

Le bill n été, en conséquenco, lu une seconde fois.
et renvoyé an comité permanent les divers bills
privés.

Bi n rlatift la c odre du jour, pour que la chambre se forme on
olonifnlinLo des comité sur le bill pour transférer an conseil municipal
rroit.Rivia- de la municipalité de la ville des Trois-Rivières l'ad-
tes. ministration de la commune de la dite ville, et pour

d'autres fins, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité,

M. McFarland a pris le fauteuil du comité ; et
ap:es y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fduteuil ;
Et M. McFarland a fait rapport que le comité

avait passé le bill, et y avait fuit un amendement.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain. -

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatif ait
pour incorporer certaines personnes sous le nom etchemin de fer
raison de compagnie du chemin de fer des rivières des rivières

Niagara -et Détroit, étant lu ; :roic.
Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bii reiatifit
pour continuer et amender l'ordonnance concernant r*rection des
l'érection de paroisses et la construction et -réparation"" Pno eC'
des églises, presbytères et cimetières, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu rne seconde fois,
et renvoyé à un -comité spécial composé de M. Po-
lette, l'honorable M. Viger, l'honorable M. Chabot,
M. Armstrong, M. Cartier, M. Laurin et M. For-
lier, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Avis -ayant ýété donné.qu'il n'y avait pas de quorum,
les noms des membres présents oñt été pris comme
suit:-

M. l'Orateur,
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutillier,

Crysler, De Witt, Flint, Laurin, Malloch, IcConnell,
McFarland, Polette, Prince, Scott, du LAc des DEux-
MonTAGNs, Smith, de FRoNTENAc, et Taché.

Et à minuit et demi, M. l'Orateur, sans que la
question ait été mise, a ajourné la chambre jusqu'à
demain.

Veneris, 12 die. Julii;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présen- Pétitions pr-
tées et mises sur la table :- sentées.

Par M. Biall,-la pétition de la municipalité lu
township d'Ops; -et la pétition de John MacMurchy
et autres, du township d'Eldon.

Par M. .Fergiiusson,-la pétition de la municipalité
du township de Woolwich ; et la pétition de John
Frost, président, et Richard Carney, secrétaire, au
nom d'une assemblée des habitants des townships de
Sydenham et Derby, comté de Waterloo.

Par M. Laurin,-la pétition de Joseph Larose et
autres, de la cité de Québec.

Par M. De Witt,-la pétition du révérend James
Fulion, ministre, et autres, marguilliers, et autres
habitants de Russellon..

Par l'honorable procureur-général LaFontaine,--
la pétition de la baqque de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions *suì- a
vantes ont été lues :-

De George H. f9arke, AI. D., ci-devant surintendant
médical de l'asile temporaire des lunatiques de Toron-
to ; exposant les raisons pour lesquelles il a été desti-
tué, et demandant qu'il soit pris des mesures pour
mieux protéger les lunatiques, et pour prévenir les
conséquences qui pourraient résulter pour lui des allé-
gués y contenus.
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De J. W. Parent et autres, formant la majorité des
conseillers municipaux du comté de Vaudreuil; de-
mandant que le chef-lieu du dit comté soit transféré
dans l'endroit le plus central de cette localité.

De John Douglass et autres, de la ville de Wood-
stock ; demandant que l'acte d'incorporation de la dite
ville soit amendé de manière à rencontrer les vues
qu'avait la législature lors de la dernière session, mais
qui ont été frustrées à raison de ce que la cédule (D)
a été omise dje l'acte des corporations municipales de
la dernière session ; que le pouvoir de percevoir les
taxes, comme si l'omission n'avait pas eu lieu et que
les limites de la dite ville soient modifiées de,manière
à comprendre le lot numéro 18, dans le township
d'O.vford E st.

Doutzibnie rap. M. WaUs, du comité permanent (les ordres perma-
itert du comité nents, a présenté à la chambre le douzième rapport
iesordres Pterdu dit comité, lequel a été lu comme suit:-* Votre comité a examiné la pétition d'Edward G.

O'Brien et autres, actionnaires de la cpmrpagnic du
chemin de fer de la cité de Toronto et du Lac Huron,
demandant que la compagnie soit autorisée à repren-
dre ses opérations, soit pour continuer l'entreprise, soit
pour clore ses affaires. Il a trouvé qu'aucun avis n'a
été donné par les pétitionnaires; mais comme ils de-
mandent à être autorisés, 'soit à mettre le premier
acte en opération, sans pouvoirs additionnels ou chan-
geaient de route, etc., soit de clore les affaires de
l'ancienne cornpagnie, votre comité croit humblement
que la publication de l'avis ordinaire n'est pas nces-
saire.

Votre comité ne considère pas la pétition du révé-
rend Patrick McMaîhon et autres, comme étant de
nature à exiger la publication de l'avis.

É:11 relatif nu Ordonné, que l'honorable M. Sherwood ait la per-
chernii de fer mission d'introduire un bill pour remettre en vi.die Ttorunto et,
du î.* 1[uý gueur et continuer l'acte d'incorporation de la
rotât compagnie du chemin de fer de Toronto et du

Lac Huron.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill a la cham.

ore, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

(%'î:rieme -Sir Allan P. MacNab, du comité permanent des
moité des c. chemins de fer et lignes télégraphiques, a présenté à
mins de fer et'la chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel
cis lignes de a été lu comme suit :-

i i. Votre comité a examiné le bill pour incorporer la
compagnie du télégraphe de Montréal et Bylown, et
il a fait cet examen sans donner l'avis, pendant tout
le temps voulu par la soixante-troisième règle; la, rai-
son qui a cngage le comité à en agir ainsi, c'est que
la compagnie fait déjà fonctionner son télégraphe, et
que de plus, aucune pétition n'a été présentée à votre
honorable chambre contre la mesure.

Dans ces circonstances, votre comité n'a pas voulu
risquer le sort du bill, à cette époque avancee de la
session, par ce qui lui paraissait être, dans lcicas actuel,
un délai inutile ; cn conséquence, il a pris le bill en
considération, et lui a fait un amendement, qu'il sou-
met humblement à la considération de votre honora-
ble chambre; et en même temps, il recommande res-
pectueusement que, dans le cas actuel, la soixante.et.
troisième règle soit suspendue.

Votre comité a. pris aussi en considération le bill
pour incorporer une compngnie pour construire un
chemin de fer entre les rivières Niagara et Détroit,
et lui a fait divers amendements, qu'il soumet hum-
blernent à la considération de votre honorable cham-
bre.

r.111 rrinîri an
,cldgrahe de
Monuftré~al et
Bflown.

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie
du télégraphe de Bytown et Montréal, tel que
rapporté par le comité permanent des chemins

de fer et lignes télégraphiques, soit renvoyé à un
comité de toute la chambre lundi prochain.

Ordonné, que le bill pour incorporer une compa-Bin relatifau
gaie aux fins de construire un chemin de fer entrechemin de fer
les rivières Niagara et Détroit, tel que rapporté Niara et D -du comité permanent des chemins de fer ettroit.
lignes télégraphiques, soit renvoyé à un comité
de toute la chambre jeudi prochain.

l\f. Polette, du comité permancnt des divers bills Quatrième rap.
privés, a présenté à la chambre le troisième rapportPort du coinié
du dit comité, lequel a été lu comme suit:-- desbillsprivés.

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la
compagnie du cimetière de Catarakoui, et lui a fait
certains amendements dont il prend la liberté (le re-
commander l'adoption à votre honorable chambre.

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie Pit rolitif au
du cimetière de Catarakoui tel que rapporté du cimetière do
comité permanent des diverses bills privés, soit Catarakcui.
renvoyé à un comité de toute la chambre lundi
prochain.

M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a propose, Ajournement.
secondé par M. Armstrong, et la question ayant été
mise, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle s'a-
journe à demain à onze heures A. M.

La chambre s'est divisée:
Pour, 20.
Contre, 34.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message da
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.

M. l'Orateur ;
Le conseil législatif a passé les bills suivants,

savoir -
Bill, intitulé: " Acte pour faciliter l'admission en Bill relatiraux

" preuve des jugements rendus à l'étranger, et d car-jugements ren-
tains documents officiels et autres." ge l'étron-

Bill, intitulé: " Acte pour amender l'ordonnance Bih relatifr la
pour incorporer la bibliothèque des avocats debibliothèque -

" ontréal." des avocats de
Montréal.

Bill, intitulé: " Acte pour changer et amender Bili relatif aux.
''l'acte pour pouvoir à l'insinuation des hypothèques bypothèques,
" qui affectent la propriété mobilière dans le Haut-(H.-C.)
. Canada," et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Biii relatiraux
" pour dispenser les ministres de l'église weslévenne ministres wes-
" méthodiste de l'obligation d'obtenir des licences spé- idyens. à

ciales pour tenir des registres de baptêmes, mar-
" riages et sépultures, dans le Bas-Canada." avec un
amendement, auquel il demande le concours de cette
chambre : et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
pour placer le chemin à barrières de Longueuil et chemin à bar-

" Chambly sous le contrôle des commissaires des tra- rières de Lor.
« vaux publics," auquel il demande le concours de g°"au" et
cette chambre. chambly.

Et ensuite il s'est retiré.

tUn bill grossoyé . du conseil législatif, intitulé: i rat
" Acte pour placer le chemin à barrières de Lon-chemin à bar.

gueuil et Chambly, sous le contrôle des commissaires rières de Lor-
des travaux publics," a été lu la première fois. ghuil ey

Ordonné, que la réponse à une adresse de l'assem- L'honorable L.blée législative à son excellence le gouverneur. .L. Papineau.
général, pour copie (le toute correspondance en-
tre le gouvernement et l'honorable Louis Joseph
Papineau. au sujet d'une certaine somme d'ar-
gent qui a été confiée à ce dernier lorsqu'il était
à Paris, afin de procurer à la société littéraire
de Québec, des copies de documents historiques,

142



14 Victorioc. 12P Julii.

et mise devant la chambre jeudi, le quatre du
courant, soit renvoyée au comité. spécial des
comptes publics pour l'année 1819.

Ordonné, que M. Fortier et M. Seymour soient
ajoutés au dit comité.

Chemins à bar- L'honorable procureur-général LaFontaine, l'un
"' Qué- des conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en

conformité à une adresse à son excellence le gouver-
neur-général, réponse supplémentaire à une adresse
dc l'assemblée législative à son excellence le gouver-
neur-général, en date du 29 mai dernier, priant, entre
autres choses, son excellence de vouloir bien ftire
mettre devant la chambre, copie de tous documents
et correspondance entre* le gouvernement exécutif et
les syndics des chemins à barrières de Québec au su-
jet de l'administration des dits chemins.

Appendice Pour la dite réponse supplémentaire voir appen-
A.) dice (A.A.)

sHi e1ir .Ordonné, que l'honorable M. Price ait la permis-
deux lets de sion d'introduire un bill pour corriger une erreur
viile dans cia- qui s'est glissée dans certaines lettres patentes

"n relatives à deux lots dans la ville de Chatham.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

flH rewatir au Ordonné, qnc l'honorable M. Hincks ait la permis-
11avee de sion d'introduire un bill pour amender certains

• actes de cette province pour l'agrandissement et
l'amélioration du havre de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la clam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mer-
credi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
par l'honorable M. Macdonald,

Réimpressions Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
Crnýéres de$ son excellence le gouverneur-général, priant son

uvrages bri. excellence de vouloir bien faire mettre-devant
jouiseant du cette chambre toute correspondance qui peut
droit de propri- avoir été échangée durant les deux dernières
èl °· années, entre le secrétaire d'état de sa majesté

pour les colonies et le gouverneur-général de la
province, au sujet de l'admission en cette provin-
ce des réimpressions étrangères d'ouvrages bri-
tanniques jouissant du droit de propriété litté-
raire.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à soi)
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
l'honorable M. Price,

Arte relatif au Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
drois de comité de toute la chambre, pour- considérer

s'il est expédient d'amender l'acte relatif aux
droits de douane, 12 Vict. chap. 1, de manière à
permettre au gouverneur en conseirde placer, de
temps.à autres, tout article énuméré dans la cé.
dule au dit acte, et qui est par là sujet à un droit
de 12* pour cent ad talorem, parmi les articles
sujets à un droit de 2J pour cent ad valorem.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Cartier a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cartier, a fait rapport que la comité avait

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.

Un bill grossoyé pour mieux établir et maintenir Bin reahiîaur
les écoles communes dans le Hazut-Canada, a été, en dcoles comutit-
conformité de l'ordre, lu la troisième fois. "om, H.-O.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honprable M. Hincks porte le bill

• au conseil législatif et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill Bil relatracx
grossoyé, intitulé: " Acte pour étendre l'acte- qui compagnies

p urvoit à l'établissement de compaguies pour la 'ornries pour
" construction de chemins et autres travaux auxar -

compagnies formées dans le but d'acquérir les tra- blies.
4 vaux publics de mème nature," dtant la ;

L'honorable M. fincks a proposé, secondé par
l'honorable X. Price, et la question 'ayant eté mise,
que le bill soit maintenant lu la troisième fois

La chambre s'esit divisée ; et elle'a été résolue dans
l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'honorable M. Hlincks a proposé, secondé par

l'honorable M. Price, et la question ayant été mise,
que le bill passe, et que le titre soit : " Acte pour

étendre l'acte qui pourvoit à l'établissement de
compagnies pour la construction de chemins- et au-

" tres travaux, aux compagnies formées dans le but
d'acquérir les travaux publics de même nature ; "
La chambre s'est divisée, et les noms ayant été -

demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-géné-
ral Baldwin, Bell, Boutillier, Cartier, Chabot, Chau-
veau, Christie, le solliciteur-général Drummond,
Dumas, Flint, Fortier, Fournier, Rall, Hlincks,

Ilopkins, Jobin, Johnson, le procureur.général La-
Fontaine, La Terrière, Laurin, Lcmieux, le sollici-
teur-général Macdonald, Sir Allan IV. MacNab,.
M.alloch, Marquis, McConnell, McLean, Merrit,
Méthat, Mongenais, Morrison, Notman, Papineau,
Polette, Price, Prince, Richards, Sanborn, Sauva-
geau, Sherwood, do BaoicvrtiE, Smith, de WEST-
woa-Tu, Taché et Viger.--(45.)

CONTRE.
Messieurs Boullon, de, NoaFoLLK, DcWitt, Macdo.

uald, de KiNGSTON, Meyers, Robinson et Steven-
son.-(o.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que l'honorable M. Hincles porte le bill

au conséil législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour, pour recevoir le rapportdu comité Bil relatifde toute la chrambre sur le bill pour transférer au bureau de pot
gouvernement provincial la régie et administration te.
des postes intérieures et régler le dit département,
étant lu ;

L'honorable M. Hinchs a proposé, secondé par
l'honorable M. Price, et la question ayant été propo-
sée, que le rapport soit maintenant reçu ;

M. Prince a proposé en amendement à la question,
se'condé par l'honorable M. Boulton, que tous les
mots après " qur, " jusqu'à la fin de la question,
soient retranchés aux fins d'ajouter les mots : " le bill
-' et le rapport soient maintenant renvoyés à un co-

mité de toute la chambre pour considérer s'il est
"convenable et expédient de prohiber le transport des
"malles de sa majesté d'un endroit à un autre en
"cette province le jour du seigneur, ordinairement
" nommé le dimanche, et que la pétition die Lewis
" G. Gordon et autres, d'Amherstburg/," soit ren-
voyée au dit comité.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été.
demandés, ils ont été pris comme suit

Meèssieurs Budgley, Bouton, de NoR FoLKC, De Wi/,'
Flint, Hall, Hopkins, -Macdonald, de KrNGSTON, Sir
Allan N. MacNab, Malloch, Prince et Sanborn.-
(11.)
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llesicurs Armznstrong, le procur'eur-général Bald-
win, Boutillier, Cartier, Chabot, Christie, le solli-
cite'ur-généra IDrurmmond, Diumas, Fiergusson, Fortier,
Fouriefir, F"ourquin, Guillet, ilincks, Jobin, Johnson,
Lacoste, le procureur-générdl LaFontaine, LaTer-
rière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-génáral Mac-
donald, iiarquis, McConncl/, McLean, Merritt,
Ml$éthot, .leyers, Mongenais, ilorrison, Notnan,
Papineau, Polette, Pricc, Richards, Robinson, Sau-
vageau, Scott, du Lac des DEux-MoNTAGNEs, Sher-
wood, de Bnoczviri, Smzith, de WENTwOaTH, Ste-
venson, Tach etiger.-(43.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, elle a

été résolue dans l'afirmative.
M. Scott, lu Lac des Deux-Montagnes a fait rap-

port du bill en conséquence, et les amendements ont
été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé, et lu la troisiine fuis mardi prochain.

t3iIm relntlraux M. Meyers a fait rapport du bill pour amender la
coroners. loi relative à la charge de coroner, et les amende-

nients ont été lus et adoptés.
Ordonné, tue le bil, avec les amendements, soit

grossoy6, et lu la troisième fois lundi prochain.

Bi relatif à M. Mallock, a fait rapport du bill pour incorporer
suociét bien- la société bienveillante des ouvriers dc Québec, et les
eillane des amendements ont été lus et adoptés.

Uuvriers de Ordonné, que le bill, avce les amendements, soit,
Qudbec. grossoy, et lu la troisième fois lundi prochain.

Eh retiir àla M. McFarland a fait rapport du bill pour trans-
cuno (es férer au conseil municipal de la municipalité de la'
Truîs'itv,ère. ville des Trois-iRvièies l'admimistration de la com-1

mune de la dite ville, et pour d'autres fins, et l'amen-
dement a été lu et adopté.

Ordonné, que le bill, avec 'amendement, soit
grossoyé, et lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en

as au comité sur le bill pour'établir une loi uniforme con-
ciels. cernant la prestatioi de certains serments d'office et

autres en cette province, et pour d'autres fins y men-
tionnées, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Sherwood, de Brockville a pris le fauteuil du
comité.; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et Sherwood, de Brockeille a fait rapport que le

comité avait passé le bill. et y avait fait des amende-
mncnts.

Ordonné, que lo rapport soit maintenant reçu.
M. Sherwood, de Brockville, a fait rapport du bill

ci conséquence, et les amendon'ynts ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé, et lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour lever certains doutes sur lintention dle l'actede
la dernière session dlu parlement de cette province pour
amender la charte de l'universit de Torontoet pour
pourvoir à l'établissement et dotation d'une chaire ro-
yale, et autres chaires de professeurs et lecturcurs, de
bourses, expositions, prix, et autres récompenses dansi
la dite université, et pour d'autres fins liécs à la ditel
université, au collège et à l'école rcyale de gram-
maire du collége du Haut-Canada, qui en forme un
.upanage. étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre mardi pro-
cliain.

L'ordre du jour, pour que la chambre sa forme en Bm rentir à la

comité sur le b1il pour étoblir un mode de cotisationse"ti'aden
plus juste et équitable dans les divers tovnships, vil-
liges, villes et cités dans le Haut-Canada, étant lu ;

La chambre s'est, en consévucnce, formée en le
dit comité,

M. Lemieux a pris la fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Lemieux a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau mardi prochain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres du jour
disposé, soient remis à lundi prochain. relis.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, se-
condé par M. De Witt,

La chiambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lune, 15c di, Juili;

ANNO 14° VICTOa Rroîy.E, 1850.

L'ORATEUR a mis devant la chambre un compagnio
état des affaires de la compagnie d'assuranced'assurance

britannique américaine contre les accidents du feu et
sur la vie, jusqu'au 30 juin 1850. contre les ac-

cidents du feu
et sur la vie.

Pour le dit état, voir appendice (H.) Appendice
u1.

Message lu conseil législatif, par John Fenningsl.ase du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres on chancellerie conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acta Bul relatif au
" pour lever tous les doutes quant au droit de la cou-r e en ent

" ronne de recouvrer les frais dans certains cas, dans rais.
la Bas-Cianada," sans amendement.
Et aussi, le conseil législatif a passé le bill, intitulé: Bill réatif au
Actepour amender l'acte pour incorporer la corn- chemin de fer

4c d - tLau-
pagnie du chemin à lisses du St. Laurent et de rent et de

" l'Atlantique," et autres actes relatifs à la dite com- l'Atlantique.
pagnie, et pour étendre les pouvoirs de la dite compa-
gnie, avec plusieurs amendements, auxquels il deman-
de le concou'rs de cette chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présen-Pîions pré-
tées et mises sur la table :-sCftdOS.

Par lhonorable M. Robinson,-la pétition de Tio-
mas Maconchy, écuyer, et autres, du township de
Gwillimbury Ouest, comté le Simncoe.

Par M. Lemieuzx,-la pétition des directeurs de
l'association du télégraphe électrique de l'Amérique
Septentrionale Britannique.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition du con-
seil de ville de la cité de Kingston.

Par M. Cartier,-la pétition de David Torrance
et autres, actionnaires de la banque de Montréal.

Par M. Prince,-la pétition de Henry Allen, écuyer,
de la cité de Toronto, procureur en loi, et ci-devant
juge (le la cour de district du district de London.

14- 112°-15° J.1 i
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Ptitions los. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-.
vantes ont été lues :-

De Jean Baptiste Rébert, ci-devant gardien du pont
public de Bécancour; demandant le remboursement
de certaines déductions faites stfr ses recettes annuelles
comme gardien du dit pont, par suite du taux trop
élevé auquel il l'a loué du gouvernement, ou qu'il soit
exonéré de payer le montant par lui dû au gouverne-
ment pour l'annéà dernière.

De James Morris et autres, du township de Croto-
land; demandant l'adoption de mesures pour empêcher
la chasse aux cerfs et prévenir les abus qui en résultent.

De Gédéon Cartier et autres, de la paroisse de St.
George de Henri/ville, comté de Rouville; deman-
dant l'abolition des dîmes, et un mode de cotisation àcet égard semblable à celui qui a été adopté pour lesécoles.

De 3. Moore et autres, rapporteurs des débats de
la chambre d'assemblée ; demandant à la chambre de
les indemniser de leurs travaux comme tels.

De la municipalité du township d'Ops; demandant
que les terres dans les townshi s de Bexley, Summer-ville et Harvey, soient concédées gratuitement, afinde hâter l'établissement de ces townships.

De John MacMurchy et autres, du township d'El-don ; et du révérend Jamcs Fulton, ministre, et autres,1.syndics, et autres habitants de Russelliown ; deman-1
dant l'adoption de mesures pour faire cesser tout travailile dimanche dans le département des postes.

De la municipalité du township de Woolivich; de-mandant à la chambre de ne pas accéder à la demanded'annexer le villa ge d'E'lora, dans le township de XIVi-
chol, au dit township de Woolwic/t.

De John Frost, président, et Richard Carney, se-crétaire, pour et au nom d'une assemblée.des habitants
des townships de Sydenham et Derby, comté de Wa-terloo.; demandant que les townships d'Arran, E1-
dershire, Saugeen et Brant, soient ajoutés au comtéprojeté de Grey, et que si la chambre se décide àdiviser une certaine étendue de terre sise et située
entre les comtés de Grey et Huron, comme-on en ale projet, les townships de Bruce et Greenock soient
aussi annexés au comté de Grey.

De la banque de Montréal; demandant que le billpour restreindre dans certaines limites le mode de vo-ter par procuration dans les banques et autres compa- rgnies incorporées, n'ait pas force de loi, r

De Joseph Larose, et autres, de la cité-de Québec.
demandant à la chambre de ne.pas accéder à la péti- tition du maire et des conseillers de la dite cité, dans a
laquelle ils demandent que l'acte qui amende l'acte 10 sVict., chap. 113, soit modifié de manière à obliger '<tous les propriétaires de maisons dans la dite cité de teprendre l'eau de l'aqueduc, et de payer en. censé. <C

le bm~ equence.nsdcoté eraet
Cinuiðrnerap.
port du comité L'honorable M. Robinson, du comité ermanentdes cheminscde des chemins de fer et lig ,,s télégraphiques, a présenté cfe*pe ",*e la chambre le cinquième rapp rta q a n
télgraphiqueni.acabr ecnuim apr du dit comité. il~
Appendico Pour le d.t rapport, voir appendice (E. E.).

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé pour RC
l'usage des membres de cette chambre.. et

Rapport sur la M. Gugy;, du comité spétial',auquel a été renvoyée
pétition de F. cette partie. de la pétition de F. C. Capreol, ecuyer CC. capreol. de la cité. de Toronto, demandant -une enquête* a, Csujet de la poursuite qu'il a faitede certaines person. Cnos qui fuyaient la justice dans l'année 1843; a pré- 0senté à la chambre le rapport du dit comité; leq.ela Lété lu. .' L
Appendice. ?our le dit rapport, voir appendice (F. F.) M

37P

Ordonné que le dit rapport et le témoignage yUnnexc soient imprimés pour l'usage des mern.
bres de cette chambre.

Ordonné, que la réponse à une adresse de l'assem- comlmunica-
blée législative a çorn excellence le gouverneur- lion entre legénéral, datée le premier du courant, demandant fea i.
copies de toute la correspondance échangée vrgei. Jean.
entre le.gouvernement exécutif du lVouveau-
Brunstvick et le gouvernement de cette pro-
vince au suiet d'un projet de communication parle moyen d un canal ou chemin de fer entre le
fleuve St. Laurent et la rivière St. Jean, soit
renvoyée au comité spécial auquel a été ren-
voyée la pétition du révérend P. Destroismai-
sons et autres, de la paroisse de St. Germain de
Rimouski,comté de Rimouski, et autre référence.

Sur motion de M. Flint, secondé par M. Morri-
Son,

Bésolu, que le temps pour recevoir des bille privés ailla privs.

et raports de comités spéciaux et permanents
des i Ils privés, soit de nouveau prolongé jusqu'àvendredi, le vingt-six du courant.

Ordonné, que la réponse à une adresse de l'assom- shaérire deblée législative à son excellence le gouverneur- Montrdul
général, en date du 1er juillet, 1850, et deman.
dant qu'il lui plaise faire mettre devant cette
chambre, copies de tous papiers.transmis par les
shérifs de Montréal, relativement aux accusa-
tions-portées contre eux.

Ordonné, que la pétition de George H. Park, Pétition dua,M D., ci-devant surintendant médical de l'asile Dr. G. H.
des aliénés à Toronto ; et la pétition de Joseph& Park.
Larose et autres, de la cité de Québec, soient
imprimées pour l'usage des membres de cette
chambre.

Mk. Prince a proposé, second6 par M. Chauveau, et Ecri ains sur--
a question ayant été mise, qu'il soit une instruction numéraires et
au comité permanent des dépenses contingentes d'in- traducteurs.
érer dans le rapport qu'il doit faire à cette chambre
pendant la présente session, que l'allocation ci-devantaccordée aux écrivains surnuméraires pour leurs ser-vices, savoir, la somme de quinze chelins par jour,eur soit accordée depuis le commencement d. cetteession ; et que les traducteurs surnuméraires soientémunérés a raison de quatre piastres par jour ; etL uno allocation raisonnable soit accordé.e pour.rais de voyage à tous les surnuméraires..
n Christie a proposé en amendement à la q.ues-

on, secondé par M. Stevenson, que tous les mots
Près 'l instruction," jusqu'à la fin de la question,
oient retranchés, aux fins d'ajouter les mots: §' au
greffier de cette chambre de demander par des
annonces les personnes disposées à servir commeécrivains surnuméraires durant la prochaine session
pQur, une rémunération de sept- chelins et six de-
eniers, courant, par jour."
a question ayant été mise sur l'amendement, laam1bre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,

somit été pris comme suit :
POUR..

Messieurs Boulon, de NORrOL, Boulton, de To-
rco, Christie, De Witt, Hall, Hopkins, Richards.

CONTIRM.
Messieurs Armstrong, Badgley; Bell; Butîillièr,ameron, de-CoINWALL, Cartieri Cayley, Chabot,
hauveau, le solliciteur-général Drummond, Dumas,
zrgsson, Flint,. Fortier, Fournier, -Fourquin,
ui1let; Rics, Holmes, Jbbin, Johnson, Lacoste,
aTerrire,.- ,Laurn, Lemieut, Macdonald, de -

NdsToN, Marquis, McConnell, Merritt, Méthot;
ongenais, Morrison, Notman, Papineau,. Poletté,
ice,. Prince, Sanborn, Sauvageau,. Scott,, de By-.
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TOW2V, Scott, du Lac des 'Daux-MoxAGNEs, Sher-
wood, de BRoKvILL, Sherccod, de ToRONTo, Smith,
de WErNrwoa'ru, Taché et Viger.-(4G.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

roun-

Messieurs Armstrong, Boutillier, Cartier, Chabot,
Chauveau, le solliciteur-général Drumrnond, For.trcr,
Fournier, Fourquin, Guillet, Lacoste, LaTerrière,
Laurin, Lemieux. Marquis, Méthot, Mongenais, Mor-
risson, Polette, Prince, Saua«geau, Scott, du LAc des
DEux-Mor.~n-r-NS, Taché et Viger.-(24.)

COI%'ritc
Messieurs Rad-gIey, Bell, Boulton, de NoaRPoL,.

Boulton, de Toao-ro, Cameron, de CoaxW.LL, CayJ1
ley, Christie, Crysler. De Witt, Dumas, Fergusson,
Flint, Hall, iIincis. Ziolmes, Uopkins, Jobin, John-
son, MIlacdonald, de KiNGsToN, McConnei, Merritt,
Norman, Papineau, Perry, Price, Richards, San-
born, Scoft, de Brrowsi, Sherwood, de BROCKVILXE,

Sherwood, de Too-Ro, Smith, de WEzTwOarr, Ste-
venson et Thompson.-(3S.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

'Bi reisf aux Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé-
msstrXe8 m4- gislatif au bill, intitulé: "Acte pour dispenser les
uhodiste,. " ministres de l'église wcsléyenne méthodiste de

"l'obligation d'obtenir des licences spéciales
"pour tenir des registres de baptêmes, mariages
"et sépultures dans le Bas-Canada;' soit main-
tenant pris en considération.

La chambre a. en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération, lequel a été lu
comme suit:-

Feuille 1, ligne 41. Après "Canada." insérez: " et
" aussi, un certificat du président de la dite confé-
"rence, alors en charge, établissant qu'il est un des
" ministres de la dite église jouissant d'une bonne
"réputation."

Et l'amendement ayant été lu une seconde fois, a
été adopté.

Ordonne, que M. Flint reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leur amendement.

Bffl pour divi Ordonné, que M. Perriy ait la permission d'intro-
ser le comté de duire un bill pour pourvoir à former un nouveau
'Yvk- comté à même la partie est du comté de York.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par
l'honorable M. Hincls,

Acte rolanf à Résolu, que cette chambre se forme en comité de
rexplo-ation toute la chambre pour considérer s'il est expédient

'6uil"gique. de faire et continuer pour un temps limité l'acte
8 Vict., chap. 16, qui établit des dispositions re-
latives à une exploration géologique de cette
province.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Richard a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé que tempz,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Richards a fait rapport que le comité avait

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Inu rolatf L la Ordonné, que l'honorable M. Cha'ot ait la permis-
rente de" sion d'introduire un blUl pour faciliter le recouvre-
bcs dans ment des sommes, ducs pour la rente d s bancs
plice . dans l'église Si. 'altice, Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Richards ait la permission d'in- Bil relatif aux
troduire un bill pour autoriser les syndics à ps-byPotb """
séder les terreins sur lesquels les églises sontartena
érigées dans le Haut-Canada, et à les hypothé-egnss,(.-C.)
quer pour payer les dettes dues par les dites

Il a, en conséquence, presenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que M. Richard ait la permission d'intro- Bill relatif aux
duire un bill pour autoriser le transport de terreins cinetières,
dans le Haut-Canada, en faveur de syndics pour - <*)

en fire des cimetieres.
il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Ordonné, que la pétition du conseil municipal du Péton, in
comté de York ; et la pétition de Franklin Jakes, conseil muni-
président, au nom d'une assemblée publique des cipal de York
francs-tenanciers et propriétaires du township de *e. Ja-
York, soient renvoyées au comité de toute la vov6e& des
chambre sur le bill pour établir un mode de coti-comniî.
sations plus juste et équitable dans les diveis
townships, villages, villes et cité dans le Haut-
Canada.

L'honorable M. Rincks, l'un des conseillers exé-Réimpression
cutifs de sa majesté. a présenté, en conformité à une strangères des
adresse à son excellence le gouverneur-général, la ouvrages bi-

manniques
réponse suivante jouissant du

droit de propri-

RéPoNsE à une adresse de l'assemblée legcislative àé lurittae.
son excellence le gouverneur-général, datée le 12 du
courant, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant la chambre, toute correspondance qui
peut avoir été é.changée durant les deux dernières
années. entre le secrétaire d'état de sa majesté pour
les colonies et le gouverneur-général de cette pro-
vince, au sujet de l'admission en cette province des
réimpressions étrangères d'ouvrages bitanniques
jouissant du droit de propriété littéraire.

Par ordre,
J. LEsUIE,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire provincial,

Toronto, 15 juillet 1850.

Copie.-No. 38.
Hôtel du gouvernement.

Montréal, 7 avril 1848.
Milord,-Yai l'honneur de transmettre avec les

Savril, présentes, la copie d'une lettre qui a été
1848. adressée à mon secrétaire par l'inspec-

teur-général des comptes publies, attirant mon atten-
tion au fait que l'acte provincial 10 et il VicL., chap.
28 : " Acte pour étendre l'acte de la propriété 'litté-

raire provincial aux personnes résidant dans le
"Royaume-Uni à certaines conditions," demeure sans
effet à raison de ce qu'il n'a pas été confirmé en la
manière prévue par l'acte du parlement impérial 10
et 11 Vict., chap. 95.

Il est à désirer que la décision de sa majesté soit
communiquée au gouvernement local aussitôt que
possible, et je n'ai pas besoin d'insister auprès de votre
seigneurie sur l'importance de faire disparaître toutes
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les restrictions inutiles opposées à la circulation de la
littérature anglaise dans cette provinmce. -

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGI ET KINcARDIN.

Au très-honorable
le comte Grey,

etc., etc., etc.

Copie.
Bureau de l'inspecteur-général,

Montréal, 6 avril 1848.
Monsieur,-J'ai 'honneur de vous informer que la

10 et vie. . S2 la loi destinée à étendre les 4 disposi-
parlement 4 tions de l'acte de la propriété littéraire
pnoincial " provinciale aux personnes résidant dans
" le royaume-uni sous certaines conditions," demeure
sans effet à raison de ce qu'il n'a pas été confirmé en
Voyez la ap. la manière prévue par J'acte impérial 10
che de lord et 11 VicL cha p. 95; et de vous rZEi de
Grey,5n-- signaler ce sujet au gouverneur général,1846;NO. . dans l'espoir que son excellence trouvera
à propos d'adopter des mesures pour communiquer à
ce sujet avec le très-honorable principal secrétaire
'd'état des colonies.

J'ai, etc.,
(Signé,) F. lnrexs,

Major Campbell,
-Secrétaire du gouverneur,

etc., etc., etc.

Inspecteur-général.

Copie.-No. 70.
Hôtel du gouvertement,

Montréal, 31 mai 1848.
Milord,-En égard à la dépêche de votre seigneu-

rie numéro 206, en date du 29 avril, renfermant un
ordre de sa majesté en conseil, laissant à son fonc-
tionnement, entre autres l'acte passé par la législa-
turc du Canada, en 1847, intitulé: " Acte pour éten-
" dre l'acte 'de la propriété littéraire provinciale aux
" personnes résidant dans le Royaume-Uni, sous cer-
" taines conditions ;" j'ai l'honneur de vous trans-
mettre avec les présentes une copie d'un mémoire
3o mi, de l'inspecteur-génétl, appelant l'attention sur
184l les dispositions de l'acte impérial 10 et Il
Vict., cbap. 95.

J'ai, etc.
(Signé,) ELGIN ET MINKARDIN.

Covie. 1'temorandum.
Uinspecteur-général prend la liberté d'appeler très

respectueusement l'attention de son excellence le
10 et n vict., gouverneur-général aux dispositions de
chap. 95. l'acte impérial pour amender " la loi re-
" lative- à la protection dans les colenies des ouvra-
" ges soumis au droit le propriété littéraire dans le
5 et o vict., ' Royaume-Uni." Par cet acte il est pour.
chp. 45 vu que " l'acte pour amender la loi de
" propriété littéraire," sera suspendu en autant qu'il
s'agit d'une colonie qui aura passé quelque loi pour
garantir les droits des auteurs britanniques, aussitôt
que sa majesté exprimera son- approbation royale de
l'acte provincial, et émettra un ordre en conseil dé-
clarant qu'aussi longtemps que les dispositions du dit'
acte ou ordonnance resteront en vigueur dans là dite
compagnie, les prohibitions conter.ues dans les actesi

'sus dits, etc.; seront suspendues.
'Dans 'le but de protéger les droits des auteurs bri-

-tanniques, la législature canadienne a passé un acte
10 et il Vici., chap. 28, qui, suivant toutes les espé-
rances devait satisraire le gouvernement-de sa ma-
jesté. Il paraît que 'cet acte a été laissé à son opé-
ration par sa majesté en conseil, mais il ne paraît pas
-qu'il ait été jusqu'ici émis aucun ordre en conseil, dei
sorte que les dispositions de l'acte de la propriété lit-'
téraire ne peuvent pas être considérées comme sus-i

pendues. On est très inquiet en Canada de -con-
naître la décision du gouvernement de sa majesté sur
ce sujet, et finspecteur-général a en conséquence
pensé qu'il était de son devoir de le signaler à l'at-
tention de son excellence le gouverneur-général.

(Signé,) F. HNcExs,

Bureau de l'inepecteur-général, Insecteur-général.
20 mai 1848.

Copie.-No. 252.
Downing Stre#,

7 juillet 1848.
Milord,-J'ai à accuser la réception des dépêches

de votre excellence et de leurs incluses, du 7 avril.et
du 31 mai, numéros 28 et 70, au sujet de l'acte passé
par la législature du Canada pour étendre -l'acte de
la propriété littéraire provinciale aux personnes rési-
dant dans le Royaume-Uni, souscertaines conditions.
Ayant renvoyé ces dépêches aux lords du comité,du
conseil privé sur le commerce, je transmets mainte-
nant à votre seigneurie une copie de sa réponse, qui
explique la raison pour laquelle l'ordre déclaratoire
de la Reine en conseil prescrit.par l'acte duparle-
ment impérial n'a pas encore été promulgué, et.pour-
quoi leurs seigneuries considèrent qu'il n'est pas-ex-
pédient de recommander à sa majesté d'exercer le
pouvoir de suspendre la prohibition relative à l'impor-
tation de livres imprimés dans le Canada.

Votre seigneurie adoptera les mesures qu'il con-
viendra pour faire connaître ces raisons à la législa-
ture, et j'ai l'espoir que le parlement local,- en adop.
30 juin, tant le même principe de justice envers.les
1848. auteurs britanniques, qu'ont reconnu les légis-
lateurs du Nuveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse,permettra auxserviteurs de sa majesté de lui re-
commander de passer l'ordre en conseil qui est néces-
saire pour admettre -en -Canada les éditions améri-
caines des ouvrages anglais soumis au droit de1pro-
priété littéraire.

Je-suis, etc.,

Au très-honorable
comte d'Elgin,

-etc.,.etc., etc.

(Signé,) GREtY.

Copie.
Bureau du comité du conseil

privé sur le commerce,
Whitehall, 30 juin, 1848,

Monsieur,-J'ai reçu l'ordre des lords du comité
lu conseil privé sur le commerce, d'accuser la récep-
tion de votre lettre du 12 mai, transmettant pour la
considér: tion de leu' s seigneuries, une copie de la dé-
pêche -du gohverneur-général du Canada, au sujet
de l'acte de la. propriété littéraire qui a reçu récen-
ment l'assentiment royal.

Lorsque l'acte était sous la considération de ce
lépartement, leurs seigneuries se sont abstenu d'exa-
miner la question de savoir si un ordre en conseil
devarit -être émis dans le but de suspendre la
prohibition -de l'importation de livres imprimés en
Canada, parce qu'il ne paraissait pas dans l'acte
ni dans aucune communication -soumise à ce dé-
partement,. que l'acte eût été passé avec l'intention
que cette mesure fût adoptée par le gouverne-
ment métropolitain Aujourd'hui, néanmoins, il ap-
pert que l'acte a été passé avec cette intention. et
depuis la réception de votre lettre, leurs seigneuries
ont examiné attentivement la question et ont nuesi
consulté des personnes intéressées dans le commerce
de librairie de ce pays.

La conclusion .à laquelle ils en sont arrivés, est
qu'il n'est pas expédient de recommander à sa. ma-
jesté d'exercer le pouvoir qui lui.est conféré tpar
l'acte 10 et 11, Vict., chap. 95, en suspendant la prohi-
bition impériale.dans ce cas. Eu égard aux circons-
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tances dans lesquelles cet acte à été passé, ils sont
d'avis que l'arrangement qu'il effectuait était une
sorte de compromis entre les réclamations des colons
d'une part, et les droits des auteurs britanniques de
l'autre; rintention étant qu'il ft permis aux colons
de se fournir des éditions à bon marché des ouvrages
britanniques qui sont réimprimés aux Etats-Unis, àl
la condition d'accorder à l'auteur quelque compensa-
tion pour le tort qu'on lui fait en s'appropriant gra.
tuitement son bien, et c'est d'après cet entendement
que l'acte a reçu 'assentiment du parlement sans
éprouver d'opposition de la part des partisans des
droits des auteurs.

Les actes qui ont été passés par la législature de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sont
strictement conformes à cet entendement, mais l'acte
canadien qui est maintenant en discussion, est basé
sur un principe totalement difiérent. S'il était suivi
d'un ordre en conseil, les effets de ce bill seraient
simplement d'enlever aux auteurs britanniques, a
moins qu'ils ne publient de nouveau dans la colonie,
la protection dont ils jouissent maintenant sans leur
accorder aucune compensation pour le tort qu'ils
éprouveraient. Leurs seigneuries sont donc d'avis
quen promulguant un pareil ordre, le gouvernement
s'exposerait à être accusé de manquer de foi aux
auteurs.

Il leur répugne d'autant plus de recommander une
pareille mesure qu'ils ne peuvent découvrir la justice
de ja distinction que la législature canadienne établie
entre les ouvrages imprimés et publiés en Angleterre,
et les ouvrages réimprimés et republiés en Canada.
Autant qu'ils ont le moyen d'en juger, ils pensent
qu'une édition destinée à la vente dans les colonies
pourrait être imprimée ici à meilleur marché qu'en
Canada. Protéger les ouvrages qui y sont réimpri-
més, et laisser tous les autres sans protection, n'aurait
donc pas pour résultat d'assurer les avantages qui
sont désirés de toutes parts, savoir, des publications
économiques, de bons ouvrages pour les habitants des
colonies, et la répression de l'importation illicite d'ou-
vrages imprimés par fraude à l'étranger. Leurs
seigneuries coopéreraient volontiers à toute mesure
qui serait imaginée pour fournir aux habitants des
colonies les ouvrages les moins chers, et ne verraient
pas d'objection à ce que le droit de propriété littéraire
dépendît de la transmission qu'en ferait les auteurs,
s'il était possible d'inventer quelque plan pour les y
contraindre. Mais ils ne pensent pas que l'obligation
de réimprimer dans les colonies tendrait à produire
cet effet.

J'ai, etc.,
(Signé,) Dsxis LEMARcrANT.

H. Merivale, écuyer.

Coniiegts élcc- Et aussi, réponse à une adresse de l'assemblee lé-
1ormux. gislative à son excellence le gouverneur-général, le

priant de vouloir bien faire mettre devant la chambre,
un état indiquant la population des diverses colléges
électoraux qui doivent être formés en vertu du bill
pour augmenter la représentation.

Artnd,,e Pour le dit état, voir appendice (G.G.)
(;.G.)

Bill relatif aux
corr-ners.

l3ili relatif àa
er,.,C. bien.

vcil!nnte des
Ouvriers de
Quc*ecC.

Un bill grossoyée, pour amender la loi relative à la
charge de coroner, à été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe,
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn-

wall, porte le bill au conseil législatif et deman-
de son concours.

Un bill grossoyé, pour incorporer la société bien-
veillante des ouvriers de Québec, a été, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bille passe.
Ordonné, que M. Laurin porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

'Un bill grossoyé, pour transférer au conseil muni-Biu relatif la.
cipal de la municipalité de la ville des Trois-Irvières .de
l'administration de la commune de la dite ville, etre
pour d'autres fins, a été, en conformité de rordre, lu
la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit:" Acte
" pour transferer au conseil municipal de la mu-
" nicipalité de la ville des Trois-Rivières, l'admi-

nistration de la commune de la même ville, et
pour d'autres ob'ets. "

Ordonné, que M. Polette porte le bill au conseil
législatif et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bmi relatif à la
pour améliorer la loi de la preuve dans le Bas-Cana-loi de 46 Pr*u-
da, étant lu; vd, (B.-..)

Ordoné, que le bill soit la une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill al relatif ait
pour séparer du district des Trois-Rivières certaines toWnilBp
concessions du township d'Upton, et pour les réunir d'Uptoa.
au district de Montréal et au circuit de S. Byacin-
the, pour les fins judiciaires, et à la paroisse de St.
Hugues, pour les fins municipales, dans le district
mentionné en dernier lieu, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatiran
pour amender l'acte peur assurer le droit de propriété vaisseau des
sur les vaisseaux construits dans les plantations bri- ° ,
tanniques, navigant sur les eaux situées dans l'inté-
rieure de cette province et qui n'ont pas été enregis-
trés conformément à l'acte impérial du Royaume-Uni,
pessé dans les troisième et quatrième années du règne
de feu sa majesté le roi Guilliaume quatre, et intitu-
lé: " Acte qui pourvoit à l'enregistrement des vais-
" seaux britanniques et pour en faciliter le transport et
"empêcher qu'aucune partie du dit droit de propriété
"ne soit transférée d'une manière frauduleuse," étant
lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi.
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif à
pour abroger l'acte relatif à l'enregistremeut des vais-l'enrestre-

ment des vcug-seaux uniquement employés à naviguer sur les eaux seau,.
intérieures de cette province, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-
main.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ili reitiraur
pour amender et expliquer les actes y mentionnés billets promis-
relatifs aux billets promissoires et lettres de change,ir et aux
étant lu; change.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billaBil pour pro-
pour garantir aux femmes mariées la jouissance de t6geria propri-
leurs propres biens, étant lu ; - ét des femmes.

M. Flint a proposé, secondé par M. De Witt, et la mari6es.
question ayant été mise, que le bill soit maintenant
lu, une seconde fois ;

La chambre s'est divisé; et les noms, ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Boutillier, Chabot, Chau-

veau, De Witt, le solliciteur-général Drummond, Flitt,
Fortier, Hiolmes, McFarland, Merriti, Méthot, Mon-
genais, Morrison, Notman, Papineau, Perry et
Prince.-(18.)

CONaE.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boulton,

de NoRFoLK, Boulton, de ToRONTO, Gugy, Binchs,
Richards, Sherwood, de ToRoNTo, et Viger.-s.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Flint,
M. DeWitt, M. Bell, M. Hall et phonorable M.
Merritt, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

nutarin la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
nomina:ion de pour pourvoir à la nominmation de gardiens pour ré-
gardiens. primer l'imprévoyance des personnes incapables d'ad-(lr.-C.) ministrer leurs propres biens, dans le Baut-Canada,

étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre du joMr soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Biens des per. L'ordre du jour, pour la. seconde lecture du bill
nnes d6cé- pour amender la loi relative à l'administration des

dées. biens des personnes décédées, étant lu:
Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Travaux pu. L'hpnorable M. Merritt, l'un des conseillers ex-
bies. écutifs de sa majeste, a présenté, en conformité des

dispositions des différents actes du parlement provin.
cial,-Rapport annuel des commissaires des travaux
publics pour 1849.

Appendice Pour le dit rapport, voir appendice (H1. H.)
(H1.H.)
ri~l relatir la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
professinn rné. pour incorporer les membres de la professioi médicale

cale.(L.-C ) dans le Haut-Canada, et pour y régler la pratique de
la médecine et de la chiruigie, étant lu;

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé,
secondé par M. Prince, et la question ayant été pro-
posée, que le bill soit lu une seconde fois;j

M. Flint a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Thompson que le mot " maintenant,"
soit retranché, et les mots : "de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisé ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit -

POUR.
Messieurs Bell, Cauchon, DeWilt, Fergusson,

Flint, Hal- Bolmes, Hopkins, Johnson, le solliciteur
général Macdonald, McConnell Merritt, Mongenais,
Morrison, Perry, Richards, Sanborn, Scott, de Br-
TowN, et Tliompson.-(19.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Boulton, de TORoNro, Boutillier,
Cameron, de CorNwALL, Cartier, Cayley, Chabot,
Chauu3au, Christie, le solliciteur-général Drummond,
Dumas, Fortier, Fournier, Guillet, Jlinccs, Jobi-n,
Lacoste, LaTerriére, Laurin, Macdonald, de KrNGs-
roX, Malloch, McFarland, Méthot, Notman, Polette,
Prnce, Robinson, Sauttageau, Scott, du LAc des
Dcux-MoNTAGNEs, Sherwood, de BROCIVILL, Sher-
wood, de TORONTO, Smith, de WCsTWOrTff, StevensonL,
Viger et Watts.-(37.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question. principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-
néral Baldwin, Boulton, de ToRoNTo, Boutillier,
Cameron, de ConNWALL, Cartier, Cayley, Chabot,
Chauveau, Christie, le solliciteur-généra Drummond,
Dumas, Fortier, Fournier, Guillet, Rincks, Jobin,
Lacoste, LaTerriére, Laurin, Macdonald, de KtNGS.
ToN, Matlloc&, McFarland, Méthot, Nolman, Pofette,
Prince. .Robinson, Sauvageau, Scott, du LAc des
DEUx-MoNTAGNEs, Sherwood;' de BROCKvILLE, Sher-
wood; de ToRoNTo, Snith, de WENTWORIr, S&evenson,
Viger et Watts.-(37.)

CONTRE.
Messieurs: Bell,. Cauchon,, DsVitt,, Fergusson,.

3.8,

Flint, Hall, Holmes, Ho-pkinsç, Johnson, le solliciteur-
général Macdonald, McConnell Merrit, Mongenais,
Morrison, Perry, Richards, Sanborn, Scott, de Br.
TOWN, et Thompson.-(19.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme Bil relatifans
en comité sur le bill grossoyé du conseil législatif, compagnies à
intitulé: " Acte pour pouvoir à la formation de com-ronds seial.
"pagnies incorporées à fonds social pour des fins
"relaties aux manufactures, aux mines, à la méca-
"nique ou la chimie," étant lu;

La chambre s'est, en consequence, formée en le dit
comité.

M. Mongenais, a pris le fauteuil du comité ; et
après y avoir siége quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et 31. Mongenais a fait rapport que le comité

avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de-nouveau jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se form- en Bm rtaatif au
comité sur le bill pour incorporer la compagie du tCl6graphe de-
télégraphe de Bytown et de Montréa, étant lu; y.ton taLa chambre s'est, en conséquence, formée cn le dit
comité,

M. Laurin a pris le fauteul du comité, et après y
avoir siégé quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Laurin a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soil reçu. demain..

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bm relatif ac,
pour empêcher de faire la chasse aux cerfs avec des gibier.
chiens de-chasse, excepté durant certains mois, et pour
changer les périodes de temps où-il est permis de tuer
les bécasses et les canards sauvages, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois;
et soumis à un comité- de- toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. DeWitt a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le-fauteuil;-
Et M. DeWitt a fait rapport que le comité avait

passé le bilL et y avait fait des amendemens.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. D6WiUt-a fait rapport du. bill* en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés..
Ordonné, que le bill, avec, les amendements,, soit

grossoyé, et lu la troisième fois. demain.

L'ordre du jour, pourla seconde lecture du bill gros- Bmi relair nu,
soyé du conseil législatif, intitulé: "Acte pour mettre brevet de Joha-

John Counter en étal d'obtenir un brevet d'invention Counter.
"pour la confection de poêles, et sur un nouveau mo-
dèle et d'après un nouveau système." étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

Avis ayant été donné qu'il'n'y avait pas dé quorum,.
les noms des membres présents- ont été pris comme.
suit:-

- M. lOrateur,
Messieurs le -procureur-général. Baldwin, Cartier,,

Chauveau DeWitt, Flint, Fournier, Rincks, Lau-
n, Malloch, Mc Connell, McFarland, Mongenais,.

Polette, Smith, de WENvT.woRT, et Stevenson-.
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Et à minuit et demi, M. L'Orateur, sans que la ques

tion ait été mise, a ajourné la chambre jusquà
demain.

Martis, 160 die Julii;
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.ES pétitions suivantes ont été séparément présert
raG pr- tées et mises sur la table:-
aenées. Par M. Boutilier,-la pétition du révérend L

Turcot et autres, de la paroisse de St. Césaire, com,
té de St. Hyacinthe.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
du révérend William MacAlister, président, au nom
d'une assemblée publique des habitants de la ville d
Port Sarnia; la pétition de Samuel Kedey et autres
d'Acton et ses environs, township d'Esquesing ; la
pétition de James Douglass. du township, d'Esque
sing; la pétition de William P. Newman et autres,
du comté de Kent; et la pétition d'Alexander McNab
et autres, de Norval et ses environs.

Par M. Flint,-la pétition de M. Baker et autres,
francs-tenanciers et autres, du Haut-Canada.

Par 'honorable M. Robinson,-la rétition du révé-
rend George Hallen et autres, de Penetanguishine,
ct ses environs.

Par l'honorable M. Rincks,-la pétition de John
Barwick et autres, de la ville de Woodstock.

Par l'honorable M. Macdonald,-la pétition d'O.
llowat, écuyer, et autres, actionnaires de la compa-
pagaie des dépôts et prêts.

Rapport u co- L'honorable M. Price, du comité spécial nommémité des aflhi- pour prendre en considération s'il y a quelques moyens,
sPrivé et quels moyens il y a daméliorer l'administration deschambre, affaires, privées de cette chambrc et pour dresser-lei

projet de tels ordres permanents qu'ils jugeront néces-
saire ou expédient d'adopter pour faciliter les affaires
de la chambre, n présenté à la chambre le rapport du
dit comité, lequel a été lu comme suit.:--

Votre comité a examine avec soin les règles et
réglements actuellement en force pour lexpédition
des affaires privées de votre honorable chambre, afin
d'atteindre les fins de cet ordre de renvoi; et à cette
fin, il a préparé une série de règles concernant ou
modifiant les règles actuelles qui ont paru convenir,
et a tâché de prévenir ainsi que de faire disparaître
les doutes qui s'élèveront sur les termes-généraux des
règles elles-mêmes, et de faciliter en même temps
l'expédition des affaires privées soumises à votre
honorable chambre.

Votre comité désire ajouter qu'il ne s'est pas départi
d'une manière importante du principe qui règle ac-
tuellement la pratique suivie pour cette branche des
devoirs de votre honorable chambre, soumise.à la
considération de votre comité; et que les change-
ments et suggestions qu'il a l'honneur de soumettre
n'ont été dictés que dans le but de satisfaire aux obli.
gations et exigences du service, et qu'ils n'entraînent
la création d'aucune charge additionnelle, mais qu'ils
diminuent au contraire considérablement les dépenses
publiques.
Iègles sur les bills privés, proposés pour être. subs-

tituées à celles maintenant en force.
1. Qu'à l'avenir, la chambre ne recevra aucunepétition pour aucun bill privé ou local après les quinzepremiers jours de chaque session, à moins que le péti-tionnaire n'ait auparavant demandé, après en avoirdonné avis, la permission de présenter la dite pétition Id

ct obtenu de la chambre la permission de le faire. 1l(67e règle amendée.) i

-I 2. Qu'à l'avenir, cette chambre ne recevra auicun
'bil privé ou local que dans. les. premières quatre se-
maines de chaque session. (Ge règle amendée.)

3. Que cette chambre ne recevra aucun rapport du
comité permanent ou spécial sur aucun bill privé ou
local, que dans les premières six semaines de chaquesession. (69e règle amendée.)
. 4. Que le greffier de cette chambre soit tenu, aus-

,sitôt après la proclamation émanée pour la convoca-
tion du parlement provincial pour la dépêche des
afihires, d'annoncer dans la Gazette du Canada et

- autres papiers-nouuiles, publiés en cette province,
jusqu'à l'ouverture du parlement, le jour auquel doit

.expirer, suivant les règles de cette chambre, le délai

. pour recevoir les pétitions pour des bills privés, et
que le dit greffier soit aussi tenu d'annoncer, par une
notice affichée dans les chambres de comités spé-ciaux, et dans le vestibule de cette chambre, dès le
premier jour de chaque session, le jour où, suivant
les règles de cette chambre, doivent expirer les délais
pour recevoir les pétitions pour des bills privés, les

- rapports sur les pétitions, et aussi les rapports sur les
bills sur ces pétitions. (72e règle.)

5. Que toutes les demandes pour un bill privé on
local pour l'érection d'un pont, la construction d'un
chemin de fer, d'un chemin à barrières ou d'une lignede télégraphe; la construction ou l'amélioration d'un
havre, canal, écluse, chaussée ou glissoire ou autre
travail semblable; la construction de travaux pourfournir le gaz ou l'eau; ou pour l'incorporation d'au-
cune profession ou négoce particulier, ou aucune
compagnie de. banque ou de commerce ou compagniede cimetière; l'incorporation d'une ville ou cité ;. l'im-
position d'aucune taxe locale; la, division d'aucun.
comté ou township ; le règlement d'une commune
I arpentage de nouveau township,. ligne ou concession
ou pour accorder à aucun indiyidu ou individus-aucun
droit ou privilége exclusif; ou pour faire aucune
matière ou chose qui serit de nature à affecter les
droits ou propriétés d'autres parties; ou pour faireaucun amendement d'une nature analogue à aucun
ancien acte, exigera la publication de l'avis suivant,
savoir --

Dans le Haut-Canada. Un avis sera, inséré dans
un papier-nouvelle, publié dans le comté ou union de
comté intéressé.

Dans le Bas-Canada. Un avis inséré dans un pa-pier-nouvelle en langue anglaise, et clans un papier-nouvelle en langue française, dans le district intéressé
(si aucun tel papier-nouvelle y est publié) et aussiaffiché à la porte de l'église de chaque. paroisse ou
township qui peut être intéressé dans la.ditedemande
ou dans. l'endroit le plus. public quand. il n'y- a pas d'é-
glise.

Les dits avis seront continués dans chaque cas
pour une période d:au- moins deux mois-durant l'inter-valle du temps qui s'écoulera entre.lafin de la.session
precédente et la présentation de la:pétition. (66e
règle amendée.)

G. Qu'avant qu'il soit. présenté à cette chambreaucune pétition pour obtenir permission- d'introduire
un bill privé pour ériger un pont de péage, la per-sonneou les personnes quise proposeront de pétitionner
pour tel bill en donnant la notice ordonnée par la
règle cinquième, donneront aussi, enmême temps.etde la même manière, un avis indiquant les taux
qu'elles se proposeront de demander, l'étendue du. pri-vilége, l'élévation des arches, lespace entre les culées
ou piliers, pour le passage des radeaux. ett bâtiments,
t mentionnant si ellesse proposent.de bâtir- un.pont-

(evs ou non, et les dimensions de tel pont-levis.
(70e règle amendée.)

7. Que les parties publiant l'avis.dela, prétendue
emande pour bills privés, en vertu.de la 5e règle,levront transmettre (aussitôt que possible après laublication du dit avis) à. l'adresse du "bureau desbills privés, as emblée législative," une copie du
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papier-nouvelle contenant la première insertion du
dit avis, ou un certificat de l'insertion d'icelui par le
propriétaire du dit papier-nouvelle ; et aussi, aprèl
la présentation de la pétition, une copie du papier-
nouvelle contenant la dernière insertion du dit avis,
ou un certificat d'icelle, ensemble avec la preuve que
le dit avis a été affiché (si on le requiert) aux portes
d'églises.

8. Que chaque bIll privé sera préparé par les par-
ties qui le demanderont, et imprimé par la personne
qui aura entrepris, les. impressions journalières de la
session de la chambre, aux frais des dites parties, et
cent cinquante copies d'icelui seront déposées dans le
bureau des bills privés pour l'usage des membres
avant la seconde lecture.

9. Que les bills d'une nature privée seront intro-
d'its sur une pétition qui sera présentée par un
membre, et secondée. (60e règle.) .

10. Que lorsqu'aucun bill sera soumis à la cham-
bre pour confirmer des lettres-patentes, une vraie
copie des dites lettres-patentes sera annexée au dit
bill. (65e règle.)

11. Que les frais et dépenses encourus sur les bills
privés qui accordent des priviléges ou avantages ex-
clusifs, soit pour la construction d'un pont, d'un che-
mia de fer, d'un chemin. à barrières, d'une ligne de
têlégraphe, d'una havre, canal, écluse, glissoire,.
chaussée ou- autres travaux. semblables, ou pour l'in-
corporation de compagnies de banque ou de com-
merce, compagnies de cimetières,ou compagnies pour
la construction, d'usines, à: gaz ou d'aqueducs,. ou pour
aucun autre objet de profit; ou pour amenderet éten-
dre aucun acte ancien de manière à conférer des
pouvoirs additionnels, ne devrai.nt point être payés
par le- public, et que pour subvenir aux frais d'iceux,
les parties demandant à obtenir aucun dit bill seront
obligées.de payer entre les mains du greffier de cette
chambre la somme de quinze louis avant que, dans
aucun cas, le dit bill ne soit discuté- après, avoir- été
lu. pour la seconde fois., (.71e règle amendée.)

12. Que tout bill privé;, après· avoir été lu pour la
seconde fois, sera renvoyé au comité permanent des
bills privés, si le dit comité a été nommé, ou à quel-
tre comité permanent de-même.nature.

13. Que lorsqu'aucune pétition ou bill présenté à
la chambre aura été renvoyé à un comité pour' en
examiner le sujet et en faire le rapport qui lui paraîtra
convenable, la chambre n'admettra aucun des pétition-
naîres à étre entendu par eux ou leur conseil contre
telle pétition, ou bill' jusqu'à ce qu'il ait été d'abord
fait rapport du suj2t à la chambre. (62e règle.)

14. Que toutes personnes dont. l'intérêt ou. la pro-
priété peut- être effecté par aucun bill privé, compa-
raitront personnellement; si elles en sont requises,
devant le comité pour donner leur consentement, et
si, elles ne peuvent comparaître personnellement, elles
enverront leur-consentement par écrit, qui sera prouvé
devant le comité par un ou plusieurs -témoins, et dans
chaque cas, le comité, dans aucun bill incorporant une
compagnie, demandcia la *preuve que les personnes
dont les noms paraissent dans le bill comme forniant
la dite compagnie sont-majeures, et en position à at-
teindre l'objet que- le bil a.en vue, et ont personnel-
lement consenti à être ainsi incorporées. (69e règle
amendée.)

15. Qu'aucun comité sur aucun bill privé basé sur
une pétition, dont avis- est requis par la 5e règle, ne
siégera sur le dit bill, s'il n'en donne d'abord avis une
semaine-avant le jour de la séance, lequel avis. sera
affiché dans le vestibule.. (63e.règle' amendée.)

16. Que le. comité auquel un bi privé aura été
renvoyé. rapportera-le bill.à la chambre, que-le dit
comité ait ou.n'ait pas été d'accord'sur le préambule
ou passé les diverses clauses. ou aucune d'elles, et
lorsqu'il aura été fait des changements dans le préam-
bule du dit bill, les-dits changements-avec les motifs

qui les auront fait introduire seront spécialement
mentionnés dans le rapport.

17. Que lorsque le comité sur un bill privé fera rap-
port a la- chambre, que. le préambule du dit bilin'a pas
été prouvé à sa satisfaction, il énoncera aussi les
niotifi. sur lesquels il s'est appuyé pour en venir à une
telle décision.
S18. Qu'un bill rempli, et contenant les amende.
ments qu'on propose de soumettre au comité, soit dé-
"posé dans le bureau. des bills privés un jour entier
avant que le comité s'assemble pour considérer le dit
bill.

19. Que le président du comité signera en- toutes
lettres une copie imprimée du. bill sur lequel lesamen-
dements' sont écrits d.'une manière lisible, et signera
égalementde ses initiales, les diverses amendements
faites. et les clauses ajoutés en comit&.

20. Qu'aucun bill privéne sera la une troisième-fois
avant que la partie intéressée n'ait remis air greffier
un certificat de l'imprimeur de lareine constatant que
les frais d'impression de 150 copies de l'acte qui doi-
vent être livrées au gouvernement, ont été payés,.ou
que le. paiement est garanti. (Ordre permanent, nu-
méro 19.)

21. Qu'excepté. dans les cas d'urgence il ne sera
fait aucune motion pour mettre de côté aucun ordre
permanent de la chambre au sujet des bills privés,
sans en avoir donné avis.

22. Qu'un livre qui sera appelé.le "registre des
bills privés," sera tenu dans une-chambre qui sera ap-
pelée le " bureau des bills privés," et. que-le greffier
nommé pour remplir les devoirs- de cette charge sera
tenu d'entrer dans le dit livre, !e nom,. la qualité,, le
lieu d'e la résidence des parties qui demandent le bill
ou de leur agent, et toutes procédures sur icelui de-
puis que la pétition. a été présentée jusqu'à ce que. le
bill ait été passé,;, et telle entrée. indiquera briève-
ment chaque- délibération prise en. chambre. ou dans
le comité auquel lebil ou,la pétition-sera référé, le
jour ou le comité doit siéger, et le nom du.greffier du
comité. Le: dit livre sera ouvert tous les jours à l'ins-
pection du public durant les heures d'office.

23.-Que le greffier du bureau des bills privés pré-
parera, tous les jours,.des listes de tous les bils privés
et des pétitions, pour obtehir des bills-privés sur les-
quels tout comité doit siéger, indiquant le- temps où le
comité doit s'assembler, et- la chambre où il doit sié-
ger; et les dites listes seront affichées dans le corridor.

Ordonné, que le dit rapport' soit renvoyé à un co-
mité de-toute-la chambre jeudi proc'hain.

Ordonné, que le-dit rapport soit imprimé pour l'a-
sage-des-membres de cette chambre.

L'honorable M. Robinson, du comité permanent des sixiùme rp.
chemins-de fer·et lignes, télégraphiquesi a présenté à port du comité
la chambre-le- sixièm rapport du dit comité, lequel a des cheminsde

fer et des li-
été lu comme suit-:- gnes téi g-

' Votre comité, a- pris cn considération le- bill pour pbiques.
incorporer Peter Patterson et autres; sous le nom de
compagnie du chemin de fer de Qué'ec et Richmond,
ainsi que le bill- pour continuer et prolonger le chemin
defer de Mont>éal et Lackine, et pour incorporer la
compagnie du grand chemin-de fer-de jonction- du St.
Laurent; et il a fait'à chaque plusieurs amendements,
qu'il prend laliberté de soumettre, 'la considération
de-la chambre.

Mt, De Witt, du comité- permanent des dépenses Second rap-
contingentes, a présenté -à la chambre le second rap- port du comit
portdu comité, lequel a été lu comme suit:- des dépenses

Votre comité, conformément à vos ordres de renvoi, "isent'l
a pris en considération les pétitions- suivantes, sa-
voir:-Premièrement, du, l- jui-dernier, la pétition
d'A. L. Cardinal, principal messager-de votre hono-
rable -chambre'; et'secondement, du'19:du même mois,
la- pétition deG. W: Wickste'd; W. B. Lindsay, G.

:B. Faribaulti, G K. Cliskolm et autres; en - tout
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trente-six officiers, ge m e-rivatus surnuméraires
et messagers de votre honorable chambre, exposant

ue, lors de la destruction de l'édifice da parlement à
Tifontréal, le 25 avril 1849, ils possédaient des meu-
bles- des livres, des papiers, des hardes, et autres
effets qu'ils n'ont pu sauver par suite de la soudaineté
de l'attaque et de la rapidité des flammes ; exposant
aussi que la perte de ces effets leur a causé de grands
dommages, et qu'ils considèrent avoir droit à une in-
demnité pour cette perte ; et demandant finalement
qu'une juste indemilité leur soit accordée.

Votre comité, pour préciser le montant réclamé par
chaque employé, et les effets détruits, a demandé aux
pétitionnaires un compte détaillé des effets perdus et
de leur valeur ; ce qu'ils ont fait. Le montant entier
réclamé pour les prétendues pertes, est de six cent
quatre-vingt-cinq loui.e, treize chelins et neuf deniers,
comme votre honorable chambre peut le voir par la
cédule ci-annexée, contenant les divers items qui con-
stituent cette somme.

Votre comité, en prenant pour constaté que les pé-
titionnaires ont respectivement éprouvé une perte, par
suite de Fincendie de l'édifice du parlement, de la
somme indiquée par chacun d'eux, et sympathisant
avec ceux auxquels cet acte de violence illégal a cau-
sé des dommages, ne peut cependant avec égard pour
le sentiment de ses devoirs envers le public, recom.
mander que ces pertes soient portées au compte des
dépenses contigentes de votre honorable chambre, et
défrayées à même l'argent avancé à sa demande, pour
se mettre en état de s'acquitter efficacement de la part
qu'elle doit prendre dans la législation nécessaire du
pays. Ce serait, suivant votre comité, un faux emploi
de l'argent public, et assumer, en quelque sorte, la
responsabilité qui doit retomber sur les coupables, ou
au moins sur ceux qui sont responsables pour les cou-
pables qui insultèrent votre honorable chambre, dans
l'occasion en question, et, comme des barbares, li.
vrèrent aux flammes l'édifice consacré aux réunions
du parlement, avec les deux précieuses bibliothèques
appartenant à la législature, et qui s'y trouvaient
renfermées.

Votre comité trouve, en.reférant au journal de la
dernière session (1849), que le comité (les dépenses
contingentes a recommandé de faire une avance de
cent louis (voir son septième rapport, page 361 des
journaux, 1849) à M. Cardinal. Il paraît aussi par
le compte des dépenses contingentes de la dernière
ses3ion, maintenant devant votre comité, qu'une au-
tre somme de cent louis lui a été avancée par M. l'O-
rateur, en conformité d'un entendement avec votre
honorable chambre, lorsqu'elle a adopté le septième
rapport. le dernier jour de la session (30 mai 1849),
ce qui forme une avance de deux cents louis qui lui a
été faite, et paraît être la somme pour laquelle il
avait assuré ses meubles et effets mobiliers qui se
trouvaient dans l'édifice du parlement lors de sa des.
truction. Votre comité regrette de voir que cette
libéralité de la part de votre honorable chambre n'a pas
été comprise, et qu'au lieu de satisfaire M. Cardinal,
elle a eu l'effet de le porter à croire que la perte qu'il
a éprouvée lors de la conflagration en question, le
justifiait de demander une indemnité de trois cents
vingt-trois louis, c'est-à-dire cent vingt-trois louis en
sus et au-dessus de la somme pour laquelle il avait
assuré ses meubles et effets mobiliers, et qu'elle a. fait
naître les autres réclamations mentionnées dans la.c -
dule ci-annexée. Le secours accordé à M. Cardinal
en cette occasion, l'a été par suite de la position très
particulière dans laquelle il se trouvait, et du mal-
heur qu'il venait d'éprouver en perdant son ménage'
et se trouvant jeter dans la rue avec sa famille, sans
iessource ni logement, après la destruction de l'édi-
fice du parlement, dont il gardait la partie occupée
pour l'usage de votre honorable chambre.

En référant au septième rapport du comité des dé-
penses contingentes de la dernière session, l'on verra
que le secours qui lui a été accordé, ne l'a pas été
comme un don gratuit, ni comme une indemnité de
la perte, grave et sérieuse, sans aucun doute, qu'il a
soufferte. L'avance qui lui a été faite était plutôt de
la nature d'un prêt que de celle d'une indemnité. Il
est expressément déclaré par le comité qu'il " lui
" soit fait une avance de cent louis, (aussi bien que
"r 'avance subséquente de cent louis qui lui a été faite
"par l'Orateur) à même les dépenses contingentes,
"pour qu'il puisse se procurer temporairement un lo-

gement pour sa famillle, des ameublements et les au-
"tres choses nécessaires; avec l'entente, toujours que,
"s'il reçoit son assurance (qu'il dit à votre comité
"être de deux cents louis) ou toute autre indemnité
"que la loi puisse lui accorder pour la perte de la pro-
"priété qu'il a soufferte en conséquence de la dite
"conflagration, il remboursera ce montant." M. Car-
dinal avait, suivant votre comité, un recours légal
pour les pertes qu'il a souffertes, et s'il n'a pas jugé à
propos de s'en prévaloir, cela, le comité présume, a
dépendu entièrement de lui.

Une remontrance respectueuse ayant été soumise,
par MM. R. et A. Miller, de Montréal, à votre comité
par rapport aux observations qu'il a cru devoir faire
dans son premier rapport à l'égard de certains articles
des comptes de ces messieurs, votre comité leur a
offert l'occasion de se faire entendre. Ils ont produit
l'acquit d'une somme de douze louis dix-chelins par
eux déboursée pour loyer de bureau et hangarage.
Cela vaut, en conséquence, pour autant dépensé à
compte des affaires de votre honorable chambre.
Quant aux deux autres articles de cinq louis et vingt-
deux louis auxquels votre comité a fait objection, des
explications verbales ont été données par MM. Miller,
qui, sans faire disparaître tout-à-fhit l'impression sous
aquelle le comité était, ont cependant changé maté-
riellement les vues qu'il entretenait sur ces deux
articles lorsqu'il a fait rapport. Votre comité annexe
au présent rapport, une lettre que son greffier a reçu
de MM. Miller, en date de Montréal, 25 juin, 1850,
répétant les explications verbales qui avaient d'abord
été données à votre comité enleur faveur. Finalement,
votre comité soumet respectueusement la question de
savoir si, pour être plus juste envers eux, il ne serait.
pas expédient d'autoriser le greffier de votre honorable
chambre à prendre crédit pour toute la somme de
trente-neuf louis dix chelins à laquelle votre comité
avait fait objection, plutôt que d'insister sur le retran-
chement recommandé dans son susdit premier rapport,
et qui, si l'on insistait, pourrait possiblement, quoique.
sans intention, leur faire tort. Votre comité recom-
mande en conséquence que cette partie de son pre,
mier rapport à laquelle il est fait allusion, soit consi-
dérée comme annulée; car il est d'opinion que, sans.
être convaincu de l'excessiveté de ces articles, il vaut
mieux mettre de côté les except'ons faites. par votre
comité que de les maintenir..

C£EULE des pertes souffertes par les officiers, greffiers,
écrivains surnuméraires et-messagers de l'assemblée.
législative, par suite de l'incendie de l'édifice du,
parlement, à Montréal, le 25 avril, 1849, savoir:-

£ s. d.
1. William B. Lindsay, junr........ 51 8 8
2. Henry Hartney........ .... 9 0 0
2. Edouard Dénéchaud.............. 7 o &
4. M. S. McCoy................... 4-10 0-
5. J. McCallum.................... 6 5 0
6. C. Langevin.................... 2 0 0.
7. L. D. Lemoine................. 3 o o
8. W. H. Lemoine...... ..... 8 2. 6.

Porté en Pautre part....£91 6 2.
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Rapporté de V'autre part....£91 6 
U. P. E. Smith........ ............ i 14 C

10. J.'-T. Chagnon.... .............. '2 16 C
Il. H. Tanguay............ ...... 3 19 1
12. William Spink................... 29 1 C
13. L. Berthelot........,.... .'...... ' 10 C
14. J. Huston................... 2 10 C
15. G. K. 'Chisholm..,.......... 17 2 1
16. William Burrage................. 9 12 (
17. Pierre Rivet........... ......... 1311 (
18. William Popham................. 1 6 '1
19. F. X. Blanchet................ '0 13 i
20. Alfred Todd.................... 5 6 E
21. bM. deLaChevrotière....,....... 1 10 C
22. Docteur Winder (b.bliothécaire).... 67 Il E
23. J. P. Leprohon................. 3 il E
24. D. P. Myrand................. 811 e
25. Félix Fortier.................... 3 9 C
26. G. W. Wicksteed................ 18 12 E
27. C. E. Belle..................... 2 10 0
28. G. B. Faribault................. S 2 (
29. William B. Lindsay.............. 26 18 E
30. Thomas Vaux.................. 4 12 E
31. Thaddeus Patrick................ 6 15 C
32. L. A. Cardinal (£200 ont été avan-

cés à M. Cardinal sur -ce mon-
tant) ....... ......... .... 323 0 C

33. Alpheus Todd ne spécifie -aucune
somme. .

34, 35 et 36. J. Lemonde, G. Olivier, et
L. Labonté demandent une allo-
cation -pour avoir sauvé (comme
ils le prétendent) le portrait de la
Reine.

£685 13 9

Le tout se montant à la somme de six cent quatre-
vingt-cinq louis, treize chelins et'neuf deniers, outre la
,perte de M. Alpheus Todd, et la rémunération de-
mandée .par Lemonde, Olivier et Labonté.

J. De Witt,
Président.

Lettre de messieurs R. et A. Miller.
Montréal, 24 juin, 1850.

Cher Monsieur,-Nous nous hâtons de vous trans-
mettre, suivant le désir d'exprimeî. par M. De Witt,
les reçus que nous, avons en notre possession. Le
second item du compte de M. Metthews pour 'loyer,
que vous trouverez ci-inclus, est un des items de notre
compte auquel le comité a fait objection. Nous
sommes obligé de transmettre toute le compté, vu que
c'est le seul reçu que nous ayions, de M. Matthercs:
et nous vous remercierons si vous voulez bien nous le
transmettre aussitôt que le comité en aura fini. Nous
transmettons aussi le reçu de M. Benn, pour douze
louis et deux chelins, et celui de. M. Bachall, pour un
louis cinq chelins. Nous avons acheté plusieurs boîtes
de M. Robert Weir, hl. G. A. Holland et autres,
pour lesquelles nous avons payé comptant : vous
trouverez aussi quelques. connaissements signés et -ac-
ceptés par les commis des bateaux à vapeur, maisles
sommes que nous avons payées ne sont.pas mention-
nées, et cela se fait rarement comme nous l'apprenons.
Tout ce que nous pouvons dire, c'est queinous avons
payé pour-fret aux divers commis et maîtres-de ba-
teaux à vapeur. auxquels nous avons confié des livres,
le montant qu'ils ont demandé. Si -nous avionsicru
que cela était nécessaire, nous aurions exigé. un ieçu
pour chaque:denier' que-nous avons payé pour-fret;
mais nous avons cru: qu'il suffirait d'entrer fidèlement
dans un petit livre les sommes -que nous- paierions
ainsi., C'est pourquoi, nous. avons additionné-toutes
ces somme.s et les avons inscrites-sans-sdésigner les
sommes diverses pour le.-fret, mais comme-le comité a
reconnu -'exactitude, de notre compte, à l'exception

If'

des trois derniers'items qu'il a considérés comme une
surcharge, nous pensons qu'il nous suffira de prouver
l'exactitude des items rejetés. Le premier de ces
iterms sera, nous croyons, regardé comne correct,
maintenant que le reçu -de M. 3rtthews a été pro-
duit. Quand aux cinq louis et vingt-deux louis, le
comité, nous nous en flattonis, a ajouté foi à M Cardi-
nallorsque celui.ci lui a dit qu'il a fallu un mois à l'un
de nous et à un employé pour faire le service pour
lequel nous demandons vingt-deux louis, et quand aux
cinq louis, nous pensons -que le comité nous croira
quand nous déclarons qu'ils ont été bien gagnés.
Nous pourrions aussi. dire que M. &Spink et M. Buston
qui savent quelque chose du temps qu'il a fallu et
de Pattention que nous avons accordée.à laffaire peu-
vent attester que notre demande est modérée. En
conséquence, nous espérons que le comité,dans sa
sagesse, croira qu'il est'à propos de changer son premier
rapport, et que la chambre admettra ce changement en
autant qu'il a rapport à nous. Nous :prenons aussi
la liberté de faire remarquer qu'en conséquence dès
délais que nous avons éprouvés à avoir des impri-
meurs, les feuilles imprimées des journaux et des ap-
pendices, le temps que nous*vons été occupés à cela
s'est prolongé durant une grande partie del'automne
et de l'hiver, et bien que nous n'ayons pas été tout le
temps employés à les préparer et expédier, cependant
nous y avons mis tant de jours. et. tant d'heures que
nos propres affaires en ont souffert considérablement.
En conséquence, nous croyons en notre conscience
que pour ces deux items ainsi que pour toutes les
autres items de coipte, nous n'avons point demandé
un far.thing de trop. Le - Montréal Gazette a publié
le rapport, et comme notre nom est dévenu public
sous une accusation d'extorsion, nous désirons beau-
coup que cette impression défavorable soit effacée.
Nous espérons qu'après ces explications et celles qui
ont été soumises au comité Pautre jour, le rapport
sera changé et la chambre reconnaîtra l'exactitude de
notre compte.

Si vois le trouvez convenable,.vous pourrez mon-
trer cette lettre au comité.

Nous restons, cher monsieuir,
Vos très-obéissants serviteurs,

R. et A. Miller.
Thoinas Vaux, êcuyer,

Greffier du comité des dépenses contingenies.
-Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un

comité de toute la chambre:lundi prochain.
Ordonné,.que le dit rapport soit imprimé pour 'u-

sage des membres de cette chambre.
L'honorable M. Rincs, l'un des conseillers exécu- ax

tifs de sa majesté, a présenté, en conforthité à une cendiés de
adresse' à son-excellence le gouverneur-général,--Quëbec.
Réponse à une adresse de -l'assemblée législative,
datée le 3 juin, 1850,'pour un état tabulaire indiquant
les noms et la profession de7 tous ceux à qui le •gou-
vernement, provincial a avancé de l'argent ou des
débéatures à l'occasion des dernières incendies à
Québec, la somme avancée à chaque personne, *le
taux d'intérêt payable sur icelle, la période pour 'la-
quelle chaque,, prét'd'argent-a été fait, le mode et le
temps.du paiement du principal et de'intérêt, et si
la somme.ainsi prêtée doit étre employée à recons.
truire 'les maisons :incendiées, -àqueliautre objet, la
nature et la valeur.de. la propriété pour laquelle tel
emprunt a été fait,-ies-dépenses.encourues par:le gou-
vernement pour telemprunt, soit pouravis légaf ou
autrement, le nom et les émoluments de -haque per.
sonne employée. à percevoir l'intért, le montant
actuellementreçu.par. le, gouvernement, à compte,
le taux et -le rontant de l'intérêt payé, parle gouver-
nement pour les débentures émises.
-Pour la;dite'réponise,;-oir:app.e~ndice(Ie I.)
;-Ordonné; que9aàiliteréponse seit: imprimée, pour

P lusage des m'embres de~ cette-chánbre
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maît relatir a Ordonné, que l'honorable procureur-général La
l'appropriation Fontaine ait la permission d'introduire un bill

°b"ercou ire pour employer les deniers provenant des droits
sur les licences d'auberges dans le comté et la
cité de Montréal, à défrayer le coût de la nou-
velle cour de justice qui doit être érigée dans la
cité de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Bill relatif a Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummond
trua pu. ait la permission d'introduire un bill pour amen-
bics. der les lois relatives aux travaux publics de cette

pro.vince.
Il a, en conséquence, présenté le 'dit bill à la

chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
vendredi prochain.

Bill relatif au Ordonné, que le bill pour continuer et étendre le
chemin de f-r chemin de fer de Montréal et Lachine, et pour
Je Lachine. incorporer la compagnie du grand chemin de fer

de jonction du St. Laurent et de l'Outaouais, tel
que rapporté du comité permanent des chemins
de fer et lignes télégraphiques, soit renvoyé à un
comité de toute la chambre jeudi prochain.

i'nîver-ni, de Ordonné, que la réponse à une adresse de l'assem-
Kî''s colh.g blée législative à son excellence le gouverneur-

général, au sujet des dépenses de la commission
nommée pour faire une enquête sur les affaires
de l'université de King's College, mise devant la
chambre, mardi, le 9 du courant, soit imprimée
pour l'usage des membres de cette chambre.

Runprcesons Ordonné, que la réponse à une adresse de l'assem-
Ctrani.erts des blée législative à son excellence le gouverneur-ouvrags bri. pour l
tannques général, pour toute correspondance entre le se-
cuissant du crétaire d'état de sa majesté pour les colonies et
drc: de propri. le gouverneur-général de cette province, au
6t( litimrai.2. sujet de l'admission en cette province des impres-

sions étrangères des ouvrages britanniques jouis-
sant du droit de propriété littéraire, mise devant
la chambre, hier, suit imprimée pour l'usage
des membres de cette chambre.

mravv pu. Ordonné, que le rapport des commissaires des tra-
biq. vaux publics, pour 1849, mis devant cette cham-

bre hier, soit imprimé pour l'usage des membre.
de cette chambre.

PM rclatif aux Un bill grossoyé pour transférer au gouvernement
poisas. provincial la régie et administration des postes inté-

rieures, et régler le dit département, a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Ordonné, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Hincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Bill relafau Un bill grossoyé pour établir une loi uniforme con-
bermer.ts om. cernant la prestation de certains serments d'office et

cs. autres, en cette province, et pour d'autres fins men-
tionnees, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-
sième fois. -

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Actepour établir une loi uniforme au sujet de la
" prestation de certains serments officiels et au-
" tres en cette province, et pour d'autres fins y
" mentionnées.»

Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald-
tvin porte le bill au conseil législatif, et demande
sol concours.

Bil rela:if au L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill
îLbier. grossoyé pour empêcher de faire la chasse aux cerfs

avec des chiens de chasse, excepté durant certains
mois, et pour changer les périodes de temps où il est

permis de tuer les bécasses et les canards sauvages,
étant lu.;

M. McFaeland a pr-oposé, secondé par M. Flint,
et la question ayant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois;

M. Smith, de Frontenac, a·proposéen amendement
à.la question, secbnd'é par l'honorible M. Robinson,
que-tous 'les -mots après " bill;" soient retranchés jus-
qu'à la in de la 'question, auxfins d'ajouter les mots :
" soit renvoyé&à un comité de toite*la chambre jeudi
" prochain, aux 'fins qu'il soit amendé de manière a
"exempter les' tribus sauvages de l'eff'et du dit acte."

La question ayant :été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée-; 'et elle a été résolue dans l'af-
firmative.

La question 'principale, tellé qu'amendée, ayant été
mise;

Ordonné, que le bill soit renvoyé à un -comité de
toute la chambre jeudi prochain, aux fins qu'il
soit amendé de manière à exempter les tribus
sauvages de 'l'effet du dit acte.

M. Cartier, du comité de toute la chambre pour Bil relatifn8,
considérer s'il est expédient d'amender l'acte relatifdroits de
aux droits de douane, 12 Vici., chap. 1, de manière à douane.
permettre au gouverneur en conseil de placer, de temps
à autre, tout article énuméré dans la cédule du dit
acte, et qui est par là sujet à un droit de 124 pour
cent ad valorem, parmi les articles sujets à un droit de
2J pour cent ad valorem, a fait rapport d'une résolu-
tion, laquelle a été lue comme suit:--

Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte des
droits de douanes de manière à permettre au gou-
verneur en conseil de mettre, de temps à autre,
tout article non énuméré dans la cédule du dit
acte, et sujet par là à un droit ad valorem de 121
pour.cent, parmi les articles sujets au paiement
d'un droit de 2J pour cent ad valorem.

La dite résolution ayant été lu une seconde fois, elle
a été adoptée.

M. Richards, du comité de toute la 'chambre pour Acte relatif aconsidérer s'il est expédient de faire revivre et conti. l'exploration
nuer, pour un temps limité l'acte 8 Vict., chap. 16,gdeohogique.
qui établit des dispositions relatives à une exploration
géologique de cette province, a fait rapport d'une
résolution, laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, qu'il est expédient de remettre en force et
continuer, pour un temps limité, l'acte de la 8 Vict.,
chap. 16, qui pourvoit à une' exploration géolo-
gique de cette province.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Ordonné, que l'honorable M. Price ait la permission Bil relatirà
d'introduire un bill pour remettre en vigdeur et l'exploration
continuer pour un temps limité l'acte qui pourvoit gdoiogique.
à une exploration géologique de cette province.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, -lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

M. Laurin a fait rapport du bill pour -incorpôrer lail relatifear
compagnie du télégraphe de Bytown et Montréal, et tdi<grnph de,
les amendements ont étéelus et adoptés. Montreal et

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soitBytown.
grossoyé, et lu la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour que-la chambre se forme en Bill relatifà..comité sur le bill pour lever certains doutes sur l'in-université.
tention de l'acte de li dernière session du parlement
de cette province, pour amender ila charte, de l'ni-
versité de, Toronto, et pour pourvoir à l'établissement
et dotation d'une chaire: royaele, et autres >chaires de
professeurs et lectureurs, de bourses, lexpositions,'prix
et autres récompenses -dans la dite université, et 'pour
d'autres afins liées à la dite université, au collége et à
l'école royale de grammaire du collége du Haut-ca-
nadi, qui en forme un apanage, étant lu;
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La chambre s'est, en conséquence, formée.en'le dit Alors,-sur motion de 'M. -Fortier, secondé par 31.
comité, Mallo'h,

M. Méthot a pris le>fauteuil du tdmité; -etaprès y -La chambre s'est.ajournée.
'avoir siégé quelque1temps,

I. l'Orateur a repris.le fauteuil;
Et M. Méthot a fait rapport que .le comité avait

fait quelque progrès, et lui avait-erjoint .de demander
permission de siéger denouveau.

Ordonné, que le-comité ait la permission de siéger .. . .
de nouveau demain. fercuru, 17 die Juli:¡

Bili relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture -du-bill ANNo 144 VICTOIUI£ REGINA., 1850.
djivisions terri- f i f *ie chan ements dans les divisionster 850

itoriales du Haut-Canada, étant'lu; T'ES peétitions suivantes ont été séparément présen Pétitions pré-
Le bill a été, en conséquence, lu une secande fois . tées et mises sur la table - sentées.

t renvoyé à un comité spécial composé de 'l'hono- Par M. le solliciteur-générdiDrummond,-la péti-
able M. Rincica, M. le solliciteur-général Macdo- tion de D. D. RHungerford, écuyer, et autres, du
uald, M. Wilson, M. Perry, M. Morrison,'M..Fer- comté de Shef'ord; et la pétition de :a. Robinson,
gUsson et M. Notman, pour en faire rapport avec écuyer, et autres, des townships de l'est du Bas-Ca-
>oute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer nada.
querir personnes, papiers et records. Par M. Richards,-la pétition de George Mitchell

et:autres, de Gananoque et ses environs,
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill

pour pourvoir à l'admission en cette province des 'Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- pitions iues.
réimpressions étrangères d'ouvrages anglais soumis vantes ont été lues:-
au droit de propriété littéraire, étant lu; De .Thomas Maconchy, écuyer, et autres, du town-

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, ship de CGwillimbury Ouest, comté-de.Simcoe; deman-
et renvoyé à un comité de toute la chambre demain. dant que le dit comté no soit pas divisé, comme on

l'a. demandé par pétition, et que la vente faite récem-
L'ordre du Jour, pour la -seconde lecture du bil ment par le gouvernement.au conseil municipal du

pour établir le libre commerce de banque en cette dit comté du chemin depéages de Gwllimbury Ouest,

province et pour d'autres fins relatives aux banq:es S conseex
et ax afaies e baque étnt u ;Du conseil de ville de la cité de ingstoni; -eXpo-

Le bi a été, en conséquence, l. une seconde fois sant Les dommages que souffrent lesouvriers de la
Le~~~~~~~~~~~~ bilaéé ncnéune auescnefi, la, dite cité, par suite du bas prix auquel sont ivendus

et renvoyé à un comité de toute la chambre vendredi c t ar suite das pittarerovnciscertains articles *faitsdans ile .Éénitentiaire- provincial,
prochain,. 1et demandant justice.

De David Tori:ance et autres, actionnaires dansla
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill banquè de Montréa'l,; demandant que le 'bill pour

pour mieux pourvoir à l'établissement et au soutien renfermer dans de certaineslimites le-système devote
des-écoles de grammaire dans le Haut- Canada.;étant par procureur dans'les banques et autres compagnies
lu; .incorporées, ne devienne pas.loi, et qu'aucune.mesure

Le bill a:été, en conséquence, lt une seconde fois. ne soit proposée pour intervenir dans les droits dont
L'honorable M. Rinclis a proposé, secondé par elles sont investies.

l'honorable M. Price, et la question ayant été .pro- De Henry Allen,.écuyer, de la cité de Toronto,
posée, que le bill soit renvoyé à un comité de toute procureur.enloi, et ci-devant juge de -la cour de dis-
la chambre demain. trict du district de London'; demandant la -rêvoca-

M, Richards a proposé en amendement à la ques- tien des actes 9 Vict., chap. 36 et 88, ou l'adoption
tion, secondé par'M. Smith, de Durham, que le'mot de quelque mesure pour faire .disparaître les doutes
"demdin," soit retranché -aux fins d'ajouter 'les mots répainds -sur les causes quilui ont valu sa destitution
"mardi prochain." ide son emploi.

La question ayant L MLse OLLIa été résolue dans -l'affirmative.
-Alors la question pricipale, telle qu'amendée, ayant

été mise ;
Ordonné, que le billi soit renvoyé à un comité de

toute la chambre mardi prochain.'

111 relatif a la L'ordre du jour, spour que la chambre se forme eni
cotnsatio"' comité sur -le bill pour établirun mode, de. cotisations

plus juste et équitable dans'les divers townships, vil-.
lages, ville et cités ,dans le 'Haut-Canada,.et autres
renvois, étant lu ;

La chambre .siest, en conséquence, formée en le
dit comité.

-M. Lemie= a, pris le fauteuil, du comité ; et après
y avoir siégé quelque tempe,

M.. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M1.,.Lemieux.a. fait .rapport' que le .comité avait.

fait.quelqes progrès,,et lui avait enjoint.de demnander
permission de.siéger de.nouveau.

Ordonné, quele comité aitla ,permission de.!siéger
denouveau,demain.

Ordies du jour Ordonné, quelics ordres du jour, dont il n'pas 6
rmis- disposé, soient remis à demain.

'honorable M. -Badgley, du comité permanent Quatrième rap.
des 'divers bills privés, .a présenté -à la chambre le port du comite,
quatrième rapport du dit comité,, lequel a été lu des bills privs.
comme suit·:-

Votre comité a examiné le bill pourincorporer la
nécrbpole de Toronto,,et lui:'a fàit plusieurs, amende-
ments, qu'il prend la liberté de soumettre-à laconsidé-
ration de:la chambre.

Votre comité est convenu.aussi de fire rapport des
bille-suivants, sans amendement:-

Bill apour incorporer 'certäines 'persontïes .sous le
nom 'de compagnie 'du chemin 'de Vaughan.

'uil- pour amender i'acte pour incorporer l'institut
dës 'artisanís'de'la'cité 'do'Tor-onto,-

Orddné, -que le'bill pour incorporer ceitainesper- Biil relatif aux
sonnes sous le nom de compagnie du chemin de chemin do
vauÈhan soitgrossoye, et't lla troisième fois Vaughan.
zdemamn. - '

Ordonnoé,que l¥ bilil:pötii aménder . l'acte pour in- mir relatif aux
corporerï'ins'titït aes dris nWde la cité de urtisna de
Toronto, soit grossoye, et fu la troisièm'e -fois Toromo,
demain.

14 Victorioe.

torm"e9 k
(1.c.) ~

Bill relatif aux
reimpressions
étrangères.

nill relatif au
&ibre romner-
ce de banque.

Bill relatif aux
écolcrcommu
nes, «L..C.)

16'P-17" Juli. *
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13111 relatir a Ordonné, que le bill pour incorporer la nécropole
iiécropole de de 7 oronto, tel que rapporté du comité perma-Tor°". inent des divers bills privés, soit renvoyé à un

comité de toute la chambre demain.

13,1l relatif aux M. le solliciteur-général Macdonald du comité
cours de divi. spécial sur le bill pour amender et refondre les divers

a.) actes maintenant en force qui règlent la pratique des
cours de division dans le Haut-Canada, et pour
étendre la jurisdiction des dites cours, a fait rapport
que le comité avait passé le bill, 'et y avait fait des
aimendements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre mardi pro-
chain.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
imprimé pour l'usage des membres de cette
chambre.

!Bill reltif a M. Polette, du comité spécial sur le bill pour con-
tc, tinuer et amender l'ordonnance concernant l'érection

de paroisses, et la construction et réparation des
églises, presbytères et cimetières, a fait rapport que le
comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre demain.

'Rapport sur la M. Dumas, du comité spécial auquel a été renvoyée

U. Arne- la pétition de P. U. Archambault et autres, du comté
bault et au-.- de Leinster, et autres renvois, a présenté à la cham-
ires. bre le rapport du dit comité, lequel a été lu comme

suit -

Votre comité a examiné attentivement lespétitions
de P. U. Archambault et autres, demandant que les
paroisses St. Paul, Lavalirie et le township de Kil-
dare, soient attachés au circuit de L'Asomption, pour
les fins judiciaires: ou dans le cas que votre honora-
ble chambre ne serait pas de cet avis, que les paroisses
St. Hienri de Mascouche, St. Lin et Lachenaieai fesant
autrefois partie du dit circuit y soient ré-annexées
pour les fins judiciaires ; et aussi les pétitions d'Isaac
Bryen et autres, de la dite paroisse de St. Lin ; du
révérend S. Lafrance et autres, de la dite paroisse
St. Henri de Mascouche ; et-aussi celle du révérend
E. Normandin et autres, de la dite paroisse Lache.
naie; demandant à ce que ces trois dernières parois-
ses ne soient pas détachées de Terrebonne.

Votre comité a aussi examiné avec la méme atten-
tion la pétition de L. A. DeRome et autres, deman-
dant l'annexion au comté de Leinster des dites parois.
ses St. Paul, St. Antoine de Lavalirie et du town-
ship de kildare, pour toutes fins légales ; et votre
comité est d'opinion qu'en principe il n'est pas expé.
dient de démembrer les comtés pour les fins judici-
aires en détachant les paroisses limitrophes au
comté voisin pour les y annexer par le seul motif
qu'elles en sont plus rapprochées.

Que la pétition du dit L. A. DeRome n'est appré-
cée que sur cette seule considération de proximité ;
lue la dite pétition de P. U. Archambault et autres,

tout en se plaignant que le comté de Leinster a été
démembré par ce seul motif qui, dans l'opinion de
votre comite, n'était pas suffisant, ne fait pas ressortir
suffisamment les inconvénients qui résultent au dit
comté de ce démembrement qui lui enlève les dites
paroisses St. Lin, St. Ilenri de Mascouche et Lache.
naie.

Que votre comité a aussi pris en considération
les trois pétitions de ces trois dernières paroisses qui
se déclarent satisfaites de leur annexion au comté de
Terrebonne, et est en conséquence d'opinion qu'il ne
doit pas recommander à la considération de votre
honorable chambre la dite pétition de P. U. Archam- 1

bault et autres, non plus que celle de L. A. DeRome
et autres.

Sir Allan N. MacNab, du comité permanent des septième rarr-
chemins de fer et lignes télégraphiques, a présenté à port du comi:d

des chemins dela chambre le seltième rapport du dit comité, lequel fer et de- ligne
a été lu comme suit :- iêlgraiihiques.

Votre comité a pris en considération le bill pour
incorporer la compagnie pour faire un chemin de fer
entre le village d'Industrie et le township de Rawdon,
dans le Bas-Canada, et lui a fait plusieurs amende-
monts, qu'il prend la liberté de soumettre à la con-
sidération de votre honorable chambre.

Ordonné, que le bill pour incorporer une compagnie Buli relatif au
aux fins de construire un chemin de fer, (u chemin de fet

' d'Industreevillage d'Industrie au townships de Rawdon, Rawdon.
dans le Bas-Canada, tel que rapporté du co-
mité permanent des chemins de fer et lignes té-
légraphiques, soit renvoyé à un comité de toute
la chambre demain.

Ordonné, que le bill pour incorporer Peter Pal- iil relatif, au
terson, écuyer, et autres, sous le nom de la com-chemin de fer

de Québec etpagnie du chemin de fer de Québec et Richmond, Richmond.
tel que rapporté du comité permanent des che-
rnins de fer et lignes télégraphiques, soit renvoyé
a un comité de toute la chambre demain.

Ordonné, que l'honorable procureur-général La Bill relatif à
Fontaine ait la permission d'introduire un bil l' ducation,
pour amender et abroger en partie les actes du
Bas-Canada, relatifs à l'éducation.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné. que l'honorable M. Price ait lI permis- Bill relatif h la
sion d'introduire un bill pour établir un meilleur discipline des
mode de discipline et pour pourvoir à une admi- Pr'ons'
nistration plus économique des prisons, ainsi qu'à
la construction et à la l'entretien d'une maison
de correction.pour les jeunes délinquants.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chan-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Price ait la permis- Bill relatif au
sion d'introduire un bill pour mieux régir et ad- pénitentiaire.
ministrer le pénitentiaire provincial.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel. a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour ven-
dredi prochain.

Ordonné, que l'honorable M. iincks ait la permis- Bill relatif à
sion d'introduire un bill pour établir de meilleu- certainse che-
res dispositions relatives à la réparation des che- lins et Ponts.
mins dans l'arrondissement des cités et villes in-
corporées, et des chemins et ponts qui, ayant été
sousmis par le passé au contrôle des commissaires
des travaux publics, pourront ci-après passer sous
un autre contrôle.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre,lequel aété reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil reatif
pour corriger'une erreur qui s'est glissée dans cer- deux lots de
vines lettres patentes relatives à deux lots dans la ville dans
ville de Chtham, étant lu ;Chatham.

Le bill'a été, en conséquence lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable-
M. Price, l'honrable M. Sherwood, M. Morrison,
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M. Watts et l'honorable M. Hincks, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

liUl reltif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
jar.es, jury et pour refondre et amender les lois relatives aux jurés,.criquête ou jury, et aux enquêtes, dans cette partie de la pro-

vince nppelée fIaultCanada, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre vendredi
cli·in.

Bmi relatIf aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
réimpressions comité sur le bill pour pourvoir à l'admission en cette
trangres. province des réimpressions étrangères d'ouvrages an-

glais soumis au droit de propriété littéraire.
Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Bil relutiff L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pourl'administra. faciliter l'administration de la justice dans certains cas,tion de la jus-étant lu ;
IM. le solliciteur-général Drummond a proposé, se-

condé par M. ftIcIarland, et la question ayant été
mise, que le bil soit maintenant lu une seconde fois;

La Chambre 's'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-
win, Bell, Boutillier, Cauchon, Chabot, le solliciteur-

- général Drummond, Dunas, Flint, Forlier, Fournier,
Guillet, Jobin, le procureur-général LaFontaine, La-
Terriere, L4emieux, le solliciteur-général Macdonald,
Méthot, Mongenais, NelsOn, Perry, Polette, Price,
Sanborn, Sauvageau, Scott, du Lac des Drux-MON-
TAGuss, Smnith, de WENTWoRTH, Taché, Viger, Watts
et Wison--(31.)

coNTRE.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoRFOL!, Came-

ron, de Cornwall, Chauveau Crysler, De Witt, Hop-kins, Sir Allan N. MacNsab, Malloch, Marquis,McLean, Meyers, Robinson, Seymour, Sherwood, de
BaOCxVILL, Sinith, de FRoNTENAc, et Stevenson.
- (17.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre vendredi
prochain.

nu relatir au L'ordre du'jour, pour la seconde lecture du bill pour
droils des cor- amender l'acte qui définit le mode de procéder devantporationa et les cours de justice dans le Bas-Canada, dans les ma-
prerogative. tières relatives à la protection et à la régularisation

des droits des corporations et aux writs de préroga-
tive, étant lu ;

Le bill a été,.cn conséquence, lu une seconde fois,et renvoyé à un comité de toute la chambre.
Résol, que cette chambre se forme immédiatement

un le dit comité.
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

Comité.
1N. Sherucood, de Brockville, a pris le fauteuil du co-mité; et après y avoir siég6 quelque temps,
M. l'Orateur a repris I fautouil ;
Et M. Sherwood, de Brockville, a fait rapport que

le comité avait -fait passé le bill, et y avait fait des
amendernents.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu. e
M. Sherwood, de Brochville, a fait rapport du bill j

en conséquence, et les amendements ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain. p

Biii reitir aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
ses-toisiii- pour faciliter la tenue des cours de sessions générales
(B.r-C ,,' trimestrielles de la paix dans le Bas-Canada, étant lu;

40

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,et renvoyé à un comité de toute lit chambre vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif à la
comité sur le bill pour établir un. mode de cotisation conisation,

lus juste et équitable dans les divers townships, vil-(.
fages, villes et cités dans le Haut-Canada, et autres
renvois, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Lemieux a p ris le fauteuil du comitë; et aprèiy avoir siégé queque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Lemieux a fait. rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil1 hl relatifaux
pour pourvoir a l'inspection et à la bonne administra- pirles privés-
tion des asiles privés destinés à recevoir les imsensésss, (l.--C.)dans le Haut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséque ce, lu une seconde fois
et renvoyé àun comité spécia ,composé deM. McParl
land, l'honorable procareur-général Baldwin, l'hono-
rable M. McDonald, M. lorrison et M. Prince,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bilt Di1 relatif Ottchemin de fepour remettre en vigueur et continuer l'acte d'incor-de Toronto et
poration de la compagnie du chemin de fer de To- du lac Huron.ranto et du lac Huron, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,et renvoyé au coinité permanent des chemins de fer
lignes télégraphiques..

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill havre de Mon.pour amender certains actes de cette province pour réal.
l'agrandissement et l'amélioration du havre de Mont'
réal, étant lu ;

Ordoné, que le bil soit la une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatif à
abroger l'acte relatif à l'enregistrement des vaisseaux ment deus vais-uniquement employés à naviguer sur les eaux inté- seaux.
rieures de cette provinci, étant lu ;

Ordonné, que le bi!l soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre du jour, pour·que la chambre se forme en Bill relatif au
comité sur le. bil pour limiter le temps fixé pour le iep' pour lesrachat du scrip pour terres, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en rI utifaux
comité sur le bill p our assigner des salaires fixes et afincirsde jus-annuels à certains officiers de justice clans le Bas- Lice.
Canada, et pour créer un fond spécial des salaires,
chnorires émoluments et bénéfices pécuniaires atta-
hésa leurs charges, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre dujour soit-remis à ven-
* dredi prochain.

L'ordre du joùr, pour la secondè lecture du bill Bui retifb la
pour définir et constater la ligne'de division du Hautliane de ivi-
t du Bas-Canada, depuis le fluve St. Lauren"1ocre tle
usqu'à.la rivière des Outaouais, étant lu; . l.-.c

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

L'ordre' du jour, pour la seconde lecture du bill iii relatif aux
our pourvoir à l'administ'tion des biens et pro- °pi" des

nrités de certaines tribus sauvages, dans le Bas- a..'.5anada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois ven-

dredi prochain.u s o
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Wtm roiatiraux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
-,icons de.iu. comité sur le bilt pour pourvoir à la construction de

til e aux pn- maisons de justice et de prisons dans les circuits judi-
claires du Bas-Canada, étant lu ;d

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
vendredi prochain.

Bil relatir aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
Pétitions des pour abroger les divers actes des parlements du Bas
t'leeC ons con- et du Haut-Canada, maintenant on vigueur, relatifs à

la décision des élections contestées des membres du
parlement dans lcs deux sections de la province res-
pectivement, et pourvoir par une loi générale à la
décision de toutes les pétitions relatives aux élections
contestées des membres du parlement, étant lu ;

Ordonné, quele bill soit lu une seconde fois ven-
dredi prochain.

oiI relairi L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
'univereilr. comité sur le bill pour laver certains doutes sur l'in-

tontion de l'acta de la dernière session du parlement
de cette province, pour amender la charte de l'uni.
versité dle Toronto, et pour pourvoir à l'établissement
et dotation d'une chaire royale et autres chaires de
professeurs et lectureurs, de bourses, expositions, prix
et autres récompenses clans la dite université, et pour
d'autres fins liées à la dite université, au collégo ci
ù l'école royale de grammaire du collége lu Haut-Ca-
nad/a, qui en forme un apanage, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à ven-
dredi prochain.

ordres du jour Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
remai. disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
M'a/lo cl,

La chambre s'est ajournée,

Jovis, 180 die Julii ;
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r p T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
J tées et mises sur la table:.-

Par l'honorable procureur-général Baldwin,-la
pétition de John Sharpe et autres, de l'ancien arpen-
tage de Gwillirnbury Ouest, comté de Simcoe ; et la
pétition de Cornelius Creed et autres, propriétaires de
certains lots dans la première concession du nouvel
arpentage de Gwillimnbury Ouest.

Par M. Fergusson,-la pétition du révérend R. J.
Williams et autres, du township d'Eramosa.

Par M. Sauvageau,-la pétition de Vital Dumou-
chel et autres, de la paroisse de St. Joachim de Cha.
teauguay.

Par M. Sanborn,-la pétition du révérend J.
Hellmuth, ministre, et autres, marguilliers et membres
die l'église d'Angleterre à Sherbrooke.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
d'Alexander McLeod, du comté de Welland.

Par M. Bell,-la pétition du révérend J. Malcolm
Sinith, M.A., modérateur, au nom du synode de l'é.
glise presbytérienne dans le Canada, en rapport avec
l'église d'Ecosse.

P>ar M. McFarland,-la pétition du révérend John
Hunt, et autres, de la ville de Niagara. •

Par M. .Uoles,-a pétition de l'honorable Emi-
lius Irving et autres, propriétaires, actionnaires et
associés dans les institutions de banque en cette pro-

vince; et la pétition de la compagnie d'assurance de
Montréal sur la vie, contre les accidents du feu et de
ta navigation intérieure.

Par i. C'hauvcau,-la pétition de François La/leur
et autres, de la cité de Québec.

Ordonné, que la pétition de la compagnie d'assu-Potitions lues.
rance de Montréal, sur la vie, contre les accidents
du feu et de la navigation intérieure, soit main-
tenant lue, et que les règles de cette chambre
soient suspendues en ce qu'elles ont rapport à la
dite pétition.

Et la dite pétition a été lue, demandant la passation
d'un acte pour autoriser la dite compngnie à prendre
des risques de navigation soit en dedans ou en dehors
de la province ;-et pour changer le nom de la dite
compagnie en celui de " La compagnie d'assurance de
Montréal."

Ordonné, que la pétition de François Lafleur et
autres, de la cité de Québec, soit maintenant lue,
et que les règles de cette chàmbre soient suspen-
dues quant à la dite pétition.

Et la dite pétition a été lue, demandant certains
amendements au bill maintenant devant Id chambre,
pour amender et refondre les ordonnances d'incorpo-
ration de la dite cité.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues

Du révérend L. Turcot et autres, de la paroisse cde
St. Césaire, comté de St. HIyacinthe; demandant
qu'il soit adopté des mesures pour réprimer l'intempé-
rance.

Du révérend William MacAlister, président, nu
nom d'une assemblée publique des habitants de la ville
de Port Sarnia ; de Samuel KEedey et autres d'Acton
et ses environs, township d'Esquesing ; d'Alexandre
MacNab et autres, de Norval et ses environs ; du ré-
vérend Gcorge IHallen et autres, de Penetanguishine
et ses environs ; et de John Barwick et autres, de la
ville de Woodstock; demandant qu'il soit adopté des
mesures pour abolir tout travail, pendant le dimanche,
dans le département des postes du service public.

De Janes'Douglas, du township d'Esquesing, ex-
posant que dans l'année 1837, il acquit un lot de terre
moyennant un bail du recteur du townshipde Toronto,
croyant que c'était un lot de glèbe pendant qu'il ne
l'était pas,-et que le gouvernement consentit à ven-
dre le dit lot à la société de l'église pour un prix
moindre que celui qu'offrait le pétitionnaire, ce qui
le met en danger de perdre les améliorations qu'il y
a faites; et demandant une enquéle à cet égard,.-que
le dit recteur lui tienne compte des deniers qu'il a
reçus pour rente de la dite terre et bois de construc-
tion qu'il en a vendu, et que la dit lot soit rendu au
pétitionnaire suivant le prix de l'évaluation.

De William P. Newman et autres, du comté de
Kent; demandant que le bill des écoles élémentaires
soit amendé de manière à empêcher qu'il ne soit établi
des écoles distinctes pour les enfants de couleur, à
moins que les hommes de couleur eux-mêmes ne le
désirent.

De M. Baker? et autres, frnnes-tenanciers et autres,.
du Iaut-Canada ; demandant qu'il suit passé un
acte pour rendre au peuple du Baut-Canada les avan-
tages de la tolérance médicale.

D'O. towat, écuyer, et autres, actionnaires dans
la compagnie des. dépôts et prêts ; demandant certains.
amendement à l'acte qui incorpore la dite compagnie.

Ordonné, que la pétition de M. foore et autres, I'éîition des-
rapporteurs à la chambre d'assemblée, soit ren- rapporteurs,
voyée au comité permanent des dépenses contin- re'noyéei
gentes, tncomité.
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Ordonné, que M. liolnes ait la permission d'intro-
(luire un bill pour conférer des pouvoirs ultérieurs
à la compagnie d'assurance de Montréal, sur la
vie et contre les accidents du feu et de la navi-
gation intérieure, et pour changer le nom de la
dite corporation ; et que les règles de cette
chambre soient suspendues quant à icelui.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecturo a été ordonnée pour lundi
prochain.

RapLîrt sur la M. ilfcLean, du comité spécial auquel a été ren-
pétitionIdCS. "ndSeh nt~cnîn~<4

.
CnlnI> et au. voyée la pétition de Seth Combs et autres, aubergis-
tre. tes, des comtés unis de Stormont, Dundas et Gen.

gary a présenté à la chambre le rapport du dit comité,
lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné la pétition qui lui a été
renvoyée,'et il a trouvé que par la vingtième clause
de l'acte 4 et 5 Vict., chap. 3, qui pourvoit au recou-
vrement des petites dettes dans le H1aut-Canada, il
déclare qu'aucune action ne sera intentée devant une
cour créée par cet acte, pour des liqueurs spiritueuses,
ou fermontées, bues dans une auberge ou maison où l'on
vend de la bière. Votre comité considère cette dis-
position comme étant en quelque sorte injuste envers
les aubergistes, en ne leur laissant aucun moyen de
recouvrer leurs comptes d'auberge, et il recommande
en conséquence que toute cette partie de la vingtième
clause du dit acte, ayant rapport à ces comptes, soit
révoquée, luissant ainsi aux cours de division le pou-
voir d'adjuger dans ces causes comme dans celles pour
les autres petites dettes.

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à un
comité do toute la chambre lundi prochain.

impress:on des Ordonné, que la pétition de P. T. Dupont et au-
p(ltidons de P. tres, des paroisses de Si. 1.och et St. Jean Port
a"uDnt °J Joli, dans le comté de L'Islet; et la pétition de
B Mercier Èt Jean-Baptiste Mercie.- et autres, de la paroisse
lutres. de St. Pierre de la Rivière du Sud, comté de

l'Islet, soient sé parémenti niprimées pour l'usage
des membres de cette chambre.

Dvt reati a Ordonné, que les amendements fait par le conseil
r,,jn de fer législatif nu bill, intitulé: " Acte pour amender

du St. Lurnt l'acte pour incorporer la compagnie du chemin
ie " à lisses du St. Laurent et de 1 Atlantique, et

" autres actes relatifs à la dite compagnie, et
" pour étendre les pouvoirs de la dite compa.
" gnie," soient maintenaut pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération ; et ils ont été
lus, et ils sont comme suit:--

Feuille 2 ligne 29. Retranchez depuis 4 autrement,"
jus u'à "et," dans la feuille 4.

cuille 6. 10., ligne 12. Retranchez depuis I autori.
sation," jusqu'àa et," dans la 28 ligne et inserea clause
(A.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué que la dite com-
" pagnie :pourra passer tous les contrats ou accords
" nécessaires, avec le gouvernement de sa majesté
" ou avec toute personne représentant le gouverne-

de sa majesté, pour mettre à l'effet toutes les dis-
positions de l'acte passé dans la douzième année
du règne de sa majesté, intitulé: " Acte pour don-

" ner, sous certaines conditions, la garantie de la pro-
vince aux obligations contractées par les compa-

" gnies de chemin d fer, et pour aider la construe-
" tion du chemin de, fer de Uàlifax.-et Québec."

Feuille O ligne 45. Après "fer' insérez: " et tous les
" écrits, ou placards, traverseront les dit. chemins

publics à une hauteur de seize pieds entre le bas.des
" anseignes et le niveau des dits chemins, et porté-
" ront les mots " Railway Crossing," et " Ti-averse

de Chemins de Fer," en lett:e 'de six pouces de
long."

Et les dits amendements ayant été lus une seconde
fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que M. Holmes reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendements.

L'honorable M. Boulion a proposé, secondé pa :onqe olin
M. Holîmes, et la question ayant été proposée, que side ent
l époque et le lieu des sessions de la législature étaient
fixés par la loi, au lieu d'être laissés à la discrétion
du gouvernement du jour, cela contribuerait à la
commodité du public, à l'avancement des affaires, et
au bienê.tre des membres de la légirlature.

L'honorable M. Robinson a proposé en amende-
dement à la question, secondé par M. Smith, de Fron-
tenac, que les mots " en réservant au gouvernement

exêcutif le pouvoir de convoquer une session extra-
" ordinaire lorsque quelque motif pressant d'intérêt

public le rendra nécessaire, soient ajoutés à la fin
" de la question."

La question ayant été mise, que ces mots soient
ajoutés, la chambre s'est divisée ; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR-
Messieurs Boulton, de Noaronc, Boulton, de To-

RONTO, Cameron, de KENr, Christie, De W7it,
flo/mes, Iopicins, MJcConnel, Meyers, Perry, Prin-
ce, Robinson, Scott, de Bytown, Sint/i, de Durham,
et Smith, de Frontenac.-(1.5.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot,
Chauveau, le solliciteur-général Drummond, Dumas,
Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Gugy, Guillet, Hincks, Jobin, le procureur-général
LaF'ontaine, La Terriere, Laurin, Lemieux, Lyon,
le solliciteur-général Macdonald, lacdonald,, de
InNGsTON, Sir A lan N. MacNab, Mallochv, Marquis,
McFarland, Métiat, Mongenais, lorrison, Nelson,
Notman, Polette, Price, Richards, Sauvageau, Scott,
du LAc des DEUX-MONTAGNES, Sherwood, de BRocK-
VILLE, Sherwoodt, de Tooiowro, Smith, de WENT-
woarl, Taché, Thompson et Viger.-(46.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman.
dés, ils ont été pris tel que dans la dernière divisiori
précédente.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Message du conseil législatif, par John Fennings ýreF»ge d
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivants sans
amendement

Bill, intitulé " Acte pour étendre l'acte qui pour- Bill rehitU anu
"voit à l'établissement de compagnies pour la cons- compagniesStruction de -chemins et autres travaux, aux com- forées pour

pagnies formées dans le but d'acquérir les travauxtr'apvax PC-
C publics de même nature." blies.

Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la société Bill relatifr la.

" bienveillante des ouvriers de Québec." '4°iteliene "
veillante des
ouvrior do
Québec.

Bill, intitulé: " Acte pour encourager les émigrés a ,
"qui se transportent d"Europe aux. Etats- Unis, à dos Emigre.
"prendre la voie du St. Laurent."

Et ensuite, il s'est cetiré..

M, Perry a proposé, seconde par M. Prince, et la corporations&
question ayant êté proposée, qu'il est grandement né.nunicipales.
cessaire et expédient d'autoriser les conseils de comté
respectivement, à choisir et nommer de temps à autre,
(outre les officiers de comté qu'ils ont maintenant. te.
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pouvoir de nommer en vertu de la loi) certains autres e
officiers locaux de comté, savoir: le régistrateur du
comte. le greffier de la paix, le shérif, le geôlier, les
coroners et les inspecteurs de licences, de fixer et
régTer les heures pendant lesquelles leurs bureaux res-
p.,ctifs doivent étre ouverts au public pour l'expédi-
iion des a -liir .s, ainsi que les salaires, honoraires et
emoluments que les dits offiiers prendront et rece-
vront.

Que conformément à tous les principes de la raison,
du sens commun et de la just:cc. aisi que de la con-
venance et expédience, les conseils <le comté respec-
iivemernt, devraient, de droit, avoir le seul et entier
contrò!e de tous les deniers perçus et prélevés dans
leus comtés respectifs pour les fins (le comté, sans
égard au contrôûe ou à l'intervention de la magistra-
lui-e, d'u:mt plais que les dits conseils eut à porter
toute la responsabilité du prélèvement de ces revenus,
au mcyen de cotisations imposées sur le peuple ou
autrement.

Que les conseils de comté devraient r'spective-
ient avoir, d'après la loi, plein pouvoir de détermi-

miner de temps à autre par règ!cmrent, la taxe ou
som:ne d'argent que doivent payer les personnes qui'
-veu!cnt obtcnir la perminiron de tenir une auberge ou
autre maison d'entretien public, de fixer le nombre
des dites naisons qui doivent y être ainsi tenues,
et les règ'ncnts qui doivent y étre observés, et ac-
corder ces licences en Mi manière que les conseils res-
pectifs pourraient trouver convenable et expédient.

Que chaque conseil de comté, township et village
devrait être autorisó, dans sa sphèrc particulière (lors-
que la majoritédu peuple particulièrement intéressée ou
cancernée le requerra), à taxer tout township, partie
de township ou autre localité, suivant que paraîtra
l'exiger la nature du cas pour des fins spéciales, tellesi
que pour le soutien des pauvres, des indigents et des;
infirmaes, pour faire et réparer les ponts, des chemins!
ou pour d'autres objets; aussi, dans sa direction, à
imposer une taxe sur les ch.cas en la manière qlui lui
paraitra convenable et expédient. sans être restreinti
par aucune limite ou réserve quelconque.

Que le pouvoir et le privilége dle determiner et dé-'
cider, suivant la loi, le droit d'un membre ou dles mem-
bre d'aucune ccrporation municipale à être élus et
.t siéger cri icelle, devraient, s'ils ne sont pas in-
hùlrents, appartenir à la corporation elle-méme qui
y est la p!us intércssée. et qui, par la connaissance
<,u'elle a des localités, est n:icux en état de juger
des méî ites du l'afi'dre qu'il s'agit de décider ; en
cons:'quence. chaque corporation runicipale devrait
avoir plein pouvoir de décider tous les <lits cas sans
l'inter'venltion de la cour du banc de la leine ou sans,
v avoir recours.

Qu'après avoir donné à une certaine classe de per-
sonnes le droit de voter dans les assemblécs de town-
ship ou village respectifs pour les conseillers ou autres
ofliciers, ce qui admet et suppose dlans ces personnes
la capacité d'exercer ce privilége avec convenance et
discrétion, il est incunséquent et déraisonnable en-
Fuite de limiter leur choix, ou les forcer à élire pour
les servir des personnes qui. quelque soit leur habileté
ou leur talent à le faire avec avantage, sont assez
heureux d'avoir, par quelque moyen, acquis un cer-
tain niontant dc propriété; et en conséquence, toutes
les qualifications, funcières quelconques pour les con-
.eiilers de comté, towr ,hip ou village, devraient être
irnédiatement abolies.

Que le droit de voter dans toutes les élections de
townslhip, quartier ou village pour des conseillers ou
autres ofiiciers de localités, devrait s'étendre à toute
personne jouissant d'un caractère moral, ayant atteint
l'ûge de vingt-et-un ans, et ayant une résidence fixe
dans le township, quartier ou villaga dans lequel il
prétend voter, pendant trois mois de calendrier, et qui
et tenu au travail imposé par la loi ou qui peut le
commuer: et à autoriser chaque conseil de township

et de village à etablir et pourvoir par règlement en
quelle manière et forme les voix seront ou pourror.t
être prises dans la dite éiection, soit virà roce, au
crutin ou autrement.

Et des débats s'étant élevés;
IL Scolt, da Bytoicn, a propos, secondé par

NI. Perry, que les dêbats soient ajournés à lundi pro-
chain.

M. Mlalloch a pro)rosé en amendement, secondé
par M. Laurin, que !cs mots " lundi prochain, " soient
retranchés aux fins d'ajouter les mots: I' de ce jour en
six mois."

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisce ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

PoR.
Messieurs Armstrong, ,ladgey, le procureur-géné-

ral Baldwin, Botil/lier, Burriti. Camneron, de Cons-
WALtr, Carticr, Cayley, Chabot, Christie, le sollic;-
tcur-général Drumnmom, Fortier. Fournicr, Gugy,
IFincks, le prouureur-g-énéral LaFontainc. Laurin,
Lemiel.z, Lyon. le solliciteur-général Iiacdonald,
Macdonald, de Kîxcs-ros, Malloch, McFarland, Xé-
thot, lIeyers, Mongcaris, Nelson, Polette, Price,
Richards, Robinson, Saurageau, Scott, du L.ac des
DEwx-oNTAG. NEs, S/IcrWoOtd, (le BROCKVILLE, Sher-
wood, de ToUosTo, SteCnson, Taché, figer et lvil-
son.-(309.)

CONT."E.
Messieurs Bll, 3ulton, de Norrot:i, Boulton, de

Tono-.-ro, Cancron, de Ken-r, De Witt, Fint, fiall,
IIohnes, Hopkins, Johnson, Mc Connell, Notman,
Perry. Prince, Sanborn, et Scott, de Brow.-(lt.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la question, telle qu'amendée, ayant été

mise, que les débats soient ajournés de ce jour en six
mois ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

rout:.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procu reur-gé-

néral Baldwin, Boutillier, Cartier, Cayley, Christie,
le solliciteur-général Drummond, Fortier, Fournier,
linchs, le procureur-général LaFontaine, Laurin,
Lemicu.c, Lyon, le sollicite u r-général Macdonald,
Macdonald, de KINGSToN, Maloch. Mdéhoi, Meyers,
[ilon genais. Nelson, Polette, Price, Richards, Robin.
'son, Sauvt'ageau, Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES.
Shcrtcood, de BaOCr.LE, et 7ach.-(30.)

CONTRE.
Messieurs Boulton, de NORFOLK, Boulton, de To-

r.ONTo, Cameron, de Kr..xr, De Witt, linti, Hall,
Holmes, Ifopkins, McConnell, Notman, Ferry, Prin-
ce, Scott, de Brrows, et Smith, de DenHA.-(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordrrs du jour

Ordonné, que les ordres <lu jour soient remis arenuie.
demain.

Alors, sur motion de M. De Witt, secondé par M.
M1alloch,

La chambre s'est ajournée,

Veneris, 19e die Juii;

ANNo 14' >mCoals RcGIN, 1850.

CHRISTJE, membre pour le comté de Gaspé, pînintespçr-
so lève à sa place, et informe la chambre que, tées pr un

hier soir, durant les débats -ur la question proposéemenrre.
par l'honorable membre pour la division est de York,
pendant qu'il conversait à demi-voix, il pense, d*un
endroit situé en dedans de la barre de la chambre,
avec une personne placée immédiatement en dehors
de la barre, il fut apostrophé d'une manière grossiè-
re et insultante par une personne qui, placée dans la
boite des rapporteurs (qu'il apprit immédiatement
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3 près être un M. Ure, rapporteur de 'une des gazettes
publiées en cette cité), voulut le faire taire en disant
qu'il l'empêchait d'entendre ce qui se passait dans la
chambre, ou des paroles à cet effet. Le plaignant res-
ta surpris de cette réprimande et de l'assurance avec
laquelle eUe était faite, mais ne répondit cependant
rien. Un instant après cela, s'apercevant que l'individu
qui lui avait ainsi adressé la parole sortait de la botte
des rapporteurs, le plaignant le rencontra dans le cor-
ridor en sortant de la chambreet lui demandant s'il n'é-
tait pas la personne qui lui avait parlé comme il est ci-
dessus mentionné, la réponse fut: oui, je le suis. Le
plaignant lui dit alors que, considérant comme imper-
tinente et insultante la manière dont il l'avait apostro-
phé, et voulant s'éviter la nécessité de rapporter le
fait à la chambre, il pensait qu'il était mieux de s'a-'
dresser ainsi privément à lui, afin que, s'il le jugeait à
propos, il pût faire apologie, et en finir avee cette
afiirc, lui demandant en même temps s'il ne sentait
pas qu'il avait insulté le plaignant, le priant aussi de
donner son nom: il répondit qu'il ne l'avait pas
fait, et qu'il se nommait Ure: "Vous parliez," a-t-il
ajouté, " et faisiez du bruit en faisant rire deux ou
" trois personnes qui étaient près de vous, et je ne
"pouvais ainsi remplir mon devoir: vous n'étiez pas
"à votre place qui est à l'autre extrémité de la cham-
"bre, pendant que j'étais'à la mienne; et vous étiez
"où vous ne deviez pas être," ou des paroles à cet
effet, lesquelles furent prononcées en présence de l'ho-
norable membre pour le comté d'Essex, qui, se trouvant
tout près dans le moment et engagé dans une conver-
sation avec quelqu'un, intervint sur la demande que
lui en fit le plaignant, et chercha à engager M. Uire
à faire quelque légère apologie, ou à reconnaître l'er-
reur que, lui assurait-il, il avait commise; ce qu'il
refusa cependant de faire. Le plaignant croit que
l'honorable M. Sherwood était aussi à portée d'enten-
dre ce qui fut dit dans cette dernière occasion.

Sur motion de l'honorable pi ocureur-général Bald-
win, seconde par l'honorable M. Boulton,

réLitions pré- Ordonné, que M. George Ure comparaisse immé-
aentées. diatement devant cette chambre.

Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la tabe:-

Par M. DeWit,-la pétition du révérend Alexan-
der Wallace et autres, des townships de Godmancles.
ter, Hinchinbrooke et Egin, comté de Beauharnois.

Par l'honorable M. Hincks,-ln pétition de James
Connell, écuyer, et autres, de Woodslock, comté
d'Oxford.

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de J. Lewis Macdonald et autres, de Gananoque,
Loughborough et autres towmhips; la pétition de
Peter Clapp et autres, du comté de Kent; et la péti-
tion d'Edwoin Larwin et autres, de la ville de Cha-
tham.

Par M. Notman,-la pétition de l'honorable James
Crooks, de Flamborough Ouest.

pétitions lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont.été lues:-

Do D. D. Hungerford; écuyer, et-autres, di comté
de Sheford; demandant une allocation pour amélio-
rer le morceau de chemin qui relie les chemins ù
barrières de Longueuil à Chambry, et de Chambly à
Granby.

De B. Robinson, écuyer, et autres, des townshipsde
l'Est, Bas-Canada; demandant une allocation pour
élargir et macadamiser le nouveau chemin du village
de Granby, dans le township de Granby, jusqu'à
Frosi Village, dans le township de Sheford.

De George .Mitchel, écuyer, et autres, de Gana-
nogue et des environs; demandant qu'il soit pris des
mesures pour faire cesser tout travail le dimanche
dans le département des postes.

L'honorable M. Badgley, du comité permanent des cinquième
divers bills privés, a présenté à la chambre lerapport du e-
cinquième rapport du dit comité, lequel a été lua b]."
ýcorme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour permettre à
Louis Comte de recouvrer une certaine somme qui
lui est due par la paroisse de St. Edouard, dans le
district de Montréal, et lui a fait un amendement,.
qu'il soumet à la considération de votre honorable
chambre.

Ordonné, que le bill pour mettre Louis Comte à m lir à
même de recouvrer una certaine somme à luiL. Comte.
due par la paroisse de St. Edouard, dans le dis-

-trict de Montréal, tel que rapporté du comité
permanent des divers bills privés, soit renvoyé à
un comité de toute la chambre lundi prochain.

L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs Explorniion du
de sa majesté, a présenté, conformément à une adresse territoire entre-
à son excellence le gouverneur-général,-Réponse à Quaec : le
une adresse de la chambre dassemblée à son excel- laSt. Jean.

lence le gouverneur-général, en date du 27 juin,
1850, pour copie du rapport de toute exploration faite
par M. Blaicklock, ou par toute autre personne, du ter-
ritoire situé entre Québec et le lac St. Jean, et aussi,
copie des instructions données à M. Blaicklock..

Pour la dite réponse, voir appendice (J.J.) Appendice-
(J. J.>

L'honorable procureur-général Baldwin a pré- Ail, des alnd-
senté, en conformité à une adresse à son excellence ns.
le gouverneur-général, la réponse suivante :-

Réponse à.une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur-général, datée du 27
du mois dernier, priant son excellence de vouloir bien
faire mettre devant la chambre un état du montant.
dépensé sur l'asile provincial, et la somme ou les som-
mes qui sont encore dues sur les contrats, et le mon-
tant requis pour achever les édifices et disposer les
terreins d'après le plan primitif; et demandant des
renseignements sur l'état dans lequel se trouve ac-
tuellenent les dits terreins et édifices, et les arrange-
ments effectués à cet égard ; aussi un rapport indi-
quant si l'édifice est suscep.tible de permuttre une
bonne classification des patients pauvres, si l'on a,
fourni des logements (et quels espèces de logements)
aux patients qui paient, et s'ils sont séparés des autres
patients, et s'il est pourvu à leur classification; aussi
le nombre des insensés pauvres et indigents que l'édi-
fice actuel petit contenir, et le nombre de ceux qui
sont maintenant aux frais. du public ou de l'asile ou à
mème les fonds des comtés, à fia suite des représenta-
tions des grands jurés; le nombre actuel des patients
qui paient dans. l'asile et.le nombre des patients pau-
vres et indigents ;-les districts, comtés, cités et villes
d'où ils ont été envoyés et les personnes qui les ont
recommandés; et aussi, le montant des allocations.
annuelles en faveur del'asile temporaire des lunatiques
à Toronto, pendant les cinq .dernières années, les dé-
penses annuelles de l'institution et le nombre . des..
patients qui sont soignés dans le dit asile.

Par ordre,.

Bureau du Secrétaire Provincial,.
Toronto, 17 juillet, 1850.

J. LEsr.ta,
Secrétaire..
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TAnLrou du montant des allocations annuelles fiites à l'asile temporaire des aliénés à Toronto, pour les cinq
dernières années, et les frais annuel de linstitution.

Frais annuels
Années. Allocations de REALARQUES.

annuelles. 1 institution.

2543

32250

5772

4921

V~f q.~uv

7~j 20857

s. -d.
6 l1

0 0

4 1

17 1

2 10

L'allocation dans le budget de 1845, était de £2250 ; et la difference de
£293 6s. I 1d. a été portée dans le tableau des dépenses imprévues,numéro 23 de cette année.

L'allocation dans le budget de 1846, était de £3000 ; et la balance de £250
payée au Dr. Rees, a été portée dans le tableau des dépenses impre-
vues, numéro 19 de cette année.

L'allocation dans le budget de 1847, est de £4000; il est pourvu au paie-ment de £ 2.9. ,d. 5d., à même le fonds des licences de mariage.Canada-Ouest, et la balance de £543 is. 8d., payée au Dr. flees, estportée dans le tableau des dipenzes imprévues, numéro 26 de cet année.
L'allocation dans le budget de 1848,-était de £4000 ; et le reste a éte paveà même le fonds des licences de mariage, Canada-Ouest.

L'allocation dans le budget de 1849, était de £4000; et l. balance a été
payée à meme le fonds des licences de mariage, Canada.Ouest.

Jos. Cary,
Dép. Insp. Gén.Burean de lnspecteur Général,

Toronto, 9 juillet 1850

N. D.-Les archives de ce département ne nous permettent pas d'indiquer le nombre des patients sous
traitement dans cette institution.

Asile des aliénés,
Toronto, 16 juillet 1850.

Monsieur,-J'ai l'honneur, en conformité de votre
lettre du 6 courant, de répondre aux diverses ques-
tions qu'elle contient.

Le bureau des directeurs est d'avis qu'il faudrait
encore une somme de quarante-cinq mille louis pour
achever l'asile provincial des aliénés, et les terreins,
suivant l'intention première, ainsi que pour liquider
la dette ; mais si l'on suspendait la construction des
ailes, le bureau est d'opinion que la somme de quinze
mille louis suffirait pour achever les bâtisses et les ter-
reins, disons,-construireun portique, des loges de por-
tier, des bureaux extérieurs, et ériger une clôture inté-
rieure convenable. tracer, assécher et planter les ter-
reins, et se procurerdes ameublements, animaux etoutils.

Les terreins sont restés presqu'à l'etat de nature,
à l'exception du côté ouest, qui va, on l'espère, four-
nir à l'institution, pendant la saison prochaine, des
végétaux en abondance et de toutes espèces: il faut
les niveler et les assécher, avant que l'on puisse jar-
diner, faire des chemins, des promenades, et planter
des arbres. Il n'y a aucun arrangement de fait pour
permettre les récréations en dehors de l'édifice et
toutes les constructions et les bureaux extérieurs
manquent.

La subdivision de l'asile, en ce qui concerne le bien-
être des patients, consiste en six corridors, trois pour
chaque sexe, tous subdivisés de la même manère ;
un rang de chambre à coucher ouvrant du côté nord;
les chambres de réunion ou chambres de travail, bains
et lieux d'aisance du côté sud ; dans chaque corridor
il y a dix chambres pour une seule personne, un grand
dortoir pour douze personnes, deux pour quatre per-
sonnes, et un contenant six lits, en touteýtrente-six
patients, qui peuvent être confortablement placés dans
chaque corridor; on peut de plus, loger convenable-
ment trente patients au rez-de-chaussée. Cependant,
cn plaçant deux lits dans quelques unes des petites

chambres d'abord destinées à une seule personn2,
(ce qui est devenu nécessaire dans le quartier des
hommes), on peut renfermer dans l'édifice, en tout, trois
cents patients au lieu de deux cent cinquante, nombre
pour lequel il a été subdivisé et arrangé par l'archi-
tecte. Pour accomplir ce projet, il faut présumer
que tous les patients appartiendront à la même classe
de la socité ; car lorsqu'on s'éloigne de cet arrange-
ment, et que des chambres sont données à des patients
d'une meilleure classe, ceux qui sont déplacés, c'est-
à-dire les pauvres, perdent aussitôt une part dispro-
portionnée de bien-être.

Il est bien connu que l'architecte et la commission
chargés de la construction de l'asile provincial, n'ont

namais entendu le disposer pour la réception des pau-
vres ; et tous les arrangements intérieurs, tels que
les lieux d'aisance, les bains, les escaliers, etc., sont
placés de manière a ne pas permettre une nouvelle

ivision des admirables corridors, sans produire beau-
coup d'inconvénients, et une grande perte des impor-
tants avantages déjà obtenus : ainsi, strictement par-
lant, il n'y a aucun arrangement de pris pour recevoir
les patients de la meilleure classe, qui paient; et quoi-
que les directeurs exigent paiement de quelques uns
des patients, cependant cette classe est obligée de se
méler dans les corridors avec la classe pauvre, se ser-
vir des mêmes bains et lieux d'aisance, manger dans
la salle à manger commune, mais à une table séparée,
et s'asseoir dans les salles (le réunion communes à
tous. Les arrangements de l'édifice n'admettent que
trois classifications de chaque sexe ; ce n'est peut-être
pas suffisant, mais vu le grand nombre de cas sans
espoir et incurables, qui se trouvent dans tous les
quartiers, une division scrupuleuse, suivant la nature
et le temps de l'aliénation mentale, n'est pas si impé-
rieusement requise, que si l'institution était ouverte
aux cas récents et curables seulement, et fermée aux
cas chroniques, marqués de douceur, qui n'exigent
qu'une surveillance modérée, et l'attention au bien-
être et à la propreté.
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fin'yen a pasdansla province quireçoive le support
public de lasile, et le bureau n'a aucun moyen de
constater quel est le nombre des aliénés pauvres qui
recoivent le support public des comtés, sur la repré-
sentation des grands jurés.

Ci-annexé,est un rapportnuméro 1,indiquant lenom.-
bre des patients qui paient actuellement dans l'asile,
et le nombre des patients pauvres; et, autant qu'il a
pu être constaté, les comtés d'où ils ont été envoyés.

Sur le tout, cent quatre-vingt-quatre ont été trans-
férés de rasile temporaire des aliénés ; et les quarante-
et-un qui restent sur les soixante-et.cinq admis depuis
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l'émanation de la commission nommant le bureau
des directeurs actuel, ont tous été reçus en stricte
conformité des dispositions de l'acte 2 Vict., chap. 11.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
C. WIDIER,

Président du bureau des directeurs de
l'asile provincial des aliénés.

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

No. 1.-RAPPORT des patients dans l'asile provincial des aliénés, indiquant les conmtés d'où ils
viennent, et le nombre des patients pauvres et de ceux qui paient, 12 juillet 1850.

Patients Patients
COMTES. Total.

qui paient. pauvres.

York........... .............................................................. 9 68 77
Wentwortb et Halton................... ........................................ 4 il s
Frontenac, Lenox et Addington.................................................... 1 13 14
Lincoln, Ilaldimand et Welland................. ................................. .......... 14 14
Lanark et Renfrew.............................................................. 14 14
Middlesex .................................................... .......... il
Northumberland et Durham................ ...................................... 2 9 1
Simcoe........................................................................ 2 9 il
Stormont, Dandas et Glengary.................................................... .......... . 11
W aterloo...................................................................... ......... 9
Essex, Kent et Lambton.......,...................................... .......... 9 9
Leeds et Grenville............................................................... 6 6
Carleton....................................................................... 6 6
Peterborough.................................................................. .......... à
Oxford.............. ......................................................... 13 4
Huron, Perth et Bruce...........................................................4 4
HIastin ....... .......................................................... .2 2
Prince-douard.................................................................. 
C-nada-Est .............. ....................................................... I .....

19 206 225

John Scott, M. D., Surntendant

NO, 2.-RAPPOaIT, le nombre total de patients qui: ot été soignés pendant les cinq années commençant le 25
janvier 1845, et expirait le 25 janvier 1850, das l'asile temporaire des aliénés, est de six cents quinze.

TABLEAu des recettes et dcs déboursés des commissaires pour construire l'asile des aliénés, 22 janvier
1850.

____________________________________11______ 15______

Reçu par warrants du gouvernement, à dif,
férentes époques, jusqu'à ce jour.. .

Do pour 46 débentures de £500 chaque,
autorisées par la législature, et émi-
ses par les commissaires...........

Do pour petites débentures de £250, émi-
ses par les commissaires..........

Do en difcrents temps, du gouvernement,
intérêt et débentures...... .......

Balances et comptes dus................

Je

24827

22100

2225

363

7058

Montant dépensé pour cons-
truire la. batisse....... £41383 Il 9

Do do en travaux surnume-
.aires............... 2638 9 4

Do do ur construire l'égoût de l'édifice
au ac..........................

Do do ouvrages en plomb à Pintérieur....
Do do pour construire la maison de l'en=

gin, la machine à vapeur, et les tuyaux
pour fournir l'eau..............

Do do pour construire le calorifère.
Do do pour clôture et amélioration du ter-

rein ..............................
Do do pour meubles fournis à l'as*le...
Do do pour approvisionnement de bois pour

l'année suivante...................
Do payé comme intérêt sur argent tiré en

plus, et balances dues..............

Do do à l'architecte.......£1525 0 0
Commis des travaux.... 391 13 4
Secrétaire ............ 250 0 0
Frais de voyage ....... 228 0 C
Impressions, papeterie, et

lereste........... 98 8 4
Assurance..-........ 106 15 C
Fraisdeloi....... .... - 42 18 '1
Divers................ 177 0 3

44022

1368
1744

2144
2448

515
622

651

236

2819

56574

£5657411311
[131 1 I
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nu relatd aux M. Smith, de Darham, du comité spécial sur le bill
bunquerou- pour venir en aide aux banqueroutiers dans certains
t's. cas, avec une instruction au dit comité, a fait rapport

que le comité avait passé le bill et y avait faits des
amendements.

Ordonné, que le bill. et le rapport soient renvoyés
à. un comité de toute la chambre lundi prochain.

Péition de F. Ordonné, que la pétition de François Lafeur et
Lafcur et au- autres, de la cité de Québec, soit imprimée pourir&à l'usage des membres de cette chambre.

Ajournement. L'honorable M. Sherwood a proposé, secondé par
M. Richards, et.la question ayant été mise, que lors-
que cette chambre s'ajournera, elle s'ajourne à de-
main à une heure P. M. et qu'elle continue de siéger
jusqu ix heures P. M., le même jour.

La chambre sest divisée; et les noms ayant été
demandés, ils-ont été pris comme suit :-

POUR.
Messicurs Armstrng, le procureur-genéral Bald-

win, Bell, Boulton, de ToRO, Boutiller, Cameron,
de KExT, Cartier, Chabot, Chauveau, Crysler, De-
Witt, le solliciteur-général Drummond, Fortier,
Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Rincks, Holmes,
llopkins, Johnson, le procureur-général LaFontaine,

LaTerrière, Laurin, Lemieuz, le solliciteur-général
Macdonald, Malloch, Marquis, M1[cConnell, iVI'cFar-
land, McLean, Merritt, iléthot, Meyers, Moanenais,
Morrison, Nelson, Polette, Price, Richards, Sauva-
geau, Scott, du LAc- des DEUX-MOYTAGNES, Seymour,
Sherwood, de ToroXTO, Sm ith, de Dunaum, Steven-
son, Tachté, Viger et Vatts.-(49.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Boulton, de NORFoLK, Cane-

ron, de Con.waA.L, Cayley, Christie, Sir Allan N.
MacNab, Nolnan, Prince, Robinson et Sanborn.-
(10.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Dili pour per. Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald
mneure au gou- ait la permission d'introduire un bill pour mettre
disposede c- le gouvernement provincial à même de disposer
taines r6clama- des réclamations contre certaines compagnies

pour des prêts d'argent à elles faits en vertu de
certains actes du parlement du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Piainto portée La chambre ayant été inf'.rmée que M. George
Par ua mem. Ure était à la porte ;b:e. Sur motion de l'honorable procureur-général Bald-

win, secondé par Sir Allan N. MacNab,
Ordonné, que M. Ure soit maintenant appelé, et

que la plainte de l'honorable membre pour le
comté de Gaspé, lui soit maintenant lue.

Et M. Ure étant appelé à la chambre, et la plainte
portée contre lui étant lue, il s'adresse à la chambre,
et dit qu'il est étranger et n'est employé que depuis
quelques jours ; qu'il s'est considéré comme formant
partie du personnel de la chambre, et qu'ayant un
devoir solennel et grave à remplir,. il s'est vu dans
l'impossibilité de remplir. ces devoirs par suite des
conversations qui se tiennent constamment autour de
lui ; qu'il igndrait entièrement l'inconvenance qu'il y
avait à faire des remontrances à l'honorable membre
qui a porté plainte, et qu'il était convaincu.que l'ho-
norable membre était intéressé à ce qu'il fût en état
de faire un rapport correct ; qu'il a ce matin adressé
une lettre d'explication à l'honorable membre, mais il
regrette de voir qu'elle n'a pas été jugée satisfaisante;
qu'il désavoue maintenant respectueusement toute in-
tention d'enfreindre les priviléges de la chambre, et
regrette sincèrement Foffense qu'il a commise sans
intention contre l'honorable plaignant.

Et alors, il a reçu l'ordre de se retirer.

Résolu, que George lTre, s'étant servi d'un langa-
ge indécent et insultant, et s'étant conduit
d'unemanière off'ensante envers Robert Christie,
écuyer, membre de cette chambre, dans l'exécu-
tion de ses devoirs dans cette chambre, s'est ren-
du coupable d'une infraction des priviléges de
cette chambre.

Ordonné, que le dit George Vre soit appelé à la,
barre, et soit réprimandé par M. l'Orateur pour
la dite infractioà des priviléges.

M. George lre ayant été appelé de nouveau à la
barre, fut reprimandé par M. l'Orateur; et ensuite il.
reçut l'ordre de se retirer.

La réprimande a été comme suit
M. Ure,

Vous avez été admis dans cette chambre comme
un des rapporteurs employés par la presse publique;
et jusqu*à ce jour l'on n'a rien eu à reprocher à la
conduite de ce corps. Il est à regretter, par conse-
quent, que vous seul formiez l'exception. D'après la
position que vous avez assumée, il se trouve que par
la souffrance de cette honorable chambre vous vous
êtes constitué de vous même rinterprète des délibéra-
tions du parlement. Si vous êtes du tout qualifti
pour cet état, personne mieux que vous ne devait
connaître quels sont les priviléges de cette chambre et
de ses membres, et le respect avec lequel chaque
membre de la société doit envisager la liberté de ses
délibérations, et que vous surtout vous deviez respec-
ter. Vous avez été trouvé coupable d'une infraction
de ces priviléges en adressant à plusieurs reprises à
l'un de ses membres un langage messéant et insultant
qui dénote une ignorance de la position relative dans
laquelle vous vous trouviez. Vous avez en toutes les
occasions de réfléchir sur voire offense, après l'avoir
commise, ce que vous n'avez pas néanmoins jugé à
propos de faire, ainsi qu'il appert par votre conduite.
Vous vous méprenez complètement sur votre position ;
vous ne formez aucunement partie de cette chambre,
et vous n'avez aucune prétendue position à maintenir
ou devoir à remplir qui pusse entraver les priviléges
des membres, ou vous donner aucun droit sur eux.
Dans le cours de votre explication, vous avez admis
les faits, et essayé de tes justifier d'après la position
que vous avez à tort assumée. Cependant, comme
vous avez exprimé du repentir, et comme étranger,
niez que vous eussiez aucune attention de commettre
une olfense, la chambre, agissant avec clémence,
m'enjoint seulement de vous réprimander, et je vous
réprimande en conséquence ; et la chambre dès ce
moment vous donne la permission de vous retirer.

Ordonné, que ce qui a été maintenant dit par M.
l'Orateur en réprimandant George Ure soit en-
tré dans les journaux de cette chambre.

Ordonné, que l'honorable procureur-général BaldBn relir.
win ait la permission d'introduire un bill pour milice.
continuer pour un temps limité y mentionné,
l'acte. pour mieux pourvoir à la défense de la
province et pour régler la milice de la dite. pro-
vince.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été recu, et lu pour la premiére fois, et
dont la seconde.lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
M. DeWitt,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en Belai-a
comité de toute la chambre, sur, l'opportunité rate des lana.
d'abroger certaines dispositions de l'acte du Haut- tiques.
Canada, 2.Vict., chap. 11., intitulé; " Acte pour
" autoriser la construction d'un asile en cette

province pour y recevoir les aliénés et les lu-
" natiques," et pour étab!ir d'autres dispositions.
au lieu et place de celles contenues dans le dit
acte..
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La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Stevenson, a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Stevenson a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Ordonné, que l'honorable M. Bincks ait la per-
mission d'introduire un bill pour pourvoir par la
suite à la régie et administration du havre de
Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la scconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Rincks, secondé par
l'honorable procureur-général Baldwin,

Résolu. que cette chambre se forme maintenant en
un comité de toute la chambre pour considérer
s'il est expédient d'imposer un droit n'excédant
pas 20 pour cent ad vadorem sur les ouvrages an-
glais jouissant du droit de propriété littéraire et
réimprimés à 'étranger.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. MrcFarland a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps,

M. 'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. .ilcFarland a fait rapport que le comité

avait passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

x Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la permis-
sion d'introduire un bill pour abroger les actes

Sur motion de 1honorable M. Hincks, secondé par
l'honorable M. Price,

Résolu, qua cette chambre se forme maintenant en Bu relatif au
comité de toute la chambre pour considérer s'il havre du Lac
est expédient de changer le tarif des péages éta- st. Pierre.
blis par les commissaires du havre de Montréal,
et pour établir des dispositions pour prélever une
certaine somme d'argent pour creuser le lac
St. Pierre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Scott, de Bylown, a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Soit, de Bytown, a fait rapport que le

comité avait passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummond Bil relatif aux
ait la permission d'introduire un bill pour amen- lois municipa-

der les lois municipales du Bas-Canada. e .
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Macdonald ait la per- Bill relatif à la
mission d'introduire un bill pour modifier etcompagnie de
amender deux divers actes passés respective-dépts et de

ment dans la septième et la neuvième années r*
du règne de sa présente majesté, relatifs à la
compagnie de dépôts et de prêts dans le Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

et Jes dispositions législatives qui concernent les Sur motion de M. Partier, secondé par M. Watts, L'hon. L. J.
cotisations et matières y relativ.es dans le Haut- Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse àPrpineau.
Canada. son excellence le gouverneur-général. priant son

Il a, en conséquence, présentéle dit bill à la cham- excellence de vouloir bien faire mettre devant
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois, et cette chambre copie de toute la correspondance
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi qui peut avoir été échangée entre le gouverne-
prochain. ment de cette province et l'honorable L. J. Pa-

Bil relatif au Ordonné, que lhonorable M. Hincks ait la permis- pineau, au sujet des réclamations présentées par
hnvre de Cc- sion d'introduire un bill our investir la mumci- ce dernier; aussi, une copie des minutes en con-

pouur P ., seil relativement à son salaire comme ci-devant
b, palité de Cobourg de la propriété du havre de orateur de la chambre d'assemblée du Bas-Ca-

cette ville , nada ; du dernier warrart émis en sa faveur
1é a, en conséquence, présenté le dit bill a la pour le paiement de son dit salaire antérieure-

chambre, lequel a eté reçu, et lu pour la première fois, ment à l'union des deux provinces, et de tout re-
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi çu qu'il peut avoir donné subséquemment au vote
prochain. de la chambre d'assemblée en sa faveur pour

Message du Message du conseil législatif, par John Pennings la somme de quatre mille cinq cents louis.
Cun«·il. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son

M. l'orateur, excellence le gouverneur-génral. par tels mem-
Le conseil législatif a passé les bills suivants sans bres de cette chambre, qui forient partie de

amendement :- a l'honorable conseil exécutif de cette province.
Bill relatif anu Bill, intitulé : " Acte pour mieux établir et mainte- M. Smith, de Wentworth, du comité spécial auquel Rapport sur .a.
coles comm- " nir les écoles communes dans le Haut-Canada." a été renvoyée la pétition d'Alexander Scobie, écuyer, pétition d'A.
lies, (1I.C.) e u
ilt relatif t la Bill, intitulé: " Acte pour transférer au conseil et autres, des townships de Sénéca, comté de Raldi- Scob et au

olmune des "municipal (le la municipalité de la ville des Trois- mand et Onondaga, comté de Wentworth, avec
'rois-Riviô- "Rivières l'administration de la commune de la même pouvoir d'en faire rapport par bill ou autrement, a

" ville, et pour d'autres objets." Et aussi, présenté à la chambre le rapport du dit comité, lequel
B1 1 relatif aux Le conseil législatif a passé un bill, inti- a été lu comme suit:-
e nngnies de tulé: "Acte- pour pourvoir à la formation de com. Votre comité a examiné la pétition qui lui a été
chemins de fer. " pagnies de chemins de fer incorporées et établir des renvoyée, demandant qu'un nouveau township soit

"règlements à leur égard, auquel il demande le con- formé avec la partie ouest de Sénéca, et la partie est
"cours de cette chambre." d'Onondaga, et que ce township soit annexé nu

Et ensuite, il s'est retiré. comté de Wentwortlh pour toutes fins quelconques.
- Après avoir entendu les témoignages des deux côtés,

Bill relatif aux Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : pour et contre la demande de la pétition, et les avoir
compagnies de I Acte pour pourvoir à la formation de compagnies dûment pesés, votre comité est d'opinion qu'il est juste
chemins de fer. c de chemins de fer incorporées et établir des règle- d'accéder a cette demande. L'extrême longueur du

" men's à leur égard," a été lu la première fois, et township de Sénéca, suivant ses limites actuelles, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi la proximité de la liaison ouest avec Hamilton, (le
prochain. ,chef-lieu de Wentworth) par un bon chemin planchéié
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fait qu'il est de l'avantage des habitants de cette partiel
du township, qu'elle soit annexée au township de
Wenticorth; et comme cette mesure parait être vuel
favorablement par la généralité des personnes qui
résident dans les parties de Sénéca et d'Onondaga,
que l'on propose de mettre de côté pour former le
nouveau township, votre comité a préparé le projet
d'un bill pour les ériger en un township séparé, qu'il
prend la liberté de recommander de l'adoption à votre
honorable chambre.

l'il, relatif au M. Smith, de Wentworth, a ausssi présenté à la
iownship de chambre un bill pour constituer le township de Calé-
CaUléoniû. donia, dans le comté de Ventworth. qui sera com-

posé d'une partie de la section ouest du township de
Sénéca, dans le comté de laldimand, et d'une partie
du township d'Onondaga, avoisinant le comté de
Ventworth, lequel a été reçu, et lu pour la première

fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
jeudi prochain.

nia relatir au Un bill grossoyé pour incorporer certaines per-
chemin de sonnes sous le nom de compagnie du chemin de
VaugJn. Vaughan, a été, en conformité de l'ordre, lu la

tioisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable Ar. Price porte le bill au

conseil législatif, et demande son concours.

lati Un bill grossoyé pour amender l'acte pour incor-
l'iaticut des porer l'institut des artisans de la cité de Toronto, a
1risars de To. été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Morrison porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Sirelatif au Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie du
11 14or, e de télégraphe de Bytown et Montréal, a été, en confor-

Smité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Mallock porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

rilI relatif Un bill grossoyé pour amender l'acte qui définit le
droits des cor. mode de procéder devant les cours de justice dans le
Pmrations et Bas-Canada, dans les matières relatives à la protec-

*r.. c tion et à la régularisation des droits des corporations,
et aux writs de prérogative, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte
'' pour amen-ler l'acte qui définit le mode de

procédures a adopter dans les cours de justice
du Bas-Canada, dans les matières relatives à
la protection et à la régie des droits des cor-
porations et aux vrits de prérogative.

Ordonné, que M. le solliciteur-genéral Drummond,
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

'iIll reartifaux L'ordre du jour, pour recevoir le i apport du comité
tatt", de toute la chambre sur le bill pour établir un mode

dc cotisations plus juste et équitable dans les divers
townships, villages, villes et cités, dans le Haut-Ca.
-nada, étant lu;

Et la question ayant été mise, que le rapport soit
maintenant reçu;

M. Stevenson a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. lcLean, que tous les mots apiès
"soit maintenant reçu' soient retranchés, afin d'ajouter
" les mots: renvoyé à un comité de toute la cham-
" bre, afin d'amender la seizième clause, de manière à
" empêcher la division des towiships en districts de

cotisation ; ajouter une clause pour obliger toute
" personne, lorsqu'elle en sera requise, de donner au
' cotiseur une liste correcte de ses biens imposables,

et établir une pénalité pour le refus de ce faire;
et amender la dix-huitième clause de manière à in-

" poser aux diffTérents grefliers de comté ou grefiers
de la paix l'obligation de préparer des blancs de

"rôles de cotisation pour les cotiseurs de townships,
" lesquels rôles contiendront des colonnes séparées
"pour indiquer; Io. le nom du contribuable: 20. le
"numéro de la concession ou autre désignation ; 3o.
"le numéro du lot; 4o. le nomme d'arpents ; 50. la va-
"leur totale de l'immeu ble; 6o. le nombre de chevaux
"de trois ans et au-dessus; 7o. la valeur de idem ; 8o.
"le nombre des bétes à cornes au-dessus de trois ans;
490, la valeur de idem ; 1o. la valeur des voitures
"d'agrément d'eté et d'hiver, et des voitures d'été et
"d'hiver de louage ; 11 . la valeur des fonds des mar-
"chauds, manufacturiers, artisans et ouvriers ; 12o. la
'"valeur des actions dans les bateaux-à-vapeur ou
" autres bâtiments employés au transport des effets
"ou des passagers ; 13o. la valeur totale des biens
" mobiliers" et amender la quarante-sixième clause,
"en omettant les mots: " tant pour la taxes impo-
"sables," dans la 39e ligne, et les mots: " que pour
"les cotisation" imposées en vertu de règlements des

"conseils municipaux " dans les 40e et 41e lignes.
Et des débats s'érant élevés ;
Ordonné, que les débats soient ajournés à mardi

prochain.
Ordonné, que les dits amendements propbsés soient

imprimés pour l'usage des membres de cette
chambre.

Uordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi reiutifr
pour remettre en vigueur et continuer. pour un temps lexploraion
limité l'acte qui pourvoit à une exploration géologique g°ol°e'qu•
de cette province, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Boulton, de Toronto, a pris le fauteuil du co-
mité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Boulton, de Toronto. a fit rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait un amen-
dement.

Ordonné. que le rapport soit maintenant reçu.
M. Boulion, de Toronto, a fait rapport du bill en

conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé, et lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Dft! relntifau
comité sur le bill pour établir le libre commerce de libre commer-
banque en cette province, et pour d'autres fins relatives ce de benque.
aux banques et aux affaires de banque, étant lu;

La chambre s'est en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Watts a pris le fauteuil du dit comité: et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que le comité avait

quelque progrès, et lui avait enjoint de demander per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau mardi prochain.

Ordonné. que les ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres dufour
disposé, soient remis à demain. remis.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Laurin,

La chambre s'est ajournée.

,I
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r:itions pré- T A pétition suivante a été présentée et mise sur la
sentée. .JJ table

Par M. Malloch,-la pétition du révérend Thomas
Wfardrope et autres, de Bytown, et ses environs.

réziiions lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De John Sharpe et autres, de Old Sarvey de Gwil-
limbury Ouest, comté de Simcoe; demandant qu'il
soit passé un acte pour détacher le dit Old Survey du
dit township et l'annexer au township de Gwillim-
bury Est.

De Cornelius Creed et autres. de certains lots dans
la première concession de New Survey de Gwillim-
bury Ouest; demandant qu'il soit passé un acte pour
annexer les dits lots avec le Old Survey du dit town-
ship au comté de York.

Du révérend R. J. Williams et autres, du town-
ship d'Eramosa; et du révérend J. Malcolm kS'miti,
M. A,, modérateur, au nom du synode de l'église
presbytérienne en Canada, en connexion avec l'é-
glise d'Ecosse; demandant qu'il soit adopté des me-
sures pour abolir tout travail, le dimanche, dans le
département des postes du service public.

De Vital Dumouchel et autres, de la paroisse de
St. Joachim de Chateauguay ; demandant qu'il soit
adopté des mesures pour réprimer l'intempérance.

Du révérend J. Hellmuth, ministres, et autres,
marguilliers et membres de l'église d'Angleterre, à
Sherbrooke; demandant que le privilége d'accorde,
des degrés ès-arts et théologie soit accordé au Bishop's
College, et que l'allocation annuelle du dit collège soit
augmentée de manière à le mettre sur le même pied
que les autres institutions de même nature dans la
province.

D'Alexander McLeod, du comté de Welland; ex-
posant qu'il a été arrêté, emprisonné et jugé par les
autorités des Etats- Unis, sur accusation de meutre
et incendiarisme, comme ayant été du parti qui a dé-
truit le bateau à vapeur la Caroline, le 29 décembre
1837, et que par suite de ce procès il a éprouvé des
pertes et des dommages considérables ; et demandant
qu'il soit adopté des mesures propres à lui faire obte.
nir justice.

De l'honorable Æoilius Irving et autres, action-
naires et associés dans les institutions de banque en
cette province; demandant que le bill maintenant de.
vant la chambre soit passé, et que le système de voter
par procureur dans les institutions de banque et au-
tres compagnies incorporées soit restreint et limité
jusqu'à un certain point.

Ordonné, que la pétition des directeurs de la com-
pagnie du télégraphe de l'Amérique britannique
du Nord, soit maintenant lue; et que les règles
de cette chambre soient suspendues quant à
icelle.

Et la dite pétition a été lue, demandant certains
amendements à l'acte d'incorporation de lu dite com-
pagnie.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au
comité permanent des ordres permanents.

nuI relatif au M. Burritt du comité spécial sur le bill pour éten-
droit d'appel, dre le droit d'appel en certains cas, dans le Haut-Ca-
(H.-C.) nada, a fait rapport que le comité a passé le bill et

y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés

à un comité de toute la chambre lundi prochain.
511u relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Badgley ait la per-
élctriques. mission d'introduire un bill pour protéger les

télégraphes électriques en cette province contre
tous dommages..

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
par M. Smith, de Frontenac,

Ordonné, que la règle de cette chambre qui exige Bill relatif au
que le président du comité d'un bill privé quel-chemin de fer
conque ne siége pas sur le dit bill, sans en donner de Toronto et
avis une semaine d'avance en l'affichant dans le du LaC HuOn.
vestibule, soit mise de côté en ce qui concerne
le bill pour remettre en vigueur et continuer l'acte
d'incorporation de la compagnie du chemin de
fer de Toronto et du lac Baron.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour .,, p
faciliter le mode d'assermenter les experts et arbitres liter le mode
nommés par les cours de justice dans le Bas-Canada, d'assermenter
ainsi que les témoins et autres qui doivent être enten-es exPettt et

dus devant eux, étant lu ; autres, (B.-c.)

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois
lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Compagnie
comité, sur le rapport du comité spécial auquel a été d'assurance

renvoyée la pétition de la compagnie d'assurance mu- mutel dui&
tuelle du district:de Niagara contre l'incendie,étantlu; gara contre

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit l'incendie.
comité.

L'honorable M. Cameron, de Kent, a pris le fau-
teuil du comité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable M. Cameron, de Kent, a fait rap.

port que le comité avait passé une résolution, laquelle
a été lue comme suit :

Résolu, que la chambre concourt dans le rapport
du comité spécial.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois;
elle a été adoptée..

Ordonné, que M. McFarland ait la permission Bil pour a-
d'introduire un bill pour amender l'acte qui auto- mender l'acte
rise l'établissement des compagnies d'assurance relatif Ou
mutuelle dans cette province, et pour d'autres c°',"alunce
fins y mentionnées. mutuelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill pour a-
amender l'acte qui autorise l'établissement de compa. mender l'acte
gnies d'assurance mutuelle, et pour prohiber les com.,aties
pagmes d'assurance mutuelle étrangères en cette pro-d'assurange
vice, étant lu; mutuelle.

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour fa seconde lecture du bill Bill pour a-
pour amender l'acte qui autorise les commissaires des iender l'acte
chemins à barrières de Québec, à acquérir le pont a a pont
Dorchester, en ce qui concerne un certain chemin y
mentionné, étant lu;

Le bill a été, en consequence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois
lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme enBiIl relatiroau
comité sur le bill pour abroger certaines dispositions.capitaine. de
d'un acte passé dans la dernière session du parlement batimente et
provincial, et intitulé: "Acte pour refondre les lois aul pilota.

"et ordonnances relatives aux pouvoirs et aux devoirs
," de la corporation de la maison de la Trinité de Qué-
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bec, et pour d'autre- fins, et pour exempter les ca-
pitaines de bâtiments du district de Québec d'em-
ployer des pilotes en certains cas," étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a pris lei

fauteuil du comité; et après y avoir siégé quelque
temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et lhonorable M. Cameron, de Cornwall, a fait

rapport que le comité avait pLssé le bill et lui avait'
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième
fois lundi prochain.

Tilt relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour'
rbu, rr-judi- abroger deux certains actes y mentionnés rdlatifs à

riculture. l'agriculture, et pour remédier aux abus préjudiciables
à l'agriculture, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre lundi
prochain.

1sm relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
débentures autoriserl'échange des débentures d'un certain chemin
d'h eain à barrières possédés par la banque d'épargnes de

e Montréal contre d'autres de la même valeur totale, 1
mais respectivement émises pour de moindres sommes,
étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité do toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Marquis a pris le fauteuil du comité; et après
y avOir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Marquis a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Marquis a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et la la troisième fois lundi prochain.

MB1 pour don- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
nerlapropri&é donner à Duncan McFarland, écuyer, la propriété
d'nn certain d'un certain terrein destiné à faire un chemin dans le

. township de Thuor'old, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Bil relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
-compagnes à étendre les dispositions de l'acte pour la formation de
fonds social, compagnies à fonds social, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

Bil reltirà L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
l'aoqeduc de pour amender un acte pour fournir de l'eau à la cité
4"*· je Québec et aux lieux adjacents. et établir un bureau

(le régie pour diriger et surveiller les travaux, confor-
mnément aux dispositions du dit acte, étant lu;

Le bill a été, en consêquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial composé de M. Le-
mieux, M. Chaibot, M. Méthot, h. Ross et M. Chau-
veau, pour en faire rapport avec toute la diligence
cen venablo, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, que la pétition de Josephî Larose et au-
tres, de la cité de Québec, soit renvoyée au dit
comité.

Ordonné, que M. Laurin soit ajouté au dit
comité.

L'ordre du jour, pour reprendre la considération
ultérieure le la question qui a été proposée, lundi, le Droits dit ha-
huit du courant, que cette chambre se forme main- ede Mulit-
tenant en comité de toute la chambre pour prendre
en considération les droits du havre de Montréal,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
amender et rendre permanent, tel qu'amendé, l'acte Bin relntifr

qui régle l'inspection du boeuf et du lard, étant lu; l t" di

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, tard.
et renvoyé à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se foirme immédiate-
ment ci le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Burritt a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque romps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Burril a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer la compagnie Bill relatit'a
d'assurance maritime et contre le feu de KYingston, l'assurance de

étant luKingston con.
étant lu ; tre lem acci-

La chambre s'est, en conséquence, formée en l dents du feu et
dit comité. de la narine.

M. Rall a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et AI. Bali a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième
fois lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour amender et continuer l'ordon- Bil reoltifr

l'inspection du
nance pour régler l'inspection dé Fhuile et du pois- °t d
son, étant lu; l'huile.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Fortier a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'orateur a repris le fauteuil
Et M. Fortier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour incorporer l'académie de sin rrlatirà
St. Jean, étant la ; l'acaddmie de

La chambre s'est, en conséquence, formée en le st. Jean.
le dit comité.

M. le solliciteur-général Drunmmond a pris le fau-
teuil du comité ; et après y avoir siégé quelque
tem ps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. le solliciteur-général Drunmond a fait rap-

port que le comité avait passé le bill et y avait fait
un amendement.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatir asiX
pour autoriser la formation de compagnies pour l'éta- compagnies de
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ci:iers. blissement et ladiinistration des cimetières dans le
Haut-Cznada, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Hall,
M. Smith, de Frontenac, M. Nolman, M. Morrison
et M. Flint, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

nîl riaifau< L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill

,j I ° pour autoriser l'union de la compagnie du chemin de
de la line pro. fer de Montréal et Lachine et de la compagnie du
vnnciate. chemin de fer de St. Louis et de la ligne provinciale,

et pour d'autres fins relatives aux dites compagnies,
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des chemins de fer
et lignes télégraphiques.

uil relatif a la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
4ociéte cci6- pour incorporer l'association dite la société ecclé-
Isegue de st. siastique de St. Michel, étant il;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des divers bills,
privés.

Bull reatif au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
culuut.ère de comité sur le bill pour incorporer la compagnie duC-i arakoui. cimetière de Catarakouï, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Dumas a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Dumas a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait plusieurs amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

Sii relatif à
lorganisation
du notariat.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur le bill pour amender et refondre l'acte qui
pourvoit à l'organisation du notariat dans le Bas-Ca-
nada, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. McFarland a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps,

.M. l'Orateur a repris.le fauteuil
Et M. McFarland a fait rapport que le comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siégei
de nouveau lundi prochain.

13ilm relatif au L'ordre du jour, pour que la.chambre se forme en
chemin de fer comité sur le bill pour continuer et étendre le chemin
du St. Lauren
et l'Ouia t de fer de Montréal et Lachine, et pour incorporer la

compagnie du grand chemin de fer de jonction du
St. Laurent et de l'Outaouais, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Armstrong a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le 'uteuil
Et M. Armstrong a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avaitenjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordoiiné, que. le comité ait lu permission de sièger
de no.uveau ce jour.

Bil retifà la L'ordre du jour, pour que la chambre se, forme en
n6cropole de comité sur le bill pour incorporer la néecropole de
Tronto. Toronto, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.
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SM. Lyon a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. --Lyon a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait plusieurs amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en ia rela au
comité sur le bill pour incorporer une compagnie aux chemin de fer
fins de construire un chemin de fer, du village d'In- de l'InJustric
dustrie au township de Rawdon, dans le Bas.Canada,
étant lu.

La chambre s'est, en consequence, formée en le dit
comité.

L'honorable M. Chabot a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelqne temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable M. Chabot a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif ni
comité sur 'le bill pour incorporer Peter Paluerson, ciemin de fer
écuyer, et autree, sous le nom (le la compagnie du d Qubec et
chemin de fer de Québec et Richmond, étant lu; Riclnnd.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Bolnes a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Holmes a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu -lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif ù.
comité sur le bill pour continuer et amender l'ordon- rérction des
nance concernant l'érection deparoisses, et la con- Paroisses, etc.
struction et réparation des églises, presbytères et
cimetières, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. McConnell a pris.le fauteuil du comité;, et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. McConnell a fait rapport que le comité

avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé'et lu la troisième
fois lundi prochain.

,L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil pour In-
pour incorporer les pilotes pour le havre de Québec corporer ns
et au-dessus, étant lu ; pilotes.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial, composé de M. Le-
mieu, l'honorable M. Badgley, M. Armstrong, M.
Cartier et M. Holmes, pour en faire rapport avec
toutela diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif au
comité sur le bill pour continuer et étendre le chemin chemin de fer
de fer -de Montréal et Lachine, et pour incorporer la du St. Laurent
compagnie du grand chemin de ferde jonction du St. et de 'outa-
Laurent et de l'Outaouais, étant lu ; outis.

La chambre s'est, en conséquence, formée en- le dit
Icomité.

M. ScoUt, du Lac des. Deux-M3ontagnes,-a -pris le
fauteuil du comité; et après y avoir siégé quelque
temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a fait

rapport que le comité lui avait enjoint d'en faire rap-
,port sans amendement.
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Ordonné, que 1e bill soit grossoyÙ et lu la troisième Ordonné, que la pétition de la municipalité du Péti ti l

fois, lundi Prochain. township de Dum fries soit renvoyée à un comr
spécial auquel a 'ét renvoyé le bill pour faire à u

éi dur Ordhonné, que les ordres du our, dont il n'a pas ét certains changements dans les divisions territo- mi.

diposé,soient remis à lunldi prochain. eriales du gaut-Canada.

Alors, sur motion de M. le solliciteur-généralj Sir Alan N. MacNab, du comité spécial sur leeremi r-
rumamond, seconde par iM1. Cartier chemins de fer et litnes télégraphiques, a présenté à port du Coinmi

ý?u ts cli-

La chambre s'est ajourne à lundi prochiaiu' la chambre le huitiòme rapport Uu dit comité, lequel m de fer

!a étú lu comme suit el ligic" télé-

Votro comité a examiné le bill pour continuer facto ;thî-

-- qui incorpore la compagîi du chemin de fur de To-
ronto et du lac IuIron, et lui a fait un amendement,

qu'il prend la liberté de soumettre à la considération

Lunc, 2e die Juùli ; de votre honorable chambre.
Il a également examiné le bill pour incorporer la

ANNo 1 4 ° VIcvORIE R cMY- 1<>. compagnie du chemin de fer de Québec et St. Andrews,
et lui a fait des amendements, qu'il prend la liberté d

rdlisa g. P ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
tentées. -U tées et mises sur la table :-

Par l'honorable procureur-général Baldwin,-la
pétition de Joscph Johnson et autres, de cette partiel
du village de Rolland Landing, du côté est de.la ruel
Yonge: et la pétition de William Nelson, maire, et'
autres, conseillers pour le township de Gwillinmbury
E st, au nom du dit township. .

Par l'honorable M. .Hincs,-la pétition du révc-'
rend Donald lcKen::ie et autres, du township de1

Zorra Ouest, comté d'O.rford.
Par . Snithî, de Fr ontenaic,-la pétition de Wiit-

liam Anderson et autres, du township d'Améliasburgh,
comté de Prince-Edouard.

',timions lues, Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sut-
vantes ont été lues

Du révérend Alexander Wallace et autres, des-
toNvnships de Godmanchester, Iinchiibr'ooke et Elgin,
comté de Beauharnois; et du .rvérend Thomas'
pardrope et autres, de Bytown et environs; deman-
dant qu'il soit adopté (les mesures pour abolir tout
travail, le dimanche, dans le département des postes
du service public.

D'Andrew Miller, de la cité de Ilamilton ; deman-
dant qu'il soit passé une loi pour abolir le système,
nctuel des assurances, et établir une grande assurance
inutuelle provinciale sous certains réglome.nts.

De James Connell, écuyer, et autres, de Wood-;
stock, comté d'(:rford; demandant qu'il soit passé
un acte pour incorporer une compagnic chargée de
construire un chemin de fer entre les rivières de Niai
gara et Détroit, tel que rapporté par le comité suri
les chemins de fer et lignes de télégraphiques.

De J. Lewis Macdonald et autres, de Gananoque,!
Longiborough, et autres townships; demandant lai
rvocation de l'acte qui accorde les licences pour la
vente des boissons fortes, et la passation d'une loi de
licence qui impose des restrictions sur ce trafic.

De Peter Clapp et autres, du comté de Kent; de-
nand ant l'incorpora tion de l'association Clgin, pour

l'amélioration morale et sociale de la population noire
en Canada.

F'Edwvin Larwill et autres, de la ville de Chatham;
demandant que la vente du pont de Chatham, par le
gouvernemen, sot remise jusqu'à Porganisation des
conseils de comté et de ville; que les péages soient
réduits avant que la dite vente soit faite, et que les
piétons puissent y passer et repasser gratis.

De l'honorable James Crooks. de Flamboroughl
Ouest ; demandant que dans un acte qui pourra être
paesé pour amender la charte de la compagnie du che.
min macadamisé de Gueplh et Dundas, il soit inséré
un disposition pour nommer (les arbitres chargés d'é-
valucr les pertes et dommages par lui soufferts en
coréqucnce de la déviation du dit chemin de la
réserve faite par le gouvernement, qui a été par lui
anéliorée.
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rie soumettre à la considération de votre honorable
chambre.

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie Bil reLtif -u

du chemin de fur de Quebec et St. Andrews, tel de fer

que rapportù du comité permanent des chemins st. Andrews.
de fer et lignes télégraphiques, soit renvoyé à un•
comité dd toute la chambre demain.

Ordonné, que le bill pour remettre en vigueur et Bai reinti na
continuer l'acte d'incorporation de la con pagnie erin de fer

du chomin de fer de Toronto et <lu lac Huron, e Loroiino et

tel que rapporté du comité permanent sur les che. e Huron.

mins de fer et lignes télégraphiques, soit soumis
à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

L'honorable M. Merritt a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable M. Merritt a fait rapport que le

comité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième
fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
par M. Watts,

Ordonné. que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajournement.
elle s'ajourne à demain à dix heures, A. M.

L'honorab!c M. Ilincks a proposé, secondé par Sir Bil reintir nu

Allan N. MacNab, et la question a vant été mise, que cherin de fer

l'ordre du jour, pour que la chambre se forme en N r
comité sur le bill pour incorporer une compagnie aux Détroit.
fins de construire un chemin de fer entre les rivières
Niagara et Détroit, soit remis à lundi prochain, et
que ce soit alors le premier ordre du jour.

La chambre s'est divisée ; et elle a été résolue dans
l'afirmative.

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exécu- Memge de
tifs de sa majesté, a remis à M. l'Orateur un message sonexcellence.
de son excellence le gouverneur-général, revôtu de la
signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous
les membres de la chambre étant découverts, et il est
comme suit:-

ELGIN ET KrNcARDWRE.

Le gouverneur.général transmet a l'assemblée là-s.eide
gislative un état du revenu et des dépenses probables 180..
de la province durant l'annùe qi expirera le 31
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décembre, 1850, avec les estimations des sommes re-
quises pour le service durant la même année ; et con-
forménent aux dispositions de la 57e clause de l'acte
d'union, il recommande ces estimations à la chambre
d'assemblée.

Ma ison du gouvernement,
Toronto, 22 juillet 1850.

.4 o Pe Pour le dit état et ies estimations qui accompagnent
(1. le dit rnessage, voir appendice (C-)

Ordonné, que le <lit message et les documents qui
l'accompagnent soient imprimés . pour l'usage
des membres de cette chambre.

desd.pur. M. Smith, de Frontenac, a proposé, secondé par
M. Davignon, et la question ayant été mise, que les
ordres du jour soient maintenant lus;

La chambre s'est divisée; et elle a été résolue dans
l'aflirmative.

rm CIr tl
r..xpiraon i

Un b:ll grossoyé pour mettre en vigueur et conti-
nuer, pour un temps limité, l'acte qui pourvoit à une
exploration géologique de cette province, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price porte l bill au

conseil législatif, et demande son concours.

Ml pour raci- Un bill grossoyé pour faciliter le mode d'assermen-
luer le mode ter les experts et arbitres nommés par les cours de

justice dans le Bas-Canada, ainsi que les témoins etIs .'xperi leuquece
ouures, (U.-.) autres qui doivent être entendus devant eux, a été,

en conformité do l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

nl pour a L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill
miender racte pour amender l'acte qui autorise les commissaires des
r'latif au pont chemins à barrières de Québec à acquérir le pont
Durcheaer. Dorchester, en ce qui concerne certain chemin y men-

tionné, étant lu;
M. Chauveau a proposé, secondû par M. Da-

vignon, et la question ayant été proposée, que le bill
soit maintenant lu une troisième fois;

M. Cauchon a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. McFarland, que le mot
" maintenant," soit retranché, aux fins d'ajouter les
mots : 4 de ce jour en six mois."

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisé ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

PoUR.
Messieurs Armstrong, Boutillier, Cauchon, Du-

mas, le solliciteur-général Macdonald, ilcFarland,
Sauvageau et Viger.-(8.)

cONTa.
Messieurs BadgIey, le procureur-général Bald.

win, Bell, Boulton, de NoRFoLu, Boulton, de To.
tNowro, Caneron, de CoRNwALL, Cartier, Cayley,
Chabot, Chauveau, Christie, Crysler, Davignon,
DeWitt. Dickson, le solliciteur-général Drummond,
,Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks,
Holmes, Iopkins, Johnson, le procureur-général
LaFontaine, Laurin, Lemieux, Lyon, Macdonald,
de KirGsroN, Sir Allan N. MacNVab, Malloch, Mar-
quis, McConnell, Méthot, Meyers, Mongenais, Mor-
rison, Nolman, Prce, Sanborn, Scott, de BTOWN,
Scott, du LAc des DEux-MoNrAGNS, Spymour, Smith,
de FaOY NaC, Stevenson et Watts.-(47.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été proposée de nouveau,

que le bill soit maintenantlu la troisième fois ;
M. Laurin a proposé en amendement à la ques-

tion, secondé par M. Marquis, que tous les mots après
«imaintenant," soient retranchés, aux fins d'ajouter

les mots: "renvoyé à un comité de toute la chambre
pour en retrancher les mots depuis "la dito section,"

"jusfu'à la fin du dit bill, et substituer les mots sui-
" vants : " en dernier lieu dans l'acte précité."

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et elle a passé dans la négative.

Alors, la question principale ayant été mise, elle a
été résolue dans l'aflirmative.

E t le bill a été, en conséquence, lu la troisième
fois.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Fournier,
et la question ayant été mise, que les mots suivants
soient ajoutés à la fin du bill, et en fassent partie: " et
, les-dispositions de la dite ordonnance et les pouvoirs

" des dits commissaires s'appliqueront pareillement
"à la route qui conduit au moulin du gouvernement

dans la paroisse de L'Ancienne Lorette à partir dit
chemin sous le contrôle des commissaires dans la
dite paroisse, jusqu'au chemin connu sous le nom

" de Route de l'Eglise, le dit chemin devant être fait
"le dernier."

La chambre s'est divisée,; et elle a passé dans la
négative.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour amender l'acte pour autoriser et mettre les

commissaires des chemins à barrières de Qué-
bec en état d'acquérir la possession du pont

"Dorchester en ce qui concerne. un certain
"chemin y mentionné."

Ordonné, que M. Chauveau porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour abroger certaines dispositions gi a a. r
d un acte passé dans la dernière session du parlement capitaines de
provincial, et intitulé: " Acte pour refondre les lois b .tinientaet

et les ordonnances relatives aux pouvoirs et aux de-"
voirs de la corporation de la maison de la Trinité <le
Québec, et pour d'autres fins, et pour exempter les
capitaines de bâtiments du district de Québec d'em-

" ployer des pilotes en certains cas, a été, cn conflor.
4 mité de l'ordre, la la troisième fois."

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
pour abroger certaines dispositions d'un acte
passé dans la dernière session du parlement
provincial, et intitulé: " Acte pour refondre

' les lois et les ordonnances relatives aux pou-
voirs et aux devoirs de la corporation de la
maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres
fins, et pour exempter les capitaines des bâti-
ments du Bas-Canada d'employer les pilotes

" en certains cas.'
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

,Jn bill grossoyé pour autoriser l'échange des dé- l reiîiiraux
bentures d'un certain chemin à barrières possédées dôbenirvs
par la banque d'épargnes de Montréal contre d'autres d'li ai
de la même valeur totale, mais respectivement émises chemin.

pour de moindres sommes, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Ac-
" te pour autoriser l'échange des débentures de
' certains chemins à barrières, contre d'autres
"de la même valeur totale, mais respectivement
" émises pour de moindres sommes."

Ordonné, que M. Holnes porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

M. Stevenson, du comité de toute la chambre sur la Acte relatif à
convenance de révoquer certaines dispositions de rasiie des cit.
l'acte du Haut-Canada, 2 Vict., chap. 11,.ititulé:no.
6 Acte pour autoriser l'érection dans cette province

d'un asile pour recevoir les personnes insensées et
"lunatiques," et pour y substituer d'autres dispositions,
a fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles ont
été lues comme suit :-

I., Résolu. Qu'il est expédient de révoquer cette
- partie de l'acte du parlement du IHaut-Canada,
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2, ~ict., chap. 11, intitulé: " Acte pour autoriser
"4 l'érection en cette province d'un asile pour re- '
" cevoir les insensés et les lunatiques." qui auto-
rise l'imposition d'une taxe d'un* huitième de
denier par louis pour les fins du dit acte; et pour
substituer à la dite taxe, une taxe de six deniers
par cent louis sur la valeur actuelle de toutes les'
propriétés imposables dans le Hau-Canada, sui-
vant la valeur actuelle, et une taxe proportion
nelie sur la valeur annuelle de toutes les propri-
étés imposables, suivant leur valeur annuelle; la
dite taxe devant être employée: premièrement,
à payer l'intérêt de toutes les débentures émises
pour l'asile des lunatiques et maintenant dues, et
aussi, 1'intérét de toutes les débentures qui pour-
ront être émises en vertu et sous l'autorité du
parlement pour parachever le dit asile, ou pour
se procurer un terrein et ériger aucune autre
bitisse publique dans l Baut- 'anada, pour une
institution d'une importance générale aux habi-
tants de cette partie de la province: seconde-
ment, à fétablissement d'un fonds d'amortis-
sement de pas moins (le mille cinq cents louis par
année, pour payer le principal des dites dében-
turcs ; troisièmement, au support du dit asile
tes lunatiques ou d'aucune autre institution com-
me susdit, en la manière qui sera prescrite par le
parlement.

2. Ré-lnz. Qu'il est expédient d'approprier à mé-
me les deniers provenant du fonds prélevé en
vertu de l'acte susdit, les deniers qui, pour la
présente année 1850, seront nécessaires pour
défrayer les dépenses du dit asile des lunatiques,
en sus de 1'allocation parlementaire pour la dite
année.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la permis-
sion d'introduire un bill pour pourvoir à l'éta-
blissement d'un fonds pour subvenir au frais de
construction de l'asile des lunatiques et d'autres
édifices publics dans le Iaut-Canada.

1l a, en conséquence. présenté le dit bill a la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde iecture a été ordonnée pour mercedi
prochain.

du Message du conseil législatif, par Jo/hn Fennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé les bill suivants sans
amendemenits savoir:-

llili relauf aux Bill, intitulé: " Acte pour établir une loi uniforme
"fie'* °i- " au sujet de la prestation de certains serments offi-

ciels et autres en cette province, et pour d'autres
fins y mentionnées."

1141! relatif aux Bill, intitulé: " Acte pour amender la loi relative
à la charge de coroner."
Et ensuite il s'est retiré.

r M. McFarland, du comité de toute la chambre
etraneres des pour considérer s'il est expédient d'imposer un droit
"iv"e hfl. n'excédant pas vingt pour cent ad valorem, sur les

"iadu ouvrages anglais jouissant du droit de propriété lit-
urnid propri téraire et réimprimés à l'étranger, a fait rapport d'une

'Ure. résolution, laquelle a été lue comme suit:-
Résolu, qu'il est expédient d'imposer un droit n'ex-

cédant pas vingt pour cent ad valorem sur les
ouvrages anglais jouissant du droit de la propriété
littéraire et réimprimés à l'étranger; le dit droit
devant être employé en vertu des règlements que
le gouverneur en conseil déterminera pour l'a-
vantage des auteurs anglais.

La dite reýsolution ayant été lue une seconde fois;
L'honorable M. lunchs a proposé, secondé par

l'honorable M. Price, et la question ayant été mise,

que cette chambre concourt avec le comité dans la
dite résolution ;

La chambre s'est divi.ée ; et les noms ayant é:é
demandés, ils ont été pris comme siit:-

rofix.
Messieurs Armstrong, Badgley,le procureur-géné-

ral Baldicin, Bell, Caneron, de GOnR.WALL. Cartier,
Chabot, Chiristie, Crysler, Davignon, DelVtt, Dit-
mas, Flin, Forwr, Çorzrnier, Bia, Hnckes, Lna.-
rin, Lemieux, Lyon. le solliciteur-général Macdo-
nald, Macdonald, de Krmosros, Sir Allan N. Mac.
Nab, 3falloch, McFarland, Merriu, Méthot, Meyers,

engenais, Morrison, .Nelson, Notman, Price, Rn-
binson, Saborn, &uagrau, Scott, de B3rrown, Scot:,
du LAc des Dr.ux-oxrraci.s, &yinour, Smith, de
FnoNrr.Ac, Sterenson et. Taché.-(42.)

Messieurs BoulIon, de NORFOLK, Boulton, de To-
noNro, Cameron, de KlC r, Dickson, Holmcs, Bop-
kins, McConnell, Perry, et Sliericod, de Binoca-

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que l'honorable M. Rincis ait la pernis. BiU pour mi-
sion d'introduire un bill pour imposer un droit sur pu.er un aron
les réimpressions étrangères das ouvrages bri.Utr le r-iiii
tanniques soumis au droit de propriété lttéraire.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

M. Scott, de Bytowon, du comité de toute la Cham-iiavre de
bre, pour considérer s'il est expédient de changer le Montrcal et
tarif des péages établis par les commissaires du havre îne st. Picrre.
de Montréal, et pour établir des dispositions pour pré.
lever une certaine somme d'argenit pour creuser le
lac St. Pierre. a fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles ont été lues, comme suit:-

1. .Résolu, qu'il est expédient d'amender les actes
8 Vict., chap. 76, et 10 et 11 VicI., chap. 50, en
abrogeant les tarifs de péages, taxes et droits de
quainge établis par l'acte en dernier lieu men-
tionné, et établissant un autre tarif nu lieu d'ice-
lui, et faisant certains changcments dans le mode
de les .prélever et dans les dispositions relatives
à la commutation d'iceux autorisée par l'acte
12 Vici., chap. 119, lequel dit dernier acte il est
expédient d'abroger.

2. l?ésolu, qu'il est expédient d'autoriser les com.
missaires chargés danéliorer le havre de Mont.
ra1 de payer l'intérêt de six pour cent par an-
née sur la somme de sept mille louis qu'ils sont
autorisés à emprunter par la troisième section
de l'acte 10 et il Vict,, chap. 56, au lieu de cinq
pour cent par année, tel que limité par la dite
section ; et d'autoriser les dits commissaires à
emprunter en vertu des dispositions des dits
actes et pour les fins d'icelui une somme ulté-
rieure de deux mille cinq cents louis, moyennant
un intérêt n'excédant pas six pour cent par an-
née; le dit intérêt devant être garanti par la
province en la même manière et auC mêmes
conditions que les autres deniers empruntés par
les dits commissaires en vertu des dits actes.

3. R?ésolu, qu'il est expédient de placer l'améliora-
tion du lac St. Pierre, et le creusage du .chenal
de l'Ile PaUe sous le contréle des dits commis-
saires, et les autoriser à emprunter à cette fin
une somme n'excédant pas trente mille louis
courant, à un taux d'intérét n'excédant pas huit
pour cent par année ; mais que ni le paiemant du
principal ni de l'intérét sur la somme qui sera
ainsi empruntée -no-devrait être garanti -par la
province, mais deerait être fait à même l'excé-
dant du produit d'un droit de tonnage n'excédant
pas un chtelin par tonneau pour chaque fois que

ni relâti a
Palle dcs a-

h.C.' e.

2°t, Alé.
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le vaisseau passera, qu'il est expédient d'autoriser
le gouverneur en conseil d'imposer sur tous les
vaisseaux passant dans le lac St. Pierre, et tirant
dix pieds d'eau et plus, déduction iZte des dé-
penses encourues pour compléter, tenir en bon
orJre et diriger les dites améliorations, et telle
somme qui pourra être nécessaire pour former un
fonds d'amo.rtissement qui ne sera pas moindre
que deux pour cent par année, pour rembour-
ser le dit emprunt, et aussi à même l'excédant
des produits des péages, taxes et droits de
quainge et autres deners payés aux dits com-
missaires, après avoir déduit tous frais sur iceux.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fuis, elles ont été adoptées.

aî relatir au Ordonné, que Flhonorable M. Bliacks ait la permis-
iiwrede Mont. mission d'introduire un bill pour modifier le tariflac des péages du havre de Mlfontréal, et pourvoir à

l'établissement d'un fonds pour améliorer le lac
.St. Pierre.

Ila. en conséquence, présenté le dit bill à la
chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demain.

illi relatif a M. Burritt a fait rapport du bill pour amcnder et
1n«pection durendre permanent, tel qu'amendé, l'acte qui règle

l'inspection du boeuf et du lard, et l'amendement a été
lu et adopté.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit grossoyé
et la la troisième fuis demain.

Dii relatifa
laradémie de

-;.Jean.

M. le rolliciteur.général Drummnond a fait rapport
du bill pour incorporer l'académie de St. Jean, et
laniendenent a été lu et adopté.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit grossoyé
et lu la trois:ème fois demain.

Bill relatif b. M. Fortier a fait rapport du bill pour amender et
rfepection du continuer l'ordonnance pour régler l'inspection de
;'ln et de huile et du poisson, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois demain.

Bi reatif au M1. Dumas a fait rapport du bill pour incorporer la
rimetière de compagnie du cimetière de Catarakoui, et les amen.
Caarakoni. dements ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit grossoyé
et lu la trosiéme fois demain.

ri! relatif a la M. Lyon a fait rapport du bill pour incorporer la
.1éernpole de nécropole- de Toronto, et les amendements ont été
'oronto. lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit grossoyé
et lu la troisième fois demain.

ra reia.if nu L'honorable M. Chabot a fait rapport du bill pour
chemin de ferincorporer une compagnie aux fins de construire un
de RaJe * chemin de fer du village d'Industrie au township de

Rawdon, dans le Bas-Canada, et les amendements
ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit grossoyé
et lu la troisième fois demain.

ltifn . ones a fait rapport du bill pour incorporer
ti Qubec e Petr Patierson, écuyer, et autres. sous le nom de la
iehmond. compagnie du chemin de fer de Québec et Richmond,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois demain.

lui pour ex. L'ordre du jour, pour la seconde lecture
iaure cernainmes pour exclure des charges les. personnes par
-0onnes des is desquelles elles ont été crées, ou qui encharges. augmenter les émoluments, étant la;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

4

du bill
l'entre.
ont fait

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ai nlatif aux
pour confirmer les ordres et décrets et autres procé- procé-dure,
dures de la cour de chancellerie du aU.t-Canada, dan ta cur de
dans certains cas, étant lu; ''e

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill n. relait'a la
pour améliorer la loi de la preuve dans le Bas.Canaloi dela preave,
da, étant lu; (.)

L'honorable f. Badglcy a proposé, secondé par
M. Gugy, et la question ayant été proposée, que le
bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Damas a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Viger, que le mot "maintenant, "
soit retranché, et les m:ts: " de ce j->ur en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

romn.
Messieurs 4rmstrong, Boutillier, Cameron, de

Kr-.r, Cmnchon, Chabot, Chanceau, DeVitt, Dumas,
Fortier, Ilolmes, LaTerrière, Laurin, Lemieux, le
solliciteur-général Macdonald, Marquis, McFarland.
Méthot, Xongenais, Nelson, Price, Scott, de r-
TOws, Tack et Viger.-(23.)

cox-rRE.
Messieurs Badg.Iey, Cartier, C'hristie, Crysler,

Dickson, le solliciteur-général Drunmond, Guay,
X1acdonald, de KiNGsroN, Sir Allan N. NlaclMab,
McConnel, S.ymour, Sherwood, de BitocKvL..E, et
Stever..son.-(I 3.)

Ainsi, elle a été résolue dans 'afiirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise, elle a été résolue dans l'affirnative.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis de ce-

joyr en six mois.
L'ordre du jour, pour laseconde lecture du. billInnî relatif au.

pour séparer du district des Trois-Rivières certaines township d'Up-
concessions du township dlUpton, et pour les réunir"
au district de Bontréalet au circuit de St. Hyacinthe,
pour les fins judiciaires, et à la paroisse de St. Hugues;
pour les fins municipales, dans le district mentionné-
en dernier lieu, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi-
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill' ilt relatif aux
pour amender l'acte pour assurer le droit de propriété vaimseaux des
sur les vaisseaux construits dans les plantations bri- P!atationsbn-
tanniques, navigant sur les eaux situées dans l'inté- tanniqtà.
rieure de cette province, et qui n'ont-pas encore été
enrégistrés conformément à l'acte impérial du Ro-
yaume.Jni, passé dans les troisième et quatrième
années da règne de feu sa majesté, le Roi Geillaume.
quatre et intitulé: " Acte qui pourvoit à l'enregistre'
" ment des vaisseaux britanniques, et pour en faciliter
"le transport et empêcher qu'aucune partie du dit
"droit de propriété ne soit transférée d'une manière
"frauduleuse," étant lu ;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bin relatif aux.
pour amender et expliquer les actes y mentionnés billets et aux
relatifs aux billets pronissoires et lettres -de change, lettres de chan-
étant lu; s'.

Le bill· a été, en conséquence, lu une seconde fois.
et renvoyé au comité spécial auquel a été renvoyé le
bill pour-limiter la somme qui sera allouée pour noter
et prutester les billets promissoires et léitres de chan-
ge, dans certains cas, en vertu de l'acte pour fixer les
dommages sur les lettres de change protestées dans le
Haut-Canada.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en-n11 rlatir naxcomité sur ho bill grossoyé du conseil législatif, inti- compagnies .

173



22~ .lulii 4. 1850.

15111 tulé: " Acte pour pourvoir à la formation de compa-
" gnies ircorporées à fù nds social, pour des fins rela-

tives aux manufactures, au£ mines, i la mécanique
ou la chimie," étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
N. McConnell a pris le f.îuteuil du comité; et aprt

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. M!cConnell a fait rapport que le comité

avait passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné. que le rapport soit maintenant reçu.
M. McConnela fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus comme suit :-
Feuille 1, ligne 20. Retranchez le mot " trois," et

ir:ércz le mot " cinq."
Feuille 1. ligne 22. Après le mot" manufactures','

insérez: "à la construction des vaisscaul"
Fouille 5, ligne 22. Après le mot " mentionné,"

insérez : " pourvu toujours que pour la plus grande
sûreté des personnes transigeant des afTaires avec
toute telle compagnhe comme susdit, chaque telle
compagnie inscrira ou fera inscrire d'une manière
permanente dans quelqu'endroit apparent de la ba-

" t:sse ou du lieu ou les affaires, ou aucune partie des
"afaires de la dite compagnie seront transigées, en
"lettres et chiffres clairs et distincts, d'un demi pouce
"au moins de long sur une largeur proportionnée,
"tant les nom et raison que le montant du fonds social
"de la dite compagnie, et que ces nom et raison et

le capital seront aussi écrits ou imprimés en lettres
". aussi grande et distinctes au moins que celles em-
" ployées dans le méme document, en tète de tout

billet promissoire, traite, chèque, ordre, obligation,
"contrat, accord, connaissement ou autres documents
"censé avoir été fait ou signé par le gérant ou offi-
"Cicr de la compagnie, ou qui obligera et liera la dite
"compagnie de quelque manière que ce soit, et les

gérants de toute telle compa nie seront personnel-
lement, conjointement et soli airement responsables
pour et à raison de tout contrat, promesse ou enga-
gement fait au nom de la compagMie, chaque fois
que les dits nom et raison et le montant du fonds
socialne seraient pas aussi inscrits dans tout telendroit

"comme susdit, ou en vertu de tout document comme
"susdit, en téte duquel ils ne seront pas écrits ou
"imprimés en la rnanière requise parle présent."

Les dits amendements ayant été lus une seconde
fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
nmnd°r l, im grossoyé du conseil législatif. intitulé: " Acte pour
dahieea vin-" amender et simplifier les lois relatives à l'intérét sur

IdrCt sur 'ar- " l'argent," étant lu;
"'nt Ordonné, que le bill soit la une seconde fois, jeudi

prochain.

n.penes coi- L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
tiagenxrs. comité sur le premier rapport du comité permanent

des dépenses contingentes, étant lu ;
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité

de toute la chambre sur le second rapport du dit
comité.

an pour n. Lordre <lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
'fliorer la améliorer la pratique de la loi, et limiter le montant
1-91vue le la des fras qui seront taxés et recouvrés dans certaines

cours dans le Fal-Canada, étant lu;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi

prochain.

lll relatif aux L'ordre du jour. pour que la chambre se forme en
aixes locales, comité sur le bill pour mettre les percepteurs des
(.-c.) taxes locales dans le llaut-Canada, pour les diverses

années de 1830 à 1838. inclusivement, en état de re-

couvrer les taxes échues durant les dites années res-
pectivemeut, et qui ne sont pas encore payées, étant
la Z

Ordonné. que le dit ordre du jour soit remis à jeudi
prochain.

Lordre du jour. pour que la chambre se forme en nill rat!iraux
comité pour prendre en considération la convenancehoDomires a
de régler le tarif des honoraires alloués aux juges dc,'- de pir
paix dans le liaut-Canada, étant lu ; ( C

La chambre s'est, en conséquence, formée en le d:t
comité.

M. Stevenson a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

IM. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Stevenson a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrés, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonne, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau jeudi prochain.

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie d'as- Bii reliif à
surance maritime et contre le feu de Kingsion, a été, I'assurance de
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois. l""°" c°n-

tre les uccitien*Résolu, que le bill passe. du feu et de la
Ordonné, que M. Seynwur porte le bill au conseil navigation.

législatif, et demande son concours.

Lordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bilu relatifal1
amender la loi crinminel!c en ce qui concerne la peine peine capitale.
capitale, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois jeudi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour am relt a
autoriser et obliger les témoins, dans les causes civiles comparuiion
à comparaître devant les cours de jurisdiction supé- de tamOin.
rieure de quelque partie de la province que ce soit,
étant lu ;

M. Sherwood, de Brockville, a proposé, secondé
par M. McC'onnel4 et la question ayant été proposée,
que le bill soit maintenant lu une seconde fois ;

M. le solliciteur-général AMacdonald a proposé en
amendement à la question, second6 par M. .Dumas,
que le mot "maintenant," soit retranché, et les mots

de ce jour en six mois," aoutés à la fin d'icelle.
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

rouR.
Messieurs Armstrong, Bell, Boutillier, Cauchon,

Chabol, Cha:weau, Davignon, DeWiUt, la solliciteur-
général Drummond, Dumas, Fortier, Fournier, Four-
quin, Guillet, Hincks, Holmes, Hopkins, Laurin,
Lenieux, le solliciteur- énéral ilacdonald, .TIithot,
3Mongenais, M1torrson, Nelson, Polelte, Prince, Sait-
vageau, Scott, du LAc des DsUrX-MONrAGrNEs, Sniit,
de FRONTENAc, Taché. Viger et Watts.-(32.)

CONTRa.
Messieurs Badgleu, Boulton, de NOaFOLK, Boul-

ton, de ToRoYro, Barritt, Cameron, de CORMrvALL,
Cameron, de KENT, Cartier, Cayley, Crysler, Flint,
Gugy, Hall, Johnson, Lyon, Macdonald, de KING-
STON, Sir 4lan N. Ml)acVab, Malloci, McConnell,
ilfeyers. Nofman, llobinson, Sanborn, Scott, de Br-
TowN,Seymour, Slierwood.de BaocKvfLLE, SheWIVoOd,
de TonoNro, Smith, de DunirA.M, et Stetenso.-(28.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affinnative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, a-

yant été mise;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce

jour en six mois.

I. Gugy a proposé, secondé par M. Sherwood, <le O d
Brochville, et la question ayant été mise, que les or- rems aJor
dres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis
à demain;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :---
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rouit.
Nessieurs Armstrong, B4, Boutillier, Burritt,

Coerier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Dumas, For-
&er, Founier, Gugy, Guillet, Lyon, le solliciteur-gé-
neral Macdonal4 Sir Allan N. MacNab, jfalock,
Sauvageau, Scott, de Bxrown, Shoer=ood, de BaocK-
vn.rs, et Viger.-(21,)

CON-raz.
hiessieurs BadgleIj, Bouhon, de Nonpo.r, Boulton,

de ToroxTo, Cameron, de KENT, Cayley, Cr/sler,
Davignon, DeWitt, Flint, Hall, olbmes, lopkns,
Johnson, Lautrin, Lemieux, Macdonaldde Kisrsron,
McConnell, .Mrétjot, Meyers, Nelson, Noman, Po-
lette, Prince, Sanborn, Scott, du LAc des DEux.

ioN'T4ANs, Seymour, Sherwood, de ToRoNTo,
Sillth, de Duiatin, Smith, de FRoxTEAc, Steven.
son, Taché et Wats.-(32.)

Ainsi, elle a passé dans la négative. ,

Ajurnement. AI. Armstrong a proposé, secondé par . Boutil-
lier, et la question ayant été mise, que cette chambre
s'ajourne ;

La chambre s'est divisée; et elle a passé dans la
négative.

Ordrcsda jour. M. Cauchon a proposé, secondé par M. Smnith, de
Durham, et la queston ayant été mise, que les ordres
du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à de-
demain.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandé., ils ont été pris comme suit:-

Pout.
Messieurs Armstrong, Bell, Boullier, Burritt,

Ctachon, Ch.abot, Fortier, Fournier,Gugy, Guillet,
HRal, linchs, Lyon, le solliciteur-général Macado-
nal, Sir Allan N. MacNab, Malloch, Suvageau,
Sherwoood, de BaocKviLLE, Smit/h, de Duuu, et
Viger-(25.)

CONTRE.
lessieurs Badgley, Boultoni, de NoRFoix, Boulton,

de Tonoro, Cameron, de KET, Cartier, Cayley,
C/hauveau, Crysler, Davignon, De Witt, Flint, Roi-
mes, lIop-ins, Johnson,' aurin, Lemieu, Macdo-
nal, de rnGsTON, McConnell, Méthot, Mepers,
fonîgenais, Veson, Notman, Polette, Prince, San-

born, Scott, du LAc .des Dsux-MONTAG.NEs, Bey-
mnoiur, Slierwood, de ToRowTo, Smith, de FaoNTzaAC,
Stenson, Taché et Watts.-(33.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ajoumnement. 0 M. Cauchon a proposé, secondé par M. Armstrong,
et la question ayant été mise, que la chambre s'ajourne
maintenant ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUa.
Messieurs Armstrong, Bell, Bouilier, Cauchon,

Forlier, Gugy, Guillet, Lyon, Sir Allan N. MacNab,
Malloc, McFarland, Taché et iger.-(13.)

coNTRe.
Messieurs Badgley, Boulton, de Nour-oL, Boulton,

de Toaowro, Cameron, de KENT, Cartier, Cayley,
Ciabot, Chauveau, Crysler, Davignon, De Witt,
Flint, Fott-nier, Hall, Hincks, Hopkins, JoThnson,
Laurin, Lemieux, Macdonald, de I1îsvoI, McCon.
nell, Meyers, Mongenais, Netson, Notnian, Polette,
Prince, Sanborn, Sauvageau, Scott,du LAc des Dzux-
MorNTA NS, Seymour, Sherwood, de ToaoI-ro, Snith,
de FRoCTsAnC, Stevenson et Watts.-(35.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ordres du jour. M..Cauchon a proposé, secondé par !M.Armotrong,
et la question ayant été mise, que les ordres du jour,
dont il n'a pas été disposé, soient remis à demain.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été l
demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Armstrong, Bouillier, Cauchon, Chabot, I

Forier, Fournier, Gugy, Guilet, 31alloch, McFar-
land, Taché et Viger.-(12.)

cornE.
Messicus Badgley, Boulton, de NoaroLx, Bouton,

de Tozo.rro, Cameron, de L Ewr, Cartier, Cayley,
Chauveau, Crysler, Davignon, De Witt, Flint, Hall,
Hincks, Htopkins, Johnson, Laurin, Lemieux, Sir
Allau IV. MacNab, McConnell, Afeyers, Mongenais,
Nelson, Notman, Polette, Prince, Sanborn, sauva-
geau, Scott, du LAc des Dcux-MoNTAGNts, Seymour,
Skertood de TooNTo, Sm1ih, de ForrENAc, Steven-
son et Waus.--(33.)

Ainsi, elle o passé dans la négative.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill saisie d
pour autoriser les créanciers qui ont obtenu jugement laires des offi-
contre les officiers publics à saisir une certaine partie-, cier" pubic.
des salaires et émoluments des dits officiers en cer-
tains cas.

M. De Witt a proposé, secondé par M. Flint, et la
question ayant été proposée, que le bill soit mainte-
nant lai une seconde fois ;

M. Gugne a proposé en amendement à la question.
secondé par M. 4yon, que le mot " maintenant." soit
retranché, et les mot " de ce jour en six mois," ajoutés
à la fins d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

romn.
Messieurs Armstrong, Badgley, Boulton, de To-

RONTo, Boutillier, Chauvedu, Flint, Forier, Gugy,
Iincks, Macdonald, de Kecsro, Meiers, Polette,

Tachté et Yiger--(14.)
CONTRE.

Messieurs Cameron, de KENr, Cartier, Cauchon,
Chabot, Chrysler, Davignon, DeWit,, Rall, Hop.
kins, Johnson, Laurin, Lemieux, Mailoch, McCon.
nell, McFarland, Mongenais, Nelson, Notman,
Prince, Sanborn, Sauvageau, Scott, duLAc des Dzux-
MONTAcGNS, SeyMour, Smith, de PaoNTEvAc, Ste-
venson et Waits.-(26.)

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée';- et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Cameron, de KENT, Cartier, Cauchon,

Chabot, Clryslcr, Dav'gnon, DeWidt, Hall,Hop.
kins, Johnson, Laurin, emieux, Malloch, McCon-
nell, McFarland, Mongenais, Nelson, Nolman, Prin-
ce, Sanborn, Sauuageau, Scott, du LAc des DEux.
MONTAONES, Seymour, Smith, de FaoTrENAc, Ste-
venson et Watts.-(20.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badglei, Boulton, de To-

nou-o, Boutillier, Chauveau, Flint, Fortier, Gugy,
fIincks, ?Jacdonald, de KINGSTON, Âreyers, Polette,
Taché et Viger.-(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, 13ii reatiÇà
þt renvoyé à un comité de, toute la chambre demain. l'érecon des

Un bill grossoyé pour continuer et amender l'or. paroisses, etc.
lunnance concernant l'érection des paroisseset la con-
struction et réparation.des.églises, presbytères et ci-
netières, a été en corformité, de l'ordre, la la troisième
ois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Polette porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

M. Mallock a proposé, seconde par M. Gugy, et ordres du jour
a question ayant été mise, que les ordres du jour, remsj.
ont il n'a pas été disposé, soient remis à demain.
La chambre s'est divisée; et elle a 6té résolue dans

'affirmative.
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Alors, sur motion de M. Scoti, du Lac (es Dear-
e1uagnes, secondé par M. DelFiit,
La chambre s'est :journée.

.Marlis, 230 die Jtduii

1i horà, A.. .

Avxo 30 CT-rona.E RcorA, 1850.

n- li T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
-1J técs et mises sur la table:-

P>ar AI. Christie,-la pétion du conseil du bureau
de commerce de Québcc.

Par Plhonorable M. CGameron, de Kent,-la pétition
de P. C. Cap>reol, directeur, au nom de la compagnie
unie du chemin de fer de Toronto, Sincoe et Eluron.

Aournenwi. Sur motion de I. Gugy, secondé par _M. Christie'
Résol,, que lorsque cette chambre s'ajournera elle

s ajourne a cc jour à trois heures, P. M.

la Ordonné, que M. Ilohnes ait la permission d'intro-
rpnrmion (le duire un bill pour amender les dispositions de

r,. l'acte 8 Vici., chap. 50, intitulé: " Acte pour
" amender et consolider les dispositions de l'or-
" donnance pour incorporer la cité et ville de

" Montréal, et d'une certaine ordonnance amen-
" dant cette ordonnance, et pour investir de
" certains autres pouvoirs la corporation créée
" par l'ordonnance en premier lieu mentionné."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la clmam-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par
31. Smih, de Frontcnac,

i.uina ,rRésolu, qu'il soit précnté une humble adresse à son
ecole excellence le gouverneur-général, priant son cx-
U -Ç.) cellence de vouloir bien faire mettre devant cette

chambre, par l'officier qu'il appartient, un tableau
statistique du montant prélevé dans le Bas-Ca-
nada, par voie de cotisation, pour les fins les
écoles, aussi. par taxes ou autrement, conformé-
ment à la lui des écoles du Bas-Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

c:

tcrrii pour i S
t' rre2

Sur 'notion de M. OGigy, secondé par l'honorable

faction de réclamations pour terre, depuis que
l'acte des terres de 1811 est venu en opération.
indiquant la nature de la réclamation, la date du
paiement, le nom de la personne à laquelle il a
été donné et le montant d'icelui, une liste des
noms de toutes les personnes qui ont encore droit
de recevoir du scrip.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur.général, par tels mem-
bres de cette chimbre qui forment partie de
l'hunorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Caneron, de Kent,
secondé par M. Holhes,

Résolw, qu'il soit présenté unc humble adresse à Rectorcnes.
son excellence le gouverneur-général, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copie de la dépêche qui a auto-
risée la création et la dotation des rectorcries dans
cette province; et aussi, copie de toutes dépé-
ches qui, en aucun temps, ont été reçues du
gouvernement d'Angleterre au sujet des rec-
toreries.

Ordonné. que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui'forment partie de l'hu-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Polette, secondé par M. Fortier, Rivière st.
Résole, qu'il soit présenté une humble adresse à son 'aurice.

excellence le gouverneur.général, priant son
de vouloir bien faire rnettre devant cette cham-
bre, une copie du rapport ou rapports du relevé
de la rivière St. iaurice, fait conformément à
l'adresse de cette chambre, du 23 juin, 1847; et
aussi, de tous les plans ou cartes ct instructions
y relatives.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Ordonné, que M. Saurageau ait la permission d'in-Bill retatiraux
troduire un bill pour permettre que les membres sociétés dagri-
des sociétés d'agriculture de comté soient élus eulte de
en aucun temps après la période fixée parcomte.

la loi.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la

chambre. lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
jeudi prochain.

Ordonné. que M. RicliarJs ait la permission d'in- Bil relatifaur
troduire un bill pour prévenir la cruauté envers cruutes en-

les animaux. vrs s ani-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

s qu'il soit envoyé un message à l'honorablec Ordonné, que l'honorable M. Boulton ait la permis- Bin rrlatir au
consei légeislatif. pour prier leurs honneurs de- sion d'introduire un bill pour soumettre à l'arbi-dispueson-

permettre à ' o r EieneuP. hn u n d ,rage les disputes qui sélevent à loccasion d o c de
delrmere s dl'honorale Veievnte P.cmté, sn inondation des terres causée par les chaussées .de leurs iexnres, dle venir dlevant le comité uné1  tdae molisue qu s'lvetà 'caso dcln
ciul de cette chambre nommé pour s'enquérir de moulins.
l'état des revenus publics et des dépenses de la Il a, eni conséquene, présenté le dit bilI à la cham-
province, demain, à onze heures, dans l'avant- bre, lequel a été reçu, et pour lajremiére fois, et dont
nidi, pour être examiné au sujet (lu dit renvoi. la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-

Ordonné, que M. Gugy porte le dit message aul am.
conseil législatif. L'honorable M. Caneron, de l&nt, du comité per-Tre?.ibme rap,

Sur motion de M. Join.son, seron(lé par M. F7 manent des ordres permanents, a présenté à la cham- port du comn:
u F7int,bre le treizième rapport du dit comité, lequel a été des ordres per-

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse å son' lu comme suit :- rauent.
excellence le gouverneur-général, priant son Votre cor.ité a examiné la pétition des directeurs
excellence de vouloir bien faire mettredevant cet- de l'association du télégraphe électrique <le l'Amérique .
te chanbre un état des noms de toutes les person-l Britaintique du Nord, et il est d'opinion qu'elle n'est
nos auxquelles du scrip a été accordé en satis-1 pas de nature à nécessiter la publication <le l'avis.

176



14 Victorioe.

Inli reiat:f la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
dgq:ibation dcs amender l'acte relatif à la distribution des statuts pro-
lui. 'vinciaux, étant lu ;

Ordonné. que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

rq Il peur r6- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
;,ritnr riitem- réprimer l'intempérance, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

witrlaf ala L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour
;.rge.ption des autoriser le maire et le conseil de ville de la ville de
lu. Bylown à percevoir certains arrérages de taxes; pour

faire disparaitre tous doutes quant aux pouvoirs du dit
conseil dans d'autres matières, et pour d'autres fins
relatives à la dite yille, étant lu;

Le bill a été. en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé et lu la troisième fois de-
main.

notd retif i L'ordra du jour, pour la seconde lecture du bill
,end "o pour facilter le recouvrement de sommes dues pour
Iifl-t réglige la rente des bancs dans l'église de. St. Patrice, Qué-

ii. ~6e. 'c, étant lu :a

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chiambre s'est, en conséquence, formée en le
ditcomité!.

X. Davignon a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Davignon a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième
fois demain.

Dill relatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
,"neîea autoriser le transport de terreins dans le Haut-Cana-

da, en faveur des syndics pour en faire des cimetiè-
res, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
et ordonné d'étre grossoy et lu la troisième fois
demain.

Poi rebaanoaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
le eins p autoriser ?cssyndics à posséder les terreins sur

tes églises. lesquels les églisas sont érigées dans le Haut-Canad,
et à les hypothéquer pour payer les dettes duos par
les dites églises, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois,
demain.

nul en faveur L'ordre du jour, pour que-la chambre se forme en
d- L. Cou' comité sur le bill pour mettre Louis Comte à même

de recouvrer une certaine somme à lui due. par .la
paroisse de St. Edouard, dans le district de Aontréal,
étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

L'honorable Uf. B«egcy a pris le fauteuil du
comité; et après y avoir siégé ,quelque temps,

M. 'Orateur a repris le fauteuil;
Mt l'honorable.:M. Badgley a luit rapport:que le

cunîté.avait passé le bill, et y avait fait un amende-
ment. -

Ordonné, que le rap'ort soit maintenantreçu.
L'honorable M;. dgly a fait .rapport.dà bilL e

conséquenice, ét l'amendemnent a été lu ,et adopté.
Ordonné, que le bill,:avec l!amendement,,soit gros-

soyé et lu"l trois:ême fois demain.
45 «

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil roatif Qu
comité sur le bill pour étendre le droit d'appel en droit d'appei.
certains cas dans le Raut-Canada, étant lu .

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Cartier a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. rOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Cartier a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Cartier a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et la la troisième fois demain.

Lordre du jour, pour que la chambre se forme en n, reiatir aux
comité, sur le bill pour étendre les dispositions de compagnies à
l'acte pour la formation de compagnies à fonds social, fond" social.
étant la ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

d. Watts a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

A. l'Orateur a rnpris le fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Watts a fait rapport du bill en conséquence, et

lamendement a été lu et adopté.
Odonné, que le bl, avec l'amendement, soit gros.

soyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi: relatifrà
pour conferer des pouvoirs ultérieurs à la corn-, -nie 'iegarance de

M~ogitr6al, sur
d'assurance de Montréal, sur la vie et contre . la e etcon
cidents du feu et de la navigation intérieure, et pourles accidentp
changer le nom de la dite corparation, étant lu; du feu et de la

Le bill a~été, en conséquence, lu une seconde fois nin onn
et renvoyé au comité permanent des divers bills
prived.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif aux
pour lever les doutes qui existent quant au droit des travaux faits
parties de recouvrer la valeur des ouvrages faits sur vat Ine
les chemins dans le Bas-Canada, en vertu d'actes qui (B.C.)

sont expirés depuis, étant lu,;
Le bir a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'étre grossoyé et lu la trosième fois de-
main.

Bill relatir. g
L"ordre du jour, pour que la chambre se forme en chemin de fer

comité sur le bill, pour incorporer la compagnie du de Québec -t
chemin de fer de Québec et St. Andrews, étant lu ; '- Aia"drewf.

. La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
cômiti.

M. Sanborn a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a.repris le fauteuil;
*Et M. Sanborn a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait clos arnendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bil ll efur

pour,autoriser' les cours deloi .commune et d'équté Greenstreet,
danà le :aut-Canadi; dans Jur discrétion,.ù permet.
tre à Henry John Greenstreet de pratiquer comme
procureur:et-solliciteur enicelles, étantlu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et iu la troisième fois

Jeudi prdchain,
L'ordre duejour, pour la secondé lecture du bill Bill relatif au

pour. amender Facte pour faire lerecenenrntde cette 'fcco'e'" ft.
province.et obtenir desýrenseignements statistiques en
icelle; étanit lu ;. ' :
. Le billUa été, en conséquence, li' une secoulde'fois

etrenvoyé ä ua comité de tout~la chambre jaudi pro-
chain.
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-id r anif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill'°""ono pour incorporer certaines associations charitables, phi-
lanthropiques et de prévoyance, et pour protéger d'une
manière eflicace les fonds des dites associations con-
tre la fraude et le mauvais emploi qu'un en pourrait
faire, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois
et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois jeudi
prochain.

Avis avant été donné qu'il n'y avait pas de quorum
les noms des membres ont été pris comme suit

MU. l'Orateur,
Messieurs Badgley. Cameron, de CoRNivArL,

Christie, J)eWiu, Johnson, Laurin. Lemieux Mac-
donald, de Ki.NcsTon, .Malloch, MAConnell, McFar-
land, McLean, Méit, Sauvageau, Seyjmour, Steven-
son et Taché.

Et à une heure et vingt-cinq minute, P. M., M.
l'Orateur, sans qu'une question ait été mise, a ajourné
la chamlbre.

MIurlis, 23 die Jali; 

3ù horâ P. M

iune pré- T ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
acri.ces. J tées et mises sur la tabe:-

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de la municipalité du township de DUawn; la pétition
de la municipalité du township de Brooke; et la pétition
de la municipali;é du township d'BEi.phemia.

ru reltif a M. Leincux, du comité spécial sur le bill pour
r'ncorporation incorporer les pilotes pour le havre <le Québec et au-
d"i i -. dessus, a fait rapport que le comité avait passé le bill,

et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés

à un comité de toute la chambre demain.

*rroecrr- M. De lVitt, du comité permanetit des dépenses con-
P"rt du nomlité tingentes, a présenté à la chambre le troisième rap-

d "s port d u dit comité, lequel a-été lu cornme suit
,Le greflier de votre honorable chambre ayant infor-

mé votre comité que la babance qui se trouvait entre
ses mains le 18 mai dernier, date de la dernière audi-
tion des comptes, avec la somme de cinq mille louis
avancée sur les adresses à son excellence le gouver-
neur-général, et le montant reçu comme honoraires
sur les bills privés pendant la présente session, sont
presque dépensés; votre comité prend la liberté le
recommander une nouvelle avance de cinq mille louis
en faveur du greffier de votre honorable chambre.

Dopensei con- Sur motion de M. De Wit, secondé par M. Flint,
M4eie Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence le gouverneur-général, priant son
excellence de vouloir bien émaner son warrant
en faveur de William Burns Lindsay, écuyer,
gretier de cette chambre, pour la somme de cinq
mille livres, courant, pour payer les dépenses
contingentes de cette chambre, et assurant son
excellence que cette chambre en fora bon.

Ordonné. que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

1811 reir aux L'honorable M. lincks, du comité spécial sur le
diviinos terri- bill pour faire certaine ehangements dans les divisions
tnriulep. territoriales du llaut-Canada, et autre renvoi, a fait

rapport que le comité avait passé le bill, et y avait
fut des amendlemcnts.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre demain.

Sur motion de 'honorable M. Hincks, secondé par
M. le solliciteur-général Macdonald,

Résolu, <lue cette chambre concourt dans le pre- impre.sion.
mier rapport dru comité permanent des impres-
sions préseiité à la chambre le treize de juin
dernier, en- nutant qu'il a rapport à l'acceptation
des sounissions pour reliures qui y sont recom-
mandées.

Ordonné, qu'en l'absence de l'honorable M. Boul- Bilm rrntiraux
ton, président du comité spécial sur le bill pour procddure, lé-
nmender la loi, simplifier la pratique, et réduire g&esH.-C.>
les dépenses des procédures légales dans le
laut-Canada et autres renvoi, l'honorab!e
M. Cameron, de Corvicall, du dit comité, ait la
permission de présenter le rapport du dit comité.

L'honorable M. C'amneron. de Cornwmall, du comité
spécial sur le bill pour amender la loi, simplifier la
pratique, et réduire les dépenses des procédures
légales clans le 1/a(et-Canada, et autres renvois, a, en
consequence, thit rapport que le comité avait passé le
bill et y avait finit des amendements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chanr.bre jeudi prochain.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
imprimé pour Ifusage des membres de cette
chambre.

L'honorable .I. Sherurlod a proposé, secondé par Rit! retinuir au
N. Cartier, et la question ayant été mise, que la chemin de fer i

uoixante-et-onzième règle de cette chambre qui exige de Tog equ'une somme dle pas moins de vingt louis soit dépo- d a uo
sêe entre les mains du greflier de cette chambre, soit
suspendue en ce qu'elle a rapportau bill pour remettre
cn vigaucur et continuer l'acte d'incorporation de la
compagnie dut chemin de for de 7'oronto et du lac
Euron.

La chambre s'est divisée ; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

• PotR.

Messieurs Badgle;, le procureur-généra«l Baldwin,
Boulton, de Noarowi, Carmeron, de CoaNWALL, Car-
tier, Christie, Cryslr, Davignon, Dickson, Fortier,
Cuillet, kopkins, LaTerrière, Laurin, 3malloch,
Afarquis, McParland, McLean, Merritt, Noiman,
Robinson, Ptoss, Scinborn, Sierwood, de B1nCXVILr,
Shericood, de Toaoi-ro, et Stevenso.--(26.) ,-e,

CONTRE.

Messieurs Armstroin, Cameron, de Kerr, Chabal,
Chatvcau, De Witi, le sol lici teur-général Drummond,
Flint, ournier, hall, Ilincks, Holns, Johnson.
Lemieux, McConnell, àMéthrIt, Mongenais, Mýorrison,
Sautage'zau, Scott, de BTOWN, Scott, du LAc dus
DUsex-Moy-rAcxs, et Viger.-(21.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'allirmative.

L'honorable procureur-général Baldwin a proposé, Bit reltif au
secondé parl'honorable M. flincks, que cette chambre slaire d'un
se forme en comité de toute la chambre pourprendre en clerc dans Io

I pourbureu duconsidération s'il est expédient de pourvoir à meme le niaalre en
fonds consolidé de la province, au salaire d'un clerc chanceterie.
dans le bureau lu mattre de la haute cour de chancel-
lerie, dans le 1laut-Canaia.

L'honorable U. Ilincks, membre du conseil exécu-
tif, a% alors infirmné la chambre, par ordre <le son ex-
cellence le gouverneur-général, que son excellence
ayant été informée de l'objet de cette motion, la reconm-
.inandc à la considération de la chambre.
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Ordonné, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Flint a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelquetemps,

1V. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Flint a fait rapport que le comité avait passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

RA relatif Ordonné, que l'honornble procureur-général Bald-
cir de ch.n. toin ait la permission d'introduire un bill pour
ceai ' pourvoir plus efficacement à l'administration de

la justice dans la cour de chancellerie du Haut-
Canada, '

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cfiam-
lequel a été reçu, et lu pour i première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi pro-
chain.

Sur motion de l'honorable N. .Uincks, secondé par
M. Ifolmnes,

t ré Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
[ c comité de toute la chambre, pour prendre en con-

monnaie. sidération la convenance d'amender l'acte 4 et 5
Vict., chap. 93, qui règle le cours 'des inonnaies.

La chambre s'est, en conséqiuence, formée en le
dit comité.

M. Dickson a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M.,l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Dickson a fait rapport que le comité avait

passé une résolution,laquelle a été lue comme suit:-
Résolu, qu'il est expédient d'amender. l'acte qui

règle le cours monétaire, 4 et- Pïct., chap..93,
de manière que les piastres de certaines nations
et dates qui maintenant passent, en vertu du dit
acte, pour cinq chelins et un denier courant,
puissent passer pour cinq, chelins courant.et pas
plus, et que les pièces de moniaie constituant les
dites piastres, soient, réduites en valeur courante
dans la même proportion ; et'de manière que le
gouverneur en conseil soit autorisé à faire frap-
per des pièces d'argent. provinciales, lesquelles
passeront respectivement pour cinq chelins, deux
chelins et six deniers, un chelin et trois deniers,
et six deniers, courant, et on somme n'excédant
pas deux louis dix chelins, et la valeur intrinsè-
que d'icelles sera proportionnée à -leur valeur
nominale, comme la valeur intrinsèque des pièces
de morinaie anglaises l'est à leur valeur nominale;
et aussi, à faire frapper des pièces. d'or provin-
eiales, lesquelles passeront respectivement pour
un louis cinq chelins, et dix ehelins,, courant, à
quel montant que ce soit; et la valeur intrinsèque
d'icelle respectivement, sera proportionnée.à la
valeur intrinsèque des souverains britanniques
comme les sommes pour lesquelles ils passent res-
pectivement le sont à un louis, quatre chelins et
quatre denie-s courant.

La dite. résolution- ayant été, lue uue ,seconde fois,
elle a été adoptée. t .

Ordonné, que l'honorable M. Bincks ait la permis-
ýsion d'introduire un.bill pour amender 17acte qui
règle le cours des monnai.es de cette province.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a.été reçu; etlupour la premiière fois, et
dont la seconde lecture a:été ordonnéepour demain:

Sur motion de l'honorable M. uincks, secondé par
l'honorable, M. Price,

Prise en corai- Ordonné, que le discours de son excellence le gou-
dération di. verneur-général, prononcé aux dcux chambres

de la législature provinciale, soit maintenant pris discoum d'on'
en ronsidération. verture.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit discours en considération, et lequel a été la de
nouveau.

L'honorable M. Bincks a proposé, secondé par
rhonorable M. Price, que des subsides soient accordés
à sa majesté.

Résolu, que demain cette chambre se formera en
comité de toute la chambre pour prendre en con-
sidération cette motion.

Sur motion de l'honorable M. Bincls, secondé par
rhonornble M. Boulton,

Résoln, que cette chambre se forme maintenant en Loi reintiv6
un comité de toute la chambre, pour considérer aux liceneew
s'il est' expédient d'amender- la 'loi relative -itux d'auber:ea,
licences d'auberges et de maisons où l'on vend de
la bière dans le Raut-Canada, et pour autoriser
les autorités municipales. dans cette partie de la
province, pour régler les auberges et les maisons
où l'on vend de la bière, et pour fixer les droits
payables par icelles, et pour faire de meilleurs
règlements, relativement à l'octroi des dites li-
censes.

La chambre s'est, enconséquence, formée en le dit
comité,

M. Mallocht a pris le fauteuil du comité; ct'après y
avoir siégé quelqué temps,

M. l'Orateur a pris le faute.uil;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Message du conseil législatif, par John Fennings iea.sge du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie i- conseil.
M l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : '<Acte Eim relauita
p pour remettre en vigueur et continuer pour un l'exploration
temps limité l'acte qui pourvoit à une exploration gel<gique.

"géologique de cette provmòe, sans aucun amerinde-
ment. Et aussi,

Le conscil législatif permetà l'honoirable Etienne P. Reven, et d6-
Tacl, l'un'de ses membres, de se rendre 'devant le co- pense publics.
mité spécial de l'assernblée législative, nommé pour
s'enquérir de.l'état des revenus publics et des dépenses
dela province, demain, à onze heures <lu matin, pour
être 'examiné au sujet du dit ordre de référence, s'il
le àuge' propos.

t ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'honoroble M. Hincks, secondé par
M. Nallock, .

Résolù, que cettd chambre se forme maintenant ocn
un comité de toute la chambre, pour considérer re do
s'il est expédient d'amender l'acte 12 Vict. chap. douane.
1, intit«ulé: "Acte pour amender la loi relative

aux'droits 'dé 'douanes," en établissnnt que les
habits militaires importés pour l'usage de l'ar-
mée de sa majesté, et le vin importé p'our la tablo-
des officiers seroit exempts de droits, sujets
aux règlemients flue le .gouverneur en conseil
pourra trouver à propos de'fai-e 'à cet égard.

La chikbre s'eèst, 'e, cn'séqence, formée en
dit comité.

M. Riha dra .pris lefauteuil tlu comité' et après
y- avoir siégé,quelque temps,

,M.lOrnteur a rcpris;'le rauteuil;
Et M. Riéhards'alfdit' apport, que le comité avait

passé i- ésolutiâoi.
ë;donn'é que l rapport'soit reçu demain.

Uri- bill grossoyé, ,pour amender et rendreperma- in relatif eu
nent tel qu amendé l acte qui règle i l'inspection_. di

179



23' Juii. A. 1850.

hoeuf et au boeuf et du lard, a été, en conformité de l'ordre, lu la
13rd. 1roisêiéne fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. lolmes porte le bill au conseil

législatif et demande son concours.

il, relatif anu Un bWl grossové, pour amender et continuer l'ordon-
Ji"l et nnce pour régier l'inspection de l'huile et du poisson,

a été, cn conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe
Ordonné, que M. Métkot porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

,tl relatif ù
Iecnddnn:e de
S:. Jean.

Un bill grossoyé. pour incorporer l'académie de St.
Jean, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Sauvageau porte le bill au con-

scil législatif, et demande son concours.

Bli relatf au Un hili grossoyé, pour remettre en vigeur et con-
chermin de fer tinuer l'acte d'incorporation de la compagnie du cle-tic rorutito e nt i fe J'
du ac Huro min d fer de Toronto et du lac Huron, a été, en

conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Shcrwood porte le

bill au conseil législatif, et demande son con-
couls.

Bill relatif& la Un bill grossové pour incorporer la nécropole de
nccrOpole de Toronto, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-
Turonto. sième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Morrison porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

.ill relatif aux L'ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats
cotatons, sur l'amendement, lequel . était, vendredi dernier,
(H. c.) proposé d'étre fait à la question, que le rapport [du

comité de toute la chambre sur le blI pour établir un
mode de cotisations plus juste et équitable dans les
divers townships, villages, villes et cités dans le H-aut-
CanadiJ soit maintenant reçu.

Et lequel amendement étant que le mot reçu,i
Foit retranché, aux fins d'y ajouter les mots: "soumis
"de nouveau à un comité de toute la chambre, aux
Sfis d'amender la seizièmc clause, de manière à cm.
." pêcier la division des townships en districts de

cotisation ; pour ajouter une clause pour obliger
" toute personne, lorsqu'elle en sera requise, de don-
" ner au cotiseur une liste correcte de ses biens im.
" possables, et établir une pénalité pour le refus de
" ce faire : pour amender la dix-huitième clause, de
« manière à imposer aux différents greffiers de comté
e ou greffiers de la paix, l'obligation de préparer des.

« blancs de rôles de cotisation pour les cotiseurs de
townships, lesquels rôles contiendront des colonnes
séparées pour indiquer; l. le nom du contribuable;

« 2o. le numéro de la concession ou autre désignation ;
t 3o. le numéro du lot; 4o. le nombre d'arpents; So. la
"4valeur total de l'immeuble ; Go. le nombre de che.
« vaux de trois ans et nu-dessus; 7o. la valeur de idem ;
-I 80. le nombre des bétesà cornesau dessus de trois ans;
" 9o. la valeur de idem; lo. la valeur des voitures
" d'agrément d'été et d'hiver, et des voitures d'été ci

d'hiver de louage; 1l. la valeur des fonds des mar.
t chands, manufacturiers, artisans et ouvriers; 120.
" la valeur des actions clans les bateaux à vapeur ou
« autres bâtiments employés au transport des cfTets
Il ou des passagers ; 13o. la valeur totale des biens
" mobiliers;" et pour amender la quarante sixième
t clause, en omettant les mots : " tant pour les taxes'

imposables," dans la 39e liane, et les mots : " que
" pour les cotisations impos'es en vértu de régie-
" monts des conseils municipaux," dans les 40e et
" 41e lignes."

Et la question sur l'amendement ayant été de nou-
veau proposée :-La chambre a ropris le débats
ajournes.

L'honorable M. Hincks a proposé en amendement
au dit amendement proposé, secondé par M. Steven-
son, que les mots: " aux fins de" soient retranchés, et
les mots: I pour considérer s'il est expédient de," in-
sérés à leur place.

Etla question ayant été mise sur le dit amendemernt
proposé, tel qu'amendé, il a été résolu dans l'allir-
mative.

Alors, la question principale, telle qu'amendée, ayant
été mise, elle a été résolue dans l'affirmative.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cartier a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temp.q,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cartier a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait d'autres amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu,
M. Cartier, a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill wvce les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que li chambre se forme en Bill relatifra
comité sur le bill pour établir le libre commerce delibre conmer.
banque en cette province, et pour d'autres fins rela-ce debanque.
tives aux banques.ct aux afflaires de banque, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

I. Chauveau a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Chauvcau a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de sieger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill rpIntifi
étab!ir de meilleures dispositions, relatives à la répara-y

1 ,"c.
tion des chemins dans l'arrondissement des cités etinin8 et punt,
villes incorporées,- et des chemins et ponts qui, ayant
été soumis par le passé au contrôle des commissaires
des travaux publics, pourront ci-après passer sous un
autre contrôle, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois
et renvoyé à un comité de toute la chambre demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du billBill polr r6vo.
pour abroger les actes et les dispositionslégislativesq.er ln toi d°
qui concernent les cotisations et matières y relatives cotisation,
dans le Haut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre demain.

L'ordre du j6ur, pour la swconde lecture du bill Bit! releaifà lapour continuer pour un temps limité y mentionné, milice.
l'acte pour mieux pourvoir à la défense de la pro-
vince, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu Unc seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois de-
main.
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.1 retif
havre de
Cobourg.

a L'ordre dp jour, pour la seconde lecture du bill pour
inve.tir la municipalité de Cobourg de la propriété du
havre de cette ville, étant la;

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial composé de l'honora-
ble M. Iincks, M. Aeyers, M. hall, M. Flint, et M.
Boulton, de Toronto, pe)ur en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir denvoyer que-
rir personnes, papiers et records.

orares du jour Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
renis. disposé, soient remis à demain. s

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Malloch,

La chambre s'est ajournée.

o

AJercurii, 24c die Jtlii; t
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riions ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
rasin tées et mises sur la table:-

prasen*'5s Par M. Lemieux,-Ia pétition d'O. Raymond et
autres, pilotes licenciés pour et en bas du havre de
Québec.

Par M. Sauvageau,-la pétition de Stanislas Muir
et autres, de la seigneurie de Chaieauguay. d

Par M. Wilson)-la pétition de William Carter et t
autres, du townshipde McGillivray, comté de Euron.

Par M. Boulton, de Toronto,-la pétition du con- c
seil du bureau de commerce de la cité de Québec. t

Par M. Meyers,-la pétition de Tihmas Dalton et
autres, du district de Newcastle, et autres, dans cet en-
viron.

Par M. Taché,--la pétition de Paul Kane, artiste,
de la cité do Toronto.

rPtitionulues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sul- .
vantes ont été lues :-

De Joseph Johnson, et autres, pour et su nom du
village de JJolland Landing, qui est situé au côté est
de Yonge Strcet, et de William Nelson, maire, et
autres, conseillers du township <le Guillimbtry Est,
pour et au nom du dit township ; demandant que le
Old Survcy du township de Gwillimbury Ouest soit
réuni au dit township de Gwillimbury Est. .

Du rév. Donald McKenzie, et autres, du township
de Zorra Ouest, comté d'O.ford; demandant qu'il
soit pris des mesures pour abolir tout travail, le di-
manche, dans le département des postes du service,
publie.

De William Anderson, et autres, du township de
Ameliasburgh, comté de Prince-Bdouard; demandant
le rejet de la pétition qui a pour objet la passation d'un
acte pour établir le Wilmot Survey, dans le dit town-
ship, et que les difl'rends qui s'élèvent à ce sujet
soient laissés à la décision des cours de justice.

udian~ts on L'honorable procureur général Baldwin, l'un des
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en
conformité à une adresse à son excellence le gouver-
neur-général, réponse à une adresse dé l'assemblée
législative à son excellence le gouverneur-général,
datée le 4 du courant, priant son excellence de vouloir
bien faire mettre devant la chambre, "un tableau
statistique des noms des étudiants en' médecine qui
ont régulièrement suivi des cours de lectures sur
l'anatomie, la physiologie, la chirurgie, 1wa niédecine,
la matière médicale, et les accouchements, dans l'uni-
versité de Kings College, depuis qu'il est puvert, jus-

46

qu'à l'époque actuelle, spécifiant aussi combien sur
ces branches chaque étudiant en a régulièrement sui-
vi chaque année, et combien, parmi ces étudiants, ont
été matriculés dans la dite université." Appendice

Pour la dite réponse, voir appendice (K. K.) (K. K.)

Message de son excellence le gouverneur.général, ranction
or Frédérick Starr Jarvis, écuyer, gentilhomme royale donnde
uissier de la verge noire b. des ils.

Son excellence le gouverneur-général désire la pré-
ence immédiate de cette chambre dans la chambre
u conseil législatif.
En conséquence, \f. l'Orateur et la chambre se

ont rendus dans la chambre du conseil:-
Et étant de retour ;
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux

rdres de son excellence le gouverneur-général, la
hambre s'était rendue auprès de son excellence, dans
a chambre du conseil législatif, où il avait plu à son
xcellence de donner, au nom de sa majesté, la sanc-
ion royale atix bills publics et privés suivants:-

Acte pour changer le taux auquel diverses monnaies B
'argent auront une valeur légale. gent.
Acte pour amender un acte passé dans la cinquiè- Bili pour pré-

ne année du règne de feu sa majesté le roi Guillaume venir tu inulti.
uatre, intitulé: " Acte pour prévenir la multiplicité plicité des

des procès et l'accroissement des frais dans les ac- Proc's, etc.
tions portées sur des billets, obligations, lettres de

£ change et autres instruments."
Acte pour prolonger la période fixée pour l'élection B relatif I la

es commissaires, en vertu de l'acte pour laméliora. chone.
ion de la rivière DuChéne.

Acte pour faciliter le commerce libre et la récipro- Binl relatif aux
ité entre cette province et les autres provinces bri-co°merceUbr
anniques de l'nérique du Nord. et ricipruque.

Acte pour obliger la maison de la Trinité de Qué- Bill pour pin.
bec à placer des bouées pour indiquer les battures etsu rertaines
bas.fonds dans le chenal nord du fleuve St. Laurent, battures.
et pour faciliter la iraierse du Cap Tourmente à l'Ile
zux Réaux.

Acte pour incorporer la compagnie de l'éclairage reia ua
au gaz de la cité de Hamilton. ,de ianion.

Acte pour autoriser les tenanciers qui possèdent des Bal relatie la
terres dans les nouveaux établissements sur les bords seconde moni,
du Saguenay, et formant la deuxième division muni- cipatd du
cipale de ce comté, à y établir un conseil municipal,genay.
et pour d'autres fins. . But relatif à

Acte pour prolonger le temps fixé pour certaines renreg;stre.
fins dans l'acte d'enregistrement de Montréal. ment des titres

b. Moniudal.
Acte pour rendre un mémoire par écrit nécessaire Bill relatif &

u.la validité de certaines promesses et engagements. ertaines pro-8messes et cer-
tains engage-
nients.

Acte pour amender la loi relativo à la diffamation Bili relatif àla
et au libelle. .. diframation et

aut libelle.
Acte pour remédier à une erreur dans l'acte qui di- Bill relatif aux

vise le comté de Berthier en deux municipalités. municipalités
de Berthier.

Acte pour autoriser les corporations municipales et Bil relatif au
autres, à prendre des actions daos le fond social de la e social du
compagnie du grand chemin de fer occidental,, ou au' gd dem
trenent, pour aider à la confection de cette entreprise. rouest.

Acte pour amender et expliquer l'acte relatif aux li- Bil relatif aux
gnes latérales dans le township d'Osgoode. lignes latea-

le, d'ogoode.
Acte pour étendre l'application de certains actes Bin relatif aux

provinciaux aux vaisseaux marchands .et étrangers, vaisseaux mar.
lorsqu'ils sont dans cette province. cha étran-

Acte pour lever les doutes qui existent quant au Bill relatif au
droit de la couronne de recoi:vrer les frais dans cer- droit de la cou.
tains cas dans le Bas-Canada. ronne de

recouvrer cer.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la socié- taati aa
té d'agriculture du Bas-Canada. , société d'agri-

culture (B.-C.)
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Finl relntif a la Acte pour prolonger le temps fixé pour payer l'ac-
ba-qu da. croissement du capital de la banque du haut-Canada.

PIn relatif aux Acte pour changer et nmendcr l'acte pour pourvoir
bypothèques, à l'insintiation cls hypothèques qui affectent la pro-
(11.-0 priété mobilière dans le Ifaut-Canada.
Bill relatif aux Acte pour faciliter l'admission en preuve des juge-
Jugements ments rendus à l'étranger, et de certains documents
étrangers. officiels et autres.
Bill relatif n la Acte pour amender l'ordonnance d'incorporation
dea nnn'ase de la bibliothèque des avocats de Montréal.
Monticai.

il relatif n Acte pour autoriser la compagnie des propriétaires
chemin de fer lu chemin de fer de Champlain et St. Laurent, à pro-
da e dhant- longer le dit chemin, et pour d'autres fins.
Laurent.
M11 relatif à Acte pour diviser le comté le Iluntingdon en deux
l'enregitre- arrondissements pour l'enregistrement des titres.
meent dans

Bill relatif à la Acte pour faire un arpenta«e sur le front de la neu-
9e concess<ion viérne concession de Cornwall (depuis le lot numéro
de Cornwall. vingt-deux, à l'ouest, jusqu'à la limite du township).

pour servir de ligne dirigeante de la dite concession
(e Cornwall.

Bin relatiraux Acte pour fixer le mode de tracer les lignes latéra-
"ies 'al- les dans certaines concessions du townslhip d'Ed-

Edwardsburgh. wardsburgh.
Dili relatif àa Acte pour andicler un acte, intitulé: " Acte pour
soel<lC St. " incorporelr la société Saint Jean-Baptiste de la cité
dea Q<api " de Québec."
Bill relatif aux Acte pour la protection des propriétaires de moulins
proirié'aire" dans le Hfaut-anada.
de mouline.
Bil relatif a lu Acte pour amender et continuer, telles qu'amendées,
leur et à la les lois qui règlent l'inspection de la fleur et de la fa-farine. rine.

B i relatifà la Acte pour incorporer la société bienveillante dessociété bien-
veillante dc- artisans de Québec.
artisans de
Québec.
1in en faveur Acte pour encournaer les émigrés qui se transpor-
des digrés tent d'Europc aux 13tats-Unis, à prendre la voie du

St. Laurent.
Bili relatif aux Acte pour étendre l'acte qui pourvoit à l'établisse-

ment de compagtiies pour la c-nstruction de chemins
,egu6i, se, et autres travaux, aux compagnics formées dans le
travaux publics but d'acquérir les travaux publics de même nature.
Bill relatif ou% Acte pour mieux établir et maintenir les écoles
écoles commu- communes dans le Haut-Canada.

Bun relatif à la Acte pour transférer au conseil municipal de la mu-
commune des nicipalité de la ville des Trois-Rivières l'administra.Trois.Rivières.tion de la commune de la dite ville, et pour d'autres

fins.
Pin relatif anu Acte pour amender l'acte pour incorporer la com-

n e r pagnie du chemin à lisses du St. Laurent et de
et der . Atlantique, et autres actes relatifs à la dite com-
que. pagie, et pour étendre les pouvoirs de la dite com-

pagnie.
Bill relatif aux Acte pour établir une loi uniforme concernant laa ents OffI prestation de certains serments d'office et autres enciel cette province, et pour d'autres fins y mentionnées.
Bill relatif aux Acte pour amender la loi relative à la charge de
coroners. coroner.
Eilrclatif aux Acte pour dispenser les ministres de l'église métho-
itt3flptret diste wesléyenne dle l'obligation d'obtenir des licencesVraleyea,. spéciales pour tenir des registres de baptêmes, ma-

ringes et sépultures dans le Bas-Canada.
Bill relatif à Acte pour remettre en vigueur et continuer pour unl'exploration trPlitél'actequ

temps limité qUi .pourvoit à une exploration
géoligique de cette province.

Ajournement. L'honorable M. Shenood a proposé, secondé par
M. Richards, et la question ayant été proposée, que
lorsque cette chambre s'ajournera, elle s'ajourne à dix
heures, A. M., demain, et qu'elle continue de siéger
jusqu'à. une heure, P. M., le merme jour.

M. Cauchon a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. McFar'land, que tous les mots
après "demain," soient retranchés ;

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Cauchon, McFarland, Mongenais, et

Scott, du Lac des Dtux-Mos-raNEs.-(4.)
ConTIE.

Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-géné-
ral Baldwin, Bell, loulton, de Toito-N'ro, Burritt,
Cameron, de ConliwALi., Cameron, de KENr, Cartier,
Cayley, Chabot, Chauveau, Christie, Crysler, Be Vitt.
Dichson, le sollicitceur-général Drummond, Flint, For-
tier, Fourquin, Gugy, Guillet, Ball, Hincks, ilolme',.
Johnson, Lacoste, le procureur-général LaiFontaine,
LaTerriere, Laurin, Lemieux, Lyon, le solliciteur-gé-
néral Macdonald, Macdonald,de årss-r5Tox, Sir Allan
N. MaciVab, Afalloch, [Mia rquis, McConnell, McLean,
M1ethot, Meyers, Nelson, Nolman, Polette, Price,
Richards, Ross, Sauvageau, Scott, de ByrowN, Sey-
mour, Smith, dle VaaTWonTit, Taché, Viger et

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

lorsque cette chambre s'ajournera, elle s'ajourne a
dix heures, A. M,, demain, et qu'elle continue de sié-
gel jusqu'à Une heure, P. M., le même jour;

M. De Witt a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Sauvageau, que le mot "dix," soit re-
tranché, et le mot I' onze," inséré à sa place.

La question ayant été mise sur l'amendement, la,
chambre s'est divisée; et elle a passée dans la négative.

Alors, la question principale ayant été mise, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Bell, Burritt, Camcron, de

K I', Carder, Cauchon, Chabot, Chauveau, Crysler,
Flint, fortier, Fourqui?. Guillet, Ball, Hincks, lo-
mes, Jolnson, Lacoste, lo procureur-général LaFon-
taine, LaT'erriére, Laurin, Lernieux, le solliciteur-
général lacdonald, Marquis, McConnell, McFar-
lind, McLean, Méthnt, Meyers, Mongenais, Nelson,
Notman, Perry, Polette, Ross, Sauvageau, Scott, du
LAc des DEVx-MOMTAoNES, Sherwood, de ToRONTo,
Smith, dle W'sNTxwonin, Stevenson, Taché, Viger,
Watts et Wilson.-(44.)

CONTRE.

Messieurs Boulton, de NOrOrL., Boulton, de To-
RONTO, Çameron, de CORNwALL, Cayley, Christie,
De Witt, Dickson, le solliciteur-général Drummond,
Lyon, A1acdonald, de INGSTON, Sir Allan N. Mac-
Nab, Malloch, 1Merritt, Robinson et Seymour.-(15.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Message du conseil législatif, par John Pennings Message du

Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-coiseil législa-
M. l'Orateur, tif.

Le conseil législatif a passé les bills suivants sans
amendement, savoir:-

Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte qui définit Bit relatiraux
"le mode de procédures à adopter dans les cours de rlin'Preuluion
"justice du Bas-Canada, dans les matières relativesourage% des

à la protection et à la régie des droits des corpora- !anniqieà
"tions et aux writs de prérogative." jouteisnt du

droit de pro-
pridt6 littéra ireBill intitulé: "Acte pour faciliter le mode d'asser- Bil 1,uei

" menter les experts et arbitres nommés par les cours liter le mode
"de justice dans le Bas.Canoda, ainsi que les témoins d'assinrmenier
" et autres qui doivent être entendus devant eux." Et autretaussi,

Le. conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte Bil relatif aux
" pour transférer au gouvernement provincial la régie Postes.
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" et administration des postes intérieures, et régler le
"<dit département," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

si.iOe rp.. L'honorable M. Badgley, du comité permanent des
;du bils prvdodivers bills privés, a présenté à la chambre le sixième

rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-
Votre comité a examiné le bill pour incorporer les

sociétés bienveillantes de l'église wesléyenne mé-
thodisto, et il s'est enquis de l'existence de quelque
preuve du désir des parties mentionnées dans le b.ll
d'être incorporées, et il a trouvé qu'aucune pétition
ou demande de la part des parties n'a été faite ou
présentée à votre honorable chambre ; votre 'comité
est en conséquence d'opinion que le préambule du
bill n'a pas été prouvé, ce qu'il ne peut, sous ces cir-
constances, recommander à votre honorable chambre
de procéder sur la mesure.

Votre comité a pris également en considération le
bill du conseil législatif, intitulé : " Acte pour mettre
"John Counier on état d'obtenir un brevet d'inven-
"tion pour la confection de poêles sur un nouveau
"modèle, et d'après un nouveau système." Cepen.
dant, comme il n'est en possession d'aucune informa.
tion relative au dit bill, il recommande respectueuse.
ment qu'un message soit envoyé à l'honorable conseil
législatif, lui demandant' communication des preuves
et des témoignages sur lesquels le bill est fondé. .

Bil relotif à la Résolu, qu'il soit envoyé un message au conseil lé-
pntento de J. gislatif, pour prier leurs honneurs le vouloir bien
Counter. communiquer à cette chambre les témoignage.

et preuves sur lesquels est fondé le bill, intitulé:
"Acte pour mettre John Connter en état d'obte.
"nir un brevet d'invention pour la conf-.ction de

poêles sur un nouveau modèle et d'après un
nouveau système."

Ordonné, que l'honorable M. Badgley porte le dit
message au conseil législatif.

Bil reltif aux Ordonné, que les amendements faits par le conseil
postes. législatif au bill, intitulé: " Acte pour transférer

" au gouvernement provincial la régie et admi-
" nistration des postes intérieures, et régler le dit
" département," soient pris en considération ven-
dredi prochain.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Ross,
Bil pour raci- Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
liter ldtu.e do intitulé: " Acte pour faciliter et encourager l'é-
la li. " tude de la loi en cette province," soit lu une

seconde fois demain.
Bd1 relatif& Ordonné, que M. Ross ait la permission d'intro-
ral•ociation duire un bill pour prolonger la période de temps
du Il5rA o fixée pour compléter le télégraphe de l'associa.
Britannique du tion du télégraphe de l'Amérique Britannique
NurJ. du Nord, et pour d'autres fins telatives à la dite

association.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été re#u, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

Rivière Gati- L'honorable M. Bad§ley a proposé, secondé par
neau. l'honorable M. Cailley, et la question ayant été mise,

qu'il soit présenté une humble adresse à son excellence
le gouverneur-général, priant son excellence de vou-
loir bien faire ordonner à l'officier qu'il appartient, de
faire mettre devant la chambre la correspondance qui
a eu lieu entre Joseph Bouchette, écuyer, premidr
arpenteur à Montréal, et James Stevenson, écuyer, du
bureau des terres de la couronne, 'à Bytowh, au sujet
de l'octroi fait à l'évêque catholique romain de By-
lown, comme réserve des sauvages, d'une étendue de
terre censée contenir soixante mille acres de térres
dins la vallée de la rivière Gatineau ; et. ausi, toute
la correspondance qui a eu lieu en mai et juin derniers,
relativement à l'octroi des limites de bois èn faveur
de Thomas Vc Goey et Joseph Aumond, en considéra-

lion de certains droits dans des sites de moulins par
eux accordés à l'évêque sur la rivière Gatineau.

L'honorable M. Price a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable procureur-gé-
néral Baldwin, que tous les mots après "Bytown."
soient retranchés, aux fins d'y ajouter les mots:'' et le
" rapport du département des terres de,la couronne

qui a donné origine à la dite correspondance, relati-
" vement à la réserve d'une *étendue de terre dans

la vallée de la rivière Gatineau pour l'usage de
certains sauvages ; et aussi, la correspondance entre

" les mmes parties, en mai et juin derniers, relative,
" ment à l'octroi des limites de bois .en faveur de
" Tiomas McGoey et Joseph Aumond, en considé-
" ration du transport fait par eux de certains droits à
" eux appartenant dans des sites de moulins sur la
" rivière Gatineau pour l'usage exclusif des sauva-
" ges."

La question ayant été mise sur l'amendement, elle
a été résolue dans l'affirmative.

Alors, la question, telle qu'amendée, ayant été mise,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à

son excellence le gouverneur-général, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant,
cette chambre, par l'officier qu'il appartient, la
correspondance qui a eu lieu entre Joseph Bou-
chette, écuyer, premier arpenteur à Montréal, et
James Stevenson, écuyer, du bureau des terres
de la.couronne à Bytown, et le rapport du dé-
partement des terres de la couronne qui a donné
origine à la dite correspondance, relativement à
la réserve d'une étendue de terre dans la vallée
de la rivière Gatineau pour l'usage de certains
sauvages ; et aussi, la correspondance entre les
mêmes parties, en mai et juin derniers, relative-
ment à l'octroi des limites de bois en faveur de
Thomas McGoey et Joseph Aumond, en considé.
rrtion du transport foit par eux de certains droits
à eux appartenant dans des sites de moulins sur
la rivière Gatineau, pour l'usage exclusif des sai.
vages.

Ordonné, que la dite adresse -soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels imem.
bres de cette chambre -qui forment partie de l'ho.
norable conseil exécutir de cette province.

Ordonné,' que M. Lyon ait la permission d'intro-Bijl relatif bu
duire 'un.bill pour amender et étendre la loi rela-recoura de
tive au recours dit·replemn dans le Haut.Ca.repevin.
nada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à-la chambre
lequel a été reçu, et la pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

O donné, qu'il soit enjoint au président du comité Bill rein ir
spécial, auquel a été renvoyé le bill pour amen- acon coucer-
der la loi, simplifier la pratique, et réduire les dé- natit les douai-
penses des procédures légales dans le Haut-Ca- res et en
nada, et autres renvois, de remettre à la cham-djeCt'G'l.
bre le bill, pour changer la pratique de la loi
dans les actions relatives au douaire dans le Bau,.
Canada, et le bill pour changer et amender la
pratique et la procédure dans les actions en
éjection dans le Haut-Canada.

L'honorable M. Boulion, président du dit comité, a
on conséquence, remis à la chambre le dit bill à la
table du greffier.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Watts,
Résolu,'qu'il soit présenté une-humbleadresse à son L.honomade L

excellence le- gouverineur-général, priant son .ïine,
excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, copies de toute la correspondance
échangée, entre l'honorable D. B. Papineau et
Christophe.Dvnkii, écuyéret lhonorable L. J.

Spineau,,au sujet de son salar-t comme:orateur
de ladci-devant chambrd d'àsséiiblée du Bas.
Canada, et autres ma'tières y relatives.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
lhonorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Holmes, secondé par lhonorable
M. Badgley,

r,i reiatii a Ordonné, quela Tègle de cette chambre qui requiert,
I'amrnce de que le président d'aucun comité sur un bill privé,
Mon:real ,r nedoit siéger avantd'envoyer affichernotice dans
l . °"dn le vestibule de la chambre, huit jnars d'avance,
du fen et de la soit mise de côté quant au bill pour conférer des

gVinzion. pouvoirs ultérieurs à la compagnie d'assurance
de Montréal, sur la vie et contre les accidents du
feu et de la navigation intériemie, et pour chan-
ger le nom de la dite corporation.

r.i reatir Un bill grossoyé pour continuer et étendre le che-
chemin de fer min de fer de Montréal et Lachine, et pour incorporer
de Laine. la compagnie du grand chemin de fer de jonction du

St. Laurent et de l'Outaouais, a été, eaconformité de
lordre, lu la troisième fois. -

Sur motion de M. Cartier, secondé par M. Dumas,
il a été fait fait un amendement au dit bill, dans la
feuille 12, ligne 30, en retranchant les mots: " taux
L d'intérêt légal' et y insérant les mots: " un taux
" d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année."

Résolu, que I bill passe et que le titre soit : " Acte
pour continuer et étendre le chemn de fer de
Montreal et Lachine, et pour incorporer la
compagnie du grand chemin de fer de jonction

" du Saint Laurent et de l'Outaouais.
Ordonné, que M. Cartier porte le dit bill au con-

seil législatif, et demande son concours.
nu iar L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill

compagnie, a grossoyé pour pourvoir à la formation de compagnies
fonds social• incorporées à sonsocial, pour des fins relatives aux

manufactures, aux mines, à la mécanique ou la chimie,
tel qu'amendé, étant lu ;

M. Rofnes a proposé, secondé par M. Richards,
et la question ayant été proposée, que le bill, tel qu'a-
mendé, soit maintenant lu la troisième fois ;

L'honorable procureur-général Baldwin a proposé
en amcnd*ment à la question, secondé par l'honorable
M. Price, que le mot" maintenant, soit retranché, et
les mots :" de ce jour en six mois," ajoutés à la fin de
la question.

La question ayant été mise sur ramendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés.
ils ont été pris comme suit :-

roUa.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Cameron,

de CORnWALL, Cameron, de KENT, Chauveau, le solli-
citeur-général Drumnond, Fuurnier, Bincks, Laurin,
Malloch, Nelson, Price, Sherwood, de Toaoy'ro, Ste .
venson et Viger.-(14.)

CONTRE.

Mcssicurs Badgley, Boulton, de Tonoxro, Burritt,
Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, De Witt, Dickson,
Dunas, Fortier, Fourquin, Guillet. Hall, Holmes,
Hopkins, Johnson, Lacoste, LaTerriére, Lemieux,
Lyon, Sir Allan N. MacNab, M1cFarland, McLean,
ierriti, Méthot, Meyers, Mongenais, Notman, Perry,

Richards, Robinson, Ross, Sauvageau, Scott de BY-
TOws, Scott, du LAc des D Ux-MoNrTAGNs, Seymour,
Sherwood, de. BaocxvxLnz, Smith, de DuaniAr, Taché,
Vatts et Wilson.--(42.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

Foui.
Messieurs Badgley. Boulton, de Tono-ro, Burritt,

Cartier, Cauchon, Cayley. Chabot. De Witt, Dickson,
Dumas, Fortier, Fourquin, Guillet, Ball, Holmes,
Hopkins, Johnson, Lacoste, LaTerrière, Lemieux,

Lyon, Sir Allan N. Afac.Nab, McFarland, 3cLeazn,
errit,Méth, eers Mongenais, Noiman, Perry,

Richards, Robinson, Ross Seuageau, Scot4 de By.
rowx, Scott, du LAc des D sux-MoxnT.&axs, Seymour.
Sherwood, de BaocvrLT, Smith, de Dunaum, Taché,
Watts et Wilson.-(42.)

com.%n.
Messieurs le procureurgénéral Baldwin, Cameron,

de CowN.ALr, Cameron, de KzNr. Chauveau, le solli-
citeur-général Drummond, Fournier, Hincks, Larin,
Mallock, Nelson, Price, Shertcood, de Toxorro, Ste.
venson et Yiger.-(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans P'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Holmes a-proposé, secondé par M. Richards,

et la question ayant été mise, que le bill tel qu'a-
mendé passe;

La chambre s'est divisée; et elle a été résolue dans
rafirmative.

Ordonné, que M. Holmes reporte le biil au con-
seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chàmbre l'a passé avec des amendements, aux-
quels il demande son concours.

'Un bill grossoyé pour continuer pour un temps 1U. Bil relatiri la
mité y mentionné l'acte pour mieux pourvoir à la dé-ie
fense de la province et pour régler la milice de la dite
province, a été, en conformité de rordre, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que lhonorable procureur-général Bald-

win porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

Un bill grossoyé pour lever les doutes qui existent Bill relatif atm
quant au droit des parties de recouvrer la valeur des t uiaw
ouvrages faits sur les chemins dans le Bas. anada, s.-c)
en vertu d'actes qui sont expirés depuis, a été, en
conformité de rordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Gugy porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour faciliter le recouvrement de Bil relatir à la
sommes ducs pour la rente des bancs de l'église de rente des

bnsdans l'e.St. Patrice, Québec, a été, en conformité de l'ordre, banSe. .-
lu la troisième fois. trice.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
"pour faciliter le recouvrement des sommes dues
''pour la rente des bancs dans l'église de St.
«Patrice à Québec."

Ordonné, que M. Chabot porte le bill au conseil
législatif et demande son concours.

Un bill grossoyé pour étendre les dispositions de Bu relatiraux
l'acte pour la formation de compagnies à fonds social, compagnies a
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisieme.fois. social.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
pour amender et étendre les dispositions de

' l'acte passé dans la douzième année du règne
" de sa majesté, intitulé: " Acte pour autoriser
" la formation de compagnies à fonds social pour
" la construction de chemins et autres travaux
" dans le Baut.Canada."

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Corn.
wall, porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

Un bill grossoyé pour autoriser le transport de Bin relatif aux
terreins datis la R1aut-Canada en faveur de syndics cimetières,
pour en faire des cimetières, a été, en conformité de [H.-C.1
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Richards porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour mettre Louis Comte à même Bil en faveur
de recevoir une certaine somme à lui due par ladeL.Comte.
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paroisse de S-. Edouard, dans ledistrict de Mont-
r~al, a été, en conformité de rordreli la troisième
fois.

Résolu. que le bill passe et que le titre soit: Acte
"pour mettre Louis Comte'à méne 'de recou-
' vrer une certaine somme à lui due par la pa-
"roisse de St. Edouard, dans le district de
" Montréal.''

Ordonné, que M. Cartier porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Bi reatif au M. Sanborn a fait rapport du bill pour incorporer
"thiàin de e la'compagnie du chemin de fer de Québec et &. An-

Sz. Andrew. dretws, et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fuis vendredi pro-
chain.

5are d'an M. Flint, du comité de toute la chambre, pour
.u prendre en considération s'il est expédient de pour-

ie de a courvoir, à même le fonds consolidé de la province, an
dc chancel- salaire d'un clerc dans le bureau du maître de la

haute-cour de chancellerie, dans le Haui-Canada, a
fait rapport d'une résolution, laquelle a été lue comme!
suit :-

Résola, qu'il est expédient d'établir, à mème le fonds!
consolidé du revenu de cette province, un
salaire n'excédant pas cent vingt-cinq louis
pour un clerc dans le bureau du maitre de la
cour de ciancellerie du Haut-Canada, à compter
du jour où l'acte 12 Vict., chaip. 64, a été mis en
vrueur.

La dte résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

T. cences d-au. M. Malloch, du comité de toute la chambre, surela
berges et de convenance d'amender la loi relative aux licences
nliCfls OÙ on d'auberges et maisons où l'on vend de la bière dans

dre. le Haut-Canada, et pour donner pouvoir aux autori-
tés municipales dans cette partie de la province de
régler les auberges et les maisons où l'on c vend de la
bière, et de fixer les droits payables sur icelles, et de
fai're.de meilleurs règlements relativement à l'octroi
<les dites licences,, a fait rapport d'une résolution,
laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, qu'il est expédient d'amender la loi relative
aux licences d'auberges et maisons où l'on vend
de la bière dans le Baut-Canada, et pour don-
ner pouvoir aux autorités municipales dans
cette partie dle la province de régler les auberges
et les maisons ou l'on vend de la' bière, et de
fixer les droits payables sur icelles, et dle faire de
meilleurs règlements relativement à l'octroi :des
dites licences. ' '

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée. . , ,

Acte rvhtif
- droits de
douano.

-M. Richards, du comité de toute la chambre pour
considérer s'il est expédient d'amender l'acte 12 Vict.,
chap. 1, intitulé: "Acte.pour am lnder,ha loi relative
" aux, droits de douane," en établissant que, les habits
militaires importés pour.['usage.de l'armée desa ma-
jesté. et le.vi importé pour la table des olliciers,seront
exempts de-droits, sujets aux règlements; que-le gou.
verneur en consel pourratrouver à propos de.faire ù
cet égarJ, a fait rapport d'une'résotution; -laquelle a
été lue, comme.suit:- .

Résolu, qu'il est- expédient d'amender l'ncte 12
Vict., clmp. 1, intitulé: "Acte pour amender la
" loi relative aux droits de douaae," en établissant
quelcs labitsmilitaires pour d'usage de Parméé
de snajesté, et:le vin importé pour la table des
otliciers, seront exemits de.droits, sujets aux re.
gle.cios que le gouverneur en conseil pourra
trouver à propos de faire à cet;égard.

La dite résolution ayant été'lue-'unc seconde'fois,
elle a été adoptée.

47

iLordre dux jour, pour qe la chambre se forme en Biu relati aux
cornité sur le bill pour faciliter la tenue des couis de
sessions générales et trimestrielles de la, paix dans le , (e,.-c.
Bas-Canada,,étant lu; - -

' La chambre s'est, en conséquence, formée eu le dit
comité.

M Lacoste a pris le fauteuil da conité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. rorateur a repris le fauteuil;
Et M. Lacoste a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de-demander
permission de siéger de nouteau.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de
siéger de nouveau vendredi prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Eincks ait la per- Bil relatif aux
mission d'introduire un bill pour amender l'acte droits de do=-
qui impose des droits de douane. "e-

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois et
dont h seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Eincks, ait la permis- Bin reta:ifaux
sion d'introduire un bill pour amender les lois liernces d'au-
relatives aux licences d'auberges d;ts leHaut- berge«
Canada.

il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequél a été reçu, et lu pour la première foie, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

L'honorable M. Bincks, l'un des conseillers exécu- ,
tifs de sa majesté, a présenté, en conformité i une cinaux et police
adresse à son excellence le gouverneur-général, la a e (e
réponse suivante:- Monral.

. Réponse à une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur-général, datée le 4 du
présent, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant la chambre, copie de la commission'en
vertu de laquelle C.. Wetherall et W. K. McCo'd,
et IL B. Johnson etýW. Ermalinger ont été nommés
magistrats spéciaux, et en vertu de laquelle ils ont agi
comme tels dans la cité de Montréal, durant l'année
1849; et aussi, copie de la nomination du capitaine
et des officiers de police à cheval, d'après un ordre en
conseil du mois de mai 1849 ; et, aussi, copie du dit
ordre en conseil; et aussi, le titre de l'acte, ordonnance
eu autre loi en vertu duquel le dit ordre a été expédié
et la police à cheval établie.

Par ordre,
J. LEsts,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire provincial,

Toronto, 24juillet, 1850.

Copie.
Montréal, 2 mai 1849.

Monsicur,-Comme il a plu -au gonverneur-général
de me charger spécialement du soin, de veiller au
maintien de la paix dans cette cité, je&.rois de mon
devoir de soumettre à la considération de son excel.
lence les mesures qui. selon moi, répondent le mieux
aux exigences actuelles, et sont les plus propres à
préserver la paix à l'avenire

Dans l'état d'excitation'publique qui existe mainte.
nant,jsuis d'opinion qùe legoivernement n'a d'autres
moyens demaintenir -la"traàquillité dans cette cité
que 'd'dvoi'r recours aux a~tdrités -tiilitîii-s. 'Les
troupes sont sorties' sur1les requisitions ordinnies, et
ellés contihuent à fournir tus les jouis les'ga'rde' qui -
protégént l'iniaison du&parlcnient'et-'les édifie's'-du
gouvernement;, et de forts détachements sont con.
stainment péts'a sortir, sous le plus court avis, pour
appuyer les~autorités, civiles.

"Cet 'arragémonest,eccëndant, d'ure 'atuirem-
poraire; et d'aprèi les instruètios-sévxés7 et dé'tàillé'es
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qui servent de guide aux officiers militaires quand ils
sont ainsi employés, ils ne peuvent necessairement
remplir beaucoup de devoirs importants, qui sont lé-
gitimement du ressort d'une force civile.

La paix de la cité est placée sous la sauve-garde
d'un surintendant de police, de deux constables (offi-
ciers du gouvernement,) et du maire, avec un corps
de police si peu nombreux qu'il suffit à peine pour les
affaires de police ordinaire.

Ces deu, établissements sont insuffisants pour pré-
venir ou réprimer les émeutes qui ont eu lieu à Mont-
réal; et l'esprit de parti est tel qu'on ne saurait avoir
recours à l'aide ordinaire et légitime des constables
spéciaux, avec quelque espoir de succes.

C'est pourquoi, je pense que le meilleur moyen de
prévenir et de rélirimer les désordres serait, pour le
gouvernement, d'organiser un corps de cinquante
hommes de police à cheval, précisément d'après le
plan et l'organisation de la force constabulaire irlan-
daise. Le gouvernement aurait alors à sa disposition
une force efficace et active, qui pourrait servir et
dans la cité et dans le pays en général; les délais et
les formalités (si fatales pendant les émeutes) néces-
saires pour se procurer l'assistance des troupes dis-
paraîtraient, et il en résulterait une action plus
prompte, plus légitime et plus efficace.

J'ai, etc.,
(Signé,) C. WnruIxaLL, J. P.,

Magistrat spécial.

L'hon. J. Leslie,
etc., etc.

Copie.
Extrait du rapport d'un comité de l'honorable con-

seil cxécutif. sur les matières d'état daté le 7 mai
1849, approuvé par son excellence le gouver-
neur en conseil, le 8 mai 1849.'
" Sur la lettre du capitaine Vctherall, J. P., datée

le 2 mai coufant, exposant, pour les raisons y men-
tionnées, qu'il est expédient d'organiser pour la cité
de Montréal un corps de cinquante hommes de poli-

"ce à cheval, sur le plan de la force constabulaire en
"Irlande, avec ensemble un mémoire annexé, tou-

chant le salaire et les appointements du dit corps;
4 Le comité recommande respectueusement à votre

"excellence d'approuver la suggestion du capitaine
" Wethterall."

Certifié.
(Signé,) J. JosEr,

G.C.E.

Copie.
Mémoire pour l'organisation d'une force constabulaire

à cheval, qui consistera de:
1 magistrat stipendiaire.
1 inspecteur.
2 constables en chef.
4 constables.

43 sous-constables.

Total, 5a

Sol
rarj

s.
Inspecteur - - - - 10
2 constables en chef 7
4 constables - - - 6

de.
Our.
d.
7
0
6

Par année.
.£ s. d.
193 2 ,1
255 10 0
.474 10 .0

43 sous.constables - 5 0 - 3741 5 0

£4664 7 l

Les taux ci-dessus comprendront l'achat du cheval
et toutes les allocations quelconques.

Le gouvernement fournira les vêtements suivants,
esquels devront durer deux années:-

I habit d'hiver,
I habit d'été,
1 paire de pantalons de drap, Coût probable:
1 chapeau et sa couverture, 47 par année-
1 casque de fourrure,
i paire de bottes d'été. J

Pi Burcau du Secrétaire,
Montréal, 9 mai 1849.

Monsieur,-Le gouverneur-général ayant eu sous
es yeux votre lettre du deux du courant, j'ai reçu
rdre de son excellence de vous autoriser à organiser,
mns délai, un corps de cinquante hommes dle police à
:heval, pour le service de la cité de Montréal, sui-
rant le plan recommandé par vous. Le taux des
alaires et allocations de ce corps seront conformes
Lux termes du mémoire qui accompagnait votre lettre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur
(Signé,) J. LesLr,

Secrétaire.

Cap. Wetherall, J. P.,
etc., etc.

Copie.
Bureau du Secrétaire,

Montréal, 30 avril 1849.
Monsiur,-J'ai l'honneur de vous informer, par

ordre du gouerneur.-énéral, que le capitaine Ve-
tkzll a été chargé de prendre le commandemeont de
a force civile de la, cité de Montréal, en remplace-
ment de John Young, écuyer; et que c'est avec ce
monsieur, en sa qualité de miagistrat spécialement
chargé par le gouvernement colonial de pourvoir à la
sûreté de la ville, que toutes les Communications re-
latives à ce service se feront entre le pouvoir civil et
l'officier commandant les troupes de la garnison.

J'ai I*honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) J. LtsLEY,

becrétaire,

Major Campbell,
Secrétaire privé.

Copie.
Bureau du Secrétaire,

Montréal, 19 mai 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par

ordre du gouverneur-général, que l'on a jugé néces-
saire pour la sûreté de la cité de Montréalet le main-
tien de la paix publique, d'associer au capitaine
Wetherall, V. King McCord et William Ermalin-
ger, écuyers, qui sont requis d'agir conjointement
avec lui comme magistrats commandant la force
civile de la cité. S'ai en conséquence .à vous prier
de vouloir bien informer le commandant des forces de
cette modification apportée aux .arrangements main-
tenant existants, afin qu'il puisse donner ·les ordres
nécessaires pour que ces messieurs obtiennent l'assis
tance des troupes lorsqu'il en sera besoin,

J'ai l'honneur d'être,
' l\'onsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,)' J. LEsLrS,
Secrétaire.

Capitaine Kirland,
Secrétaire militaire,

etc., etc., etc.
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Copie.
Er.ca rr Krxcanoar..

ricoria, par la grace de Dieu, Reine du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'rlande, défenseur
de la foi, etc., etc., etc.

A William Ermatinger et Ralph B. Johnson, écuyers,
et à tous ceux que ces présentes concerneront,
S.UT:- .

Sachez, que reposant spécialement notre foi et
confiance dans la loyauté, diligence, intégrité et habi-
leté de vous, les dits Villiam .Erainiger et Ralph
B. Johnson, nous vous donnons, de notre faveur spé-
ciale, connaissance certaine et plein gré, par et en
vertu d'une certaine ordonnance du gouverneur et
conseil spécial pour les afihires de notre ci-devant
province du Bas-Canada, faite et passée le 28e jour
de juin, dans la seconde anée de notre règne, et
intitulée: " Ordonnance pour établir un système plus
* efficucNe police dans les cités de Québec et Mont-
"'réal:' constitués et nommés, comme par ces pré-
sentes. nous vous'constituons et nommons, vous les
dits William Ermatinger et Ralph B. Johnson, pour
être inspecteur et surintendant de police pour la cité
de Montréal, aux fins de remplir les devoirs de juges'
de paix au bureau de police et dans toutes les parties
de la cité de Montréal, et tous autres devoirs ordon-
nés et prescrits par hi dite ordonnance. Pour par les
dits William Ermaîinger et Ralpk B. Johnson, pos-
séder la dite charge d'ir.apecteur et surintendant de
police, durant notre bon plaisir, avec tous et chacun!
les pouvoirs et autorités, priviléges et émoluments
attachés à la dite charge, et sujets en toutes choses- à
l'ordonnance ci-dessus mentionnée.

En foi de quoi, nous avons déclaré ces présentes
nos lettres-patentes et y avons apposé le grand
sceau de notre dite province du Canada. TC-
moin, notre très fidèle et bien-aimé cousin,
Jacques, comte d'Elgin et Kincardine, che-
valier de l'ordre très ancien et très noble du
chardon, gouverneur-général 'de l'Amérique
Britannique du Nordet cupitaine.général et
gouverneur-en-chef des provine.es du.Canada,
de la Nouvell-Ecosse, -du 'Nouumau-Bruns-
wicik et de l'Ile du Prince-Edouard, et vi.ce-l
amiral d'icelles; 'à notre hôtel du' gouverne-
ment, dans notre dite* rovince,,ce dix-septiëme
jour de novembre, dans l'année de Notre-
Seigneur mi 'huit quarante.àiuf, et dans la
12e année de notre rége.

Par ordre,

J LLiE,
Secrétaire.

Hôtel du Gouverneràent,
Montréal, 23 mai 1850.

Monsieur,-J'ai l'honneur dé demande.que les ar-
50 carabines ticles mentionnés a 'm.rge soient remis

° , à Monsieu Fotin,"l'ofiicier nomme par
5o attelges, 'le gouvernement.pour commanderla force
5.00ondesde constibulaiWe' chev'al. Com' les, ar.-

bartonh(pe . tibles doivent être remis suir mon ordreé Je
"bors sera' prêt à sigener jles yçus ngeessa res
lorsque j'eu serg equs.

J7'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

'Vot1 obéissant serviteur,
.(Sigtié,) '. W'n . -,G.WETIREtKALL,-

M. S.

L'ordonnance en vertu de.laquelle 'le corps- de po-
lice à'chéval'de Montréal acété établi,' est la 2 Vice"
chap. 2, intitulée: "O'doniaice pour établir un'meil.

"leur système de police dans cités de Québec et
" Montréal."

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité pour considérer la motion faite, hier, que des
subsides soient accordés à sa majesté, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. BaIl a -pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Ball a fait rapport que le comité avait passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se f4rme en iu rir au
comité sur le bill pour établ:r le libre commerce delibre coin-
banque en cette provnce. et pour d'autres fins relati-merce de zia-
ves aux banques ct aux affaires de banques, étant lu ;"ue

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Waus a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir si6gé quelque temps,

AL l'Orateur a repris le fauteuil
Et MI. WaUs a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu vendredi pro-

chain.

,ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour amender l'acte qui règle le cours des monnaies co res ion-
de cette province, étant lu; nates.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pour imposer un droit sur les réimpressions étrangères poser un droit
des ouvrages britanniques soumis au droit de pro- sur les ruin-
priété littéraire, étant lu; °m

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et 'renvoyé à un comité de toute la chambre vendredi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
mettre le gouv.ernement provincial à rnêmée de dispo-Bi pour auto-
ser des réclamations contre certaines compagnies'r goa
pour des pr.ets d'argent å elles'faits en vertu de cer-poser de err-
tains actes du parlement du Haut-Canada, étant lu; aines recla-

Le bill a.été, en conséquence', lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé et lu la troisième fois de.
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité ýsur là bill pour lever certains.-doutes sur l'in- 1in relatift
tention -de l'acte dela'dernière session du parlementrunlens.
dec ettel province, pour amender la' charte de l'dni-
versité 'de'Toronto,:et pour pourvoir à l'établissement
et'dotati6ti d'unchairé- royale, et autres -chaires de
professeui-s 'ct"lectuieurs, 'de - 'bourses, expositions,
prix; et"autres récompenses dans la ýdite université, et
pour d'autre7s fins liéeslà-la dite'université, au collég.
et à léclerroyaleýdeiammaire dà collége du -Haut-
Canada; 'qui en forme un apinage; étant lu;.
'.Lachambre s'esten-con'séquenèe, formée en le dit

comité. - - '

M. Mongenais a pris le fauteuil du comité; et après -
y"avoir siégé-quelque temps, .' ''

Mel'Orateur:a- repris le&fauteuil;
Et M. Mongenais a fait rapport que le comité

avait passé le bill, et y-avait fait des amendements.
Ordonné," queoJe -rapport soit reçudeinain.
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r~ c. che1 L'honorable N. Boulion a proposé, secondé par M.
un. Kclson, et la question avant é mise, que la réponse

-i une adàesse de lassemblée législative à son excel-I
lence le gouverneur-général, relative à rétablisse-'

ment de police à cheval à Montréal, mise devant la
chambre ce jour, soit imprimée pour rusage des mem-
bres de cette chambre.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
démandés, ils ont été pris comme suit

roua.
Messieurs Badgl-y. le procureur-général Baldtin,

Boulion, de NonRFo.K, Bouiton, de Tonor<'ro, Crysler.
Dickson, le solliciteur-général Drummond. le sollici-
teur-général Macdonald, Macdonald, de Kr.sToY,
Malloch, McLeaN, Myers, Price, Richards. Robin-
son, Scott, du Lac des DECXoxONAGxEs, Sherwood.
de TonoNTo, et Sm itlh, de WENTWOT.-(18.)

coxTaR.
Messieurs Cairlier, Cauchon, Chauveau. DeWitt,

Damas. Flint, Fortier, Fournier. Hall, Hincks, Mé-
that, Jiiongenais. Nelson, Nolman, Sauvageau, Ta-
chlié et Wilson.-(17 .)

Ainsi, elle a été résolue dans laffirmative.

! reatf. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
i"" pour employer les deniers provenant des droits sur les

V s** licences d'auberges dans le comté et la cité de Mont-
r2al, à défraver le coût de la nouvelle cour le jus-
tie qui doit'être érigée dans la cité de Montréal,
étrint lu:

Le bill a été, ei conséquence, lu une seconde fois.
et soumis à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comTité-

o Wilson a pris le fautepil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M1. 'Orateur a repris le fauteuil
"Et M. W1ilson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

O-donn. que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill
pour établir un mode de cotisation plus juste et équi-
table dans les divers townships, villages, villes et
cités dans le Haut-Canada, étant lu;

L'honorablc M. lHincks a proposé, secondé par
lhonorable M. Price, et la question ayant été propo-
sée. que le bill suit maintenant lu une troisième fois;

N. Boulton, de Toronto, a proposé en amendement
à la question, secondé par l'honorable M. Robinson,
que tous les mots après le mot," bill," jusqu'à la fin de
la questionIsoient retranchés, aux fins d'y ajouter les
mots : " soit renvové à un comité de toute la chambre
" à fin de retrancliir, dans la cédule (A.) les mots sui-

-vants: la moyenne des effets et marchandises qui
" comprosenit le fonds de tout marchand, commerçant,

imanufacturier. artisan ou homme da métier, la
moyenne du dit fonds devant étre considérée comme

" étant la moyenne prise entre la somme la plus forte
et la plus basse des effets ou marchandises formant
con fsnds en aucun temps de l'année," et les mots

" le montant de toits fonds ou de toutes parts dans les
L bateaux à vapeur, goëlettes, ou autres embarcations

employées au transport de fret ou de passagers, et
" possédées dans les limites de la municipalité."

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est div isée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs Boulton, de NotRFOLK, Boulton, de To-
RoN-ro, lliUl, AZcdonald, de KINGSToN, Malloch et
Robinsun.-(6.) •

CO uRE.
Messieurs Bag',le procureur-général Baldwtin,

Cartier, Cauchen, Chaurcan, Crysler, DeWit, le
solliciteur-général Drnnmand, Dumas, Flint, For-
lier, Fournier.Einchs, le solliciteur-général 1;acdo-
nald, McConnelL McLran, Méihot, Mfongenais, Nel-
son, Notman, P>ricz, Ridzards, Sauvageau, Sccotl, du
LAc des Dnux-MoN-rANs, Smith, de Wr.-WOR'n,
Taché et Wilson.-(27.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question prineipate ayant été m'-se, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été denian-
dés, ils ont été pris comme suit:-

rorTa.
Messieurs le procureur-général Baldwin. Boulion,

de NoaroLaz, Cartier. Cauchon. Chaunoau. DclWVitt,
le solliciteur-général Drummond, Damas, Flint, For-
lier, Fournier, Ball, Hincks, le solliciteur-général
Macdonald, McConnell, Méthot, Mongenais, Nelson,
Notman, Price, Richards, Sauvageau, Scott. du LAc
des Deux-MoyTAsrs, Sm ith, de WER'WorTr,
Taché et Wilson.--(26.)

CONTRE.

Messieurs Badgley, Boulton, de Tonow ro, Cryslr,.
Macdonald, de KiNGsToN, Malloch, McLean et Ro-
binson.-(7.)

Ainsi, elle a été résolue dans Vaflirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que lhonorable M. lincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été ocres iu jnur

disposé, soient remis à demain. remis.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Dumas.

La chambre s'est ajournée.

Jovis, -25e die Julii;

10à hor,â A. M.

AsNo 14° Vicroarai REGiNm, 1850.

LES pétitions suivantes ont été séparément présen- ié-:i
tées et mises sur la t::ble

Par M. Watts ;-la pétition du révérend Andrew
Balfour, ministre, et autres, marguilliers de l'église St.
Paul, dans le township de Kingsey, et de l'église St.
Marks, dans le township de Durhwn, district de St.
François.

Par M. Lacoste,-la pétition de Noël Darche, ju-
nior, et autres, de la paroisse de Chambly, district de
Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Pt., I.

vantes ont été lues
• Du conseil du bureau de commerce de Québcc;

demandant que le bill pour incorporer les constructeurs
de vaisseaux du district de"' Qucbec, ne deviunne pas
loi.

De F. C. Caprcol, géran', au nom de la compagnie
du chemin de fer d'union de Toronto, Simcoe et fiu-
ron; demandant à la chambre de ne pas donner force
de loi au bill pour renouveler la charte de la coti-
pagnie du chemin de fer de Toronto et lu lac Buron,
et demandant à être entendu à la barre de cette
chambre comme conseil à l'encontre du dit bill.

De la municipalité du townsbip de Dawn , de la
municipalité du township de Broohe et de la muni-
cipalité du township d'Eupltraia ; demandant que
l'acte de la dernière session pour ériger certains town-
ships sous le nom de comté de Lamblon, soit amendé
de manière à placer le chef-lieu du comé, dans le
township de-Enniskillen, conformément à la deman-
de du conseil- municipal du district de l'Ouest.

iss

D1I re~auÇ à
~i

(11.-C.)
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Sur motion de M.- Taché, secondé par l'honorable
,. Ver ...

Aioumnmcnt. Résolu que lorsque cette chambre s'ajournera elle
s'ajourne à ce jour à trois heures, P. M.

!;ý! rta:ir aux Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald
cours de com-

ait la permission d mtroduire un bill pour chan-
ger et amender l'acte qui règle la pratique des
cours de comté dans le Haut-Canada, et pour
en étendre la jurisdiction.

Il a,en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été réçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée potirmardi
prochain.

ne Ordonné, que A Lyon ait la permission d'intro-
tmons. duira un bill pour faciliter l'émanation de com-

missions pour interroger les témoins, et recevoir
les témoignages dans-les poursuites en loi qui
sont pendantes et qui devront étre instituées dans
les cours du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

Bul relatif aux
nctionconccr- Résolu, que le bill pour changer la pratique de la
nant les douai- loi dans les actions relatives au douaire dans le
re. Baut-Canada, soit renvoyé à un comité spécial

composé de M. Burrit, M. Sitnlh, de Durham,
N. Richard, M. Scott, de Bytown, et M. Lyon,
pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoird'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Dil relatifaux Ordoiné, que le bill pour changer et amender la
actionsenlee- pratique et la procédure dans les actions en éjec-

' tion. dans le Haut-Canada, soit renvoyé au dit
comité.

,epeiie rap L'honorable M. Badglej, du comité permanent des
port du comité divers bills privés, a présenté à la chambre le septième
des bis PrVés•rapport du dit comité, lequel a été lu comme sit -

Votre comité a examiné le bill pour conférer des
pouvoirs ultérieurs à la compagnie d'assurance de
Montréal su- la 'vie et contra les accidents du feu et
de la navigation intérieure, et pour changer le nom
le la dite corporation, a l'honneur d'en faire rapport

sans amendement.

Bull relatif Ordonné, que le bill pour conférer des pouvoirs
r.turnnce de ultérieurs à la compagnie d'assurance de Montréal
Montréal sr sur la vie et contre les accidents du feu et de la
la vinet contre
loi accdents navigation intérieure, et pour changer le nom de
du feu et de la la dite corporation, soit grossoyé et lu la troisième
navigation, fois demain.

n relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
un arpentage grossoyé du conseil législatif, intitulé- "Acte pour
dans Amedias- .ratifier un certain arpentage du township d'Ameias-
l>utgh. "burgh, dans le Baut-Canada," étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité spécial composé de M. Ste-
venson, M4. Thompson, M. Morrison, M. Smiti, de
Frontenac, et M..Seymour, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'cnvoyer
querir personnes, papiers et records,

Bjil relair au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
pont Dorches- amender l'acte pour ý autoriser les commissaires des
ter. chemins à barrières, de Québec à acquérir le"pont

Dorchester, et à_fdire certaini chemins,.étant lu';
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde foi?,

et renvoyé à un-comité de toute la'chambre pour la
prochaine séance.

48 .

L'ordre'du jour, pour la"econde lecture du bill pour B l .lar a
modifier et amender deux divers actes passés respecti- ennpagnie en
vement dans la septième et la neuvième année du <l4"t.ti
trgne de sa.présente majesté, relatifs à la compagnie
de dépôts et de prêts dans le Haut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, la une seco-nde fois,
et renvoyé au comité permanent des divers bills
privés.

L'ordre du jour, pourla seconde lecture du bill pour Bill relatiraux
protéger les télégraphes électriques en cette provincetlégraphes 6-
'contre tous dommages. étant lu ; lec'riquex.

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fuis.
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour sa.
prochaine séance.

L'ordre du jour, -pour que la chambre se forme en Biîpourincor-
en comité sur le bill pour incorporer les pilotes pourporcr les pu-
le havre de Québec et au-dessus, étant lu; tes.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.-

M. i'ourquin a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. rOrateur a repris la fauteuil;
Et M. Fourquin a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, qtue le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour,. pour que la chambre se forme en Bin rea tif au
comité sur le bill pour amender l'acte pour faire le re- eceensement.
censement de cette province et obtenir des rensei-
gnements statistiques en icelle, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Fortier a Fris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. 'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fortier a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger 'de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau, à la prochaine séance de cette •

chambre.

Alors, sur motion de M. McLean, secondé par
M. Fortier,

La chambre s'est njournée
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3à horà, P. M.

ES pétitions suivaites ont été.séparément présen
tées et mises sur la tabe :-- - n

Par l'honorable:M. Cameron, de Kent,--la. péti.
tion de la grande divisiòn des fils de la tempérance du
Canada-Ouest,. *représentant ,ceut~ cinquanté-et-une
divisions subalternes.
' Par M. Fergusso,-la pérition de la municipalité

du township de Waterlo; et la pétition dé la. muni-
cipalité du township de Welsley.

Par M. Ross-la pétifion de. messieurs Curles
E. Levey et comp:gnie, et autrcs, marchands, cons-
tructeurs -de. vaisseaux et, autres- concernés dans, le
dommerce de la cité et district de Québ:c.

M, Burritt, du .comité - spécial sur. le bill' pour l3îms relatifr
changer la pratique de la loidans les adtions relatives aux actions
au douaire dans le lHaut-Canad, et sur lebill pour °Conce,nnt l

.hiWèe -- , oarse leslhahnr menie der la prattque et Ta procédure dans acion njee,
reé ci ejection dans le llaut-Catada; a faittion.
rapport que le comité arait passé.les dits bills, et
drait-fait des amendemedts à chacun d'eux. .-
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Bi'1 relainf an Ordonne, que le bill pour changer lai pratique de la
nutionsconcer lui dans les actions relatives au douaire dans le
"" ia- Haut-Canada, et 13 rapport sur icelui, soient

renvovés à un comité de toute la chambre de-
main;

Milu relatirci Ordonné, que le bl111 pour changer et amender la
aclin. rux pratique et la procédure dans les actions en

.ecîn..C. éjection dans le an-Canada, et le rapport du
comité spécial sur icelui soient renvoyés à un
comité de toute la chambre demain.

Jmil rd ia Ordonné, que M. Sauvageau ait la permission
bigneurie de dintroduire un bill pour détacher la seigneurie
chaleaug:y. de ChaleauguLay du circuit judiciaire de Mont-

réal, et pour l*annexer à celui de Beauharnois.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la charn-

brc, lequel a été reçu, et lu pour la premièrc fois, et
'dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'honorable Boulton, seconJé par
M. Sinith, de irontenac,

Lvrrsouis. Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son
nexcellence le gouverneur-général, le priant de

l rnpri6t î ecel fairneurgn
haLZr.tire vouloir bien fare mettre devant cette chambre

une copie des listes imprimées de livres fournis
par les commissaires des douanes pour être affi-
chées dans les ports de cette province, au sujet
desquels avis aura été donné aux dits commis-
saires par le propriétaire d'aucun des dits livres
jouissant du droit de propriété littéraire, suivant
le statut du parlement impérial, 8 et 9 Vict.,
chap. 93, scet. O.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
cxcellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
lIonorable conseil exécutif de cette province.

3il pour don- M• Bell a proposé, secondé par M. Notman, et la
ner1 pmpridqut yt été mise, que la soisante-et-onz.eme

uItCelriain 
ante-Sif ayan

trri"-n à m regle de cqtto chambre qui exige qu'une somihe de
Fruank. pas moins de vingt livres soit déposée entre les mains

du greflier de cette chambre, soit suspendue en ce
qu'elle a rapport au bill pour conférer à John Frank
la propriété d'un certain terrein réservé pour un
chemin dans le townshîip d'4délaide.

La chambre s'est divisée; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

Pot'n.

MosAieurs Armstrong, Bell, Boutillier, Burritt,
Cayley, DelWjitt, Fergusson, Flint, Fortier, Hop-
kins, Johnson, lalochi, McFarland, Notman, Ri-
chards, Ross, Sauvageau, Seymour et W1Vilson.-
(19.)>

coNTU e.

Messieurs Badgley. le procureur-général Baldwin,
Doulton, de NoîotLK, Boulton, de TonovTo, Came-
ron, de Cot.uvALL, Cartier, Cauchon, Chabot, Chai-&
veau, Christie, Crysler, Dickson. le solliciteur-géné-
ral Drumnmond, Dumas, Fournier, Gugy, Hall,
.hincks, le procureur-général LalFontaine, JLaTer-1
rièiie. Laurin, Lemnieux, le solliciteur-général Mac-
donald, iacdonald, de KINGSToN, McLean, Merriti,
Méihot, Mongenais, Nelson, Perry, Prce, Robinson,
Scott, de B1,ruvii, Sherwood, de BOCKVILLe, Sniti,
de FnoTearcc, Stevenson, Viger et Wats.-(38.)

Ainsi, clie a passé dans la négative.

Plil relui L au 'ionorable M. Merrit a proposé, secondé par M,
havre de liopkins, et la question avant été mise, .que la
L;ransby. soixante-et-onziéme règle de cette chambre qui exige

qu'une somme de pas moins de vingt livres soit dé-
p'osée entre les mains du greffier de cette chambre
soit suspendue en ce qu'elle a rapport au bill grossoyé
du conseil législatif, intitulé: " Acte pour prolonger

le temps accordé pour compléter les brises-vogues,
4 jetée et havre de Grimsby."

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

PO'R.

Messieurs Badgley, Bell, Cartier, Cayley, Cryslkr,
Dickson, Fergusson, Flint, Gugy, Hopkins, Jitnson,
.Nacdonald, de Kîsrox, Sir Allan N. MIacNab,
Malloch, Mc Connell. McFao land, AcLean, 1M-erritt,
Méthot, Meyers, Nelson, Nolman, Perry, Robinson,
Ross, Seymour, Stev.:son et Wilson.-(28-)

conTRE.
Messieurs Boulton, de Toroxsso. Burritt, Cau-

chon, Chauveau, Christie, Dumas, Forlier, Fournier,
fincks, le procureur.général LaFontaine, Laurin,
Lemieux, Mongenais, Richards, Sakvageau, Scott, de
BTown, Sherwood, de BacicviiLL Smith, de Fsox-
TExAC, Viger et Watts.-(20.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aliirmative.

M. Boulton, de Toronto, a proposé, secondé. par M. Innmiutions

Seyinour. et la question ayant été proposée que cette
chambre se forme maintenant en comité pour cons:-
dérer et rapporter s'il est expédient de pourvoir, dans
les limites du haut-Canada, à l'établissement et au
soutien des institutions suivantes:-Un asile pour les
sourds-muets ; un asile pour les aveugles ; une maison
de refuge; et une école pour la réforme des jeunes
délinquants ; dont les dépenses devront être défrayés
de la province ou par une taxe imposée sur le peuple
(lu Haut-Canada, t'excédant pas dans le louis,
à étre prélevée et perçue en la même manière que la
taxe imposée pour le soutien de l'asile provincial des
lunatiques.

Et la question préable ayant été mise, que cette
question soit maintenant mise ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour.
Messieurs Boulton, de Nouromi, Boulton, de To-

RONTO, Cameron, de CORNwA.., Cayley, Cbristic,
Crysler, Dickson, Sir A/tan N. MacNab, McLean,
Perry, Robinson, Sherwood, de BttocxvuIE, Snith,
de Fo-TENac, et Steenson.-(4.)

CONTRE.

Messieurs Airmslrong, le procureur-général Bald-
win, Burritt, Carlier, Cauchon, Chabot, Chauveau,
Durmas, Fergusson, Flint, Fortier, Fa 'nier, Four-
quin, Gugy, Guillet, Hall, Hincks, Holnes, Johnson,
La Terrière, Laurin, Lemieux, Macdonald, de Ktia-
sroN, Merritt, Méthot, Mongenais, Nelson, Notman,.
Price, Scott, de li'rows, Smith, de DuRUAMa, Smnith,
de WrNTWORTa, VYg:r, Watts et Wilson.-(35.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La pétition de l'honorable J. B. Robinson, juge ci
chef du Haut-Canada, et autres, le clergé et laîqucs,sentce et lue.
membres de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande,

idans la province du Canada, a été présentée par l'ho-
norable M. Cameron, de Cornwall, et mise sur la
table.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue,
et que les régles de cette chambre soient suspen-'
dues quant à icelle.

Et la dite pétition a été lue, demandant la passa-
tion d'un acte pour les incorporer sous le nom de
" Tririty College."

Ordonné, que l'honorable M. Caneron, de Corn- Mnl relatif -«
wall, ait la permission d'introdure un bill pour Trirnity Col-
incorporer le collége appelé, " Trinity College." lege.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chama.
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MI.f-nge du Message du conseil légirlatif par John Fenimngs
*U*,· . 7Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivants sans

amendemznt, savoir:-
rin relatif a la Bill intitulé-: " Acte pour incorporer la compagnie
co.pgni, " d'assurance maritime et contre le feu de Kingsion."d*auarance
auantime et
c.f nt e fe
Bil relati
ligne de
ien en:re

%Walpole
Woodhou

Bin relati
lenre4ist
mnt dait
:eukij.
lti relati
rérection
paruss,

ni relati
1.-change
débcnture
(le c-rinir
chemins.

cnnstitui
du con,,eii
gsiaif. e

f a la Bil intitulé: I Acte pour autoriser les commissaires
divi- "chargés de définir la ligne de division entre les
e townships de Walpole et Woodhouse, à remplir le

devoir qui leur a été assigné par l'acte passé à cet
" eflet."

ra Bill intitulé: " Acte pour expliquer.<et amender
l'acte qui divise le co.nté de Rimouski en deux
arrondissements pour l'enregistrement des titres."

fa Bill intitulé: " Acte pour continuer et amender
d" " l'ordonnance concernant l'érection des paroisses, et
ec " la construction et réparation des églises, presbytères

" et cimetières."
r a Bill, intitulé : " Acte pour autoriser l'échange des
des "débentures de certains chemins à barrières, contre

"d'autres de la mème valeur totale, mais respective-
"ment émises pour de moindres sommes."

Et ensuite il s'est retiré.

ion .M. Boulton, de Toronto, a proposé, secondé par
- M. Christie, et la question ayant été propo3ée, qu'ilte. soit nommé un comité spécial pour les fins suivantes

savoir :-Premièrement, pour s'enquérir du meilleur
mode à adopter pour changer la constitution du con-
seil législatif, de manière à lui assurer à un plus hInut
degré la confiance publique ; secondement, pour s'en-
quérir du meilleur mode à adopter pour prévenir l'a-
bus du patronage de la couronne, et l'emploi du revenu
provincial par l'administration du jour, dans le but de
contrôler ou d'entraver, en quelque manière que ce
soit, l'action indépauidante -des membres des deux
branches de la législature ; et que l'honorable prozu-
reur-général Baldwin, Fhonorable procureur-gênéral
LaFontaine, l'honorable M. lerritt, l'honorable M.
Boulton, M. lHolmes, M. Christie et le moteur, com-
posent le dit comité. ,

Et la question préalablè ayant été mise, que cette
question soit maintenant mise ;

La. chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:_

roun.
Messieurs Boulton, de Noarox, Boulton. de To-

noNTo, Christie, De Witt, Holnes, HIopkins, Johnson,
McLcan, Perry, et Smith,.de FaoirnTNA.-(t0.)

.cONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, Boutillier, Cameron, de iCOaNWALL,
Cartier. Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau, Crys-
ler, Dickson, Pumas, Fergusson, Flint, Foriier,
Fournier. Fourquin, Guillet, Hall, Laurin, Lemieux,
Macdonald, de KNas-oY, Sir Allan N. 3MacNab,
IMalloch, McFarland, Merriit, Méthot, Meyeri, Mon-
genais, Nelson,.Notrnan, Price, Richards, Sherwood,
de Baocxvn.uu, Smith, de DanaAm, Smith, de WurT-
woRr, Stevenson, Figer, Watts et Wilson.-(41.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Chemin de fer
de Qc-bec et
Hlifax.

du Nouveau-Brunswick et de. la Nouvelle-
Ecosse.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur;général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de Pho-
norable conseil exécutif de cette province. .

Sur motion de M. 3Malloch, secondé par M. Cartier, IIm relatif auOrdonné, que la soixante-et-onzième règle de cette tellgraphe de
chambre qui exige qu'une somme -de pas moins M9ntrêral et
de vingt livres soit déposée entre les mains du 5y'own.

greffier de cette chambre, soit suspendue en ce
qu'elle a rapport au bill pour incorporer la comn-
pagnie du télégraphe de Bytown et Montréal.

Sur motion de M. Chtauveau, secondé par M. Le-
meux,

Résolu, qu'il présenté Une humbleadresse ariace du rmar-
son excellence le gouverneur-général priant son ce de la basse
excellence de vouloir bien faire mettre devantvile de QuG'
cette -chambre copies de toute la correspondance bet.
échangée entre le gouvernement exécutif et la
maison de la Trinité à Québec, ou le maître du
havre à Québec ou la corporation dle cette cité,
au sujet de lagrandissement du. marché de la
basse-ville de Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norabla conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Cameron, de Corn.
wall, secondé par l'honorable M. Cayley,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à W. M. Kelly.
son excellence le gouverneur-général, le priant
de faire mettre devant la chambre, par l'officier
qu'il appartient, copies de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement et W. M. Kel.
ly'. écuyer, depuis le mois de mars 1849,.au
sujet de ses réclamntions pour déboursés faits par
lui pendant qu'il était collecteur au port de
Toronto.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de lho-
norable conscilexécutifde cette province.

Sur motion .de M. -urrit, secondé par f. Du-
mas,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son
excellence le gouverneur-général, priant son eX-cial de, °li&~
cellence de vouloir bien faire mettre devant cette nés.
chambre, par l'oficier qu'il appartient, copie des
règles et règlements relatifs à lPodmijsion et dé-
charge des personnes de l'asile provincial des

. lunatiques.
Ordonné,, que la dite' adresse soit-présentée à son

excellence le gouverneur-général, par tels merm-
bresde cette chambre qui formént partie de hu.
rable conseil exécutif de cette Province.

M. Noiman' a pioposé, sccond ar M. flolm2s, etcual out les
la'question: ayant- été-mise, qu'il soit'notmé'tun'comi-vnigenux de

Sur motion-é M. Chauveau, secondé par M. Le. té pour s'enquérir'des avantags qui résulteront pour Niagara a la
mieux les intéréts agrioles et, commerciaux de cette pro. * Th°-

Résolu, qu'il soit présenté une humblé adresse à vince, de-la consfauctioh dl'n'caiïal pour'lésvdisseaux.
son excellence le gouverneur-général, priant-sod pour ièlii là rivière'de Nagara'au canal Welland,
excellénce dé:ouloir bien faire mettre devant à ou auprès de. Thorold 'dans le comté dà Welland,
cettòchambre copie de toïi~td la'orres-ndane et que le dit comité soit composé de M. Dumas, k.
entre le gouvernement, de cett&- pràvinc, et le Ri.hdds;M.difcFa'land,Me Dickson, M Cauchon,
gàuvernemen"t impérial depuis ladernière. session, M. Holm s etlo, moteur, aveò 'pouvoir d'en.voycr.,
nu sujet- dc la construàtion' d'un" chemi defér queir personnes,spapiers.et records.
de Qtéb:dà Jlifax, 'et aussi, entre-i'gouverne • La ch'nybre' s'est divis;e ct: les nb n(tété
ment exécutif de cette province et,des:proviûces dcmandés, ilš.:ont été pris cdniñe suit'rý-
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rouit.

Messieurs Boulton. de ToRONro, Cayley, DeWiti,
Dickson, Holmes, llo.pkins, Sir .Allan 'V. Mac.Nab,
McFarland, .MIcLean, Notman, Shcrwood, (le ToRon-
-ro, Smith, de Fao-T ElN Ac, et Smith, de WENT-
WORTIL--(13.)

coxwrtz.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Cartier,

Cauchon, Chabot, Dumas, Fergusson, Fournier,
Fourquin, Guillet, Rincks, Laecoste, LaTerrière,
Laurin, le solliciteur-général Macdonald, Malloch.
lferritt. longenais, Price, Ross, Scoit, de Bvrows.

& mour.SteTenson, Taché, Tiompson et Viger.--(5.)
Ainsi, elle a passé dans la négative.

Du reinir au Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie du
inetire de cimetière (le Catarakoui, a été, en conformité de

Carukoui. l'ordre, lu la trohirne fois.
Résolu, (lue le bill passe.
Ordonné, que M. Smith, de Frrntenac, porte le

bill au conseil legislatif, et demande son concours.

ni relaîiir la Un bill grossoyé pour autoriser le maire et le conseil
perception des de ville de la ville de Byfown à percevoir certains ar-
tav n rérages de taxes ; pour faire disparaître tous doutes

quant aux pouvoirs du dit conseil dans d'autres ma-
tières, et pour d'autres fins relatives à la dite ville, a
été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
C pour faire cesser tous doutes quant à l'effet de
" la désapprobation par sa majesté de l'acte incor-
"porant la ville de Bytot'n."

Ordonné, que M. Scott, de Bytown, porte le bill au
conseil législatif, et demande son concours.

nu pour 1y- Un bill grossoyé pour autoriser les synd:es à pos-
pothéquer 4s séder des terreins sur lesquels les églises sont érigees
terreins dans le Hlaut-Canada, et à les hypothéquer pour payer

- les dettes ducs par les dites églises, a été, en confor-
mité de l'ordre. lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
pour autoriser les syndics qui possèdent des
terreins et sur lesquels des églises sont érigées

"dans le laut-Canada, à les hypothéquer pour
payer les dettes dues par les dites égliscs."

Ordonné, que M. Richards porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

M i reintir n Un bill grossoyé.pour étendre le droit d'appel, en
"rviz d'aipe. certains cas, dans le Iaut-Caad'ia, a été, en confur-

mité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Burriti porte le bill au couseil

législatif, et demande son concours.

Di! en faveur
de .. Creen.
8:ruv.

L'ordre 'du jour, pour la troisième lecture du bill
grossoyé pour autoriser les cours de loi commune et
d'équité dans le Haut-Canada, dans leur discrétion,
à permettre à Henry John Greenstreet de pratiquer
comme procureur et solliciteur en icelles, étant lu;

M. Notman a proposé, secondé par M. Holmes, et
la question avant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois : .

M. Smith, de Frontenac, a proposé en amendement
à la question, secondé par M. Scott, de Bytown. que
le mot*4 maintenant," soit retranché, et les mots :'"de

ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.
Et la question ayant été mise sur l'amendement,

la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Mcssieurs Badgflei Boulton de NORPOLI Chabot

wood, de Tonoy-ro,Smith, de FRONTENAC, et Taché.-
(21.)

COXTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-

win, Fergusson, Fortier, Ntman, Richards, Sauva-
geau, Smith, de URIÀM, Smith, de WENTWoRi.
Viger et Watts.-(11.)

Ainsi, elle a été resolue dans l'affirmative.
Alors, laquestion principale, tellc qu'amendée, ayant

été mise;
Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois de

ce jour en si. mois.
Ordonné, que le greflier de cette chambre rembour-

se à lenrry John Greensircet, écuyer, la som-
me de vingt livres courant, qtu a été payec cette
session sur le dit bill.

M. Hall, du comité auquel a été renvoyé la consi-Sabsidec.
dération de la motion faite mercredi dcrnier, que des
subsides soient accordés à sa majesté. a fait rapport
lune résolution, laquelic a été lue'comme suit:-

Résolu, que des subsides soient dccordés à sa ma-
jesté.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Résolu, que demain, cette chambre se formera en
comité de toute la chambre pour prendre en con-
sidération les subsides accordés à sa majesté.

Ordonné, que le message de son excellence le gou-
verneur-général, transmettant à cette chambre
les estimés des sommes requises pour le service
de lannée 1850, ensemble avec les dits estimés,
soient renvoyés au dit comité.

M. Vilson a fait rapport du bill pour employer les Bil relatif
deniers provenant des droits sur les licencek d'auber-'une nouvelle
ges dans le comté et la cité de Montréal à défrayer cour do justice

le coût de la nouvelle cour de justice qui doit étre éri-4 çntré .

géC dans la cité de Montréal.
c Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième

fois demain.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour sin relatifaur

confirmer les ordres et décrêts et autres procédures procédures
de la cour de chancellerie du Haut-Canada dans cer- dnstacourde
tains cas, étant lu ; chancellrie.

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecturo du bill Bil rintirait
pour séparer du district des Trois.Rivières certaines tonsip
concessions du township d'Upon, et pour les réunir d'UP:on•
au district de Montréal et au circuit de St. Hyacinthe
pour les fins judiciaires, et à la paroisse de St. Bugues
pour des fins municipales dans le district mentionné
en dernier lieu, étant lu;

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bin relairea
pour amender l'acte pour assurer le droit de pro- vaisseaux des
priété sur les vaisseaux construits dans les plantationsplantations
britanniques navigant sur les eaux situées dans 'in té- annes.
rieur de cette province, et qui n'ont, pas été enregis-
trés conformément à l'acte impérial du Royaume-Uni,
passé dans les troisième et quatrième année du règne,
de feu sa majesté le Roi Guillaume quatre, et intitulé:

Acte qui pourvoit à l'enregistrement des vaisseaux
" britanniques, et pour en faciliter -le transport et em-
'! pêcher qu'aucune partie du dit droit de propriété
" ne soit transférée d'une manière frauduleuse,"

étant lu;
Ordonné, que le .bit bil! soit lu une sedonde fois à

la deuxième séance qui sùivra la deraière sé-
ance de ce jour.

Chaveau, Crysler, le solliciteur-général Drummon. L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relair aux
Gutgy, Hincks, LaTerrière, Laurin, emieux, lé sol- grossoyé du conseil législatif,' intitulé : " Acte -pour loisu l'su

liciteur-général Mlacdonald, Macdonald, deK -rSToN, " amender et simnplifier les lois r.elatives à l'intéret ""de 'argent-

Maloch, ilcLean, Méthat, Myers, Nelson, Sher-' sur l'argent," étant lu;
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Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de-
main.

îmnpourre- L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
couvrer les comité sur le bill pour mettre les percepteurs des

taxes locales dans le Baut-Canada, pour les diverses,
années de 1836 à 1848, inclusivement, en état de re-
couvrer les taxes échues durant les dites années res-
pectivement, et qui ne sont pas encore payées, étant
lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à
lundi prochain.

Bil relatif auz L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
honornires des comité pour considérer la convenance de régler les
junes de paix, honoraires des juges de paix dans le Haut-Canada,

étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à lundi

prochain.

Bil relatif à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
peine capitale.pour amender la loi criminelle en ce qui concerne la

peine capitale, étant lu ;
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois lundi

prochain.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
petites causes, comité sur le bill pour amender l'acte relatif à la dé-
(.C ) cision sommaire des petites causes dans le Bas-Cana-

da, étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Meyers a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil.

Bil relatifn% L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
l'école de n-comité sur le bill pour amender l'acte pour incorpo.
decinre l rer técole de médecine et de chirurgie de Montréal,Montréal. étant lu

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
statut pour ré- lever tous les doutes quant à la validité d'un certainpartir les taxeSstau
da.s statut du conseil de district, du ci-devant district de
ton. Wellington, intitulé : "Statut pour répartir également

" la taxe sur toutes les terres," et pour pourvoir à la
perception les cotisations imposées par le dit statut,
étant lu .

Ordonné, que le bill soit lu pour la deuxième fois
à la seconde séance après celle de ce jour.

in rolatif à. L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill pour
l'emprisonne- abolir l'emprisonnement pour dettes, excepté dans les
mentpour cas de fraude, et pour étendre le recours au moyen

de writ d'exécution, étant lu;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois

et renvoyé à un comité de cinq 'membres, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers, et re.
cords.

Ordonié, que M. Wilson. M. Flint, l'honorable
M. Boulion, M. Richards, et M. Smith, de Dur.
ham, composent le dit comité.

Bill pour ex L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
empter de la exempter de saisie en vertu d'une exécution 'dans les

Set scauses civiles. une certaine quantité de ieubles et ef.
eef,,s. fets d'une certaine espèce, étant lu;

Ordonné, que le bill soit la une seconde fois de.
main.

Bil relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
patrimoine des empècher la saisie et vente du patrimoine des familles

flen satisfaction de.leurs dettes, dans certains cas, et
moyennant certaines conditions, étant lu ;

Ordonné, que le bill soit la une seconde foiszde.
main.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bil relatit, à la
faciliter la négociation des billets promissoires et des n(gciation ê!:as

lettres de change, et pour les soustraire moyennant blUets prouis-

certaines restrictions à l'opération des lois de 1'usure, ores.
étant lu;

M. Holmes a proposé, secondé par l'honorable M.
Boulton, et la question ayant été proposée, que le
bill soit maintenant la une seconde fois ;

M. Laurin a proposé, en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Fournier, que le mot #<mainte-
nant," soit retranché, et les mots: I de ce jour en six
mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit.-

POUR.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Chrystie, Crysler, De Wit, Flint,
Fournier, Fourquin, Guillet, lopkins, Lacoste, La-
Terrière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général
Macdonald, Méthot, Richards, Robinson, Sauvageau,
Scott, du LAc des DEUX-MOWTAGNEs, Seymnour, Sm ith,
de FRONTENAC, Smith, de WNTwoiiTu, Stecenson,
Taché et iger.-(28.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, Badgley, Bell, Boulton, de
NonFoLK, Boulton, de TORONTO, Cameron, de CouN-
iv.LL, Cartier, Cayley, Dickson, le solliciteur-géné.
ral Drummond, Dumas, Fergusson, Fortier, Gugy;
Hall, Hincks, Holmes, Johnson, Mfacdonald, de KiNG-
SrON, Malloch, fcLean, Meyers, Mongenais, Nelson,
Notnan, Polette, Ross, Sherwood, de BROCKVILI.En,
Sherwood, de ToRoNTO, Smith, de DunnIa, Thomp-
son, Watts et Wilson.-(33.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisé; et les ncms ayant été demandés,
ils' ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs Armstrong, Badgley, Bell, Bonlton, de
NoRFoLK, Boulton, de TORONTO, Cameron, de CoatN
WALL, Cartier, Cayley, Dickson, le solliciteur-géné-
ral Drummond, Dumas, Fergusson; Fortier, Gugy,
Hall, Hincks, Holmes, Johnson, MVacdonald, de KING-
s-on, Malloch, McLean, 3feyers, Mongenais, Nelson,
Notman, Polette, Ross, Sherwood, de BRocKvILL,
.Sherwood, de ToaoWTo, Smith, de DuuIar, Thomp-
son, Watts et Wilson.-(33.)

coNTrt.
Messieurs le procureur général Baldwnn, Cauchon,

Chabot, Chauveau, Christie, Crysler,- De Witt. Flint,
Fournier, Fourquin, Guillet, Hopkins, Lacoste, La-
Terrière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général
Macdonald, Méthot, Richards, Robinson, Sauvageau,
Scott, du LAc des DEUx-MoNTAGNEs,Seymour,Smith,
de FaoNTsNAc, Snith, de WNTWORTH, Stevenson,
Taché et riger.-(28.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde.fois, et Ordres our
renvoyé à un comité de toute la chambre pour de-remis.
main.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il'n'a pas été
disposé, soient remis à dema.in.

Alors, sur motion de M. Smit/i, de Frontenac, se-
condé par M. Dickson,

La.chambre s'est ajournée.
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Veineris, 26e die Julii; la jouissance contre tous empiétements et dom-
mages.

ANNo 14c VicToRrh REcaim, 1850. il a, en conséquence, présenté le dit bill à'la cham-

1L'ORATELR a mis devant la chambre un état bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
i a. LR U m ddont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi

eiit~ •des aflihires de la banque d'épargnes du district prochain.
et Gore. de Hanilton et Gore, jusqu'au 29 juin 1850.

Aîpendice(Ii.) Pour le dit état, voir appendice (H.) M. Ross, du comité spécial surie bill pour amender Aqeduc de

Pétition rr, La pétition suivante a été présentée et remise sur un acte pour fournir de l'eau à la cité de Québec etQuébec
nte. la table. aux lieux adjacents, et établir un bureau de régie

Par M. I1angenais,-la pétition de J. P. Lantier, pour diriger et surveiller les travaux conformément
écuyer, et autres, de la paroisse de St. Polycarpe, et aux dispositions du dit acte, et autre renvoi, a pré-
du township de Newton, comté de Vaudreuil. senté à la chambre le rapport du dit comité, lequel a

. .été Ja comme suit:-.
rPtitions tues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Votre comité à examiné avec soin les diverses

vantes ont été lues :-- . . clauses du bill ci-dessus mentionné à lui renvoyé, et
De O.R naprès avoir entendu, comme témoin, T. W. Lloyd,

havre de Québec et au-dessus; priant que la demande écuyer, l'un des conseillers de la corporation de Qué-
pour amender ou révoquer la vingt-et-umème clause bec, est convenu d'y faire certains amendements qui
de I*acte 12 Vict., chap. 117, relativement à la maison sont mentionnés et inscrits dans une copie du dit bill
de la Trinité de Montréal, ne soit pas accordee faisant partiedu présent rapport,et votre comitérecom-

De Stanislas Muir et autres, de la seigneurie de mande humblement le tout à la considération de votre
Chateaugiay ; demandant la passation d'un acte pour honorable chambre.
réunir la dite seigneurie au circuit judiciaire de Beau- Thomas W. Lloyd, écuyer, ayant été appelé, et
hrarnds. . interrogé, répond :-Par l'acte 10 Vict., chap. 113, le

De William Carter et autres, du. township de conseil de ville a été autorisé à emprunter £50,000,
McGillivray, comté de Huron; demandant que ledit pour construire un aqueduc. En vertu des pouvoirs
township soit attaché au comté de Middle:sex. conférés à la corporation par cet acte, G. R. Baldwin,

Du conseil de la chambre de commerce de la .cité écuyer, ingénieur civil, a été employé à étudier le
de Toronto ; demandant que le bill des cotisations pays autour de Québec, et préparer les plans, devis, etc.
maintenant devant la chambre ne devienne poit loi. Je produis maintenant une copie de son rapport par

De Thiomas Dalton et autres, du district de NewO- lequel on verra que les travaux peuvent être contruits
castle, et autres, dans le voisinage; demandant l'a- pour la somme ci-dessus mentionnée. Suivant un de-
mélioration du havre de Presqu'le, et la construction vis préparé par un comité de citoyens, avec l'aide
d'un canal depuis cet endroit pour réunir les eaux du d'un ou deux ingénieurs, l'hiver dernier, et qui paraît
lac Ontario avec le fonds de la baie de Quinté. être basé sur des données plus exactes que celles que

De Paui Kane, de la cité de Toronto, artiste ; ex- possédait M. Baldwin, les ouvrages pouvaient être
posant qu'il a passé cinq ou six ans à parcourir le nord contstruits pour £100,000, avec un caractère durable,
et l'ouest de l'Amérique et qu'il a fait plus de cinq et assez vastes pour fournir de l'eau à 100,000 habi-
cents esquisses du pays, des habitants, des chefs sau- tants. Le système que l'on propose d'adopter est
vages, des costumes, curiosités, etc., et qu'il a fait celui de la-gravitation, comme on l'appelle, le plus
des notes explicatives, et demandant une aide pourle économique en difinitive, parce qu'il ne faut aucune
mettre en état de compléter et publier, d'une manière dépense pour entretenir l'approvisionnement une fois
convenable, les dites esquisses et notes explicatives. les ouvrages complétés, les eaux coulant en vertu de

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé leur propre poids et pression vers tous les points de
par M. Méthot, distribution. Un autre avantage de ce système est

Ajournement. Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera que, la pression étant constante, le consommateur peut
elle s'aijourne à demain, à onze heures, A. M. se dispenser d'acheter des vaissenux pour conserver

que cette chambre concourt dans le rap- sa provision d'eau; ce qui est un objet important pour
Pértion dL r u cmte ca ue not rensole a- ceux qui ne sont pas riches. Secondement, il permet

rrr e étitio de Louispemrault, et autres, fsjntdes a tout le monde, même à un enfant, déteindre en un

dépôts dans la banque d'épargnes de Monteéal,s moment un incendie qui pourrait éclater dans l'inté-

et autres ilterassés, présenté à la chambre jeudi, rieur d'une maison munie d'un robinet, ce qui sauve-
etonzrs cnttsss, prérait entièrement le coût de l'assurance, ou réduirait le
le onze du courant risque au point d'obliger ou engager les compagnies

13lul ret'vri a Ordonné, que M. Carticr ait la permission d'intro- d'assurance à réduire leurs taux. Troisièmement,
hangud'a- duire un bill pour pourvoir à la nomination de vu l'abondance de l'approvisionnement, l'eau pourra

"cset ded p commissaires pour s'enquérir des affaires et de être employée pour laver les égoûts des maisons et
l'ad nistration de la banque d'épargnes et de les égoûts publics et les débarrasser des ordures. La
prévoyance d Montréal. manvaise odeur qui existe dans plusieurs maisons de

il a, en con-équence, présenté le dit bill à la cham- Québec, particulièrement quand le vent souille de l'est,
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et disparaîtra par ce moyen ; les habitations deviendront
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi saines, et leurs habitants y gagneront sous le rapport
prochain. du bicn.Ctre et de la santé. Faute d'eau pour les pu-

.M. Hal du comité spécial sur le bill pour autori- rîfir, on a remarqué que les égoûts des maisons et les
Mirl la , doe égoûts publics faisaient l'ef'et<egrandes mares, exha-

lformation dcompagnies pour l'établssement lant à toutes les grilles des rues et aux sentines des
cimetires. et 1radministration des cimetières dans le Haut-Ca- maisons la puanteur la plus malsaine, à cause des

nada, a fuit rapport que le comité avait passé le bill et mazsoui la puapent. pu maance de
y avait fait dles amendements. gZaz. qui s'en échappent. UJne abondance d'eau,

Ordonné, que le bi et le rapport soient renvoyés à toujours à portée, ne coûtant pas davantage au con-

Ordon é qde toute la chambre our demain. sommateur, si on l'emploie avec profusion ou avec
un comité économie, tend à moraliser les habitudes. En dimi-

Elh relatiffr la Ordonné, que l'honorable M. Baldwin ait la per- nuant le prix des bains, la propreté y gagie ; et la

pirotvctionl dcs mission d'introduire un bill pour protéger les pureté de l'eau en faisant disparaitre la fneccssité de

"""FS. sauvages dans le 11aut-Canada, contre la fraude, la couper avec des liqueurs fortes (usage adopté cons-

et les propriétés qu'ils occupent, ou dont ils ont tamment lorsque l'eau est mauvaise) encourage à la
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tempérance. Une abondance d'eau venant de haut'à moins qu'on ne délègue ce devoir à un corps revêtu
offrie tous ces avantages. La santé est meilleure, les'des pouvoirs nécessaires pour contraindre chacun à
habitudes sont plus morales, et il est plus facile d la recevoir, et payer pour la recevoir. Or, il serait
parer aux incendies. Personne ne niera que ce soit dangereux de déléguer un tel pouvoir aux serviteurs
là des avantages publics immenses; mais, demandera d'une telle compagnie, plutôt qu'aux agents reconnus
t-on, le mode que l'on propose permettra-t-il de se d'une autorité publique quelconque ; et néanmoins ce
procurer ces avantages avec le plus d'économie pos- pouvoir est essentiel à la réalisation de l'entreprise,
sible ? Je réponds, oui; ce plan garantit l'économie, et comme moyen de procurer les avantages impor-
en en confiant l'exécution à un corps public, respon. tants dont nous avons parlé, d'une manière peu dis-
sable aux consommateurs (le public même) par leurs, pendieuse et avec économie, à moins que tous ne
représentants au conseil de ville. En plaçant la dis. soient obligés de recevoir de l'eau, et qu'ils ne la re-
tribution de l'eau sous la même administration qui est çovent en tout temps convenable, aucun approvision-
chargée de l'égouttage, ou pavage, et de la propreté nement, quelqu'abondant qu'il soit d'ailleurs, ne réus-
des rues, on évite un conflit d'autorité, et l'uniformit sira à promouvoir l'un ou l'autre de ces objets. On
de progrès dans chaque branche des améliorations pu. peut vendre l'eau à un aussi bas prix à un petit nom-
bliques est conservée. On empêchera par ce moyen bre qu'à un grand nombre de consommateurs, les frais
un grand gaspillage de deniers publics ; par exemple, d'approvisionnement étant les mêmes dans l'un et
s'il faut creuser dans une rue où maintenant il n'y a l'autre cas. D'ailleurs, si l'on fournit de l'eau à la
pas d'égoût, afin d'y placer un tuyau pour l'eau, moitié des maisons, l'autre moitié sera toujours expo-
la même excavation ne pourrait-elle pas servir en sée aux mômes dangers et aux mêmes incendies qu'à
même temps aux deux usages, avec bien moins de présent; et les personnes qui habitent les maisons où
dépense, outre qu'on éviterait par là l'inconvénient l'eau ne vient pas, seront exposées aux mêmes mala-
d'ouvrir deux fois les rues. On économise également, dies que par le passé. Si la maladie éclate une fois
en confiiat les travaux publics de cette nature à un dans une ville qui contient un grand nombre de gens
corps public plutôt qu'à une compagnie privée ; car pauvres et vivant dans la malpropreté, elle s'étendra
cela ea possibilité même e la concurence,,bientôt des quartiers pauvres et négligés, comme
qui, dans les matières de cette sorte, entraîne toujour ceux de Champlain, St. Roch, St. Jean et St. Pierre,
de mauvais résultats. Par exemple : supposons qu'une 'dans toute la ville, et les résultats seront également
compagnie soit chargée de fournir l'eau; cela ne paie- funestes pour tous indistinctement. Pour faire voir
rait pas d'abord, à Québec, mais bientôt l'accroisse- d'un coup d'oil le bas prix auquel on peut fournir en
ment de la population rendrait l'entreprise profitable ;, bondance une eau pure et saine à la cité, j'ai préparé
l'aiguillon de la cupidité s'aguise, une autre compa- un état tabulaire, d'après lequel on verra que les clas-
gaie se forme; un nouveau placement de capitaux ses pauvres, et mêmes les classes moyennes, peuvent
pour le même objet a lieu, pour lequel le public devra se procurer l'eau en aussi grande abondance que les
payer tôt ou tard, dans l'intervalle, la compétition riches, pourvu que tous soient obligés et contraints de
entre l'ancienne et la nouvelle compagnie, réduit les la recevoir à un prix assez modique pour ne pas même
taux au profit des consommateurs, mais le divideude, être senti par les plus pauvres. Mais je désire
qui est le point capital, diminue; enfin, quand les deux d'abord dire un mot pour la défense du conseil de ville
compaguies sont sur le bord de l'abîme, on fait un de Québec, corps composé de citoyens très respec-
arrangement; les deux compagnies se réunissent; le tables qui désirent presque unanimement voir passer
publie perd tous les avantages (lue lui offrait la con- ce bill, vu qu'il n'y a qu'un seul membre du conseil
currence, et se trouve expose à payer des taux exces- qui s'y oppose. On prétend, dans une pétition qui a
sifs qui sont toujours la conséquence du monopole, et été présentée à la chambre, que le conseil n'a rien
que la nécessité de combler le déficit opéré par les fait pour donner suite à l'acte 1 Vict., ch. 113. Or, e
pertes, et de couvrir l'intérêt de l'emploi d'un double conseil a constaté, par le rapport qui a été soumis par
capital, semble justifier. Et ce n'est pas là un rêve le comité, que les travaux ne pouvaient être faits et
imaginaire ; l'histoire des deux compagnies du ga effectués pour la somme qu'il était autorisé à préleve.t
de 3 ontréal en est une preuve saillante; les taux sont en vertu de cet acte; ce rapport, je me flatte, est une
devenus tellement haut, que le public n'a pas les preuve de sa diligence. La pétition allègue encore
moyens de prendre leur gaz, et la ville est en consé- que le mode projeté d'approvisionnement serait oné-
quence , privée de lumière la nuit. Le public fait sa- roux pour la classe ouvrière, c'est là une erreur grave,
gement par conséquent, de se réserver le contrôle. comme on le verra par l'état ci-joint:
Des compagnies formées de personnes qui désireni Nombre de maisons à Québec, 4,500 ; montant des
faire un placement avantageux, ne fourniront de l'cau cotisations annuelles sur les propriétés, £150,000 ;
qu'à ceux qui le désirent et qui sont en état de païeî trente sous, taux de l'approvisionnement de l'eau sur
un haut prix: le moyen de remédier à ce mal, c est £150,000, rapporteraient environ £9,000. Or, le
de remettre le contrôle de l'approvisionnement de nombre des maisons étant de 4,500, et le coût de l'ap-
l'eau aux mains d'un corps désintéressé et indépen- provisionnement, £9,000, le prix moyen pour chaque
dant ; la compagnie ne consultant que l'iihtérêt que maison serait de £2.
son capital lui rapporte, et désirant obtenir des divi. D'après le tableau ci-joint, on verra que les maisons
dendes aussi élevés que possible, n'a aucun intérêt à qui sont cotisées à £32 par année, devront payer £2.
prolonger ses tuyaux de manière à ce qu'ils ne lui 'Mnsi, le prix pour fournir de l'eau aux maisons d'une
rapportent plus de profit. Chaque nouveau tuyau en- valeur annuelle de £32, retombera sur les maisons
trame une nouvelle dépense, et la crainte d'une rédue- d'une plus grande valeur occupées par les classes des
tion des dividendes est une entrave sérieuse à un citoyens plus riches; les pauvres, par conséquent, se
approvisionnement sulisant d'eau. On peut donc procureront l'eau à un taux moindre que le prix ceå
poser en principe qu'on ne pourra, jamais fournir de tant.
l'eau en abondance aux classes pauvres de la société,

Classe. Loyer des Taux. Cotisation an- R E M A R Q UES .
maisons. nuelle.

No. £ s. d. a. d. £ s. i.
1 6 0 0 1 3 0 7 6 Moins d'un farthi 1 Pa. Jour......... Il est à présuner que chacune d ces
2 8 0 0 1 3 0 10 0 Un peu plus d'un arthing par jour. cleses depense au moins autant par
3 12 0 0 1 3 0 15 0 Un peu noins d'un sol.par jour..jour pour l'eau,outrelapeine de ramas-
4 16 0 0 1 3 1 O 0 Moins d'an denier par jour.....

5 e 0 1 3 U p Moins d'un denier par jour.....' 'e ur eu la ui, ou de trars .
24 0 1 3 1 10 0 Moins d'un denier parjour...... ..... l'eau de la rivière ou des puits,
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l Rente des
Claste. maisons.

No. £ s. d.
7 32 0 0
8 -10 0 0

11 '70 0i 0
12 80 0 0
13 Ù0 0 0
14 1 00 0 0
15 120 0 0
16 150 0 0

Taux.

s. d.
I 3
1 3
1 3
1 3
1 3
1 3
1 3
1 3
I 3
1 3

Cotisation an-
nuelle,.

£ s. d.
2 0 0
2 10 0
3 2 6.
3 15 0
4 7 6:
5 0 0
5 12 6

7 10 0O
9) 7 6

RE MA R Q U S S.

- --------

Coût moyen pour toutes les maisons.. .
& oins de d., par jour.............
Moins d 2d , par jour...........
1oins de 2 d., par jour...... ....

Nfoins de 3., par jour...............
Moins de 3åd., par jour................
Moins de 3qd., par jour......... ,......'
Moins de 4.d., par jour.............
Moins de d., par jour...... .......
Moins do 6.1d., par jour.............

Il est Aà présumer que chacune de cet,
classes dupense au moins antant par
jour Vour l'eau, outre la peine de ramas.
mer Leau de pluie, ou de transporter
l'eau de la rivière on des puits.

Pour montier l'économie de cemode d'approvision.. maisons entraîne immédiatement une réduction de 25
nement, je soumets un autre tablenu qui indique les pour cent. Les compngnies d'assurance à Québec
épargnes qui résulteront de la réduction des taux des ont déclaré que cette réduction serait encore plus
primes d'assurance. L'introduction de l'eau dans les grande dans la cité de Québec.

Montant assuré Réduction des prineJ
Classe. sur les Maisons et lesl Prime actuel. Taux de l'eau. Diffrrence.

meubles. 25 pour cent.

Numro. 3. i. £ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. .
1 100 0 0 1 5 0 0 6 3 0 7 6 0 1 3
2 125 0 0 1 il 3 0 7 9.ï 0 to 0 0 2 2
3 150 0 1 17 6 0 94 O 15 0 0 5
4 200 0 0 2 10 0 0 12 6 1 0 0 0 7 6
5 250 0 0 2 10 0 0 12 6 1 5 0 0 12 6
6 300 0 0 3 0 0 0 15 0 1 10 0 0 15 0
7 400 0 0 4 0 0 1 0 0 2 0 0 1 0 0
8 500 0 0 5 0 0 1 5 0 2 10 0 1 5 0
9 600 0 0 6 0 0 1 10 0 3 2 6 1 12 6

10 800 0 0 8 0 0 2 0 0 3 15 0 1 15 G
11 1000 0 0 10 0 0 2 10 0 4 7 6 1 16 6
12 1250 0 0 12 10 0 3 2 6 5 0 0 1 17 6
13 1500 0 0 15 0 0 3 15 0 5 12 6 1 17 6
14 1750 0 0 17 10 0 4 7 6 6 5 0 1 17 6
15 2000 0 0 20 0 0 5 0 0 7 10 0 2 10 0
16 2500 0 0 25 0 0 6 5 9 7 6 3 2 6

L'économie opérée par la diminution des primes
d'assurance que l'on paie actuellement, réduit le prix
de l'eau au point qu'il est presque inutile de signaler
les autres sources d'économie. Je me contenterai de
faire remarquer que l'on sauvera entiérement la dé-
pense payée aux charroyeurs (l'eau pour fournir en
assez mince quantité une eau plus ou moins malsaine
et impure; le montant payé aux charroyeurs d'eau
par les locataires seulement, a été supputé à £6000
par année. La corporation seule paie £1000 aux
charroyeurs d'eau et pour. les engins, et ne reçoit qu'un
approvisionnement insuflisant: les pauvres pourront
se dispenser d'acheter des vaisseaux tels que seaux,
quarts pour transporter l'eau de la riviére, et des puits
pour la conserver pour leur usage ; cette économie
fera plus que compenser la différence entre le taux
payé pour se proctirer Penn et la diminution des taux
d'assurance. S'il est vrai qu'un approvisionnement
abzundant d'eau pure tend à préserver la santé, il est
une autra source d'économie quoique moins immé-
diate et plus reculée pour los pauvres, par l'épargne
de temps et d'argent, en cas de maladie. En termi-
nant, je prie le comité le renarquer que les pertes
occasionnées par les incendies et qui ont été payées
diar le'seul sureau de l'assurance de Qutébec, depuis
son établissement, il y a environ trente ans, excèdent
£300,000; cette destruction ruineuse, qui est la des-
truction totale dans cette période, est dû principale-
ment à l'absence d'un approvisionnement suffisant
d'eau au commencement de l'incendic.

Orlonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre demain.

Ord'nné, que le (lit rapport soit imprimé pour l'u-
sage des membres de cette chambre.

Sur motion de lhonorable M. Macdon ald, secondé
par l'honorable M. Jlinks,

Résolu, que la règle de cette chambre qui exige, Din relati tla
que le président d'aucun comité sur un b11 privecoimpagie dra
ne doit siéger avant d'en avoir affiché noticedCo.setprtis,
dans le vestibule dle la chambre huit jours d'a-
vance, soit mise de coté quant au bill pour modi-
fier et amender deux divers actes passés respec-
tivement dans la septième et neuvième année du
règne de sa présente majesté, relatifs à la com-
pagnie de dépôts et de prêts dans le Baut-
Canada.

Un bill grossoyé pour incoporer une compagnienit, relatiral
aux fins de construire un chemin de fer du village chemin de fer
d'Industrie au township de Rawdon, dans le Bas-' d'industrie et
nada, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième Rvdoi.

fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. De Wit porte le bill au conseil

législatif, et demande san concours.

Un bill grossoyé pour incorporer Peter Paterson, Bill relatif au
écuyer, et autres sous le nom de la compagnie du chemin tie fer
chemin de fer de Québec et Richnond, a été, en coQ- lut e
formité de Fordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif et demande son concours.

Un bill grossoyé pour incorporer certaines associa. Bill relatir oui
tions charitables, philanthropiques et de prévoyance, associations
et pour protéger d'une manière efficace les fonds descheritaWes,etc
dites associations contre la fraude et le mauvais em.
ploi qu'on en pouvait faire, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Notnat porte le bill au conseil

législatil et demande son concours.

196

i
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i1 pour auto. Un bill grossoyé pour mettre le gouveruement pro-
ner le gouvor. vincial môme de disposer des réclamations contrenene"t h dis- certaines compagnies pour des prêts d'argent à elles

ins racia- faits en vertu de certains actes du p3rlement du Taut-
mCaions. Canada, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-

sième fois,
lésolu, que le bill passe.

Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald
porte le bill au conseil législatif et demande son
concours.

Mill relatina la Un bill grossoyé p>ur conferer cls pouvoirs ulté-
Coelin(ig drieurs à la compagrie d'assurance de Montréal. sur
il'itlira'l, de. a vie et contre les accidents du feu etde la naviga.-
la vie et col- tion intérieure, et pour changer-le nom de la dite cor-
tre le .neu- poration, a été, en conforinité de l'ordre, lu la troi-
dients du feu et
(te lat naviga. sièmne fois.*
tion o. Résola, que le bill passe, et que le titre soit:"Acte

I pour accorder le plus amples pouvoirs à la
compagnie d'assurance de Montréal contre le

" feu,.sur la vie et pour la navig~ation intéricure,et
4 Pour changer le nom de la dile compagnie."

Ordonné, que Af. Holnes porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

fmi relati ala Un bill grossoyé pour employer les deniers prove.
noeveilo cotir nant des droits sur les licences d'auborges dans le

comté et la cité de Montréal, à défrayer le coût de
la nouvelle cour de justicc qui doit être érig6e dans la
cité de M'jontréal, a été, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fas.

Résolu, que le bill passe.
Ordon né, que I honorabic procureur-général La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif, et de.
mande son concuurs.

PH reint ira . Mongenais a fait rapport du bill pour lever""uiersit. certains doutes sur l'intention de l'acte de la dernière
session du parlement de cette province, pour amender
la charte de Funiversité de Toronto, et pour pourvoir
à l'établissement et dotation d'une chaire royale et
autres chaires de professeurs'et lectureurs, do bourses,
expositions, prix, et autres récompenses dans la dite
université et pour d'autres fins liées à la dite univer-
sit6, au collóge et à l'école royale de grammaire' du
collC du Haut-Canada, qui en forme un apanage, et
les amendements ont été lus et adoptés.

L'honorable procureur-général Baldwin a proposé,
secondé par l'honorable M. Price, et la question
ayant été proposée, que le bill, avcc les amendements.
soit g'rossoyé et lu la troisième fois demain ;

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé
en amendement à la question, secondé par Sir Allan
N. MazcNab, que tous les mots après " biIl," jusqu'à
la fin de la question, soient retranchés, aux fins d'y
ajouter les mots: " soit de nouveau renvoyé à un

comité pour retrancher, dans le préambule, tous les
" mots: après " attendu," nus fins d'y ajouter les

mots " un acte a été passé dans la dernière session
"du parlement de cette province, ch. 82, et intitulé:
" Acte pour amender la charte de l'université établie
" à Tor'onto par feu sa majesté le roi George quatre,
" pour pourvoir à une administration plus satisfai-
" sante de la dite université, et pour d'autres fins qui
"y ont rapport. ainsi qu'au collége et à l'école royale
"de grammaire qui en est une dépendance ;" et
"attendu qu'il s'est élevé (les doutes sur les pouvoirs
"necordés à la dito université, par. statut ou autre.
" ment, pour faire les règlements nécessaires pour
"garantir à ses membres lés facilités d' l'instruction

religieuse et l'exercice du culte'public par 'leurs
"rministres respectifs, et suivant les rites respectifs de

oleur croyance religieuse; et attendu qu'il est désii
" rable que les dits doutes soient dissipés." '

Et la question ayant été mise sur l'amendenent la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demun-
dés, ils ont été pris comme suit :-- -.

50

Potlyt.
Messieurs Badgley, Boulton, de Noaromc, Boulton,

de Tonawro, Cameron, de CorW , yrysler, Dick-
son, Macdonald, de miNas-ron, Sir Allan N. MacNab,

:alloch, Meyers, Prince, Riobinson, Seymour, Sher-
wood, de ToRtoNTo, et Stevenson.-(15.)

coe*-ratm.
Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-

Win, Bell, Cartier, Cauchon, Chabot, Dumnas, Fer-
gusson, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet,
Hall, Iiincks, lolmes, Iopkins, Johnson, Lacoste,
le-procureur-général LaFontaine, LaTerrière, Lau-
rin, le solliciteur-général Macdonald, Marquis,MitcFarland, Merritt, Mongenais, Morrison, Notman,
Perry, Polette, Pricc. Sautageau, Scott, du LAc des
Dcu.x-MONToNEs, Viger, Watts et Wilson.-(37.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que

bill, avec les amendements, soit grossoyé et lu la
troisième fois demain;

L'honorable M. Boulion a proposé en amendement
à la question, secondé par M. Hopkins, que tous les
mots après " bill," soient retranchés, aux fins d'y
ajouter les mots : I soit maintenant soumis à un comité

pour considérer s'il est expédient de retrancher la
première clause et y substituer la présente : " qu'il

" soit statué, que pour mettr- chaque étudiant dans la
" dite université mieux en état de recevoir l'instrue-
"tion religieuse, suivant les croyances religieuses

qu'il professe, il sera loisible à la dite université, de
temps en temps, suivant que l'ect.asion pourra le
requerir par statut ou statuts des visiteurs ou dt

"corps régissant le collége, qui sera fait et passé à
" cette fin, do désigner un endroit propre et conve-
4nable dans l'enceinte du terrein attaché à la dite

" université sur lequel il sera loisible à la dite déno-
"mination de chrétiens qui trouvera à propos de
"demander le dit privilège à L'université, d'ériger,
"suivant un plan qui sera approuvé par la dite uni-
4versité, une chapelle, salle, ou chambre de lecture
" consacré au culte public,ou à des cours de lecture sur
"la théologie, conforme à la croyance religieuse des
"parties demandant le dit privilége; et aussi, de doter
r aucun professorat que les dites personnes jugeront à
" propos de fonder à cette fin. soit par don de terre
" ténements, ou d'actions, fonds, obligations publiques
" ou foincières qu'elles jugeront à propos de faire à

cet égard, et de les -donner et transporter pour et
au nom des chancelliers, miures et élèves de la

" dite université en fîldéi.comúîis pour la dite dotation,
"nonobstant toute chose à ce contraire dans les sta-
"tuts de main-morte ; pourvu qu'aucun lectureur,
"professeur ou autre personne nommée pour officier
"dans la dite chapelle, salle ou chambre de lecture
"ne sera pour raison d'icelui considéré ýcomme mem-
" bre de la dite université, ni comme ayant droit à
" aucune voix dans le gouvernement d'icelle; mais il
" sera néanmoins sujet aux règles et règlements que

l'universitê jugera à propos d'établir par statut con-
cernant les jours et le temps auxquels l'instruction

" reliiieuse y sera donnée, sans i .tervenir dans la
"discipline générale do la dite université; pourvu
"toujours, qu'aucun étudiar.'. ne sera forcé par au.

cune règle de Funiversité d'assister à aucune lec-
" ture sur la théologie, ni à aucune instruction reli-
"gieuse, mais que toute assistance comme susdit sera
" purement volontaire-en autant que l'autorité de la
C dite université pourra être convoquée pour l'exi-

Et la question ayant été mise sur l'amendemant, la
chambre s'est divisée; et elle a passé dans la néga-
tive.

Alors, la question principale ayant été mise, la
chambre s'est divisée,; et elle a été résolué dans l'affir-
mative.

Ordonné, que le bill, avec les amendements; soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.
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n.ia tearf , M. Watts a fait rapport du bill pour établirle libre Résolu, que cette chambre enverra une réponse au
nla-e cornmerce commerce de banque cri cette province, et pour d'au- dit message par messagers.
l&e frf4ue. tres fins relatives aux banques et aux atTaires de ban-r Et le matre en chancellerie a été rappelé, et M.

que. et les amendements ont été lus et adoptés. rateur l'a infoPmé de ce que dessus.
Ordonné, que le bill avec les amer.dements, soit Et ensuite, il s'cst de nouveau retiré.

grossoye et lu la troisieme fois demain.
LE pour Incor- M Fourquin a fait rapport du bill pour incorporer
Pte. l 1""°les pilotes pour le havre de Québec, et au dessus, et Lordre du jour, pour que la chambre se forme en subswes.

les ainendeincts ont été lus et adoptés. comite sur les subsides. étant lu;
'Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit L'ionorable M. lincks a proposé, secondé par

"rossayé et lu la troisième fois demain. 1rhonorable M. Price, et la question ayant été propo-

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill sec, que cette chambre se forme maintenant en comité
rtircn pour pourvoir plus efficacement à l'administration de de toute la chambre pour prendre en considération les

•crie. la justice dans la cour de chancellerie du Eaut-Ca- subsides accordés à sa majlste ;
nada, étant lu ; M. Boulton, de To-onto, a proposé en amendement

L'honorable M. Baldwein a proposé. secondé par à la question, recondé par M. Christie, que tous les
M. le solliciteur-général Macdonald, et la question mots aprés "que la chambre." jusqu'à la fin de la. ques-
ayant été mise, que le bill soit maintenant lu une se- tion, soient retranchés, aux fins d'ajouter les mots:
conde fois :"ne se forme pas en le dit comité des subsides avant

La chambre s'est divisée ; et les noms avant été " que le comité spécial nommé sur les revenus et dé-
demandés, ils ont été pris comme suit :- penses pub!iques de cetto province ait fait son rap-

rot"n. " port final, ou avant que le gouvernement ait soumis
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé- " à la chambre un état détaillé indiquant quel retran-

néral Baldwin, Bdl. Caneron, dle CORNWALL, Car- " chement il croit pouvoir faire dans leas dépenses de
tier, Cauchon, Chabot, Dumas. Fergusson, Flint, " la province, sans utire à reflicacité du service
Foriier, Fournier, Gugy, Ifincks, Holmes, le procu- " public;"
reur-général LaFontaine, LaTerriére, La urin, Lc- L'honorable M. Boulton a proposé en amendement
mzurx, le solliciteur-général MJ'acdonald, Macdonald, au dit amendement proposé, secondé par M. Perry,
de Kîxes-ox, Sir A/an N. MacNab. Marquis, Mé- que tous les mots après "que." jusqu'à la fin (le la
rhot, iMrongeiais, Morrison, Kljcson, Notman, Polette. question, soient retranchés, aux fins d'y ajouter les
Price, Itobinson, Sroit. de BYTowN, stevcnson, mots: "son excellence le gouverncur-général, dans
Thonpsont. riger et Il ilson-(37.) "son discours du trône à L'ouverture deecette session,

coNTrE. ayant spécialement recommandé à l'attention de
Mc::siCurs Bulto. de NORFoLK, Boulton, de To- " cette chambre une enquête "sur les revenus et es

noxro, Can ron, de KEN-r, Chritiie, Hopkins, Mal- ,dépenses de la province," et un comité avant été
loch. McConncll, McLcan, Perry, Prince et Scy- nommé conformément à la dite recommandation, à

our.-(.)la requisition e l'administration, le 31 mai dernier,
Ainsi, elle a été résolue dans l'afirmative. pour s'enquérir (e l'état des revenus publics et des
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, " dépenses de la province, et pour examiner et rap-

et renvoyé à un comité de toute la chambre pour "porter à la chambre quels autres règles et reîtrie-
demain.C deman. 'tions il pourrait être convcnable d*'adopter, dans

Ordonné, que la résolution de cette chambre, de " son opinion, pour établir un contrôle efficace sur
jeudi, le vingt-quatre du courant, " qu'il est ex- " tous les officiers qui reçoivent, gardent en dépôt et

pédient de pourvoir à méme le fonds consolidé emploient les deniers publics, et quelles autres me-
de cette province pour un salaire qui n'excè- sures il faudrait adopter pour diminuer aucune partie

" dera pas cent vingt-cinq livres pour un clerc des dépenses pub!iques, sans préjudice au service
"dans le bureau du maître de la cour en chan- publie; et le gouvernement nayant donné aucune
" celleric dans le I!«ut-Canadz, à compter du raison pour former le dit comité des subsides avant
"jour que Facte de la dernière session 12 Vict., que le comité nommé en premier lieu ait fait un rap-
" hap. G4, cst devenu en force, soit renvoyée port final, il t'est pas expédient dc considérer la
" au dit comité." question des subsides avant que le premier comité

Ordonné, qu'il soit une instruction au dit comité " ait trminé ses travaux et soumis aà la chambre des
d'insérer une clause dans le dit bill, confrmément " informations b ue sans aucun doute cette chambre
a la dite résolution. cl désirait obteni' dans cette enqute t;"

rîei1 du Messrigea du conseil législa tif, par John Fcnnings Et a question ayant été mise sur lamendement au
cotmseit. Taylor, écuyer, l'un drs maîtres cn cchancellerie- dit amendement proposé, la chambre sest divisée ; et

M. l'Orateur, les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
it rtatfaux Le conseil lérutislatif d adopté les amendements faits suit:-

à s par l'assemblée lég(ýislative au bill, intitulé: "Acte roup.
rnies inor- Messieurs Bouton, de NOrFOL, Boulon, de To

"porées zî fonds social, pour 1des fins relatives aux noO'ro, CntLron, de KCENT', ChriSlie, Crysler, De-
manufacturcs, aux mines, a la mécanique ou à la J'Vill, op ins, clcan, Perr, Pince. herwood,chimie," sans eAssi de chCaVLL mr, et Smith, d DutAs ri.-(12.)

eooiLe conseil gislatif a anssé le bib, intituléu: "Acte CeNi TsE.
dl~grnplîe di" pour incorporer la con ,nie du télégraphe de By" Messieurs Armstrong, Badgley, le pntocureur-g é

" cmploientt les denier pueis et? qule uros me-

own o etMon tréal." avt lusieurs amendements, néral Baldwin, Bell, Burri mnt, C uaeronde part
auxquels il dlemande !e concours de cette chambre. Et déartier, Cauc , Cayley, Casbot, Chauveau, Dick

ussi, son, le solicittr-gnéral Drummond, Dmas, Fer

P.:Il relatif aux Lecnelégislatif prie cette chambre de vouloir gusson, Flint, orir.Fournier', Fourquin, Guigy,
trvux faits com r leurs honneurs les raisons, témoi- Guilet, ilincks, Jonson, Lacosite, le procureur-g
Pur l et preuves sur lesquels est fondé le bill, intitulé : néra Lalonté ne, LaTerrièrer Laurin, Lemeux,-

."Acte pour lever les doutes qui existent quant au le solliciteur-général Macdonald, Macdonald, de
droit des parties so recouvrer la valeur des ouvrages KiermcS'o, Sir Aran u. Mtcoab, M ao ch amarquis
faits sur les chemins dans le ibas-Canal, en vertu m icCon ansl ucFarland, terrictt, ecétho, meers

l'actes qui sont expirés depuis." i.on gnais, A'orrison, c elson, Noman, Plette,
Mt ensuite, il s'cst retiré. 1price, Richards, Rcinson, Ross, Sauvageau, Sco ,
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du Lac des Dan-MoxT s,Shercood, de Toioxro, nant des travaux publics, à rétablissement d'un fonds
Snith, de WSNTorTu, Stevenson, Thom.pson7, Viger, d'amortissement pour amortir le principal de la dette
Watts et Wilãon.-(56.) publique; les fonds des écoles da grammaire et les

Ainsi, elle a passé dans la négative. biens des jésuites, aux institutions littéraires dans les
Et la question ayant été mise sur l'amendement à deux provinces; la taxe des·émigrés, au soutien tem-

la question principale; la chambre s'est divisée ; et ls poraire des émigrés; mais dans lunique but de les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme empécher de venir à la charge de la société; les ho-
sut:-.- noraires de milice, amendes, etc., pour subvenir aux

rofn. . ais du département de radjudant-génér-al ; et il sera
Messieurs Boulton, de Norroîs, Boulton, de To- rendu compte annuellement à la législature de tou1es

nox-ro, Cateron, de KL'r, ChristiiCryslr, DeWitt, ces sources de revenu ainsi que des recettes annuelles
lopUins, McLean, Perry, •Prince. Slherwood. de du funds des colléges, et de tout autre fonds provenatt
BaOCaVILLE, Smitl, de DURaAI, et Stevenson.-(13.) des propriétés publiques.

COx-raTI. 4. Que les dépenses du gouvernement civil n'ex-
Messieurs Arnstrong, Badgle, le procureur-géné- cèderonit pas ci-après la somme de dix-huit milie

ral Bell, Burrit, Cameron, de CORWALL, Carier, sept cent cinquante louis par année, lesquelles seront
Cauchon, Cayley, Chabot, Chauceau, MDickson, le appropriées comme suit, savoir:--
solliciteur-général Drunmond, Dumas, Fergusson, Salaire du gouverneur-général, n'excédant pas
Flint, Fortier, Foui-nîer, Fourquin, Gugy, Guillet, cinq mille louis.
Hincks, Johnson, Lacoste, le procureur-général La- Salaire du serétaire-privé, (toute dépense coi-
Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lenieux, le sollici- prise) n'excédant pas sept cent cinquinte louis.
teur-général 3lacdonald, Macdonald, le Kýixcs-roi Département du secrétaire-provincial, n'excédant
Sir Allan N. LacNab, Mallocih, Marquis, McCon, pas deux mille louis.
nell, M1cFarland, Merritt, iléthoi, Meyers, Monge-if Département di l'inspecteur-général, n'excédant
nais, Morrison, Nelson, Notmas, 1oletc, Price, pas mille neuf cents louis.
Richards, Robinson, Ross, Satuagcau, Scott, du LAc Département du receveur-général, n'excédant pas
des Deux-Mornaces, Shericood, dCToRox-ro, Smith; mille trois cent soixante-et-qumnze louis.
de WfrlXWOnTIr, Thompson, Tiger, Waits et Wil.. Procureurs et solliciteurs-généraux, n'excédant pas

s - mille cinq cents louis.
Ainsi, elle a passé dans la négative. Conseil exécutif, n'excédant pas mille louis.
Alors, la question principale ayant été mise, Dépenses contimgent2s d'icelui, n'excédant pas cinq

r la mille deux cent vingt-cinq louis.Rsol, que cette chambrese forme maintenant en 5. Que les dépenses de la législature n*cxcederontcomité de toute la chambre pour prendre en pas la somme de vingt-cinq mille louis.considération les subsides accordés à sa maesté I . Que les dépens de l'administration de la justice
M. Bouton, de Toronto, a proposé, secondé par n'excèderont pas la somme de quinée mille cinq centM. Prince, et la question ayant été mise, qu'il soit louis pour le Uant-Canada, et pareille somme our l

une instruction au dit comité de rapporter un système iBas-Canada. Que toutes les dépcnses encourucs enpour prélever et approprier les ressources du pays, isus de la somme de vingt-cinq mille louis soient portéescouformément aux résolutions suivantes au comptes des divers districts dans lesquels les cours1. Que le revenu provincial ou fonds consolidé se ide justice seront situées, ou défrayées à mme un
composera à l'avenir des revenus provenant des 'fonds d'honoraires payés par les plaideurs.
droits de douane de la taxe sur les banques, et des a. Que les dépenses du pénitentiaire provincial
droits sur les encans seulement; et seront affectés au n'excéderont pas six mille cinq cent louis par anne.
soutien du gouvernement civil, au paiement de la . Que les dépenses de l'exploration uologique dn e
législature, de l'administration de la justice, du péni- la province n'excderont las mille louis par année.tentiaire, de l'exploration géologique, de la miliceI 9. Que les dépenses du service de la milice n'exc -
des pensions, des dépenses diverses et de l'intérêt de deront pas mille louis par année, et que la ieception
la dette publique. de tous honoraires et l en ent des amendes se

2. Que les sources suivantes des revenus qui for- feront sous la direction de ce département, qui sera
ment partie du fonds consolidé de revenus seront à exclusivement chargé du contrôle et de la responsab..l'avenir transférés aux différents districts ou autorités lité de les percevoir.locales, savoir: le revenu casuel, les amendes et con- 10. Que les pensions qui s'élèvent maintenant (efiscations, le droit sur le wiskey et les alambics, les dix mille huit cent soixante-ct-neuf louis, ant celins,
licences pour tenir mai tlstbe eblad i il utcn oxneetnulus neeeis
l nes o ur te i tables et lesl a t quatre deniers, ne seront pas augm entées sans une dis-les droits imposés sur s bateaux-à-vapeur, les guin- position législative spéciale à cet etTet.uet tes et sur les colporteurs et regrattiers; que l'acte 11. Que la somme de six mille si cent soixante-!) Vic., Ch]. 65, soit révoqué, et que le fonds des cinq louis, qui est maintenant payée comme annuitéslicences de mariage et des a.uberges qui est déjà à certaines tribus sauvages, sera portée sur le fondsransféré aux divers districte, soit approprié (ensemble des terres pour lequel cette taxe annuellD.a été crééeavec le fonds des hionoraires, à percevoir sur les ptai- dans le prini cipe..deurs à eflt de subvenir aux dépenses suivantes. 12. Que la somme de douze mille cinq cent louis sera «savoir: les dépenses locales de l'administration de lai placée à la disposition du gotiverneur-géiiéral pourjustice, les hôpitaux et hospices de bienfIisanc'e, les combler tout défict dans aucun des départements pu-
asiles des aliénés, les institutions locales et les sociétés blies, ou pour pourvoir à,tout autre se indispen3.gculture sable, dont il sera soumis un état annuel à la législa-3. Qu'afln de définir plus clairement les objets ture.
auxquels les revenus provenant de chaque source 13. Qu'à l'avenir les dépenses du département desséparée seront employés les revenus ci-après mcn- travaux publics n'excéderont pas la somme annuelletionnés qui formaient ci-devant partie du fonds con- de quatorza mille louis, et que ce département aura
solid et de certains fonds spéciaux, eront à l'avenir l'entier contrôle de la navigation du commerce, desconsacrés aux fins ci-après mentionnées, savoir: les phares et de toute matiére et choses y relatives, oUrevenus territoriaux, (y compris ceux provenant des qu'autrement il sera aboli aussitôt que les travaux enterres publiques) aux écoles communes et au fonds voie de progrès auront été complétés.des bibliothèques de district; les droits de tonnage 14. Que tout excédant de revenu qui pourra avoirdans le .Uaut et le Bas-Canada, à la construction et lieu de temp3 à autre, sera employé à riquider la dett
à l'entretien des phares ; les péages et ravenus prove- publique.
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15. Qu'à l'avenir les frais de perception des droits
des-douanes n'excèderont pas lasomme de douze mille
cinq cents louis par année.

Itî. Qu'il soit introduit un bill dans la législature
pour régler les droits sur les encans, à l'cffet d'en re-
lirer une juste proportion de revenus.

17-. Que toutes les lois existantes relatives au dé-
partement préposé à l'octroi des terres soient abrogées
et toutes les agences abolies; qu'il n'y ait plus d'émis-
sinn de scrips; que tous les scrips maintenant en cir-
culation soient rachetés, et qu'il soit accordé des per-
mis d'occupation à la place, le ou avant le premier
octobro prochain, et qu'l ne soit plus fait d'octroi de
terre s ar-s la présente session. dont et du tout avis
immédiat sera donné; et qu'à l'avenir, les recettes
provenant de la vente de chaque acre de terre, ainsi
que tous les autres revenus qui constituent le fonds
dos revenus territoriaux, soient inviolablement consa-
crés au soutien et à l'entretien des écoles élémon-
taires et des bibliothèques de district.

Qu'un bureau des terres soit établi qui sera com-
posé du secrétaire-provincial, de l'inspecteur-général
du procureur-géneral, du commissaire en chef des
travaux publics et de l'ingénieur-provincial, qui sera
aussi arpcntcur-génér'al ex.officio; le dit bureau de-
vant avoir exclus.vment le contrôle et la direction
de ce fonds.

Que toutes les dérenses du bureau des terres et
les départements de l'arpenteur-général et du régis-
trateur n'excéderont pas deux mille cinq cents louis.

Que la vente et adminiýtration des réserves du
clergé, et des terres appartenant à l'université et aux
coles élément!aircs et de grammaire qui sont mainte-

nant appropriées, seront déléguées à ce département,
et que les frais de vente des dites terres n'excèderont
pas cinq pour cent en moyenne, et celle des terres
non arpentées. d:x pour cent.

Que si le dit bureau ne peut disposer (lu domaine'
public, aux termes et conditions spécifiés. il pourra
enloyer comme agent toute compagnie responsable
qui voudra se charger de négocier un emprunt, et
pourvoir au paicment de la balance destinée au fonds
des écoles élémentaires.

Que toute somme d'argent avancée pour faire de
nouveaux arpcnta'gCs des townships. lots. chemins ou
autres fins scmb!aLlcs, sera donnée au concours public,
et que toute compensation~pour ce service sera payée
par des octroi, de terres.

Que les droits sur les bois de construction ainsi que
ics autres sources de revenu formant maintenant par-
tc (e ce fonds, scr.nt directement payés au receveur-
général par le prccepteur,an'in de prévenir toute fraude.
Tout le bois de construction descendant par la rivière
des Outaouais, qu'il soit coupé sur les terres publiques
ou sur les terres privées, sera sujet à ces droits.

18. Qu'après !a mort ou démission des présents fonc-
t;onnires, aucun salaire (exceptêcelui du gouverneur-
général.)n'excédera la somme (le mille lois par année.
Que tous les salaires se montant de cinq cents a mille
louis, seront réduits de vingt-cinq pour cent, à l'excep-
tion de ceux que l'on doit fixer dans la liste du gouver-
ncment civil : et que tous les salaires entre trois cents
et cnq cents louis seront réduits de dix pour cent, su-
jets cependant à l'exception, lorsqu'il y aura une aug-
mentation de rcsponsabilitômet de travail.

10. Que tous les actes provinciaux relatifs aux
droits de douancs seront révoqués, et les droits sui-
vants suibstitués, savoir: cinquante pour cent sur les
liqueurs de toute description ; trente-trois, vingt-cinq,
douze et demi, et deux et demi pour cent ad talorem
sur tous les articles, excepté
le dit droit ad valorenm devant étre ci-après réduit en
proportion de la réduction de l'intérêt sur la dette
publique. Que le système d'entrepôt soit discontinué,
Lt que l'on accorde en son lieu et place un crédit de
trais à tlouze mois au march:nd qui importe.

20. Qu'aussitôt qu'il aura été établi des disrositions

convenables pour le paiement de la dette publique. par
la création d'un fonds d'amortissement à même le fonds
d'amortissement à mme le produit des travaux publics,
en limitant par une loi le montant des dépenses de la
province, et établissant une réduction graduelle dans
les droits de douanes, dans le but d- les abolir entiù-
rement après que la dette de la province aura ainsi
été payée, et que le crédit du gouvernement aura éte
fermement consolidé,-une adresse soit présentée at
gouvernement impérial, demandant sa garantie pour
un emprunt de deux millions cinq cent mille louis, au
plus bas taux d'intérêt que cette garanti pourra obte-
nir, lequel emprunt sera garanti lui-même sur les ra-
serves du clergé, l'université, le conseil du collége,
l'école de grammaire, et les terres de la couronne, et
sera employé à la liquidation de la dette publique pour
laquelle il est maintenant payé un taux élevé d'intérêt
à mesure qu'il devient dû ou qu'il peut étre racheté:
et pour faire des prêts aux diîTérentes compagnies de
chemins de fer et aux municipalites, pour taire des
améliorations dans le pays en créant des travaux pu-
blics sur la garantie déjà mentionnée.

La chambre s'est divisée ; et les. noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme su:t

POUR.
Messieurs Boulton, de Toaoxro, et Prince.-(2.)

CONTRE.
Messicurs Armsirong, Badgley, le procureur-gé-

néral Baldwin, RclI, Boulton, de NoaroLx, Cttmeron,
de COnwALL, Camero ,de Irx-, Carticr, Cauchon.
Cayly, Chabot, Chaureau, Christie, Crysler, le soi-
liciteur-général Drummond, Dumas, Fergusson, Flint
Fortier, Fournier, Gugy, Guillet, Johnson, Lacoste,

le procureur-général LaFontainc, LaTrrière, Lau-
rin, Lenieu., Macdonald, do Kwa.vcsTox, Malloch,
Marquis, McConnel/, McLcan. Merritt. Métot, Mon-
genais, lorrison, Nelson, Noirman, Perry, Polite.
Price, Richards, Robinson, Ross, Sa'uvagcau. Scott,
du Lac des DESx-MONTANS, Sherwood, de Bnoc-
VILLE, Shericood, de ToRoN-o. Smith, de Wr.rT-
woILer, SICtrnSon, Thompson, igeret Watts.-(54.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La chambre s'est alors formée en le dit comité sur

les subsides.
M. Malloch a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégo quelque temps,
M. l'Oratcur a repris le fauteuil
Et M. Malloch a fait rapport que te comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau demain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été orarcadu jour.
disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Robinson, se-
condé par M. McFarland,

La chambre s'est ajournée.

Sabbali, 270 die Julii;
Annxo 13' VIcTomIS REGIN-M, 1850.

L ES pétitions suivantes ont été présentées et mises Pétitions pré-
'sur la table:- sentées.

'Par l'honorable M. Badgley.-la pétition de
A. F. H1olmes, M. D., et autres, la faculté de méde-
cine de l'université du collége McGill.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- Pétitions lues
vantes ont été lues:

Du révérend Andreit Balfour, ministre, et autres,
marguilliers, de l'église de St. Paul, dans le township
de Kingsey, et de l'église (le St. Marc, dans le town-
ship de Durham, district de Si. François; demandant

qu'il soit adopté des mesures pour abolir tout travail,
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le dimanche, dans le département des postes du ser-
vice public.

De Noël Darche, fils, et autres, de la paroisse de
Chambly, district de Montréal; demandant une aide
pour améliorer cette partie du chemin qui relie les
chemins à barrières de Long-ueui et Chambly et de
Chambly et Granby.

De la grande division des fils de la tempérance du
Canada-Ouest, représentant cent cinquante-et-une
divisions subordonnées ; demandant que le bill pour
réprimer l'intempérance suit passé sans amendement.

De la municipalité du township de Waterloo; de-
mandant que le chef-lieu du comté projeté de Water-
loo ne soit point établi à Gall, et que le dit township
de IVaierloo ne soit point divisé.,

De la municipalité du township de Wellesley ; de-
mandant que le township de Waterloo ne soit point
divisé avant que le chef-lieu du nouveau comté pro-
jeté ne soit déterminé; qu'une nouvelle municipalité
soit formée des moitiés sud de Peel et Maryborough,
et ajoutée au dit comté; et que le chef-lieu du comté
n'en soit pas établi à GaIlt.

De messieurs Charles E.Lev et cie., et autres, mar-
crhands, constructeurs de vaisseaux, et autres person-
nes engagées clans le commerce de. la cité et district
de Québec ; demandant que'le bil.pour incorporer les
charpentiers de navire du district de Québec ne
devienne pas loi.

!hvisions ter-
"°"" -i

(I..c.)

Ordonné, que la pétition de Thomas Rich et autres,
du townshp de Dunf-ies; la pétition d'.n-

- drew Elliott et autres, de la vil!e de Galt; la
pétition de James Hcnderson et autres, de la
section ouest du township de Beverley ; la péti-
tion de George Kennedy et autres, de Toronto
et autres townships; la pétition de la munici-
palité du township de Waterloo; la pétition de
la municipalité du township de Wellesley; et la
pétition de William Carter et autres, du township
de McGillivray, comté de Buron, soient ren-
voyées au comité de toute lachambresur le bill
pour faire certains changements dans les divisions
territoriales du Baut-Canada.

Pcr'n de s la *M. Taché, du comité spécial auquel a été renvoyé(,
rois- pétition du révérend T. D.stroismaisons et autres,

:'ons et au- de la paroisse- de St. Germain de Rimouski, comté
de Rinouski, et autres renvois, a présenté à la
chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu.

Appendice Pour le dit rapport, voir appendice (L. L.)
t. Li. Ordonn, que cinq cents copies du dit rapport

soient imprimées en langue française, et deux
cent cinquante copies en langue anglaise pour
l'usage des membres de cette chambre.

Ordonné, que le temps pour recevoir des rapports
de comités sur des bills privés, soit prolongé
jusqu'à samedi prochain.

irenie rap. L'honorable M. Badgley, du comité permanent des
port du comité divers bills privés, a présenté à la chambre le huitième
deq rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-pive'... Votre comité a examiné le bill pour modifier et

amender deux actes passés respectivement dans la
septième et la neuvième année du,règne de sa présente
majesté, relativement à la compagnie des dépôts et
des préts du Haul-Canada, et- lui a fait un amenda-
ment, qu'il prend la liberté'de soumettre à la considé-
ration de votre honorable chambre.

3h11 retifn lta Ordonné, que le bill pour modifisr et amender
c tllpngnie des - deux divers actes passés respectivement dans la

septième et la neuvième année du règne de sa
. majesté, relatifs à la compagnie de dépôts. et.de

prêts dans le Haut-Capada, tel que rapporté du
comité permanent des divers bills privés, soit
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renvoyé à un comité de toute la chambre, lundi
prochain.

Ordonné, que les amendement faits, par le conseil Dii relatif an
législatif au bil, intitulé: ' Acte pour incorporer I'ph de
' la compagnie du télégraphe d- Bytown etBytown.
SMdontréa," soient maintenant pr:s cn con-

sidération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendements en considération, et ils ont été
lus comme suit :-

Feuille 3, ligne 47. Retranchez depuis " acte,"
îxsqu'à " et," dans la 4ne feuille- et la 6me ligne.

Feuille 8, ligne 24. Retranchez depuis " susdit,"
jusqu'à I et," dans la 42me ligne.

Feuille 10, ligne 11. Après "offense," insérez I en
outre des dommages encourus par la compagnie à

'' raison de telles obstructions ou entraves."
Feuille 10, ligne 31. Retranchez depuis "1consé-
quence," jusqu'à " et,' dans La 39ma ligne.
Feuille 13, ligne 18. Retranchez " dix," et insérez

" quatre."
Feuille 13, ligne 28. Retranchez " Alexander
Workman."

Feuille 13, ligne 29. Retranchez depuis "McNi-
der," jusqu'à " Robert," dans la 30me ligne, et après

" Bervey," dans la même ligne, insérez " Rob.-rt
"Bell, John L. Camp bell, Alexander Workman,
" Charles Sparrow, Nicholas Sparks, G. -. Tor-
" ney," et retranchez tous les mots après le dit mot

'Bervey, jusqua «c 4et," dans la 33me ligne.
Feuille 17, ligne 30. Retranchez depuis " circon-
stances," jusqu'à, " pourvu," dans la 45rae ligne, et

insérez:
Numero
Pour valeur reçue de , cède et transporte,

par le présent, au dit actions (pour chacune
desquelles il a été payé courant, formant

" la somme de ) dans le fonds social de la
compagnie du telégraphe de Bytown et Montréal,
sujettes aux règles et condition de la dite compa-

" gnie. Témoin seing, au bureau de la dite
c compagnie ce jour d mil huit
' cent

9, accepte, par le présentle transport ci-dessus4 de actions dans le fonds social de la con-
pagnie du télégraphe de Bylown et Montréal, cé-

" dées à tel que ci-dessus mentionné, au bureau
de la dite compa' ?e ce jour d rail

"litet cent
- " Témoins

Feuille 23, ligne 2. Après" compagnies," insérez
" de, télégrphss."

Les dits amendements ayant été lus une seconde
fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que M. Malloch reporte le bill au conseil rm relatir a
législatif, et informe leurs honneurs que cette i'ngriculture,
chambre a adopté leurs amendements. (..

Ordonné, que o. Taché ait la permission d'intro-
duire un bill pour continuer et amender ]'acte pour
mieux encourager l'agriculture dans le-Bas-Ca-
naa

Il a, en-conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion ue M. Perry, secondé par l'honorable
M. cameron, de Keilt,

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Pae,
excellence le gouverneur-général, le priant de falita et terres
vouloir bien faire mettre devant cette chambre accordes n"
sous le plus court délai, un état complet et détail-dsnoiets
lé de tous les deniers payés aux dénominations
religieuses, églises, congrégations ou ministres de
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la religioni, ou aux veuves ou familles des minis-
tres, depuis raînnée ISM jusqu'en 1840,inclusive-
ment,spécifiant les norms des partiesqui ontreçu les
dits deniers, les dates et montant payés à chacun
d'eux, indiquant à mme quels fonds iceux ont
été pavés, si c'est a néme le revenu casuel et
territorial. ou à même le produit d.s ventes ou
des rentes des réserves du clergé ou d'aucun
autre fonds public quelconque ; aussi, un état
s2mblable de tous les octrois de terres, de quelque
description que ce soit, fuits aux diverses déno-
minations religieuses, églises, congrégations ou
ministres de la religxon, pour aucune fin ou pré-
1 xte quelconque, indiquant la nature et les termes
des dits octrois, ainsi que la date et l'étendue de
terre ainsi donnée, faite ou accordée dans chaque
cas respectif, avec le nom ou les noms de la partie
ou pariies qui les ont reçus.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de l'honorable M. Mcrritt, secondé par
M. Hopkins,

lU1 relatif au Ordonné, quele billgrossoyé du conseil législatif. in-

h.vs dy. titulé: "Acte pour prolongerle temps accordépour
compléter les brise-vagues jetée et havre de

" Grinsby," soit lu pour la seconde fois lundi
prochain.

Bil pourincor. Un bill grossoyé pour mncorporer les pilotes pour le
porer les havre de Québec et au-dessus, a été, en conformité
pilot". de l'ordre, lu la troisiene fois.

Résqolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Lemieux porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Bill pour ex- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
';llltcr de la
1encereins exempter de saisie en vertu d'une exécution dans les

e"/"" causes civiles, une certaine quantité de meubles et
frets. effets d'une ccetaine espèce, étant lu ;

L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé, se-
condé par M. DeVitI, et la question ayant été pro-
posée, que le bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Smith, de Frontenac, a proposé, secondé par
lhonorable M. Macdonald, que le mot "maintenant,"
soit retranché, et les mots: " de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle.

La-question yivant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

PoUR.
Messieurs Armstrong. Bcdgley, le procureur-géné-

ral Baldwin, Careron, de CoaNwa , Cartier', Cha-
bot, le solliciteur-général Drunnmond, Fortier, Four-
ilier, Fourquin, 'Gugy, Guillet, Ilincks, Lacoste, le
prozureur-général La'Fontaine, Lemieux. Macdonald,
de KirGSToN, Mc'arland, McLean. Méthot, Meyers.
Nelson, Polette, Pric-, fRobinson, Ross, Scott, de B3-
-rowN, Scott, du Lac des DEUx-MONTAGNES, Smiith.
de FRosTrNAc, Stev'enson, Taché, Thompson et Vi-
er.-(3)

CONTRE.
Messieurs Bell, Bur'ritl, Cameron, de KENT, De-

Witt, Fergusson, Flin/, Holmes, Laurin, .Merritt,
Perry, Richards, et Smith, de Wnxwonir.-(12.)

Ainsi, elle a été résolue dans laffirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée.

"pour incorporer, la compagnie du chemin de
"fer de Québec et St. .4ndrews."

Ordonné, que M. Chauccau porte le bill au conseil
législatif et demande son concours.

Un bill grossoyé pour lever certains doutes sur
l'intention de l'acte de la dernière session du parle.rira
ment de cette province pour amender la charte de "'*W,-
l'université de Toronto, et pour pourvoir à l'établis-
sement et dotation d'une chaire royale et autres chai-
res de professeurs et lectureurs, de bourses, expositions,
prix et autres récompenses dans la dite université, et
pour d'autres fins liées à la dite université, au
collége et à l'école royale de grammaire du collége du
Haut-Canada, qui en forment un apanage, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résole, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
"pour lever certains doutes sur l'intention dle racte
"de la dernière session du parlement de cette
"province, pour amender la charte <le l'université
"de Toronto, et pour pourvoir i l'établissement et
"à la dotation de chaires royaleset autres chaires,
" cours, bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétri-
" butions, prix et autres récompenses dans la dite
" université, et pour d'autres fins qui se rattachent
"à ladite université, au collége et à l'école royale
"de grammaire du collége du Haut-Canada, qui

en forment un apanage."
Ordonné, que lhonorable procureur-général Bald-

toin porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relitif a
pour ériger un certain territoire dansle. Haut-Canada connté te

cn un nouveau comté qui scra appelé le comté de
Grey, et pour ciertaines fins relatives au dit comtb,
étant lu;

Ordonne, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Dill rintir au
pour empêcher la saisie et vente du patrimoine des patrimoine des
familles en satisfaction de leurs dettes, dans certains
cas, et moyennant certaines conditions, étant lu;

L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé, se-
condé par M. Perry, et la question ayant été pro-
posée, que le bill soit maintenant lu une seconde fois ;

M. Smith, de Frontenac a proposé, en amendement,
à la question secondé par l'honorable M. Macdonald,
que le mot , maintenant," soit retranché et les mots:

de ce jour, en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été demant-
dés, ils ont été pris comme suit

PoUR.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldicin,

Cameron, de CORINWALL, Cartier, Chabot, De Vii
ie solliciteur-général Drummnond. Dumas, Fourquin,
Gugy, GuilIct, Bincks, Lacostc, le procureur-général
LaF4'oniaine, LaTerrière, Lemieux, Mfacdonald, de
RINGSToN, McFarland, Méthot, Price. Richar'ds,
Robinson, Ross, Scott, de BvrowN, Smnith, de FoN-
TENAC, Sieucnson, Tâché et Viger.-(28.)

coNTRE.
Messieurs Bell, Boulon, de NonrOLIC, Burritt,

Cameron, (e KENT, Fergusson, Hlolmes, Laurin et

Ainsi, elle a été résolue dans l'arlirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, ayant

été mise,
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce

jour en six mois.
avant été mise,

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill BiI relatiÇax
vni&,eiux dru

jour en six mois. pour amender l'acte pour assurer le droit de propriété ela
9ur les vaisseaux construits dans les plantations bri- br!iannique,.

Un bill grossoyé pour incorporer la compagnie du tanniques et navigant sur les eaux situées dans l'in-
na n.iar nu clrnin de fer de Qtec et St. Andrews, a été, en térieur de cette province, et qui n'ont pas été
(Il - c efr confîormité de l'ordre la la troisième fois. enregistrés conformément à l'acte imperial du lc-
È Q': Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Actc yaume-Uni passé dans les troisième et quatri'me
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années du règne de feu sa majesté le Roi Guillaume
quatre, et initulé: "Acte qui pourvait à l'enregistre-

ment des vaisseaux britanniques, et pour en faciliter
"le transport et empêcher qu'aucune partie du dit
"droit de propriété ne soit transférée d'une manière
"frauduleuse ;" étant lu ; -

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'être grossoyé et la la troisième fois,
lundi prochain.

r,ii relatir aux L'ordre du jopr, pour la seconde -lecture du bill
îlois sur 'ini6. grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte pour
rêt de rrgent-" amender et simplifier les lois relatives à 'intérét sur

"l'argent," étant lu;
Ordonné, que te bill soit lu une seconde fois lundi

prochain.

nreinitnanl L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill

of""r P°es r6- pour lever tous les doutes quant à la validité d'un

datis %ýleng- certain statut du conseil de district du ci-devant dis-
ton. trict de Wellington, intitulé: " Statut pour répartir

1 également la taxe sur toutes les terres," et pour
pourvoir à la perception des cotisations imposées par
le dit statut, étant lu ;

M. Fergusson a proposé, secondé par M. Bell, et
la question ayant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois;

M. Malloch a proposé en amendement à la question,
secondé par l'honorable M. Macdonald, que le mot
" maintenant," soit retranché, et les mots: "de ce
" jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badg3Ly, le procureur-général Baldwin,

Boulton, de NonRFoi.r, Burritt, Cameron, de CoRN.
1VALT., Chabot, Crysler, le solliciteur-général Drum-
mond, Dumas, Eortier, Gugy, Guillet, Hincks,
Lacoste, le procureur-général LaFontaine, LaTer-
riére, Lemieux, Macdonald, de KrsGSTon, Malloch,
Marquis. Merriti, Méthot, ]I'eyers, Mongenais,
Nelson, Robinson, Ross, Sauvageau, Sherwood, de
ToRoNTo, Smith, de FaONTEN.c, Stevts:son et Vi.
ger.-(32.)cna.•

CONTRIC.
Messieurs Armstrong, Bell, Cameron, de IKENT

Cartier, Fergusson, Hall, Bolmes. McConnell, Mc
Jarland, Thiomrpson et 11as.-(l 1.)

Ainsi, elle a été résolue dans lafiirmative.
Alorsla question principale, telle qu'amendée, ayan

été mise
Ordonné) que le bill soit lu une seconde fois de c

jour en six mois.

Rim re!oif L'ordre du jour, pour que Il chambre se forme e
rmrisonne' comité sur le bill pour abolir l'emprisonnement pou

dente. dettes, étant lu ;
La. chambre s'est, en conséquence, formée en 1

dit comité.
M. Bell a pris le fauteuil du comité; et après

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le«fauteuil
Et M. Bell a fait rapport que le comité avait fu

quelques progré,:, et lui avait enjoint de demand
permission de siéger de nouveau.

Et la question ayant été mise, que le comité ait
permission de siégé do nouveau ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant é
demandés, ils ont été pris comme suit:~

rouR.
Messieurs Boulton. de Noaroi.Kc, Compron.

KENT, Christie, Crysler, .DelVilt. Fergusson, Fli
Hall. Bolmes, Johnson, Laurin, McConnell, McFa
land, Merritt, Perry, Prince, Sanvigeau, Scott,
BrTOW, et StetC7son.-(19.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, le rrocureur-ý

néral Baldwin, Chabot, le solliciteur-général Drum-
mond, Dumas, Fortier, Fournier, Gugy, Guilet,
Hincks, le procureur-général LaFontaine, Lemieux,
Macdonald, de KiNGsToN, Malloct, Marquis, MlétAot,
Meyers, Mongenais, Nelson, Bobinson, Ross, Scott,
du LA c des DEUx-MoN'rAGws, Snith, de Fnoz-r-
Nac, Taché, Thonrpson, Jiger, Watts et - Vilson.
-(29.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité spé-

cial auquel a été renvoyé le bill pour abolir l'em-
prisonnement pour dettes, excepté dans le cas de
fraude, et pour étendre le recours au moyen de
-writs d'exécution.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maitres en chancellerie :- consel.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivants sans
amendements, savoir:-

Bill, intitulé:" Acte pour incorporer certaines per- Bil relatif au
" sonnes sous le nom de compagnie du chemin de chemin de

•aYughan." 
Vaughan.

B:11, intitulé: " Acte pour autoriser le transport de BUi relatif aux
" terrains dans le Baut-Canada, en faveur de syn- cimetieres,
" dies pour établir des cimetières."

Bill, intitulé: " Acte pour continuer pour un temps Bill relatif à la
Slimité y mentionné, l'acte pour mieux pourvoir amilice.

' la défense de la province et pour régler la milice de
" la dite province."

Bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte pour in-Bill relatif
corporer l'institut des artisans de la cité de To- armtns de

" ronto." Toronto.
Bill, intitulé: " Acte pour mette le gouvernement Bill pour auto-

1 provincial à même de disposcr des réclamations iser le gouvcr.
" contre certaines compagnies pour des prêts d'ar-peent dis-
1 gent à elles faits en vertu de certains actes du par- taines réela-
' lement du Baut-Canada." mations.

Bill, intitulé: "l Acte pour employer les deniers Bill relatif
provenant des droits sur les licences d'auberges une nouvelle

" dans le comté et la cité de Montréal, à défrayer l 1e c 'orea.
coût de la nouvelle cour de justice qui doit être éri-

" gée dans la cité de 1ontréal, Bill relatif àBill, intitulé:-" Acte pour accorder de plus amples 'eede
pouvoirs à la compagnie d'assurance de Montréalontréal sur
"oritre le feu, sur la vie, et pour la navigation inté. vie et contre

" rieure, et pour changer le nom de la dite compa- d feu et de 

- gr.ic." Et aussi, navign ion in-

Le conseil législatif communique à l'assemblée lé- Biiî reIairisla.
t gislative les preuves et documents sur lesquels est Patente de

fondé le bill, intitulé: " Acte pour mettre JohnCoun-JohnCounter.
' tcr en état d'obtenir un brevet d'invention pour la
" confection de poêles sur un nouveau modèle et d'a-

prs un nouveau système ;" et il prie cette cham-
n bre de remettre les dits documents à-leurs honneurs.
r Et ensuite il s'est rétiré.

M. Gugy a proposé, secondé par M. Christie, et la Ordres du jour
question ayant été mise. que les ordres du jour, duntremis.
il n'a pas été disposé, soient remis à lundi prochain.

La chambre s'est divisée ; et elle a été r6solue
lans l'aflirmative.

it Alors, sur motion de Mvl. Gugy, secondé par
er H. Christie,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.
la

té Lune, 29° dié Julii;
ANO 14° VICTORE REGINE, 1850.

de T ES pétitions suivantes ont été séparément présen- pctitions pré-
nt. J tées et mises sur la tab!e :- sentéee.

r- Par l'honorable procureur-général Baldwin,-la
de pétition de Samuel Pearson et autres, du Maut-

Canada.
Par M. Notmnan,-la pétition de Marcus Gunn,

gé- imprimeur, dc St. Thonas.
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rar 'hîonorble M. Robinson,-la pétition du con-
seil municipal du comté de Sincoc.

Par M. Fergusson,-la petition de la municipalité
du township de Nichol.

réatio.s jue. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont é:é lues :-

De J. P. Lander, écuyer, et autres, de la paroisse
de St. Polycarpe, et du township de iewton, comté
de Vaudreuil ; demandant que le siécge du comté soit
transporté en un lieu plus central.

D'A. F. lolmes, M. D., et autres, la faculté de
Yuniversité du collége McGill; demandant que le bill
pour amender l'acte pour incorporer les membres de
la profession médicale dans le Bas-Canada, et pour
y régler l'étude et la pratique de la médecine et de la
chirurgie. ne devienne pas loi.

î'.,tiiion le il. . Prince a proposé, secondé par M. Christie, et
AMlen. la question ayant été mise, que la pétition de Ilenr

Allen, de la cité de Toronio, écuyer, avocat en loi?
et ci-devant juge de la cour de district du district de
London, demandant la révocation des actes 9 Vici.,
chap. 30 et 3S, ou F*adoption de telles autres mesures
qui pourront le justifier de certaines accusations liées
à sa démission de la dite charge, soit renvoyée à un
comité spécial de sept membres, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
pap:ers et records.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
M\Iessieurs Christie, Mfl'lcFar'land et Price.-(3.)

coNTRE.
Messieurs Armstrong, BaJgley,le procureur-géné-

ral Baldwin, Bell, Boutillier, Cameron, de CoRN-
VALL, Cayley, DeWitt, le solliciteur-genéral Drum-
nond, Fergussont, Flint, Fortier, Fournier, Four-

quin, Guille, Hall, Holmes, Johnson, le procureur-
général LaFontaine, Laurin, Lemieux, le solliciteur-
general Macdonald, Macdonald, de .tNGsToN,
Sir Allan N. 1MIaciVab, Malloch, Marquis, McCon-
nell, 3rcLaean, Méthot, Meyers, Nolman, Price,
Robinson, Ross, Scott, du LAC des Dt;X-MoNTAGNEs,
Smitlh de FRoNTENAC, Snith. de WENTwIoRT11,
Stev3nson, Taché, Thompson et Viger.-(41.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'honorable M. BaJgley, du comité permanent des
;'rien conc divers bills privés, a présenté à la chambre le nu-

Silsprisésvième rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit: -

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la
société ceclésiast.que de St. Michel, et lui a fait cer-
tains amendements, qu'il soumet respectueusement à
la considération de votre honorable chambre.

13l relatif à a Ordonné, que le bill pour incorporer l'association
t'î,ciUe ecc'e- dite - La société ecclésiastique ce St. Michel,"
: 91ruîque de tel que rapporté du comité permanent des divers
St. .'îetu. -bills privés. soit renvoyé à un comité de toute la

chambre pour jeudi prochain.

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, du comité
lnender 'ce spécial sur le bill pour amender un acte intitulé .
11 nili:e les c Acte pour obhigcr les vaisseaux à porter une lu-
vls:prune lu-'' mière durant la nuil, et établir diverses dispositions
nuere durant ia " pour régler la navigation des eaux dans cette pro-

vince," a fait rapport que le comité avait passé le
biHl, et y avait fait (les amendemienis.

Odann, que le bil et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre pour demain.

Lit pouritcor- 1M. le solliciteur-général Drummond, du comité
pprer st. Hya- spécial sur le bill pour incorporer la ville de St.
emne. 1iyacinthe, a fait rapport que le comité avait passé

le bill, et y avait f.tit des amendements..

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre pour demain.

M. S&cvnson, du comité spécial sur le bill grossoyé Bil relatir à
du conseil législatif, intitulé: "Acte pour ratifier un u arenta,
"certain arpentage du tow»ship d'Ameliasburg, a,, a

1 dans le Haut-Canada, a présenté à la chambre le
" rapport du dit du dit comité, lequel a été lu comme
" suit

Votre comité a examiné attentivement le bill qui
lui a été renvoyé, et il a fait comparître devant lui
Alexander Russell, écuyer, le plus ancien arpenteur
du département des terres de la couronne, d'après le
témoignage duquel il paraît que l'arpentage du
township d'Ameliasburgh a été commencé par les
députés arpenteurs Kottes et Aitkins, dont les notes
n'ont pas été remises, ou qui. sielles l'ont été, ne peu-
vent être retrouvées; et qu'en 1.816 leur arpentage
était si peu connu dans le bureau de l'arpenteur-géné-
ral que M. Vi/mot a reçu l'ordre de compléter l'ar-
pentage du township, ce qu'il fit.

Il paraît aussi, par un plan remis par M. Wilmot,
en 1810, que M. Aitkins avait seulement arpenté la

remière concession, ainsi que la troisième concession
e la ligne de division ouest du lot numéro 73, et la

quatrième concession du lot numéro 79.
Votre comité a raison de croire que tous les habi-

tans de la seconde, de la troisième et de la quatrième
concessions, ont acquis et occupé leurs terres d'après
l'arpentage de Wilmot ; et que la ratification de cet
arpentage ne nuirait à aucun propriétaire de terre
dans le township.

Votre comité prend, en conséquence, la libertêde
faire rapport du bill sans amendement.

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
intitulé: '" Acte pour ratifier un certain arpent-
" tage du township d'Ameliasburgh dans la
" Baut-Canada," soit lu la troisième fois de-
main.

M. Bell, du comité spécial sur le bill pour amender Bill rctaui aux
l'acte pour encourager l'établissement de certaines socisits de

sociétés communément appelées sociétés de cons- construction,

truCtion dans cette partie de la province qui formait
ci-devant le Haut-Canada, a fait rapport que le co-
mité avait passé le bill et y avait fait des amende-
mnents.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre pour mercredi
prochain.

L'honorable M. Robinson, du comité pei manent des Ncuvième rap.
chemins de fer et lignes télégraphiques a présenté à part ducoii.6

la chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel der ceinede-
a été lu comme suit.- lographiques.

Votre comité a examiné le bill pour autoriser
l'union de la compagnie du chemin de fcr de Mont-
réal et Lachine, avec la compagnie du chemin de fer
du lac St. Louis et la l;gne de la province, et pour
d'autres fins concernant les dites compagnies, et est
convenu d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill pour autoriser l'union dle la pin relatifà
compagnie (lu chemin de fer di Montréal et La- l'union des
chine et la compagnie du chemin de fer du lac chemins de fer

, de Lauchine et
Si. Louis et (le la ligne provinciale, et pour d'au- do la ligue de
tres fins relatives au% dites compa«uies, soit la province.
grossoyé et lu la troisième fois demain~

M. McFarland, du comité spécial sur le bill pour Bi reiailra
pourvoir à l'inspection et à la bonne administration rasile des nlîd.
des asiles privés destinés à recevoir les insensés dans ncs, II.-c.
le Haut-Canada, a fait rapport que le comité avait
passé le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité <le toute la chambre pour demain.
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Comptes pu- Ordonné, que le comité spécial sur les comptes
blics. publics de l'année 1849, ait la permission de

faire rapport de temps à autre.

Sur motion l'honorable M. Badgley, secondé par
l'honorable M. Macdonald,

Bill relatif ala Ordonné, que les preuves et témoignages sur les-
patente de quels était fonié le bili grossoyé du conseil légis-
John Counter. latif, intitulé: " Acte pour mettre John Counter

o en état d'obtenir un brevet d'invention pour la
" confection de poêles sur un nouveau modèle
" et d'après un nouveau système," qui ont été
communiqués à cette chambre par 'honorable
conseil législatif, samedi dernier, soient renvoyés
au comité permanent des divers bills privés.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par M. Holmes,

Ajournement. Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à dix heures A. M., demain.

Licences pour L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécu-
cuuper du bois tifs de sa majesté, a présenté, conformémant à une
deconstrtion adresse à son excellence le gouverneur-général,-Ré-
"Gatnaro ponse à une adresse de l'assemblée législative à son

excellence le gouverneur-général, portant date le Il
juillet 1850, et le priant de vouloir bien faire mettre
devant la cliambre un état des noms des parties qui
ont des licences pour la coupe du bois quarré ou de
billots sur la rivière Gatineau et ses tributaires, le
nombre de milles que chaque personne possède, les
deniers déposés par chacune d'elles, et le tiontant des
droits prélevés pour chaque limite, dans les deux der-
nières années, distin&uant les bois quarrés des billots
de sciage; et aussi, le nombre de milles quarrés de
terres à bois sur la dite rivière et ses tributaires non
encore concédées, le nom des personnes qui ca ont
demandé des lots, et la quantité demandée par chacun.

Appendice - Pour la dite réponse, voir appendice (M.M.)
Nt.M.)

Emploi du L'honorable M. Boulion a proposé, secondé par
revenu public, NI. Perry,, et la question nyant été mise, qu'il soit
et PensO. permis d'introduire un bilI pour régler la dépense

dans les revenus publics de cette province, et pour
restreindre l'octroi des pensions.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
démandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boulton, de NoiFoLK, Burritt, Came-

ron, de CoaNwanL, Cameron, de KENT, Christie,
De Witt, Dickson, Holmes, Johnson, Lemieux, Mac-
donald, de KINGSToN-, Sir Allan N. MacNab, Mcliar.
land, Mc Lean, Meyers, Perry, Prince, Sherwood,
de BaocIMLE, et Smih, de FRoNTENAC.-(19.)

coNTRE.
Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald.

win, Bell, Boutillier, Cauchon, Chabot, le solliciteur-
général Drummond, Fergusson, Fortier, Fournier,
Guilet, lIall, Hinchs, le procureur-général LaFon-
taine, La Terrière, Laurin, le solliciteur-général
Macdonald, Marquis, McConnell, Merritt, Méthot,
Mongenais, Nelson, Notman, Price, -Scott, du LAC
des DEtUx-MONTAGNEs. Smith, de WENTwORTU, Ta-
ché, Viger, Watts et Wilson.-(31.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
111m1 relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent,
exbytèrrie. ait la permission d'introduire un bill relatif aux

presbytères et, rectoreries dans le Haut-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bil1 relatifaux
écoles de
grammaire

Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald
ait la permission d'introduire un bill pour pour-
voir au paiement de la somme d'argent y men-
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tionnée en faveur de trois écoles additionnelles dans le comtc
de grimmaire dans le comté de York, pour l'an. de York.
née 1849.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour mercredi
prochain.

Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald Bil relauraux
ait la permission d'introduire un bill pour confé- droits de ban-

rer certains droits auc banques incorporées de rea.
cette province, et pour déclarer quels sont les
droits qu'elles possédaient déjà en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi pro-
chain.

Sur motion de l'honorable M. -Cameron, de Kent,
secondé par M. Flint,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en Bi relatif aux
comité de toute la chambre à l'eiet de prendre licences d'au.
en considération le mode d'accorder des licences berges.
pour la vente des boissons enivrantes, et la con-
venance d'établir de nouvelles dispositions à cet
égard. -

La chambre s'est, cn consequence, formée enle dit
comité.

M. Fergusson a pris le fauteuil du comité ; et
après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Fergusson a fait rapport que le comité

avait passé plusieurs résolutions, lesquelles ont été
lues comme suit:

1. Résolu,qu'it est expédient d'amender les lois qui
règlent l'émission des licences d'auberges, de ma-
nière à placer cette émission sous le contrôle des
autorités locales, afin d'empêcher que ces licences
ne soient accordées à des: personnes non conve-
nables, ou en trop grand nombre.

2.. Résolu, qu'il est expédient de faire peser une
plus grande responsabilité que celle maintenant
établie par la loi, sur les aubergistes, pour les
torts qu'ils occasionnent en donnant aux gens
trop de liqueurs enivrantes, et dans des circons-
tances qui ne conviennent pas.

8. Résolu, qu'il est expédient d'accorder aux-auto-
rités locales le pouvoir d'accorder des licences
aux hôtels de tempérance, maisons où l'on vend
de la bière, et autres établissements de même
nature, et les contrôler, avec le pouvoir d'imposer
un droit sur les dites licences ; et de limiter la
vente, en petite quantité, des liqueurs spiritueuses
par les épiciers, distillateurs et autres.

4. Résolu, qu'il est expédient d'établir des dispo-
sitions pour mettre efficacement en vigueur les
principes contcaùs dans les résolutions qui pré-
cèdent.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent, Bill pour r6pri-
ait la permission d'introduire un bill pour répri- mer l'intempé-
mer plus ellicacement l'intempérance. rance.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald- mu relatir aux
win ait la permission d'introduire un bill pour corporTations
corriger certaines erreurs et omissions qui se" as,
sont glissées dans l'acte du parlement de cette
province passé dans la dernière session du dit
parlement, intitulé: " Acte pour pourvoir, par
"une loi générale, à l'établissement de corpora-
"tions municipales et à l'établissement de règles
"de police dans les divers comtés, cités et villes,
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" townships et villages du flaut-Canada," pour POUR.
amender certaines dispositions du dit acte et Messieurs Bell, Boulton,de NoaRoLK, Burritt, Car-

établir d'autres dispositions pour mieux atteindre tier, Cauchon, Cayley, le solliciteur-général Drum-

ce but. mond, Dumas, Guillet, Rincks, Holmes, Johnson,

Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la cham- Lacoste, le procureur-général LaFontaine, Laurin,

bre, lequel a été reçu, et li pour la première fois, et Lemieux, le solliciteur-général Macdonald, IcCon-

dont la seconde lecture a été ordonré pour mercredi nell, McFarland, McLean, Alerritt, Méthat, Mange-
prochain, nais, Nelson, Perry, Polette, Richards, Ross, Scott,

prochain. de ByTow, Sherwood, de BROC!<VILLE, Taché, Watts
Mdctge du 1Message du conseil législatif, par John Pennings et Wilson.-(33.)
coneit égi 1:2. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie. CONTRE.

i-M cnlrateur, Messieurs Armstrong, Badgley,Cameron, deCoaN-
Le conseil légô islatif a passé les bills suivants sans WALL, C'ameron, de KENT, Chabot, Chauveau, Chris-

amendement :- tic, Crysler, DeWitt, Dickson, Ir'ournier, LaTerrière,
Bil relaif au Bill, intitulé: " Acte pour étendre le droit d'appel Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan N. M1'facyab,

drit d'appe. C dans certains cas dans le UautC-anada." Malloch, Meyers, Robinson, Scott, du LAc des DEux.

lillt Pour îpo- Bili, intitulé: C" Acte pour autoriser les syndices MONTAGNES, Seymour, Smith, de FRONTENAC, Smith,

tloquur ey tcr. l qui possèdent des terreins sur lesquels des églises deVENTWoRTîî, Stevenson, Thompson et Viger.-(24)
rthq des rgli-" I so sst èeriées, dans le Haut enadut à les hypothé- Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

S" quer pour payer les dettes dus Par ls dites Le bil a été, en conséquence, lu la troisième fois.

Iéglises." Résolu, que le bill passe.
A egrses."r Ordonné, que l'honorable M. Merritt porte le bil

hl relatifr au Bill, intitulé :Acte pour amender et rendre per-dm de son concours.
bwuf et au ' manent, tel qu'amendé, l'acte qui règle l'inspection

Ird. du bouf et du lard." Et aussi, Un bill grossoyé pour amender l'acte pour assure

M, a faveur Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte le droit de propriété sur les vaisseaux construits dans

de Louis " pour mettre Louis Comte à même de recouvrer les plantations britanniques, navigant sur les eaux si
" une certaine somme à lui due par la paroisse de tuées dans l'intérieur de cette province et qui n'on

" Saint Edouard, dans le district de Mozntréal," avec pas été enregistrés conformément à l'acte impérial d

plusieurs amendements, auxquels il demande le con- Royaume-Uni, passé dans les troisième et quatrièmi

cours de cette chambre. années du règne de feu sa majesté le roi Guillaum

Et ensuite, il s'est retiré. quatre, et intitulé: "Acte qui pourvoit à l'enregistre
bc i es e', 0uPt or. efcilite

Sur motion de M. le solliciteur-général Drummond,
secondé par rhonorable M. Price,

Election du Résolu, que les raisons et motifs exposés par Wil.
cornCt de Sher- liam Locker Felton, écuyer, et autres, dans la
brooke. pétition qu'il ont présentée à cette chambre con-

tre l'élection et le rapport de John Sewell San-i
born, écuyer, comme membre de cette chambre
pour représenter le comté de Sherbrooke, pendant
le présent parlement, s'ils sont vrais, sont suffi-
sants pour annuler la dite élection.

ment des vaisseaux r tan qu , p"le transport et empêcher qu'aucune partie lu dit
droit de propriété ne soit transféré d'une manière

" frauduleuse," a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit : "Acte
" pour amender l'acte pour assurer le droit de
" propriété sur les vaisseaux construits dans les
4 plantations britanniques, navigant sur les eaux
"situées dans l'intérieur de cette province et qui
"n'ont pas été enregistrés conformément à l'acte

du parlement impérial du Royaume.Uni, passé

rBiii reiatiraux
vaisseaux desplantations bri.

tanniques

1

e

ili en favpur Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- " dans les troisième et quatrième nnnées du règne
e Louis Com- gislatif au bill, intitulé: "Acte pour mettre Louis '- de feu sa majesté le roi Guillaume quatre, et
e. " Comte à même de recouvrer une certaine som- " intitulé: Acte qui pourvoit à l'enregistrement

4me à lui due parla paroisse de Saint Edouard, " des vaisseaux britanniques, et pour en faciliter

"dans le district de MlIontiréal," soient mainte- " le transport et empêcher qu'aucune partie du

nant pris en considération. " dit droit de propriété ne soit transféré d'une
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre " manière frauduleuse."

le dit amendement ' considération, et lequel a été lu- Ordonné, que l'honorable M. C'ameron, de Corn-

comme suit:- wall, porte le bill au conseil législatif, et demande
Feuille 2, ligne 27. Après " la," retranchez, "sanc. son concours.

t:lon," et insérez "lpnssation.'
ilL dit amendement ayint été lu une seconde fois, L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en ,i relatif au

il a ét. adopté. comité sur le bilI pour incorporer une compagnie aux chenin de fer

Ordopné, que M. Car•ier repcrte le bilIau conseil fins de construire un chemin de fer entre les rivières des rivibres

législatif, et informe leurs honneurs que cette Niagara et Détroit, étant lu; Niagara et D6-

chambre a adopté leurs amendements. L'honorable M. Hincks a proposé, secondé par
M. Price, et la question ayant été proposée, que la

Sur motion de l'honorable M. flincks, secondé par chambre se forme maintenant en le dit comité ;

l'honorable procureur-général LaFontaine, Sir Allan N. MacNab a proposé en amendement

rnll roif nu Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, à la question, secondé par M. Scoit, du Lac des

a b2r- intitulé : "Acte pour placer le chemin à barrières Deux-Montagnes, que le mot ' maintenant," soit re-
rieres dc Lon- 4 de Longueuil et Chanmbly sous le contrôle des tranché, et les mots: "de ce jour en six mois," ajoutés
gi*uil et " commisssaires des travaux publics,' soit lu une à la fin d'icelle ;

seconde fois demain. L'honorable M. Robinson a proposé, secondé par
sM. le solliciteur-général Drunmond, et la question

ni relatif DI' L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill ayant été mise, que la considération ultérieure de la

I:bc eltirce grossoyé pour établir le libre commerce de banque en question soit remise à demain ;

de b>rnque. cette province, et pour d'autres fins relatives aux La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

banques et aux affaires de banques, étant lu ; demandés, ils ont été pris comme suit.-

L'honorable M. Merrit a proposé, secondé par roun.
l'honorable M. Hincks, et la question ayant été mise, Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,

que le bill soit maintenant lu la troisième fois ; 1Cameron, de KENT, Cartier, ChauVeaU, Cristlie,

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été,C11 rysler, DeWitt, le solliciteur-gé néral Drummond,

demandés, ils ont été pris comme suit :- Fergusson, Flint, Gugy, Hall, Ilincks, IIolmes,
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Johnson, McConnell, McParland, McLean, Merritt,
Mfeyers, Mongenais, Prince, Richards, Robinson,
Scott, du ByTowni, Sherwood, de BItocrVILLE, Smith,
de !WEN'rWOa'rH, Taché, Th.ompson et Wilson.-
(31.)

CON'TRE.
Messieurs Armstrong, Badgley, Boulton, de Noa-

FOLK, Boultan, de ToaoN'ro, Burritt, Cameron, de
COR IVALL, Cauchon, Cayley, Chabot, Dickson, For-
tier, Fournier, Fourquin, Guillet, Lacoste, le procu-
reur-général LaFoniaine, Laurin, Lcmieux, Lyon, le
solliciteur-général Macdonald, Macdonald, de KsNG-
STOX, Sir Allan N. MacNab, Malloch, Marquis,
Nelson, Noinan, Polette, Ross, Sauuageau, Scoti,
du Lac des DEUX-MONTAGNES, Seymour, Smith, de
FaouTsrnAc, Stevenson, Viger et Watts.-(35.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Armstrong, Badgley, Boulton, de No -
FOL, Boulton, de ToPLoN-o, Cameron, de CoiwtnLL,
Cayley, Chabot, Chauveau, Christie, Crysler, Dick-
son, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Laurin,
Lemieux, Lyon, le solliciteur-général Macdonald,
Macdonald, de KINGsToN, Sir Allan N. MacNab,
M1alloch, Marquis, M&cLean, Meyers, Nelson,
PoletteRoss, Scott, du LAc des DEUx-MNTAGNEs,
Seymour, Smith, de FRONTEAC, Smith, de WENT-
woitTH, Stevenson et Viger.-(34.)

CONTRE.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,

Burritt, Cameron, de RENr, Cartier, Cauchon, De.
Witt, le solliciteur-général Drummond, Fergusson,
Flint, Gugy, Hall, Hiichs, Bolmes, Johnson, La.
coste. le procureur-général LaFontaine, AcConnell,
McFarland, Merritt Mrongenais, Notman, Prince,
Richards, Robinson, Sauvageau, Scott, de BYTowN,
Sherwood, de BaocviLtrE, Taché, Thompson, Watts
et Wilson.-(32.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise,
Résolu, que cette chambre se formera en le dit

comité de ce jour en six mois.

ordres du jour Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a~pas été
reni:8. disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par
M. Smitlh, de Wentworthz,

La chambre s'est ajournée.

Mhartie, 30o di Julii;

10â horà, A. .

ANNo 14° VICTsORTE REGINIE, 1850.

TES pétitions suivantes ont été séparément présen-
Là tées et mises sur la table :-

Par M. Poletle,-la pétition du révérend Samuel
S. Wood, A. M. et autres, le comité de régie de l'a-
cadémie des Trois-Rivières.

Par M. Crysler,-la pétition de John Dickey et
autres, du township de Williamsburgh, comté de
Dun das.

Par M. Lyon,-la pétition de John Ring et autres,
du township de Nepean, comté de Carleton.

Ordonné, que la pétition de James Snith. écuyer,
et autres, des comtés de Kent et Lambton, soit
renvoyée à un comité de toute la chambre sur
le bill pour faire certains changements dans les

divisions territoriales du Haut-Canada, et autres
renvois.

Sur motion de M. Slerwood, de Brock-ville, secon-
dé par l'honorable M. Cameron, de Cornwall,

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajoeme.
elle s'ajourne à trois heures P. M., ce jour.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Act, relatà
comité pour considérer s'il est expédient d'amender la rn!son de
l'acte de la maison de la Trinité de Québec, et de chan- Trinité de
ger les droits de tonnage payables sur la charge de Qéc'
certains vaisseaux, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Wilson a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Wilson a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permissionile siéger
de nouveau à la prochaine séance de cette
chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill a111 relatir a
pour incorporer l'association Elgin pour favoriser l'association
l'établissement et l'amélioration morale des gens de Egi.
couleurs dans le Haut-Canada, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour
jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du- bill Bin pour oc-
pour conférer à John Frank la propriété d'un cer- corder la pro-
tain terrein réservé pour un chemin dans -le town- pridtd d'un cer-
ship d'Adélaide, étant lu; Jon rank.

Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.
Orronné, que le dit bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme Bim aelntira
en comité sur le bill pour amender l'acte 'd'enregis- racte t.enre.
trement du Haut-Canada, étant lu; gistrement

La chambre s'est, en conséquence, formée en le <'*
dit comité.

M. Armstrong a pris le fauteuil du comité; et
après y avoir siégé quelque temps,

M. ['Orateur a repris le fauteuil ;
Et Armstrong a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que· le comité ait la permission de siéger
de nouveau à la prochaine séance de cette cham-
bre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill rwaifrà laamender l'acte pour incorporer les membres de la pro. proession md-
fession médicale dans le Bas-Canada, et régler l'étu-dicale, <..)
deet la pratique de la médecine et de la chirurgie en°· 1
icelle, et pour venir en aide à certaines personnes qui
pratiquaient comme médecins et chirurgiens en cette
province lors de la mise en vigueur du dit acto,étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill poùr Din relatif à la
amender l'acte d'incorporation des membres de la pro.Profession m-
fession médicale dans le Bas-Canada et pour dicaie cB..C.)
l'étude et la pratique de la médecine et de la chirurgie
dans cette partie de la province, étant lu;

L'honorable 1X. La Terrière a proposé, secondé par -
M. Fortier, et la question ayant été propoiée, que le
bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'honorable I. Badgley a proposé en amendement
à la question, secondé por l'honorable M. Macdonald,
que le mot " maintenant," soit retranché, et les mots
"de ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-
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PoUR. Par M. Bell,-la pétition de Peter G. Fraser et

Mess*,.irs Sadglry, Campron, de CoRsWamn, Ca- autres, des comtés unis de Lanark et Renfrew; la

ineron, de KENT. Cartier, Christie, Crysler. Fergus- pétition de Josias Richey et autres, du comté de La-

son, Flint, Fournier, Gugy, Holmes, ,tlopkins, John- nark- et la pétition de Jo/tn Mair, M. D., président,et
son, Lyon, ilacdonald, de KrNosro, Malloch, autres membres de sociétés de tempérance et autres,

McConnell, McLean, yolnan. Perry, Scott, de By- dans la cité de Kiiigstoin.
TOWN, Scott, du L.ac des DEUX-MNOn'TAGNEs. Scymour, Par H. Ilolmc,-la pétition de James Gibb,

S1icrwood. de BUocKVILLE, Smnith, de FuoNTENAc,l écuyer, président, et autres, directeurs de la banque
Stevenson et Wilson.-(27.) de Québec.

Messieurs Armstron .Buritt, Caucton, Chabot, Résolu, que la pétition de Louis Laplante et

Chauveau, D-lVitt, le solliciteur-énéral Drunmmond, autres, propriétaires de bateaux à vapeur et au-

Dumas, .ortier, Fourquin, Guillet, Lacoste, LaTer- tres bateaux traversiers ayant des rapports avec
,rCr, Laurin. Lemîceu.', Aléthut, !êIneniPolette, le marché de la basse-ville de la cité de Québec,

riévageau, r .L eu, de DnthA ,z. Snith, de eTt- soit renvoyée à un comité spécial composé de

SOuv ea, T Sché, Vier et Dnats.-. S(24.) M . Ross, l'honorable M . Chabot, M . M éthot

Ainsi, elle a é résolue dans laffirmative. M. Laur'i et M. Chauveau, pour en examiner

Alors, la question principale, telle qu'amendée, le contenu et en faire rapport avec toute la dili'

ayant été mise p tgence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-

Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce rir personnes, papiers et records.

jour en six mois' L'honorable M. Cameron, de Kent, du comité spé

Bill relatifà L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour cial sur le bill pour limiter la somme qui sera allouée

un terrein ré- mettre certains habitants du township de Moore en pour noter et protester les billets promissoires et lettres
Spour un possession d'un terrein réservé pour un chemin, et de change dans certains cas, en vertu de l'acte pour

coore. pour établir un nouveau chemin à la place, étant lu ; fixer les dommages sur les lettres de change protestées

M. Iilson a proposé, secondé par l'honorable M. dans le Haut.Canada, et le bill pour amender et ex-

Robinson, et la question ayant été proposée, que le pliquer les actes y mentionnés relatifs aux billets pro
bill soit maintenant lu une seconde fois; missoires et lettres de change, a présenté à la chambre

L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé en le rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

amendement à la question, secondé par M. Flint, que Votre comité a pris en considération les deux bill

le mot "maintenant," soit retranché, et les mots : " de qui lui ont été renvoyés ; le premier pour limiter 1

ce jour en six mois mois," ajoutés à la fin d'icelle. somme qui doit être accordée pour noter et proteste

Et des débats s'étant élevés, les billets promissoire et les lettres de change dan

M. Richards a proposé, secondé par l'honorable M. certains cas, en vertu de l'acte pour régler les domma

Robinson, et la question ayant été mise, que les dé- ges sur les lettres de changie, dans le lauL.Canada

bats soient ajournés à judi prochain; et le second, pour amender et expliquer les actes

La chambrn s'est divisée: mentionnés concernant les billets promissoires et le

Pour 22. lettres de change, et il recommande respectueusemen
Contre 20. que certaines dispositions du dernier bill soient placée

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative. dans le premier bill. Votre comité a amendé le di
bill a en conséquence, et lui a fait certains amende

Ajournement. M. le solliciteur-général Drummond a proposé, ments, et il a l'honneur de fait rapport du bill pourlesou

secondé par Mi. Scott, du Lac des Deux-ikIontagnes, rnttre à la considération de votre honorable chambre

et la question avant été mise, que cette chambre s'a- Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés

journe maintenant; un comité dc toute chambre pour jeudi prochait
La chambre s'est divisée; et les noms ayant été

demandés, ils cnt été pris comme suit Ordonné,. que M. Leinieux et M. Guiet soien
dem s R. ajoutés au comité spécial auquel a été renvoyé 1

Messieurs Armstrong, Cameron, de COuNIwALn, bill pour garantir les enchèrcs aux ventes de

Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Ctr'istie,' shérifs dans le Bas-Canada.

Crysier, le suliciteur-général Drvaiflfond. Dumnas,
Coie, lollicit"urg n Drummon . a- L'honorable M. Price, du comité spécial sur le bi
JE,'are, FournaLernieux, HcLean, Jo, La- pour corriger une erreur qui s'est glissée dans ce

rres,, Nelaun, emeu, MLeaRoss, Sautageau, taines lettres patentes relatives à deux lots dans 1
genais, Nctson, Notman, Polette, ville de Chatham, a fait rapport que le comité ava
Scot, du Lac des DEx-Moy-raoNns, Taché, Vger passé le bill, et y avait des amendements.

cOWTR. Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyé

elssieuirs Iadgly, Careron, de KENT, De mit, a un comité de toute la chambre.

M''glssit, Ilophins, Joon, ELyon, Dtacdo- Résolu, que cette chambre se forme immédiat
Fcrgussoe Flint, oc/o, Ln, Macds, ment en le dit comité.
noaldeoK or, de Malloch, McConnell, Richardse La chambre s'cst, en conséquence, formée en le d
Robinson, Scott, de BrrowsN, Seymîour, Smith, de,

J)aMSmit7t, de Fno'ras'NAC, ýSni/, de WENT- comité.
D'n natV i, Smto ,dFsoN et miVaths.-(21.) M. Morrison a pris le fauteuil du comité ; et apr

woren, hompon t Wus.-(21) •y avoir siégé quelque temps,
Ainsi, elle a été iésolue dans l'allirmative. y aorteu teps,
Et la chambre s'est en conséquence ajournée. M. l'Orateur a repris le fauteuil

Et M.- foisofp a fait rapport que le comité avz

ijarlis, 30 die Jîll,

3â horû, P. 31.

rention, pré- ES pétitions suivantes ont été séparément présen-
eneItC~, J tées et mises sur la table

Par M. Flint, la pétition du révérend Alexander
Pyrn, A. B.. ministre, et autres, marguilliers des
églises de Oakvillc et Palermo.

passé le bill ét y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M Morrison a fait rapport du bill en conséquenc

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, s

grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'honorable procureur-général LaFontai ne,l'un d
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en co
formité à une adresse à son excellence le gouverne
général, la réponse suivante :-

PC-iiin de L.
Lnplante eifln-
tres, renvoyée
ta un comité.

Bilt relatif aux
protes, u.-..

Bill relatif auxbillets promis-
soires cifaux
lettres de chan-
ge.

s-
r

s-

t
s

itI.

e Bill relatif aux
enchères auxVentes (les
shérifs, B..C.

l

r-1in relatif I
la deux lots de
it ville dans ci.'

thani.

e-t
it

ès

ait

e,

oit

es cotisations
n. Pour les . cls,

ur-
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Réponse à une adresse de l'assemblée législative,
datée 23 juillet 1850, demandant un tableau statisti-
que du montant prélevé dans le Bas-Canada, par
voie de cotisation pour les fins des écoles ; aussi, par
taxe ou autrement, conformément à la loi des £coles
du Bas-Çanada.

Par ordre.
J. LEstrE,

Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 30 juillet 1850.

Bureau d'Education,
Montréal, 27 juillet 1850.

Tableau indiquant l'argent prélevé par cotisation,
chnque année, pour rencontrer l'allocation annuelle du
gouvernement, depuis la mise en vigueur de la loi
actuelle.

1840, seconde partie........£11859 13 9
1847, do ........ 24793 14 Il
1848, do ........ 23678 1 7
1849*, do , ........ 21369 18 4

Total.................£81701 8 7

Certifié.
J. B. MEILLEUR,

S. E.

* Plusieurs municipalités ne recevront leur part d'allocation
que lorsque la prochaine demande d'argent sera faite. Elles ont
l'habitude d'envoyer leurs rapports annuellement, seulement.

J. B. MEiLLEutr,
S. E.

Bureau d'Education,
IMontreal, 27 juillet 1850.

Tableau indiquant l'argent fourni par les imposables,
pour des maisons d'école, soit au moyen de la cotisa-
tion, soit par contribution volontaire.

1840....................£ 4396 10 71
. 1847.................... 7146 19 Il

1848..................... 11018 9 31
1849.................... 9245 3 2
1850..................... 10767 13 3

£42574 16 3
Montant, depuis 1845 jusqu'à

ce jour, sous la loi existante. 10535 18 Il

Total..............£53110 15 2

Certifié.

J. 3. MILLEUE,
S. E.

Novr. Ces sommes comprennent la valeur des lots de terre,
qui, dans bien des cas, ont ëté donnés soit par les fr.briques, soit
par des individus ; ainsi que la valeur de certains édifices donnés
par les fabriques pour des écoles modèles, et qu'il a fallu adapter
à cet objet.

J. B3. MIx~~m,
S. E.

L'honorable Mu. links, l'un des conseillers exécu-
Miitrala tifs de sa majesté, a Présenté, en conformité à une

a adresse à son excellence le gouverneur général, la
at réponse suivante:-

Réporise supplémentaire à une adresse de l'assem-
blée législative, datée le 4 juillet 1850, pour copie de
la commission en vertu de laquelle C. Wetlerall et
W. K. Mc Cord et R. B. Johnson et WilliamErma-
tinger ont été nommés magistrats spéciaux, et en vertu
de laquelle ils ont agi comme tels dans la cité de
Montréal, durant l'année 1849 ; et dussi, copie de la
nomination du capitaine et des o[lciers de police a
cheval, d'après un ordre en conseil, en mai 1S40; et

53

aussi une copie du dit ordre en conseil; et aussi, le
titre del'acte, ordonnance ou autre loi en vertu duquel
le dit ordre a été expédié, et la police à cheval établie.

Par oldre.
J. LsPBIxE,

secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 30 juillet 1850.

LisTE des hommes engagés pour servir dans la police
à cheval, organisée par MM. Wetierall et McCord,
et.présents le seizième jour de mai, mil .huit cent
quarante-neuf, devant moi, William Ermatinger,
ecuyer, inspecteur et surintendant de police, et qui
ont prêté le serment d'allégéance et le serment
d'office comme constables comme suit, savoir:-
Serment,-" vousjurez que vous servirez. bien et
" fidèlement notre souveraine dame le Rleine, comme
" constable de la cité et du district de Montréal,
" pour maintenir la paix, empêcher les félonies, et
" arrêter les violateurs de la paix, au meilleur de
" votre habileté et de votre connaissance, tant que
4 vous remplirez cette charge.-Ainsi, que-Dicti
" vous soit en aide."

NOMs. Paorissiot.
Pierre Fortin, Inspecteur, médecin.
Joseph Spencer, constable ca chef, tailleur.
François X. Bois, do commis.
John Smith, constable, tisserand.
Henry A. Wild, do charpentier.
John McGarry, sous-constable, forgeron.
William Edwards, do soldat.
Thomas Lyons, do journalier.
James Delaney, do tailleur.
John Huey, do menuisier.
Sanuel Harding, do journalier.
James McGoar, do fermier.
William T witchell, do journalier.
Hugh Campbell, do do
Thomas King, do homme de police.
John Pennefather, do journalier.
Thomas MeShane, do do
Andrew Russell, do ex-hom. de police.
John iBrns, do journalier.
Thomas Colclough, do cordier.
James Fogcrty, do corroyeur.
John Mc:hea, do charretier.
William McDonald, do journalier.
William Sinnott, do garçon d'hôtel.
Peter Groome, do meublier.
Thomas McLoughlin, do charpentier.
F. X. L'Heureux, do menuisier.
Venand Lemav, do commerçant.
Victor Duchesneau, do menuisier.
Olivier Lecompte, do charretier.
François X. Forgette, do do
Pierre Hogue, do do
Phileas Beaucharnp, do do
Joseph Civalier, do commis.
François X. Gauthier, do do
Ismaël Goulette, do do -

Octave Villeneuve, do commerçant.
Louis Pigeon, do journalier.
David Meunier, do charretier.
Louis Pyon, do menuisier,
Joseph Merineau, do tailleur de pierre.
J.-Bte. Emond, . do do
Cléophas Emond, do do
Augustin Montigny, do journalier.
Augustin Roulé, do tailleùr de pierre.
Olivier Gamache, ilo do
Louis Langlois, do meublier.
Louis Gagnon, do menuisier.
Arthur Auger, do -commis.
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NoMS. ROFESSION.
Platrick Brennan, Sub-Constable, journalier,
-Luke Mallins, do do

(Vraie copie.)

W. E'3aTiNNER,

J. P.
J Lontréal, 22 juillet 1850.

Copie.
[L.S.] (Signê,) CriAntEs BAUO-r.
Province du VICTORIA, par la grâce de Dieu,

Canada. Reie du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, etc.,
etc., etc.

A notre fidèle et bien aimé 1W7ilhianm Ermzainger,
écuyer, de notre cité de Montréal, et à tous ceux qui
ces presentes verront ou qu'elles concerneront,

SALUT:
Sachez, qu'ayant pris en notre royale considération

la vigilence, la diligence et l'habileté du dit William
Ernmatinger, de notre faveur spéciale, connaissance
certaine et plein gré, par et en vertu d'une certaine
ordonnance du gouverneur et du conseil spécial pour
les aflaires de notre ci-devant province du Bas-Cana-
da, intitulé: " Ordonnance pour établir un système

plus ellicace de police dans les cités le Québec
et Montréal:" avons constitué et nommé, et par

ces présentes constituons et nommons vous, le dit
Wil/iam Ermainger, inspecteur et surintendant de
la police de la cite de Montrêal, aux fins de remplir
les devoirs de juge de paix, au bureau de police, et
dans toutes les parties de la dite cité de Montréal,
avec tous les autres devoirs ordonnés et prescrits dans
la dite ordonnance ; ou qui pourront dc temps à autre
étre prescrits par le secrétaire civil de notre gouver-
neur de notre province du Canada pour le temps d'a.
lors : Pour, par vous, le dit William Ermatinger.
posséder, occuper et remplir la dite charge, durant
noire bon plaisir, avec tous les droits, priviléges et
avantages attachées à la dite charge : Pourvu toujours,
ci les présentes, nos lettres patentes, sont accordées à
cette condition, que vous, le dit William lrrnatinger.
résidiez actuellement et résiderez dans notre cité et
les' faubourgs do Montréal, et rem'îplircz les devoirs
de la dite charge en personne.

En foi de quoi, nous avons déclaré les présentes
nosîlettrcs patentes et y avons apposé le grand
sceau de notre dite province: Témon, notre
très fidèlo et bien ainé Sir Charles Bagot,
(. C. B., membre de notre très-honorable con-
seil privé, gouverneur-général de l'Amérique
Britannique clu Nord, et capitaine-général et
gouverneur-en-chef de nos provinces du Cana-
da, de la Noueelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Isle du Prince.Edouard, et vice-
amiral d*icelles, etc., etc., etc., à notre hôtel
du gouvernement, à Kingston, en notre dite
province du Canada, ce vingtième jour de

janvier, en l'année le notre seigneur mil huit
cent quarante-trois, ella sixème année de notre
règne.

Par ordre,

(Signé,) D. DAL,
Secrétair..

III relm% aux Ordonné, que M. Gugy ait la parmission d'introdui-
comn:$3l(11l8 re un bill pour amender la loi du Bas-Canada,

en ce qui concerne les commissions rogatoires.
Il a, en conséquence, présenté le.dit bill à la cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour jeudi
prochain.

Sur motion de l'honorable M. Caneron, de Kent,
secondé par M%]. Notman,

Ordonné, que les officiers attachés aux diverses Banqur et
banques incorporées et aux compagnies d'assu- compA5n
rance de la province,soumettent respectivement
devant cette chambre un état des affaires des
dites banques et compagnies d'assurance,' tel que
requis par leurs actes d'incorpnration ; et aussi,
que la banie <e l'Amérique Britannique du
.Nord et ses agences soumettent aussi un état sem-
blable.

L'ordre du jour pour la troisième lecture dil bill RI rednrn (in
grossoy du conseil législatif, intitulé: " Acte pour
" ratifier un certain arPentage du 1ownship d'Amélias-
" burgh dans le 11aut-Canada," tant lu;

M. Stevenson a proposé, seconde par M. Christie,
et la question ayant été proposée, que le bill soit
maintenant lu la troisième fois ;

M. Smith, de Frontenac,n propos en amenldeme'nt
à la question, secondé par M Lyon, que le mot

maintenant :S" sot retranché, et le- mois, "t de ce
" jour en si: Mois," àjutès ù la fin d'icelle.

Et la question nnt été mise sur l'anendement. la
chambre s'est diviséC; et les noms avanlt été dern:u-
dés, ils ont été pris comme suit

rour.
Messicurs Armstrong, le procureur-général Bald-

win. Dickson, liopkins, Johnson, Lyon, Macdonald,
de KINGsTUN, .ilalloch, iliéhoi, Neyers, glongenais,
Polette, Siith, de Fio;rENAe, et Vigcr.--(14.)

Messieurs, Bell, Cameron, de ConwAx.L, Cameron,
de KaXT, Cartice, Cayley, Chabot, Chauveau, Chris-
tie, Crysler, DelVitü, Dumas, Flint, FortPe, Four.
ier, Jobin, le procureur-général Lafontaine, illar.

quis, McConnell, McFarland, McLean, M.errit, Mor-
rison, Nelson, Notman, Pric, Prince, Richards,
Robinson, Sauvageau, Smith, de W NTworiz, Sie-
venson, Taché et Thompson.-(23.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman.
dés, ils ont été pris comme suit

roun.
Messieurs Bell, Cameron, de CoxNWALt.., Cameron,

de KLxT, Cartier, Cayley, Chabot. Chauveau, Chris-
tic, Crysler, De Wiul, Duinas, FHint, Fortier, Four-
nier, Jobin, le procureur-génêral LaFontaine, Mar-
quis,>Mc Conne, McFarland, MlcLean, llerritt, M'or..
rison, ieclson, Noiman, Price, Prince, Richards,
Robinson, Sauvageau, Smith, de WIENTwOaTH, S(e-
tienson, Taché et Thompson.-(33.)

coxrTas.
Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-

wint, Dickson, Hopkins, Johinson, Lyon, Macdonald,
de KINGsToN, Mal/ocI, Métht, Meyers, Mongenais,
Polette, Sni/th, de FnoXTENAc, et år.-(î4.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Stevenson reporte le bill au con-

seil législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre la passé sans amendement.

Un bill grossoyé pour autoriser l'union: de la com- àin r ,
pagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et i'union des
la compagnie du c.hernin de fer du lac &. Louis et chpnuins de fer
de la ligne' provinciale, et pour d'autres fins relatives de ,igne
aux dites compagnies, a été, en conformité de l'ordre, la province.
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit :
" Acte 'pour autoriser l'union de l.a compagnie
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du chemin defer de·Montréal et Lachine, et
" de la compagnie du chemin de fer de -St. Louis

et de la ligne provinciale, et pour d'autres fins
relatives aux dites compagnies."

Ordonné, que M. Bohnes, parte le bill au conseil

législatif, et demande son concours;

in relatif aux L'ordre du jour, pour prendre en considération les
pes. amendements faits par le conseil législatif, au bill, in-

titulé: " Acte pour transférer au gouvernement pro-
" vincial, la régie et administration des postes inté-
" rieures et régler le dit département, étant lu;

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération, lesquels ont
été lus, et ils sont comme suit :-

Feuille 4, i gne G. Retranchez depuis "nomina-
t'On, jsu'à -1mais," dans la 7rfte ligne.

Eeuihl 4, ligne 14. ' id tranh z 1 ."

Feuille 4, ligne 14. Retranchez depuis " dans,"
jusqu'à I ni," où ce mot se trouve répété pour la se-
conde fois dans la 15me ligne, et insérez: " l'assem-
blée législaîivc."

Feuible 4, ligne 16. Retranchez (' de l'assemblée
législative," et insérez "d'icelle."

les dits amendements ayant été lus une seconde
fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que l'honorable M. Hincks, reporte le
b'll au conseil législatif, et informe leurs honneurs

que cette chambre a adopié'leurs ameidemont-.

Ae rclalit a  L'ordre du jour, pour la chambre se forme en comi-

."*""'"é de té pour considérer s'il est expédient d'amender l'acte
Qwibec. de la maison de la Trinité de Québec, et de changer

les droits de tonnage sur certains bâtiments.
La chambre s'est, an conséquence, formée en le dit

comité.
M. Wilson a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Oratçur a repris le fauteuil.

Message du Message du conseil législatif par John iFennings
°"n'ril, Taylor, écuyet, l'un des maîtres en chancellerie

MN1. l'Oraieur,
Le conseil législatif a passé les bills suivants sans

amend ement:-
Pm reinr ain Bill intitulé: p Acte pour faire cesser tous doutes

1 " quant à 'effet de la désapprobation de l'acte incor-
uyoivn. "porant la ville de Bytown."
nini rei tir k la Bill intitulé : " Acte pour faciliter le recouvrement
rente dets anes" des 'sommes dues pour la vente des bancs dans l'é-

eI ° " glise de St. Patrice à Québcc.".).. Pu trice. 11
1,lil pour incor Bill intitulé: " Acte pour incorporer les pilotes
pnror Pour le havre de Québec, et au-dessus."
l'iotes..
naii reintira Bill intitulé: Acte pour amender et continuer
ploiqon et il l'ordonnance pour régler 'inspection de l'huile et

huile. du poisson."
rilî relatif oux Bil intitulé: " Acte pour lever les doutes qui exis-
travaux rails tent quant au droit des parties de recouvrer la va-
t'irles cheins c leur des ouvrages faits sur les chemins dansle Bas-

a Canada, en vertu d'actes qui sont expirés depuis!'
DilI relaif aux Bill intitulé: " Acte pour incorporer cettaines as-
nasciations " sociations charitables, philantropiques et de pré-

voyance, et pour protéger d'une manière plis effi-
caca les fonds des dites associations contre la fraude
et le mauvais emploi qu'on en pourrait fire." Aussi,

Diii relatif au Le conseil législatif a passé le bill intitulé,: " Acte
chemin dc fer ' pour incorporer une compagnie aux fins de con-
d ivtr:e et desa struire un chemin de fer, du vllago d'7ndustrie au

"l°"' I township de Rawdon,,dans le Bas-Canada,"' avec
plusieurs amendoments, auxquels ils demandent le
concours de cette chambre. Et aussi,

Bil relati - Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
n er " pour continueretétendrelechemin.de.ferde Montréal

duSt."auren et Lachine, et pour incorparcr la compagnie du
ot de 'Ou- grand chemin de fer de jonction du St. Laurent
ina. " et de lOrutaouais,' avec plusieurs amendencntsi

auxquels il demande le concours de cettel chambre,
Et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé -" Acte B,11 relatir ai
pour autoriser la translation du siéga lu collége Colldge Victo.
Victoria, do Cobourg à Tvronto," auquel il deman- ria.

de le concours da cette chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Un bill grossoyé du conseil légishitif intitùfé, Il Acte Bill reltilf au

" pour autoriser la translation du siége lu collége cnllège Victa-

Victoria, de Cubourg à Toronto," a été lu la pre- ra.
miére fois.

Sur motion de M. Morrison, secondé par l'honora-
ble M. Hincks,

Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois
jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la socernid lecture du bill pour Bim éeltif aux
amender l'acte qui impose dos droits de douane, étant drnii. (Ia

lu ;
Le bill a été en conséquence la un- seconde fuis.
L'honorable M. lincks a proposé, second6 par

l'honorable M. Price, et la question ayant été propo-
sée, que le bill soit grossoyé et lu la troisième fois
demain

L'honorable M. cameron, de Kent, a proposé C
amendement à la question, secondé par M. Smitht, de-
Durham, que tous les mots après" bill," jusqu'à la fin
dle la question, soient retranchés, aux fins d'y ajouter
les mots:" soit renvoyé à un comité d(e toute la cham-
" bre," afin de l'amender en retranchant les mots:

ni sur les vins importés pour l'usage de la table des
" officiers;"

La question ayant été mise. sur l'amcndament,
la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

roUn.

Messieurs Caneron, d· KnENT, Hall, 11opkins, Sey-
inour, Smith, de Duann.or, et Thompson.-(o.)

CONIa.-

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Cartier, Dickson, le solliciteur géneral Drummond,
Dumas, Forlier, lincks, le solliciteur-général Mac-
donald, Macdonald, de KINGsýON, Ma/loch, dicLean,
Price, Robinson, Ross, Stevenson, Viger et Wilson,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayanf été mise :
Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième

fois demain.

I*ordre dujour, Pour qtie la cha;mbre se fi.rme ci Bi! rotiraux
uomTité sur le bill pour abroger les actas et-les dispo. cotisatons,
sitions législatives qui concernent les cotisations et(r..c.
matières y relatives dans le Haut-Canada, étant lu ;

La cha'mbre s'est, en conséquence, formée en le dit
comitû.

M. Ross. a pris le fauteuil du comité ;.et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur, a- repris le fauteuil
Et M. Ross a fait rapport que le comité avait passé

le bill et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ross a fuit rapport du bill en conséquence, et

L'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que;le bill, avec l'amendement, soit gros.

- soyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jouir, pour que. la ehanmbre se forme en ri,
comité sur le bill paur amender l'acte qui règle lè cour. des mon.
cours des monnaies do cette province, étant lu; naies.

La chambro s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Thonpson a pris le fauteuil du comité ; et oprès.
y avoir siégé quelqtie temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
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Et. M. Thompson a fait rapport que le comité avait
passé le bill et y avait rait des amendements.

Oronne. que le rapport soit maintenant reçu.
31. Thonpson a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés,
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois, demain.
[UU re'nti. u
lac Pier L'ordre du jour, pour la. seconde lecture du bill pour
e: au havre de modifier le tarif des poinges du havre de Montréal, et
-MEi~. pourvoir à l'établissement d'un fonds pour améliorer

le lac St. Pierre, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre pour de-
main.

Bu -atirf L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
havre Je To- pourvoir par la suite à lu. régie et administration du
ronto. havre de Toronto, étant l:i ;

Le lbl, a été, en conséquence, lu une seconde fois et
renvoyé à un comité de toute la chambre pour de-
main.

1 relatifi an L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill gros-
cli-min à bar-
rières de Lon- soyé du conseil législatif, intitulé: ' Acte pour pla-
g.uit , " cer le chemin à barriéres de Longueuil et Chambly.
Chambly. " sous le contrôle des commissaires des travaux pu-

blics ," étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiè-

me fuis.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Hincks reporte le bill

au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre l'a passé sans amendement.

Subides. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur les subsides, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Malloch a pris le fauteuil du comité, et après v
voir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le- comité ait la permission de siéger
de nouveau demain.

OrIrce du jour Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas été
reii.- disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Delitt,
Scoti, du Lac dcs Deux-Montagnes,

La chambre s'est ajournée.

secondé par M.
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L IIONORABLE M. Cameron, de Kent, a proposé,
secondé par M. Perry, et la question ayant été

mise, que quelque nécessaire qu'il soit, pour l'indépen-
dance des hautes fonctions de la législature, que les
priviléges du parlement ne soient point définis, mais
soient laissés à l'appréciation des représentants seuls
du peuple en faveur desquels ces priviléges ont tou-
jours été réclamés et inaintenns, il est cependant éga-
lenent nécessaire, pour que leurs délibérations aent
tout la poids moral que la publicité absolue peut seule
produire, que le pubie et surtout les personnes qui
sont liées à la presse aient toutes les facilitésraisonna-1

bles de pouvoir assister à leurs délibérations ; et que
poursatifhire autant que possible aux désirs bien con-
nus du peuple à cet égard, il soit préparé une place
commode et convenable, sous les ordres de M. l'Ora-
teur dans l'endroit de la chambre où les personnes
employées par la presse pourront être le moins expo-
sées aux interruptions, lorsque les portes sont ouver-
tes, sujet néanmoins aux ordres de la chambre;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été-
demandés, ils ont été pris comme suit:--

rou.

Messieurs Boulton, de NoaFoLK, Boulton, de To-
nox-ro. Cameron, de Ke.N-r, Fergusson, Holmes, Per-
ry, et Smith, de DuanA.zr.-(7.)

CoNTRE.

Messieurs Armstrong, Bdikley, le procureur-géné-
rai Baldwin, Bell, Burriu, Cameron, de Coaxwt,LL,
Cartier, Casyley, Chabot. Chauveau, Christie, Crys.
ler, DejVitt, Dickson, Dumas, Flint, Fou-nier, Four-
quin, Guillet, Hall, Hincks, Hopkins, Jobin, Johnson,
Lacoste, le nrocureur-général LaFontaine. Laurin,
Lemieux, Macdonald, de KINGSTon, Sir Allan N.
MfaciNab, Malloch, AcConnel, Mc Lean, Merritt,
Méthot, lMeyers. IUongenais, Morrison, Nelson, Not-
man, Price, Prince, Robinson, Ross, Sanvageau,
Seymour, Sherwood, dle BaoxvLLn..Sherwood, de To-
RoN·rO, Smith, de FaONT ENAC, Smith, de WSN-TWORTR,
Stevenson, Taché, Viger et Wilson.-(54.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-conseil légis-
M. l'Orateur, laif.

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte BIU relatif aux' pour amender et étendre les dispositions de l'acte compagnies à
' passé dans la douzième année du règne de sa ma-onds social.
' jesté, intitulé: " Acte pour autoriser la formation
" de compagnies à fonds social pour la clonstruction
" de chemins et autres travaux dans le Haut-Canada,"
sans amendement. Aussi,

Le conseil législatif a passé, le bill, intitulé: " Acte am relatir auxpour établir un modte de cotisations plus juste etcotisations,
équitable dans les divers townships, villages, villes(H.-C.)

" et cités dans le Haut-Canaa'a," avec un amende-
ment, auquel il demande le concours de cette cham-
bre. Aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte Bii! relatif au
pour incorporer Peter Patterson, écuyer, et autres, chemin de fer

" sous le nom de la compagnie de chemin de fer de de Q *bc
Québec et Richmond," avec plusieurs amendements, Richinond.

auxquels il demande le concours de cette chambre.
Aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill relatif à
'' pour incorporer l'académie de St. Jean," avec un ,.cadéri, da
amendement, auquel il demande le concours de cette Si. Jean.
chambre. Aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte Bitm relatif à la
pour amender l'acte relatif a la maison de la Tri-rnaison leTri-
nité de Montréal," auquel il demande le concours °Mo

de cette chambre. Et aussi,
Le conseil législatit a passé un bill, intitulé: "Acte Bil relatia t la

" pour abroger un acte y mentionné, et pour établir poudre a tirer.
" des dispositions pour régler le charroyage et le
" transport de la poudre à tirer en la cité de Mont-

réal," auquel il demande le concours de cette
chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte Bim relatif à la
pour amender l'acte relatif à la maison de la Tri- m&ison de Tri.-

" nité de Montréal," a été lu pour la première fois."itd d Mont'
I *rdni.
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iiu relatifà la Un bill grossoyé du consel législatif, intitulé:
udre àtirer.&& Acte pour abroger un ace y mentionné et pour

" établir des dispositions pour régler le charroyage et
" le transport de la poudre à tirer en la cité de Mont-
" réa4" a été lu la première fois.

réunons pr- Les pétitions suivantes ont été séparément présen-
,entécs. tées et mise sur la table :-

Par «LM. Flint,-,La pétition de Thaddéus, IL Ret-
cha et autres, du township de Mur-ray et Cramalé.

Par Sir Allan . MacYab,-la pétition d'Andrew
Elliot, maire, et autres, de Galt, dans le comté de
Halton ; et la pétition d'Angus Kennedy, capitaine du
second régiment de milice de Glengary, tant en son
nom que pour une partie le la compagnie sous son
commandement durant la dernière guerre avec les
Etats-Unis.

Par l'honorable M. Sherwood,-la pétition du maire.
échevins et conseillers de la cité de Toronto ; et la
pétition du révérend John Carroll et autres, de la cité
de Toronto.

Par M. Morrison,-la pétition de George Gurneti,
écuyer, maire de la cité de Toronto, au nom de la corpo-
ration de la dite cité; et la pétition du révérend John
Ryerson. un nom du bureau, syndics et visiteurs de
Victoria College.

Par lhonorable procureur-général Baldwin,-la
pétition de !a municipalité du township de Wood-
house.

Par l'honorable M. Cayley,-la pétition de James
Watson et autres, de la ville de Goderich.

Par 'honorabie M. Macdonald,-la pétition de Ro-
bert Francis et autres, artisans du village de T-ent
Port, et ses environs, township de Mlurray.

Par M. Fergusson,-la pétition de Tomas Saun-
ders et autres, les président et membres de la société
d'agriculture du comté de Waterloo.

Par M. Prince,-la pétitition de George Kingsmill,
de la cité de Toronto, ci-devant grand constable de
la dite cité.

pétitions lues. Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De Samuel Pearson et autres, du Haut-Canada;
demandant qu'il soit passé un acte pour rendre au
peuple du Haut-Canada les avantages de la tolérance
médicale.

De Marcus Gunn, de St. Thomas, imprimeur; ex-
posant qu'il a été chargé du soin et de l'entretien d'un
émigré imprimeur, nommé Stephen Lyman, depuis
son arrivée à St. Thomas, le 5 juillet 1848, jusqu'à sa
mort arrivée le 18 février 1849, et en demandant une
rémunération.

De la municiplité du township de Nichol; deman-
dant que la pétition pour annexer le village d'Elora,
dans le dit township, à la réserve de Pilkingon, ne
soit pas écoutée.

Ordonné, que la pétition d'Andrew Elliott, maire.
et autres, de Gall, dans le comté de Balton, soit
maintenant lue, et que les règles de cette cham-
bre soient mises <le côté quanît à icelle.

Et la dite pétition a été lue; demandant que la
charte de la compagnie du grand chemin de fer occi-
dental soit amendée de manière à autoriser la com-
pagnic à construire un embranchement depuis la ligne
principale jusqu'à la ville de Galt.

Bil relatif la M. Flint, du comité spécial sur le bill, pour pour-
propriété des voir à la protection des femmes mariées dans la jouis-
feres ma. sance de leurs biens propres, a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende.
ments.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés à
un comité de toute la chambre demain.

54

M. Christie, du comité spécial auquel ont été ren-Premier rap-
voyés les ccmptes publics, pour l'année 1849, etport du eomit6

autres renvois, avec pouvoir de faire rapport de temps °
tà autre, a présenté à la chambre le premier rapport
du dit comité, lequel a été lu.

Pour le dit rapport, voir appendice (N.N.) Apendice

Ordonné, que le dit rapport et les documents y
annexés soient imprimés pour l'usage des mem-
bres de cette chambre.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par M. Wilson,

Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajournera, Ajcurnement
elle s'ajourne à demain à dix heures, A M.

Ordonné, que la pétition d'Andrew Elliott, maire, Pétition d'A.
et autres, de Galt, dans le comté de Halton, soit Ellintt et au-
renvoyée au comité permanent des chemins de àr n rcté.
fer et lignes télégraphiques.

Ordonné, que les amendements faits par le conseil niu relatir au
législatif au bill, intitulé: "Acte pour incorporer chemin de fer
"une compagnie aux fins de construire un che- d"dt "*
"min de fer, du village d'Industrie au township d
"de Rawdon, dans le Bas-Canada," soient main-
tenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération, et ils ont été
lus comme suit:-

Feuille 6, ligne 34. Retranchez " pourvu," et in-
sérez: "créées ou survenues après le jour."

Feuille 6, ligne s5. Retranchez " soit," et insérez:
' aura été."

Feuille 21, ligne 24. Après " péages insérez:
"et pourvu aussi que tous les règlements de la dite
"compagnie fixant les péages à être prélevés sur le
"dit chemin de fer, seront sujets à l'approbation du
"gouverneur en conseil."

Feuille 22, ligne 3. Retranchez 4 deux," et insé-
rez: " lun."y

Feuille 22, ligne 8. Retranchez depuis ' sus,'
usqu'à " pour," dans la même ligne, et insérez: " du
dit dividende d'une livre."
Les dits amendements ayant été lus une seconde

fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, que M. De Witt reporte le bill au conseil

législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendements.

L'honorable M. Binckcs, l'un des conseillers exécu- rIessage de
tifs de sa majesté, a remis à M. l'Orateur un message son excellence.
de son excellence le gouverneur-général, revétu de
la signature de son excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les
membres de la chambre étant découverts, et il est
comme suit -

ELGIN et LINcARDN:.
Le gouverneur-général recommande à l'assemblée Budgets.uppl&

législative l'estimation supplémentaire ci-jointe des men:aire.
sommes requises pour le service de la présente an-
ne.
NMaison du gouvernement,

Toronto, 31 juillet 1850.

ESTrATION supplémentaire de certaines dépenses
du gouvernement civil du Canada, pour l'année
1850, pour lesquelles des subsides sont requis:

Service. .

Pour faire bon de diverses dépenses indis-
pensables du gouvernement civil, en-
courues durant l'annte 1849, telles que
détaillées dans l'état numéro 31 des;
comptes publics de cette année, mis,
devant la. chambre...................

Porté en l'autre part......

Montant courant.

Ju S. d.

2615 1 6 10

26151 6 10
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Service. Montant courant.

£ s. d.
Rapporté de l'autre part..... 26154 6 10

Allocation en faveur de lIcole de mnèdecine
à Quibec....................... 250 0 0

Pour remnrer M. Caprenl des services
qu'il a rendus en poursuivant et arre-
tant, dans les Etats-Unib, une personne
qui voulait se souitraire à la juzice... 85 0 0

George Kinruill. pour avoir aidé à faire ta
dite arrestation.................... 15 0 0

Allocation en faveur ne liopital de Ilan:il-
ton..................... ...... 300 0 0

Gratiiication en faveur du rZvérend père
Chiniquy. en reconnaissance de se- ef-
forts louables dans la cause de la. tem-,
prance........ . . 500 0 0

Allocation en faveur de la bibliothèque du,
parlemet....;.................... 2000 0 0

Total courant ........... £2304 6 10

F. Hincks.
Inspecteur-Général.

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Toronto, 31 juillet 1850.

Ordonné, que le dit message et l'estimation sup-
plémentaire, soient renvoyés au comité de toute
la chambre sur le subsides,

Ordonné, que les amendements faits par le conseil
n législatif du bill, intitulé:" .Acte pour incorporer
r " Peter Patterson, écuyer, et autres, sous -le

nom de la compagnie du chemin de fer de'
Québec et Richmond," soient maintenant pris

en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

lesdits amendements en considération, lesquelsont été
lus comme suit:-

Feuille 5, ligne 13. Retranchez " quinze," et insé-
rez, vingt..,

Feuille 5, ligne 16. Retranchez, " treize," et insé-
rez, " vingt,,

Feuille 5, ligne 10. Dans la note marginale, ligne
12, retranchez " treize," et insérez "vingt.'

Feuille 5, ligne 21. Retranchez depuis " temps,"
juisqul'à "sous," dans la trente-troisième ligne, et in-
serez: "une enseigne convenable traversant le grand
4 chemin, à une hauteur de seize pieds entre le grand

chemin et le bas de l'enseigne, avec les mots, -rail-
" way crossing," "traverse de.chemin à rails," peints

sur icelle en lettres noires qui n'auront pas moins
" de six pouces de longueur, sur un fonds blanc, de

chaque côté de telle enseigne."
Feuille 5, ligne 34. Retranchez " chelins," et insé-

rcz " louis..
Feuille 8, ligne 44. Retranchez depis s supe-
rieure," jusqu'à on.".,,
Fetulle 10, ligne 18. Retranchez depuis " susdit,"

jusqu'à " et," dans la 34me.
Feuilla 17, ligne 23. Retranchez depuis c concella-
tion, jusqu ai " et," dans la 44mc ligne.
Feu-1le 18, ligne 1. Après ' Hlôtel-Dieu," inserez
e de Québec," ,,
Feuille 18, ligne 8. Retranchez depuis 4 argent,"

jusquYa " il." dans la ligne 9.
Feuille 27, dernière ligne. Apres " péages," insé-

rez " et pourvu aussi que tous les règlements de la
dite compageni, reglant les péages qui seront préle-
levés sur le dit chemin de fer, seront sujets à l*ap-

• probation du gouvernement en conseil.',
Feuille 28, ligne 30. Retranchez depuis -1 excé-
deront," jusqu'à i courant," dans la 31e ligne, et

inserez; " un louis dix chelins."
Feuilla 28, ligne 37. Retranchez depuis I dits,"

jusqu'à " pour," dans la niéme ligne, et insérez: " un
' louis dix chelins."

Feuille 32, dernière ligne. Après " acte," intérez:
" clause (A)."

Clause (A.) " Et qu'il soit statué. que rien de con-
" tenu dans le présent acte ne sera interprété de ma-

nière à exempter la dite compagnie ou le dit chemin
" de fer, d'étre affecté par les dispositions d'aucun
"acte général relatif aux chemins de fer ou aux com-
" pagnies de chemins defer qui pourra étre passé pen-

dant la présente ou aucune autre session future du
" parlement de cette province."

Les dits amendements ayant été lus une seconde
fois, ils ont été adoptés.

Ordonné, que M. Lanieux reporte le bill aux con-
seii législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendements.

Ordonné, que les amendements faits par le conseil Bill relatif a.t
égislatif au bill, intitulé:" Acte pour continuerchenin de fer
" et étendre le chemin fer de Montréal et La-du St. Lau.
t chine, et pour incorporer la compagnie dugrand ,. de ,,
"t chemin de fer de jonction du St. Laurent et
" de l'Outaouais," soient maintenant pris en
considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération, et lesquels
ont été lus comme suit:-

Feuille 3, ligne 21. Retranchez " dix, " et insérez
" vingt."

Feuille 3, ligne 23. Retranchez " douze," et insé-
rez "seize," et après " pieds," insérez: " et la descente
" sous tout tel pont n'excédera pas un pied sur

vingt."
Feuille 5, ligne 28. Retranchez " pourvu," et in-

sérez " créé et survenus après le jour."
Feuille .5, ligne 20. Retranchez " soit," et insérez.

"aura été."
Feuille 15, ligne 12. Retranchez depuis " etjusqu'à

" preuve," dans la 13me ligne, et insérez " sur," et
retranchez depuis "d'icelle dans la 13mebgne, jus-
qu'à " et " dans la même ligne, et insérez " par le

serment d'un témoin, lequel serment tout tel régis-
"trateur est autorisé par le présent à administrer."

Feuille 15, ligne 33. Retranchez depuis " rece-
"voir," jusqu'à " pourvu," dans la 47me ligne.

Feuille 16, ligne 4. Après compagnie, insérez: " et •

"pourvu aussi qu'il ne sera pas loisible à la dite com-
"pagie d'émaner aucun bon, débenture ou autre
"garantie payable au porteur sous l'autorité de cet

acte, pour une moindre somme que celle de cent
livres courant."
Les dits amendements ayant été lus une seconde

fois. ils ont été adoptés.
Ordonné, que M. Cartier reporte le bill au conseil

législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendements.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- B reintir à
gislatif au bill, intitulé:" Acte pour incorporer iouimie de

l'académie de St. Jean," soit maintenant pris St.. ean.
en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération, lequel a été lu
comme suit:-

Feuille 2, ligne 47. Retranchez depuis "par,"
jusqu'à " et" dans la feuille 3, ligne 8, et insérez
"d'autres qui seront élues en la manière pourvue par
"les règlements de la dite corporation."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,
il a été adopté.

Ordonné, que MN1. Lacoste reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
ciainbre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. le solliciteur-général Drummond, Bmil rebui ux
secondé par l'honorable M. Merritt, incendiés de

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Québec.
intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'acte

pour venir en aide à ceux qui ont souffert par
«les incendies à Québec," soit lu une seconde fois
vendredi prochain,
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I11 relatifka la Ordonné, que l'amendement fait par le conseil
t"°' -législatif au bill, intitulé: " Acte pour établir un

" lmode de cotisation plus juste et équitable dans
"les divers townships, villages, villes et cités
"dans le Haue-Canda," soit maintenant pris en
considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération, lequel a été lu
comme suit:-

Feuille 2, ligne 35. Après « érigées," insérez
"tout hôpital public et les terreins y attachés."

Le dit amendemeut ayant été la une seconde fois,
il a été adopté.

Ordonné, que rhonorable M. Hincks reporte le bill
au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par
l'honorable M. Price,

icîes relatif Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
iaccliorteurs un comité de toute la chambre, pour considérer

et aiX regTatt s'il est expédient d'amender l'acte du parlementdu Haut-Canada, 56 George trois, chap. 34, et
l'acte du parlement du Bas-Canada, 35-George
trois, chap. 8, et tout autre acte qui a rapport
aux colporteurs et aux regrattiers en force dans
l'une ou l'autre partie de cette province.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Richards a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et I. Ricliards a fait rapport que le comité avait

passé une résolution, laquelle a été lue comme suit:-
Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte du

parlement du Haut-Canada, 56 George trois,
chap. 34, et l'acte du parlement du Bas-Canada,
25 George trois chap. 8, et tout autre acte qui a
rapport aux colporteurs et aux regrattiers, en for-
ce dans l'une ou l'autre partie de cette province,
de manière à exempter les personnes employées
par les sociétés <le tempérance, de bienveillance
ou religieuses dans cette province, de la nécessité
de prendre des licences comme colporteurs, afin
de pouvoir colporter et vendre des brochures de
tempérance et autres publications morales et re-
ligieuses, su:vant les ordres de la dite société.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

nlU relatif aux Ordonné, que l'honorable M. Hincks ait la per-
-clporicurs et mission d'introduire un bill pour amender les lois
re;nîtiers. relatives aux colporteurs et regrattiers.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

Sur motion de 'hionorable M. Boulton, secondé.par
lhonorable M. Badgley,

Transport des Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
iroup~es son excellence le gouverneur-général, priant son

excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, la correspondance échangée entre
les gouvernement impérial et colonial, relative-
ment au paiement des frais de transport des
troupes de sa majesté pour venir en aide au pou-
voir civil, ou pour remplir tout autre service
militaire dans cette province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forme partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette province.

L'honorable procureur général LaFontaine, run I:hnn ]- J.
des conseillers exécutifs de samajesté, a présenté, en Papineau.
conformité à deux adresse à son excellence le gouver-
neur général,-Réponse à deux adresses de rassemblée
législative, datée respectivement le 19 et 24 juillet
1850, pour copie de toute la correspondance qui peut
avoir été échangée entre le gouvernement de cette
province et l'honorable L. J. Papineau, au sujet des
réclamations présentées par ce dernier ; aussi, une
copie des minutes en conseil relativement à son salaire
comme ci-devant orateur de la chambre d'assemblée
du Bas-Canada, du dernier warrant émis en sa faveur
pour le paiement de son salaire antérieurement à l'u-
nion des provinces, et de tout reçu qu'il peut avoir
donné subséquemment au vote de la chambre d'assem-
blée en sa faveur pour la somme de quatr.e mille cinq
livres; et pour copie de toute la correspondance
échangée entre lhonorable D. B. Papineau, et
Cihristopher Dznkin, écuyer, et l'honorable L. J. Pa-
pineau, au sujet de son salaire comme orateur de la
ci-devant chambre d'assemblée du Bas-Canada, et
autres matières y relatives.

Pour la dite réponse, voir appendice (Y.) Appendice (Y.)

Ordonné, que M. Ross ait la permission d'introduire Oiti pour-prot
un bill pour amender les actes y mentionnés pour ger le gibier
la protection de certaines espèces de gibiers sau-sange.
vages.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi
prochain.

L'honorable M. Hincks, l'un des conseillers exé' Transportcutifs de sa majesté, a présenté, en conformité à une troupes.
adresse à son excellence le gouverneur-général, la
réponse suivante:-

Réponse a une adresse de l'assemblée législative
en date de ce jour, pour la correspondance échangée
entre les gouvernements impérial et colonial, relative-
ment au paiement des frais de transport des troupes
de sa majesté pour venir en aide au pouvoir civil pour
remplir tout autre service militaire dans la province:-

Extrait d'une dépêche du comte Grey au comte El-
gin, datée: Downing street, 20 décembre 1849.
" C'est. pour la protection des habitants du Canada

"contre toute attaque possible d'un ennemi étranger
"qu'une force aussi considérable est maintenue dans

"cette partie des domaines de sa majesté ; et le gouver-
"nement de sa majesté considère comme d'une impor-
"tance vitale que le nombre des troupes de sa majesté
"ne soit pour aucune raison réduit au-dessous de. ce qui
" est nécessaire pour offrir cette protection, lorsq n'elle
" est nécessaire, promptement et efficacement. Mais
" la garde de la propriété contre les petites dépréda-
" tions et le maintien de l'ordre intérieur dans la pro.
"vince doivent être dévolus à une police qu'il est dit
"devoir du gouvernement provincial d'établir."

Copie.
Militaire, No. 69.

Downing sreet,
4 janvier 1850.

Milord,-J'accuse réception des dépêches de votre
seigneurie, portant les numéros et les dates inscrits en
No. 116, 23 nov. 14. marge, annonçant que vous vous

124, 30 «c
1"0, 4 de. êtes trouvé dans la nécessité d'en-
131, 6 .' « voyer des troupes sur les rives est

du lac Supérieur, pour empêcher une collision immi-
nente entre les sauvages et certaines personnes enga-
gées dans les opérations des mines dans ce district,
provenant de prétendues empikiements faits par ces
derniers sur la propriété des premiers.
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J'approuve les mesu-mrcs qui ont été adoptées par M. Tobi a pris le fauteuil du comité; et après y
votre seigneurie pour mmintenmr la paix sur les rives avoir siégé quelque temps,
dut lac Supérieur. Mais en méme temps il doit être M. l'Orateur a repris le fauteuil
bien compris que les frais du transport des troupes Et M. Jabin a fait rapport que le comité avait pas
doivent être défrayés par le gouvernement provin- une résolution.
cial qui a donné la permission, comme votre seigneu- Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
rie m'en donne l'information, aux personnes dont il a Un
été parlé, de fa;re des explorations pour la décou- i d grsoyé letr criene reu i'
verte de minéraux. Ce gnuvernement ayant jugé a g dtives à deux

propos de sanctionner la formation d'établissementso an, a été, en conformité
pour exploiter les mines dans des lieux si éloignés, de l'ordre, lu la troisième fois.
doit être, comme de raison, prêt à défrayer les dépn- Résolu, ue le bil passe.

A'nn -niit~ lrdée Ordonné, que l'honorable M. Price porte le bil au
Sieront encourues pour envoyer de

ses mp ues qu-
troupes chargées dc protéger la vie et la propriéte
des personnes engagees dans ces entreprises.

J'ai, etc.
(Signé,)

Le très-honorable
Comte d'Ellgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

GREY.

Copie.
NMilitaire, No. 56.

Downing Street,
20 juin 1850.

Milord,-Ic vous transmets ci-inclus copie de deux
instructions que j'ai eu l'occasion d'adresser, l'une à feu
le commandant des forces en Canada, et l'autre aul
major-général Rowan, pour expliquer dans quelles
circonstances j'ai ordonné le déplacement du 10me
régiment de Montréal. Jai autorisé le major-général
Rowan à garder le régiment dans la ville, ci cela est
nécessaire, et votre seigneurie comprendra qu'il lui
sera également loisible de retenir ce régiment, si cela
est nécessaire, pour maintenir la paix dans la cité.

Cependant, dans ce cas, en applicant au Canada
la règle suivie dans d'autres contrées, je pense que le
gouvernement provincial ou la cité de Montréal de-
vrait défrayer les frais de logement du régiment.

La règle suivie ici lorsqu'il devient nécessaire de
stationner un plus grand nombre de troupes dans une
ville que les casernes existantes ne peuvent en loger,
est de demander à la ville ou au comté de fournir les
logements nécessaires: et je ne connais aucune rai-
son qui pourrait empêcher l'extension de cette règle
au Canada.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Le très-honorable
Comte d'Elgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour
l'usage des membres de cette. chambre.

M. le solliciteur-général Drumnond a proposé, se-
condé par l'honorable M. Ilincks, que la chambre se
forme maintenant en comité de toute la chambre,
pour considérer s'il expédient de pourvoir à même le
fonds consolidé du revenu de cette province du paie-
ment d'un salaire annuel en faveur des présidents des
cours de session de la paix, dans et pour les districts
des Trois-Rivières et de Saint François, respecti-
vcment.

L'honorable M. Ilincks, l'un des membres du conseil
exécutif de majesté, par ordre du gouverneur-gene-
ral, a alors informé la chambre que son excellence
avant été informée du sujet de la dite motion, la re-
commande à la considération de cette chambre.

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée enle dit
comité.

Bill relatif à
deux lots de
ville dans
Chatham.

conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour abroger les actes et les dis- Bil pourrévo.
positions législatives qui concernent les cotisations et qur les mis decovsator',
matières y relatives, dans le Haut-Canada, a ete, en (IL-C.)
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que lhonorable M. Hincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill sin reiatif aux
pour amender l'acte qui impose des droits de douane, droits de dou-
etant lu : ne

L'honorable M. Hincks a proposé, secondé par
.honorable M. Price. et la question ayant été pro-
posée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois ;

L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé en
amendement à la question, secondé par M. Bell, que
tous les mots après "bill," jusqu'à la fia de la ques-
tion, soient retranchés, aux fins d'y ajouter les
mots: " soit renvoyé à un comité pour l'amender de
" nouveau."

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

rouR.
Messieurs Bell, Boulion, de NoaroLr, Boulon, de

TORONTO, Cameron, de KENT, Cauchon, Crysler,
De Witt, Hall, Lacoste, McConnell, McFarland,
Notman, Scott, du LAc des Dsux-MONTAGNEs, Sm ith,
de DUaIIA, Thormpson et Watts.-(16.)

cONTRa.
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-gé-

néi-al Baldwin, Chauveau, Christie, le solliciteur-
général Drummond, Fergusson, Guillet, Hincks,
Jobin, le procureur-général LaFontaine, LaTerrière,
Laurin, Lemieux, Malloch, McLean, Méthot, Nelson,
Price, Sherwood, de TORONTO, Smith, de WENT-
WortuR, Viger et Wilson.-(23)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors la question principale ayant été mise,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois,
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bil1 passe.
Ordonné, que l'honorable M. Hincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concoure.

Un bill grossoyé pour amender l'acte qui règle le Bitl relmii aux

cours des monnaies de cette province, a été, en con- odcsuIl'

formité de l'ordre, lu la troisième fois. anies.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte
"pour amender l'acte qui règle le cours des

monnaies de la province."
Ordonné, que l'honorable M. Hincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bil relatif r, la
pour protéger les sauvages dans le Haut-Canada,rotection.de.
contre la fraude, et les propriétés qu'ils occupent ou ves
dont ils ont la jouissance contre tous empiétements de
dommages, étant lu

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité cde toute la chambre pour
demain.
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nærelatifraa L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
pétitions des pour abroger les divers actes des parlements du Bas
testées°"' et du Haut-Canada, maintenant en vigueur, relatifs

à la décision des élections contestées des membres
du parlement, dans les deux sections de la province
respectivement, et pourvoir par une loi générale à la
décision de toutes les pétitions relatives aux élections
contestées des membres du parlement, étant lu;

Le bIl a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour ven-
dredi prochain.

shsides. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur les subsides, étant lu;

La chambre sest, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Malloch a pris le fauteuil du comité; et après a
y avoir siégé quelque temps.

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Mlalloch, a aussi fait rapport qu'il lui étnit en-

joint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, que le comité ait la permission de siéger, é

de nouveau demain. L

Bin relatir aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
r jl°y et comité sur le bill pour refondre et amender les loi&r

relatives aux jurés, au jury et aux enquétes dans cette dc
partie de la province appelée Haut-Canada, étant lu; 

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cauchon a pris le fauteuil du comité; et après e
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Cauchon a fait rapport que le comité avait P

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau. -

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger aj
de nouveau vendredi prochain. a

ail relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill P
chemin de fer pour incorporer la compagnie du chemin de fer de d

°de "otBytown et Prescott, étant lu; p
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, P

et renvoyé au comité permanent des chemins de fer
et lignes télégraphiques.

nil relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
cours de divi- comité sur le bill pour amender et refondre les divers

on (H.-. actes maintenant en force qui règlent la pratique des
cours de division dans le Haut-Canada, et pzur éten-
dre la jurisdiction des dites cours, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en ic dit p
comité. le

M. Laurin a pris le fauteuil du comité; S
Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de quo-

rum, [o
M. l'Orateur a repris le fauteuil; h

c
Et les noms des membres présents ont été pris si

comme suit :- le
M. 1*Orateur,

Messieurs le proctireur-géneral Baldwin, Bell, ~
Ci ysier, DeVj, Flint, Fournier, Hopldns, Laurin.
le solliciteur-génér-al )hlacdonald, lc Connell Alcifar-
land, Richards, Robinson, Scott, de BYTOWN, Sey-
mour, Smith, de FitONTENAC, Stev3nson et Titompson.

Et à minuit et un quart, M. l'Orateur, sans qu. 'une
question ait été mise, a ajourné la chambre à demain.

dc

Jovis, l° die Augusti;

10t hor, A. M.
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ONFORMÉMENT à l'ordre du jour, les pétitions réeions lues.
suivantes ont été lues:-

Du révérend Samuel S. WooJ, A. M., et autres, le
omité de régie de l'académie des Trois-Rivières;
emandant que l'allocation accordée ci-devant à l'école
e grammaire des Trois-Rivières soit continuée en
veur du dit collège.
De John J5ickey et autres, du township de Wl-

amsburgh, comté de Dundas, et du révérend Alexan-
er Pyne, A. B., ministre, et autres, marguilliers des
glises d'Oakville et Palermo; demandant qu'il soit
dopté des mesures pour abolir tout travail, le di-
anche, dabs le département des postes du service
ublic.
De John Ring et autres, du township de Nepean,

omté de Charleton; demandant que la pétition pour.
ue l'extrémité des concessions A, B, C et D, dans le
it township, qui est le plus éloigné de la rivière Ri-

aui, soit le front des dites concessions, ne soit pas
coutée.
De Peter G. Fraser et autres, des comtés unis de

anark et Renfrew; demandant que deux ou trois
angs de townships soient arpentés au sud-est du comté
e Renfrew, et que le produit d'une partie des terres
it approprié à faire deux ou trois bons chemins à
avers les dits comtés.
De Josias Richey et autres, du comté de Lanark,

t de John Mair, M. D., président, et autres, membres
es sociétés de tempérance, et autres, dans la cité de
'ingston ; demandant qu'il soit adopté des mesures
our réprimer l'intempérance.

De James Gibb, écuyer, président, et autres, direc-
eur de la banque de Québec; demandant qu'il soit
outé une clause au bill pour amender l'acte pour
utoriser les syndics des chemins à barrières de Qué-
ec à acquérir le pont Dorchester, 12 Vict., chap. 115,
our révoquer ou amender cette partie du dit acte qui
onne un rang supérieur et un droit de priorité aux.
orteurs des débentures qui doivent être émises par le
résent sur les porteurs des débentures déjà émises.

Sur motion de l'honorable M. Sherwood, secondé
ar l'honorable M. Boulton,
Résolu, que lorsque cette chambte s'ajournera, elle Ajournement.

s'ajourne ce jour à trois heures, P. M.

M. le solliciteur-général Drummond, du comité,Bil pour
ermanent des lois expirantes, a présenté à la chambre tinuer les los
premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme expiranads..

C :-
Votre comité a examiné avec attention la liste des
is expirantes préparée par le greffier en loi deyotre
onorable chambre, et croit qu'il est expédient de
ontinuer les actes et les ordonnances dont les titres
uivent, jusqu'à la fin de la prochaine session du par-
ment provincial.
L'acte 4 et 5 Vict., chap. Se, intitulé: " Acte pour

régler les péches dans le district de Gaspé."
L'acte 8 Vici., chap. 6, intitulé:" Acte pour mieux
conserver la paix et pour prévenir les émeutes et
les actes de violence qui pourraient se commettre*
sur la ligne des travaux publics qui sont en voie da
construction, ou dans les environs." -
Lacte 8 Vict., chap. 27, intitulé: " Acte pour
amender l'ordonnance et l'acte y mentionnés, con-
cernant l'enregistrement de titres des biens immeu-
bles, dans le Bas-Canada, ou des hypothèques dont
ils sont grevés,"
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,'acte 8 rict., chp. 48, intitulé " Acte pour le L'acte 6 Guillaume quatre, chip. 19, intitulé:

slacmen t ies débiteurs insolvables cans le Haut- Acte pour régler les honoraires des personnes em-

LCanada. et pour d'atres fins y mcnées.' " ployécs par les juges de pai, dans les campagnes,

"Caad r t pour cha . 3, intitulé: Acte pour ' comme greffiers o huissiers cn certains cas."

a brogr certains actes Y mentionnés et Pc'ur mieux L'acte 6 Guillaume quatre, chap. 35, intitulé:

cncouroger I ricullre dans le Brs-Ca71adc, par ' Acte pour pourvoir au traitement médical de marins.

" létab)lissemlenit j'O sociétés dJ'agicultuire en icelui,- malades."

t abl queamendé et étendu par l'arte 9 Viei.. chap. 14, L'acte e Guillaume quatre, chap. 56, intitulé:

t aussi le dit acte 9 Vict., chap. 14. intitulé: " Acte " Acte pour révoquer un ceitain acte y mentionne,

e amnder l'acte pour encourager l'iriculture, par ' et pour remédier plus efficacement à divers abus

étam lisseme nt de socite s 'agericulture dans le ' préjudiciables à l'agriculture.".

"as-Ca ntda. s L'ordonnance 2 Vict., (3me session.) chap. 7. inti-

Lacte 9 nri., chap. 2, intitule: 4cte pour au. tulée : " Ordonnance pour amender l'acte passé dans

torisc l'étblicseet de plus .'une société l'agri.- "la trente-sixième année du règne Genrge trois,

culture éabssun cmt p usB.7s-Lanaa, et pour chap. 9, ommuniment appelé l'acte des chemms.'

cltvenir dan n cit' d'agricuture du comté L'acte du Haut-Canada, Il George quatre, chap.

I e n aide a las 20, intitulé: " Acte pour autoriser les sessions de

L'rc e n Vt. chap. S, intitulé • Acte pour au- ' quartier du district de Home à pourvoir au soulage-

tLctriser les co hmissaires chargés dc sénquérir de " ment des aliénés et des indigènts dans ce district.?r

" certaines matières qui coacrngnt les affaires publi. L'acte 3 Guillaume quatre, chap. 45, intitulé:

I ces à recevoir les témoignages sous srment." ' Acte pour continuer un acte passé dans l, onzième

L'acte 10 et c i ezt., chap. 1, intitulé-" Acte ' année du règne de feu sa majesté, intitulé: " Acte

pour étcndre les povoirs de la maison de la Trinité pour autoriser les sessions de quartier ou district de

I(le Montrél, dars certains cas où la santé publique dome à pourvoir au s nulagement des aliénés et

de la Cité petit être m*ise cn ane."i des inidig"n-tts dans ce district, ct pour étcndrc les

L'acte ié Vi., chai. 7, intitulé : " Acte pour ' dispositions du dit acte aux autres districts de cette

pourvoir à 1*1inspection du beurre dans Québec et " provne:.
p ourir L'acte 6 Gillaume quatre, chap. 29, intitulée

LCcte •1 Vici, dmp. 11, intitulé:" Acte pour 4 Acte pour abroger un acte passé dans la quarante-

amender les lois rclatives à l'incorporation de la cité -' neuvième année lu règec de feu su m:jesté la roi

le L onI él. ' George trois, intitulé: II Acte pour encourager la

Lacte 2 Geor 'O quatre, cbap. 8, intitulé " Acte ' destruction des loups en cette province, et pour

pcur eux régler la commune de la seigneurie de " établir de nouvelles dispositions pour exterminer ces

Laprairic de lailMagdeieiine." "1 animaux destructeurs!"

Lapcte 2 Gdore quatre, chap. 10, intitulé: "Acte L'acte 7 Vici., chap. 10, intitulé: " Acte pour abro-

pour mettre les hbitants de la seigneurie de la baie ' ger une ordonnance du Bas-Canada, intitulée: "Or- -

Si. Antoine, communément appelé Baie du Felbvre, donnance concernant les banqueroutiers et I'admi-

"n état de pourvoir a mieux régler la commune de " nistration et la distribution de leurs biens et effiets,

la dite seit neuriv" tel qu'amendé et augmenté par ' et pour établir des dispositions pour le même objet
Sladte seignue, chap. 26; et aussi, le dit acte 4 - dans toute la province du Canada," tel qu'amende

Gcorge quatre, chep. 2G. intitulé " Actepour autoriser par l'acte 9 Vict., chap. 30; et aussi, le dit acte 9

le qrsident et les syndics de la commune de la si- Vict.. chap. 30, intitulé : " Acte pour continuer et

"acurie delabaie ,St. Antoi cco mmunément appelée amender les lois de banqueroute maintenant en force

ie idure tdn'i'e, à termiiner ccrtaines disputes relative- 'en cette province," tel qu'aimendé et étendu par

t uent aux limites de la dite commune et pour d'au- l'acte 12 Vie!., chip- 18 ; et aussi, le <lit acte (cont*&

ires objets y ap'trlalit.. nué) 12 Vict., chap. 18, intitulé: " Acte pour établir

L'acte bj Geor quatre, chap. 20, intitulé . Acte " des dispositions aux fins de continuer et compléter

pour pourvoir plus effiacement à l'entretien des les procédures dans les affaires de banqueroute

popothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a été jus- " maintenant pendantes."

q'ici e usage danss cette province." Votre comité prend la liberté de remarquer que rien

L'acte 9 Geouge quatre, chane . 27, intitulé: " Acte de contenu dans le présent rapport n'empêchera, ou

"pour empêcher cs débiteurs frauduleux de frustrer ne sera censé cmpêcher l'effet d tout acte passé ou qui

leurs créanciers, en certaines parties de cette pro- sera passé pendant la présente session, révoquant,
leurs icreaamendant, ou rendant permanent, ou continuant a

L'acte 9 George quatre, chîp. 2S, intitulé " Acte toute autre période que celle fixée dans le présent rap-

pour faciliter les procéduies contre les biens et port, aucun des actes ou ordonnances ci-dessus men-

eflts des débiteurs en certains ca.IY tionnés et continués.

L'acte 9 George quatre, chap. 3s intitulé " Acte Votre comité prend de plus la liberté de recomman-

L' chanGer et amender u acte passé dans la der qu'un bill soit passé pour continuer les dits actes et

" sixiéme année du règne de sa majesté, intitulé: ordonnances.
" Acte pour autoriser les habitants du fief Grosbods,

" dnslecotédeSait iarie,à'aire des règ,,le- Or'doniné. que M. le solliciteurl--,éfér.iî Drunimond îiltpour conti-

mnts plus avantgeux pour la commune du dit la permission d'introduire un bill pour conti- nuer les is

mfief." nuer pour un temps limité les divers actes etexl

L'acte 9 George quatre, chap. 51, intitulé ." Acte ordonnance y mentionnés.

pour la conservgtion de la pêche au saumon dans Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-

"les comtés te Cornwallis et de Norlhumberland.' bre, lequel a -été reçu, et lu pour la première fois, et

Leacte Guilaume quatre, chap. 6, intitulé :" Acte dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

" pour encourager la destruction des loups."
L'acte 3 GuillaumeC quatre, chap. 14, intitulé: Ordonné, <lue la réponse aux deux adresse dc lJ'as-VL',nnl. L. J.

Acte peur suspendre encore certaines parties d'un semblée législative datées respectivement le 19 Papineanu.

"acte ou ordonnance y mentonnée, et pour consoli- et le 24 juilet, 1850, pour copie de toute cor-

ce et oonnerncre pmonné emps limité les -respondance qui peut avoir été échangée entre
.der et continuer encore pour un temp utio s afi le Iouvernemen t dje cette province et Phlonorable

"dispositions de deux autres actes y mentiormes, afn gouvapneau, du cete out lhons
de constater plus eficacement les dommages sur les L.i. Papineau, au sujet d toutes réclamai io s

leitres de change protestées, et pour déterminer les faites par ce dernier ; aussi, une clides minu-

disputes qui y ont rapport, et pour d'autres fins." tes on rconseil relativement à son salaire comme
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ci-devant orateur de la chambre d'assernblée du
Bas-Canaida, du dernier warrant émis en sa fa-
veur pour le paiement de son dit salaire anté-
rieuremeni à l'union des provinces, et de tout
reçu qu'il peut avoir donné subséquemment au
vote de la chambre d'assemblée en sa faveur
pour la somme de quatre mille cinq cent louis;
et pour copie de toute la correspondance échan-
gée entre l'honorable D. B. Papineau et Chris-
lopher Dunkin, écuyer, et l'honorable L. J.
.Papineau, au sujet de son salaire comme orateur
(le la ci-devnnt chambre d'assemblée du Bas-
Canada, et autres matières y relatives mises
devant la chambre, hier, soit renvoyée au comité
spécial auquel ont-été renvoyés les comptes pu-
blics de 1840, et autre renvoi.

Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour
l'usagc des membres de cette chambre.

Sur motion de M. Wilson, secondé par l'honorable
M. Robins)n,

11I relaratif!u Ordonné, que la soixante-et-onzième règle de cette
tercin réservE chambre qui exige qu'une somme de pas moins

ur n ans de vingt livres soit déposée entre les mains du
Nîîe. grefiier de cette chambre, soit suspendue en ce

qu'elle a rapport au bill pour mettre certains ha-
bitants du township de Moore en possession d'un
terrein reservé pour un chemin, et pour établir
un nouveau chemin à la place.

Bill relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
township d'Up-pour séparer du district des Trois-Rivières certaines
"'l concessions du township d'Upon, et pour les réunir

au district de.Montréal et au circuit de St. Hyacinthe,
pour les fins judiciaires, et à la paroisse de Si. Hu-
gues pour les fins municipales, dans le district men-
tionné en dernier lieu, étant lu ; .

Ordanné, que le bill soit lu une seconde fois lundi
prochain.

Dill pour a- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
render os y du conseil législatif, intitulé: " Acte pour

l' ren t. amender et simplifier les lois relatives à l'intérêt sur
l'argent, étant lu;

Lhonorable Id. Boulton a proposé, secondé par
M. Richards, et la question ayant été proposée, que
le bill soit maintenant lu une seconde fois

M. Laurin a propose en amendem2nt à la ques-
tion, secondé par M. Fournier, que le mot: I main-
tenant," soit retranche, et les mots " ce ce jour en
six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit

rouR.
Messieurs Armstrong, Cartier, Chauveau, Chris-

tie, Crysler, DeWitt, Dumas, Flint, Fortier, Four-
nier, Gugy, Hopkins, Jobin, LaTerrière, Laurin,
Lemieux, McConnell, 3Méthot, Nelson, Polette, Ro-
binson, Sauvageau, Scott, de BYrowN, Scott, du Lac
des DEUX-MONTAGN ES, Stevenson, Taché et Figer.-
(27.) CONTRE.

Messieurs. Badgley, Bell, Boultor, de NORFOLK,
Boulton, de TonoN'o, Burritt, Cameron, de KErN,
le solliciteur-général Drummond, Fergusson, Hall,
Holmes, Johnson, Macdonald, de KINGSTON, S'ir
Allan N. MacNab, Malloch, IlcFarland, McLean,
Merrift, Perry, Price,' Prince, Richards, Sherwood,
de ToaoNro, Smith, de DUnuAM; Smith, de WZNT-
won-rn, Watts et Wilson.-(26.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, ayant

été mise .
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois de ce

jour en six jour.
Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Four-

nicr,
Lu chambre s'es-:t ajournée.
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Jovis, 1O die dgus1i, 1850.
Sâhorà, P. M.

L A pétition suivante a été présentée et mise sur la P6tion pra-
taible:-- $entée. 1Pé

Par l'honorable M. Cameron, de Kent,-la pétition
de Joseph Kenney et autres, du village d'OakuilL' et
ses environs.

M. Hopkins a proposé, secondé par Phonorable M. Péiion du
Cameron, de Cornwall, et la question ayant été miseDr. G. H.
que la pétition de George H. Park, M. D., ci-devantP
surintendant médical de l'asile temporaire des lunati-
ques à Toronto, exposant les motifs qui l'ont fait des-
tituer de la dite charge, et demandant qu'il soit adop-
té des mesures pour mieux protéger les lunatiques, et
pour éloigner loin de lui les dommages qui doivent
résulter pour des matières qui y sont exposées, soit
renvoyée à un comité spécial composé de l'honorable
M. Cameron, de Kent, M. Nelson, l'honorable M.
Boulion, M. Johnson et le moteur, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir person-
nes, papiers et records.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POIYR.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoroLK, Boulon,

de ToaoNTo, Camcron, de COILNWaLt, Cayley, lop.
kins, Mallo ch, Mlleyers, Perry, Prince, Shericood,
de BROCKVIL.LE, et Slterwood, de ToRoNTO.-(12.)

co-RE.
Messieurs Armstrong, le procureur-général Bald-

toin, Bell, Boutillier, Cai-:er. Cauchon. Chabot, De-
Wit, Dumas, Fergusson, P.int, Fortier, Pournier,
Fourquin, Gugj, GCillet, Hal/, Rincks, Jobin, La-
coste, le procureur-général LaFontaine, LaTerrière,
Laitrin, Lemieux, Lyon, McLean, Merriti, létlhot,
Nolman, Price, Richards, Ross, Scott, de BYTOWX,
Scott, du LAc des DEux-lý1oNTAGNES, Smith, de Faox-
TENAC, Smith, de WENTwoRnH, Taché, Viger, Watts.
et Wilson.-(40.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. For-

tier,
Ordonné, que les deux prétendues copies de Ceux

lettres marquées privées "et confidentielles," an-
nexées à la dite pétition de George H. Park, M.
D., en soient détachées.

Message du conseil législatif par John Fennings Mîem!nge du •
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-conseil.
M. l'Orateur.

Le donscil législatif a passé les bills suivants sans
amendemet:-

Bill, intl. êù: " Acte pour amender l'acte pour as- in
surer le droit de propriété.sur les vaisseaux con-plantations bri-

" struits dans les Flantations britanniques navigant tanniues.
sur les eaux situées dans l'intérieur de cette pro-

' vince, et qui n'ont pas été enregistrés conformément
CI à l'acte du parlement impérial du Royaume-Uni,
" passé duns les troisième et quatrième années du
' règne de feu samajesté, le Roi Guillaume quatre,

et intitulé: " Acte qui pourvoit à l'enregistrement
dos vaisseaux britanniques et pour en faciliter le

" transport et empêcher qu'aucune partie du dit droit
" de propriété ne soit transféré d'une manière frau-
" duleuse."

Bill, intitulé;" Acte pou autoriser l'union de la Bill relatif n"t
compagnie du chemin de fer de Montréal et L-chemin de fer

" chine, et de la compagnie du.chemin du fer <lu lac de l'Union de
" Sairt Louis et de la ligne provincial, et pour d'au. Lachine et de

1 la lig*,ne provini-' tres fins relatives aux dites compagnies." . cole.
Bill, intitulé: " Acte pour abroger cei-taines dispo-m reBai

" sitions d'un acte passé dans la derrière session du maires du
parlement provincial et intitulé: " Acte pour refon-vaiweaux et
dre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoisu pilotes.

"et aux devoirs de la corporation de la maison de la
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" trinité de Québec, et pour d'autres fins, et pour ex-
" empter les capitaines des bâtiments du Bas-Canada

d'employer (les pilotes en certains cas." Et aussi,
Dili relatif àa Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: 4, Acte
nècropiole de c pour incorporer la nécropole. de Toronto," avec
Toronto. plusieurs amendements auxquels ils demande le con-

cours de cette chambre. Et aussi,
Bill relatif au Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
cintrei de pour incorporer la compagnie du cimetière de Ca-
Cateakoui. " tarahoui," avec plusieurs amendements, auxquels il

demande le concours de cette chambre. Ft aussi,
Bill relatif à. Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte
ruuiversitd. « pour lever certains doutes sur l'intention de l'acte

I de la dernière session du parlement de cettepro.-
" vince, pour amender la charte de l'université le
« Toronto, et pour pourvoir à l'établissement et à la
" dotation de chaires royales, et autres chaires, cours,
"bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions,

prix et autres récompenses dans la dite université,
" et pour d'autres fins qui se rattachent à la dite uni-
"versité et au collége et à l'école royale de grammaire
"du collége du Baut-Canada, qui en forment un
"apanage," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette chambre. Et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte
pour amender facte intitulé: " Acte pour incorpore

"la compagnie d'union du chemin de fer de Toronto
de Simcoe et du lac Buron," auquel il demande le

concours de cette chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

Bil relatif au Un bill grossoyé du conseil législatif intitulé: "Ac.
chemin de fer " te pour amender l'acte intitulée: " Acte pour incor-
de l'union de«, porer la compagnie d'union du chemin de fer de
Toronto, sim-" Toronto, de Simcoe et du lac huron," a été lu
Huron, la première fois.

Bil relatif aux M. Laurin, du comité spécial sur le bill pour ga.
ventes faites rantir les enchères dans le Bas-Canada, a fait rapporl
par le shCrif - yaatfi e

sharif que le comité avait passé le bill et y avait fait des
amendements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyé.
à un comité de toute la cha'mbre pour lundi oro.

" système," avec les preuves et les témoignages (fournis
par le conseil législatif.) sur lesquels le bill est fondé,
et il est convenu d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif, Bill relatifà la
intitulù: " Acte pour mettre John Counter en patente de
" état d'obtenir un brevet d'invention pour la Joha Counter.
"confection de poéles sur un nouveau modèle et

d'après un nouveau système," soit lu la troi-
sième fois demain.

M. Smith, de Frontenac, a proposé, secondé par M. Ajournement.
Méthot, et la question avant été mise, que lorsque
cette chambre s'jaurncra elle s'ajourne à demain à
!dix heures A. M.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
démandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Cameron, de KENT, Chabot, Fergusson,

Fourquin, Guillet, Lacoste, Laurin, Macdonald,
lide KINGSTON, McLean, Méthat, Ross, Smrtith, de

FaoNTENAc, Stevenson et Viger.-(14.)
CONTRE.

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Bell, Boulon, de TonoNro, Cayley, De Witt. Dick-
son, linchs, Hohnes, le solliciteur-général Macdo-
nald, Sir Allan N. MacNab, Morrison, Noiman,
Perry, Prince, Robinson, Symour et Smitlh, de Dui-
tA.-(is.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

OrdonnC, que les amendements faits par le conseil Bil relatif au
législatif au bill intitulé : " Acte pour incorporer cimetière de
" la compagnie du cimetière de Catarahoui,"Catarukoui.
soient maintenant pris en considération.

La chambre a, conséquence, procédé à prendre les
dits amendements en considération, et ils ont été lus
comme suit

chain. Feuille 3, ligne 24. Après " cimetière," insérez:
" ou qui jouera à aucun jeu, ou déchargera aucune

Rapport sur la M. Prince, du comité spécial auquel a été renvoyée " arme à feu, dans le dit cimetière, (excepté lors de
énttion de R. la pétition de Robcri Lachlcan, écuyer, de Colchester, " tout enterrement militaire) ou qui volontairement ou

Lachlan . comté d'Essex, a présenté à la chambre le rapport du " illégalement troublera aucunes personnes assemblées
dit comité, lequel a été lu comme suit dans le cimetière pour l'enterrement d'aucun corps,

Votre comité a examiné la pétition de Robert Lach- c ou qui commettra aucune nuisance dans l'intérieur
lan, écuyer, dans laquelle il demande qu'il soit adopté " du dit cimetière."
des mesures pour empêcher les nègres de s'établir Fe
dans le district de l'Ouest ; et le président ayant in- cuille 3, liF 32. Après Gcompétents," insérez
formé votre comité que le major Lachlan désirait les clauses (A.) (B.) (C:) (D.) (E.) (F.) (G.) et (H.)
comparaître devant le comité pour donner son témoi- Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que la dite cor-
gnage dans l'affaire, et que votre comité ferait bien " poration fera des règlements pour que toutes les
de lui envoyer une sommation, afin de profiter de son ' sépultures dans le dit cimetière s, fassent d'une ma-
expérience et de ses connaissances sur le sujet. Après 4 nière décente et solennelle."
mûre délibération, votre comité ne voit pas la néces-' Clause (B.) "l Et qu'il soit statué, qu'il ne sera en-
sité, dans cette occasion, de faire une enquête sur lai",terré aucun corps dans aucun caveau sous aucune
moralité de la population de couleur; et comme I as- 1 chapelle ou autre bâtisse érigée dans le cimetière,
sociation Elgin, à laquelle, votre comité le suppose, "ou en deça de quinze pieds du mur extérieur d'au-
les pétitionnaires font allusion (et pour l'incorporation " cune telle chapelle ou bâtisse.'',
de laquelle un bill cst pendant devant votre honorable ,
chambre) est principalement formée pour améliorer la Clause (C.) " Et qu'il soit statué, que toutes les
condition et instruive la population de couleur résidant ,' parties du dit cimetière seront entourées de murs,
dans la province, et plus particulièrement celle si nom- " ou autres clôtures ou palissades convenables de la
breuse qui réside dans ce qui constituait autrefois le dis- " hauteur de huit pieds au moins."
trict l'Ouest, votre comité ne peut recommander qu'au- Clause (D.) " Et qu'il soit statué. que la dite cor-
cune nouvelle délibération n'ait lieu sur cette pCtition. '" poration entreticnJra le cimetière et les bâtisses et

" clôtures dans un état complet de réparation, et en
Dixième rap- L'honorable M. Ba(lgley, du comité permanient des bon ordre et condition, à même les deniers qu'elle
port du conit divers bills privés, a présenté à la chambre le dixième b re et 'oité de nietsaute."
des bill privs.rapnort du dit comité, lequel a été lu comme suit:-1 recevra sous l'autorité de cet acte."

Votre comité n examiné le bill grossoyé du conseil lé- Clause (E.) " Et qu'il soit statué, que la corpora-
gislatif, intitulé:" Acte pour mettre John Counter en "tion fera tous les fossés et égoûts nécessaires dans
"état d'obtenir un brevet d'invention pour faire des " le dit cimetière et autour d'icelui pour l'égoutter et
"poêles sur un nouveau modèle et d'après un nouveau." tenir sec ; et elle pourra de temps à autre, lorsmne
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l'occasion le reqierra, faire écouler tel fossé ou Clause (C.) " Et qu'il soit statué, que la dite cor-
'l égoût dans un fossé déjà ouvert, avec le consente- "poration entretiendra le cimetière et les bâtisses et

ment par écrit des personnes ayant la surintendance "clatures dans un état complet de réparation, et en
"des dites rues ou chemins, et des propriétaires et " bon ordre et condition, à même les deniers qu'elle
" des possesseurs des terres à travers lesquelles cette " recevra sous l'autorité de cet acte."
" ouverture sera pratiquée, ayant soin de faire aussi Clause (D.) " Et qu'il soit statué, que la corpora-
" peu de dommage que possible au chemin ou terrein "tion fera tous les fossés et égoûts nécessaires dans
e à travers lequel sera fait le dit fossé ou égoût, et "le dit cimetière et autour d'icelui pour l'égoutter et
" de le remettre dans un même ou aussi bon état "le tenir sec; et elle pourra, de temps à autrelorsque
"qu'il était avant d'avoir été ainsi ouvert." "l'occasion le requerra, faire écouler tel fossé ou

Clause (F.) " Et qu'il soit statué, que si la dite " égoût dans un fossé déjà ouvert, avec le consente-
" corporation, en aucun temps, fait écouler ou jeter, " ment par écrit des personnes nyant la surintendance
" permet qie l'on fasse écouler ou que l'on jette dans " des dites rues ou chemins, et des propriétaires et
" aucune rivière, étang, puits, ruisseau, canal, réser- " des possesseurs des terres à travers lesquelles cette
" voir, aqueduc, étang ou abreuvoir, aucune matière " ouverture sera pratiquée, ayant soin de faire aussi
" nuisible du cimetière, qui corrompra l'eau, elle en- "peu de dommage que possible au chemin ou terrein
" courra pour chaque offense une pénalité de douze " à travers lequel sera fait le dit fossé ou égoût, et de
" louis dix chelins courant." " le remettre dans un même ou aussi bon état qu'il

Clause (G.) " Et qu'il soit statué, que la dite péna- " était avant d'avoir été ainsi ouvert."
"lité, avec tous les frais de poursuite, pourra être re- Clause (E.) " Et qu'il soit statué, que si'la dite
" couvrée par toute personne qui aura droit de se " corporation, en aucun temps, fait écouler ou-jeter,
" servir de l'eau ainsi corrompue par telle matière " ou permet que fon fasse écouler ou que l'on jetfe
" nuisible, au moyen d'une action civile dans toute " dans aucune rivière, étang, puits, ruisseau, canal,
" cour de jurisdiction compétente ; pourvu toujours, " réservoir, aqueduc, étang ou abreuvoir, aucune ma-
" que la dite pénalité ne sera pas recouvrable si l'on " tière nuisible du cimetière qui corrompra l'eau, elle

en poursuit le recouvrement pendant la durée de "encourra pour chaque offense une pénalité de douze
"l'offense, ou dans les six mois après qu'elle aura " louis dix chelins courant."
" cessé." Clause (F.) " Et qu'il soit statué, que la dite péna-

Clause (1-.) " Et qu'il soit statué, qu'outre la dite ' lité, avec tous les frais de poursuite, pourra être
" pénalité de douze louis dix chelins courant, et soit "recouvrée par tmute personne qui aura droit de se

qu'elle soit recouvrée ou non, toute personne qui " servir de l'eau ainsi corrompue par telle matière
4 aura droit de se servir de l'eau ainsi corrompue par " nuisible, au moyen d'une action civile dans toute
" telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite cor- " côur de jurisdiction compétente ; pourvu toujours,
" poration au moyen d'une action civile dans toute "que la dite pénalité ne sera pas recouvrable si l'on
" cour de jurisdiction compétente, pour tout dommage "en poursuit le recouvrement pendant la durée de
4 spécial qu'elle pourra avoir éprouvée à raison de "l'offense, ou dans les six mois après qu'elle aura
"ce que l'eau aura été ainsi corrompue, ou s'il n'est "cessé."

pas allégué de dommage spécial, par la somme de Clause (G.) "Et qu'il soit statué, qu'outre la dite
" deux louis dix chelins pour chaque jour que la dite "pénalité de douze louis dix chelins courant, et soit
"matière nuisible sera jetée ou s'écoulera comme "qu'elle soit recouvrée ou non, toute personne qui
" susdit, après l'expiration de vingt-quatre heures, à " aura droit de se servir de l'eau ainsi corrompue par

compter du temps que la dite personne aura donné "telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite cor-
- avis (le la dite offense à la dite corporation." "poration au moyen d'une action civile dans toute

Les dits amendements ayant été lus une seconde " cour de jurisdiction compétente, pour tout doni-
fois, ils ont été adoptés. "mage spécial qu'elle pourra avoir éprouvée à raison

Ordonné, que M. Smith, de Ef rontenac, reporte le "de ce que l'eau aura été ainsi corrompue, ou s'il
bill au conseil législatif, et informe leurs honneurs "n'est pas allégué de dommage spécial, pour la
que cette, chambre a adopté leurs amendements. "somme de deux louis dix chelins pour chaque jour .

"que la dite matière nuisible sera jetée ou s'écoulera
l relatif la Ordonné, qe les amendements faits par le conseil « comme susdit, après l'expiration de vingt-quatre

em'crpole de législatif au bill, intitulé: " Acte pour incorporer " heures, à compter du temps que la dite personne
T°"C°' "la nécropole de Toronto;" soient maintenant " aura donné avis de la dite offense à la dite corpo-

pris en considération. " ration."
La chambre a, on conséquence, procédé à prendre Clause (H.) " Et qu'il soit statué, que la dite cor-

les dits amendements en considération, et lesquels ont I poration fera des règlements pour que toutes les sé-
été lus, et ils sont comme suit :- " pultures dans le cimetière se fassent d'une manière

Feuille 1, ligne 22. Retranchez" et," et insérez: " décente et solennelle."
" ou." Les dits amendements ayant été lus une seconde

Fouille 2, ligne 34 et 35. Après I empiétations," fois, ils ont été adoptés.
insérez : " ou qui jouera à aucun jeu, ou déchargera lOrdonné, qlue M. Morrison reporte le bill au conseil
"aucune arme à feu dans le dit cimetière, (excepté législatif, et informe leurs honneurs que cette
" lors de tout enterrement militaire) ou qui volontai- chambre a adopté leurs amendements.
" rement ou illégalement troublera aucunes personnes

assemblées dans le cimetière pour l'enterrement Ordonné, que les amendements faits par le conseil B n
"d'aucun corps ou qui commettra aucune nuisance législatif au bill, intitulé: "Acte pour lever cer- 'Univereité.
" dans l'intérieur du dit cimetière." " tains doutes sur l'intention de l'acte de la

Feuille 3, ligne 45. Après " corporation," insérez " dernière session du parlement de cette province
'les clauses (A.) (B.) (C.) (D.) (E) (F.) (G.) et (H.) " pour amender la charte de l'université de To-

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, qu'il ne sera en- " ronto, et -pour pourvoir à l'établissement et à
"terré aucun corps dans aucun caveau sous aucune "la dotation de chaires royales et autres chaires,

chapelle ou autre bâtisse érigée dans le cimetière, " cours, bourses d'agrégés, bourses d'élèves, ré-
"ou en deça de quinze pieds du mur extérieur d'au- "tributiens, prix et autres récompenses dans la
" cune-telleohapelle ou bâtisse." "dite université, et pour d'autres tins qui se.rat-

Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que toutes les " tachent à la dite université et au collége et à
parties du dit cimetiére seront entourées de murs, " l'école royale de grammaire du collége du Haut-

"ou-autrcs clôtures ou palissades convenables de la " Canada, qui en forment un apanage," suie-t,
" hauteur dé huit pieds au moins." : maintenant pris en considération.
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La chambre a, cri conséqncne, procédé à prend re wooa. de BaocrvILnE, Sherwood, de ToRoiTo, Smith,

les dits amendements Cn considération, et lesquels de FRoNTENAC, Stevenson et Watts.-(25.)
ont été lus, et ils sont comme suit :- Ainsi, elle a été résolue dans l'allirmative.

Feuille 3 ligine 9. Retranchez depuis " parlement,"

jusqu'à "memubree," où il est répété pour la seconde M. Prince a proposé, secondé par M. Chbristie, et Revenu et gld.

fois dans la douz'ame ligne, et insérez "neuf." ., la question ayant été proposée, que le premier rap- ° *

Feuille 3, ligne 13. Retranchez depuis " affaires,. port du comité spécial nommé pour s'euquérir de r*é-

jusqu'à "et," dans la 10me ligne. tat des revenus publics et des dépenses de la province,
Feuille 5, ligne 34. A près "objet," insérez clause (A.) présenté à la chambre le liuu de juillet dernier, soit
Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que rien de con- renté d na c omité, de ue isit

"tenu dans les trois sections pédetsn'affectera, renvoyé de nouveau à un comité, avec une instruction
i e dea lesé ro ectio n précédentes naeora au dit comité de s'enquérir et faire rapport pour la

"ni ne sera censé affecter en aucune manère la dou- considération de cette chambre, s'il ne serait pas cx-
" zième section de l'acte ci-dessus précité ; mais que pèdient qu'une humble aresse suit présentée a sa
. les dispositions des dites trois sections seront à tou- majesarn de oulo bie gresent faàre

"tes fins et intentions quelconques soumises aux dis- té, l tdsoulir be saieuepen -
110itonsdeladite douzième section, comme si elle porter sur le trésor impùétial le salaire du reprùseni-

ùpositions de lade doue set cese tant de sa maj -sté en cette province, comma étant un

' eût été insérérée de nouveau dans cet acte." fonctionnaire élevé de l'empire plutôt que de la pro-
Les dits amendements ayant été lus une seconde vince, plus spécialement chargé de surveiller et sau-

fois, ils ont ét adoptés. vegarder les droits de sa inajesté et les intétês de
Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald- l'empire en icelle, que d'admimî;strer' le gouvernement

win reporte le bill au conseil législatif, et informe local de la province, surtout depuis la reconnaissance

leurs honneurs que cette chambre a adopté leurs ýd'une responsabilité constitutionnelle dc la part des
amendements. conseillers du représauitant de la souveraine envers

los représentants du peuple de cette province. Dans

Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé par lle cas où le comité ne jugerait pas à propos de s'a-

l'honorable M1. Robinson,. dresser -à sa majesté p'ourî' lui dema'znder de défrayer le

r'11; re;atiç tt li Ordoan que le bi grossoyé du conseil législatif, salaire du représentant de sa majesté à mêmte le

1*13qbon de la intitulé: ',Acte pour amender l'acte rel tif à la trésor impérial, de faire rapport si la réduction du sa-

rrn . maison de la Trinité de MIontr'éal," soit lu une latire du représentant de sa majeste, est, lans l'opi-

More. seconde fois demain. nion du comité, regardée par le peuple de la province,
comme une mesure in dispensablen ilît nécessaire ;-

s'il est expédient de céder à ses veux à cet égard, et
Sur motion de l'ihonor'able M. Badgley, secondé par d'indiquer le montant auquel ce salaire sera fixé à l'a-

l'honorable M. Robinson, venir, ou égard toujours à la dignité desa charge, et

Ordonné, que le bill grossoyé du conseil légilatif, aux engagements et r'essources dc la provice. Les.

traosport do la initulé : "Acte pour abroger un acte y mention- salaires en particulier qu'il est expédient d'allouer

lre h tlrer. " né, et pour établir des dispositions pour régler aux chefs de départements qui devronit former partie

" le charroyage et le transport de la poudre a du conseil responsable du représentant (le sa mrjesté,

" tirer en la cité de Mofnt'éal," soit lu une se- spécifiant les dits salaires. La convenance d'opérer

conde fois demain. une réduction générale sur tous les salaires sans dis-
tinction qui excédent cinq cents louis courant, et l'é-

Acte reý111if M. Seymour a proposé, secondé par M. Si , chelle d'après laquelle cette réduction (s'il est néces-

Adroits d et a question ayant êé proposée, o ue cette chambre saire d'en opérer aucune) aura lieu,et s'il convient do

sfeanr q inteyant éi comité de tte chambre faire orter cette réduction sur les salaires de moins de

pour considéreleoPPo t n coité d'amender acte 2 Vc , cinq cents louis, mais excédant deux cent cinquante
pur, coniérer "Actepporuré damender li 'clat2 ve louis, et qu'elle sera la proportion. La convenance d'é-

chap). 1, inltituilé :. "Acte pour amender la loi reliv ,rlspouer-néaxdcbntdcnei
aux droits de douane," de manière à autoriser l'im- loignet les procureu'spgênéraux du cabinet, du conseil

position d'un droit de vingt pour cent sur le blé et le exécutif et des affaires politiques du gouverncment,
mais importés dans cette province de pays étrangers, excepté comme membres e cette honorable phambre,

(excepté en entrepôt pour l'exportation,) et aussipour et de les restreindre exclusivement dns la sphèr do

augmenter le droit sui le lard de douze et demi pou' leurs fonctions officielles codb offliciers en loi de la

ceit à vingt pour cent; et aussi, d'augmenter le droit couronene. La convenance d'abolir entiè'emcnt la

spécifique sur le wiskey dle trois deniers a six deniers charge de sole dans les deux sections

lpai' gallon, ide la province
pa nore L'honorable M. Boulton a proposé en amendement

T" à beV. Hincks a rliseý;condé par
l'honorable M. iet la question ayant été mise, a la question, secondé par M. lolnes, que tous les
qula'honorabration.ltérieure la question sétés mots après " expédient," jusqu'à la fin de la ques-
que la considération Ltriure de a question soin, soient retranchés, aux fins d'y jouter les mots

La chiambre s'est divisée ; les node- 4 que le salaire du gouverneur-général soit limité a

mandés, ils ont été pris comme suit été l a somme de trois milles cinq cents livres ;"

PoUa. La question ayant été mise sur l'amendement, la

Messieurs le procureur-gênéral Baldwin, Bell, chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-

Boulni, de NoRFoLK, Chabot, Chauveau, Christie, dés, ils ont été pris comme suit

le solliciteur-général Drummond, Fergusson, Eortier,
FHournier, fourquin, Gugy, Guillet, Hincks, iolmes, Messieurs Boulton, de NOnFoLK, Boulton, de To-

Jobin, Lacoste, le procureur-général LaFontaine, Moo, DeWitt, Rolr:s, d iopins et Malloch.-(6.)

LaTerrièr, Laurin, le solliciteur-genéral Macdonald, olras.
.l1'errt lu, ét/zot, Morm'ison, Nelson, Palette, Richarids, CON4TRE.
MS'ae, M S ot, MorrisL dNes ,DUXMONITAGt, Messieurs Armsrong, Badgley, le procureur- éné.

8Wgieh, dc DuIN, Vîge' et • ilson.-(32.) ral Baldwin, Bell, Boutillier, Cameron, de ORN-

CONTinE. ALL, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau,

Messieurs .Armcstrong, Badglz!I, Boulton, de To- Christie, Crysler, Dickson, le solliciteur-générai

oro Aroutilisto, Burritt Cysler, De Witt, Dick- Drunmond, Dumas, Fergusson, Flint, klortier,
son, 1a , B 

b Cet .a.l, l incks
So, all, I-Iopliins, Johnson, Macdonald, de IÇN-Eournieî', rioui'quin, Gugy, Guillt alIics

STON, Sir A41lan . 3IacNab, 'Malloc, icCSonherll, Jobin, Johnýan, Lacoste, le procuréeuxnés La-

McLean, Mleyers, Prince, Robinson, Seymour, Smer- Fontaine, LaTerrière, Laurin, Lernieux, le soIIiciý
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teur-général Macdonald, Macdonald, de KiNGSTON,

Sir Allan N. Mac'"ab, McLean, IMerritt, Métiot,
Meyers, Morrison, Nelson, Notman, Polette, Prince.
Richards, Robinson, Ross, Sauvageau, Scott, du LAC
des DEUX-MONTAGNEs, Sherwood, de BaocKvILb,
>3heruiaod, de TORtONTO, Smith, (le DuitiAbi, Smit1h,
de VENTIvoRTH, SleuSOn, Taché, Vige, Watts et
Wilson.-(58.) -

Ainsi, elle a passe dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Boulton, de NoRFoLic, Boulton, de To-
RoNrTo, Christie, Crysler, De Wiu, Ilolmes, Hopkins,
Malloch, Mc Connell, McLean, Meyers, Prince,
Sherwood, de BaocKVILLE, et S/erwood, de To-
ItOi'TO.-(14.)

CONTRE. L..ordre du ju)lvs%-
Messieurs Armstrong, Badgley, le procureur-géné- comité sur le bill pour amender et réfondre les divers ours do divi-

raI Baldwin, Bell, Boutillier, Caeron, de CoNWALL, actes maintenant en force qui règ a pro
Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chauveau, Dick- cours de division dans le Haut-Canada, et pour éton-

son, le solliciteur-général Drummond, Dumas, Fer- dre la jurisdiction des dites cours, étant lu

gasson, Flin, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-

Guillet, Hall, 1incs, Jobin, Johnson, Lacoste, le main.
»rocureur-général Laiontaine, LaTerrière, Laurin,

Lemieux, le solliciteur-général Macdonald, Macdo- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill mu11 relatif à la

itald, de IiNGsToN, Sir Allan N. MacNab, Merritt, pour amender la loi criminelle en ce qui concerne la pino capitz-

Mkvéthot, Morrison, Nelson, Polette, Richards, Robin- pele capitale étant lu;

son, Rosr, Sauvageau, Scott, du LAc des DEux- Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.

MONTAcNES, Srnith, de DuaîîAM, Smitlh, de WENT- Ordonné, que le bill soit retiré.
WOwTru, Stevenson, Taché, Viger, Watts et. Wil-

son.-(50.) L'ordre du joui, pour la seconde lecture du bill Bil pour a-
Ainsi, elle a passé cans la négative, pour améliorer la pratique de la loi et limiter le monmÉ'IiorerlaPro

i.. t s et recouvrés dans cer-

111 roatifaux
Juzentents des
.ours de com.

pont (e a ri-
'ictre Trent.

rrémidente des
cours de ses-
IonlSdo la

paix, (Il-C.>

Ordonné, que M. Laurin, ait la permission d'in-
troduire un bill pour rendre exécutoires les juge.
ments des cours de commissaires dans le Bas-
Canada.

é é~r..,r le. dit bill å la chamn-

tanit des frais qU seron tax
taines cours dans le Haut-Canada, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

il a, en conséquence, pr sent
re, lequel a été reçu, et lu pour la première fuis, et L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour all relatif aux
ont la seconde lecture a été ordonnée pour samedi incorporer les charpentiers de navires dans le district charpentiers.

rochain. de Québec, étant lu;

Sur motion de M. Meyers, secondé par M. Crysier etM. Chaveau a proposé, secondé par M. Lmieux,

s lu m qu'il e présenté seond bpa M Cryse' et la question ayant été proposéC, que le bill soit mai m-
Résolu, q soit p une humble drosse a tenant lu une seconde fois

son excellence le gouverneur général, le priant
de vouloir bien faire mettre devant cette cham- M. Christie a propos, en amendement à la question,

bre, un état du montant prélevé sur les droits secondé par M. Watts, que le mot " maintenant," suit

de péages du pont de la rivière Trent en 1849;' rtranché, et les mots: a de ce ur en i mois" ajou-
et l motan peru sr l mêm pot pnda tés àc la fin d'icelle.

et le montant perçu sur le même pont pendant La question ayant été mise sur l'amendement, la
chaque mois de la présente année, et le montant chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
du salaire payé au percepteur de ces droits de ds ayonttépé omesut:

péages, et le mode de paiement de ce salaire, drs, ils ont été pris comme suit

t-oit par une retenue faite par lui sur le mont Minte e roua.

des perceptions ou autrement ; et une copie desa Messieurs le procureur-général BalddT in, Bell,

instructions données à ce percepteur pour sai Calon, de NoROLIC, Baution, de TORONTO, Burritt,

gouverne, et pourla régie de ce pont; et aussi, ameron, de KENT, Christie, CrysFer, D oVit, le

si le percepteur est tenu de vaquer on personne solliciteur.général Drumnmond, Fergusson, .Fortîer,

s la perception de ces droits de péages, ou s'il Fournier, Gugy, Guillet, Hall, Hincks, Hopkins,
Sa r o emission par ses instruction Johnson Lacoste, le solliciteur-général Macdonald,

de se faire remplacer par une ou d'autres per- Sir Alan N. MacNab, Malloch, Mc Connell, Meyers,

sonnes. Morrison, Nelson, Prince. Richards, Robinson, Ross,

s1rdonn, que la dite adresse soit présentée à son Sauvageau, Scott, du LAc des DEux-MoNTAGNs,

excellence le gouverneur-gnéral, par tels mem- Seymour, Smith, de DuRHAM, Smith, de WENTwoa'rW,

bres de cette chambre qui for-ment partie de, Stevensan, Taché et Watts.-( 39 .)

l'honorable conseil exécutif de cette province. , cONTRE.

M. Jobin, du comité de toute la chambre pour coni- Messieurs Boutillier, Cartier, Cauchon, Cayley,

sidérer s'il est expédient de pourvoir à même le fonds Chauveau, Laurin, et acdonald, de KNSTOfi.-(r7.)

consolidé du revenu de la province au paiement du Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

salaire annuel du président des cours de sessions de la Alors, la question principale, telle qu'amemdse,

paix dans et pour les districts de Trois-Rivières et ayant été mise,

St. François respectivement, a fait rapport d'une ré- Ordonné, que lebi soit lu une seconde fois de ce

solution, laquelle a été lue comme suit :- jour en SIX Mois.
Résolu, qu'il est expédient de pourvoir à même le~

fonds du revenu consolidé de laprovince, auý L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par ordre du jo=

paiement d'un salaire annuel n'excédant pas soi-I M. Gugy, et la question ayant été misc, que les-or- remis.

10 Augusti.

xante quinze louis courant, au président de la
cour dles sessions trimestrielles <le la Paix, (lu
district des Trois-Rivi&res ; et aussi, au paiement
d'un salaire annuel n'excédant pas cinquante
louis courant, au président de la cour des sessions
générales de la paix du district de St. Français.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois,
elle a été adoptée.

Ordonné, que la dite résolution soit renvoyée au

comité de toute la chambre sur le bill pour faci-

liter la tenure des cours de sessions générales et
trimestrielles de la paix dans le Bas-Cauada.

L'ordre du jour, pour recevoir le rapport du comité Subsidme.

sur les subsides, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à de-

main,

la chambre se forme en un, atif a.n
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dres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis'
a domain ;

La chambre s'est divisée ; et elle a passé dans laI
nég~atI vO•

Sr , L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
i .e> 'comité sur le bill pour amender la lui municipale du

du Bas-Canada, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit décharge.

1ui1 rnerf aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
tCions reles amender la loi du Bas-Canada quant au district dlans

lequel les actions réelles ou mixtcs pourront étre
commencées, étant lu :

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comitù le cinq membres, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papicrs et records.

Ordonné, que M. Chianveau, lhonorable M. Bad-
gc'y, M. Gug?, M. Lemieux et M. le solliciteur.
général Druinnnond composent le dit comité.

nili rcliati au L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
r lnmin de comité sur le bill pour amender un acte intitulé: "Acte

pour incorporer certaincs personnes sous le nom de
la compagnie du chemin de Guelpi et Dundas,"

étant nlu 
La chambro s'est, cn conséquence, form6c en le dit

comité.
M. Flint a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
1. l'Oriteur a repris le fapteuil

Et NI. lint a fait rapport que le comité avait passé
le bill et y avait fait des amendement-.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Flint a fait rapport du bill en conséquence, et

les amendements ont été lu, et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois demain.

Bill VOlitif à L'ordre du jour, pour q.ue la chambre se forme en
crgiiiJi-saon comité sur le bil pour amender et refondre l'acte quiu o"a:iut. pourvoit à l'organisatiun du notariat dans le Bas-Ca-

n1ada, étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée on le dit

comité.
M PDoulion, de Toronto, a pris le fauteuil du comi-

té : et n près y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil:
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

con. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
u"gente. comité sur le premier et second rapports du comité

permanent des dépenses contingentes, étant lu
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. liali a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir sèg quelque trmps,
hi. FOrateur a repris le fauteuil
Et M. Hall a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau demain.

Ord-ci du jour M. le solliciteur-général Drunmond a proposé,
*l sccondé par lhonorable procureur-général Baldwin,

ci la question ayant été mise, que les ordres du jour,
dont il n'a pas été disposé, soient remis à demain ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Badgley, Cauchon, Cayley, Chauveau,

Crysler, DeWHl, le solliciteur-général Drunnond,
E'ourni'r, Hall, Hopkins, Jobin, Macdonald, de

KtNGSTON, Sir Allun N. MacNab, Malloch, Nelson,
Richards, Robinson, Scout, du LAc des D1tux-MON-
'rAGNEs, et Tach.-(19.)

Messieurs le procureur-général Baldwin, Boultlon.
de TÔItONTn, Burrili, Cameron, de KNT, Cardier,
Flint, Laurin. Lemieu.x, McC'onnell, Ross, Sher-
wood, de BuocKvi-LL, Smnifth, de Duan'ÂA, et Waus.
-(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Ross, et la Ajournement.
question ayant été mise, que lorsque cette chambre
s'ajournera, elle s'ajourne à demain à onze heures,
A. M.

La chambre s'est divisée:
Pour 10.
Contre 20.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Alors, sur motion de M. le solliciteur.-général
Dru mnond, secondé par M. Richard,

La chambre s'est ajournée.

Veneris, 20 die ./;gusli;

ANNo 13 ' VIOTOIm.E PEGINM, 1850.

LES pétitions suivantes ont été séparément présen- ptues et mises sur la tabc :-
Par M. Gugy,-a pétition de William Morrin

et autres, des paroisses de St. Eiustache et St. Augus-
tin, comté du Lac les Deuxloutagnes.

Par Sir Allan-N. MacNah,-la pétition. de la com-
pngnie du grand chemin de fer occidental.

Par M. fJopkins,-la pétition d'A rchibald McGla-
chan et autres, du township de Nassagaueya.

Par M. Nelson,--la pétition de William T. Mun-
day et autres, membres de l'église baptiste et de la
congrégation qui sassemble dans la chapelle de la rue
Ste. Ilêène, ilontf réail.

Par M. T/iompson,-la pétition du conseil muni-
cipal provisoire du comté de clldimand.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- ptiotis lues.
vantes ont été lues :-

De Thaddeus Il. Ketichum et autres, des townshi ps
de Murray et Cramahé; demandant que parties des
dits townships soient formés en un nouveau township
qui sera appelé Brighton.

D'Angus Kennedy, crp'ta'ne au second régiment
de milice de Glengary, en son nom et au nom d'une
partie de la compagnie qui était sous ses ordres du-
rant la guerre avec les E tais- Unis d'Amérique r de-
mandant qu'il leur soit accordé des terres pour leurs
services durant la dite guerre.

Du maire, des échevins et bourgeois de la cité de
Toronto ; demandant certains amendements à l'acte
des corporations municipales.

Du révérend John Carroll et autre, de la cité le
Toronto; demandant un acte d'incorporation sous le
nom de la maison d'industrie et asile des orphelins <le
la cité de Toronto.

De George Gurnett, écuyer, maire de la cité de
Toronto, au nom de la corporation de la dite cité;
demandant que la charte de la compagnie du chemin
de fer de Toronto, Simcoe et du lac Huron soit amen-
due de manière à permettre à la corporation de la
dite cité à prendre et souscrire. des actions, et à être
représentée dans la dite compagnie.

Du révérend John Ryerson, au nom du bureau des
;syndics et visiteurs du collége 'Victoria; demandant

221
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qu'il soit passé un acte pour permettre la translation
du siége du dit collége de Cobourg à Toronto.

De la municipalité du township de Woodhouse;
demandant que. la ville de Simcoe continue à faire
partie de la dite municipalité.

De James Watson et autres, de la ville de Gode-
rich; demandant qu'il suit passé un acte pour lever
certaines difficultés dans lesquelles la dite ville se
trouve'pnr suite de l'élection d'un maire en vertu de
'acte -12 Vice., chap. 81.

De Robert .Francis et autres, artisans du village de
Port Trent et environs, township de Murray ; de-
mandant à être-soulagés des effets funestes qui résul-
tent pour eux de l'usuge maintenant fait du travail
des détenus dans le pénitentiaire provincial.

De Thomas Saunders et autres, les présidents et
membres de la société d'agriculture du comté de
Waterloo ; demandant qu'il ie soit point fait de chan-
gements dans l'acte actuel des sociétés d'agriculture,
0u, si l'on jug' à propos de l'amender, que l'allocation
législative soit répartie aux sociétés de comté suivant
le nombre les membres payant d'icelles.

De George Kingsmill, de la cité de Toronto, ci-
devant grand constable de la dite cité; demandant
rémunération pour ses services pour- avoir arrêté
le meurtrier de feu Thomas Kinnear, dans le mois de
juillet 1843.

ratition de la Ordonné, que la pétition de la compagnie du grand
«,mpognio du chiernin de fer occidental, soit maintenant lue, et

re oce que les régles de cette chambre soient suspen-
ui renvoyée à ducs,en ce qui a rapport à la dite pétition.
qn coinité. Et la dite pétition a été lue ; demandant qu'il soit

passé un acte pour autoriser la dite compagnie àl
construire une branche de chemin depuis la ligne
principale jusqu'à la ville de Galt.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyé au
comité permanent des chemins de fer et lignes
télégraphiques.

Pétition d'Ann Ordonné, que la dite pétition de dame Ann Belton,
BeIltur, renvo. de la cité de Toronto, soit renvoyée au comité
mit u permanent des dépenses contingentes.

Dixitn e rap- Sir Allan N. MacNab, du comité permanent des
purt du corni chemins de fer et lignes télégraphiques, a présenté à
descheoinsde la chambre le dixième rapport du dit comité, lequel afer e lignes été lu comme suit:-

. Votre comité a pris en considération le bill pour'
incorporer la compagnie du chemin de fer de Bytown
et Prescott, et est convenu d'en faire rapport sans
amendement. -

Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé
par M. Laurin,

Ajournement. Ordoné, que ,lorsque cette chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à dix heures demain, A. M..

Sur.motion de M. Morrison, secondé par M. Flint,,
Bini relatif aux Ordonné, que le bill grossoyé,du conseil.législatif,
chemins de fer intitulé " I Acte pour amender l'acte, intitulé:
d'union de To- " 'Acte pour incorporer la, compagriie-dû';chèmin
e* lac Notr), ' "-de fer d'union de -Toronto, Sitrcoe etdu - lac

"Buron," soit lu une seconde fois detâain. -

iamWeilrtit au Ordonné; que l'bionorâbld M. UinWcrr ait la jriis.-
ru,1 deslicen- sion d'introduire un bill pour abroger cette dis-
cesde marin- position de- la loi u. approprie. Jes- icétte de

cette -partie 'du fonds''de''icbàÉes admaråges
provei1antda Hàï-tCanad rdà :utie ' 'e'lusif

-de certairïes istiïàtion'cii'éei, ede ia laisser
à la disposition du pa'rlämetpotir les besihâ dù
Haut-Canada" généralerent "

Il- a, en conséquence, présenté le dit-bill, i-
bre, leguel a été reçu; et'l-pod'la peièfdis, et
dont la seconde lecture até- 6 ordbiée our demiri.

57- .

Sur motion de M. Sherwood, de Brockille, se-
condé par M. Dickson,

Résolu, que depuis et après ce jour les ordres sur r d
lesquels il n'est pas procédé lorsqu'ils sont appe.
lés, seront placés à la fin de la liste, à moins que
la chambre n'en décide autrement.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: Bil rel trfu
Acte pour mettre John Counier ent état d'obtenir brevet de John
un brevet d'invention pour la confection de poéles Counter.
sur un nouveau modèle et d'après un nouveau sys-
tôme," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième

fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. Flint reporte le bill au conseil

législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre l'a passé sans amendement.

lu. Boulon, de Toronto, a fait rapport du bill pour Bin relarif à
amender et refondre l'acte qui pourvoit ù l'organisa- l'organisation
tion du notariat dans le Bas-Canada, et les amende. du notciriat.
ments ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif au
comité sur le bill pour limiter le temps fixé pour lescrip pour le@
rachat du scrip pour terres, étant lu ; terres.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Boulton a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir si6gé quelque temps,

M. l'orateur a repris le fauteuil
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport que le

comité avait passé le bilI, et y. avait fait un amende-
ment.

Ordonne, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Boulton, de Toronto, a fait du bill en consé-

quence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gt os-

soyé et lu la troisième fois demain.

Un- bill grossoyé pour amender un acte, intitulé: tiini relatif au
"Acte pour incorporcr certaines personnes sous le chemin de
" nom de compagnie du chemin de Guelph et j) -Guelph et Don

' das," a. été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, quele bill passe.
Ordonné, que M. Fergusson porte le bilI au conseil

législatif, et demande son concours.

'Message du conseil législatif, par John fenningS Mnsage du
Taylor,- écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-conseil.
M. l'Orateur,

Le.conséil, législatif,a passé. les bills suivatits sans
amendement, savoir :

Bill, intitulé: "'Acte pour établir le'libre commerce Bill re!atif at
"de banque- en, cette province, -et pour .d'autres fins libre commerce
"relatives au% banques et-aux affaires de banques"° de"anue

Bill; intitulé "' Acte'pir autoriser Aaron le' Bin relatira la
"Yiorn:etNèteman'Sildterthorn, leurs hoirs et-ayants-e aue6edes
"t causée à -construire une chaùssée 'sur la rivière silverthorn.
" Tharhés Et aussi,
'L6;'nseif législatif pime cette:clambie deè;vouloir Bil pour a-

bieha niunìuniquer à leurs' honneurs les docutpents, monder l·acre· s o s ' lesqefs' st fodé l: bill reatif au pont
intitulé' kefe'pour t:enidi Tacte^ our autoriser'et rehester.
"'rttf I e mrriisäitsdésheïuris à liafièe de

Qué6&c en'état "d'ùéq'érir la' poséssio du .pont
" Drchestèr, énceqýi-oori6é erne'u'n certain chemin

', -.1 nt4, o - Il qon
y rèiitrié e."
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Résolu, que cette chambre enverra une réponse au
dit message par message.

Et le maître en chancellerie a été rappelé, et M.l'O-
~ ateur l'a informé de ce que dessus.

Et ensuite, il s'est de nouveau retiré.

Bill rlattf aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
c de dii- comité sur le bill pour amender et refondre les divers

actes maintenant en force qui règlent la pratique des
cours de division dans le Baut-Canada, et pour éten-
dre la jurisdiction des dites cours, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir riégé quelque temps.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Laurin a fiit rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que rapport soit reçu demain.

BII relif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
.fu °t comité sur le bill pour refondre et amender les lois re-

(a.-c.) latives aux jurés. au jury, et aux enquêtes dans cette
partie de la province appelée Haut-Canada. étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Cauchon a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. rOrnteur a repris le fauteuil;
Et M. Cauchon a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Subites. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
comité sur les subsides, étant lu;

L'honorable M. Eincks a proposé, secondé par
l'honorable M. Price, et la question ayant été pro-
posée, que cette chambre se forme maintenant en le
dit cômité ;

L'honorable N. Boulton a proposé en amendement
à la question, secondé par 'honorable M, Cameron
de Kent, que tous les mots après "l que," jusqu' a la
fin de la question, soient retranchés, aux fins d'y
ajouter les mots : " l'appropriation et l'emploi des re-
" venus publics de cette province, suivant la discrétion
" du gouverncment exécutif, sans avoir préalablement
"obtenu l'autorisation de la législature, conduit né-
"cessairement à des extravagances et au gaspillage
"des deniers pub'ics au grand détriment des meilleurs
" intérêts du peuple. Que pour prévenir à l'avenir'
" toute dépense des deniers publics sans la sanction
"de la législature, il est expédient qu'aucun warrant

ne soit signé, émis ou adressé au receveur-général
"ou à tout autre fonctionnaire publie pour le pale-
"ment d'aucune somme d'argent à même les revenus
"publics de la province, à moins que le montant et

l'objet du dit paiement ne soit préalablement autorisé
" par une disposition législative, qui sera mentionnée

et exprimée dans le corps du dit warrant comme
étant l'autorité en vertu de laquelle le dit warranta
été émis, et qu'il ne doit être pris aucun contrat et
qu'il ne doit étre donné à aucun membre du gouver-

" nement ou autre officier public en cette province
aucune autorisation exigeant la dépense des deniers

" publics, à moins qu'il ne soit autorisé à le faire par
"un acte exprès du parlement de cette province.
"Qu'aucune pension ne devrait étre ci-aprés accordée
"ou payée à aucun fonctionnaire public quelconque,
"et aucun fonctionnaire ne devrait recevoir de pen-
"sion, à moins que dans chaque cas particulier ilne
"suit ensuite passé un acte au parlement de cette
"province, en déterminant le montant et l'époque où

"la dite pension doit commencer et où elle doit finir,
"nonobstant tout acte jusqu'ici passé, ou aucun usa-
" ge, ordre ei conseil ou autre matière ou chose à ce

contraire, en quelque manière que ce soit. Qu'aucun
fonctionnaire publie, officier, greffier ou autre per-
sonne ne devrait étre employé à aucun devoir,

"charge ou emploi, ou recevoir aucun salaire pour
" l'exécution d'aucun service ou devoir public, à moms
"que la charge, le devoir ou remploi ait été aupa-
"ravant créé ou autorisé par un acte de la législature,
"exprimant en termes généraix les devoirs de cha-

que officier et les services qu'il aura à remplir ou
la charge dans laquelle chaque officier subordonné

"devra être employé ; pourvu qu'aucun dit règlement
"ne devrait s'étendre ou censer s'étendre à la nomi-
" nation ou devoir du gouverneur-général ou autres
"&personnes admimistrant le gouvernement de cette
" province, ni à l'emploi d'aucune somme accordée

i" par la législature pour des dépenses imprévues, Co-
" suelles ou contingentes pbur lesquelles il sera rendu
"- compte à la session suivante au parlement.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée: et les noms avant été deman-
dé, ils ont été pris comme suit:-

Messicurs Boulton, de NorFouK, Boulton, de To-
otoTo, Caneron, de Kr:;'r, Christie, D.Witt, lHop-

i-ins, Perry et Prince.-(.)
courias.

Messieurs Armstrong, Budgley, le procureur-gé-
néral Baldwin, Bell, Burritt, Cameron, de CoRN-
WALt, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Crysler,
Dickson, le solliciteur-général Drummond, DBmas,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gvgy, Guillet,
Hinchs, Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur.«éné-
ral LaFontaine, La Terrière, Laurin, Lemieux, 4on,
le solliciteur.général Macdonald, Macdonald, de
KtNaSTox, Sir Allan V. MacNab, Malloch, M11éthot,
Morrison, Nelson, Nolman, Polette, Price, Richards,
Robinson, Ross, Sauvageau, Scott, de BYTOWN,
Scott, du LAc des DEUx-iMONTAGNeS, Sher20ood, de
BROCKVILLE, Shertcood, de ToRoNTo, Smith, de
WEzNTwNonTu, &vensont, Taché, Thompson, Viger et
Watts.-(53.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise;
Résolu, que cette chambre se forme maintenant en

le dit comité.
La chambre s'cst, en conséquence, formée en

le dit comité sur les subsides.
M. lalloch a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Malloch a fait rapport que le comité avait

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Malloch a aussi fait rapport qu'i lui était en-

joint de demander permission de siéger de nouveau.
Ordonné, que le comité ait la permission de siéger

de nouveau d.emain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill ani rl a
pour amender les lois relatives aux colporteurs et colporteurs e
regrattiers, étant lu ; regratders.

Le bill a été, en conséqeuce, lu une seconde fois, et
ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en m emir1
comité sur le bill pour pourvoir plus efficacement à cour de cfian-
l'administration de la justice dans la. cours.de chancel. ceIerie.
lerie du Haut-Canada, et autre renvoi, avec une
instruction au dit comité, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence formée en le dit.
comité.

M. Johnson. a pris le fauteuil. du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,.
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M. l'Orateur a pris le fauteuil;
Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait des amendements.
Ordonné, que le rapport suit maintenant reçu.
M. Johnson a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ontété lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé etlu la troisième fois demain.

s.u relatir L'ordre dujour, pour la seconde lecture du bill pour
rule des lmn&- pourvoir a l'établissement d'un fonds pour subvenir
tiues, etc. aux frais de construction de l'asile des lunatiques et

d'autres édifices publics dans le Haut-Canada, étant
lu;

L'honorable M. ,Hincks a proposé, secondé par
fhonorablé M. Price, et la question ayant été mise,

, que le bill soit maintenant lu une seconde "fois ;
La chambre s'est divisée; et elle a été résolue dans

l'affirmative,
Le b t a été, en conséquence, lu une secontie fois, et

renvoyé à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatemcnt

en le dit comité.
La chambre s'est> en conséquence, formée en le dit

comité.
m. le solliciteur-général Macdonald a pris le fau-

teuil de comité ; et après y avoir siégé quelque temps,
- M. l'Orateur a repris le fauteuil;

Et M. le solliciteur-général Macdonald a fait rap-
port que le comité avait passé le bill et y avait fait
un amendement.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. le solliciteur-général IIacdonald a fait rapport

du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et
adopté.

Ordonné, quel. bill, avec l'anndemmnt, soit gros-
soyé et lu la troisième fois demain.

s:i rotatifaux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
" U pour amender les lois municipales du Bas-Canada,

étant lu;
M. le solliciteur-général Drummond a proposé, se-

condé par l'honorable procureur-genéral Baldwin, et
la question ayant été mise, que le bill soit mainte-
nant lu une seconde fois.

La chambre s'est divisée ; et elle a été résolue dans
l'affirmative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. le solliciteur général Drummond a proposé, se-

condé par l'honorable procureur-général Baldwin, et
la question ayant été mise, que le bill soit renvoy6 à
un comité de toute la chambre ;

La chambre s'est divisée; et elle a été résolue
dans l'affirmative.

Résolu, que cette chambre se 'forme immédiate-
ment en lo dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

L'honorable M. Macdonald a pris le fauteuil du
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et l'honorable M. Macdonald a fait rapport que le,

comité avait passé le bill, et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

cii relati aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
corporations corriger certaines erreurs et omissions qui se sont

"unicipals, glissées dans l'acte du parlement de cette province,
passé dans la dernière session du dit parlement, inti-
tulé :."Acte pour pourvoir,. par une loi générale,. à l'é-

tablissement de corporations municipales et à l'éta.
" blissement de règles de police dans les divers com-
" tés, cités et villes, townships. et villages du Haut-

C Oanada, pour amender certaines dispositions du
" dit acte, et établir d'autres dispositions pour mieux
" atteindre ce but," étant lu;.

Le bil a été, en consequence, lu une seconde fois.
et renvoyé à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
ment en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Nelson a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fhuteuil;
Et M. Nelsoni a fait rapport que le comité avait

fait quelque progrès et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme e Bm relatif s
comité sur le bill pour pourvoir par la suite à la régiehavre do To,
et administration du havre de Toronto, étant lu; rentO.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité-

M Polette a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M., Polette a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

I. Polette a fait rapport du bill en conséquence, et
les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif a
comité sur le. bill pour établir de meilleurs dispositions certainsche-
relatives à la réparation des chemins dans Parrondis- min et ponts.

sement des cités et villes incorporées, et des chemins
et ponts qui ayant été soumis par le passé au contrô!e
des commissaires des travaux publicspourront ci-après
passer sous un autre contrôle, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Scott, du Lac des Deux-Montagnes, a pris le
fauteuil du comité ; et après y avoir siégé quelque
temps,

M. ['Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Scott, du Lac des Deux-.?ontagnes, a fait

rapport que le comité avait passé le bill, et y avait
fait des amendements.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scot/, du Lac dos Deux-Montagnes, a fait rap-

port du bill en conséquence, et les ameudements ont
été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill rela
comité sur le bill pour modifier le tarif des péages du havre de Moni-
havre de Montréal, et pourvoir à l'établissement d'un rtal et aux Lac
fonds pour améliorer le lac St. Pierre, étani lu; St. Pierre.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Flint a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Flint a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain..

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil r4frif nu-
comité sur le bil pour imposer un droit sur les réim- droit. sur Iêm
pressions étrangères des ouvrages britanniques soumis r6inPresione
au droit de propriété littéraire, étant lu;.

La chambre s'est, en conséquence, formée en. le
dit comité.

M. Tàché a pris le fauteuil du comité;- et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;:
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Et M. Taché a fait rapport que le comité avait

passé le bill sans y faire aucun amendement.
Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troisième

fois demain.

thU relaif aux L*ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
lirences d'au- pour amender les lois relatives aux licences d'aubergesberge. dans le iaut-Canada, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence. lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour
lundi prochain.

BiL relatifux L'ordre du jour, pour la sec.nle lecture du bill
cc!sdeman,_ pour pourvoir au paiement de la somme d'argent y

té de York. mentionnée en faveur de trois écoles ndditionnelles de
grammaire dans le comté de York, pour l'année 1849,
etant lu ;

Le bill a été, en conséquence, Iu une seconde fois,
et ordonné d*étrc grossoyé et lu la troisième fois de-
main.

Bll relatif a L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
e ur de ses- comité sur le bill pour faciliter la tenue des cours de

51nqde la paix s zB.-c) sessions générales et trimestrielles de la paix dans le
Bas-Canada, et autre renvoi, étant lu;

La chambre s'est en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Dumas a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siègé quelque temps,

KM lOrateur a repris le fauteuil ;
Et M. Dumas a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Et la question ayant été mise, que le rapport soit

reçu demain ;
La chambre s'est divisée; et elle a été résolue

dans I*affirmative'

Ordres du jour • Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas étéreniw. disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Laurin,

La chambre s'est ajournée.

Sabbati, 30 die ./ugusti ;

Banque du
llaut-canada.

Apppndice(Hl.)

Ptitionn pre-
bent2.

L'honorable M. Sherwood, du comité conjoint des Rapport du co-
deux chambres de la bibliothèque, a présenté à la it'e conjoint
chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu q °e t
comme suit:-

Qu'au début de ses travaux. votre comité a cru
qu'il devait délibérer sur le meilleur moyen à adopter
par votre honorable chambre, pour enregistrer l'ex-
pression de sa gratitude envers les chambres législa-
tives, les fonctionnnires d'état, et les individus qui ont
si généreusement répondu à rappel fait au nom de ta
législature et du peuple du Canada, pour obtenir de
l'aide afin de rétablir les bibliothèques du parlement,
si barbarement détruites dans la nuit du 25 avril
1S49.

En prenunt ce sujet en considération, votre comité
a eu recours aux précédents que l'on trouve dans les
délibérations du parlement impérial. A l'occasion de
la destruction par le feu, en 1834, de l'édifice ou sié-
geait le parlement anglais, et de la perte des biblio-
thèques des deux chambres de la législature britanni-
que, les chambres des pairs et des députés de France
montrèrent la même libéralité en transmettant aux
chambres des lords et des communes une série magni-
fique de leurs journaux et de leurs publications offi-
cielles, avec d'autres ouvrages de valeur pour enrichir
les bibliothèques respectivesdcs chambres anglaises.
En prenant acte de ce doa libéral, la chambre dLs
lords adopta une résolution déclarant la satisfaction
qu'elle éprouvait en apprenant la réception d'un aussi
magnifique présent de la part des autorités françaises.
Cependant, la chambre des lords ne donna aucun ordre
pour faire transmettre ce'te résolution en France par
son orateur, pour la raison de l'irrégularité qui résul-
terait de toute communication entre l'une ou les deux
chambres du parlement et un corps étranger, excepté
par la voie de l'exécutif ou du chef du gouvernement;
Mais il fit tacitement convenu que les termes de la
résolution seraient transmis à la chambre française par
le secrétaire d'état pour les afl'aires étrangères.

La chambre des communes, de la même manière;
et sans doute pour de semblables raisons, s'abstint de
sanctionner toute communication directe avec le gou-
vernement français à ce sujet ;,mais après que l'atten-
tion de la chambre eût été appelée sur le sujet par un
membre à sa place, le sentiment général fut que M.
l'Orateur transmettrait aux chambres françaises, aprës
la session, sans tontefois le faire d'une manière offi-
cielle, l'expression de la gratitude de la chambre pour
l'attention et la générosité des autorités françaises.

1Où hora, A. M En suivant la marche indiquée par ces exemples,
votre comité suggere à votre honorable chambre la

ANNO 14' VIcTonlî REGINX, 1850. convenance d'exprimer,'dans une résolution géné-
rale, la gratitude qu'elle ressent pour la prompte et

L'ORLATEUR a mis devant la chambre un état généreuse réponse qui a été faite à la demande de sc-
• des affaires de la banque du Haut-Canada, du cours pour un établissement d'une si grande impor-

20 juillet 1850, reçu en conformité à un ordre de la tance, tant pour la législature elle-même que pour le
chambre du 30 du mois dernier. peuple de cette province en général. Gette résolu-

Pour le dit état, voir appendice (HI.) tion pourrait être communiquée aux donateurs, aprés
la session, sans aucun ordre formel de la chambre à

Les petidons suivantes ont été séparément présen- cet effet; ou, autrement, il pourrait être requis de la
tées et mises sur la table :- transmettre à ceux des donateurs avec lesquels il

Par l'honorable M. Badgley,-la. pétition de Al. peut correspondre olliciellement, sans irrégularité; et
J. Hays, écuyer, de la cité de .4ontréal. I!quant aux fonctionnaires étrangers, son excellence

Par fionorable M. Macdonald,-la pétition de pourrait être priée, par une adresse, de leur transmet-
William R. Parker, et autres, artisans du village de tre copie de la résolution de la chambre.
Ptaiwdon, comté dc Rlastings.aronomtéble M.ameon, deKentVotre comité croit que de cette manière, la cham-Par l'honorable i. Camdu 'on, de Keni-la pétition bre pourrait reconnaÎîre d'une manière convenable lade la municipalité du township sle Sarnia. esont manifstée dans

Pc:ition lue. Conformément à l'ordre lu jour, la pétition suivante
a été lue :-

De Joseph Kenney, et autres, du village d'Oakville
et environs; demandant qu'il soit adopté des mesures
pour abolir tout travail, le dimanche, dans le départe-
ment des postes du serv:ce public.

cette occasion. et qui, suivant l'opinion de votre
comité, ne peut tendre qu'à resserrer les liens de la
connexion politique qui existe avec la 'mère-patrie et
les soeurs-provinces, et d'augmenter envers nos voi-
sins étrangers ces sentiments de bienveillance si
essentiels au maintien de la paix et (le l'harm6nie en-

1tre des états voisins.
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Votre comité a annexé à ce rapport une liste com-
plète des dons reçus jusqu'à ce jour.' Parmi ces dons,
il en est un qui mérite une mention spéciale, c'est
celui des séries de journaux et des papiers sessionnels
de la chambre des communes, de 1801 à 1848, pré-
sentées à la bibliothèque par le très honorable Orateur
de la chambre des communes. Cette collection pré-
cieuse, comme répertoire d'informations parlementai-
res, historiques et statistiques, ne saurait être trop
appréciée; et cette collection sera d'une immense
utilité à toutes les personnes engagées-dans les affaires
de législation, ou qui pourront avoir occasion de ré-
férer à l'origine et aux progrès des grandes questions
qui ont occupé l'attention du parlement britannique
pendant le dernier d2mi siècle. Nos remerciements
sont particulièrement dus au très honorable monsieur
à qui nous sommes redevables d'un présent aussi
coÙteux et aussi précieux.
Liste des duns de livres faits à la bibliothèque parle-

mentaire, reçus depuis la fin de la dernière session:
De l'Orateur de la chambre des communes.

Journals of the House of Gommons, de 1547 à 1848:
avec index, 110 vols.

Votes of the House of Commons, de 1837 à 1849, 13
vols.

Reports and Sessional Papers of the House of Com-
mons, de 1801 à 1847-8, 1419 vols.

De l'Etat de New.York.

Natural History of the State of New York, 15 vols.
Geological Map of the State. -

Documentary History of the State, 2 vols.
State Laws, pour 1802-4, 1808, 1814, 1847-1849, 7

vols.
Senate Journals, pour 1834, 1848 et 1849, 3 vols.
-Documents, pour 1848 et 1819, 6 vols.
Assembly Journals and Documents, pour 1848 et

1849, 17 vols.
Woodfall's Parliamentary Debates, 5 (dépareillés)

vols.
Albany Annual Register, pour 1848-9.
Transactions of the American Ethnological Society.

2 vols.
State Papers, 3rd series, 13th Congress.
Lamb's Memoirs.
Transactions of American Institute, en 1848.
T-ansactions of New York State Agricultural Socie-

ty, en 1848.
Catalogue of Ñcw York State Library, 1850.
Regents' Report on State Cabinet of Natural History,

1850.
Et divers pamphlets et documents.

De l'honorable W. M. Meredith.

Report ou the American Finances, by the Secretary
to the Txqasury, pour 1849-50.

De 1lhonorable R. C. Wînthrop.

Annual Report of American Commissioner of patents,
pour 1848.

Des deux chambres de la législature de 'Ile du
Prince Edouard.

Journals of the Legislative Council of Prince Ed.
ward's Island, de 1836 à 1840, (le journal pour
1839 manque,) 13 vols. .

Journals of the Assembly of Prince Edward's Island,
de 1831 à 1849, 19 vols. . -

De Stewart Derbishire, écuyer.

Ruvres de Napoléon Bonaparte, 4 vols.
Rochelle. Etats-Unis d'Amérique.
Nichols., Progresses of King James 1, 4 vols.
Weate. Quaterly Papers on Architecture, 3 vols.
Burnett. History of the Reformation, 3 vols.
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Taylor. Natural History of Society, 2 vo1s..
Shakspeare. Edited by Charles Knight, 12 vols.
Nelson. Letters and Dispatches, 7 vols.
Penn. Admiral Sir W., Life and Times, 2 vols.
Brougham. Speeches, 4 vols.
Thompson. Mineralogy and Geology, 2 vols.
fHeeren. Historical Researches.
Espy. Philosophy of Storms.
-ume. United Correspondence.

Jefferson. Life, by Tucker, 2 vols.
M'cGregor. Progress of America, 2 vols.
Von Raumer. Amerca and Ainerican Piople.

De Louis Guillet, écuyer, M.P.P.

Journaux de l'Assemblée Législative du Canada, avec
Appendices, 1841 à 1848, 18 vols.

Journaux de l'Assemblée; un autre assortiment in-
complet.

Statutes of Canada, de 1843 à 1848, complets, avec
les duplicatas de différentes sessions; en tout 12
parties.lc1s.cdf

Statuts du Canada, 1844-5 à 1847, Il parties.
De Caleb Hopkins, écuyer, M.P.P.

Journals and Appendices of the House of Assembly
of Upper Canada, de 1825 à 1840, complets; ex-
cepté le journal et l'appendice de 1831-2; et les
appendices, vol. 1, pour 1836; pour 1839 ;et vol. 1,
partie lère, pour .1839-40 ; 24 vols.

Quatre (inconsécutifs) volumes des Journals of Legis-
lative Council of Uppor Canada.

Report of the Canada Committec of the House of
Commons, 1828.

De l'honorable H. J. Boulton, M.P.P.
Charlemagne, Poëme Epique, par Lucien Bonaparte.
Chapell's Hudson Bay.
Haliburton's Nova Scotia, 2 vols.
Laws of Nova Scotia. -

Boulton's Sketèh of Upper Canada.
Statuts revisés du Bas-Canaa, avec tables.
Srd -vol. Appendix to Journals of Assembly, pour

1846.
Trials in the case of Lord Selkirk, v. North-West -

Company.

De l'honorable W. B. Robinson, M.P.P.
Canadian Mirror of Parliament, pour 1846.

De James Durand, écuyer.
Trois séries du Journal and Appendix of Legislativc

Assembly of Canada, pour 1841.
Deux séries de l'Assembly Journal, pour 1842.
Journal of Assembly of Upper Canada, pour 1830.
Deux séries du Journal and Appendices of Assembly

of Upper Canada, pour 1839-40, 8 vols.
Résolu, que-cette chambre concourt avec le comi-

té dans le dit rapport.

Résolu, que cette chambre apprend avec beau-
coup de plaisir qu'il a été fait des dons-magnifi-
ques pour former la bibliothèque du parle-
ment de la part de FOrateur de la chambre des
communes, des autorités de 'Etat de New-York,
et des deux chambres de la législature de l'Ile du
Prince- Edouard.

Résolu, que cette chambre désire en outre déclarer
qu'elle apprécie vivement la libéralité que les
messieurs ci-dessous nommés ont montrée en
contribuar.t à la même fin par des dons de livres,
savoir :-Les honorables MM. R. C. Winthrop,
W. I. Meredith, R. J. Boulton, W. R. Robin-
son, et.Stewart Derbishire, Louis Guillet, M. P.
P., Caleb Hopkins, M. P. P., et James Durand,
écuyers.
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Ordonné, que le premier rapport du comité uni de
la bibliothèque et les délibérations de cette
chaml re sur icelui, soient imprimés pour l'usage
des m2embras.

EtIl pour a. Résolu., que les documents, raisons et témoignages,
iedr l'ace sur lesquels est fondé le bill, intitulé :" Acte

."": z " pour amender l'acte pour autoriser et mettre
" les commissaires des chemins à bamrières de
' Québec en état d'acquérir la possession du

" pont Dorchester, en ce qui concerne un -cer-
tain chemin y mentionné," soient communiqués

par message au conseil législatif.
Ordonné, que M. Chauveau porte le dit message

au conseil législatif.

Fin relarif au L'honorable M. Hincks, du comité spécial sur le
invre de co- bilt pour investir la municipalité de Cobourg de la

"u- propriété du havre de cP4te ville, a fait rapport que
le comité avait passé le bill et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre lundi pro-
chain.

Sur motion de M. Scott, du Lac des Deux-Monta-
gnes, secondé par M. Armstrong,

i reatif a Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
. LC- son excellence le gouverneur-général, priant son

excellence de vouloir bien faire mettre devant la
chambre, par l'officier qu'il appartient, un état
de tous les deniers avancés par le surintendant
d'éducation du Bas-Canada, pour construire et
réparer les maisons d'écoles dans les différentes
municipalité avec les comptes indiquant com-
ment les dits deniers ont été dépensés.et au nom
de qui sont passés les titres des terreins sur les-
quels les maisons d7ccole sont bâties.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui forment partie de
l'honorable conseil exécutif de cette province.

Sur motion de M. Pi ince, secondé par M, Chris-
tic,

Bill relaif anu Ordonné, que le greffier de cette chambre rem-
"emin de f bourse les honoraires de vingt livres payés sur

: oD. le bill pour incorporer une compagnie aux fins de
oitai, (No. .) construire un chemin de fer entre les rivières

Ni gara et Détrol.

1. rena Ordonné, que M. le solliciteur-grénéral Drummond
'i- ait la permission tinrndtire un bill pour ériger

certaines parties d'Upton et Milton en un
tovnship qui sara appelé tovnsliip d'Iberville.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M.
Boutillier,-

Fvnds consoli- Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à
, du revenu- son excellence le gouverneur-général, le priant

de vouloir bien faira mettre devant cette cham-
bre, par fofiicicr qu'il apparteint sous le plus
court délai convenable, un état des deniers ap-
propriés et dépensés à même le fonds consolidé
du revenu de cette province, quand ils ont été
dépensés, et pour quel objet et la balance, s'il y
en a, qui reste à dépenser sur les dites appropria-
tions, depuis l'union des provinces.

Ordonné, que lo dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette chambre qui'forment partie de l'ho-
norable conseil exécutif de cette provi-nec.

Sur motion de M. Scott, de Bytown, secondé par
M. Lyon,

Ordonné, que la règle de cette chambre qui exige Bil relatif u
que le président d'aucun comité sur un bill privé chemin de fer
ne doit siéger avant d'en avoir affiché avis dans de Brtovn et

le vestibule de la chambre huit jours d'avance,C°"'
soit mise de côté quant nu bill pour incorporer la
compagnie du chemin de fer de Bytown et .Pres-
coU.

M. Ross a proposé, secondé par M. Ohauveau, etBill relatif an
la question ayant été mise, que la soixante-onzième tcaégrapfIhe de
règle de cette chambre, qui exige qu'une somme de "e
pas moins de vingt livres so:t déposée entre les Nord.
mains du greffier de cette chambre, soit suspendue en
ce qu'elle a rapport au bill pour prolonger la période
du temps fixée pour compléter le télégraphe de l'as-
sociation du télégraphe de l'Amérique Britannique
du Nord, et pour d'autres fins relatives à la dite asso-
ciation.

La chambre s'est divisée
Pour 30,
Contre 4.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par l'honorable M. Macdonald,

Résolu, que lorsque cette chambre d'ajourn*era, elle jeurnement.
s'ajourne à lundi prochain, à dix heures, A. M.

Ordonné, que Sir Allan N. ilacNab ait la per-
mission d'introduire un bill pour autoriser la e ratir-n
compagnie du grand chemin de fer occidental àment du grnn
construire un chemin de fer d'embranchement chemin de fer

conduisant à la ville de Gall, et que les ré gles de occidental.
cette chambre soient mises de côté quand à ice-
lui.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Résolu, que la règle de cette chambre qui requiert
que le président d'aucun comité sur un bill privé
ne doit siéger avant d'en avoir affiché avis dans
la vestibule de la cliambie huit jours d'avance, et
que la soixante-onzième règle de cette chambre
:lui exige qu'une somme de pas moins de vingt
livres suit déposée entre les mains du greffier de
cette chambre, soient suspendues en ce qui con-
cerne le dit bll.

Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie uill rclatifns
du chemin de fer de Bytown et Pirescott, soit chemin de fer
renvoyé à un comité de tout la chambre, pour ce 1ytown et

jour. rsot

M. Dumas a fait rapport du bill pour faciliter la Bil rcietif aux
tenue des cours de sessions générales et trimestrielles oure d Se,-
de la paix dans le Bas-Canada, et ls amendements sions de la
ont été lus et adoptés. paix,(B.-c.)

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lu la troi-
sième fois ce jour.

L'honorable M. Macdonald a fait rapport du bill B*m relatif aux
pour amender les lois municipales du Bas-Canada, et toie municipa.
les amendements ont été lus et adoptés. led, (B.-C.)

M. le solliciteur-général Drummond a proposé, se-
condé par M. Boutillier, et la question ayant été
proposée, que le bill, avec les amendements, soit gros-
soyé et lu la troisième fois ce jour;

M. Foumier a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Laurin, que les mots: "en six
mois', soient ajoutés à la fin;

La question ayant été mise, que ces mots soient
njoutés,lin chambre s'est divisée :-Et elle a passé dans
la négative.

Alors, la question principale ayant été mise
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisieme fois ce jpur.
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n1:11 relatif -u M. Flint a fait rapport du bill pour modifer le tarif
havre de Mont- des péages du havre de Montréal, et pourvoir à l'é-
réai et au lac tablissement d'un fonds pour améliorer le lac St.St. rierre. Pierre, et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossové et lu la troisième fois lundi prochain.

.Bil relatif i l
ogne de divi-

-;on.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
définir et constater la ligne de division du .aut et du
Bas-Canada, depuis le fleuve St. Laurent, jusqu'à la
rivière des Outaouais, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

nmt relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pouir
havre de ion. amender certains actes de cette province pour l'agran-
iréal. dissement et l'amélioration du havre de Montréal, étant

lu; -.
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

iil relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
écoles de comité sur le bill pour mieux pourvoir à l'établissement
grammaire,

"c".-C') et au soutien des écoles de grammaire dans le Haut-
Canada, étant lu t

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

BilI relatif aax L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
s locales, comité sur le bill pour mettre les percepteurs des taies

locales dans le Haut-Canada, pour les diverses années
le 1636 à 1848, inclusivement, en état de recouvrer

les taxes échues durant les dites années respective-
ment, et qui ne sont pas encore payées, étant lu;

La chambre s'est, en'conséquencc, formée en le dit
comité.

M. Smitt, de Frontenac, a pris le fauteuil du co-
mité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Smith, de Fronitenac, a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Smnith, de Frontenac, a fait rapport du -bill en

conséquence, et les amendements ont, été lus et
-adoptes.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois lundi prochain.

13i1 relrtifbia L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
congrégation amender la 4me George quatre, chap. 34, aux fins
presbytérienne d'autoriser la congrégation presbytérienne de York à
depton. effectuer un emprunt sur les biens-fonds de la dite

congrégation, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

Bill relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
certas rége.confirmer certains reglements passés par le conseil
reints irnpo- municipal du diSitri*cl de London, maintenant le comté
'ant des taxd (le Middlesex, qui imposent des taxes sur les terres et
ins Lendin. autres propriétés en icelui, étant lu;

M.- Nolman a proposé, secondé par M. Fergusson,
et la question ayant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois ;

M. Smitih, de Frontenac, a proposé en amendement
à la question, secondé par M. Malloch, que le mot
" maintenant," soit retranché, et les mots: "de ce jour
"en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée :

Pour 29.
Contre 10.

Ainsi, elle a été,résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

avant été mise
Ordonne, que le bill soit lu une seconde fois de ce

jour en six mois.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour Bill relatif -
établir certaines allocations pour les chemins dans le o- p
township de Grimsby, étant lu; des chemins

L'honorable M. Merriît a proposé, secondé par dans crimb.
M. McFarland, et la question ayant été Froposée,
que le bill soit maintenant lu une seconde fois.;

M. Smith, de Frontenac, a proposé en amendement
à la question, secondé par M. Malloch, que le mot
"mainenant," soit retranché et les mots: " de ce jour
"en six mois," ajoutés à la fin dicelle.

La question ayant été mise, sur l'amendement, la
chambre s'est divisée:

Pour 27.
Contre 11.

Ainsi, elle a été résolue dans Iaafirmative.
t Alors, la question principale, telle qu'amendée, ayant

eté mise,
Ordonné, que le bill soit lu une seconde'fois de ce

jour en six mois.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatifra la
comité sur le bill pour amender l'acte d'enregistrC. loi d'enregis-
ment du Haut-Canada, étant lu; nt"

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Armstrong a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temips,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Armstrong a fait rapport que le comité

avait passé lé bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Armstrong a fait rapport du bill en. consé-

quence, et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois lundi prochain.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, -l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.

M. rOrateur,
Le conseil législatif a passé les bills suivants, sans

amendement, -savoir :-

Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte qui im- Dii relatif aux
" pose des droits de douane." droits de doua-

ne.
Bill, intitulé: "Acte pour corriger une erreuir qui Bill reintif i

" s'est glissée dans certaines lettres patente relatives deux lots de
" à.deux lots dans la ville de Chatham." ville dans

Chatham.

Bill, intitulé: " Acte pour abroger les actes et les Bill pour révo-
dispositions -législatives qui concernent les cotisa. quler les ici-
tions et matières y relatives dans le Baut-Canada."

Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte qui règle il 1 pour régler
"le cours des monnaies de la provirce." le cour des

Et ensuite il s'est retiré. onnaies.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bii relatif à la
comité sur je bil. pour incorporer les membres de la profession mué-

profession médicale dans le Haut-Canada et pour y dicale,(.-c.)
règler la pratique de la médecine et de la chirurgie,
étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cartier, a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Cartier a fait rapport que -e comité avait

passé le bill et y avnit fait des amendements.
Ordonné, que le ý rapport soit reçu lundi prochain.

M. Cauchon a fait rapport du bill pour refondre et sin relatiraux
amender les lois relatives aux jurés, au jury et aux.iurés,jury et
enquêtes dans cette partie de la province, appelée enquêtes,
Haut.Canada, et les amendemients 'ont été lus et
adoptés.
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Ordonné, qie le bill, avec les amendements, soit
grossoyé, et lu la troisième fois, lundi prochain.

A£eile provin- L'honorable procureur-général Baldwin, l'un des
rial (les lunati- conseillers exécutifs de sa majesté a présenté, en con-

formité à une adresse à son excellence le gouverneur-
général,-Réponseà une adresse de l'assemblée législa-
tive a son excellence le gouverneur-général, en date
du 25 du mois dernier, priant son excellence de vou-
loir bien faire mettre devant cette chambre copie des
régles et règlements relatifs à l'admission et au renvoi
des personnes de l'asile provincial des lunatiques.

Appendice Pour la dite réponse, voir appendice (0.0.)
(0.0.)

rair p L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
vées de la comité sur le rapport du comité spécial nommé pour
chambre, prendre en considération s'il y a quelques moyens et

quels moyens il y a d'améliorer l'administration des
affaires privées de cette chambre, et pour dresser le
projet de tels ordres permanents qu'il jugeront néces-
saire ou expédient d'adopter pour faciliter les affaires
de la chambre, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

L'honorable M. Cameron, de Cornwcll, a pris le
fauteuil du comité; et après y avoir siégé quelque
temps,

3N. [Orateur a repris le fauteuil;
Et l'honorable M. Cam.eron, de Cor'nwall, a fait

rapport que le comité avait passé plusieurs résolutions,
étant une nouvelle série de règles, lesquelles ont été
lues comme suit:-

1. Résolu, qu'à l'avenir, la chnmbre ne recevra au-
rune pétition pour aucun bill privé ou local après
les quinze premiers jours de chaque session, a
moins que le pétitionnaire n'ait auparavant de-
mandé, après en avoir donné avis, la permission
de présenter la dite pétition, et obtenu de la
chambre la permission de le faire.

2. Résolu, qu'à l'avenir, cette chambre ne recevra
aucun bill privé ou local que dans les premières
quatre semaines de chaque session.

3. Résolu, que cette chambre ne recevra aucun
rapport du comité permanent ou spécial sur au-
cun bill privé ou local, que dans les premières six
semaines de chaque session.

4. Résolu, que le greffier de cette chambre soit tenu
aussitôt après la proclamation émanée pour la
convocation du parlement provincial pour la dé-
pêche des affaires, d'annoncer dans la Gazelle du
Canada et autres papiers-nouvelles, publiés en
cette province, jusqu'à l'ouverture du parlement,
le jour auquel doit expirer, suivant les règles de
cette chambre, le délai pour recevoir les péti-
tions pour des bills privés, et que le dit grellier
soit aussi tenu d'annoncer, par un avis affiché
dans les chambres de comités spéciaux, et dans
le vestibule de cette chambre, dès le premier jour
de chaque session, le jour où, suivant les règles
de cette chambre, doivent expirer les délais.pour
recevoir les pétitions pour <les bills privés, les
rapports sur les pétitions, et aussi les rapports
ser les bills sur ces pétitions.

5. Résolu, que toutes les demandes pour un bit
privé ou local pour l'érection d'un pont, la cons-
truction d'un chemin de fer; d'un chemin à bar-
rières ou d'une ligne de télégraphe ; la construc-
tion ou l'amélioration d'un havre, canal, écluse,
chaussée ou glissoire ou autre travail semblable;
la construction <le travaux pour fournir le gaz ou
l'eau; ou pour l'incorporation d'aucune profession
ou négoce particulier, ou aucune compagnie de
banque ou de commerce ou compagnie de cime-
tière; l'incorporation d'une ville ou cité ; l'impo
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sition d'aucune taxe locale; la division d'aucun
comté on. township; l. règlement d'une com-
mune; l'arpentage de nouveau township, ligne
ou concession; ou pour accorder à aucun indi-
vidu ou individus aucun droit ou privilége exclu-
sif; ou pour faire aucune matière ou chose qui
serait de nature à affecter les droits ou propriétés
d'autres parties; ou pour faire aucun amende-
ment d'une nature analogue à aucun ancien acte,
exigera la publication de l'avis suivant, savoir:
Dans le Haut-Canad.-Un avis sera' inséré
dans un papier-nouvelle, publié dans le comté
ou union de comtés intéressé. Dans le Bas-Ca-
nada.-Un avis inséré dans un papier-nouvelle
en långue anglaise, et dans un papier-nouvelle
en langue française dans le district intêressé (si
aucun tel papier-nouvelle y est publié) et aussi
affiché à la porte de l'église de chaque paroisse
ou township qui peut être intéressé dans la dite
demande, ou dans l'endroit le plus public quand
il n'y a pas d'église. Les dits avis seront conti-
nués dans chaque cas pour une période d'au
moins deux mois, durant l'intervalle du temps qui
s'écoulera entre la fin de la session précédente
et la présentation de la pétition.

6. Résolu, qu'avant qu'il soit présenté -à cette
chambre aucune pétition pour obtenir permission
d'introduire un bill privé pour ériger un pont de
péage, la personne ou les personnes qui se pro-
poseront de pétitionner pour tel bill en donnant
l'avis ordonné par la règle' cinquième, don-
neront aussi, en même temps et de la'mème ma-
inière, un avis notifiant les-taux qu'elles se pro-
.poseront de demander, l'étendue du. privilége,
l'élévation des arches, l'espace entre les culées
ou piliers, pour le passage des radeaux- et bâti-
ments, et mentiontrnt- si elles se proposent de
bâtir un pont levis ou non, et les dimension de
tel pont-levis.

7. Résolu, que les parties publiant l'avis de ia- pré-
tendue demande pour bills lrivés, en vertu de la
5me règle, devra transmettre (aussitôt possible
après la publication du dit' avis) àl'adresse du
'- bureau des bills privés, assemblée législative,"
une copie du papier-nouvelle contenant la pre-
mière insertion du dit avis, (ou un certificat de
l'insertion d'icclui par le propriétaire du dit pa.-
pier-nouvelle) ; et aussi, après la présentation de
la pétition, une copie du pap.er-nouvelle conte-
nant la dernière insertion du dit avis, (ou un cer-
tificat. d'icelle) ensemble avec la preuve que le
dit avis a été affiché (si on le requiert) aux portes
d'église.

8 Résolu. que chaque bill privé sera préparé par
les parties qui le demanderont, et imprimé par la
personne qui aura entrepris les impressions jour-
nalières de la session de la chambre, aux 'frais
des dites parties, et cent cinquante copies d'icc-
lui seront déposées dans lo bureau les bills pri-
vés pour l'usage des membres, avant la seconde
lecture.

9. Résolu, que les bills d'une nature privéc seront
introduits sur une pétition qui' sera présente
par un membre, et secondée.

10. Résolu, que lorsqu'aucun bll sin souiis à la
chambre- pour confirmer des lettres patentes,
une vraie copie deà ditrs lettres patentes sera
annexée au dit bill.

11. Résolu, que les frais et dépenses' encourus sur
les bills privés qui' accordent des priviléges ou
avantages exclusifs, soit pour la construction d'un
pont,' d'un chemin de fer, d'un chemiii à barrières,
d'une ligne de télégraphe,* d'un. havre, canal,
écluse, glissoire, chaussée ou, àutres travaux
semblables, ou pourï l'incorporation de compagnies
de banque ou de conrimerce, compagnies de 'cime-
tières ou compagnies pour la construction'd'usi-
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nes à gaz ou d'aqueducs ou pour autre objet de
profit; ou pour amender et étendre aucun acte
ancien de manière à conférer des pouvoirs addi-
tionnels ne devraient point être payés par le pu-
blic et que pour subvenir aux frais d'iceux, les
parties demandant à obtenir aucun dit bill seront
obligées de payer entre les mains du greffier de
cette chambre la somme de quinze louis avant
que, dans aucun cas, le dit bill ne soit discuté
après avoir été lu pour la seconde fois.

12. Résolu, que tout bill privé, après avoir été lu
pour la seconde fois, sera renvoyé au. comité
permanent des bills privés si le dit comité a été
nommé, ou à quelqu'autre comité permanent de
même nature.

13. Résolu, que lorsqu'aucune pétition ou bill pré-
senté à la chambre aura été renvoyé à un comité
pour en examiner le sujet et en faire le rapport
qui lui paraîtra convenable, la chambre n'admet-
tra aucuns des pétitionnaires à étre entendus par
eux ou leur conseil contre telle pétition ou bill
jusqu'à ce qu'il ait été d'abord fait rapport du
sujet à la chambre.

14. Résolu, que toutes personnes dont l'intérèt ou
la propriété peut être affecté par aucun bill pri-
vé, comparaîtront personnellement, s'ils en sont
requis, devant le comité pour donner leur con-
sentement, et si elles ne peuvent comparaître
personnellement, elles enverront leur consente-
ment par écrit, qui sera prouvé devant le comité
par un ou plusieurs témoins, et dans chaque cas,
le comité dans aucun bill incorporant une com-
pagnie, demandera la preuve que les personnes
dont les noms paraissent dans le bill comme for-
mant la dite compagnie, sont majeures, et en
position à atteindre l'objet que le dit bill a en
vue, et ont personnellement consenti à être ainsi
incosporées.

15. Résolu, qu'aucun comité sur aucun bill privé
basé sur une pétition, dont avis est requis par la
5me règle, ne siégera sur le dit bill, s'il n'en
donne d'abord avis une semaine avant le jour de
la séance, lequel avis sera affiché dans le ves-
tibule.

16. Résolu, que le comité auquel un bill privé aura
été renvoyé, rapportera le bill à la chambre,
que le dit comité ait ou n'ait pas été d'accord sur
le préambule ou passé les diverses clauses ou
aucune d'elles, et lorsqu'il aura été fait des chan-
gements dans le préambule du dit bill, les dits
changements, avec les motifs qui les auront fait
introâuire, seront spécialement mentionnées dans
le rapport.

17. Résolu, que lorsque le comité sur un bill privé
fera rapport à la chambre, que le préambule du dit
bil n'a pas été prouvé à sa satisfaction, il énon-
cera aussi les motifs sur lesquels il s'est appuyé
pour en venir à une telle décision.

18. Résolu, qu'un bill rempli- et contenant les
amendements qu'on propose de soumettre au
comité, soit déposé dans le bureau des bills pri-
vés un jour entier, avant que le comité s'assem-
ble pnur considérer le dit bill.

19. Résolu, que le président du comité signera en
toutes lettres une copie imprimée du bill sur
lequel les amendements sont écrits d'une manière
lisible, et signera également de ses initiales les
divers amendements faits et les clauses ajoutés
en comité.

20. Résolu, qu'aucun* bill privé ne sera lu une
troisième fois avant que la partie intéressée n'ait
remis au greffier un certificat de l'imprimeur de
la Reine constatant que les frais d'impression de
150 copies de l'acte qui doivent être livrées au
gouvernement, ont été payés ou que le paiement
est garanti,

21. Résolu, qu'excepté dans les cas d'urgence. il
-.9

ne sera fait aucune motion pour mettre de côté
aucun ordre permanent de la chambre au sujet
des bills privés, sans en avoir donné avis.

22. Résolu, qu'un livre qui sera appelé le registre
des bills privés sera tenu dans une chambre qui
sera appelée le buréau des bills privés, et que le
greffier nommé pour remplir les devoirs de cette
charge sera tenu d'entrer dans le dit livre le nom,
la qualité, le lieu de la résidence des parties qui
demandent le bill ou de leur agent, et toutes pro-
cédures sur icelui depuis que la pétition a été
présentée jusqu'à ce que le bill ait été passé; et
telle entrée indiquera brièvement chaque délibé-
ration prise en chambre ou dans le comité auquel
le bill ou la pétition sera référé, le jour où le
comité doit 'siéger, et le nom du greffier du
comité. Le dit livre sera ouvert tous les jours à
l'inspection du public durant les heures d'office.

23. Résolu, que le greffier du bureau des bills pri-
vés préparera, tous les jours, des listes de tous
les bills privés et des pétitions pour ebtenir des
*bills privés sur lesquels tout comité doit siéger,
:.idiquant le temps où le comité doit s'assembler
et la chambre où il doit siéger; et les dites listes
seront affichées dans le corridor.

Les dites résolution ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en i relatif au
comité sur le bill grossoyé pour empêcher de faire la giner.
chasse aux cerfs avec des chiens de chasse, excepté
durant certains mois, et pour changer les périodes de
temps ou il est permis de tuer les bécasses et les ca-
nards sauvages, avec instruction au dit comité, étant
lu ;

M. McFarland a proposé, secondé par M. le sol-
liciteur-général Drummond, et la question ayant été
proposée, que cette chambre se forme maintenant en
le dit comité ;

M. Çmith, de Frontenac, a proposé en amendement
à la question, seconde par l'honorable M. Robinson,
que le mot" maintenant," soit retranché, et les mots

de ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée :-Et elle a passé dans la néga-
tive.

Alors, -la question principale ayant été mise, 'a
chambre s'est divisée:-Et elle a été résolue dans
l'affirmative.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Cauchon a pris le fauteuil du comité ? et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cauchon a fait rapport que le comité avait

passé le bil! et y avait fait un amendement.
Et la question ayant été mise, que le rapport soit

maintenant reçu; la chambre s'est divisée:-Et elle
a été résolue dans l'affirmative.

M. Cauchon a fait rapport du bill en conséquence,
et l'amendement a été lu et adopté.

M. McFarland a proposé, secondé par M. Burrit,
et la question ayant été mise, que le dit -bill soit lu la
troisième fois lundi prochain;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boutillier, Burritt, Cameron, de KEN'T,

Cauchon, Chauveau, De Witt, le solliciteur-général
Drummond, Fortier, Fourquin, Jobin, Johnson,
McFarland, Merritt, Prince et Watts.-(15.)

cONTRE.
Messieurs Badgley, Chabot, Fergusson, Flint, Hall,

Laurin, Lemieux, Lyon, Macdonald, de KiNosvoN,
Ross, Sherwood, de BnocxvL,., et Smith, de FitoN-
TENA.-(12.)
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Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
lli pourrêpri. L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé,
r ntem P ' secondé par M. Flint, que l'ordre du jour pour la se-

conde lecture du bill pour réprimer lintempérance,
soit maintenant lu;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

rouR.
Messieurs Boutillier, Cameron, de KZENT, Cauchon,

Chauveau, Fergusson, Flint, Fortier, Fourquin,
Guillet, Jobin, Laurin, McFarland, Morrison,
Prince, Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES, et Ta-
chc.--(tG.) -

coNTa"'
Messieurs ,Badgley, Burritt, Chabot, DeWitt,

le solliciteur-général Drummond, Hall, Johnson, Le-
mieux, Lyon, Macdonald, de KINGSTON, Merritt,
Richards, Robinson, Ross, Sheroood, de BRoc-
VILLr. Smith, de FItONTENAC, et Watts.-(17.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Dépenses con- L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
uîns.mîes' comité sur les premier et second rapports du comité

permanent des dépenses contingentes, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit remis à lun-

di prochain, et que ce soit alors le premier ordre
du jour.

Biam relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
baniîeroutiers. comité sur le bill pour venir en aide auk banquerou-

tiers dans certains cas, étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comité.
M. Watts a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Watts a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Watts a fait rapport du bill en conséquence, et

les amendements ont été lus.
M. le solliciteur-général Drummond a proposé, se.

condé par 'honorable M. Badgley, et la question
ayant été proposée, que les dits amendements soient
maintenant lus uue seconde fois;

M. Richards a proposé en amendement à la ques.
tions, secondé par M. Burritt, que tous les mots après
" que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés,
aux fins d'y ajouter les mots: " le bill soit renvoyé
" au comité, pour ajouter la clause suivante, savoir:

Et qu'il soit statué, que cette acte ne s'appliquera
" ou ne s'étendra à aucun cas où une partie a été
- mise en banqueroute sur une déclaration volontaire

d'insolvabilité, et lorsque ses biens ne peuvent
" payer cinq chelins dans le louis."

Et la questien ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:--

POUR.
iMessieurs Burritt, De Witt, Morrison et Richards.

.- (4.)>
CONTRE.

Messicurs Badgley, Cameron, de ConNwAib, Cha-
bot, le solliciteur-général Drummond, Dumas, Four-
nier, Fourquin, Guillet, Hall, Laurin, Lemieux,
Lyon, Macdonald, de KINGsTON, Merritt, Prince,
Rob>inson, Ross, Scott, du LAc des DEtix.MONTA-
cNrs, Shierwood, de BaocrZvILxas, Smith, de FnoN-
Tfl^Ac, et Watts.-( 2 1.)

Alors, la question principale ayant été mise;
Ordonné, que les amendements soient lus une se-

conde fois.
Les dits amendements ont été, en conséquence, lus

une seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatif au,
grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte pour comPagnies de

pourvoir à la formation de compagnies de chemins chemin d fer.

de fer incorporées et établir des règlements à leur
" égard," étant lu;

L'honorable M. Merrritt a proposé, secondé par
M. le solliciteur-général Drummond, et la question
ayant été mise, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

]POUR.
Messieurs Badgley. Burriti, Cameron, de CORN-

WALT1, Cameron, de KENT, DefWitt, le solliciteur-gé.
néral Drummond, Fournier, Hall, Laurin, Lyon,
McFarland, iMerritt, Morrison, Prince, Robinson,
Sherwood, de BROCXVILE., Taché et Watts.-(18.)

CONTRE.
Messieurs Chauveau, Fourquin, Guillet, Macdo.

nald, de KINGsroN, Richards, et Smith, de FnoNTE-
NAc.-(6.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le bill a été, en conséquence, lu nne seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre pour lundi
prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour 1il1 relatifau
amender l'acte qui autorise l'établissement des compa- cmpagnies

. d'assurance
gaies d'assurance mutuelle et prohiber les compagnies mutuelle.
d'assurance mutuelle étrangères dans cette province,
et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu ;

M. McFarland a proposé, secondé par M. Prince,
et la question ayant été proposée, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois;

M. Burritt a proposé en amendement à la question,
secondé par M. De Witt, que le mot " maintenant,"
soit retranché, et les mots " de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée:-Et elle a passé dans la néga-
tive.

Alors, la question principale ayant été mise;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde

fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre pour lundi
prochain.

M. le solliciteur-général Drummond a proposé, se-
condé par M. Burritt, et la question ayant été mise,
qu'il soit une instruction au dit comité d'amender le
dit bill en y retranchant la cinquième clause ; la
chambre s'est divisée :-Et elle a passé dans la néga-
tive.

M. F7ournier a proposé, secondé par M. Guillet, Ordres du jour
et la question ayant été mise, que les ordres du jour, "us
dont il n'a pas eté disposé, soient remis à lundi pro.
chain ; la chambre s'est divisée :--Et elle a passé dans
la négative.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour abroger deux certains actes y abus prejudi-
mentionnés, relatifs à l'agriculture, et pour remédier ciables a l'a-

aux abus préjudiciables a l'agriculture, étant lu; gr" "e
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Morrison a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siég,é quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Morrison a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait rait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

M. Chauveau a proposé, secondé par M. Taché, Ordresdu jour.
et la question ayant été mise, que les ordres du jour,
dont il n'a pas été disposé, soient remis à lundi pro-
chain ;
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La chambre s'est divisée:-Et elle a passé dans la
négative. .

Bi relatif t la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
corporation de amender les dispositions de l'acte 8 Vict., chap. 59,
Montréal. intitulé: "Acte pour amender et consolider les dispo-

" sitions de l'ordonnance pour incorporer la cité et
" ville de Montréal, et d'une certaine ordonnance
"amendant cette ordonnance, et pour investir de
"de certains autres pouvoirs.la corporation créée par
"l'ordonnance en premier lieu mentionnée," étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour
lundi prochain.

'Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour
aociétés d'agri. permettre que les membres des sociétés d'agriculture
culture de de comté soient élus en aucun temps après la périodecomté~. fixée par la loi, étant lu;

Le bil a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

com Lyon a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lyon, a fait rapport que le comité avait

passe le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Lyon a fait rapport du bill en conséquence, et

l'amendement a été lu et adopté. -
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros.

soyé et lu la troisième fois lundi prochain.

Bill relaifra
l'étude de la
loi.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
grossoyé du conseil législatif, intitulé : " Acte pour
I faciliter et encourager l'étude de la loi en cette pro.
" vince," étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour

Bill pour pré- L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
venir la cruau- pour prévenir la cruauté envers les animaux, étant lu;
luq animaux. Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois

et renvoyé à un comité de toute la chambre pour
lundi prochain.

Bil relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
télégraphe do pour prolonger la période de temps fixée pour com-
'Amériiue dUýléter le télégraphe de l'association du télégraphe de
rd.n l dui s rique Britannique du Nord, et pour d'autresNr. fins, relatives à la dite association, étant lu;-

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de

toute la chambre lundi prochain, et que les
règles de cette chambre soient mises de côtô
quant à icelui.

Bil relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
recours de re- pour amender et étendre la loi relative au recours dit

-iei replevin dans le Haut-Canada, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité spécial composé de M. Jyon,
M. Richards, M. Smith, de Frontenac, M. Scott, de
Bytown, et M. Shicrwood, de Brockiville, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir persounes, papiers et records.

M. Boutillier a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boutillier a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait faits des amendements. .
Ordonné, que-le rapport soit maintenant reçu.
M. Boutillier a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus* et adoptés.
Ordonné, que le bil, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jnur, pour que la chambre se forme en Bm relatif aux
comité sur le bill pour changer et amender la pratique actions en éec-
et la procédure dans les actions en éjgetion dans.le ton,(C..>
Haut-Canada, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.
• L'honorable M. Badgley a pris le fauteuil du co-
mité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil r
Et l'honorable M. Badgley. a fajit rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amen-
dements.-

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Badgley a fait rapport du bill en

conséquence, et les amendements ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec; les amendements, soit
grossoyé, et la la troisième fois lundi prochain.

'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour. protéger les télégraphes élec- télégraphes
triques en cette province contre tous dommages, électriques.

étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
L'honorable M Cameron, de Kent, a pris le fau-

teuil du comité ; et après y avoir siégé quelque
temr s,

. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et l'honorable M. Cameron, de Kent, a fait rap-

port que le comité avait passé le bill, et y avait fait
des amendements.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil relatif aux
comité sur le bill pour autoriser la formation de com. compagnie de
pagnies pour l'établissement et l'administration desCinetièree,
cimetières dans le Haut-Canada, étant lu ; .

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Guillet a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M.* Guillet a fait rapport que le comité avait pas-

sé le hill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Guillet a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre -du jour, pour quo la chambre se forme en Bill relatif a
comité sur le bill pour amender un acte pour fournir l'aqueduc.

ffill relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en de l'eau à la cité de Québec, et aux lieux adjacents,
actions pour comité sur le bill pour changer la pratique de la loi et établir un bureau de régie pour diriger et surveiller
douaire, dans les actions relatives au douaire dans le Haut- les travaux conformément aux dispositions, du dit acte,
(I..O.) Canada, étant lu; étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit La chambre s'est, en conséquence, formée en le
comité. dit comité.
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M. McLean a pris le fauteuil du comité; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et bf. McLean a fait rapport que le comité avait

passé .le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

Bill relatif a la L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
compagnie ( Comité sur le bill pour modifier et amender deux
t~~re..c. divers actes passés respectivcment dans la septième

et la neuvième années du règne de sa présente
majesté, relatifs à la compagnie de dépôts et de prêts
dans le Haut-Canada, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Taché a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Taché a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Taché a fait rapport du bill en conséquence, et

l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé et lu la troisième fois lundi prochain.

Bill relatif à L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
i'griculture. pour continuer et amender l'acte pour mieux en-

courager l'agriculture dans le Bas-Canada, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre du jour soit déchargé.

Bil relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
hr d grossoyé du consei législatif, intitulé: " Acte pour

prolonger le. temps accordé pour compléter les
' brise-vague, jetée et havre de Grimsby," étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi
prochain.

Bill pour incor. L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
oe . Hycomité sur le bill pour incorporer la ville de St.

cinthe, étant lu
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Johnson a pris le fauteuil du comité ; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Johnson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

Ordres du jour M. Scott, du Lac des DeuX-Montagnes, a proposé,remis. secondé par M. Malloch, et la question ayant été
.mise, que les ordres du jour, dont il n'a pas été dis.
posé, soient remis à lundi prochain.

La chambre s'est divisée:
Pour 16.
Contre 14.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Scott, du Lac des Deux-Monta.
gnes, secondé par M. Malloch,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lun, 5o die Ju.gusti;

10à horâ, A. A.

AKno 14° VIcTonxI REGIN)s, 1850.

1/L'ORATEUR a mis devant la chambre un état Banque corn-
. des affaires de la banque commerciale du dis- a da

trict de Midland du 27 juillet 1850, reçu en confor-xiaaJ.
mité à un ordre de cette chambre du 80 du mois
dernier.

Pour le dit état, voir appendice (H.) AppendicefI.)

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Four-
mer,

Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle Ajournement.
s'ajourne ce jour à trois heures P. M.

Les pétitions suivantes ont été séparément présen- rétitions pré.
tées et mises sur la table :- sentées.

Par M. Flint,-la pétition d'Uriah Seymour et
autres, du comté de Basting.

Par M. Price,-la pétition de William H. Coxwell,
écuyer, de la cité de Toronto.

Par M. Cartier,-la pétition de L. E. Broton,
écuyer, et autres, du comté de Beauharnois.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sui- P lues.
vantes ont été lues:-

De William Morrin, et autres, des paroisses de
St. Eustache et St. Augustin, comté des Deux-Mon-
tagnes ; demandant que la pétition pour abroger les
52me et 53me sections de l'acte des municipahtés du
Bas-Canada, ne soit pas écoutée,

D'Archibald McGlachan et autres, du township
de Nassagatweya; de William T. Munday et autres,
membres de l'église et congrégation des baptistes, se
réunissant dans la rue Ste. Hélène, Montréal; de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour abolir
tout travail, le dimanche, dans le département des
postes du service public.

Du conseil municipal provisoire du comté de Ral-
dimand; demandant une aide pour améliorer le che-
min de Port Douer à Hamilton.

De M. J. Hays, écuyer, de la cité de Montréal;
demandant le paiement de la balance de loyer qui lui
est due, suivant le marché, pour la bâtisse connue
dans la dite cité sous le nom de Masonic Hall, louée
et occupée par la législature et ses bureaux.

De William R. Parker et autres, artisans du vil-
lage de Ratwdon, comté de Hastings; demandant que
l'on cesse de fabriquer certains articles dans le péni.
tentiaire provincial, et que les détenus soient envoyés
aux fonderies de Marmora.

De la municipalité du township de Sarnia; denan-
dant que les pétitions pour l'établissement du chef-lieu
du comté de Lambton, dans le township d'Ennis-
killen, ne soient pas accordées, mais que le dit chef-
lieu de comté soit établi au Port Sarnia.

Sur motion de lhonorable M.'Hincks, secondé par
l'honorable procureur-général LaFontaine,

Résolu, que cette chambre se forme maintenant en
comité pour prendre en considération les voies et,' *: m'-
moyens de prélever les subsides accordés à sayens
majesté.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Jobin a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Jobin a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

236



14 Victorioe. 50 4ugusti.

Ordonné, que (e comité ait la permission de siéger
de nouveau à la prochaine séance de cette
chambre.

ruii relarif au M. Lyon, du comité spécial sur le bill pour amen-
r-ottu e re- der et étendre la loi relative au recours dit replevin

""le'fl. dans le Haut-Canada, a fait rapport que le comité
avait passé le bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés
à un comité de toute la chambre à la prochaine
séance.

11A relr a L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill
rorgnnntion pour amender et refondre l'acte qui pourvoit à l'orga-
du notariat. nisation du notariat dans le Bas-Canada, étant lu;

M. Jobin a proposé, secondé par M. Laurin, et la
question ayant été proposée, que le bill soit mainte-
nant lu une troisième fois;

M. Fortier a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Johnson, que tous les mots après '' bill,"
soient retranchés jusqu'à la fin de la question, aux fins
d'y ajouter les mots: " soit renvoyé à un comité de
toute la chambre afin de l'amender."

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Roulton,

de NORFOLK, Boutillier, Christie, Dicson, le sollici-
teur-général Drummond, Portier, Hall, Hopkins,
Johnson, le procureur-général LaFontaine, LaTer-
riére, Macdonald, de KxGsT-oN, Sir Allan N. Mac-
Nab, McFarland, Merritt, Morrison, Notman, Ri-
chards, Robinson, Ross, Sherwood, de BaoCevxLLa,
Sherwood, de Toronto,.et Taché.-(24.)

cONTRE.
Messieurs Cauchon, Chabot, Crysler, DeWitt,

Flint, Fournier,Fourquin, Gugy, Guillet, Jobin; Lau-
rin, Lyon,MlicLean, Méthot, Polette, Sauvageau, Scott,
de BrTOWN, Scott, du L&c des DEUX-IONTON as, Sey-
mour, Smith, de FRONTENAC, Stevenson, Viger et
Watts.-(23.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise ;
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de

toute la chambre pour considérer la. convenance
de l'amender de nouveau.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.'

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Nolman a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

Av. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. .Notman a fait rapport que le comité 'avait

passé le bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une troi-
sième fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M."Jobin porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

131 relatir ami Un bill grossoyé pour limiter le temps fixé pour le
.crip pour rachat du scrip pour terres, a été, en conformité de

tre, l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price porte le bill au

conseil législatif, et demande son concours.

Bit relatif aux Un bill grossoyé pour amender les lois relatives aux
colporteurs et colporteurs et regrattiers, a été, en conformité de
restnuiers. l'ordre, lu la troisième fois. -.

Résolu, que le bill passe.
60

Ordonné, que l'honorable M. Hincks porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé, pour pourvoir à l'établissement Bui relatirt
d'un fonds pour subvenir aux frais de construction de l'asile des hma-
l'asile des lunatiques et d'autres édifices publics danstiques, tu.-c.)
le ffaut-Canada, a été, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
"pour pourvoir à l'établissement d'un fonds pour
"'subvenir aux frais (le construction de l'asile des
"'lunatiques, et d'autres édifices publics dans le
"Haut-Canada."

Ordonné, que l'honorable M. Rincks porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour établir de meilleures disposi- Bi1 relatif aux
tions relatives à la réparation des chemins dans l'ar-chemins et
rondissement des cités et villes incorporées, et desvoni.
chemins et ponts qui, ayant été soumis par le passé
au contrôle des commissaires des travaux publics,
pourraient ci.après passer sous un autre contrôle, a
été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit : "Acte
cpour établir de meilleures dispositions relatives

à la réparation des chemins situés dans les ]i-
' mites des cités et villes incorporées et des che-

"imins et ponts qui, ayant été soumis par le passé
« au contrôle des commissaires des travaux pu-
" blics, pourront ci-après passer sous un autre
" contrôle."

Ordonné, que l'honorable M. Rincks porte le bill
au conseil législàtif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour imposer un droit sur les ré- Bill relatif aux
impressions étrangères des ouvrages britanniques sou- rdimpresaions
mis au droit de propriété littéraire, a été, en confor. anges.
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. lincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour pouvoir au paiement de la Bill relatif aux
somme d'argent y mentionnée dh faveur de troisécolesdegram-
écoles additionnelles de grammaire dans le comté de maire du com-
York pour l'année 1849, a été, en conformité de l'or- té de York.
dre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bil passe,et que le titre soit: " Acte
pour pourvoir au paiement de la somme d'ar-
gent y mentionnée en faveur de trois écoles
additionnelles de grammaire dans le comté de
York, pour l'année mil huit cent quarante-

"neuf."

Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald
porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours,

Un bill grossoyé pour empêcher (le faire la chasse 2il relatif auaux cerfs avec les chiens excepté durant certainsgiber aauvage.
mois, et pour changer les périodes de temps où il est
permis de tuer les bécasses et les canards sauvages, a
été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe. .
- Ordonné, que M. MacFarland, porte le bill A

conseil législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé, pour permettre que les membres Bil relatif
des sociétés d'agriculture de comté soient élus en au- solet d'a.cun temps après la période fixée par la loi, a été, en gricuiture de
conformité de l'ordre, lu la troisième fois. comté.

Résolu, que le bill passe, et 4lue le titre soit:
" Acte pour permettre que les rhembres des

sociétés d'agriculture de comté dans le Bas-
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Canada, soient élus en aucune année après la
" période fixée par la loi."

Ordonné, que M. Sauvageau porte le bill au con-
seil législatif, et demande son concours.

Iiln reiair au Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé:
hanvre tic 1<A
Grinby. Acte pour prolonger le temps accordé pour complé-

ter les brise-vague, jetée et havre de Grimsby,'
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Merriti reporte le

bill au conseil législatif, et informe leurs hon-
neurs que cette chambre l'a passé sans amende-
ment.

Bil reuinir 0u L'ordre du jour, pour que la chambre se forme on
upense COfn- comité sur les premier et second rapports du comité

permanent des dépenses contingentes, étant lu
La chambre s'est, on conséquence, formée en le

dit comité.
M. Hall a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Hall a fait rapport que le comité avait fait

quelques progròs, et lui avait enjoint de demander
permission de-siégcr de nouveau.

Et la question ayant été mise, que le comité ait la
permission de siéger de nouveau à la prochaine séance
de cette chambre.

La chambre s'est divisée:
Four 21.
Contre 12.

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.

Meg du Message du conseil législatif par ,ohn Fennings
"on.wl. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
BIt rclatif nu Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte

t-ltlnde fer '1
de QUAte pour incorporer la compagnie du chemin de fer cde
:t.. Andrec. C Québec et St. Andrewcs " avec plusieurs amende-

mentE auxquels, il demande le concours de cette
chambre. Et aussi,

1301 reintif nu Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: " Acte
pour prolonger li période fixée pour l'achèvement

l'Amérique " clu télégraple de l'association du télégraphe électri-
Britannique que de l'Amérique Britannique du Nord, et pour
dU N "( d'autres fins relutives à la dite association," auquel

il demande le concours de cette chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

ri1i reinîf nu Un bill grossoyó du conseil législatif, intitulé: "Acte
e " pour prolonger la période fixée pour l'achèvement

I.Atitéri<,eir du télégraphe de l'association lu télégraphe élec-
irl , r1lann ie du trique de l'Amérique Britannique du Nord, et pour

r d'autres fins relatives à la dite association," a été
lu pour la première fois.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. Laurin,
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fuis à la

prochainc séance de cette chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Boulton, secon-
dé par M. SmiWh, de Frontenac,

La chambre s'est ajournée.

Lunoe, 50 dic elugusti 1550;

3â horâ, P. M.

r(.ti:nns pr6- A pétition suivante a été présentée et mise sur la
selitée tab!c:-

Par l'honorable M. Cameron, de Cent,-la pétition
de la municipalité du township de Plymipton.

M. Price, du comité spécial nommé pour sienquérir prOcUure err
du mode actuel d'instituer des poursuites dans la cour cour de chan.
de chancellerie du Jlauit-Cnada, contre les person. ce!Wrie.
ncs absentes de la province, et de la manire qu'il
convient d'amender la loi à cet égard, a présenté à la
chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit:-

Votre comité a entendu le témoignage des princi-
paux praticiens cn cour de chancellerie dans la cité
de Toronto, et leur a soumis le bill (introduit par M.
Prince, et qui a été lu pour la proniòrc fois) pour
confirmer les décrets et ordres et autres procédurcs
de la cour de chuancellbrio du 1IIu-Cani ad, en cer-
tains cas, et Votre comité a adopté cartuiuis Umende-
monts faits par ces ncssicts au bill. lesquels auront
l'effct d'aljouter 1 r'uLilitéý (lu bill.

Le bill a en vue une classe d'amiflires qui se rencon-
tre dans la pratique lorsque les dérendceurs résident
hors du pays. En vertu des anciens ordres de la
cour, exposés dans la céduae utchée au bll, un grand
nombre d nílhircs, au imoîmîs cinquante (quelques uns
des praticiens de la cour pieusent un cent) a été
mcne à fin suivant le cours de la pratique établie
par les ordres relativement aux défendeurs absents ;
et ces actions ont principalement rapport a des hypo-
thèques. Cette pratique n'a jamais été révoquée en
doute par M. le vice-chancellior Jameson, avant que
la cour ait été remodelc. il y a quelques mois; depuis
cette époque, les juges, bien qu'ils n'aient prononcé
aucune décision, se sont, en plus d'une occasion, ex-
primés si fortement contre l'utilité de ces ordres et le
pouvoir de la cour (le les émaier, qu'il est devenu évi-
dent pour les membres de la profession, que la cour
se croirait forcée, conformément au point de vue sous
lequel elle considérait la loi, de refuser de recon-
naître, sanctionnel ou seconder aucunes procédures
adoptées cri vertu des ordres cn question. La consé--
quence de ccci, c'est qu'il s'est malheureusement élevé-
des doutes bien incommodes sur la validité de tout
titre acquis et considéré comme parlait duraut les-
neuf dernières années, par les décrets et les ordres de
la cour dans la classe d'afflaires en question ; et il pa-
raît qu'aucun praticien ou homme de loi au fait des
opinions attribuées ici à la cour ne pouvaient dire
que les procédures adoptées en cour dans ces affaires
pour avoir un bon titre, étaient d'aucune utilité.
L'effet (le cet étatde chose est évident, et son impor-
tance augmente encore par le grand nombre et la va-
leur des propriétés qui y sont intéressées ; ces remar-
ques s'appliqueraient plus convenablement aux afTaires
qui ont été terminées en cour qu'à celles qui y sont
encore pendantes ; mais l'on conçoit que des actions-
qui ont été comîimencêes en assignant les défendeurs
en cour dune cnaniùre sanctionnée par les ordres,
pourraient, en toute sûreté, être continuées en vertu des.
mêmes ordres et que la législature pourrait en toute
sûreté le permettre.

IL.ne paraît pas exister un seul cas dans la pratique
ou le souvenir des hommes de loi en question, où le
plus léger inconvénient pratique, ou L'injustice la plus
tégère, soit résulté d'un système de procédure pour
lequel on demande aujourd'hui la sanction du parle-
ment; dans plusieurs cas des parties qui n'ont qu'un
intêrét nominal, sortant du pays, ne peuvent pas étre
assignées ou identifiées à létrang.r,mais peuventbien
âtre informniées,comme elles l'ont déjà été, que leur pré-
scnce est requise en cour. On pense que des parties
(ui sortent du pays, et vivent à l'étranger sans laisser
derrière eux des agents pour veiller a leurs intérêts.
ou pour s'enquérir de temps en temps de la condition
de leurs propriétés, ne peuvent pas, sans une énorme
injustice envers les autres, avoir droit aux avantages
des lois que, dans plusieurs cas, ils rendent imprati.
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cables, et réclamer des drois par suite de l'absence
de ces parties ; et la grande dilliculté, et dans la plus-
part.des cas, l'impossibilité de leur signifier les procé-
dures de cour. Il appert aussi qu'il est maintenant
pendant en cour des affaires dans lesquelles il a été
dépensé beaucoup d'argent et de temps sur des pro.
cédures adoptées en vertu des ordres susdits; et l'on
soumet, que s'il est à propos de confirmer et permettre
des procédures qui ont été menées à fin en vertu de
ces ordres, il ne peut pas être, en principe, et il ne se.
ra pas inconvenant en pratique de sanctionner la con.
tinuation des actions, intentées et pendantes, bien que
non terminées en vertu des dits ordres. D'un côté,
il en résultera des inconvénients, des dépenses et cle.
retards considérables si cette sanction est refusée ; et
de l'autre, le comité pense qu'il ne pourra en résulter
aucun bien, si elle est accordée.

Il est parfaitement certain, comme le soumet votre
comité, qu'il n'est résulté aucune injustice ou même
aucun inconvénient de ce qui a été fait en vertu de
ces ordres, car il est impossible que les affaires de
cette nature, s'il s'en étuit présenté, n'eussent pas été
connues de quelques membres de la profession. Iln'y
a point de doute qu'il n'y a point eu de cas de cette
nature ; et il est certain que le refus que la législature
tera de comfirmer ce qui a été fait depuis tant d'an-
nées sera suivi dans unc multitude de cas de l'injustice
la plus granda et la plus déplorable.

Votre comité recommande aussi que le bill de M.
Prince soit amendé en y ajoutant les dispositions
écrites sur la copie du bill qui accompagne ce rapport.
L'un des amendements alfecte une classe d'allitres
dans lesquelles, en vertu du 75a ordre de la cour,
(écrit en encre rouge dans la cédulc,) le défendeur a
dûment et personnellement reeu signification de la
procédure, mais a négligé de preparer aucune défense
ou de prendre aucun intérêt dans la poursuite. Il a
été de la pratique de la codr, pendant neuf années, jus-
qu'au commencement de-l'année actuelle, de procéder
exparte contre la dite partie, lorsqu'un décret a été
pris "pro confesso,' ou faute de défense dans le bu-
reau du maître, sans donner avis des procédures qui
y sont adoptées. Cette pratique était censée appuyée
sur les termes clu 75c ordre (que MN. le vice chance-
lier Esten interpréte encore aisi) et était devenu
un usage de Idcour, et pas moins de cent aflhires con-
cernant des titres à des terres ont été décidées en cour
suivant cette pratique et jusqu'à ce jour, autant que
votre comité peut le savoir, aucun membre de la pro-
fession n'a pu citer un seul cas d'injustice résultant de
cette pratique. La cour, telle que maintenant consti-
tuée, a récemment décidé (et la cour d'appel a main-
tenu cette décision) que cette pratique était erronée
et a refusé de reconnaître clos procédures qui avaient
été adoptées en conséquence. Il est bien vrai que la
cour n'a pas déclaré si, lorsqu'un rapport est confirmé
elle le considérerait ou ne le considérerait pas comme
valide, mais elle en a dit assez pour créer des doutes
et pour faire croire qu'elle ne maintiendrait lias plutôt
qu'elle maintiendrait un tel rapport, même quand il se-
rait confirmé, mais la question même de voir qu'il ex.
iste des doutes sur les titres censés avoir été validés
par l'autorité de la cour de chancellerie, conformément
à une ancienne pratique, est en elle-même suflisam-
ment importante, comme le conçoit votre comité pour
mériter toute l'attention dans le but de la résoudre,S'il est possible.

Votre comité n'a pas l'intention d'attaquer les déci-
sions en question ; mais l'expérience fait voir que dans
aucun cas, dans le cours d'une pratique contempo-
raine, en quelques cas, avec l'établissement de la cour
elle-même, il n'a été fait la moindre plainte, ou autant
qu'on a puie constater,il n'est résulté la moindre injus-
tice, de ce que les procédures ont été conduites exparte
dans le bureau du maÎt re. L'expérience fait voirquelors-
qu'un défendeur a d'abord,été .assigné par stibpoena

pour comparaître et répondre, il emploie un solliciteur
pour le défendre, s'il conteste en aucune manière la
réclamation du demandeur ; et quand on pense que
par la notice écrite au dos du subpoena, le défendeur
est inforié qu'un décret " sera fait et mis en forme
" contre lui s'il ne paraît pour répondre au compte,"
et que, suivant la pratique, il a dû s'écouler plusieurs
mois nvant que la poursuite ait pu être terminée, et
le défendeur forclos d'entrer auenne contestation, s'il
le désire, durant lequel temps, s'il avait voulu, il pou-
vait connaître où en était la poursuite ; il n'y a pas do
raison, dans l'opinion de votre comité, pour prétendre
que les procédures prises contre lui durant son ab-
sence, et sous ces circonstances, sont tellement con-
traires à la justice naturelle, qu'il faut les éviter, et
que les titres qui ont été réglés par ces 'procédures
soient déclarés nul., si la vigueur de la loi n'avait pas
dernièrement obligé les cours, dans leur jugement, et
sous l'aide de la législature, d'adopter ces vues.

Votre comité prend la liberté cl'appclrr l'attention
de votre honorable chambre, comme digne de remar-
que, que M. le vice-chancelier Esten, qui seul du
banc ou du barreau, a continudIlemnent et exclusive-
ment pratiqué comme conseil dans la cour de chan-
cellerie, depuis que cette cour a été introduite dans le
pays. a, dans un jugement remarquable prononcé clans
la cour d'appel, sur laquelle il difrait d'opinion, décla-
ré que les procédures, dont on demando maintenant la
confirmation par une loi, devraient être ma:ntenues
par les cours elles-mêmes, et qu'elles n'étaient pas
même contraire à la loi ; mais comme les cours de
chancellerie et d'appel sont d'opinion contraire, le
seul .noyen qui reste à adopter, suivant votre comité,
c'est de législater sur le sujet : et, en conséquence, il
recommande à votre honorable chambre de prendre
en considération le bill de M. Prince, avec les amen-
dements qui viennent d'être mentionnés.

Ordonné, que deux cents copies de la réponse à Exploraiort
l'adresse de cette chambre à.son excellence le du torritoire
gouverneur-général, datée le 17 juin dernier, "" lac
pour copie du rapport de toutes explorations faites ic.
par M. Blaiklock, ou par toute autre personne, du
territoire situé entre Québec et le lac Se. Jean,
mise devant cette chambre le dix-neuf de juillet
dernier, soient imprimis en forme cde pamphlets
dans la langue française, et cent -.apies dans la
langue anglaise, pour l'usage des membres de
cette chambre.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé Par Dr. Park.
M. Prince, que lord Metcalfe avant décidé en 1844
C que le choix des gardiens et d'es matrones de l'asile
" appartenait naturellement au surintendant médical,
" sujet à l'approbation du bureau," et le gouverne-
ment actuel, dans sa minute en conseil sur les affaires
de l'asile, ayant décidé " que le rapport du surinten-
"dant médical devrait, comme règle générale, être
"conclusifquant à la mauvaise conduite d'un gar-
" dien," et que, " le pouvoir des commissaires, quant
"aux serviteurs; devrait, excepté dans des cas extré.
4mes, être exercé suivant les vues du surintendant et
" au soutien de son autorité;"- et le bureau ayant, par
lavoie du révérend commissaire Roaf, et de ceux agis-
sant avec lui, déclaré au gouvernement que " cette
' subordination des gardiens au surintendant médical
C était toujours et avec zèle, maintenue par les com-
" missaires" et que " dans une affaire récente, un
"gardien a été renvoyé uniquement parce que c'était
"le désir du Dr. Rees," et que " aucune personne
" n'est employée comme matrone ou gardien sans l'ap-
"probation du surintendant:médical," et "qu'aucun
"employé ne sera gardé lorsque cet officier le déclare-
"ra incapable de remplir ses devdirs," et le révérend
commissaire Roaf et ses collègues, s'étant exonéréfaux-yens du gouvernement, à Monîtréal, de toute res.
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pouisabilité du traitement des patients, pour la raison " avaient leurs caleçons," e cependant le révérend
aque its laissent exclusivement ce soin nu surinten- commissaire Roaf et ses collègues entrèrent fausse-

dant médical,en lui donnant, de temps à it1re, l'as- ment dans les livres de l'asile, pour la raison de leur
'sistance qu'il déclare être nécessaire," c'est l'opinion renvoi, que "ayant. contrairement aux ordres, permis
de cette chambre, que lhonneur et la bonne foi exigent I" aux patients du quartier attique de placer, pendant
qu en s'exonérant ainsi d'eux-mêmes de grandes res- Il" la nuit,leurs habits sur leurs lits, ils soient renvoyés;'
pansabilités, et en les rcjctant sur le Dr. Park, le révé- et que le tout a été calculé pour tromper le gouver-
rend commissaire Roof et ceux agissantavec lui, n'au- nement et le public, et pour affaiblir les raison qui
laient pas dû violer leur propre déclaration sur leurs avaient engagé le Dr. Park à agir dans cctte affiirr
devoirs officiels, la décision de lord Metcafe, les dé- et rendre aussi. en supprimant les p!us firts allégués,
c:sions du gouvernement actuel, et la responsabilité la malignité de la première réintégration de ces gar-
reconuue du surintendant médical, en réintégrant le diens indignes contre le v<Su du surintendant médical.
gardien Craig dans son emploi (lui qui avait été rap- de l'économe et de la matrone, moins apparente.
porté pour cruauté, turbulence et insolence habitulle)
contre le v<eu exprimé du surintendant médical, de
i'econome et de la matrone. et cela encore aprés leur
retour de leur mission de délégués malgré les déci-
sions récentes du gouvernement, et l'engagement ofli-
ciel qu'ils avaient pris au contraire.

Que dans les rapports officiels mis devant la cliam-
bre, dans le cas de la démission du Dr. Telfer, en date
du 3 avril 1848, page 1, il parait que le bureau an-
nonce au &ouvernement, ' qu'il existait parmi les

officiers et je, serviteurs un sentiment d'inimitié,
qui rendait (eflicacite de leur coopération très
improbable, et avait placé le bureau dans la péni-
ble nécessité de s'occuper d'indignes querelles, et
que le burcaa croyait que de semblables querelles

" pouvaient, -à leur début être réglées par l'économe,
la matrone et le surintendant médical; et que ré-i
conone Cronyn a été convaincu de faire tropi
librement et trop fréquemment usage de boissons

" enivrantes, ce qui, suivant eux, le disqualifie," eti
c'est pourquoi cette chambre ne peut qu'exprimer sa
surprise et son déplatisir de voir que quand le Dr.
Park se chargea de remplir les devoiis de surinten-
dant médical dans un semblable état d'affaires, et
essaya, suivant les vues précédentes du bureau, de
corrignr, au début, l'insubordination, l'ivrognerie, La
cruauté et l'insolence, en suspendant dans leurs fonc-1

tions les gardiens coupables, et en recommandant dej
les renvoyer, le bureau ait accueilli ses prudents
cfforts, non avec une coopération courtoise, mais aveci
(le longues et jalouses enquêtes, et avec des résolu-
tions insultantes et destructives, également inconsis-
tantes avec sa déclaration et ses devoirs envers le
gouvernement, le surintendant médical, l'asile et le
public.

Que dans ces circonstances, le -cfus du commis-
saire Roof et de ceux agissant avec lui de seconderi
les efforts du surintendant médical pour maintenir la
paix, l'harmonie et sa sobriété, en consentant immé-
diatement à renvoyer le gardien Hungcford pour
insubordination et trop grand usage de liqueurs fortes
en remplissant le devoir de reprendre un aliéné fugi-
tif; et en défendant, suivant la recommandation du
Dr. Park, 'usage <les boissons enivrantes et du tabac
dans l'asile, que le bureau lui-même a reconnu si ré-
cemment et oilicielleinent être la cause des plus grands
excès et des plus grands désordres, fût un impardon-
nable sacrifice de devoirs et des intérêts de l'institu-
tion, à u.e opposition insolante et vexatoire faite au
surintendant médical dans sa surveillance générale,
et son traitement physique et moral des aliénés con-
liés à ses soins.

Que les dits gardiens Hungerford et Craig furent
renvoyés quelques semaines plus tard, sur la plainte
du Dr. Park, fuite par écrit au bureau, "qu'étant de
" garde la nuit dans le dortoir attique, ils étaient dés-
' habillés et dormaient profondément dans leurs lits,

" une chandelle brûlait sur une boîte, un aliéné se
promenait dans le corridor, les habits des patients
jetés sans soins sur leurs lits, et plusieurs d'entre

"eux avaient leurs chapeaux sur la tête, et deux

Que le surintendant mélical n'étant pas un serviteur
des commissaires, nnmmé et déplacé par eux, mais
étant un officier indépendant nommé directement par
le gouverneur, auquel et au public il était en consé-
quence seul responsable. pour ce qu'il faisnit de mal,
ou pour s, laisser corrompre, il était de son devoir de
s opposer, parla ré-sîspcnsion et pr ppel à la couronne.
contre la malicieuse imposition, faite aux malheureux
aliénés, de gardiens négligents, turbulents. insolents,
ivrognes et cruels; et que tandis que ressai de les ré-
suspendre fait par le Dr. Park était méritoire, la faute
commise par le révércd commissaire Roaf et ses
collègues, ainsi que tous ceux qui les ont supportés,
en demanidant la réintégration de ces gardiens, et
sans paliatif.

Que faccusation faite par le bureau, et publiée par
le révérend commissaire Roaf dans le journal le
Globle, sous la date du 22 novembre 1848, dans un
article anonyme rédigé principalement par le profes-
seur Beaumont, contre le surintendant médical, qu'il
avait fait une fause entrée ex post facto, dans les livres
de l'asile, que " ci-après il ne faudra pas mettre en
' même temps deux patients excités dans une même

" cellule," était une attaque difamatoire injustifiable,
et propre à faire disparaître le bon ordre et la bonne
foi dans l'institution; et tandis que cette accusation
tombe d'elle-même devant le témoignages surabon-
dant de MM. Leslie, Wnrkman, Breit et Whitmore,
aussi bien que celui de feu M. Welenhall, elle décou-
vre le triste fait que le bureau avait toujours négligé
de remplir ce devoir humain et nécessaire, en ne
donnant pas cet ordre eux-mêmes.

Que l'invitation faite par le révérend commissaire
Roaf et ses collégues, au Dr. Park, de consentir
avec eux à permettre au gardien en chef Cronyn de
s'absenter tous les jours de l'asile autant d'heures qui
lui en faudrait pour assister au cours de médecine à
l'université, êtait corruptrice dans sa nature et dans
sa tendance, et cette faveur serait injuste envers les
autres serviteurs plus fidèles, et un manque injustifia-
b!c dans la surveillance établie pour les aliénés, et
une fraude au détriment du peuple qui paie pour
cette surveillance.

Qu'il paratt. d'après les documents mis devant la
chambre, que les révérends délégués du bureau, dans
leur défense contre plusieurs graves accusations por-
tées devant le gouvernement, à -Montréal, en date du
1re septembre 1849, ne nient aucunement que jusqu'à
l'intervention du Dr. Park, il n'y avait pas de bains
de préparés pour la santé, la propreté et le bien-être
des alidnés, ils ne nient pas plus au gouvernement
qu'il y avait des patients constamment renfermés dans
un état complet de nudité dans l'attique de l'asile,
couchant sur la paille étendue sur le plancher, et
rendu ainsi moralement et physiquement plus miséra-
ble et décrépits; ils font cependant l'admission sui-
vante : "qu'en justice au Dr. Park, on doit admettre
"immédiatement et pleinement qu'il a fait quelques
"améliorations dans les vêtements d'une classe de
' patients, et dans la propreté et la ventilation des dé.
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"e partements;" ils ne nient pas non plus que les comp-
tes de l'institution avaient honteusement été tenus, ex-
cepté en se servant évasivement du présent au lieu
du passé, savoir: " qu'il ne sont pas ainsi tenus ; "ils
ne nient pas non plus qu'une fois dans la saison des
grandes chaleurs, quatre femmes étaient renfermées.
au risque de leur santé et de leur vie, dans une cellule
de neuf pieds de hauteur sur seize pieds de longueur,
et onze pieds de largeur, n'ayant d'autre ventilation
que le passage de l'air à travers une étroite fente de
quatorze pouces et demi de large, et que ce jour là
le surintendant médical ordonna de les corriger dans
cette cellule ; ils ne nient pas, entre autres graves accu-
sations, que les aliénés étaient dans les mois de juillet
et août, pendant que la dyssenterie régnait, employés,
contrairement au devoir et à l'humanité, à charroyer
de eau de la baie à la branche de l'asile, jusqu'à cet
que cela ait été défendu par le surintendant médical:
et cette conduite qui, d'un côê, fait honneur au su-
rintendant médical, doit de l'autre imprimer une tache
indélébile sur la conduite des commissaires.

Que cette chambre regrette de voir à la fin de la
défense présentée par les révérends délégués au gou-
vernement à Montréal. en date du 1er septembre
1848, les expressions "ftussetés et fourberies," appli-
quées par eux au Dr. Park,-lang:ige de bas étage;
indigne sous toutes les circonstances des révérends
délégués, et remplaçant -une négation spéciale à des
allégués spéciaux qui les concernent, très justement,
quoique trop modérément, caractérisé par le ministère
dans sa dernière minute en conseil sur ce sujet, comme
" un usage indiscret d'expressions inutiles quant à la

personne qu'elles concernaient, et impropres quant
au quartier auquel elles étaient adressées;" et,

cette chambre regrette de voir qu'un langage ainsi'
',:ractérisé ait été rcçu dans un document offi-
ciel, par le gouvernement pour être mis devant cette
liouorable chambre, et que son excellence le gouver-
neur-général ait été mal conseillé et mal influencé pour
le recevoir et agir sur icelui.

Qu'aprés que les différend3 entre le bureau et le
Dr. Park, et les difficultés relatives à la suspension
et à la ré-suspension du gardien Hungerford, accusé
d'insubordination et du s'être enivré en remplissant le
devoir de reprendre un aliéné fugitif, et sa réintégra-
tion par le bureau contre le consentement du surinten-
d:xnt médical, de l'économe et de la matrone, eurent
été finalement réglés par le gouvernement, par sa mi-
nute en conseil du 14me jour d'octobre 1848, déclarant
"la continuation de s-t confiance, tant en les commis-

"aires qu'en le Dr. Park" (à laquelle décision le-Dr'.
Park s'est humblement soumis) ; il paraît que le dit
révérend commissaire Rouf. et ceux agissant avec lui,
dlts un esprit de persécution et d'insubordination à
la décision de l'exécutif, instituèrent une enquête sur
le traitement qu'il suivait comme surintendant médi.
cal; firent comparaître, pour la plupart, des gardiens
<ui avaient été renvoyés ou désappointés, sans les
a1ssermenter, pour lui nuire dans sa profession ; l'ex.
clurent de cette enquête secrète pour la raison hon.
teuse d'inimitié personnelle; lui cachèrent les accusa-
tions portées contre lui, et refusèrent de le confronter
avec les témoins, de lui donner connaissance des
témoignages et de lui offrir l'opportunité de se dé.
fendre; et ayant recueilli plusieurs accusations fausscs,
scandaleuses et malicieuses, les transmirent au gou-
vernement pour le faire démettre, et les enregistrèrent
dans l'asile qu'il surveillait ; laquelle conduite était
tout-à-fait indigne du révérend commissaire Roaf.et
de ceux qui agissaient avec lui; une violation de leurs
devoirs offciels, et une coupable déviation de ces pre-
miers principes de justice qui sont également respectés
par les païens, les chrétiens et les hommes du monde.

Que l'accusation portée, après la dite décision de
l'exécutif, par le bureau devant le gouvernement
contre le surintendant médical, qui se trouve dans les
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'documents mis devant cette chambre, sous la signa-
ture du révérend commissaire Roaf, en date du 30
novembre 1848, que "-en laissant la préparation et
.& radministration des médecines entre les mains du
C portier Byrne, qui ne pouvait lire le latin, et n'avait
" jamais appris à préparer des médecines ou à panser
l des plaies, cela indiquait de sa part une grande né-
"gligence des maladies et de la guérison des patients.
"et une délégation dangereuse de devoirs délicats, et
l importants, à des mains inhabiles " (quoique de fait
les commissaires, qui se gardent bien ici d'en informer
le gouvernement, eussent permis et approuvé l'emploi
de Byrns et Cronyn pour la même chose, durant plus
de deux ans et demi, par les prédécesseurs du
Dr. Park,) est une accusation tout-à-fait indigne du
révérend commissaire Rouf et de ceux qui agissent
avec lui, comportant une déshonorable omission de la
vérité pour tromper le gouvernement et faire injuste-
ment tort à un oflicier publie, et insultante pour la
profession médicale, l'asile.et le publie.

Que la lettre semi-officiclie de l'honorable Robert
Baldwin, mise devant cette chambre, cherchant,
quoiqu'inutilement, à engager le Dr. Park, placé dans
une position très gênante, par suite de l'abandon da
l'exécutif et des persécutions et des accusations qu'il
souffrait dans l'asile et que le gouvernement tolérai:,
à faire une basse résignation en sincuîlpant lui-même,
était une tentative indigne d'éviter la responsabilité
gouvernementale envers Pasile et le peuple, et perfide
envers le surintendant médical, comme officier public
et ami politique et privé, et clairement déshonorable
dans ses résultats pour l'individu ménie qui avait tant
de droit, sous ces circonstances, à toute considération
que peut inspirer la justice. l'honneur et la bonne foi.

Que la dispute entre le surintendant médical et le
révérend commissaire Roaf et ses colègues, ayant
été réglée par une minute du conseil,-le gouverne-
ment ayant reçu en réponse une réprimande et une
résignation conditionnelle du bureau, tandis que le
Dr. Park s'y est respectueusement soumis; que le
gouvernementayant de plusreçu complaisamn:ent reçu
des accusations préparés secrètement, après la déci-
sion du gouvernement, contre le sur'intendant médi-
cal, dans une enquête de chambre étoilée,-dirigée
par le révérend commissaire Rouf et ses collèguer,
contre toutes les maximes reconnues d'honneur et de
bonne foi,-et remplies sciemment de faussetés, afin de
le faire démettre; que le gouvernement ayant condes-
cendu à inviter expressément le révérend commissaire
Roafet ses col lègues à prendre l'initiative déshonorable
de demanderla'destituion sommaire du Dr. Park, avec
toute l'infamie qu'ils avaient ainsi injustement rejetée
sur lui ; que le procureur-général du Raut-Canada
n'ayant pu réussir à obtenir une résignation volon-
taire du surintendant médical, malgré les injustices et
les calomnies dont il était abrcuvé,-il est regrettable
et humiliant pour cette chambre de voir que le gou-
vernement l'a arbitrairement, injustement et peu
généreusement destitué, sans faire une enquête sur
les nombreuses accusations calomniatrices que le gou.
vernement, dans ces circonstances, aurait dû repous-
ser avec indignation; et que le ministère ait mal cou-
seillé, et même mal influencé son excellence, pour
obtenir li permission d'cmployer son nom pour décla-
rer qu'il entendait destituer le Dr. Park, sous ces
circonstances, sans faire une enquête, et sans " pré.
" tendre en aucune manière se prononcer sur l'exac-
" titude ou l'inexactitude des faits allégués par les
" commissaires ou par lui. ni condamner ou acquitter
" l'une ou l'autre partie, quant aux différends exis-
" tant entre ells," tel que cela se trouve dans la sin-
gulière lettre de démission mise devant cette cham.
bre.

,Qu'en autant que l'honorable Robert Baldwin, à sa
sa place en parlement, dans un débat surce sujet,' le
29 mai 1849, a déclaré " qu'il ne voyait pas la né.
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" cessité de rommer un comité, puisque le nouvel des terres de la couronne qui a donné origine à la
asile serait en opération dans quelques mois, et dite correspondance relativement à la réserve d'une
qu'alors toute chose pourrait mieux être portée de. étendue de terre dans -a vallée de la rivière Gatineau,

" vant les nouveaux commissaires que devant une pour l'usage de certasn sauvages; et aussi la corres-
commission spéciale ;' la sincérité et la bonne foi pondance entre les mêmes parties, en mai et juin der-

x nt que le nouveau bureau, comme cette dé- 1niers, relativemcnt à l'octroi des limites pour couper
claration l'implique, fût composé de personnes désin- du bois, en faveur de Thomas McGeoy et Joseph Au-

ressées, et nin pas comme c'est le cas, des premiers mond, en considération du transport fat par eux de
';ersécuteurs et accusateurs du Dr. Park, nullifiant certains droits à cux appairtennnt sur des sites de
.1insi le mode d'enquête. dont la perspective a engagé moulins le long de la rivière Gatineau pour lusage
cette chambre à retùser la nomination d'une commis- exclusif des sauvages.
!:on -péciale,-et tout cela aussi après que le gouver. Pour la dite répon<e, voir appendice (P.P.) A
rement eut consenti à mettre devant cette chambre Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour (CP)
les documents contenant les accusations du bureau l'usage des membres de cette chambre.
c.ontre le D·. Park, et les eut fait imprimés et destri-j L'honorable M. Fiuncs, lun des conseillers cxécu- w. M. KeUv.
bués dans le pays, tout en refusant d*établir une en- 'tifs de sa majesté, a présunté, en conformité à une
quête ou de fournir des moyens de défense. 1adresse à son excel!.nce le gouverneur-général,-Ré.

Qu'en autant que le révérend commissaires Roaf ponse à une adresse de l'assemblée législative à son
avait été un des principaux et des plus actifs auteur excellence le gouverneiur-généra , datée le 25 du
d3 la destitution des DrS. Rces et Telfer, et qu'il mosdener rianit son excellence de vouloir bien
avait subséquemment et sans scrupules effectué, parh faire mettre devant cette chambre, copie de toute la
les moyens sus-relatés, la dlémission du Dr. Park; et correspondance dchangée entre le gouvernement et
qu'il avait cherché à faire remplir cette cha ge 1va W c.p Ke écu er, etre le g o e et

Vge 1-. M. Kedley, écu.ver, depuis le mois de mars
cante, et que lui-même travaillait à rendre vacante,i 1849, au sujet de ses réulamantions pour déboursés
par son gendre le Dr. Scott : il était contraire à l'u-faits par lui pendant qu'il était collecteur au port de
.,age officiel, et incompatible avec la conduite desl Tor*onto.
aflidres publiques, les intéréts publics et la morale pu- Pour la dite réponse voir appeddice (Q.Q.)
blique, de placer le révérend commissaire Rouf eti Ordonné, que la dite réponse soit imprimée pour
ses collègues dis le nouveau bureau : car il a pu ainsi, lusage des membre de cette chambre.
avec l'aide du gouvernement, réussir à placer son sus- ,
dit gendre dans la dite charge en faisant encore des-p L honorable M. Macdonald a propose, secondéet l euona dh .
tituer le Dr. Prinros?. par Sir Allan . MacNab, et la queston ayant étésmith.

Que la sérieuse attention de sôn excellence tse, que la pétition de Henry Smith, écuyer, ci-
ONCO ece 50Mdevant préfët du pénitentiaire provinici-il du C'an«d«,appelée sur lesfaits déplorables qui viennent d'être ex- de du p ea l Ca«

posés ; et qu'elle soit priée d'exercer la prérogative l4-plaignant du mode de procéder adopté par les com-
royale pour réorganiser cc bureau, en renvoyant ceuxl missaires nommés pour s'enquérir de certamns ac-

cusations portées contre lui, et de sa destitution com-les commissaires concernés dans les choses qui n'au-
raient pas dû être admisps dans le préfet du pénitentiaire, et demandant telle justice
ciels mis devant cette chambre; et qu'il lui plaise que de droit, soit renvoyée à un comité spécial, pour
faire faire une enquête sur les allégués et les circon- en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute
tîances exposés ci-dessus, et offrir au Dr. Park op-, la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-

portunité dle se défendre. rir personnes, papiers et records.
M. l'Orateur a refusé de reevoir cette motion, et La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été

déclaré qu'elle n'est ni par:ementaire ni dans l'ordre, démandés, is ont été prs comme suit:-
étant motivée dans toute sa loniguîeur, et n'êtant pas OUR-

sous la forme d'une adresse, coformément à l'avis t Messieurs Badgley, Boulton, de TonoxTo, Came-
qui en a été donné. àa ron, de ColtNWALL. Cameron, de KENT, Christie,

Appel avant été fait à la chambre de la décision de Crysler, DeWitt, Dickson, Hopkins, Macdonald, de
M. l'Orateur, la chambre s'est divisée ; et les noms KIGsToN, Sir Allan N. MacNab. McLean, Prince,
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:- Robinson, Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES,

roun. Seymour, Sherwood, de BROcKVILLE, Smith, de Uva-
Mesricurs le procureur-général Baldwin, Boutillier. u:u, Smith, de FnoxrNAc, Stevenson. et Wilson.

(amerOn. de CORNWALL, Cameron. de KENT, Cartier,
Cauchon, Chabht, Chauý:au, Christie, Cryslerl .c°NTéR E. .
De Witt, Dickson, le solliciteur-général Drumnmond, Messieurs le procureur-général Baldwn, Bell, Bou-
Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, tillier, Gurritt, Cartier, ChLabot, Chauveau, le solli-
Gaillet, lll. Ilincks, Jobin, Johnson, le procureur- citeur-général Drummond, Fergusson, Fb'lint, Four-
général LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemieux, nier, Gugy. Hincks, Jobin, Lacoste. le procureur-
le solliciteur-général AMacdonald, Macdonald, de général Lalontaine, LaTerrire, Laurin, Lemieux,

GsToN. Sir AIlan N. MacNab, Ma/loch, McLean, le solliciteur-général Macdonald, McFiarland, Mer-
Méthot, Morrison, Price. Robinson, Sauvageau, ritt, iNéthol, Price, Richards, Ross, Sauvageau,
Scott, de BvTowx, Scott, du Lac des DEUx-MONT- Scott, de BTroVN, SMith, de WENTWORTI, et Ta-
GNEs, ey&mour, Snit/h, de FitorTENAC, Smith, de ché.-(3O.)
WENTwon'u, Stevenson, Taché, Watts et Wilson. Ainsi, elle a passé dans la négative.
-(40.) L'honorable M. Macdonald a proposé, secondé Pétition de T.

coTfnE. par Sir Allan N. MacNab, et la question avant été Costen.
Messieurs Boulton, de Nonrou, et Prince.-(2.) mise, que la pétition de Thonas Costen, ci-devant
Et la décision de M. l'Orateur a été confirmée. gardien en chef du pénitentiaire, exposant qu'il a été

destitué sommairement de sa charge, et demandant
Rivière Gati- L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs justice; soit renvoyée à un comité spéciil, pour Cn
neau. de sa majesté, a présenté en -conformité, àune adresse examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la

à son excellence le gouverneur-général,-Réponse à diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
une adresse de l'assemblée législative, datée le 24juillet personnes, papiers et records.
1850, demandant la correspondance qlui a eu lieu entre La chambre s'est divisée .
Joseph .Bouchctte, écuyer, premier arpenteur à Mont- Pour 16.
réal, et James Sievenson, écuyer, agent des terres de Contre 25.
la couronne à Bylown, et le rapport du département 1A insi, elle a passé dans l'alirmative.
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A nemen. 1fM. Smiti, de Frontenac, a proposé, secondé par
M. Macdonald, et la question ayant été mise, que
lorsque cette chambre s'ajournera, elle s'ajourne à de-
main, à dix heures A. M.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

PoUp.
Mesieurs le procureur-général Baldwin, BeI4 Bou-

tillier, Burriit. Cartier, Cauckon, Chabot, le sollici-
teur--énéral Drumrnond, Flint, Fortier, Fournier,
Guilet, Hineks, Jobin, Lacoste, le procureur-général
LaFontaine, Laurin, Lernieux, le solliciteur-général
Macdonall, iMfacdonald, de KiNcGsToN, McFarland,
Price, Ross, Sauuageau, Scott, de Byrown, Scott,
du L.c des D sus-MoN·AGes, Smzith, de FRONTEXAc,
Smith, de WENTWoRTH, Taché et Watts.-(30.)

coNTRE.
Messieurs Boulton, de NonrorK, Cameron, de

ConwALL, Christie, Cryslen DeWitt, Dichson,
Jiopkins, LaTerrière, Sir Atlan N. MacNab, Mllc-
Lean, Merriît, Prince, Richards, Robinson, Sey-
mour, Smith, de Dunnu:, et Stevenson.-(17.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

l relr la Un bill grossoyé pour pourvoir plus efficacement à
uco chan- l'administration de la justice dans la cour de chancel-

calerie. lerie du Haut-Canada, a été, en conformité de l'ordre
lu la troisième rois.

Sur motion de l'honorable procureur-général Bald-
wcin, secondé par M. Prince, un amendement y a été
fait dans la feuille 3, ligne 13, 14, 15 et 16, en re-
tranchant les mots: " qu'au lieu du cours de procé-
" dure que la loi prescrit de suivre dans la cour du
< banc de la Reine du Haut-Canada, pour obtenir

en icelle un partage en licitation," et insérant les
mots: " qu'en outre que les parties auront la liberté

de procéder comme ci-devant dans la cour du
" banc de la Reine et les cours de comté dans le Haut-
" Canada, afia d'obtenir le partage en licitation dans
" ces cours."

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald-

icin porte le bill au conseil législatif, et demande
son concours.

13i11 relatif au Un bill grossoyé pour pourvoir par la suite à la ré-
havre de To- gie et administration du havre de Toronto, a été, en
10010. comformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Rincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

nil relati d aux Un bill grossoyé pour faciliter la tenue des coursi
ercur tisest- de sessions générales et trimestrielles de la paix dans

es B.-c) le Bas.Canada, a été, en conformité de l'ordre, la la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur-général La-

Fontaine porte le bill au conseil législatif. et de.
mande son concours.

nwl relatif aux Un bill grossoyé pour amender les lois municipales
ois murnicipa- du Bas-Canada, a été, en conformité de l'ordre, lu
lM,. (B..C.) la troisième fois.

Résolu, que le bill patse et que le titre soit:'" Acte
pour amender la loi municipale du Bas-Cana-

" da."
Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummond

porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

81i relat;à la Un bill grossoyé pour modifier et amender deux
compagnie des divers actes passés respectivement dans la septième et

îs e pr. la neuvième années du régne de sa présente majesté,
relatifs a la compagnie de dépôts et de prêts lans le
Baut-Canada, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: ".Acte
" pour modifier et amender deux divers actes
i passés respectivement dans la septième et la
e huitiéme années du règne de sa présente ma-
" jesté. relatifs àla compagnie de dépôts et prêts
" dans le haut-Canada."

Ordonné, que l'honorable M. Macdonald porte le
bill au conseil légisiatif, et demande son con-
cours.

M. Lamrin a fait rapport du bill pour amender etBmi reianif aux
refondre les divers actes maintenant en furce qui ré- cors de div-

glent la pratique des cours de division dans le Haut
Canada, et pour étendre la jurisdiction des dites
cours.

M. le solliciteur-général ilacdonald a proposé, se-
condé par M. 3McLean, et la question ayant été pro-
posée, que les amendements soient maintenant lu une
seconde fois;

M. &mith, de Durharm, a proposé en amendement
à la question, secondé par M. Richards, que tous les
mots après " que," jusqu'à la fit de la question, soient
retranchés, aux fins d'y ajhuter les mots : "le bill soit

mairntenant soumis de nouveau à un comité, aux
" fins de l'amender en limitant les honoraires et émo-
" luments les greffiers des cours de division dans les

cités de Toronto et Hanilon, respectivement, à
" une somme qui n'excèdera pas deux cent vingt
" louis par année, et ceux de tousles autres greffiers
. de la dite cour à une somme qui n'excèdera pas
" cent cinquante louis par année chacun, et pour for-
" mer un fonds de l'excédant des dits honoraires et
" émoluments."

Et des débats s'étant élevés;
Sur motion de M. Scott, de Bytowon, secondé par

M. Lyon, .
Ordonné, quç les débats soient ajournés à demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill sil relatif aux

pour changer et amender l'acte qui règle la pratique " ¢C°te,
des cours de comté dans le Haut-Canada, et pour en
étendre lajurisdiction, étant lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre pour de-
main.

Sir Allan N. MtacNab a proposé, secondé par Bill relatif 
M. Wilson, et la question ayant été mise, que l'ordre l'embranche-

du jour pour la seconde lecture sur le bill pour auto-ment du stand
riser la compagnie du grand chemin de fer occidental Ocint<le
à construire un chemin de fer d'embranchement con-
duisant à la ville de Galit, soit maintenant lu ;

La chambre s'est divisée; et elle a été résolue dans
l'affirmative.

Et l'ordre du jour ayant été lu;
- Sir Allan N. AracNab a proposé, secondé par
M. Dickson, et la question ayant été proposée, que
le bill soit maintenant lu une seconde fois ;

M. McFarland a proposé en amendement à la
question, secondé par l'honorable M. Cameron, de
Kent, que le mot " maintenant," soit retranché, et les
mots: "de ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et elle a passé dans la néga-
tive.

Et la question ayant été de nouveau proposée, que
le bili soit maintenant lu une seconde fois;

L'honorable M. Cameron, de Kent, 'a proposé en
amendement à la question, secondé par M. Watts,
que le mot" maintenant," soit retranché, et le mot
"demain," ajouté à la fin d'icelle;

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et elle a passé dans la néga-
tive.

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé,
secondé par M. Watts, et la question ayant été mise,
que la chambre s'ajourne maintenant;
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La chambre s'est divisée; et elle a passé dans la
négative.

Et la question ayant été de nouveau proposée, la
chambre s'est divisée ; et elle a été résolue dans l'affir-
mative.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé au comité permanent des chemins de fer
et lignes télégraphiques.

M. Cartier a fait rapport du bill pour incorporer
les membres de la profession médicale dans le Haut-
Canada, et pour y régler la pratique de la médecine
et de la chirurgie.

Et les amendements ont été lus.
L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé,

secondé par Sir Allan N. MacNab, et la question t
ayant été proposée, que les amendements soient main.
tenant lus une seconde fois ;

M. Richards a proposJ en amendement -à la ques.
tion, secondé par M. Burritt, que le mot " mainte-
nant," soit retranché, et les mots: " de ce jour en trois
mois.' ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

roUR.
Messieurs Bell, Boulton, de NoRroLt, Burritt,

Cameron, de KENT, De iViti, Fergusson. Flint, Hall,
Hlophins. Johnson, Malloch, Richards, Scott, de By-
rowx, et Snith, de Dunn.i.-(14.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur.général Baldwin,

Boutton, de ToRo-oT, Boutillier, Cameron, de Conx-
WAli, Cayl-y, Christie, Dickson, le solliciteur-génóé-
ral Drummond, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy,
Guillet, lincks, Lacoste, le procureur-général La
Fontaine, LaTerriéra, Laurin, la solliciteur-général
Macdonald. 1,cdoald, de KisToY, McFarland,
McLcan, M léhat, Morrison, Police. Prince, Ross,
Scoti, du LAc des DEUx-MONTAGNES. Sherwood, de
13RocKvILLE, Smith, de FRoNTENaC, Smith, de VI:NT-
ivoRTii, IVaits et Wilson.-(34.)

A insi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été de nouveau proposée, que'

les amendements soient maintenant lus une seconde

Lhonoribie M. Boullon a proposé en amendement
à la question, secondé par M. RJo1pkins, que tous les
mots après " que," jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés. aux fins d'y ajouter les mots: "le bill soit

renvoyé de nouveau à un comité, aux fins d'y ajou-
" ter la clause suivante à la fin du dit bill "Et qu'il
" soit statué, que rien de contenu au présent ne sera
" censé atténuer les droits et priviléges de l'école

communément connue sous le nom dc "l'école de
" médeuine de Toronto," dont les billets certifiés rela-

tivement aux différents cours prescrits par cet acte.
" ou qui pourront létre ci-après, seront valables pour

les fins de cet acte; , .
Et la question ayant été mise sur l'amendement,

la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

rouR.
Messieurs Bell, Boulton, de NoRFOLK, Iurritt,

Cameron, de KENT, Cauchon, Chauveau, De Witt,
le solliciteur-énéral Drummond, Fergusson, Flint,
Fournier, Hall, flincks, iopkins, Johnson, Lacoste,
Laurin, le solliciteur-générai Macdonald, Morrison,
Prince, Richards, Sauvageau, Scott, de Br'rows,
Smith, de Dunuii%, Smith, de FaoNTENAc, et Smith,
de WENTWotrii..-(-6.)

corrRE .
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boulton,

de ToRoNTo, bLoutillier, Cameron, de CORNWALL,
C'artier, Cayley. Chabot, Christie, Crysler, Dickson,
Fortier, f ourquin. Gugy, Guillet, le procureur'-géné.
ral LaFoitaine, LaTerrière, Lemieu:, Macdonald,

de KîN sToN, Sir .llan N. MacNab. Malloch,McFar-
land, McLean, Méthot, Polette, Robinson, Scott, du
LAc desDaUx-MoNTAGNES. Sherwood, deBaOEvxt.E,
Stevenson, Watts et Witson.-(30.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise;
Ordonné, que les amendements soient lus une se-

conde fuis.
Les dits amendements ont été, en conséquence, lus

une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, que bill, avec les amendements, soit gros-

soyé et lu la troisième fois demain.

M. lorrison a fait rapport du bill pour abroger Bil relatif aux
deux certains actes y mentionnés rclatits à l'agricul- eil
lure, et pour remédier aux abus préjudiciables à l'agri- culture, (B.-Cit

culture, et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois demain.
L'honorable M. Caneron, de Kent. a fait rapport Bill relntif aux

du bill pour protégerle télégraphe électrique en cette tes *
province contre tous dommages, et les amendements
ont été lus et adoptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.

M. IrcLean a fait rapport du bill pour amender un Bill relatif à
acte pour fournir de leau à la cité de Québec et aux l'aqueduc de
ieux adjacents," et établir un bureau de régie pour Qudte.
l.riger et surveiller les travaux, conformément aux
dispoýsitions du dit acte.

Et les amendements ont été lus.
L'honorable M. Chabot a proposé, secondé par M.

frmi'eulr, et la question avant été proposée, que les
imendements soient maitenant lus une seconde fois:

. M. Laurin a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé, par M. Pournier, que tous les mots
après " que," jusqu'à la fin de la question, soient re-
tranchés, aux fins d'y ajouter les mots: " le bill soit de

nouveau renvoyé à un comité dans le but d*y ajou-
'' ter le proviso suivant à la fin de la première clause:

Pourvu auss, qu'aucun propriétaire ou occupant de
' maison, magasin ou bâtimr nt semblable qui ne de-

mandera pas a recevoir t'eau de l'aqueduc, sera
" obligé de payer le dit taux ;

La question ayant été misa sur l'amendement, 1%
chambre s'est divisée ; et elle a passé dans la né-
gvtiGve.

Alors, la question principale ayant été mise
Ordonné, que les amendements soient maintenant

lus une seconde fois.
Les amendements ont été, en conséquence, lus une

seconde fois et adoptés.
Ordonné, que l3 bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisème fois ce jour.

M. Johnson a fait rapport du bill pour incorporeri
la ville de St. Byacinthic, et les amendements ont été parer Si. 1h-
lus et adoptés. acinahe.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois ce jour.

Un bill grossoyé pour modifier le tarif des péages Bill relatif au
du havre de lifaitréal, et pourvoir à l'établissement havre de
d'un fonds pour uméliorer le lac St. Pierre, a été, en iMonir&,l etnt
conformité de l'ordre, lu la troisime fois. [ae Si. Pierre.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte
pour amender les actes pour l'amélioration du
havre de Montréal, et pourvoir à l'améliora-

" tion de la navigation du fbuve St. Laurent,
" dans les limites du port de Montréal."

Or'donné, que l'honorable M. Hinches porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

La chambre a, en conformité de l'ordre, repris la Dépenses de la
considéotion ultérieure de la question, laquelle était wgislature et
proposée lundi, le vingè-huitième jour de mai dernier, du gouverne.

qu'il est expédient de diminuer les dépenses de la lé- '
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gislature,. de la liste civile, et les frais généraux du
gouvernement :civil -de la province, de manière à ne
pas nuire à son efficacité.

SL au - Qu'il est expédient de former. un fonds de tous les
iiu d'1ionorai- émoluments d'office se montant annuellement à-

ou davantage, et d'accorder des salaires fixes
au heu et place de ces émoluments.

Saiure Qu'il soit présenté une humble'adresse àsa majesté,
g"uvernear- pour lui demander que le4raitemeut du représentant
ce l de sa majesté dans cette province soit mis à la charge

du trésor impérial.
rrocureur-gé- Qu'il est expédient d'interdire aux procureurs-gé-
neraux. raux la faculté de prendre part aux affaires politiques

du gouvernement (exécutif;) et de les restreindre dans
la sphère de leurs fonctions officielles comme (princi-
paux) officiers en loi de la couronne.

rnncipe see. Qu'il est expédient d'introduire le principe électif
itf. dans la constitution du conseil législatif, (et générale.

ment de l'étendre à toutes les nominations aux charges
tenues sous le gouvernement de cette province.)

Et la question ayant été séparément mise sur les
trois premiers paragraphes; elle a passé dans la
nézative.

Ét la question ayant été mise sur le quatrième pa-
rngraphe, la chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Christie, DeWitt, Hopkins, falloch et

M!cLean.-(5.)
CONTRE.

Messicurs le procureur-général Baldwin, Bell, Ca-
meron, de COaNWALL, Cartier, Cauchon, Chabot,
Chauneau, le solliciteur-général Drummond, Flint,
Forter, Fournier, Gugy, Guillet, Hincs, Johnson,
le procureur-général LaFontaine, LaTerriére, Laurin,
Lemeux, Macdonald,' de. KINGSTON, McFarland,
.lréthot, Morrison, Polette, Robinson, Ross, Scott, de
BrrowN, Scott, du LAc des DEUx-MoNTAGNEs, Sher-
wood, de Baoc:CvnL.LE, Smith, de DunaAN, Smiti, de
WeNTWORTIr, Stevenson et Wilson.-(33.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et le cinquième paragraphe.ayant été de nouveau

proposé, qu'il est expédient d'introduire le principe
électif dans la constitution du conseil législatif (etgé-
néralement de l'étendre à toutes les nominations aux
charges tenues sous le gouvernement de cette pro-
'rince.)

M. Christie a proposé en amendement à icelui,
secondé par M. Prince, que tous les mots après

conseil," soient retranchés.
Et la question ayant été mise, que les mots soient

retranchés; la chambre s'est divisée; et les noms
ayant été démandés, ils ont été pris Comme suit:-

PoUR.
Messieurs Came-on, de KENT, Christie, DeWitt,

Hojkins, Johnson, Prince, et Smith, de FRONTENAC.

'CoNTRE.
Messieurs Badgley, Bell, Cameroni de CORNwALL,

Cartier, Cauchon, Chabot, C'hauveau, 'Criysler,
Dickson, le solliciteur-général. Drummond, Flint,
Fortier, Faurnier,' Gugy, Guillet, Hinchs, le procu-
reur-généial LaFontàine,"LaTeiè7re. Laurin, 'Le-
mieux, Macdonald, de KINGsTON, Sir Allan N. Mac-
.Nab, Malloch, Mirdrland,' MHc.Lean, Mého;* M3or-
rison, Robinson','Ross, Séotl, de BT'owN, Scott; du
LAc des DEux-,MONTAGNES, Slierwood, de BROCKVtLLE,
Smith. de DuanAx, Smith, de WnNTwOaTH, Stevenson
et Wilôn'. .(36.) " '' '- '

Ainsi, ello*'apaisé'das la'négative.
Alors;la question niyaniêt,émise' sur le'cinquièine

paragrphe'Iàýlhèmbie t 'éf'divisée; ei - les noms
ayant été demandés, ils ont été' pris'comme suit-

- POUR.
Messieurs ',Boilton; ;de N6tFo~LK,'-Carderon,' ce

--Ka .r2Christie 'DeWitt '
.Prince:-:-(7:/;P 2: .. Hopis Li Tr ire t

62

S- - CCONTRE. -

Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,
Boutillier, Cameron, de- CoRNwaLL, Cartier, Cau-
chony Ck'abot, Chauveau, Crysler, Dickson, solliteur-
général Drummond, Flint, Fortier, Fournier, Gugy,
Guillet, Mincks, Johnson, Lacoste, le proceur-géné.
ral LaFoiaine, Laurin, Lemieux, le solliciteur-gé-
néral. Macdonald, Macdonald de KI*GsToN,.Sir .l-
lan N. MacNab, Maloch, McFarland, McLean,
Méthot, Morrison, Richards, Robinson, Ross, Scott,
du LAc des Dsux-MoNrAc:tEs, Sherwoodde-Baoc -
VILLE, S ith, de DuEaKAr, Smith, de FRoNTENAC,
Smith, de WENTWOnTH, iStevenson et Wilson-(40.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Un bill grossoyé pour mettre les percepteurs des Bil relafraux
taxes locales dans le Blaut-Canada pour les diverses taxes ea-,
années de 1836 à 1848, inclusivement, en état de re-(H--0.)
couvrer les taxes échues. durant les dites années res-
pectivement et qui ne sont pas encore payées, a été,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
" pour mettre les percepteurs des taxes locales
" dans le Baut-Canada pour les diverses an-
" nées de mil huit cent trente-six à mil huit cent

quarante-neuf, inclusivement, en état de re-
couvrer les taxes échues durant les dites an-
nées respectivement, et qui ne sont- pas en-

" core payées."
Ordonné, que M. Prince porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour amender un acte pour fournir Bil relatif .
de l'eau à la cité de Québec et aux lieux adjacents, et l'aqueduc de
établir un bureau'de régie pour .diriger et surveiller "
les travaux- conformément aux dispositions du dit
acte, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu,'que le bill passe et que le titre soit : <'Acte
t pour amender un acte pour fournir de l'eau à

la cité de Québec et aux lieux adjaîcents."
Ordonné, que M. Ross porte le 'bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours. -

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bil rlutiràila
comité sur le bill, pour autoriser les créanciers qui ont saisie des sa-
obtenu jugement contre les officiers publics à saisir laires officiels.
une certaine partie des salaires et émoluments des
dits officiers en certains cas, étant lu;

La' chambre s'est, en conséquence, formée"en le dit
comité.

M.'Smitht, de Wentworth, a pris le fauteuil du co-
mité ; et'après y avoir siégé'quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;

- lYn'bill grossoyé pour.changer et'amender la prati- i1 relati , a
que et l, procédure'dans les actions en éjection'dan'aeions , -
le Haut-Canada; a été, en conformité de l'ordrè, lu.Jaj-etion, MA.-C
troisième fois., - -

Résolu.' que le bill passe '

Ordonné,- que -M. Burrit- porte le 'ilI au conseil-
législatif, et demande·son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi, relatif &
pour faciliter l'émanation de comrissions-pbur -interro-,î'iî,îerrô,mion
ger les témoins 'et recevoir lès témoignages dans les des 'c înE, .
poursuites en loi qui sont pendantes et qui devront ca.-C.)
être instituées dans les cours du Maut-Canada, -étatit
lu ; - . : .

M. Lyon a prôposé,' secondé par M; Smiih-'de
Frontenac, et la question ayant été proposée, que le
bill'sòt'maintènaftilu -ûneseéondëfois ,'.

L'honorable 'procureâr-féï'ial"Bald in a propose
en amendement à la question, sòcû l pa 'hono -a.
ble M. Cameron, deCornwall,tqie, le',mot mainte:-

nan;" -oit .rtranché, et leè':mots" de ce o ee
' six mi,"'jütéé'à-lä d'icele- à à
-Et la question ayant été mise snr l'amenderneritý la

245



5Q kiAgusti. A.. 1850.

chambre s'est divisée ; les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs Bakgley. le procureur-général Baldwin,

Bell, Cameron, de CORNWALL, Cauchon, Cayley,
Christie, Crysler, DeWitt, Fournier, Gullet, Hall,
Hopkinis, Lacoste,. Laurin, le solliciteur-général Mac-.
donald, McFarland, Richards, Robiason, Smitr,. de
WENTwuTaa,. Stevenson et Wifson.--(22.).

CONTRE.

Messieurs Boulton, de NoauoL, Boulton, de To.
RONTO, Boutillier,, Cameron, de KENr, Cartier, Cher-
bt, Chauveau,le sol liciteur-généralDrumond,Fli-nt,
Fortier, Gugu. LemWieux, Lyon, Mallock, Méthot,
Polette, Priice; Ross, Scott, de BYTOWN, Scoit, du
Lac des DEux-McNrAGNES, Sherrcood, de BRoci-
vILLF, Srnith, <le FRONTENAC, et Jatts.-( 23.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principal ayant été mise;
Ordonné, que le bill soit maintenaut lu une secon-

de fois.
Le bil a été, en conséquence. lu une seconde fois.
M. Lyon a proposé, secondé par M. Snith. de

Frontenac, et la question ayant été mise, que le bill
soit maintenant soumis à un comité de toute la cham-
bre;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Ajourfleinnt.

rOa.

Messieurs Boulton, de NonFOLK, Boulton, de To-
RONiTo, EButillier, Cartier, Chabot, Fortier, Gugy.
Lacoste, Lemieux, Lyon, ZMacdonald, de KrnGssToN,
Malloch, Metiiot, Polette, Prince, Ross, Scott, du
La&c des DEux-MoNTAGNEs, Sherwood, de BRocx-
vrLLE, Smith. de FaoTNAc, et Watts.-(20.)

CONT RE.

Messicurs Dodgley, le procureur-général Baldcin.
Bell, Buritt, Cameron, de CoNtIV ,, Caneron, de
KENT, Cauchon. Cayley, Chauveau, Christlie, 'Crys.
ler, De Witt, Fournicr, Hall, Rlopkins, Laurin, le
solliciteur-général Macdonald, McFarland, Alorri-
son, Richards, Robinson, Scott, de Br'yîowN, Smith,
de WVENTWORTII, SteVtnSOn et Wilson.--(25.)

Ainsi, elle a passé dans la négat ive.
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité de

toute la chambre pour demai.

L'honorable M. Cameron. de Cornwall, a proposé
secondé par M. Christie, et la question ayant été
mise, que les ordres du jour. dont il n'a pas été dispo-
sé,soient remis à demain :-La chambre s'est divisée
et elle a passé dans la négative.

Bihret'lnif ox L'honorable M. Boulon a proposé. secondé par M.
disputes con- illcFarland, et la question ayant été mise, que l'or-
cernant lei dre du jour pour la seconde lecture du bill pour sou-
clzaU8SluC de
loiiin,. mettre a l'arbitrage les disputes qui s'élcvent ocà 'oca-

sion de l'inondation des terres causée par les chaus.
sées de moulins, soit maintenant lu :-La chambre
s'est divisée ; et elle a passé dans la négative.

1n111 relif aux Un bill grossoyé pour changer la p'ratique de la loi
actions concer.dans les actions relatives au douaire dans le Haou-
mnt les diou. Canada, a été, en conformité de l'ordre, lu.,la troi-

,t*C)siéme fois.
Résolu, que le bill. passe.
Ordonné, que M. Flint porte le bill au conseil lé-

gislatif, et-demande son concours.

ii relatif r la Un bill'grossoyé pour amender racte d!enregistre
loi denregis. ament du Haut-Canada, a.été, en conformité de l'or.
""'"*"t dre, lu la troisième fois., .

.c.) Résolu, qüe le bill passe.
Ordonné,. que M. Snith, de.Jirorntenac, porte 'le

bill au cobscif législatif,. et demande' son .con-
cours.

L'ordre, dajour, pour que la:cbambre se; forme en Bill relatif au
comité sur le, bill pour amend'er racte pour autorierP°lpn de V°r-

les commissaires des chemins à barrières- de -Québec r.

à acquérir le pont Dorchester' et à faire certains.che-
mins, étant lu.;

La chambre s'est, en conséquence,,formée en le dit
comité.

M Boulton, de Toronto,. w. pris, la fauteuil- dua
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport, que le

comité avait passé le- bill, et. y avait fait des amen-
dements.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Un bill grossoyé pour venir en aide aux banque- But relatif aux
Iroutiers dans certains cas, a été, en conformité debanquerou.
,ordre, lu. la troisième fois. tiers.

Résolu, que le bill passe.
Ordoanné, que M. le solliciteur-général Drummond

porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relod à la
banqne d'épar-

pour pourvoir à la nomination de commissaires pour gnes et de
s'enquérir des affdires et de l'administration de la prévoyance.
banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal,
étant lu;

Le bill a été, lu une seconde fois, et renvoyé à7 un
comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiate-
m"nt en le dit comité.

La chambre s'est,,en conséquence, formée en le dit
comité.

M Fortier a pris la fauteuil du comité; et, après
y avoir siégé quelque tempý,

M. l'Orateur a repris lefauteuil;
Et M. Fortier a fait. rapport que le comité avait.

passé le bill et y avait, fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.,.
M. Fortier a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.,
Ordonné,, que le Bill, avec l'amendement, soit

grossoyé:et lu la troisieme.fois demain...

M. Boulton, de Toronto, a proposé, secondé .parordres du jour

M. Gugy, et la question aynt été mise, que les ord es"""î
du jour, dont il n'a pas été disposé,.soient remis à de.
main :-La chambre s'est divisée; et elle a passé
dans la négative.

L'ordre du jour, pour que lachambre se forme en-11m relntif aux.
comité sur le bill pour pourvoir à l'inspection' età la-asioes privés
bonne administration des aniles privés destinésà rece. des lunatique*.
voir les insensés dans le RaiUt.Canada, étant ;lu;, (H.-c.)

La chambre's'est, en conséquence, formée en,el dit
comité.

M. Prince a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. ,Orateur a repris le fauteuil.

L'ordre du jour, pour la seconde recture. du bii pourrpr-

pour réprimer plus Fcacement l'intempérance,,étant mer l'intomp4-
lu; , ' I --, ~ rance.

Le billa été, en 'cotnséquence lu ine seconde fbis,.
et renvoyé à, un comité de tout' la chambre"pour de-
main.

I'. De Witt a propýsé; seconé par M.e ,. rdres du jou
de Brockville, et la queetion ayant. été: mise,,que les rolas.

ordres du jour, dont il n'a pas été disposé. soientsre-
mis à demain :-La, chambre, s'est.' d'vi eieel
a.passé dans' la ngative. ' r ,

EL'ordre du jpur,,pourque la chambre se·forme en Bin relatiau
comité sur, le bill pour, amender l'acte pour <encoura mociétde'
ger l'étabhissement de certaines' sociétés derconstrue- ~

'J:
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tion, dans cette ,pnrtiede,- La province qui' formait ci sil'étatles-aff'aires publigües le'permet, de r
devant le na«i-Canada, étant- lua1 session' vendedi, proliejin' -e 9" 'ourah eLa chambre s'est, en conséquence, formée en ledit heure M

M. Wilson a pris le fauteuil du comitéi; et' Upés Monesiedr,,'
y avoir' siégé-qdelqueïtemps,, - -ot trs hunble tbéisa er

M. l'Orateursa repris le fiuteuill; R. a
Et M. Wison- a fait-'rapýoîrt que le' comité avàit Secr.tair du Gouverneur.,

passélebill etyýavait faitrdes amendementsr a G
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu. ' de
Mf. il'onr'afait. rapport'du -Bill en, corséqàence,

et les amendements ont· été lus et"ad'optés.
*Ordonn, que le bill,. ave& les"amendenietspsöit .Les pétitions,, suirantes ont été séparément ps-

grossoyétées et mises sur la table:--- ' ,n prté-s
Par M. Notman,-la pétition, de Daniel Shof etmIl relatif aux L'ordre. du. jour,:pournla seconde, lecture du:bill autrs,des to>nships4eidduph/ et:McGillivra,

banqoesncor. pour conférer certains .droits-aux:banques incorporées comté de Eko..
de cette province et pour déclareriquels.sont:lesdroits Pa l'hoporable
qu elles possédaient déjà en certains ca,4étamtilu ; . Å 'st'"'.

Le bil a été, en conséquence, lu une seconae féis. âar2 l'honoraIle'M. Boulton-la pélitiorF'de Char-
et o·donné d'être grossoyé et luIla troisième fuis"de- ee . ICovnton, écuyer, et autres,, de la- ville demain. Sincoe comté d' Nofolk. .

Mil relatif L'ordre du jour, pour que la chambre se forme enrasnUtion comité sur le bill' pour incorporer 'associatiorf Elgin
"' pour favnris'r l'établissenint'bt lamélibration morale

-des gens de couleur' dans là Baut Canada, ét&hti •
La- cliambrè's'est en.c6 nséquenceX.o6mee eà le t

cormité.' .

MpBurritt a ris le fauteuil e rité t ap à
avoirsiegé 'élque temps, "

M.IOi'itreur'a repris lë fiuteui ;
·Et" M. Burritt a fait ra'pprt *e le comité ava.t

passéclebilt-~a vait enjoit d'en faireräpportsans

Oi-dóô , é,le bill soit grossoyé et lu os me
* fois'dema'in. '

iIl relattfaux Lordre du jour, pour que la chambre'soforme 'enprotiesQ.-C.) comité sur! le ' bill 'pour 'limiter 'la i'sòrhme' qui'seri
allouée-pour-noter 'etprôtesterrl'es billets pi-o:iss•oires
et 'lettreside change"dabs'certains das, -ené'rertu de
l'acte- pour, fixer les: domm~àgoes'ur-les-lettres-dé
change p'rotéstées'danè' e dutaCanadr;)étanrt1ji;<

La.chambr& i'est, en coiséqijîace, 'forthéen le di

honorable' M. 'Macdo f a'pris le rautèuiV'dà
comité.

Avis' af nt' été dönné quil' ny âvâita de

Mel'Orateur 'a reprisle fuhtet'til.

Etles1 noms desi membres ontété pris comme

MW. l'Orateur.
-Messieurs -le; .procureur-général 'Baldwtrn, Bell

Burritt, Cameron, de KaNTCartier;DeWit nt;
IIallg Lyon,.: .MacdonaId de Kr.nas:oN,.òMüllocit,
McFarland, ' Morrison,- Prince, ýRostj 'Smith, de
WJW io1rPa..TachSet Wilson. 9 .Mu m

Et à deux4beures et demie 'mardi .matin;gM. "l'Orasteurfsans:qu'une question ai été misearajournéenia
chambre.

'tention dea

rfment. a: , Htel ueremeiiti

Ordenémlque la pétition de Cltarte W. Couern- Pétition lue.
6tn,.écuyerct ýautres, de' la. ville, de Simcoe,

comté de' Norfolk,, .soit maitenanflue, et-que,"
èes-rgles ,de cette, chambre.soient'suspendues-en

ce qui a rapport-à icelle n . .
Et la dite pétition.aété lùòdemandant; qu'il:*sit

adopté; desaniesures pouassitrer* à;là dite ville les
avantages .duno orgaisation::munici-pile'séparée: 

'Ordonné, que la dite petitionssoittrevoyéeýanco- Bil relatif ai- - corporutions
* mitéde, toute lachambresur.:lebill, pourcorriger- 0mcertaines erreurs et omissions qui-se;sônt glisséesK.-c.)

,,dans,'l'acte.duiparlement;dc detteiproyince; passé,dans la dernièressession:dî ditparlem"entrintitu-
lé: "Acte pour pourvoir, par une loi générale,.

, " établissement de. corpordtions:-municipale
* A d l'étrbliseesnt' râ " p ns es

": divy'ers.'colmtal, eit fl nsip tî

gÙ1150_-6 a.î tai,
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" de nouveau renvoyé à un comité à l'effet d'insérer
" un e clause pour autoriser un appel aux cours du
"banc de la Reine ou des plaids communs, ou à un
"jugie d'aucune telle cour en chambre, dans les cau-
"ses d'assumpsit, dette ou sur contrat, lorsque la
"sonime réclamée est de dix à vingt-cinq louis, in-
'clusivement, et dans les causes fondées sur un tort
"personnel;" I

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

Poua.
Messieurs Cauchon, Lyon, et Smith, de FRONT-

NA.-(3.)
CONTRE.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Boulton,
de NoRFoLX, Boilton, de TonoNro, Boutillier, Came-
ron, de Krir, Chabot, Christie, Crysler, Dickson,
le solliciteur-général Drummond, Fergusson, Flint,
Fortier, Fournier, Fourquin, Rincks, Hoplins,
Jobiin, Johnson, Lacoste, le procureur-général LaFon-
taine, LaTerrière, Lemieux, le solliciteur-général
Macdonald, N'acdonald, de KINGSTON, Sir Allan
Y. ?acNab, McFarland, McLean, Merritt, Méthot,

aorrison, Perry, Polette, Prince, Robinson, Ross,
Sauvageau, Scott, (lu LAc des DEt7x-frIoNTAGNEs,
Seymour, Sherwood, de BRociCvILLE, Stevenson, .Ta-
che, Thompson, figer et Wilson.-(45.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise
Ordonné, que les amendements soient minutenant

lus une seconde fois.
Et les amendements ayant été lus une seconde fois,

ils ont été adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et la la troisième fois ce jour.

onzième tep. Sir Allan X. MacNab, du cdmité permanent despot u comi:6
lcins de chemins de fer et lignes télégraphiques, a -présenté à

fer et ligne, la chambre le onzième rapport du dit comité, lequel a
téi-graphique. été lU comme suit:-

La règle <le votre honorable chambre qui exige une
semaine d'avis du temps de la prise en corsidération
des bills privés, ayant été suspendue en faveur du bill
pour autoriser la compagnie du grand chemin de ,fer
occidental à construire un chemin de fer d'enibran-
cbement à la ville de Galt, votre comité a, en consé-
quence, pris le dit bill en considération, et est convenu
d'en faire rapport sans amendement.

s'I relatl'& u Ordonné, que le bill pour autoriser la conpagnie du
emibranchbe-
ment du grand grand chemin de fer occidental à construire, un
chemin de fer chemin de fer d'embranclhement conduisant à In
occidenta. ville de Galt, soit grossdyé et i la troisième fois

ce jour.

eil relatif au M. Boultonde Toronto, a faitrapport!dubillpour
pont de Dlor- amender l'acte 'pour, autoriser les commissaires .des
ceter. chemins à barrières d. Québec à, acquérir le ,pont

Dorchester, et à faire certainschemins y mentionnés,
et les amendements ont été lus et tloptés.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois ce jour. ,

Bim reltif aux Un bill grossoyé pour protéger les télégraphes élec
ilégraphes & triques en cette province. contre tous dommages, ,
lect'riqe. été en coriformité de:l'urdre, lu. la troisième fois-..

RésOlu, que le,bill passe.
Ordonné, que l'Ionorable M. Badgley.pgrte le bgl

au conseil'législatif, etdemande son concours.,

BilI relatif nu Ordonné, que les amendements faits. par.le. conseil
chémin de fer législatif a'u:bill .intitulé : ' Acte, pour-incorpoibi

drew :".lacompagnie du chemin 'de fér de Québecet
" Saint .Andrews,", soient* :maintenant -pris,''en

. considération. , a

La chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre les dits amendements en- considération, et ils ont
été lus comme suit:-

Feuille 1, ligne 30. Retranchez depuis "fer," jus-
qu'à."-et," dans-la 32me ligne.

Feuille 1, ligne 37 et 38. Retranchez "idescette
" province," et insérez " du Bas-Canada." , * "

Feuille 6, ligne 1l. Après " nécessaires," insérez
" pour l'usage du dit chemin de fer et des travaux y

relatifs."
Feuille 6, ligne 13. Après " Laurent," inséiez

" dans le comté de Dorchester,.ou en bas d'icelui."'
Feuille 6, ligne 13. Retranchez " de," et insérez

" entre," et après " province," iusùrez " et la pro.
" viuce du Nou veau- Brunswick."

Feuifle 6, ligne 3S. Retranchez depuis " pieds,"
jusqu'à "et," dans la 39me'ligne.

Feuille 7, liene 15. Après I ailleurs," insérez
clause (A.) et (à.)

Clause (A.) "& E t qu'il soit statué, que la dite com-
" pagnie en faisant le dit rhemin de fer projeté, ne
" déviera pas au-delà d'un mille de la direction tra-
" cée pour le dit chemin de fer ou des endroits assi-
" gnés aux divers travaux de la compagnie, dans la
" carte ou plan, et livre à consulter déposés comme
" susdit, et ne coupera, portera, placera, passera ni
" n'ouvrira le dit chemin (le fer dans, par, à travèrs,
" sans ou sur aucune partie ou parties des diverses
"terres ou terreins non désignés dans la dite scarte
" ou plan, et dans' le dit livre de référence 'à.con.
" sulter comme requis pour les dites fins; ou .conme
" étant dans les limites d'un mille de la dite ligne. et
" des endroits désignés pour les dits travaux respec-
" tivement (sauf les cas seuls dont il est particulière.
" ment fait mention dans le présent) sans l'approbation
" et* consentement des personnes qui, en vertu des
' dispositions du présent acte, pourraient transporter
" les dits terreins." , .

Clause (B.), Et qu'il soit statué, que la dite compa-
" gnie pourra faire placer ou cond'uire son dit che-
" min de fer projeté, et autres travaux dans,.par et à
" travers, où sur, les terres de toutes personnes ou
c personnes quelconques sur la dite ligne ou dans les

limites de la dite ligne .mentionnées ci-dessus,,ou
" dans la distance susdite de telle ligne, quoique le
" nom de la 'dite personne on des'dites personnes ne

se trouvent-pas mentionnés dans le dit livre à con-
" sulter, qu'il est été omis par erreur, ou.défautd'in-

formation 'suffisante ou toute autre cause, ou qu'une
" autre personne y -ait été, parerreur- mentionnée
" comme le propriétaire ou la partie ayant droit de

transporter les dites terres ou-y étant intéressée2'
'Feuille 13, ligne 42. Retranchez " faire," dans la

même ligne. ýl11 »
Fetiille 13,'ligie 42. Sçotranchez depuis " propos

jusqu'à " se,, dans 'la45me, ligne. ' - ''
Feuille I3,,li ne 47.e Retranchez depuis-"va'quer

jusqu'à a'vn Jans la,48meligne.-",%v
Feuille 13, ligne 48. .Retranchezdeluiiist"..fer,"jus

qu'à, et"dans la- Ire -ligne de: lal4m '>feuille et
insérez "'entre son:terminus sur ,eIr'fleuvé&ßtyLad
rent et la cité de Québec."

Feuille 14, ligne 28. Retranchez depuis "que,' jusý
qu'à " pourvu," dans-la,45me ligne,etinsérez:Mladite
" compagnie à chaque endroit où le dit chemin de fer
"traversera un .grand cheminwde .nLe et
"tiendra un eniè na'à dessus 'du dit grand chemin,
"'à une hauteur suffisante>pour qu'ilyait seize pieds

entre le grarid chèmin et le bord inférieur de la dite
"ensigne;davec:les -mots:" aila?'Crostig," et

«c traverse de chemin à rails peints su',ch'aquae .ôtél
e" dé 1l;li,3 lét fr di réès,>s l" 'rffotd's' b1an'c4'' q uif" n'auront pas moins de six potlee'âde ongde6, et-
lpour tomte-et.chaquedégligel'è ;.rCmplir les pres-

ripti6n~s'de;dettè<seion,:la dito ~compagnie en-
àourratuncpénalité n

r . m ve
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Feuille 15;ligne 3. Après " niveau" insérez cliuses
(C.) (D.) (E.) et (F.) -

Clause (C.) " Pourvu toujours et qu'il soit statué,"que dans les endroits où la dite compagnie fera
éri er ou faire quelque pont à l'effet de fairelpasser
le dit chemin de fer sur ou à travers quelque che-
min public, la largeur de l'arche de tout tel pont
sera en tout temps et continuera d'être d'une la-,.
geur- telle qu'elle laissera un espace libre, sous toute
telle arche de pas moins de vingt pieds, et d'une
hauteur à partir de la surface de tel chemin public,
jusqu'au centre de l'arche, de pas moins de douze
pieds, et que la descente sous tel pont n'èxcèdera
pas un pied dans vingt pieds."
Clause (D.) " Pourvu toujours, et qu'il soit statué,
que dans tous les endroits ou il deviendra nécessaire
d'ériger, construire ou faire quelque pont ou ponts
pour conduire un chemin public ou un chemin de
voiture au-dessus du dit chemin de fer, la montée
de tout tel pont, à l'égard de tel chemin, ne s'éle-
vera pas plus d'un pied dans vingt pieds au-dessus e
de l'élévation naturelle du dit chemin, et il sera fait é
"ne clôture bonne et suifisante de chaque côté de c

"tout tel pont, laquelle clôture n'aura pas moins de
quatre pieds au-dessus du niveau de tel pont." c
Clause (E.) - Pourvu toujours, et qu'il soit statué,
que dans les endroits où le dit chemin de fer.tra-
versera quelque grand chemin public, lesquels mots,
dans le présent acte, comprendront toutes rues pu-
bliques, ruelles ou autres voies ou communications p
publiques, le rail, ni aucune autre partie du dit che-
min de fer ou des traverses qui y seront liés, ne

"s'élèveront au-dessus du niveau du dit chemin ou
rue, ni ne s'abaisseront au-dessous du dit niveau de
plus d'un pouce-; et le dit chemin de fer pourra tra- l'
verser tout grand chemin de fer dans les limites

" susdites."
Clause (F.) " Pourvu toujours, et-qu'il soit statué,

"-que 'la dite compagnie ne pourra faire passer-son
"-dit chemin de fer le long d'un grand chemin, mna-is
"simplement le traverser en suivant la 'ligne 'du dit M

chemin, -quelque soit l'angle ou la dite ligne traver-
sera le dit grand chemin, et avant qu'elle embarrasse, -"
en aucune manière quelconque le dit grand chemin "
de-sos-ouvrages, elle le dé'ournera à ses frais, de c

"manière & laisser un passage convenable et libre:de
toutes obstructions pour les voitures, et iorsque les

"ouvrages seront terminés, elle-rétablira le dit erand
"chemin dans son état primitif, sous une pénalité de «
" cinq louis courant, pour chaqu contravention, en cc
"'sus de tous les 'dommages soufferts par -qui que ce
" soit; mais dans tous les cas;, la liste,- si elle -ne s'é.
"lève oune s'abaisse plus d'ui pouce du niveau du
"chemin ne 'sera :pas considérée comme une obs-
" truction."'

Feuille 21, ligne 40. Retranchez depuis "avec,"
jusqu'à " que,", dans la 41me, ligne, -et 'insérez " le

cleinin de fer." re
Feuille 22, line 2. Retranchez - depuis " sûr," ce

"jusqu'à 't4ans,' arstaligne 3,et isérés "le chemin a
"de fer par elle construit."

Feuille 22, ligne 20. Retranchez depuis "fer,"
jusqu'à " dans," dans la 22me ligne.

Dans le préambule-:
Feuille 1, ligne 3. Après " Laurent," insérez" dans

" le comté de Dorchester,-et'n -bas d'icelui." -
Feuille 1, ligne 9. Retranchez-depuis "pouivoir,"

jus u'à " de: dans-la ,llme ligne.s
Feille' 1, -ligne 11. Retranchez de puis " vapeur,"

jusqu'à- "propos,' ce *,dernier mot inclu et insérez
" entrë lë terminus du dit-chemin de feriur le fleuve co
" St. Laurent, et la cité'deQuébec." - ch

Lew dits ,aniencléientâ ayant été lusi une secoide '
fois; ils ont été -adoptés. co

Ordonné, que M C hauveau porte 'le -bill 'au-conseil Il .
législatif, et informe 'leurs- honnéurs'ue - cette ap
chambre a adopté ledis ameÉdementsé

63-
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'L'ordre du jour, pour qùe la chambre se forme en Bil relatifaux
comité sur le bill pour changer et amender l'aéte qui cours de com-
règle la pratique des -cours de domté dàns le Haut- ', (11.-C.)
Canada, et pour en étendre la ju'isdiction, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comiïé.

M. Lemieux a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Lemieux a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Lemieux a fait rapport du bill en consé-

quence, et les amehdements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lu la troisième fois ce jour.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aur
comité sur le bill pour assigner des salaires fixes et an- salaires des of-
nuels àcertains officiers de.justice dans le 'Bas-Canada ficier de justice
et pour créer*un fonds spécial des salaires, honoraires,<.c.
émoluments et bénifid'es p€cuziidires atéhés à leurs'
cbarges, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
omité.
M. Méthat a pris le fauteuil du comité; et après
avoir siégé quelque temps,
M. l'Ordteur a rèpris le fautenil;
Et M. Méthot a fait'rapport qtie le comité avait

asié le bill, et y avait fait -des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine

séance de cette chambre..

Sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par Aiournement.
honorable M. Price.
Résolu, que lorsquie'cettè -chambre s'ajournera, elle

s'ajourne à trois heures P. M -ce jour.

Messa"e du conseil l€gislatif par .Tdkn.Fenitings Meg edu
Taylor, &uyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.
. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: 4 Acte Bill relatifau
pour établir un bureau d'agriculture dains re Haùt- bureau d'api-
Canada," auquel ils demande le concours de culture <H..c

ette chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

Un bill grossoyé 'du conseil législatif, intitulé: Bi! relatif au
Acte pdur établir 'u'n bureau'd'agriculture dans le bureau d'agri-
Baut-Canada," a été lu la première fois. culture (i.-C.>
Sur' motion. de l'honorable M. Price, secondé par

honorable M. Bincs,
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois à la

prochaine séance de cette chambre.

Un bill grossoyé pour refondre et amender les lois Bill relatif aux
latives aux jurés, au jury et aux 'enqu'tes, dahs jurésjury et
tte partie 'de- la- province -appelée 'Hait-Canada, enquête
été; en 'conformité de l'ordre, lu latroisième fois.
Résolu, que 'le bill,passei et·que;le titre soit: " Acte,

" pour refondre et amender les lois 'relatives aux,
"jurés, aur corps 'de jury et aux enquêtes,, dans
" cette partie de la-province appelée Baut-Ca-
" nada."

Ordonné, que l'honorable procureur-général -Bald-
tWin pote le bill au conseil législatif, et dcman-
de:son concours.

L'ordre du jour, pour ue-d la chambre se forme en Bil relatif au
mité sur -le bil-l,"pour in'corporer la compagnie du bil de Bywn
enifin de fér-de ?Bytowo et-Prescdtt étant lut;, et prescotr.
La chainbrä-.s'èè,t'en-c'nàéqu'ence, fornée en le dit
mité.

M. Frgusson a pýris' le' fauteuil d' 'dornité; et
ris'y-avois'siégé quelq téemps,
M.l'Orateur a repris4e fa'ituil'; . , - :



Et M. Fergusson a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine

séance de cette chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hincks, se-
condé par M. Flint,

La chambre s'est ajournée.

Martis, 6 die lugusti 1850.'

Sà hora, P. M.

Elat des affai- L'ORATEUR a mis devant la chambre,-Etat
rem des ban- .l des affaires de la banque de Montréal, le 30 juil-
ques. lot, et de la banque de Québec, du 31 juillet 1850, reçus

en conformité à un ordre de la chambre du 30 du mois
dernier.

Appendice (H) Pour les dits états, voir appendice (H.)

3u1 rolutir aux r1. Chauveau, a lu à sa place le rapport du comité
netz<uis réelles
u n"tes, spécial sur le bill pour amender la loi du Bas-Canada,

(B.°C.' quant au district dans lequel les actions réelles ou
mixtes pourront être commencées.

Et la question ayant été proposée, que le rapport
soit maintenant reçu;

M. Gugy a proposé en amendement à la question,
secondé par M. Christie, que tous les mots après "que,"
jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, aux
tins d'y ajouter les mots : "le bill et le rapport soient
renvoyés de nouveau au même comité ;"

La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés
ils ont été pris comme suit:-

roua.
Messieurs Badgley, Cameron, de CoiNwALn, Car

-lier, Cauchon, Christie, Dickson, Gugy, Hall, le sol
liciteur-général Macdonald, Macdonald, de KINGSTON

McLean, Morrison, Robinson, Sherwood, de BRocK
VILLE, et Sherwood, de ToRoNro.-(15.)

CONTRE.

Messieurs Boulton,de ToRoNTo, Chabot, Chauveau

Crysler, De W(1t, le solliciteur-général Drummnoný

Fergusson, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet
Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur-général LaFon

'ine, La Terrière, Lemieux, Malloch, McFarlan
jlléihot, Perry, Polette, Price, Ross, Sauvageau, Sei
Mour. Smith, de FRoNT ENAC, Smith, de WENTwORTI

Stevenson et Taché.-(30.)
Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise;
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
Et M. Chauveau a fait rapport que le comité ava
ss le bill et y avait fait un amendement.
Et la question ayant été proposée, que le bill et

rapport soient maintenant renvoyés à un comité
toute la chambre.

M. Gugy a proposé en amendement à la questio
secondé par M. Christie, que le mot " maintenant
soit retranché, et les mots: "pour demain," ajout
à la fin d'icele.

La question ayant été mise sur l'amendement,
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été dema
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell, C
meron, de CoaNWALL, Cartier, Cauchon, Christ
I)ickson, Fergusson, Flint, Gugy, Guillet, Hall, j
bin, le procureur-général LaFontaine, Lyon, le s
liciteur-général Macdonald, Macdonald, de KINGST
Sir Allan N. MacNab, lalloch, McFarland,-McLe
Morrison, Notman, Polette, Price, Robinson, Sau

A. 1850.

geaU, Sfierwood, de .LOItON'I'O, .~imuit, u'~ vv a~NAvuwxi,
geau, Sherw-iooct, de LotoNçlio, kmult1, (j e EnvuWORT,

et Wilson.-(30.) CONTRE.

Messieurs Boulton, de TORONTO, Chabot, Chau-
veau, Crysler, De Witt, Fournier, Pour quin, Hop-
kins. Johnson, Lacoste, LaTerriere, Lemieux, féthot,
Perry, Ross, Snith, de FRONTENAC, et StevensOn.
-(17.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'arnrmative.
Alors, la question principale, ainsi amendée, ayant

été mise ;
Ordonné, que le bill et le rapport soient renvoyés

à un comité de toute la chambre pour demain.

Un bill grossoyé pour autoriser la formation de Bin relatif aux

compagnies pour Iétablissenent et l'administration des coanela de

cimetières dans le Haut-Canada, a été, en conformi- (îi.c.

té de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte

Répour autoriser la formation de compagnies pour
" l'établissement et administration de cimetières
" dans le Haut-Canada."

Ordonné, que M. Hall porte le bill au conseil lé-
gislatif, et demande son concours.

Un bill grossoyé pour autoriser la compagnie -du Bil reti au

grand chemin de er occidental à construire un che- glr cin

min de fer d'embranchement conduisant à la ville de .f

Galt, a été, en conformitû de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
" pour autoriser la compagnie du grand chemin
"(ie fer occidental à construire un chemin de fer

d'embranchement jusqu'à la ville de Galt."
Ordonné, que Sir Allan N. MacN(ib porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

M. Fergusson a fat rapport du bill pour incorpo- Bill relatif au
rer la compagnie du chemin de fer de Bytown etchemin de fer

Prescott, et les amendements ont été lus et adoptés. d t

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

- grossoyé et lu la troisième fois demain.

- M. Méthot a fait rapport du bill pour assigner des Bil relatif aux

salaires fixes et annuels à certains officiers de justice snires des of-

dans le Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial ie (8.-.)
des salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pé-
cuniaires attachés à leurs charges, et les amendements

, ont été lus et adoptés.
' Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
- grossoyé et lu la troisième fois ce jour.

d, L'crdre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
y comité sur le bill pour corriger certaines erreurs et corporations

1, omissions qui se sont glissées dans l'acte du parlement muc.)

de cette province, passé dans la dernière session du
dit parlement, intitulé: "Acte pour pourvoir, par une
" loi générale, à l'établissement de corporations mu-
" cipales et à l'établissement de règles dje police dans

it "les divers comtés, cités et villes, townships et vil-
"larges du Haut-Canada," pour amender certaines

le dispositions du dit acte, et établir d'autres dispositions
le pour mieux atteindre ce but.

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
n, comité.
t," M. Cauchon a pris le fauteuil du comité; et après
és y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
la Et M. Cauchon a fait rapport qne le comité avait
n- passé le bill, et y avait fait des amendements.

L'honorable procureur-général Baldwin a proposé,
secondé par M. le solliciteur-général Macdonald, et

7a- la question ayant été proposée, que le rapport soit
ie, naintenant-reçu ,
Jo- M. Lyon a proposé en amendement à la question,
ol- secondé par M. Sherwood, de Brockville, que tous
ON, les mots après " que," jusqu'à la fin de la question,
an, soient retranchés, aux fins d'y ajouter les mots : "le
va- " bill soit de nouveau renvoyé à un comité général,

6° Augusti.
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avec instruction de l'amender de nouveau en re-
tranchant le mot " cent," dans le second proviso

" de la huitième clause, et en insérant le mot 4 cin-
quante," à la place ; et aussi en retranchant les
mots suivants dans la cédule (A.):

2 Cinquante. Section 16.--tre Cent.
le mot " dans"
et le mot " rési-
" dent."

" Ft insérant les mots suivants à .la place
2 Gent. Section 3,-Entre Cinquante.

les mots "n'ayant
" pas dans " et le
mot " résident."

Sections 11 et 12.
-Entre le mot
" dans " et le mot

résident."
a question ayant été mise, sur l'amendement, la

chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman.
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Cameron, de KENT, Dickson, Johnson,

Lyon et Prince.-(5.)
cONTRE.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Cauchon,
Cayley, Chabot, Crysler, le solliciteur-général Drun.
mond, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Hincks,
Hopkins, Jobin, Laurin, le solliciteur-général Mac-
donald, Macdonald, de KINGsTON, Sir Allan N.

lacNab, Malloch, McFarlan, Méthot, Morrison,
Perry, Polette, Richards, Robinson, Sauvageau,
Scott, du LAc des DEUX-MoNTAGN Es, Seymour, Sher-
wood, de ToRoNTo, Snith, de WENTWORTH, Steven-
son et Thompson.-(32.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la question ayant été proposée de nouveau, que

le rapport soit maintenant reçu ;
M. Prince a proposé en amendement à la question,

secondé par M. Smith, de .Frontenac, que tous les
mots après " que," jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés, aux fins d'y ajouter les mots:"le bill

renvoyé de nouveau à un comité, avec instruction
" d'insérer après la Ce clause d'icelui, la clause sui.
" vante " Et qu'il soit statué, qu'aucun préfet ou
" chef de toute dite corporation municipale ne sera

ex officio un juge de paix aprèé la passation de cet
4 acte, à moins qu'il ne possède en biens-fonds le
" montant que les juges de paix sont obligés d'avoir
" en vertu d'un certain acte du parlement de cette
4 province, passé dans la sixième année du règne de
" sa majesté, intitulé: <'Acte pour pourvoir à la qua-

lification des juges de paix ;" et aucun préfet ou
chef d'aucun township n'agira comme juge de paix

' aussi longtemps qu'il sera avocat, solliciteur ou
procureur pratiquant dans aucune cour quelcon-

aque.,,
La question ayant été mise sur l'amendement, la

chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman.
dés ils ont été pris comme suit

FOUR.
Messieurs Cayley, Christie, Lyon, Sir Allan N.

McaoNab, McLean, Prince et Smith, de FRONTENAC.
-(7.)

CONTRE.
.Messieurs le procureur-général Baldwin, Boulton,

de ToRONTO, Cartier, Cauchon, Chabot, Dickson, le
solliciteur-général Drummond,Fergusson, Flint, For.
lier, Fournier, Fourguin, Guillet, Hincks, Hopkins,
Jobin, Johnson, La Terriére, Laurin, le solliciteur-
général Macdonald, Malloch, Merritt, Méthot, Mor-
rison, Notman, Perry, Polette, Richards, Ross,
Sherwood, de BaocKviLrE, Sherwood, de TOAONTO,
Smith, de WErTwOaTU, Stevenson, Tiompson et
Wilson.-(35.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Et la question ayant été proposée de nouveau, que
le rapport soit maintenant reçu ;

M. Richards a proposé en amendement à la ques-
tion, secondé par M. Flint, que tous les mots après
" que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés,
aux fins d'y ajouter les mots: " le bil soit renvoyé de

nouveau au comité pour amender la cédule (A) de
" manière que les mots: "pourvu toujours, que
" toute municipalité de township contenant une po-

pulation de plus de mille habitants, sera tenue de le
" diviser en cinq quartiers; suivant les dispositions de
" cette section, si le dit township n'a pas ainsi été
" divisé avant le 1er juillet 1850 ;" soient ajoutés à
la 4me section de la 12me Vici., chap. 81, et en fas-
sent partie.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et elle a passé dans la néga-
tive.

Alors, la question principale ayant été mise;
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Cauchon a fait rapport du bill en conséquence, et

les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill avec les amendements, soit

lu la troisième fois demain,

Message du conseil législatif, par John Pennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- Conseil.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé : " Acte Billeltif au
pour incorporer certaines personnes sous le nom Guelph et

" de compagnie du chemin.de Guelph et Dundas," Dndas.
sans amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'ordre du jonr, pour que la chambre se forme en Bih reatif aux
comité sur le bill pour faire certains changements divisions terri-
dans les divisions territoriales du Haut-Canada, toriales,(H.-C.)
étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Johan a pris le fauteuil du comité; et après y
avoir siégé quelque témps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Jobin a fait rapport que le comité avait fait

quelques progrès, et lui avait.enjoint de demander per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger
de nouveau demain.

.bill grossoyé pour incorporer la ville de St. Bill relatir a
Hyacinthe, a été, en conformité de l'ordre lu la troi- lincorporatinn
sième fois. de Si. Jlyacin-

Résolu, que le bill passe et que le titre soit : "Acte'hc
" pour pourvoir plus amplement à l'incorporation
"du village de St. Hyacinthe."

Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummond
porte le ill au conseil législatif, et demande son
concours.

Un bill grossoyé pour amender l'acte pour autoriser Bil relatif
les commissaires des chemins à barrières de Québec pont Dorches.
à acquérir le pont Dorchester et à faire certains che- ter.
mine, a été en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte
pour amender l'acte qui autorise les commis-

"saires de chemins à barrières de Québec à
acquérir le pont Dorchester, et à faire certains
chemins."

Ordonné, que M. Cauchon porte le bill au conseil
législatif, et demande son concours.

Sur motion de M. Johnson, secondé par M. Perry,
Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elleAiour,,ement.

s'ajourne à demain à dis heures, A. M.

Un bill grossoyé pour pourvoir à la nomination de Bill relatif i la
commissaires pour s'enquérir des affaires et de l'ad- banque d'épar-
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nes et de î'rd- ministration de la banque d'épargnes et de pré-
voyance de voyance de Montréal, a été, en conformité de l'ordre,

°ntéal. lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte

pour pourvoir à la nomination de commissaires
pour s'enquérir des affaires et de la régie et ad-
minis'ration de la banque d'épargnes et de pré.

"voyance de Mont réal."
Ordonné, que M. Cartier porte le bill au conseil

législatif, et demande son concours.

mil relatir aux Un bill grossoyé pour conférer certains droits aux
droits ban-banques incorporées de cette province et pour dé-
ra. i"c°r°' clarer quels sont les droits qu'elles possédaient déjà

en certains cas, a été, en conformité de l'crdre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte
"pour conférer certains droits au% banques à
" charte dans cette province, et pour déterminer

ceux qu'elles possèdent déjà dans certains
cas."

Ordonné, que l'honorable M. Macdonald porte le
bill au conseil législatif, et demande son concours.

13il reltif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
lois exirante. pour continuer pour un temps limité les divers actes

et ordonnances y mentionnés, étant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'être grossoyé, et lu la troisième fois de-
main.

subsde. M. Malloch, du comité sur les subsides, a fait rap-

port de plusieurs résolutions, lesquelles ont été lues
comme suit:-

1ilce. 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille li-
vres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
pnver les salaires des deux députés-adjud ants-gé-
néraux de la milice, à cinq cents livres, courant,
chacun, pour l'année 1850.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent
soixante-et-quinze livres, courant, soit accordée
à sa majesté, pour payer les salaires des quatre
commis, dans les bureaux des députés-adjudants-
généraux de la milice, pour l'année 1850.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
six livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du messager des bureaux
des députés-adjudants-généraux de la milice,
pour l'année 1850.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer les dépenses contingentes, des frais de port,
des impressions, papeterie, etc., dans les bureaux
des députés.adjudants-généraux de la milice,
pour l'année 1850.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire d'un aide-de-camp provin-
cial, pour l'année 1850.

conl ii- 0. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille li-
• vres, courant, soit accordé à sa majesté, pour

payer le salaire de l'Orateur du conseil législatif,
pour l'anné 1850.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du greffier du conseil législatif,
pour Pannée 1850,

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent
cinquante livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour payer le salaire d'un assistant greflier
du conseil législatif, pour l'année 1850.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant . pas deux
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, pour payer le salaire du greffier en
loi du conseil législatif, pour l'année 1850.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cent vingt-cinq livres, courant, soit accordée à
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sa majesté, pour. payer le salaire du traducteur
français du conseil législatif, pour l'année 1850.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux.
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du chapelain et bibliothé-
caire du conseil législatif, pour l'année 1850.

12. Résolu, qu'une somme n'eccédant pas cent li-
vres, courant, soit accordée à sa majcsté, pour
payer le salaire du gentilhom.huissier de la
verge noire, pour l'année 1850.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent li-
vres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du sergent-d'armes du conseil lé-
gislatif, pour l'année 1850.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent li-.
vres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du messager en chef du conseil
législatif, pour l'année 1850.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du portier du conseil législatif,
pour l'année 1850.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
trente-cinq livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour payer les salaires des trois messagers
du conseil législatif, pour la session, à quarante-
cinq livres chaque.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas troùis
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté
pour payer les dépenses contingentes du conseil
législatif, pour l'année 1850.

18. ésolu, qu'une sommo n'excédant pas mille li- Assemblée 16-
vres, courant, soit accordée à sa majesté, pour gislative.
payer le salaire de l'Orateur de l'assemblée légis-
lative, pour l'année 1850.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du greffier de l'assemblée
législati've, pour l'année 1850.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du greffer assistant de l'as-
semblée législative, pour l'année 1850.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, pour payer le salaire du traducteur
anglais et greffier en lui de l'assemblée législa-
tive, pour l'année 1850.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cent cinquante livres, courant, soit accordée à
sa majesté, pour payer le salaire du traducteur
français de l'assemblée législative, pour l'année
1850.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
ctnquante livres, courant, soit accordée à sa-
majesté, pour payer le salaire du greffier de la
couronne en chancellerie, pour l'année 1850.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer le salaire du sergent-d'armes de l'assem-
blée législative, pour l'année 1850.

25. Rèsolu, qu'une somme n'excédant pas trente-
deux mille livres, courant, soit accordée à sa
majesté, pour payer les dépenses contingentes
de l'assemblée législative, y compris l'indemnité
accordée aux membres, pour l'année 1850.

26. Résolu, qu'une soinne n'excédant pas soixante- ci.devant I.
six livresi treize chelin et quatre deniers, cou- gislature du
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer la aut e u
pension de William Ginger, ci-devant sergent-
d'armes du conseil législatif du Bas-Canada,
pour l'année 1850.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Louis Noreau, ci.devant
messager du conseil législatif du Bas-Canada,
pour l'année 1850.
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28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Pierre Lacroix, ci-devant
messager du conseil législatif du Bas-Canada,
pour l'année 1850.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
six livres, treize chelins et quatre deniers, cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour payer. la
pension de Louis B. Pinguet, ci-devant greffier
des comités de la chambre d'assemblée du Bas-
Canada, pour l'année 1850.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent li-
vres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension ie Samuel Valler, ci-devant
grefficr des comités de la chambre d'amsembléc
du Bas-Canada, pour l'année 1850.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
trente-trois livres, six chelins et huit deniers,
courant, soit accordée à sa majesté, pour payer
la pension de William, Coates, comme ci-devant
gr eflier des comités (le la chambre d'assemblée
du Haut-Çanada, pour l'année 1850.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit
ivres, courant, soit nccordée à sa majesté, pour
payer la pension de François Rocîrigue, ci-de-
vant messager de l'assemblée législative du Bas-
Canacla, pour l'année 1850.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas qua-
rante livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer la pension- de John Bright, ci-devant
messager du conseil législatif du Haut-Canada,
pour l'année 1850.

34.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Louis Gagné, ci.devant
messager de la chambre d'assemblée du Bas-
Canada, pour l'année 1850.

35. Résola, qu'une somme n'excdant pas vingt
louis courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer la pension de Jacques Brien, pour bles.
sures reçues dans le service public, pour l'année
1850.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-
cinq livres courant, soit accordée à sa majesté
pour payer la pension de Mme. Margaret Powell,
ci-devant gardienne des bureaux publics à To-
ronto, pour l'année 1850.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-
deux livres et dix chelins courant, soit accordée
à sa majesté, pour payer une allocation à Mme.
Margaret Powell, en remplacement des chambres
qu'elle occupait dans les édifices pbblics, à To-
ranto, depuis le mois novembre 1849, jusqu'au
31 décembre 1850, à vingt-louis par année.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
le soulagement des enfants trouvés et des indi-
gents malades dans le district de Québec, pour
l'année 1850.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
lvres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
le soulagement des enfants trouvés et des indigens
malades dans le district de Montréal, pour l'an-
née 1850.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour le soulagement dles enfants trouvés et des
indige.ntsmalades, dans le district.des Trois-Ri-
vières, pour l'année 1850.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme
une aide en faveur de la corporation de l'hôpital
général de Mdntréal, pour l'année 1850.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur des administrateurs de l'a-
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silo des orphelines protestantes de Québec, pour
l'année 1850.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordéo à sa majesté, comme
une aide en faveur de la société des dames bien-
faisantes de Montréal, pour les veuves et orphe-
lins, pour l'année 1850.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'asile <les orphelins
catholiques-romains de Québec, pour l'année
1850.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'asile des orphelins
protestants de Montréal, pour l'année 1850.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'asile des orphelins à
Québec, pour l'année 1850.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'association charitable
des dames de l'asile catholique romain de Mont-
réal, pour l'année 1850.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
l'université de l'hôpital de la maternité, à Mont-
réal, pour l'année 1850.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté, com-
me une aide en faveur de l'hôpital de la mater-
nité à Montréal, pour l'annéo 1850.

50. Résblu, qu'une somme n'excédant pas cinq
mille'livres, courant, soit accordée à sa majesté.
comme une aide pour le soutien de l'asile tempo-
raire des lunatiques à Toronto, pour l'année
1850.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide pour le soutien de l'asile tempo-
raire des lunatiques à Beauport, près de Québec,
pour l'année 1850.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux sio
cent cinquante livres, courant, soit accordée à Sa publiques.
majesté, comme une aide en faveur de la faculté
médicale du collége M'Gill, pour l'année 1850.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'école de méde-
cine de Montréal, pour l'année 1850.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
lvres, courant, soit accordée à sa majesté, comme
une aide en faveur de la société littéraire et his-
torique de Québec, pour l'année 1850.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
ivres, courant, soit accordée à sa majesté, comme
une aide en faveur de la société d'histoire natu-
relle de Montréal, pour l'année 1850.

56. Résolu, qu'unesomme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme
une aide en faveur de l'institut des artisans de
Québec, pour l'année 1850.

57. Résolu,qu'une somme n'excédant pascinquante
livres, courant, soit' accordée à sa majesté,
cowme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans de Montréal, pour l'année 1850.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide on faveur de l'institut des arti-
sans de Kingston, pour l'année 1850.

59. Résolu,qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, -soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans de Toronto, pour l'année 1850.

G0.' Rééolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
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comme une aide en faveur de l'institut des arti-
sans à London, Canada-Ouest, pour l'nnée
1850.

61. Résolu, qu'une sommen'excédant pas cinquante
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de l'athénée à To-
ronto, pour l'année 1850.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents
livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur de la société d'agri-
culture provinciale du Haut-Canada, pour l'an-
née 1850.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents
livres, courant, soit accordée à sa majesté.
comme une aide en faveur de la société d'agri-
culture provinciale, dans le Bas-Canada, pour
l'année 1850.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-
cinq mille livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour payer les dépenses contingentes de
l'administration de la justice, non autrement
pourvues, pour lannée 1850.

65. Rés.lu, qu'une somme n'excédant pas sept
mille cinq cents livres, courant, soit accordée à
sa majesté. pour payer les dépenses du péniten-
tiaire provincial, à Kingston, pour l'année
1850.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour les salaires de quatre nouveaux juges dans
le Bas-Canada, en sus de la somme à laquelle il
est pourvue dans la liste civile, pour l'année
1850.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
quatre-vingt quatorze livres et neuf chelins cou-
rant, soit accordée à sa majesté, pour une
augmentation du salaire du juge provincial dans
le district de St. Franpois, pour lannée 1850.

6S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cent cinquante livres, courant, soit accordée à sa
majesté, pour payer le salaire du traducteur
français des lois, pour l'année 1850.

09. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-
sept livres, quinze chelins et six deniers, courant.
soit accordée à sa majesté, pour payer le salaire
de l'inspecteur des cheminées aux Trois-Rivières.
pour l'année 1850.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer les allocations accordées aux gar-
diens des dépôts de provisions sur le SI. Lau-
rent, en bas de Québec, pour le soulagement des
naufragés, pour fannée 1850.

71. Résoiu, qu'une somme n'excédant pas cent cin-
quante livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour l'achat de provisions pour des dépôts,
pour l'année 1850.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-
cir.q livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer l'allocation de Pierre Brochu, rési-
dant sur le chemin de Kempi, pour secourir les
voyageurs, pour l'année 1850.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-
cinq livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer lallocation de Jonathan Noble, rési-
dant sur le chemin de Kempi, pour secourir les
voyageurs, pour l'année 1850.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
l'impression des lois et autres impressions pour le
service public, pour l'année 1850, et les arré-
rages.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour la distribution des lois, pour l'année 1850.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,

pour faire les réparations ordinaires,les change-
ments, louer et avoir soin des édifices publics,
pour l'année 1850.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinqD i in-
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, préves.
pour rencontrer les dépenses imprévues dans les
diverses branches du service public, pour l'année
1850.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent clere de la
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pourcouronne en
payer les dépenses contingentes du greffier de lachaceerie.
couronne en chancellerie, pour l'année 1850.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent Phares.
cinquante livrés, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour payer la part que cette province doit
payer dans les dépenses encourues pour entrete-
nir les phares sur les îles St. Paul et Scatterie,
dans le golfe St. Laurent, pour l'année 1850.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deuxCommissnirc
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, d'ncquéte.

pour payer les dépenses des commissaires qui ont
été nommés en vertu de l'autorité de l'acte 9
Vict., chap. 38, pour s'enquérir des matières qui
ont rapport au service public et recevoir les té-
moignages sous serment, pour l'année 1850.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois Observatoire
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, de Québec.
pour l'observatoire de Québec, pour rannée
1850.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent Bureaux pubh-
soixante-et-quinze livres, courant, soit accordée ques.
.à sa majesté, pour payer le salaire de William
Wrigh,4 comme clerc dans le bureau du secré-
taire provincial. pour l'année 1850.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-
cinq livres. dix-huit chelins et quatre deniers.
courant, soit accordée à sa majesté, pour payer
l'augmentation du salaire de John Drysdale,
comme clerc dans le bureau de l'inspecteur-gé-
néral, pour l'année 1850.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-
six livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire du messager dans le bureau
du régistrateur provincial, pour l'année 1850.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cin-
quante livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer le salaire additionnel de cinq messa-
gers, savoir: deux, pour le bureau du secrétaire
provincial ; un, dans celui du secrétaire du gou-
verneur; un, dans celui du receveur-général;
un, dans celui de l'inspecteur-gé-iéral, surle pied
de dix louis par année, chacun, pour l'année
1850.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante- -

et-quinze livres, courant, soit accordée à sa ma-
jesté, pour payer le salaire du secrétaire du
bureau des statistiques, pour Fannée 1850.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cin-lMad. MDo-
quante livres, courant, soit accordée à sa majesté, nelt.
pour payer l'allocation accordée à Madame Mc-
Donel4 sur sa réclamation pour douaire,etsur une
cerLaine propriété que le gouvernement a prise,
par Fentremise des commissaires du canal Wel-
land, durant sa vie naturelle, pour l'année 1850.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant- pas vingt-
cinq livres, courant, soit accordée à sa majesté, A. Hanel et
pour payer l'allocation d'Antoine Hamdl et sa sa femme.
femme, pour l'usage de leur terre sur fle d'An-
ticosti, pour le service de la maison de la Trinité,
pour l'année 1840.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux Bureaux publi.
cent livres, courant, soit accordée à sa majesté, ques.
pour payer le salaire d'un clerc dans le départe-
ment de l'inspecteur-général, résidant à Québec,
pour veiller aux intérêts do-la couronne au sujet
des prêts aux personnes qui ont souffert par les
grands incendies dans cette cité, en mil huit cent
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quarante-cinq, recevoir l'intérêt dO sur les prêtsl
et payer l'intérét sur les débentures, pour Pannée
1850.

w. ruogI-. 90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze
livres et dix chelins courant, soit accordée à sa
majesté, pour rémunérer les services rendus par
M. W. Burroughs, en donnant des informations
qui ont amené l'arrestation de faux monnoyeurs
dans le township de Barnston, et la saisie de
leurs instrurncnts, ainsi qu'en aidant à opérer
l'arrestation.

Cheminde 91. Résolu, qu'une-somme n'excédant pas douze
1>undns et cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
W ter°oo. pour subvenir.à certaines dépenses encourues

par les ci-devant commissaires du chemin de
Ding€s et Waterloo.

Iareaux pu. 02. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent
bhc. quatre-vingt-deux livres et dix chelins, courant,

soit accordée à sa majesté pour le salaire d'un
commis dans le département des douanes du bu-
reau de l'inspecteur-général, à dix chelins par
jour, pour l'année 1850.

93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer les salaires de deux autres commis surnu-
méraires dans le même bureau, à cent cinquante
livres par année, pour l'année 1850.

. ocht 9.1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent li-
vres, courant, soit accordée à sa niajesté, pour
payer une gratification à Joseph& Bouchette, pour
un rapport détaillé qu'il a préparé sur la question
de la ligne de division entre cette province et le
Nouveau-Brunswick.

R. A. Tucker. 03. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer une pension de retraite à R. A. Tuc-
ker, écuyer, comme ci-devant registrateur pro-
vincial, à trois cents livres par année.

Oureauxpu- 90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
blca. cent six livres et cinq chelins, courant, soit ac-

cordée à sa majesté, pour payer une augmentation
de salaire de cent livres par année au salaire de
C. E. Anderson, commis confidentiel, dans le
bureau de l'inspecteur-général, à compter du 8
décembre 1848 (jour du décès de feu M. Tur-
quand), jusqu'au 31 décembre 1850, et aussi
longtemps que l'émission de petites débentures
formera partie de ses devoirs.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille
livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour
payer les dépenses de la police à cheval de Mont-
réal, savoir: le salaire de l'assistant inspecteur
de police, trois cent soixante.et-quinze livres ; les
gagces dola police à cheval, cinq mille et dix livres ;

• et les dépenses contingentes, mille quatre cent
cinq livres, pour l'année 1850. -

Mision p 98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois
blis cent soixante-et-quinze livres, courant, soit accor-

dée à sa majesté, pour payer les frais de voyage
de l'inspecteur-général en Anglsterre, pour né-
gocier un emprunt, etc.

00. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
cent onze livres, courant, soit accordée à sa ma.
jesté, pour payer les'frais d'autres missions pour
le service public.

L"ole de ma. 100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
hine. mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme une aide en f4veur de l'école de marine
de Québec.

EIibiiion de 101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux
IIndutrie. mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme un e aide pour l'exlübition de l'industrie
en Angleterre.

Chemin de 102. Résolu, qu'une sommen'excédant pas troiscent
L<lguc:il et cinquante, livres. courant, soit accordée à sa ma-

jesté, pour défrayerles dépenses encourues par les.

syndics du chemin planchélé de .Longueuil à
Chambly.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cin-F. Rose.
quante livres, courant, soit accordée à sa majes-
té, comme une compensation accordée à Freeman
Rose, de la ville de Simcoe, pour blessures reçues
par lui lorsqu'il remplissait ses devoirs de cons-
table.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-Bureau de 'é-
sept livres, dix chelins, courant, soit accordée àducation
sa majesté, pour six mois de loyer des appartc-""
ments loués pour le bureau d'éducation, ouest.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant deux centTrnsport des
soixante-et-seize livres, douze chelins et dix de-troupes.
niers, courant, soit accordée à sa majesté, pour
rembourser au commissariat les frais du transport
des troupes, etc., pour venir en aide au pouvoir
civil, depuis le 1er octobre 1S47, jusquau 28
avril 1850.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze
cent quatre-vingts livres, sept chelins et neuf de-
niers, courant, soit accordée à sa majesté, pour
rembourser au commissarint les frais du transport
d'un détachement de la brigade des carabiniers à
la baie Mica, sur le lac Supérieur, jusqu'au 8
avril 1850.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze Changement
mille quarante-neuf livres, trois cbelins et un de- du siège du
nier, courant, soit accordée à sa majesté, pourgouvemement

les frais causés par le changement du siége du
gouvernement placé .à Toronto.

108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq Chemins de
cent vingt-six livres, douze chelins et neufdeniers, Toronto.
courant, soit accordée à sa majesté, pour l'amé-
lioration des chemins dans la cité de Toronto.

109, Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille Remorqueurs.
livres, courant, soit accordée à. sa majesté, pour
défrayer la dépense des remorqueurs à vapeur
sur le St. Laurent.

110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent rnstitution re-
livres, courant, soit accordée à 'sa majesté, pour yale.
payer la salaire du secrétaire de l'institution
royale pour l'avancement des sciences, pour
lannée 1850.

111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixan-
te-et-sept livres, quinze chelins et sept deniers,
courant, soitaccordée à sa majesté, pour payer
l'allocation faite au secrétaire de l'institution
royale pour l'avancement des sciences, pour un
messager et les dépenses contingentes, pour l'an-
née 1850.

112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille Coiiéges.
cent onze livres deux chelins et deux deniers,
courant, soit accordée à sa majesté, comme une
aide en faveur du collége du Haut-Canada, pour
l'année'1850.

113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comme une aide en faveur du collége Victoria,
pour l'année 1850.

114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
coinme une aide en faveur du coliége de la Reine,
pour l'année 1850.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,
comine une aide en faveur du collége de Regio-
polis à Kingston, pour 'année 1850.

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux Ec. de gram.
cent quatre-vingt-deux livres, quatre chelins et mae.
six deniers, courant, soit accordée à sa majesté,
pour payer les allocations ci-devant accordées
au maître de l'école de grammaire à Montréal,
et maintenant accordées aux directeurs du lycée
dans cette cité, en considération de ce qu'ils
donnent gratuitement l'éducation à vingt élèves,
pour l'année 1850.
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117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent 134- Résolu, qu'une somme nexc
soixante-et-onze livres, deux chelins et quatre de- livres, eburant, soit accordée
niers, courant, soit accordée à sa majesté, pour comme Une aide en faveur du sé
payer les allocations ci-devant accordées au niaî- stead, pour l'année 1850.
tre de l'école de grammaire à Québec, et main- 135. Résolu, qu'ur.e somme n'exe

tenant accordées aux directeurs du lycée dans onze livres, deux chelins et deu
cette cité, en considératiou de ce qu'ils donnent rani, soit accordée a sa majesté,
gratuitement l'éducation à vingt élèves apparte- en faveur de l'académie de S
naut à la classe pauvre, pour l'année 185G. l'année 1850.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent 13 . Résolu, qu'une somme n'exc
onze livres, deux chelins et trois deniers, courant, livres, courant, soit accordée
soit accordée à sa majesté, comme une aide comme une nide en faveur d
pour le soutien de l'école nationale à Québec, Granby, pour Vannée 1850.
pour l'année 1850. 131. Résolu, quune somme nex

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quante livres, courant, sttcco
onze livres, deux chelins et trois deniers, courant, té, comme une aide en faveur d

soit accordée à sa majesté, comme une aide pour ford, pour l'année 1850.
le soutien de l'école nationale à Montréal, pour 138. Résolu, qu'une somme n*ex
l'année 1850. rante-cinq livres, courant, soit

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux majesté, comme une aide en fa
cent quatre-vingt livres, courant, soit accordée à mie des Trois-Rivières, pour l'i
sa majesté, comme une aide en faveur de la so- 139. Résolu, qu'unz somme
ciété d'éducation à Québec, pour l'année 1850. quante livres, courant, soit acco

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux té, comme une aide en faveur d
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, cole de l'Amérique Britanniq
conmne une aide en faveur de Fécole britannique Slwrbrooke, ponr l'année 1850.
et canadienne à Québec, pour année 1850. 140. Résolu, qu'une somme n'cx

u- 122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent livres, courant, soit accordée
vingt-cinq livres, courant, soit accordét: a sa ma- comme une aide en faveur du

jsté, commie anc aide en faveur de la société Durhar-, Nissisquoi, pour l'an

d'éducation aux Trois-Rivières, pour l'année 141. Résolu, qu'une somme n'e_
1850. quantc-cinq livres, onze chclins

- 123. Résolu, qu'une somme n'excédant pias deux rant, soit accordée à sa majesté,
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, en faveur de Fécale des enfant

comme une aide en faveur de récole britannique Vannée 1850.
et canadienne à Montréal, pour l'année 1850. 142. Résolu, qu'une somme n'cxé

124. Résolu, qu'une sômme n'cxcédant pas cent te livres, courant, soit accord
livres, courant, soit accordée a sa majesté, com- comme une aide cri faveur de 1'

me une aide en faveur de récole de St. André à Lorete des sauvages, prés de
Québec, pour l'année 1850. née 1850.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux 143. Résolu, qu'une somme n'ex
cent cinquante livres, courant, soit accordée à quarte livres, courant, soit acco
sa majesté, comme une aide en faveur de l'école comme une aide en faveur de Y
St. Jacques, à Montréal, pour l'année 1850. ges de Caulgau'ag, pour l'a

12G. Rlésclu. qu'une somme n'excédant pas cent 144. Résolu, qu*une somme n*c
livres, courant, suit accordé à sa majesté, comme quante livres, courant, soit acco
une aide en faveur de I*école gratuite des presby- comme une aide en faveur de
tériens américains à Montréal, pour l'année ges de Si. Régis, pour l'année
1850. 145. Résolu, qu'une somme n'ex

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois- quante livres, courant, soit ace
cens livres, courant, soit accordée à sa majesté, té, comme une aide en faveur d
comme une aide en faveur du collége de Ste. Vages de St. François, pour l'a

Anne La Pocatière, pour l'année 1850. 146. Résolu, qu'une somme n'ex

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois- cents livres, courant, soit accor
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme une aide en faveur de l'

comme une aide, en faveur du collége de St. rêse, pour l'année 1850.

Hyacinthe, pour l'année 1850. 147. Résolu, qu'une somme

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois- cents livres, courant, soit accor
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme une aide en faveur duc

comme une aide en favenr du collége de L'As- pour launée 1850.
somption, pour l'année 1850. 148. Résolu, qu'une somme n'es

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante livres, courant,
cents livres, courant, soit accordée à sa majesté, majesté, comme une aide en f

conme une aide en faveur du collége de Cham- College à Lennoxville, pour 'aî

bly, pour l'année 1S50. 149, Résolu qu'une somme

131. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent livres, courant, soit accordée
livres, courant, soit accordée à sa majesté, comme comme. une aide en faveur du
une aide en faveur de l'académie de Berthier, pour latinée 1850.

pour lannée 1850. 150. Résolu, -qu'une somme n'e
132. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quante livres, courant, soit ae

livres, courant, soit accordée à sa majesté, com. té, comme une aide en faveur

me une aide en faveur de l'académie à Charles- (la'enceville, pour l'année 185

town, pour l'année 1850. 151. Résolu, qu'une somme
133. Résolt, qu'une somme n'execdant pas cent mille livres, courant, soit acco

livres, courant, soit accordée a sa majesté, pour compléter l'asile des alié
comme une aide en faveur de l'académie de 152. Résolu, qu'une somme n'ex
Shefford, pour l'année 1850 smille mille livres, courant, s

édant pas cent
à sa majesté,
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majesté, pour faire l'acquisition d'un terrein e
pour constrire un édifice pour 'école normale.

Dépense de 153. Résolù, qu'une somme n'excédant pas vingt
1849. six mille cent quarante-quatre livres, six chelin

et dix deniers, courant, soit accordée à sa majes
té, pour faire face à des dépenses indispensable
du gouvernement civil, encourues pendant l'an
née de 1849, suivant les détails du tableau nu
méro 31, des comptes publics de cette année.

Ecole de mE- 154. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dem
d ne de Qu6. cent cinquante livres, courant, soit accordée

sa majesté, comme une aide en faveur de l'écol
de médecine de Québec.

M. Capreol. 155. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre
vingt-cinq livres, courant, soit accordée à sa ma
jesté pour rembourser à M. Caipreo4 les dépense
qu'il a encourues en poursuivant et aidant à ar
réter, dans les Etats-Unis, une personne qu
fuyait la justice.

G. KingsmWile. 156. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cin
quarite livres, courant, soit accordée a sa majes
téj pour rémunérer George Kingsmil, qui î
rendule même service.

HIpital de Ha- 151. Résolu, qu'urAe somme n'excédant pas tros
Mikon. cents livres, courant, soit accordée à sa majestd,

comme une aide en faveur de l'hôpital de Ha1mil
ton, pour l'année 1850.

Révérend Pbrc 158. Résolw, qu'une somme n'excédant pas cinq
Chiniquy. cents livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme gratification au révérend pere Chuque.
en reconnaissance de ses louables eforts dans la
cause de la tempérance.

Bibliothbque 159.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deuq
prernnt. mille livres, courant, soit accordée à sa majesté,

comme une aide en faveur de la bibliothèque par-
lementaire.

La première résolution ayant été lue une seconde
fois ;

L'honorable M. Boulton a proposé en ainendement
à icelle, secondé par M. Hopkins, que les mots "mille
livres," soient retranchés, aux fins d'y insérer les mots
"huit cents livres ;" et que les mots " cinq cents louis
chaque," soient retranchés, et les mots " quatre cents
livres chaque," substitués;

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

PoUa.
Messieurs Boulton, de NonroLK., Boulton, de To-

RoNTo, Cameron, de KENT, DeWit, Hall, Uoplins,
Johnson et Notman.-(8.)

cONTRE.
Messieurs Badgley, le nrocureur-général Baldwin,

Boutillier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Crysler,
Dickson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy.
Guillet, Hinchs, Jobin, Lacoste, le procureur-général
LaFontaine, LaTerrére, Laurin, .Lmieux, le sollici-
teur-général Macdo-nald, Macdonald, de KYsu roN,
Malloch, McLean, Merritt, Méthot, Morrison, Price,
Richards, Robinson, Scott, de BYTOwn, StevensoZ,
Viger et Wilson.-(36.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La première. résolution a, été alors adoptée.
La seconde résolution ayant été lue une seconde

fois ;
L'honorable.M. Boulton.a. proposé en ame.dement à

icelle, secondé par M. Hopkins, que les mots " cinq
cent soixante-et-quinze livres," soient retranchés, et les
mots 'quatre cents livres," substitués.

Et la question ayant été'mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms -ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boulton, de NORPOLK, Boulton, de To.

RONTO, Crysier, DeWitt, Flint, Hale, Hopkins,
Jolinson, ?[tman, Prince, Symour et Stevenson.
-(12.) 6
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S• . CONTAE
Messieursle procureur.généralBaldwin Boutillier

- Cameron, de CoaiwAz, Cartier, Chabot, Chau-
s eeau, Dickson, le solliciteur-général Dr&mtond,
- Fortier, FournierFourgui; Gugy, Guillet, Rilcks
s -Tobin, Lacoste, le procureur.général LaFontaine
- LaTnre,. Laurin, Lemieuz, le solliciteur.géné-
. ral Macdonald, Macdoaold, de KxNosTow, Mallock

McLean, Merritt, Méthot, Morison, Price,Richards
SRobisson, Ross, Sauvageau, Sco, du Lac desDzux-

Mon•rA as, Shertoood,' de BRoccvinnaz, Sher;ood
e de Toorro, Smith, de FaONTENAc, et Figer.-(37.)

Ainsi, elle a passé dansla négative.
Et la seconde résolution étant de nouveau lue;

- L'honorable M. Sherwood a proposé en amende-
s ment à icelle, secondé par M. Smith, de Frontenac,
- et la question ayant été mise, gue les mots "cinq cent
i "soixante-et-quinze livres," soient retranchés, et les

mots " cinq cent trente-cinq livres," substitués.
- La question ayant été mise sur l'amendement, la
- chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-

dés, ils ont été pris comme suit :-
PO=R

Messieurs Badgley, Boulion, de NoRroL, Boul-
ton, de ToRoNTo, CaMeron, de CoRNWALL, Came-
ron, de KENT, Cayley, Christie, Crysler, DeWit,
Dickson, Flint, Fournier, Ral, Hopkins, Johnson,
Macdonald, de KINGsroN, Malloch, Prince, Robin.
son, Scott, da LAc des DUX-MONTAGNES, Seymour,
Sherwiooi de BaoCKVILLE, SherWood, de TORONTO
Smith, de FaOKTE.'qAc, et STEVENSoN.-(25.)

CONTa.
Mesieurs le procureur-général Baldwin, Boutillier,

Cartier, Cauchon, Chabot, Fortier, Fourquin, Gugy,
Guillet, Bincks, Jobin, Lacoste, le procureur-général
LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemieux, le solli-
citeur-général Macdonald, Merritt, Méthot, Morri-
son, Polette, Price, Richards, Ross, Sauvageau
Taché, Viger et Wilson.-(28.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La seconde résolution a.été alors adoptée.
La troisième résolutioa ayant été lue une seconde

fois, et la question ayant été mise, que cette chambre
concourt avec le comité dans la dite résolution .

La chambre s'est divisée; et elle a été résolue
dans l'affirmative.

Les quatrième et cinquième résolutions ayant été
[ues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La sixième résolution ayant été lue une seconde
fois;

L'honorable M. BOulton a proposé en amendement
à icelle, secondé par M. Prince, que les mots "mille
livres," soient retranchés, et les mots " deux 'cent
"cinquante livres," substitués.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés, ils.ont été pris comme suit

POURS.
Messieurs Boulon, de NoRFOLK, Boulton, de To-

aoyro, o pins et Prince,(4.)
CONTRE.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutil-
lier, Cameron, de COiN.WALL, Cartier, Cauchon,
Cayley, Chabot, Christie, Crser, De Wit, le solli-
cite.ur-général Drmmond, ergusson, Fint,
tie, Fournier, Fourqui4, Guillet, Rall

iscks, bWin,.Lacoste, le procureur-général LaFon-
taine, LaTerriére, Laurin Lemiaux, le solliciteur-
généra. Macdonald, Macdonald de iNGsaroN, Ial-

ch, McLean, Mrrite, Méthaot, Morrison, Notman,
Polette, Prce, Richards, eobinson, Ross, Sauva-
eau, cotl, de BYTOWN, SotI, du LAc des Drux.
ONTAGss, Seymour,' 84erwooe dé BROCKVILLE,

Sherwood, de ToRONTo, Smith, de FaoNmErxAc, Smith,
de WE NTWORTN, Stevenson, Taché, Thomps Fi-
ger et Wil ..)h

Ainsi, elle a passé dans la négative.
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Et la sixième résolution ayant été de nouveau lue;
3. Seymour a proposé en amendement à icelle,

secondé par M. Christie, que les mots"r mille livres,"
soient retranchés, et les mots "cinq cent livres,"
substitués.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
-chambre s'est divisée; les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs Boulton, de NORFOLK, Boulion, de To-
nONTO, Christie, Crysler, De Witt, Fergusson, BallR,
Hopkins, Malloch, McLean, Notman, Prince, Sey-
mour, Sherwood. de BRocKviLx, Sherwood, de
ToRoNTo, Smith, de FRoNTENAc, Smith, de WEwT-
wORTII, Stevenson et Thompson.-(19.)

CONTRE.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutillier,
Cameron, de COaNwaL, Cartier, Cauchon, Chabot,
le solliciteur-général Drummond, Flint, Fortier,
Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, Hincks, Jobin,
Lacoste, le procureur-général LaFontaine, LaTer.
rière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général Macdo-
-nald, Sir Allan N. MacNab, Merrit, Méthot, Mor-
rison. Polette, Price, Richards, Robinson, Ross,
sauvageau, Scott, de BrroWN, Scott, du LAc des
DEt x-MONTAGNES, Taché, Viger et Wilson.-(36.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la sixième résolution ayant été de nouveau lue,

et la question ayant été mise, que cette chambre con-
court avec le comité dans la dite résolution;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutil-

lier, Cameron, de CoRNwALL, Cartier, Cauchon,
Cayley. Chabot. le solliciteur-général Drummond,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet,
Bincks, Jobin, Lacoste, le procureur-général LaFon-
taine, La Terrière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-gé-
néral Macdonald, Macdonald, de KINGsToN, Sir Allan
N. MacNab, Merritt, Méthot, Morrison, Polette.
Price, Richards, Robinson, Ross, Sauvageau, Scott,
de BYToWN, Scott, du LAC des DEUX-MONTAGNEs.
Taché, Viger et Wilson.-(38.)

CONTRE.

Messieurs Boulton, de NoRpoLK, Boulton, de To-
RONTO, Christie., Crysler, DeWitt. Dickson, Fergus-
son, Hall, Hopkins, Malloch, McLean, Nolman,
Prince, Seymour, Sherwoad, de BROCKVILLE, Sher-
wood, de TORONTO, Smith, de FRONTENAC, Smith, de
VWENTWORTU, Stevenson, et Thompson.-( 20.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La septième résolution ayant été lue une second

fois, elle a été adoptée.
La huitième résolution ayant été lue une second

fois, et la question ayant été mise, que cette chambr
concourt avec le comité dans la dite résolution.

La chambre s'est divisée; et elle a été résolu
dans l'affirmative.
. La neuvième à la dix-septième des dites résolution

inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elle
ont été adoptées.

La dix-huitième résolution avant été lue une se
conde fois;

L'honorable M. Boulton a proposé en amendemen
à icelle, secondé par M. Boulton, de Toronto, que le
motS " mille livres," soient retranchés, et les mot
" deux cent cinquante," substitués.

La question ayant été mise sur l'amendement, 1
chambre s'est divisée; et les noms ayant été demar
dés, ils ont été pris comme suit :-

roUa.
Messieurs Boulton, de NoRFoInK, Boulton, de T

nONTO, Hopkins et Prince.-(4.)
CONTRE.

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwi
Boutillier, Cameron, de CORNWALL, Cartier, Ca

chon, Cayley, Chabo4 Chauveau, Christie, Crysler,
DeWitt, Dickson, le solliciteur-général Drummond,
Flint, Fortier, Founier, Fourquin, Gugy, Guillet,
ffincks, Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur-géné-
rai LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieur,
le solliciteur-général Macdonald, Macdonald, de
KINGSToN, Sir Alan N. MacNab, Maloch, McFar-
land, McLean, Merritt, Méthot, Morrison, Notman,
Polette, Price, Robinson, Ross, Sauvageau, Scott, de
ByTowN, Scott, du LAc des DEux-MoNTAGNEs, Sey-
mour, Sherwood, de BaocKvni.LE, Sherwood, de To-
RoN·o, Smith, de W ENTwoRTH, Stevenson, Taché,
Thompson, Viger et Wilson.-(5.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la dix-huitième résolution ayant été de nouveau

lue;
M. Seymour a proposé en amendement à icelle,

secondé par M. Sherwood, de Brockville, que les
mots " mille livres," soient retranches, et les mots
' cinq cents livres," substitués.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-
dés ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boulton, de NORFOLK, Boulton, de To-

RONTO, Cameron, de KENT, Dickson, Hopkins, Mc-
Farland, Nolman, Prince, Seymour, Sherwood, de
BR.ocKvILLE, et Smith, de WENTWVORTIH.-(l1.)

coNaE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Boutillier, Cameron, de CoRNwA L., Cartier, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Christie, De Witt, le solliciteur-
général Drummond, Flint, Fortier, Fournier, Four-
quin, Gugy, Hincks, Jobin, Johnson, le procureur-
général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux,
Ïlacdonald, de KINosTON, Sir Allan N. MacNab,
Mc Lean, Merritt, Méthat, Morrison, Polette, Price,
Robinson, Ross, Sauvageau, Scott, de BYTOWN, Scott,
du LAC des DEux-MONTAGNES, Stevenson, Taché et
Viger.-(39.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La dix-huitième résolution ayant été lue de nouveau,

et la question ayant été mise, que cette chambre con-
court avec le comité dans la dite résolution ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Boutilier, Cameron, de CORNWA LL. Cartier, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Christie. DeWitt, le solliciteur-
général Drummond, Flint, Fortier, Fournier, Four-
quin, Gugy, Hincks, Jobin, Johnson, le procureur-
énéral LaFontaine, LaTerriere, Laurin, Lemieux,

Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan N. MacNab,
McLean, 1M'ferritt, lléthot, Morrison, Poleute, Price,
Robinson, Ross, Sauvageau, Scott, de BYToW'N, Scott,

e du LAc des DEux-MoNTAGNES, Stevenson, Taché et
Viger.-(39.)

s CONTRE.

s Messieurs Boulton,. de NoiRFoLx, Boulton, de To-
RONTO, Cameron, de KENT, Dickson, Hopkins, Mc-

- Farland, Nolman, Prince, Seymour, Sherwood; de
BROCKVILLE, et Slmith, de WENTWORTH.-(11.)

t Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
s La dix-neuvième à la soixante-et-cinquième des di-
s tes résolutions inclusivement ayant été lues une

seconde fois, elles ont été adoptées.
a La soixante-et-sixième résolution ayant été lue une
n- seconde fois.

L'honorable M. Boitton a proposéen amendement
à icelle, secondé par M. Hopkins,que les mots " qua-
" tre mille livres," soient retranchés, et les mots
" trois mille livres," substitués,

La question ayant été mise sur l'amendement, la
n, chambre s'est divisée.; et les noms ayant été demandés,
u- ils ont été pris comme suit :-
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' Poui-.
Messieurs Boulon, de NORFOLK, Boulton, de To-

aoNTo,Christie, DeWtt, Hopkins,Malloc, McLean
et .Prince.-(S.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Boutillier, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Chau.
veau, Dickson, FlUnt, Fortier, Fourquin-, Guillet,
Rincks, Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur-général
LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemieux,. le soUi-
citeur-général Macdonald Macdonad, de KNasroN,
McFarland, Merritt, Méthot, Morrison, Notman,
Polette, Price, Richards, Robinson, Ross, Sauvageau,
Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES, Sherwood, de
BaocKvittu, Sherwood, de TORONTO, Stevenson, Ta-
ché et Viger.-(40.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La. soixante-et-sixième résolution a été alors

adoptée.
La soixante-et-septième résolution ayant été lue

une seconde fois, elle a été adoptée.
La soixante-et-huitième résolution ayant été lu une

seconde fois, et la question avant été mise, que cette
chambre concourt avec le dit comité dans la dite ré-
solution ;-

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutil.

lier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Flint,
Fortier, Fourquin, Guillet, Jobin, Lacoste, le procu-
reur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, le solliciteur-général Macdonald, McFarland,
Meritt, Méthat, Morrison, Notman, Polette, Price,
Rihards, Ross, Sauvageau, Scott, du LAc des DEux-
NMONTAGNES, Sherwood, de BROCKVILLn, Sherwood,
de ToRONTo, Taché et Vger.-(32.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoRFoLx, Boulton,

de TORONTO, Cayley, Dickson, Hopkins, Macdonald,
de KWXGSTOlt Ma/loch, McLean, Prince, Smith, de
FRONTENAc, et Stevenson.-(12.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Les soixante-et-neuvième à la soixante-et-quator-

zième des dites résolutions, inclusivement, ayant été
lues une seconde fois, elles ont'été adoptées.

La soixante-et-quinzième résolution ayant été lue
une secondefois;

L'honorable M. Boulton a proposé en amendement
à icelle, secondé par M. Seymour, que les mots "cinq
" cents li'vres," soient retranchés, et les mots " deux
"cent cinquante livres," substitués.

La question ayant été mise sur l'amendement, la
chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Boulton, de Nonromc, Boulton, de To-

.rnTo, Christie, Crysler, DeWitt,, Dickson, Hopkins,

.Malloch, McLean, Noîman, Seymour, Sherwood, de
ToRoNTO, Smith, de FaoNrNAc, et Stevenson.-(14.)

CoNTRE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Boutillier, Cauchon, Chabot, Chaiuveau, FUint, For-
tier, Fournier, Fourquin, Guillet, Mincks, Jobin,,
Lacoste, le procureur-général. LgFontaine,' LdTer-
rière, Laurin, Leinieux, le. solliciteur-général Macdo-
nald, Macdonald; de KtNGsToN, Merritt, Méthot,
Morrison, Polete Price, Richards, Robinson, Ross,
Scott, du:LAC. des DEUX-MoNTAGNEs, Sherwood, de
BaocKvr.LE, Smith, de WENrTWQRTII, Taché et Vi-
ger.-(33.)

Ainsi, elle a passé dans la négative..
La soixante-et-quinzième résolution a été alors.

adoptée.
La: soixante-et-seizième résolution ayant été lue

une seconde fois, elle a été adoptée..

La soixante-et-dix-septième résolution ayant été
lue une seconde fois;

L'honorable -M. Boulton a proposé, secondé par
M. Prince, et la question ayant été mise que la con-.
sidération ultérieure de la dite résolution soit remise
à demain;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boulton, de NORFoLK, Boulon, de To-

aoNTo, Christie, Dickson, Hopkins et Prince.-(6.)

Massieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Boutillier, Cartier, -Cauchon, Chabot, Chauveau,
Crysler, DeWitt, Flint, Fortier, Fournier, Four-
quin, Guillet, Bincks, Jobin, Johnson, Lacoste, le
procureur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin,
Lemieuz, le solliciteur-général'Macdonald, Macdo-
nald, .de KiNGsTON, Malloch, McFarland, Merritt,
Méthot, Notman, Polette, Price, Richards, Robinson,,
Ross, Sauvageau, Scott, du LAc des Dzux-MoNrA-

,GNEs, Seymour, Sherwood, de BaocKvirLLs,&S!/erwood,
de TORONTO, Smith, de FRoNTENAc, Taché et Viger.
--(42.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La soixante-et-dix-septième résolution a été alors

adoptée.
Les soixante-et-dix-huitième à la quatre-vingt-

troisième des dites résolutions, inclusivement, ayant
été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La quatre-vingt-quatrième résolution ayan.t été lue
une seconde fois, et la question ayant été mise, que
cette chambre concourt avec le comité dans la dite
résolution ;

La chambre s'est divisée; et elle a passé dans
l'affirmative.
.,Les quatre-vingt-cinquième à la quatre-vingt-hui-

tieme des dites résolutions, inclusivement, ayant été
lues une seconde fois, elles ont été adoptés.

La quatre-vingt-neuvième résolution ayant été lue
une seconde fois, et la question ayant C-té mise, que
cette chambre concourt avec le comité dans la dite.
résolution ;

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour.
Messieurs le procureur-gtinéral Baldwin, Cartier,.

Cauch~on, Chabot, Chauveau, DeWitt, le solliciteur-
général Drummond, Flint, Fortier, Fournier-, Four-
quin, Guillet, Hincks, Jobin, Johnson, le p-rocureur-
général LaFontaine, Laurin, Lemieux, le solliciteur-.

énéral Macdonald, Méthot, Morrison,. Nolman.
olete, Price, Richar'ds, Ross, Sauvageau, Taché.

et Viger.-(29.)
CONTRE..

Messieurs Badgle3, Boulton, de NouroLg,. Boui-
ton, de TORONTO, Cayley, Christie, Dickson, HopM.
hins, Macdonald, de KirN.GsToN, Malloch, MfcLean,
Prince, Robinson, Seymour, Sherwood, de BRoca-
vILLE, Sherwood,, &0, T'aorNTo,. Smith, de FaOTwr-.
NAc,.et Stev.enson...-(17.),

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Les quatre-vingt-dixième à la quatre-vingt-seizième.

des dites résolutions, inclusivement, ayant été lues une.
seconde fois, elles ont été adoptées. .

La quatre-vingt-dix-septième résolution ayant été,
lue une seconde.fois;

L'honorable M, Boultoin a proposé en amendement
à icelle, secondé par l'honorable M.. Sherwood, que,
tous les mots après. "que," jusqu'à la.finde ladite résolu.
tion, soient retranchés,.aux fins, d'y ajouter-les mots :
"-pendant que. les dépenses de la police, dans les.'<diverses cités du.Haut-.Canada, sont exclusivement
"à la charge des habitants. des dites cités. et. payées

par eux, il est injuste pour le peuple du, :laut -Ca-
,cnada que des dépenses semblables pour maintenir
"cune police, des magistrats et constables, dons los,
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"cités plus populeuses et plus riches de Québec et de
" Mont réal. se montant, depuis plusieurs années, au-
' delà de mille cént louis par année, soient payées à

"même le revenu consolidé,et que c'est ajouter grande-
ment à cette injustice que de demander aujourd'hui à

"mettre à la charge du fonds général de la province
"au-delà de huit mille louis pour l'année 1849, et la
"somme additionnelle de six mille sept cent quatre-
' vingts louis pour l'année courante, dans l'unique but

de lever, équiper et maintenir une troupe de ca-
"valerie composée de cinquante hommes, sous le nom
"de police à cheval, et cela, aussi, sans aucune au.

torisation législative pour sanctionner une telle
"dépense pour un tel objet ; et lorsqu'il est plus que
"douteux que l'armement ou l'emploi d'un tel corps

soit légal, et si ces hommes ne seraient pas sujets à
et une accusation lorsqu'ils commettent quelque vio-
"lence sur quelque personne, sous prétexte d'exécu-
" ter les ordres qui leur sont donnés."

Et des débats s'étant élevés;
L'honorable M. Badgley a proposé, secondé par

l'honorable M. Cayley, et la question ayant été mise,
que les débats soient ajournés à demain.

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Badgley, Bouliton de NoRFoLC Boulton,

de TORONTO, CayleyI, DeWilt, Dickson, Hopkits,
.Macdonald, de KIcNSrON, Malloch, McLean, Prince,
Robinson, Seymour, Sherwood, de TORONTO, Smithk,
de FaoNTzNAc, et Stevenson.-(16.)

CONTRE.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutil.

lier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, le sollici-
teur-général Drummond, Flint, Fortier, Pournier,
Fourquin, Guillet, Bincks, Jobin, Lacoste, le procu.
reur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, le solliciteur-général Macdonald, Merrit,
Néthot, Morrison, Polette, Price, Richards, Ross,
Sauvageau, Scott, du LAc des DEux-Mo-<TAGNES,
Taché et Viger.-(3 1.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question ayant été mise sur l'amendement

à la quatre-vingt dix-septième résolution; la chambre
s'est divisée; et les noms ayant été demandées, ils
ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Badgley, Boulton, de NoRFOLK, Boulion,

de ToRoNro, Cayley, Dickson, Hopkins, Macdonald,
de KINGSTON, Malloch, McLean, Prince, Robinson,
Seymour, Sherwood, de BROcKVILLE, Slherwood, de
ToRONTO, Smnith, de FRONTENAC, et Stevenson-(16.)

CONTRE.

Messieurs le procureur-général Baldwoin. Boutil.
lier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, le sollici-
reur-général Drummond, Flint, Fortier, Fournier,
Fourquin, Guillet, lincks, Jobin, Lacoste, le procu.
ieur-général LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Le-
mieux, le solliciteur-général Macdonald, Merritt, Mé.
thot, Morrison, Polette, Price, Richards, Ross, Sau-
Vageau, Scott, du L.ac des DEUX-MONTAGNES, Ta.
ché et Viger.-(31.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La quatre-vingt-dix-septième résolution ayant été

de nîouveau lue;
L'honorable M. Cayley a proposé en amendement

à icelle, secondé par M. Smith, de Frontenac, que
tous mots: "six mille sept cent et quatre-vingts livres,"
soient retratichés, aux fins d'y ajouter les mots':
1 quatre-mille cinq-cent livres ;" et que tous les mots
après" 3ontréal," jusqu'à la fin de la dite résolution,
soient retranchés, afin d'y substituer les mots: "et
"que ce corp soit déchargé à la fin du mois."'

Et des débats s'étant élévés sur icelle.
Sur motion de M. Boulton, de Toronto, sccondé

par M. Smith, de Frontenac,

Ordonné, que les débats soient ajournés à demain
Ordonné, que les dites résolutions depuis la quatre-

vingt dix-huitième à la cent cinquante-neuvième
inclusivement, soient prises en considération de
nouveau demain.

Ordonné, que les ordres du jour, dont il n'a pas- été Ordres du jour
disposé, soient remis à demain. . - renus.

Alors, sur motion de M. Richards, secondé par M.
Dickson,

La chambre s'est ajournée.

Marlis, 70 die .utsti,
10à hora, A. M.
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(ONFOMÉMENT à l'ordre du jour, les pétitions rétitions Iues.
U suivantes ont été lues:--

D'Uniah Seymour et autres, du comté de Hastings;
demandant certains changements à la loi relative aux
licences, pour supprimer l'intempérance.

De WiÙliam B. Coxwell, écuyer, de la cité de To-
ronto ; exposant ses longs services comme commis
dans le bureau du greffier de la couronne et des plaids
communs, dans le Haut-Canada, et demandant une
aur~entatioude salaire.

De L. G. Brown, écuver, et autres, du comté de
Beauharnois; demandant que les sessions des cours
de circuit du dit comté soient tenues comme ci-devant
dans le village de Beaujarmais.

Ordonné, que la pétition de la municipalité du Division terri-

township de Dawn'; la pétition de la municipalité tor'i.
du township de Brooke; la pétition de la munici-
palité du township d'Euphémia ; et les pétitions
de la municipalité du township de Sarnia, soient
renvoyées au comité de toute la chambre sur le
bill pour faire certains changements dans les di-
visions territoriales du Baut-Canada, et autres
renvois.

Un bill grossoyé pour incorporer les membres de Bi relatif à la
la profession médicale dans le Haut-Canada, et pour profession rn-

y régler la pratique de la médecine et de la chirurgie, dicale, (H..)
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

M. Morrison a proposé, secondé par M. Thompson,
et la question ayant été mise, que le proviso grossoyé
suivant soit ajouté au bill en forme de cavalier, et sui-
ve et fasse partie de la onzième clause:-" Pourvu
"toujours, que pour les fins de cette clause, les can-
"didats à l'examen, lesquels auront suivi les cours
l susdits à la faculté médicale, connue sous le nom de
"l'école médicale de Toronto, auront droit aux
"mêmes priviléges que les candidats qui auront fré-
"quenté aucune école de médecine incorporée,
"comme susdit ;"

La chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Boulton, de NoaroLK, Cameron, de

KENT, le solliciteur-général Drummond, Fergusson,
Flint, Fortier, Fournier, Hall Hincks, Ropkins,
Johnson, LaTerriere, le solliciteur-aénéral Mac-
donald, Merritt, Méthot, Morrison, Price, Ross et
Thompson.-( 19.)

CONTRE.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Boulton, de- TORoNTO, Boutillier, Cameron, de CoRN-
WALL, Chabot, Dickson, Gugy, Jobin, le procureur-
général LaFontaine, Lemieux, Sir Allan N. Mac-
Nab, McLean, Polette, Robinson, Scott, du LAc des
DEUX-MONTAGNES, Seymour, Stevenson, Viger et
Wilson.-(20.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'honorable M. Cameron,,de Corntall, a proposé,

secondé par M. Dickson, et la question, ayant été
proposée, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
" pour incorporer les membres de la profession mé-
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" dicale dans le Haut-Canada, et pour y régler la
'" pratique de la médecine et dela chirurgie."

Et des débats s'étant élevés,
M. Morrison o proposé,.secondé par M. Thomp-

son, et la question ayant été mise, que les débats
soient ajournés de ce jour en six mois.

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:--

Poult.
Messieurs Bordton, de NoaroLKc, Cameron, de

KSNT, Cauchon, De Vitt, le solliciteur-général Drum-
miond, Fergusson, Flint, Fortier, Fourquin, Guillet,
Rall, encks, Hopkins, Jobin. Johnson, Lacoste,
LaTerrière, Laurin, le solliciteur-général Macdonald,
iMerritt, iféthat, Morrison, Perry, Price, Prince,
Scott, du LAc des ).Ux-MorTaGas, Seymour,
Smith, de WusTwon-ru, Steuvnson, Thompson et
W'ilson.--(21.) .

coNTRE

Messieus Badgley, le procureur-général Baldwin,
Boullon, de ToRo'ro, Cameron, de CORNWALL, Cay-
Zey, Chauveau, Christie, Dickson, Fournier, Gugy,
le procureur-général LaFontatine, Lenieux, Lyon,
Macdonald, de EINGSTOn, Sir Allan N. MacNab,
McLcan, Polette, Robinson, Sherzoond,- de Baocx-
VILL , Shoretood, de ToaONTO, Smith, de FaorsxÂc,
Taché et Viger.-(23.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'alirmative.

Bill relatifaux Un bill grossové pour amender l'acte pour encou-
sociétés de rager l'établisscrient de certaines sociétés, communé-"ct°"n ment appelées sociétés de construction dans cette

partie de la province qui formait ci-devant le Haut-
Canada, a été, e conformité de l'ordre, la la troisième
fois.

Résolu, que le bil puse.
Ordonné, que M. Bell porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

RIU relatif a Un bill grossoyé pour incorporer l'association Elgin
rassociation *pour favoriser l'établissement et l'amélioration morale
E!g-n. des gens de couleur, dans le Haut-Canada, a été, en

conformité de l'ordre, lu la troisime fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte

pour incorporer l'association Elgin pour l'éta-
"blissement et l'amélioration morale de la popu.
"lation de couleur du Canada."

Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent,
porte le bill au conseil législatif, et demande son

-concours.

Bil relatif aux Un bill grossoyé pour assigner des salaires fixes et
.alatres ders of- annuels à certains officiers de justice dans le Bas-Ca-
ficiers de jus- nada, et pour créer un fonds spécial des 'salaires, ho.tice, .C.) noraires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés

à leurs charges, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.'

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable procureur-général La.

Fontaine porte le bUil au conseil législatif, et de-
mande son concours.

l1:il relatif aux Un bill grossoyé pour changer et amender l'acte
cours de com- qui règle la pratique des cours de comté dans le Haut.

, (i..c.) Canada, et pour en étendre la jurisdiction, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe. -
Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald
- portele bill au conseil législatif, et demande son

cours.

Message du Message du conseil législatif; par Jàhn Fennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtresen chancellerie:-

M%..l'Orateur,.-
I relatif a. Le conseil législatif'a passé-le bill, intitulé:- "Actece;tains che ci

mens " pour établir de meilleures dispositions relatives à-la
réparation des chemins .dans' l'arrondissement des

" cités et villes incorporées, et dés chemins et ponts
"qui, ayant été soumis -par le-p.assé au contrôle des

66.

" commissaires des travaux publics, pourront ci-après
S passer sous un autre contrôle," avec plusieurs amen-
dements, auxquels il demande le concours de cette
chambre. Et aussi,

Le conseil législatif a passé un bil! pour confirmer si relatif à la
et mettre en vigueur divers règles et règlements faits pratique dans
par les jPges de la cour de- pourvoi pour erreur e les cours du
d'appel de sa majesté pour le Haut-Canada, et pour
d'autres objets relatif aux pouvoirs des juges des-
cours de loi et d'équité dans cette partie de la province,
et à la pratique et aux décisions de quelqu'une de ces
cours, auquel il demande le concours decette chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte r relatif r la
"pour confirmer et mettre en vigueur divers règles pratique dans
' et règlements faits par les juges de la cour de pour- les cours d'

voi pour erreq et d'appel de sa majesté pour lea
"Hlaut-Canada, et pour d'autres objets relatifs aux
"pouvoirs des juges des cours de loi et d'équité dans
"cette partie de la province, et à la pratique et aux
"décisions de quelqu'une de ces cours," a été lu la.
première fois.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par l'honorable M. Robinson,

Ordonné, que IM. Ross ait la permission de péti- Bill relatif au
tionner l'honorable conseil législatif pour pouvoir pont Dorches-

être entendu à la barre de cette chambre comme "
conseil de William Hedley Anderson, et autres,
propriétaires du pont Dorchester, près de Québec,
au sujet du bill maintenant devant le dit conseil
législatif, pour amender l'acte passé du;ant la.
dernière session pour autoriser l'achat du dit-•

Ordonnté, que M. Cauchon ait la permission de
pétitionner l'honorable conseil législatif, pour
pouvoir être entendu à la barre de cette chambre
comme conseil de certains habitants de la Côte-
Beaupré, au sujet du dit bill-

Conformément à l'ordre, la chambre a repris les S i
débats ajournés sur l'amendement qu'on a proposé de
faire, hier, à -la résolution: "Qu'une somme n'excé-
dant pas six mille sept cent quatre-vingts livres, cou-
rant, .soit accordée à- sa majesté, pour subvenir aux
dépenses de la police à cheval de MVontréal, c'est-à-
dire: salaire de l'assistant-inspecteur de la police, trois
cent soixante-et-cinq livres; paie pour "la police à
" cheval, cinq milie et dix livres.; et dépenses contin-

gentes, mille quatre cent cinq, livres,. pour l'année
" 1850."

Et lequel amendement- était, que lès mots " six
milleseptcent quatre-vingts livres," soient retranchés,

et les mots " quatre mille cinq cents," insérés à leur
place ; et-que tous les mots après "Montréal," jusqu'à
la fin d'icelle, soient retranchés, aux fins d'y ajouter
les mots: " et que ce corps.soit licencié à la fin de cc
" mois ;"

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la-
chambre s'est divisée; et les noms ayant'été deman--
dés, ils ont été pris comme suit:-

- .PBoUn.

Messieurs Badgley, Boulton, de NbaFouK, Boultonr
de TotoNTO, Cameron,.de CORNWALL, Cayley, Crys-
ler,. Dickson,, Hopl-ins, Johnson, Macdonald, de
EinosToN, Sir Allan' N. MacNab, Malloch, Robin-
son, Seymour, Sterwood, dle BtOCKVILL, Sherwood,
de ToioNTO, Smith, de FaOSTENAC, Stevenson et
Thompson.--(1 9.) -

corr.am
Messieurs, le procureur-général: Baldwin, Bell,,

Boutillier, Cameron, de'KENT',Cartier,r Cauchon,
Chabot, Chauuéau, le -solliciteur-général .Drummond;.
'Pergusson, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, Bincks, Jobin, Lacoste, le-procureur-général
LaFontaine, LaTerriàre, Laurin, Lemieux, le solli.

ý1citeur-général Macdonald, MlcFarland Merritt, Mé-
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tmot, Morrison, Notmzan, Perry, Polette, Price,
Richards, Ross, Sauvageau, Scott, du LAc des DEUx-
\10\TAGNEs, Sniith, de Wri.rwoirTn, Taché, Viger,
et WVilson.-(30.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question ayant été mise, que cette chambre

concourt avec le comité dans la dite résolution, la
chambre s'est divisée ; et elle a été résolue dans l'af-
firrnative.

Conformément à l'ordre, la chambre a procédé à
prendre de nouveau en considération la quatre-vingt-
dix-huitième jusqu'à la cent cinquante-neuvième réso-
lutions, qui étaient, hier, rapportées du comité des
subsides.

Et !a quatre-vingt-huitième à la centième des réso-
lutions, inclusivement, ayant été lues une seconde fois,
ont été adoptées.

La cent-et-unième résolution ayantbété lue une se-
conde fois, et la question ayant été mise, que cette
chambre concourt avec le comité dans la dite résolu-
tion, la chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POTrn.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,
Boutillier, Burritt, Cameron, de KENT, Cartier,
Cauchon, Cayley. Chabot, Crysler, Dickson, le solli-
citeur-général Drummond, Fergusson, Flint, For-
ticr, rournier, Fourquin, Guillet, Hincks, Jobin,
Johnson, Lacoste, le procureur-général LaFontaine,
LaTerrière, Laurin, Lemnieux. le solliciteur-général
Milacdonald, Macdonald, de Kxaso, Sir Allan N.
MacNab, Mlalloch, lcFarland, Mc Lean, Merritt,
Morrison , Perry, Polette, Pricc, Robinson,. Ross,
Sauvageau, Scott, du LAc des DEux-MONTAGNES.
Seymour, Sherwood, de BRocKvîLLE, Sm ith, de FaoN.
TENAC, Smith, de Wrn:7rwORTHr, Stevenson, Taché et
Viger.-(48.)

CONTRE.
Messieurs Boulton, de Tor-ONTO, Prince et Thomp-

son.-(4.)
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
La cent deuxième, jusqu'à la cent quatrième réso-

Ititions inclusivement, ayant été lues une seconde fois,
ont été adoptées.. ., .

Ordonné, que la cent cinquième, jusqu'à la cent
cinquante-neuvième résolutions, inclusivement,
soient pris de nouveau en considération à la
prochaine séance de cette chambre.

Sur motion de l'honorable M. Hinchs, secondé par
M. le solliciteur-général Macdonald,

Ajournement. Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle
s'ajourne ce jour, à trois heures, P. M.

111 relatif aux L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
tra.vaux pu.

cs .u' pour amender- les lois relatives aux travaux publics
(le cette province, étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de tout la chambre de ce
jour.

Sur motion de l'honorable procureur-général Bald-
in, secondé par M. McFarland,

13i1m relatif à la Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif
pratue dans intitulé : " Acte pour confirmer et mettre en vi.

l1ut-enursdu "gueur divers règles et règlements fait par les
"juges de la cour de pourvoi pour erreur et

d'appel de sa majesté pour le Haut-Canada, et,
" pour d'autres objets relatifs aux pouvoirs des
" juges des cours de lui et d'équité dans cette
"partie de la province, et à la pratique et aux

.decisions de quelqu'une de ces cours," soit
maintenant lu une seconde fois.

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre à la pro-
thain sêaice d'icelle.

gusti. A. 1850.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bi relatif à
grossoyé du conseil législatif, intitulé: 4 Acte pour I,°cO 1 (oe
"prolonger la période fixée pour l'achèvement du 1'Am6rique
"télégraphe de l'association du télégraphe électri- Britanniq:e du
"que de l'Amérique Britannique du Nord, et pour Nord.
" d'autres fins relatives à la dite association," étant
lu;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la

prochaine séance de cette chambrç, et que les
règles ue cette chambre soient mises de côté
quant à icelui.

L'ordre du jour, pour que la chambre'se forme en Bill pour a.
comité sur le bill pour amender l'acte qui autorise monder L'acte
l'établissement des compagnies d'assurance mutuelle relatif anx
et prohiber les compagnies d'assurance mutuelled'ssuranc
étrangères dans cette province, et pour d'autres fins y mutuelle.
mentionnées, étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

M. Taché a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Taché a fait rapport que le comité avait passé

le bill et y avait fait un amendement .
O donné, que le rapport soit reçu à la prochaine

séance de cette chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill en faveur

grosso du conseil législatif, intitulé: l Acte pour des incndiCi
y5Oi de Quc-bcc.

" amender. de nouveau l'acte pour -venir en aide à
" ceux qui ont soufTert par les incendies à Québec,"
étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit iriaintenant lu la troisième

fois, et que les règles de cette chambre soient
mise de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur-général Drumnond

reporte le dit bill au conseil législatif, et informe
leurs honneurs que cette chambre l'a passé sans
aucun amendement.

Message du conseil législatif, par John Fenniüigs Messgo du
Taylor, écuyer, l'un des matt-es en chancellerie : onil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé " Acte 131m relatif à
" pour amender et refondre l'acte qui pourvoit à l'or- lorganisation

" ganisation du notariat dans le Bas-Canada," avec du notariat.

un amendement, auquel il demande le concours de
cette chambre. Et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Biil relatif à la
" pour amender l'acte . d'enregistrement du Haut. loi denrogis-
" Canada," avec un amendoment, auquel il demande (.'c"Ì
le concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture clu bill Bil r,]atif au
grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour COll'6e Victa

autoriser la translation du collége Victoria, de Co- ra.
bourg à Toronto," élant lu ;
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe,
Ordonné, que M. Morrison reporte le dit bill au

conseil législatif, et informe leurs honneurs que
cette chambre l'a passé sans aucun amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Robinson, se-
condé par M. Malloch,

La chambre s'est ajournée.
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Afercurii, 70 die dugusti, 1850;

3a hora P. M.

Pill relatif . {\RDONNÉ, que l'amendement fait 'par le consei
l'organisati n U législatif au bill, intitulé:" Acte pour amender e

du°oit " refondre l'acte qui pourvoit à l'organisation
" du notariat dans le Bas-Canada,"soit mainte-
nant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
l'amendement en considération, et lequel a été lu
comme suit

Feuille 9, ligne s2. Retranchcz depuis '" et," jus.
qu'à abrogé,' dans la dixième feuille, et la 15me
ligne des deux mots inclus.

Le dit amendement ayant été la une seconde fois,
a été adopté.

-Ordonné, que M. Jobin reporte la bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
charnbre a adopté leur amendement.

Bill relatifr Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé-
lenregistre. gislatif, au bill, intitulé: " Acte pour amender
ment, I "l'acte d'enregistrement du Haut-Canada," soit

maintenant pris en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

le dit amendement en considération, et lequel a été
lu comme suit :-

Feuille 4, ligne 28. Retranchez depuis " enregis-
trement," jusqu'à " et," dans la 42me ligne.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,a été adopté. -

Ordonné, que M. Smith, de Frontenac, reporte le
le bill au conseil législatif, et informe leurs hon.
neurs que cette chambre a adopté leur amende-
ment.

Bil relatif tL Ordonné, que les amendements faits par le conseil
elnns ce pons. législatif au bill, intitulé: " Acte pour établir de

" meilleures dispositions relatives à la réparation
"des chemins dans l'arrondissement des cités
" et villes incorporées, et des chemins et ponts
" qui, ayant été soumis par le passé au contrôle
"(des commissaires -des travaux publics, pour-
" ront ci-après passer sous un autre contrôle,"
soient maintenant pris en considération.

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
les dits amendements en considération, et lesquels ont
été lus comme suit-.

Feuille 1, ligne 13. Après " que," insérez " le
edroit defaire usage comme grand~s chemins de."

Feuille 1, ligne 13. Retranchez" depuis," province
jusqu'à ' sauf," dans la 14me ligne.

Feuille 1, ligne 13. Retranchez " ces," et insérez
les."

Feuille-1, lignes 13 et 14. Après " terreins," insé-
rez I occupés par les dits grands chemins."

Feuille 13, ligne 17. Après ". chemin," insérez
"et ou un chemin de concession ou de traverse dans
"toute telle cité,ou ville, à l'égard duquel les per-
" sonnes actuellement en possession,.ou celles qu'elles
"représentent, ont ouvert des rues dans telle cité ou

ville, sans recevoir de compensation au lieu de telle
concession et chemin de traverse." ,
Les dits amendements ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que M. Rincks reporte le bill au conseil

législatif, et :informe leurs honneurs que cette
chambre a adopté leurs amendements.

- -

rén;:enuaire L'honorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs
de sa majesté, a mis devant la chambre, par.ordre de
son excellence le gouverneur-général,-Etat des,

comptes et des affaires du pénitentiaire provincial,
pour l'année 1849.

Pour le dit état, voir appendice (R.i.) Appcndle,

Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald-
t win ait la permission d'introduire un bill pour

abolir le droit de primogéniture dans la succession
des .héritages possédés en pleine propriété ou
pendant la vie d'un autre, dans lelRaut-Canada,
et pour pourvoir au partage d'iceux entre les pa-
rents du dernier propriétaire de la manière qui
s'accordera le mieux avec les droits relatifs des
parties intéressées au partage.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a. été ordonnée pour demain.

M. Wilson, du comité spécial nom.mé pour s'enqué- Second rapport
rir de l'état des revenus publics et des dépenses de la du comiid du
province, et pour examiner et rapporter à la chambre "", et de l
quelles autres règles et restrictions il pourrait être dnublce
convenable d'adopter dans son opinion, pour établir
un contrôle efficace sur tous les officiers qui reçoi-
vent,- gardent en dépôt et employent les deniers pu-
blics, et quelles autres mesures il faudrait adopter
pour diminuer aucune partie des dépenses publiques
sans préjudice au service public; avec pouvoir 'de faire
rapport de temps à autre, a présenté à.la chambre le
second rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit:-

Votre comité a dévolu aux matières qui lui ont été
renvoyés tout le temps dqnt il a pu disposer; et,
comme résultat de ses travaux, il soumet respectueu-
sement à.votre honorable chambre tous les témoigna-
ges qui lui ont été donnés, afin que votre honorable
chambre et le pays soient en possession des informa-
tions qui ont été données à votre comité, dans l'ac-
complissement du devoir qui lui a été assigné.

Pour le témoignage mentionné dans le dit rapport, ,ippendice
voir appendice (B. 13.) (..

Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : Bill relatif nu
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin d chemin de fer
" Bytoton et Prescott," a été, en conformité de l'or- t"'" e
dre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte
4 pour incorporer une compagnie aux fins de
" contruire un chemin de fer entre Bytown et
"'Pcscott."

Ordonné, que M. Scott, de Bytown, porte le bill au
conseil législatif, et demande son concours.

e Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: Bil relatif IL
". Acte pour prolonger la période hxée pour l'achè-l'aeiatiOn

" venent du télégraphe de l'association du télégra- 1 phe dc
".phe. électrique de l'Amérique Britannique du Mord, l rique N.
6 et pour d'autres fins relatives à la dite association," B.
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que. le bill passe.
Ordonné, que M. Ross reporte le bill-au conseil

législatif, et informe leurs honneurs que cette
chambre l'a passé sans aucun amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill reli ctloirailpour -abroger cette disposition de la loi qui approprie fonds des licen-
les recettes de cette partie du fonds, des licenses de ces de mariage
mariage provenant du'H1aut-Canada, au soutien ex-
clusif de certaines institutions spécifiées, et de les lais-
ser à la dispositisn du parlement pour les besoins du

I'aut-Canada, généralement, étant lu ;
Le bill a été, en'conséquence, lu une seconde fois,

et ordonné d'être grossoyé et lu la troisième fois de-
main.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif au
comité sur le bill pour investir la municipalité de Co- havre de Co.

bourg.
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bourg de la propriété du havre de cette ville, étant
lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Hopkins a pris le fauteuil du comité ;et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Hopkins a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Hopkins a fait rapport du bill en conséquence, et

les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
' lu la troisième fois demain.

Bi relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se forme enlicecs d'su-
bergc(I..C.)comité sur le bill pour amender les lois relatives aux

licences d'auberges dans le Haut-Canada, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. iVilson a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque témps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Wilson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit grossoyé et lula troisième
fois demain.

mai relair aux
eiurs fie di.U. Un bill grossoye pour amender et refondre les
,ton, <H..c.> divers actes maintenant en force qui règlent la pra-
No. %) tique des cours de division dans le Raut-Canada, et

pour étendre la jurisdiction des dites cours, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisiémo fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte
' pour amender et refondre les divers actes

maintenant en force qui règle la pratique des
" divisions dans le Haut-Canada, et pour éten-

dre la jurisdiction des dites cours."
Ordonné. que M. le solliciteur-général Macdonald

porte le bill au conseil législatif, et demande son
coicouirs.

nil pour rd- L'honorab!c M. Cameron, de Kent. a proposé, se.
r l .""i"conde par M. Flint, et la question ayant été mise,rnce. que l'ordre du jour pour que la chambre se forme en

comité sur le bill pour réprimer plus efficacement
l'intempérance, soit maintenant lu ; la chambre s'est
divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs Boutillier, Carncron, de KCNT, Cartier,

Cauchon, Chabot, Crysler, DeWitt, le sulliciteur-
général Drummond, Fergusson, Flint, Fortier,
Fourquin, Gugy, Guillet, Hincks, Hopkins, Jobin,
Johnson, Lacoste, LaTerrière, Laurin, McFarland,
Méthot, Notnan, Perry, Price, Prince, Sauvageau,
Scott, de BYTOWN, Scot, du LAc des Diux-Mor-
TAGNES, Seymour, Smith, de WEsTwoRTz,Stevenson.
Taceté, Thzompson, Viger et Wilson.-(37.)

CONTRE.
Messicurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Cameron, de CONIVALL, le procureur-général La
Fontaine, le solliciteur-général Macdonald, Robinson,
Sherwood, le BnocCvna.E, et Sherwood, de Tonoxro.
-(8.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Et l'ordre du jour, étant lu ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Crysler a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps.
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Crysler a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait rait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain..

Message du conseil législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivants, sans
amendement, savoir:-

Bill, intitulé: " Acte pour permettre que les mem- Bill relatif aux
C bres des sociétés d'agriculture de comté dans le sociéts d'a-
" Bas-Canada," soient élus en aucune année après griculture de
la période fixée par la loi. CO*mid.

Bill, intitulé: " Acte pour limiter le temps fixé s3u relati au
pour le rachat du scrip pour terres."
Bill, intitulé : "Acte pour imposer un droit sur les 8ci1 relatif aux.

" impressions étrangères des ouvrages britanniques droits sur les
" soumis au droit de propriété littéraire. " réimpressions

étrangbres.
Bill, intitulé : "Acte pour pourvoir à l'établissement Bill relatif àd'un fonds pour subvenir aux frais de construction l'asiles des lu-

" de l'asile des lunatiques, et autres édifices publics iatiques,
"dans le Haut-Canada." JL-c.)

Bill, intitulé: "Acte pour pourvoir au paiement de Bill relatif aux
"la somme d'argent y mentionnée on faveur de trois cniles de
" écoles additionnelles de grammaire dans le comté grammaire du,
"de York, pour l'année mil huit cent quarante-neuf." o d

Bill, intitulé: "Acte pour amender les lois relatives
"aux colporteurs et porte-cassettes."

Bill, intitulé: "Acte pour amender un acte pour Bill relatif aux
" fournir de l'eau à la cité de Québcc, et aux lieux en- colporteurs et
4C vironnants." porte-cassettes.

Bill, intitulé: "Acte pour modifier et amender deux Bil relatifà la
divers actes passés respectivement dans la septiéme compagnie de
et lahuitième années du règne de sa présente majesté, prCts et de-
relatif à la compagnie de dépôts et prêts dans le* pô*

"Ilaut-Canada."
Bill, intitulé: "Acte pour venir en aide aux banque- Bili relatifaux

" routiers dans certains cas." banquerou-
tiers.Bill, intitulé : "Acte pour mettre les percepteurs des riii relatif aux

"taxes locales dans le Haut-Canada, pour les diverses taxes locales,
années mil huit cent trente-six à mil huit cent qua- (H..-C.)
rante-neuf, inclusivement, en étant de recouvrer les

"taxes échues durant les dites années, respectivement,
" et qui ne sont pas encore payées."

Bill, intitulé: "Acte pour protéger les télégraphes Bil relatir aux
électriques en cette province contre tous dom- tdicgraphes c-
mages." lectriques.

Bill, intitulé : "Acte pour changer la pratique de la Bill relatif aux
"loi dans les actions relatives au douaire dans le lfaut- actions sur les

Canada." douaires,
. (H.-G.)

Bill, intitulé: "Acte pour faciliter la tenue des cours Bill relatif uxr
de session générales et trimestrielles de la paix dans cours de ses.

"le Bas-Canada." Et aussi, sien trimestri-
Le conseil a passé le bill, intitulé: "Acte pour au- Biii relatif&" toriser la compagnie du grand chemin de fer occi-'embranche-

dental à construire un chemin de fer d'embranche- ment du grand
4 ment jusqu'à la ville de Galt," avec un amendement, chemin d fer
auquel il demande le concours de cette chambre. occidental.

Et ensuite, il. s'est retiré.
M. Chauveau a proposé, secondé par M. Ross, etBi11 relatiauxt

la question ayant été mise, que l'ordre du jour pour actions r6elles.
que la chambre se forme en comité sur le bill pour au mixtes,
amender la loi- du Bas-Canada quant au district dans(B.-C:)
lequiel les actions réelles ou mixtes pourront être com-
mencées, soit maintenant lu ;

La chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

roun.
Messieurs Chauveau, le solliciteur-g6néral Drum.-

mond, Lemieux, Malloch, Méthot, Ross et Viger.-(7.),
CONTRE.

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
Bell; Boulton, de NoRFoLK, Boutillier, Cameron, de
KENT. Cartier, Crysler, De Witt, Dickson, Fergusson,
Flint, Fortier, Fourquin, Gugy, Guillet, lincks,
Hopkins, Jobin, LaTerrière, le solliciteur-général.
Macdonald, McFarland, Perry, Polette, Price,
Prince, Robinson, Sauvageau, Scott, du LAc des
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DEUX-MONTAGNES, Sherwood,de TORONTO, Smith,,d
WFNTWORTH, Stevenson et Wilson.-(33.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Bill pour con- Un bill grossoyé pour continuer, pour un terni
ticuer les lois limité les divers actes et ordonnances y mentionné

a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit :" Act

Spour continuer pendant un temps limité le
"divers actes et ordonnances y mentionnés."

Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummon
porte le bill au conseil législatif, et demande so
concours.

1M1 relatif au M. Taché a fait rapport du bill pour amender l'act
compagnies qui autorise l'établissement des compagnies d'asst
d'aseurnce rance mutuelle et prohiber les compagnies d'assuranc

lu•uelle, mutuelle étrangères, dans cette province, et pour d'au
tres fins y mentionnées; et l'amendement a été lu.

M. McFarland a proposé, secondé par M. le so
liciteur-général Drummond, et la question ayant ét
proposée, que l'amendement soit maintenant lu un
seconde fois ;

M. le solliciteur-général Macdonald a proposé e
amendement à la question, secondé par M. McLean
que le mot " maintenant," soit retranché, et les mot
<'de ce jour en six mois' ajoutés à la fin d'icelle.

Et la question ayant été mise sur l'amendement
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell

Boulion, de NonvoLK, Burritt, Cartier, Chabot
Christie, Crysler, DeWitt, le solliciteur-généra
Drummond, Fergusson, Fournier, Fourquin, Hop
ins, Johnson, le solliciteir.-énéral Macdonald, Mal

loch, McLean, léthot, Perry, Price, Richards
Robinson, Scott, du LAC des DEUX-MONTAGNES, Sey
nour, Smith, de FRoNTENAc, et Thompson.-(27.)

CONTRE,
Messieurs Boulton, de ToRONTO, Cameron, de&

KENT, Dickson,' Hincks, Macdonald. de KINdsTON
.McFarland, Polette, Sherwood, de TonoNTo, Steven.
son et Viger.-(10.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,

ayant été mise;
Ordonné, que l'amendement soit lu une seconde

fois de ce jour en six mois.

Sub, ides. Conformément à l'ordre, la chambre a de nouveau
procédé à prendre en considération la cent cinquième
jusqu'à la cent cinquante-neuvième des résolutions
qui étaient hier rapportées du comité des subsides.

Et la cent cinquième résolution ayant été lue une
seconde fois, et la-question ayant été mise, qun cette
chambre concourt avec le comité dans la dite résolu-
tion; la chambre s'est divisée; et elle a été résolue
l'uffirmative.

Le cent sixième résolution ayant été lue urie se.
conde fois, et la question ayant été mise, que cette
chambre concourt avec le comité dans la dite résolu-
tion; la chambre s'est divisée; et elle a été résolue
dans l'affirmative.

La cent septième jusqu'à la cent cinquante-et-
unième des résolutions, inclusivement, ayant été lues
une seconde fois, ont été adoptées.-

La cent cinquante-deuxième résolution ayant été
lue une seconde fois, comme suit:- .152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze

ifille livres, courant, soit, accordée à sa majesté
pour acquérir un site et pour l'érection d'une'
bàtisse pour l'école normale du Haut-Canada.

M. Smith, de Frontenac, a proposé, secondé par
l'honorable M. Robinson, et la question ayant été
mise; que la dite résolution soit prise de uouveau en
considération de ce jour en six mois; la chambre s'est

67

le divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont-été
pris comme suit :-

POUR.
Messieurs Badgley, Burritt, Càmeron, de KE'r,

s De Witt, Dickson, Macdonald, deKINGsToN, Sir .llan
s, N. MacNab, Mallock, McFarland, McLean, Robin-

son, Seymour, Sherwood, de BROCKvILLE, Smith, de
e FRONTENAC, et Stevenson.-(15.)
s CONTRE.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,
d Boulton, de ToaoNTo, Boutillier,. Cartier, Cauchon,
n Chabot, Chauveau, le solliciteur-général Drummond,

Fortier, Fournier, Hinchs, Jobin, le procureur-géné
ral LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux,

e Merritt, Méthot, Price, Ross, Sauvageau, Scott, du
- LAC des DEUX-MONTAGNES, Tompson et Viger.-
e (25.)
- Ainsi, elle a passé dans la négative.

Et la cent cinquante-deuxième résolution ayant été
- lue de nouveau;
é M. Thompson a proposé en amendement à icelle,
e secondé par l'honorable M. Cameron, de Kent, que

les mots " quinze mille livres," soient retranchés, et
n les mots " cinq mille livres," insérés à leur place.
, Et la question avant été mise sur l'amendement, la
s chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman-

dés, ils ont été pris comme snit:-
, FouR .
- Messieurs Burritt, Cameren, de KENT, De Witt,

Malloch, McFarland, McLnan, Robinson, Seymour
et Thtompson.-(9.) 

CONTRE
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

I Bell, Boulton, de ToRONTo, Boutillier, Cartier, Cau-
- chon, Chabot, Chauveau, Dickson, le solliciteur-géné-

rai Drummond, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier,
Hincks, Jobin, Lacoste, la procureur-général LaFon-

- taine, LaTerrre, Laurin, Lemieux, le solliciteur-
général Macdonal, Macdonald, de KINGSTON, Sir Allan
N. MacNab, Merritt, Morrison, Price, Ross, Sauva-
geau, Scott, du LAc des DEUX-MONTAGNES, Sterwood,
de BROCKVILLE, Smith, de FRONTENAC, Stevenson et

* iger.-(35.)
Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la cent cinquante-deuxième résolution ayant été

lue de nouveau, et la question ayant été mise, que
cette chambre concourt avec comité dans la dite ré-
solution ; la chambre s'est divisée; et les noms avant
été demandés, ils ont été pris comme suit

SPOUR.
Messieurs le procureur-général Baldwin, Bell,

Boulton, de TORONTO, Boutillier, Cartier, Cauchon,
Chabot, Chauveau, le solliciteur-général Drummond,
Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Guillet, lincks,
Jobin, Lacoste, le procureur-général LaFontaine, La
Terrière, Laurin, Lemieux, le solliciteur-général
Macdonald, McLean, Milerritt, Morrison, Price, Ri-
chards, Ross, Sauvageau, Scott, du Lâc des DEux-
MONTAGNES, Sherwood, de BRoCKvILLE, Taché et
Vige,.-(33.)

CONTRR
Messieurs Badgley, Burritt, Cameron, de KiTNr

De Wiüt, Dickson, Macdonald, de KIGSTON, Sir Ailan
N. MacNab, 'Malloch, McFarland, Robinson, Sey-
mour, Smith, de FRoNTSNAC, Stevenson et Thomp-
son.--(14.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'aflirmative.
La cent troisième résolution, jusqu'à la cent cin-

quante-neuvième des résolutions, incuiusivement, ayant
été lues une seconde fois, ont été adoptées.

M. Miloch, du comité des subsides, a fait rapport
de plusieurs résolutions, lesquelles ont été lues comme
suit:--

1. Résolu, qu'une somme n'excédant -pas quatre-
vingt-dix mille et dix-sept livres, courant soit S
accordée à sa majesté pour le canal Welland.

265



266 7° August. A. 1850.

crallan st. 2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante- Fnatne, LaTerrière, Laurin, Lmieux, Lyon, le sol-
Laurent. huit mille et soixante-et-douze livres dix-sept liciteur-général Macdonald, Sir Affan N. MacNab,

chelins, courant, soit accordée à sa majesté pour Malloch, McLaan, Merritt, Méthot, Notman, Perry,
les canaux du St. Laurent- Polett, Price. Richards, Ross, Sauvageau, Scou, dc

canyt.oers. 3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille BrrowN, Scott, du LAc des DErx-MoN·rAGN.s, Sey-
cent vingt-deux livres. courant, soit accordée à mour, Smith, de FaoNrFs.Ac. milh, de WexrWorru.
sa majesté pour le canal St. Ours. Taché, Thompson, Viger et Wilson.-(47.)

canal Can- 4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-mille Ainsi, elle a passé dans la négative.
bkv. six-cent quarante livres, courant, soit accordée à Et la question ayant été mise sur l'amendenent à

sa majesté, pour le canal Chambly. la douzième résolution; la chambre iest divisée; et
camation 5. Résolu, qu une somme n'excédant pas dix-mille les noms ayant été dcmandés, ils ont été pris comme

pour domma livres, courant, soit accordée à sa majesté, pour suit:-
tune,.etc. payer les réclamations pour dommages .ausés PoUR.

aux terres parles travaux publics. Messieurs Boulton, de NOnFour, Boulton, de To-
ront de c4a- G. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cir cents aoN·ro, Hopkins, Perry, et Shlerwood, de llaocK-
iham. soixante livres, courant, soit accordéo à sa ma- vi.L--(5.)

jesté, pour le pont de Chatham coN-raE.
iheni:n de 7. Résolu. qu'une somme n'excédart pas sept cent Messieurs Badgley, le procurcur-général Baldwin,
' hanbr et qnatre livres, courant, soit accordée à sa majesté, Bel, Boutillier, Camteron, de COswtYALL, Cartier,

pour le chemin de Chambly et Granby. Cauchon, Cayley, Chabot, Chau tveau, Dickson, le
rîeemnn de 8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas une livre, solliciteur-général Drummond, Frgusson, Flint,Rondeau. dix chelins et un denier, courant, goit accordée Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, GuiIC, llincks,

à sa majesté, pour le chemin de Rondeau. Jolnson, Lacoste, le procureur-général LaFoataine,
Cnnal du Si. 9. Résolu, qu'une somme n'es:cédant pas vingt-deux LaTeraiére, Laurin, Lemieux, Lyon, le solliciteur-
Ac *rrîletid livres, deux chelins et dix deniers, courant, soit général Macdonald, Macdonald, de Kiscs-rox, Sir

accordée à sa majesté, pour un relevé du canhl Allan N. MacNab, Malloch, McLean, Merritt, Mé-
du St. Laurent et du lae Champlain. thot, Notrnan, Palette, Price, Richards, Robinson,

sZtatliq ie'. Je 10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente- Ross, Sauvageau, Scou, de BrYrow<N, &oit, du LAC
cnezan de fer. deux livres, quatorze chelins et quatre deniers, des D£ux-Mo arhcxns, Seymour, Smith, de Fatox·rn-

courant, soit accordée à sa majesté, pour re- NAc, Smnith, de WENrWORTu, Tachté, hompsoM,
cueillir des statistiques sur les chemins de fer. Vigcr et Wilson.-(50.)

Chuin de 11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre Ainsi, elle a été passé dans la négative.
Liondon rt cent trois livres, neuf chelins et sept deniers, Et la douzième résolution ayant été lue de nou-chatlham. courant, soit accordée à sa majesté, pour le che. veau ;

min de London et Chahakm. 1 L'honorable M. Robinson. a proposé en amende.
Edi-ce, pu. 12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze ment à icelui, secondé par l'honorable M. Mracdonald,
bics a Quabec. mille livres, courant, soit accordée a sa majesté, que tous les mots après " que," jusqu'à la fin d'icelui,

pour des changements et des additions aux édi- soient retranchés, aux fins d'y ajouter les mots :
fices publics. l" cette chambre est d'avis qu'aucune somme d'argent

Les première onzième résolutions ayant été lues ' ne devrait étre votée pour préparer la translation
une seconde fois, ont été adoptées. " du siége du gouvernement hors de Toronto, avant

La douzième résolution ayant été lue une seconde " qu'une résolution prise conjointement par les deux
fois ."chambres de la législature ait décidé de l'opportu.

L'ionorable M. Boulton a proposé en amendement '' nité de cette translation."
à icelle, secondé par M. Hopkins, que tous les mots Et la question ayant été mise sur l'amendement, la
après "que,'' jusqu'à la fin d'icelle, soient retranchés, chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
aux fins d'y ajouter les mots " aucune somme ne de- désils ont été pris comme suit:-
"vrait être accordée pour des altérations aux ( iifices rouR.
"publics de Québec, ou pour la construe.tion d'au- Messieurs Boulton, de Noarotx, Boulton, de To.
" cunes nouvelles bâtisses, ou pour aucune addition à nONTO, Cayley, Hopkins Macdonald, de Ksas-rox,
"l'édifice du parlement en ce lieu, pour une nouvelle McLean, Perry, Robinson, Seymour, Sherwood, de
"chambre pour le conseil législatif, jusqu'à ce que BaCCK.VI.LE, Smith, de FaoNrETNAc.-(l 1.)
"des plans et devis de la totalité des ouvrages aient COTrE. -
"été préparés et soumis au parlement pour son appro. Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,
"bation, afin que cette chambre puisse juger si les Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chau.
" ouvrages projetés sont conformes aux besoins du veau, Christie, Dickson, le solliciteur-général Drum-
"pays." mond, Fergusson, Flint, Fortier, Fournier, Four.

L'honorable M. Cameron, de Cornwall, a proposé quin, Gugy, Guillet, Rincks, Johnson, Lacoste, le pro.
en amendement au dit amendement proposé, secondé cureur-général LaFontaine, LaTerriére, Laurin,
par lionorable M. Cayley, que tous les mots après Lemicuz, Lyon, le solliciteur-général Macdonald,
- législatif,'"soient retranchés, aux fins d'y ajouter les Sir Allan N. MacNab, Merritt, iMéthot, Nornan,
mots " durant la présente session de la législature." Polette, Price, Richards, Ross, Sauvageau, Scott,

Et la question ayant été mise sur l'amendement å de BrrowN, Scott, du LAc des DEUx-MoNrTAGNEs,
l'amendement proposé à la douzième résolution, la Smith. de Wr.NTWoaTI, Taché. Tlonpson, Viger
chambre s'est divisée; et les noms ayant été deman- et Wilson.-(44.)
dés, ils ont été pris comme suit:- Ainsi, elle a passé dans la négative.

PoUa. Et ladouziéme résolution ayant été lue de nouveau;
Messieurs Boulion, de NOaROLK, Boulton, de To- 'M. 'Lyon a proposé en amendement à icelle, secon.

IloNro, Cameron, de CoRNWALT, Cayley, .Bopins, dé par M. Malloch, que tous les mots après " majes.
Mîacdonald, de KINGSTON, Robinson, et Sherwood, de " té," jusqu'à la fin d'icelle, soient retranchés, aux fins
B3a.OCKVILLE.-(S.) d'y ajouter les mots: " pour contribuer à la construc-

CoNTRE. I tion d'édifices du parlement dans la ville de By-
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldtoin, "toton, pour y-tenir les séances de la législature du

Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, " Canada uni ;"
1)ickson, lesolliciteur-général Drumraond,Fergusson, -Et la question ayant été mise sur l'amendement,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, la chambre s'est divisée ; les noms ayant été deman.
Jiincks, Johnson, Lacoste, le procureur-général La- dés, il ont été pris comme suit:-
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roux.
Messieurs BeIl fohnPson, Lyon, Halloch, et Scott,

de BrTowN.-(5.)
COraM

Messieurs Badglvy, le procureur-général BaldUin,
Boulton, de Noavor., Boulton, de ToRonO, Boti(-
lier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Christie,
Dickson, le solliciteur-général Drummon4 Fergus-
son, FiUn, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy,
Guille4, Hincks, Ropkins, Lacoste, le procureur-gé-
nérdl LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemieux,
le solliciteur-général Macdonald, Macdonald, de
XscsToc, Sir Allan N. MacNab, McLean, Merritt,
Méthot, Notman, Poltte, Price, Richards, Robinson,
Ross, Scott. du Lac des Dzux-MONAGNEs, ey-
mour, Smith, de FnomTENAc, Smith, de Wr.Vrworr,
Taché, Viger et Wilson.-(45.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la douzième résolution ayant été lue de nou-

veau, et la question ayant été mise, que cettecham-
bre concourt avec le comité dans la dite résolution,
la chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés ils ont eté pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Ba fgley, le procureur-général Baldain,

Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot, Chau-
ueau, Christie, Dickson, le solliciteur-général Draun-
mon, Fergusson,Flint, Portier, Fournier, Fourguin,
Gugy, Guillict,lincksJohnson,Lacoste, leprocureur-
général LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemieux,
le solliciteur-général Macdonald, Sir Allan N. TMac-
Nab. HJerritt, Métiot, Nolman, Polette, Price,
Richards, Ross, Saucageau, Scot4de Bv'rowN, Scott,
du LAc des DEUX-MoNiTAGoiNEs, Smith, de WEST-
WORTn, Taché, Tihompson, Viger et Wilson.-(42.)

CONTaE.
Messieurs Boulion, de NORFOLK, Boulton, de To-

RoNT'o, Cayley, Hopkins, Macdonald, de KINGsTON,
Mallo ch, McLean, Perry, Robinson, Seynour, Sher-
twood, de BROCICVILLE, et Snith, de raONTENAC.
-(12.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par M. Wilson,

.Aiornement. Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle
s'ajourne à demain, à dix heures, A. M.

Voies et Mo- L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en
y"s. comité pour considérer les voies et moyens de réali-

ser les subsides accordés à sa majesté, étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. .Boulion, d.e.Toronto, a pris le fauteuil ducomi-

té; et après y avoir siégé quelque:temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil; '
Et M. Boulton, de Toronto, a fait rapport queile

comité avait passé plusieurs -résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit:--

1. Résolu, que-pour défrayer les subsides accordés
à sa majesté, cent soixante-et-treize mille quatre
cent quarante-huit:livres, trois chelins et dix-de-
niers courant, soit accordée à .même tle fonds
consolidé du revenu de cette province, non autre-
ment ·approprié.

2. Résolu, que -pour défrayer.les subsides accordés
ù sa majesté, la -somme de deux mille cinq cent
quatre-vingt.douze livres, quatre chelins et sept
deniers, courant, soit accordée.à même -le fonds
des'biens des jésuites.-

2. Résolu, que pour prélever les subsides accordés
à sa majesté,Jlasomme de, cent quatre-vingt-sept
.mille :cinq cent soixante-treize livres, quatorze
-chelins et trois deniers, courant, soit.prélevée au
moyen de débentures, pour le service de-1850. -

4. Résolu, que pour prélever les subsides accordés
à sa majesté, la somme de trente mille livres,
courant, soit prélevée au moyen de débentures,
garanties sur le fonds des bâtisses du Raut-Ca-
nada.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde
fois, ont été adoptées.

Ordonné, que l'honorable M. Bincks ait la permis- Bim reiaufaux
sion d'introduire un bill pouraccorderà sa majesté sblde.
certaines sommes requises pour défrayer certaines
dépenses du gouvernement civil, pour les années
1849 et 1850.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et la pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit malatenant lu une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé et lu la troisième fois
demain.

Ordonné, que M. Hincs ait la permission d'intro-Bill rlatiranz
duire un bill pour prélever sur le crédit des fonds debeatures.
y mentionnés, certames sommes requises pour le
service public.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la cham-
bre, lequel a été reçu, et lu la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois, et que les règles de cette chambre soient
suspendues quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,
et ordonné d'étre grossoyé et lu la troisième fois de-
main.

Un bill grosoyé ur abroger deux certains actes y Bin relntiranz
mentionnés relatifs à l'agriculture, et pour remédier abus préiudi-
aux abus préjudiciables à l'agriculture, a été, en ciables a 'agri-
formité de l'ordre. lu la troisième fois. Cuhue, (B.-C.

Résolu, que le bill passe. . a
Ordonné, que M. Poletie porte le bill au conseil lé-

gislatif, et demande son concours.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil lé- Bil relatir i
gislatifau bill, intitulé: " Acte pour autoriser-lal'embranche-
Ccompagnie du grand chemin de fer occidental" m du grandconstgr fer

" a construire un chemin de fer d'embranche- occidental.
" ment jusqu'à le ville de Gall," soit mainte-
nant pris en considération.

La chambre a en conséquence, procédé a prendre
le dit amendement en considération, et lequel a été
lu comme suit:-

reuille 1, ligne 45. Après ".construire," insérez
clause (A.)

Clause (A) "Et qu'il soit statué, que rien de con-
t"enu ou d'ordonné dans la charte de-la dite compa-

"gnie du grand chemin de fer occidental, ou.dans
"tout autre acte .du parlement alectant icelle, ne
' sera interprété de manière à empêcher .ladite con-

"pagnie defaire traverser aucunes rivières ou eaux
navigables par son dit chemin de fer, pourvu qu'elle

" n'apporte aucune obstruction inutile à la naviga-
" tien d'icelles."

Le -dit amendement-ayant été lu une seconde fois
a été adopté,

-Ordonné, que Sir Allan N. MacNab reporte le bill
au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre a adopté leur amendement.

LCordre du jour; pour que -la chambre.se forme en au relatirau
comité sur le- bilb pouramenderles lois ,relatives aux travaux pu-
travaux publics de -cette province, étant lu-; blica.

-La chambre s'est, en conséquence, -formée en le dit
comité. , .
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M. Gugy a pris le fauteuil du comité ; et après y
avoir siégé quelque temps,

31. îOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Gugy a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de quo-
rum ;-les noms des membres présents ont été pris
comme suit :-.

M. l'Orateur,
Messieurs le procureur-général Baldwin, le sollici-

teur-général Drummond, fortier, Hincks Johnson,
Malloch, Perry, Palette, Pnice, Smith, de FRON.ETNAC,
Taché et Wilson.

Et'a deux heures tWis quart,jeudi matin, M. Ora.-
teur, sans qu'une question ait été mise a ajourné a
chambre.

Jovis, 8 die J.ugusti 1850.

10a hord, P. M.

AXo 140 VIcroars. REGlns2, 1850.

Pétition pr- T A pétition suivante a été séparément présenté et
wentée. .L mise sur la tabe:-

lar l'honorable M. Hincks,-la pétition de mes-
sieurs Lovell et Gibson.

Pétition lue. Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante
a été lue:- -

De Benry A. Frost; exposant qu'il a été injuste-
nient emprisonné pour dette dans la prison de Wood-
stock, et demandant une enquête et justice.

Ordonné, que la pétition de messieurs Lovell et
Gibson soit maintenant lue, et que les règles de
cette chambre soient mises' de côté quant à
icelle.

Et la -!* pétition a été lue, demandant une com.
pensation pour les déboursés inévitables par eux en-
courus pour se transporter à Toronto auprès du siége
clu gouvernement pour remplir leur contrat avec cette
chambre lorsque le siège du gouvernement était f
Montréal.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au
comité des dépenses contingentes.

Sur motion de l'honorable M. Robinson, secondé
par l'honorable iI. Boulton,

Esa cournnnd Ordonné, que le greffier de cette chambre soit en.
dc Keefer sçnr joint de souscrire à quatre cents copies de " l'essai
ic canaux du "couronné sur les canaux du Canada," de
Canada. M. Keefer, pour être ci-après distribuées tel qu'il

sera ordonné, et qu'il soit traduit en français par
les officiers de cette chambre et imprimé en égal
nombre sous forme de pamphlet qui sera distribué
en la même manière.

Pertes causes L'honorable procureur-général La Fontaine a pré.
par la rdbellion senté, en conformité à une adresse à son excellente le
(B.C.) gouverneur-général,-Réponse à une adresse de l'assem-

blée législative à son excellence le gouverneur-géné.
ral, datée le 4 juin juin 1850, demandant un état de
toutes les réclamations présentées aux commissaires
nommés en vertu de l'acte de la dernière session pour
payer les pertes prétendues résultant de la rébellion
dans les années 1837 et 1838, dans cette partie de la
province ci-devant appelée Bas-Canada; le dit état
devant contenir les noms et la résidence (à l'époque
des prétendues pertes) de toutes les personnes quiont

fait des réclamations, le montant et la nature de
chaque réclamation, la montant accordé et les témoi
gnages sur lesquels ont été adjugées les dites sommes,
le montant s'il y a payé aux dits réclamants ou ù au-
cun d'eux, et le montant payé aux commissaires
comme rémunération pour leurs services, et comme
frais encourus dans leurs séances ; et aussi, une copie .
des instructions données aux dits commissaires par le
gouvernement exécutif de cette province.

Pour la. dite réponse, voir appendice (S.S.) Ape"dic
S.S.

Un bill grossoyé pour amender les lois relatives aux Bil reîafau
licences d'auberges dans le Haut-Canada, a été, en licen.u d'au-
conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Rincks porte le bill

au conseil législatif, et demande son concours.

M. Cryster a fait rapport du bill pour réprimer plus mii powrtpri.
eflicacement l'intempérance; et les amendements ont mer rintempe.
été lus et adoptés. rance.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois ce jour.

M. Gugy, a fait rapport du bill pour amender les Bill relatif aux
lois relatives aux travaux publics de cette province, travmax pu-
et les amendements ont été lus et adoptés. bics.

Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit
grossoyé et lu la troisième fois ce jour.

L'ordre du jour, pour que la chambre se forme en Bill relatif aux
comité sur le bill pour limiter la somme qui sera prott.ts,(1.-C.)
alloué pour noter et protester les billets promissoires
et lettres de ~change dans certains cas en vertu de
['acte pour fixer les dommages sur les lettres de
change protestées dans le Haut-Canada, étant lu ;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit comité.

L'honorable M. Macdonald a pris le fauteuil du
comité; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable M. TPMacdonald a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y avait fait des amende.
ments.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine
séance de cette chambre.

fessage du conseil législatif, par John Fennings Meuge du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:- coneii.

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: "Acte Bill relatif aux

"pour autoriser la formation de compagnies pour l'é- compagnies de
" tablissement et l'administration de cimetières dans cimOtiore,
"le Haut-Canada," avec plusieurs amendements, (E.C.)
auxquels il demande le concours de cette chambre.
Et aussi,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: "Acte Bill relatif aux
" pour amender la loi municipale du Bas-Canada," los micipa.
avec un amendement, auquel il demande le concours
de cette chambre. Et aussi,

Le conseil législatif a passé un bill, intitulé: "Acte Bill relatif au
"pour amender l'acte. intitulé: "Acte pour incorpo- chemin de fer
"rer la compagnie du chemin de fer d'union de To- d'union de

Toronlto, Sint-"ronto, Simcoe et du lac Huron," auquel il demande .coet oc u.
le concours de cette-chambre. ron.

Et ensuite, il s'est retiré.

Bill relatif au
Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte chemin de fer

"pour amender l'acte pour incorporer la compagnie de l'union de
" du chemin de fer d'union de Toronto, Simcoe et <lu T°et°, aH-lac Huron," a été lu la:première fois. ron.

268



14 Victorie. S' Aligusti.

Sur motion de M. Wilson, secondé par l'honorable
M. Badgley,

Bl pour racli- Ordonné, que l'ordre du jour, pour que la chambre
t l'étude de la se forme en comité sur le bill grossoyé du conseil

législatif, intitulé: "Acte pour faciliter et encou-
" rager l'étude de la loi en cette province," soit
maintenant lu.

Et l'ordre du jour étant lu;
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Polette a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Polette a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Polete a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu comme suit :-
Feuille 1, ligue 3. Après le mot " Canada", insé-

rez : " ou qui aura été régulièrement enregistré en
"qualité d'étudiant en droit et étudié pendant le

temps requis par les dispositions du dit acte."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,

a été adopté.
Ordoanné, que le bill soit lu la troisième fois à la

prochaine séance de cette chambre.

Bl relatif aux Un bill grossoyé pour accorder à sa majesté cer-
subsides' taines sommes requises pour défrayer certaines dé-

panses du gouvernement civil pour les années 1849
et 1850, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte" pour octroyer à sa majesté certaines sommes
"requises pour défrayer les dépenses du gou-" vernement civil, pour les années mil huit cent
"î ruarante-neuf et mille huit cent cinquante."

Ordonné. que l'honorable M. Bincks porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

Mesage du Message du conseil législatif, par John Fennings
o"Ueil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie

M. l'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé "Acte

" pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
"Byown et Prescoit," avec un amendement, auquel
il demande le concours de cette chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Ral relatif an Un bill grossoyé pour prélever sur le crédit deschemin du rer fonds y mentionnés certaines sommes requises pour le
rtescolt. service public, a été, en conformité de l'ordre, lu la

troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Hincks porte le bill

au conseil législatif, et dcmande son concours.

Bil relatif ux Un bill grossoyé pour corriger certaines erreurs et
corioralions omissions qui se sont glissées dans l'acte du parlement

u.-c.>âs de cette province, passé dans la dernière session du dit
parlement, intitulé : " Acte pour pourvoir, par une loi•' générale, à l'établissement de corporations munici-
" pales et à l'établissement de règle de police dans les
" divers comtés, cités et villes, townships et villages
"du Iaut-Canada," pour amender certaines dispo.
sitions du dit acte et établir d'autres dispositions pour
mieux atteindre ce but, a été, en conformité de l'ordre
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Actepour corriger certaines erreurs et omissions qui"se sont glissées dans l'acte du parlement de
"cette province, passé dans la dernière session

du dit parlement, intitulé : I Acte pour pour-
voir, par une loi générale, à l'établissement de

" règles de police dans les divers comtés, cités et
villes, townships et villages du liaut-Canada, 1"pour amender certaines dispositions du dit acted

68

"et établir d'autres dispositions pour mieux at-
"teindre ce but."

Ordonné, que rhonorable procureur-général Bald-
win porte le bill au conseil législatif et demande
son concours.

Un bill grossoyé pour abroger cette disposition de Bin :,uatala loi qui approprie les recettes de cette partie-du fonada d. Lic..
fonds des licences de mariage provenant du Baut-ces de maria-
Canada, au soutien exclusif de certaines institutions ' NU-
spécifiée,, et de les laisser i la disposition du parle-
ment pour les besoins du Rat-Canada, généralement,
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit : " Acte
" pour abroger cette disposition de la loi qui ap-

proprie les recettes de cette partie du fonds de
"licences de mariages provenant du Eaut-Ca-
"nada, au soutien exclusif de certaines institu-
"tions spécifiées, et pour les laisser à la dispo-
"sition du parlement pour les besoins du Haut-
4 Canada, généralement."

Ordonné, que l'honorable MX. Hincks porte le bill
au conseil législatif, et demande son concours.

M. Chaureau a proposé, secondé par M. Lemieux. Bill relatif aux
et la question ayant été mise, que l'ordre du jour, pr n rélle
que la chambre se forme en comité sur le bill pour o"""x
amender la loi du Bas-Canada, quant au district dans
lequel les actions réelles ou mixtes pourront être com-
mencées, soit maintenant lu; la chambre s'est divisée;
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris com-
me suit :-

roua.
Messieurs Camneron, de Comvat., Cameron, de

KnT, Chiauveau, Crysler, DeWitt, Lemieuz, Lyon,
Sauvageau, Sherwood de ToRoNTo, Sievenson, 1 igcret Wilson.-(12.)

coNTRE.
Messieurs Boulion, de Noa'oi.x, Boution, de To-

RONTO, Cartier, Cauchon, Dirkson, le solliciteur-
général Drummond, Fortier, Gugy, Hincks, Sir
Allan N. MacNab, Merriti, Polete, Prince et Ro-
binson.-(14.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Sur motion de Sir Allan N. IlacNab, secondé par

l'honorable M. Hincks,
Résolu, que pour le restant de la session toute mo- ordres du jour.

tion pour prendre un ordre du jour soit mise aux
voix sans débats.

M. DeWitt, du comité permanent des dépenses Quatri,èmcontingentes, a présenté à la chambre le quatrième rapport du Co.
rapport du dit .comité, lequel a été lu, comme suit:- init6 dep dd.

Votre comité a pris en considération la pétition de > contn
M. Moore et autres, rapporteurs des débats de votre
honorable chambre, demandant une rémunération à
même les fonds des dépenses contingentes d'icelle ;
mais votre comité ne trouvant aucun précédent dans
le journal de la chambre des communes, est d'avis
qu'il n'est pas expédient de payer les rapporteurs des
débats de votre honorable chambre. Les votes et dé-
libérations imprimés journellement aux frais du pu-
blic, par ordre de votre honorable chambre, fourn's-
sent au pays, sous une forme succincte et exacte, un
aperçu complet des matières qui lui sont soumises et
de la manière dont elle en dispose, et votre comité ne
pense pas qu'il soit nécessaire de faire d'autres d'-
penses pour leur publicité.

Votre comité a aussi examiné la pétition de Mme
Ann Belton ; exposant qu'elle a perdu des effets, au
montant de cinq Jouis courant, par la conflagration
de la maison du parlement à Montréal, et demandant
une indemnité, mais votre comité ne saurait recom-
mander de l'accorder.

Voire comité trouve', en référant aux journaux de
a session 1844-5, que quinze chelins par jour, pen-
dant la session, ont été votés fi' M. W. C. Durrage,
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comme écrivain surnuméraire, et est d'avis que cette
rétribution doit lui étre continuée. Votre comité re-
commande qu'une rétribution de quinze chelins par
jour, soit accordée à Villiam Fanning, William
Wilson et P. L. Jfacdonald, respectivement, comme

ntssistantstraduc curs français surnuméraires, et la
même somme à William Blimsworth/, comme assis-
tant.traducteur anglais surnuméraire. Votre comité
recommande qu'une indemnité de trois louis soit ac-
cordée à Augustin Laperrière, un des messagers de
votre honorable chambre, pour la perte de son habit,
en éteignant. en fevrier dernierun incendie qui s'était
déclarée, et qui, sans son secours, aurait pu détruire
l'éd:fice où votre honorable chambre siège mainte-
nant. Il recommande également que dix chelins par
jour soient accordés depuis le premier jour de la ses-
.ion, inclusivement, à chacun des écrivains surnumé-
raires qui sont actuellement au service de votre hono-
rable chambre, et qui, venant d'une grande distance
(!e Bas-Canada), étaient présents à cette date au
siége de la législature, dans 'espoir d'être employés
comme écrivains surnuméraires; et qu'en outre, une
subvention n'excédant pas six louis cinq chelins, soit
accordée à W. Fanning, J. A. Leprohon, F. X Blan-
chet, J. McCallum, C. Langevin et J. Guy, respec-
tivement, à titre de gratification, pour payer leur frais
de voyage pour venir à Toronto et s'en retourner
chez eux,--l'octroi de cette gratification ou frais de
voyage (si votre honorable chumbre juge à propos de
l'accorder) ne devant pas étre invoqué comme précé-
dent par la suite.

Votre comité recommande en outre que pour les
mêmes raisons, et sans établir un précédent pour la
session prochaine, la somme de sept chelins et demi
suit payé à ceux des messagers de votre honorable
chambre, qui, ayant été employés à la derniére ses-
sion, ont été de nouveau engagé au commencement
de celle-ci ; et qu'une compensation de trois chelins
et neuf deniers par jour, en sus, soit accordée à Ro-
bert Bailie, pour service extraordinaire fait par lui
pour transporter chaque jour à la maison du gouver-
nement. le rapport des votes et délibérations de votre
honorable chambre dressé journellement par le gref-
fier de votre honorable chambre pour l'information de
son excellence le gouverneur-géneral, conformément
aux règles de la chambre, (le double de cette somme à
été accordé au dit R. Bailie, pour le même service,
mais votre comité y a récemment objecté,) toujours,
bien entendu, qu'arès la présente session il ne sera
accordé à aucuns messagers plus que cinq chelins par
jour.

-En considération de la grande incommodité, du
malaise et des dépenses, y compris les doubles loyers
auxquels differents officiers de votre honorable cham.
bre, particulièrement ceux qui ont des familles, ont
.été nécessairement soumis, par la translation du siége

du gouvcrnement, votre comité recommande que des
gratifications soient accordées aux officiers suivants,
au montant inscrit vis-a-vis leurs noms, savoir
W. B. Lindsay ............... .. £25 0 0
G. W. Wicksteed................... 20 0 0
G. M. Muir........................ 10 0 0
Alfred Patrick...................... 25 0 0
Thomas Vaux...................... 12 10 0
Alfred Todd........................ 20 0 0
W. B. Lindsay, Junr................ 12 10 0
IV. Winder........................ 17 10 0
Alpheus Tudd...................... 20 0 0
Henry Hartney........ .............. 22 10 0
William Spink...................... 22 10 0
Kin Barton....................... 20 0 0
W. H. Lemoine.................... 17 10 0
L. F. Berthelot..................... 17 10 0
E. Dénéchaud...................... 17 10 0
J. P. Leprohon..................... 17 10 0
A. L. Cardinal......... .... 12 10 0
J. Huston.......................... 10 0 0
Guillaume Lev sque... 12 10 0

Total............ £332 10 0
Votre comité présente plus bas une liste des offi-

ciers de votre honorable chambre, avec l'indication
de leurs salaires, y compris également les noms des
assistants-traducteurs anglais et français surnumé-
raires des écrivains et messagers surnuméraires et de
leurs traitements; avec une cédule des sommes payées
aux témoins qui ont comparu devant des comités du.
rant la présente session.

Votre comité présente une évaluation de la somme
nécessaire pour les dépenses contingentes de votre
honorable chambre, durant l'année courante, se mon-
à vingt-sept mille quatre cent soixante-et-quinze louis.
La balance entre les mains du greffier, le 18 mai der-
nier, était de quatre cent quatre-vingt louis et onze
deniers. Depuis cette date, diverses sommes lui ont
été avancées, à la suite d'adresses, au montant de dix
mille louis; ces sommes avec les droits (trois cent
quarante louis) reçus pour des bills durant la session,
se montent à dix mille huit cent vingt louis et onze
deniers, laissant une somme à laquelle il faut subve-
nir, de seize mille six cent cinquante louis, dix-neuf
chelins et un denier; pour laquelle votre comité re-
commande en conséquence qu'une adresse soit pré-
sentée à son excellence le gouverneur-général.

Votre comité est persuadé qu'en exprimant a votre
honorable chambre sa complète ipprobation du soin
et de l'attention dont le greffier, M. Lindsay, a fait
preuve en préparant la partie de l'édifice qui est oc-
cupée parvotre honorable chambre, et de la manière en
laquelle les diverses appartements nécessaires au ser-
vice public ont été meublés pour la réception des mem-
bres, il sera confirmé par votre l'honorable chambre.

LISTE des OFFICIERS de l'Assemblée Législative, et des écrivains et messagers surnuméraires,
3ne session, 2me parlement, 1850.

W. B. Linda......
2 G. B. Fariba ... ..................
3 G. I. Chishohan.................
4 G. W. Wicksteed...................
5 W. 1>. Patrick.................
6 Wm. Ross....................
7 H. Voyer........... ..............
s P. E. G non......................
!j G. M. Mur.......................

10 Alfred Patrick......................
1i Thomas Vaux.............. ..
12 !Alfred Todd....................

uremer ............... ........... ..............
Assistant r uffier..................................
Sergent arme .................................
Gretfier en loi et tradacteur anglais..................
Premier greffier de bureaux.........................
Premier greffier de comités.........................
Traducteur français........ ....................
Grefierdu journal français.........................
Greffier du journal anglais.........................
Greffier des comités...............................
Second greffier des bureaux et comptable..............
Greffier des comités...............................

270

£500
400
109
350

250
... . .

£250 ,
150 -
100

.......350 ,
350 -

250 se
250 '
250 3
250 J



14 Victorie. 8° Augusti.

LISTE DES OFFICIERS, etc.-(Contnationy

No. Noms.

13 W. B. Lindsay, junr...............
14 G. Lévesque......................
15 D. P. Myrand....................
16 J. Huston........................
17 W. Winder......................
18 Alpheus Told.....................
19 H. Hartney.......'...............
20 W.Spink........................
21 Thaddeus Patrick.................
22 K.Barton.......................
23 W. H. LeMoine..................
24 L. F. Berthelot...................
25 EL B. Stuart......................
26 E. Dénéchaud....................
27 J. P. Leprohon... ...........
28 A. L. Crdinal.................
29 Robert Defries ....................
30 JohnCameron....................
31 J. O'Connor.....................
32 W. C. Burrage...................
33 W. Fan n ...............
34 J. A. Leproon... ...........
35 F. X. Blanchet..............
36 W. B. Ross......................
37 J. McCallum...............
38 Ch. Langevin....................
39 T. Burn.......................
40 A. Laperrièrejunr................
41 P. Rivet, junr........
42 W. Himsworth .............
43 W. Wilon......................
44 G. Taylor........................
45 John Lindsay....................
46 W. Williamson...................
47 I.Potter........................
48 J. Guy..................
49 F.Gin s.................
30 G. H. =......................
51 P. L.K acdoad..................
42 A. APeri.r................
453 R. l ..lie...................
t4 M. McCarthy.........

5 J.Curran.................
56' O. Vincent.......................
57 J. Blais..........................
58 Ch. Olivier.................
59 P. Rivet.....................
60 J. McLennan................
61 G.Webster......................
62 J. Lemonde..................
63 R. Belton.................
64 E. Pelletier......................
65 L Labonté.......................
66 Asselin.................
67 J. Bishop..... ............
68 IJams Cutler...............
69 H. McCarthy....... ........

Titres de l'emploi. S

Assistant greffier en loi et traducteur anglais.........
Assistant traducteur français......................
Assistant traducteur français..........................
Assistant traducteur fançais...........................
Bibliothécaire.........................................
Assistant bibliothécaire..............................
Greffier de grousoiement...............................
Greffier des documents imprimées. ................
Jeune greffier.......................................
Jeune greffier........................................
Jeune greffier........................................
Jeune greffier............................ .
Greffier de grossoiement..............................
Jeune greffier........................................
Jeune greffier..........................................
Premier messager....................................
Maitre de poste......................................
Assistantimessager...................................
Portier ..................................... .
Ecrivain surnuméraire, à 153. par jour.
Assistant traducteur français surnuméraire, à 13&. Pr jour.
..

alaires annuels pt.yés par

Dpensescontin-
gentes.

.... . £200
200
200
200
200
200
150
150
150
150
150
150
125
126
126
150

80
75

ý Ecrivains surunméraires, à los. par jour.

Assistent traducteur anglais surnuméraire, sur le pied de 15.; par jour.
Assistant traducteur français, à I5s. par jour.

Ecrivains surnuméraires, à 10s. par jour.

Assistant traducteur français surnuméraire, à 15. par jour.

fessagers, à 7e. 6d. par jour.

Messagers, à 5S-. par jour.

Page de la chambre.

Payé aux témoins, et autres dépenses des comités, pal
dant la présente session.

£ s.
- juin 1850. P. Beaubien, témoin devant le comité

de la tempérance.... ........... 4 0
4 juillet do J. T. Gillkison, témoin devant le co-

mité des chemins de fer.........6 10
1 ao0t do MoInk et Coffin, tableau de certains

deniers entre les mains du shérif
debMontréal..... ........... 7 10

e do do C. Chiniquy, témoin devant le comite
do la-tempérance............ 17 10

do do do Monk et C pot-echerches dans
les archives pur, comité de l'ad-
ministration de l justice dans le'
Bas-Canada.................... 25 0

do. do do Ed. Barnard, pour recherches, etc.,
pour le même comité............ 10 0

£70 10

n. Estimation de la somme requise pour-les dépenses
contingentes de l'assemblée législative, pour l'an-
née courante. -

Salaires et allocations aux officiers de la
chambre...........................

Ecrivains surnuméraires................
Messagers............................
Dépenses des comités..................
Bibliothèque..........................
Impression, papier à imprimer et reliure..

'ris de-port..........................
Papeterie................. ..........
Eclairage, combustible et autres comptes

généraux...................
Papiers.nouvelles, etpublications........
Divers...............................

Moues-.Par balance lors de l'audition, du
18 mai1850. £480 0 11

Porté en l'autre part.. £480 0 Il

£ s. d.

6625 0 0
1500 o o
850 0 0
150 0 0
750 0 0

11500 0 0
-2550 0 0

650 0 0

1000 0 0
400 0 0

1500 0 0

£274757 0 0
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Estimation des contingents, etc.-(Continuation.)

s.d.
Porté en l'autre part...£ 480 0 111 27475 0 0
Warrants, sur adresses. 10000 0 0 1
Honoraires sur les bills. 340 0 0

10820 O it
Somme requise.................... £i6654 19 1

Thonias Vaux, W. B. Lindsay,
Comptable. Greffier de l'assembléc.

Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité
de toute la chambre sur les premier et second
rapport du comité permanent des dépenses con-
tingentes.

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Fortier,
et la question ayant été mise, qu'il soit une instruction
au dit comité de considérer la convenance de résoudre
glu'une somme additionnelle soit accordée aux officiers
et serviteurs de cette chambre, tel que mentionné
dans la liste annexée au second rapport du comité
permanent des dépenses contingentes, et ne pas adop-
ter le dit rapport, ou d'en venir à aucune décision à
cet égard, excepté eu égard à l'opinion. qu'il pourra
se former aux termes mêmes de la dite instruction ;
la chambre c'est divisée; et elle a passé dans la né-
gative.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Wilson,
AJOUr;aemcnt. Résolu, que lorsque cette chambre s ajournera elle

s'ajourne ce jour à quatre heures, P. M.

11111 relâtif au Ordonn, que l'amendement fait par le conseil
chemi de fcr législatif au bill, intitulé: " Acte pour incorporer
e y"wn et " la compagnie du chemin de fer de Bytoiwn etprejOc1. " Pirescot," soit maintenant pris en considé-

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le (lit anendementen considération, et lequel a été lu
comme suit --

Feuille 5, ligne 26. Retranchez " douze," et in-
serez" seize''

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,
a été adopté.

Ordonné, que M. Scott, de Bytown, reporte le bill
au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre a adopté leur amendement.

I'î pour ré. Un bill gròssoyé pour réprimer plus efficaceient
rimer ilntem-n l'intempérance, a été, en conformité de l'ordre, lu la

pauranCU. troisième fois.
Résolu, que !e bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent,

porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

Ajournement. M. Gugy a proposé, secondé par M. Boulton, de
Toronto, et la question ayant été mise, que cette
chambre s'ajourre maintenant, la chambre s'est divi-
sée ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

PO:R.
Messieurs Badgley, Gugy, Malloch, McLean,

P'rince et Richards.-(«.)
coNTRE.

Messieurs Cameron, de KtEnT, Cartier, Chauveau,
Christie, De Witt, Fournier, Lemieux, Perry, Polette,
Robinson, Seymour, Taché et Wilson.-(13.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Boulton, de Toronto, a proposé. secondé par

M. Gugy, et la question ayant été mise, que cette

chambre s'ajourne maintenant ; la chambre s'est divi-
sée ; et elle a été résolue dans raffirmative.

La chambre s'est, en conséquence, ajournée.

Jovis, S die Augusli 1850;

4à horâ, P. 31.

L'ORATEUR a mis devant la chambre un état Banque e
• des affaires de la banque de Gore, du .1 juil- eore.

let 1850, reçu en conformité à un ordre de la chambre
du 30 du mois dernier.

AppendicePour le dit état, voir appendce (1H.)

Sur motion de l'honorable procureur-général Bald-
win, secondé par lhonorable M. Merritt.

Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle Ajournement.
s'ajourne à demain, à onze heures, A. M.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la patiion pré-
table sentéc.

Par M. Ceartier,-la pétition <le G. Beaudet et au-
tres, de St. Ignace du Côteau du Lac, et autres pa-
roisses, comté de Vaudreuil.

M. Taché, du comité spécial nommé pour s'enqué- Rapport duce-
rir de l'état dans lequel se trouve l'a«riculture dans le mitCe d'agncul.
Bas-Canada, des moyens de l'améliorer et de facili-ture.
ter l'établissement des terres incultes, a présenté à la
chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu.

Pour le dit rapport, voir appendice (T.T.) Appendice
Ordonné. que deux mille copies du dit rapport •î'a'.

soient imprimées en forme de pamphlet, en langue
française, et six cent dans la langue anglaise,
pour l'usage des membres de cette 'ambre.

L'honorable procureur-général Baldwin, l'un des cours du bane
conseillers exécutifs de sa majesté, a présenté, en de la Reine et
conformité à une adresse à son excellence le gouver- do ditrict
neur-général,--Réponse à une adresse de l'assemblée (n.-c.
législative à son excellence le gouverneur-général,
datée du 17 de mai dernier, priant son excellence de
vouloir bien faire mettre devant la chambre, un retour
du nombre de writs de sommation et d'exécution du
banc de la Reine, sortis dans le Ilaut-Canada, durant
l'année qui a précédé le rétablissement de la cour des
plaids, ainsi que des jugements qui ont été entrés;-
aussi, le nombre de records entrés durant la même
période, par les divers greffiers (les assises, et le mon-
tant de leurs frais respectifs, portés contre le gouver-
nement pour les afliires criminelles durant cette même
période ;-aussi, un état semblable des writs émanés,
dles verdicts rendus et des jugements entrés dans les
diverses cours des districts du Haut-Canada, et les
émoluments reçus par les divers greffiers d'icelles, y
compris leurs honoraires, dans les affaires de banque-
route, durant cette année.

rour la dite réponse, voir apppendice (U.U.) Appendice
(U.U.)

Et aussi, réponse à une adresse de l'assemblée lé-Conseil de Isgislative à son excellence le gouverneur-général, datée reino et con-
le 5 juin dernier, priant son excellence de vouloirseile de la cou.
bien faire mettre devant la chambre un rapport desone
noms des messieurs employés comme conseils de la
Reine ou conseils de la couronne en 'cette province,
depuis l'union des provinces, et les diverses sommes
a eux payées pour leurs services, et des noms des of-
ficiers et conseils de la couronne qui ont suivi les cir.
cuits depuis ce temps.
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.%ppendice
tvv-

Pour la dite réponse, voir appendice (V.V.)
. .

Rivière St. Lbonorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs
Maurice. de sa majesté, a présenté, en conformité à une adresse

à son excellence le gouverneur-général,-Réponse à
une adresse de l'assemblée législative, datée du 23 juil-
let 1850, pour copie du rapport ou rapports relevé de
la rivière St. Maurice, fait conformément à l'adresse
de cette chambre du 23juin 1847, et aussi, de tous les

A i plans ou cartes et instructions y relatives.
W.W.) Pour la dite réponse, voir appendice, (W.W.)

Ordonné, que cinq cents copies de la dite réponse
soient imprimées en langues anglaiseet française,
respectivement, et que la carte qui l'accompagne
soit lithographiée pour l'usage des membres de
cette chambre.

Bil relat M. Perry a proposé, secondé par M. &ott, da-
la divsiion du Bytown, et la question ayant été mise, quo l'ordre du,
coan, de jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir a

former un nouveau comté à même la partie est du
comté de York, soit maintenant lu; la chambre s'est
divisée; et elle a passé dans la négative.

Sur motion de l'honorable M. Robinson, secondé
par M. Boulion, de Toronto,

Bi rtialif aux Ordonné, que le bill grossoyé du conseil législatif,
che-min de fer intitulé : 'Acte pour autoriser la. corporation
uron toc - " municipale de la cité de Toror.to à venir en
coe eto cu- aide pour la construction du chemin do fer d'u-
ron. t nion de Toronto, &mcoe et du lac Eiuron," soit

lu une seconde fois ce jour.

Bill rearif aux M. Chauveau a proposé, secondé par-M. Lemieur,
ucione rales et- la, question ayant été mise, que rordre du. jour

ou mixtts,
°"C.) pour-que-la chambre se forme en comité, sur le. bil4

pour amender la loi du Bas-Canada quant au. dis-
trict dans lequel les actions réelles.au minxtespour-
ront être commencées, soit maintenant lu ; la chambre
s'est divisée; et elle a passé dans la négative.

Bi relaif&
ietude de la
loi.

Un bill grossoyé- «t conseil législatif, intitulé-:
"Acta pour. faciliter'et, encourager l'étude de la l'o
"en cette province," a été, en conformité de- l'ordte,
lu la troisième fui..

Résolu, que le billUsse.
Ordonné, que-M. Wison reporte-le bill au-consil

législatif, et informe leurs honneors que cette
chambre l'a passé avec un amendement, auquel
il demande son concours.-

11M relatif aUS L'honorable M. Macdonald'a fait. rapport du-bill
protecs,(U..C.) pour limiter la somme qui sera- allouée pour noter' et

protester les billets promissoires et lettres de change
dans certains cas,. en vertu de l'acte. pour fixer- les
dommages sur leslettres de change protestées dans
le-Haut- Canada; et les amendements. ont,été lus eti
adoptés.

ULhonorable M. Sherwood a proposé; secondé. par
l'honorable M; Cameron, de ent, et la- question
ayant été préposée, que le bill, avec les amendements.
soit grossoyé-et-lu la troisième fois ce jour;

M. Richards a proposé erw amendement à la:quds-
tion, secondé par M. Flint, que tous les mots- après
" bill,"'jusqu'à la fin de la question soient retranchesi
aux'fins dey ajouter les mots " soit renvoyé de'nou-
veau à-un comité avec instruction.au. comité del'a-
mender'en égalisant les honoraires-des -notaires, dans
le Haut et le -Bas-Canada, et que les dits honoraires
soient comme suit: pour chaque protêt- sur lettre de
change et- billets pronissoires, 2s. 6d ; chaque, double
copie-d'iceh'i, is. 3d; avis aux, tireurs ou endosseurse
1s. 3d.-chaque.

La question- ayant,été mise sur lamendement, la
chambre' s'est divisée; et les noms- ayantété de-
mandés, ils ont -été pris comme suit.:-

69

POUs.
Messieurs Crysler, Flint, MaUock, Richards,

Scott, de ByrowN, Shermood, de BaocKyiiLL, et
MTompson -(7.)

co"ar>.
Messieurs BaldgLey, le procureur-générl Bald-

win, Bolton, de Touo-ro, Cameron, de Kswr. Cha-
ýot, DeWitt, Fortier, Gugy, Hopkin, Jobin, Johnson
e procureur-général LaFontaine, Lemieux, McFar-
!and Merriet, Perry, Robinson, Sauvageau, &y-
noitr, Sherwood, de Toiro, Smih, de W si-r-
woarrr, Taché et Wilson.-(23.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale îyant été mise
Ordonné, que le bill, avec les amendements, soit

grossoyé et lk la troisième fois ce jour.

L'ordre du jour, pour que la chamre se forme en Dpenses con
3omité sur les premier, second et quatrième rap-tingente.
ports dir comité permanent desdépenses contingentes,
tant 1 ;
La chambre s'est, en conséquence, formée en ic dit

comité.
M. Prince a pris le fauteuil du comité; et après y

avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris. le-fauteuil;
Et M. Prince a fait repport que le comité ; avait

passé plusieurs résolutions, lesquelles ont été- lues'
comme suit:-

1. Résolu, quei cette chambre concourt avec le
comité permaent der dépeses contingentes
dans son premier rapport-

2. Résolu, que le quatrième rapport du comité per-
manent des dépenses- contingentes soit amendé,
en retranehant, das, la liste des ofilciers, écri.
vains surntumeraires, et- inessages, les' Mots
"greffier dès papiers; iniprimés/ et'- plaçant le
nom de " W. Ppink" audessoug da celui* de

•W. H. LeMoine," avec sw ci-devant désign.-.
tien de jeune greffier et fixant l'allocation qui
doit être payé aux messagers pour cette session
et la suivante.à sept chelins et six, deniers par'
jour, sans distinction,

3. Résolu, que cette chambre' cotiodirt, dvec le
comité pernmnent dies- diein¥ coîin'gnt'és
dans-le quatrième-rappot; tel qu'aithende.

4. Résolu, que M T/iadteïts' JdikicËetvt J. P.
Leprohon, soient désigné's respectivement comme
greffiers d-cbmités, et:M. King'Barbn, conime
greffier des pétitions.

Les dites résolutions' aydnt' été lues une seconde
fois, ont été-adoptes.

Sur'mo'ion de M. D. Wit; sècondig par Ç. Flint,
Résolu, qu!il soit Présenté- une, humble adresse à

son excellence le gouverneur-général,. priant sori
excellence de vouloir bien faire- émaner son
warrant en laveur de William Burns Lindsay,
écuyer, greffier de cette chambre- une autre
somnie de seize mille six cent cinquante-quatre
louis di'x-neuf chelins'et un denier, courant, pour
payer les dépnses' contingentes de cette cham-
bre; et' assiriit- son' excellence que cette char-
bre fera boiJ de cette sonm'e.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, par tels mem-
bres de cette' eiamlbe qi· formo' p:rrtie de l'ho-
norable, conseil' ex'écutitf le't fe provtinrcé.

Un blil' grossoyé pour investir la municipalité de iu relatir
Cobourg de la propriété* du havre de-cette ville, a havre de Co.
été, en ttiformité dtP l'oMdiol lu al troisième fòis. bourg.

Rdo4' que'lé'bilVpi9se.
Ordonné, qeb-'lié'obrable M. HiîLs porte-le bilt

au conseil- législatif, etdenátide soni coùcôurs.
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nfliiort des L'ionorable M. Price, l'un des conseillers exécutifs
ecoes du de sa majesté, a mis devant la chambre, par ordre

"it-Cnada de son excellence le gouverneur-général, le rapport

annuel des écoles normales, modèles et élémentaires
dans le Haut-Canada, pour l'année 1849, par le su-
rintendant en chef des écoles.

A ppendice Pour le dit rapport, voir appendice (X..)
Ordonné, que le dit rapport soit imprimé, pour l'u-

sage des membres de Cette chambre, et qu'un
nombre suffisant de copies additionnelles soient
aussi imprimées, afin de pouvoir fournir une copie
à chaque conseil municipal, surintendant local et
corporation d'école élémentaire dans le Haut-
Canada.

Bill deq tra- Un bill grossoyé pour amender les lois relatives au
vaux publics. travaux publics de cette province, a été, en confoi

mité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le solliciteur-général Drummon

porte le bill au conseil législatif, et demande so
concours.

A1ournement. M. Gugy a proposé, secondé par M. Sauvageai
et la question ayant été mise, que cette chambre s'i
journe maintenant ; la chambre s'est divisée; et h
noms ayant été demandés, ils ont été pris comm
suit -

POUR.

1-M

Messieurs le procureur-général Baldwin, Boulton,
de NoRYoLK, Burritt, Crysler, Fortier, GugY. Price,l
Prince, Ross, Sauvageau, Sherwood, de ToaoNTo, et
Tlompson.--(12.)

CONTRE.

Messicurs Badgley, Chabot, Chauveau, DeViu,
Fergusson, Flint, Lacoste, Lyon, Malloch, Perry,
Robinson, Seymour, Sherwood, de BaocKVILLE, Ste-
venson et Taché-(15.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Bill relitif r la M. Lyon a proposé, secondé par M. Chauveau, et
mi du reple. la question ayant été mise, que l'ordre du jour, pour

que la chambre se forme en comité sur le bill pour
amender et étendre la loi relative au recours dit re-
plevin dans le jaut-Canada, soit maintenant lu ; la
chambre s'est divisée; et lcs noms ayant été deman-
dès, ils ont été pris comme suit:,-

POUR.
Messieurs Chauveau, Lyon, 1allgoch, Richards et

Stevenson.-(5.)
CONT1.

Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,1
Chapot, DJe Wit, Fergusson, Flint, Fortier. Fournier.
Gugy, Johnson, Lacoste, Price, Prince, Sauvageau,
Seymour, Sherwood, de BiaocRVLLr., et Sherwood, de
Tonorr.-(17.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

orires du jour. L'honorable M. Chabot a proposé. secondé par
1M. Gugy, et la question principale ayant été mise,

que les ordres du jour, dont il n'a pas été disposé.
soient remis à demain, la chambre s'est divisée ; et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

roua.
Messieurs Badgley, le procureur-général Baldwin,

Bell, Chabot, Christie, Crysler, Fortier, Gugy, La.
coste, Lyon, 3lfalloch, Prince, Richards. Ross, Sau-
vorgeau, Sherwood, de Tono%-ro, et Stevenson.-(17.)

coRnE.
Messieurs Chauveau, Fergusson, Flint, Fournier,

Hopkins, Johnson, Lemieux, Perry, Robinson, Sher-
wood, de BROCKVILLE, et Thompson.-(i i.)

«Ainsi, elle a été résolue dans l'afflirmative.

M. Sherwood, de Brochville, a proposé, secondé par Ajournement.
M. Lyon, et la question ayant été mise, que cette
chambre s'ajourne maintenant; la chambre s'est divi-
sée; et les noms ayant été demandés, elle a passé
dans la négative.

M. Lyon a proposé, secondé par M. Sherwood, de
Brockville, et la question ayant été mise, que cette
chambre s'ajourne maintenant; la chambre s'est divi-
sée; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

PoUR.
Messieurs Lyon, Malloch, Perry, et Sherwood, de

BRocKvsLbaLE.-(4.)
CONTitE.

Messieurs le procureur-général Baldwin, Boutil-
lier, Christie, Crysler, Flint, Fournier, Hophins,
Lemieux, Richards, Robinson, Ross, Seymour, Sher-
wood, de ToaoNTO, Stevenson et Thompson.--(15.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, sur motion de l'honorable M. Sherwood, se.

condé par M. Lyon,
La chambre s'est ajournée.

Vencris, 9° die .Atgusti;

10â horà, A. Al.

A!No 140 VicTor.i REoINs, 1850.

M L'ORATEUR a mis devant la chambre un état Banque de la
. des affaires de la banque de la cité de Montréal, cité.

le 1er d'août 1850, reçu en conformité à un ordre de
la chambre du 30 du mois dernier.

Pour le dit état, voir appendice (H.) Appendice(F.)

Et aussi, un état général des revenus et dépenses Revenus et dé.
annuels pour la province du Canada, depuis l'unionpense.
des ci.devant provinces du haut et Bas-Canada, jus-
qu'à la fin de l'année 1849, préparé en conformité à
un ordre de la chambre du 29 mai 1849.

Pour le dit état général, voir appendice (Y.Y.) Appendie,
Ordonné, que le dit état soit imprimé pour l'usage tY.Y.)

des membres de cette chambre.

La pétition suivante a été présentéc et mise sur lar6tit,>n pr-
table :- eniée.

Par lionorable M. Caneron, de Kent,-la pétition
de la municipalité du township de Warwick.

Ordonné, que les amendements faits par le conseil Bil relntiranu
législatif, au bill, intitulé " Acte pour autoriser la compagnies de
" formation de compagnies pour l'établissement cimetières,
" et l'administration de cimetières dans le Haut..c)

("'nada," soient maintenant pris en considération.
La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendements en considération, et ils ont été
lus comme suit :-

Feuille 3, ligne 40. Après « cimetières," insérez
: ou toute personne qui jouera à aucun jeu, ou déchar-

gera aucune arme à feu dans le dit cimetière, ex-
cepté lors de tout enterrement militaire, ou qui
volontairement et illégalement troublera aucunes

" personnes assemblées dans la cimetière pour l'enter-
rement d'aucun corps, ou qui commettra aucune
nuisance dans l'intérieure du dit cimetière."
Feuille 4, ligne 9. Après Il poursuite," insérez les

clauses (A.) (11.) (C.) (D.) (E.) (F.) (G.) et (H.)
Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que toute com-

" pignie formée comme susdit, fera des règlements
" pour que toutes les sépultures dans le dit cimetiére
' Sc fassent d'une manière décente et solennelle,"
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Clause (B.) I Et qu'il soit statué, qu'il ne sera en- r
"terré aucun corps dans aucun caveau sous aucune 1

chapelle ou autre bâtisse érigée dans le cimetière, r
"ou en deça de quinze pieds des murs intérieurs d'au-

cune telle chapelle ou bâtisse,"
Clause (C.) I Et qu'il soit statué, que toutes les

" parties du dit cimetière seront entourées de murs,
ou autres clôtures ou palissades convenables, de la

" hauteur de huit pieds au moins."
Clause (D.) " Et qu'il soit statué, que toute com.

" pagnie formée comme susdit, entretiendra le cime-
" t'ére et les bâtisses et clôtures dans un état complet 1
"de réparation, et en bon ordre et condition. à même
"les deniers quelle reccvra sous l'autorité de cet
" acte,"

Clause (E.) " Et qu'il soit statué que toute com-
" pagnie fura tous les fossés et égoûts nécessaires
"dans le dit cimetière et autour d'icelui pour l'égoutter
" et le tenir sec; et elle pourra, de temps à autre,

lorsque l'occasion le requerra, faire écouler tel
"issé ou égoût dans un fossé déjà ouvert, avec le
"consentement par écrit des personnes ayant la su-
"rintendance des dites rues ou chemin, et des pronri-
" étaires et des possesseurs des terres à travers les-
"quelles cette ouverture sera pratiquée, ayant soin
" de faire aussi peu de dommage que possible au che-

min ou terrein ù travers lequel sera fait le dit fossé
"ou égoût, et de le remettre dans un meême ou aussi
"bon- état qu'il était avant d'avoir été ainsi ouvert."

Clause (F.) " Et qu'il soit statué, que si la dite
"compagnie en aucun temps, fait écouler ou jeter, ou
" permet que l'on fasse écouler ou que l'on jette dans
"le fleuve Sajnt Laurent, au-dessus de la ligne de
" basse-mer, ou dans aucun étang, puits, ruisseaux,

canal,réservoir, aqueduc, étang ou abreuvoir, aucune
"matière nuisible du cimetière qui corrompra l'eau,
"elle encourra pour chaque offense une pénalité de
"douze louis dix chelins courant."

Clause (G.) " Et qu'il soit statué, que la dite péna-
"lité, avec tous les frais de poursuite, pourra être
"recouvrée par toute personne qui aura droit de se
"servir de l'eau ainsi corrompue par telle matière
4 nuisible, au moyen d'une action civile dans toute
.' cour de jurisdiction compétente ; pourvu toujours,
" que la dite pénalité ne sera pas recouvrable si l'on
" en poursuit le recouvrement pendant la durée de
" l'otiense, ou dans les s:x mois apréz qu'elle aura
" cessé."

Clause (H.) " Et qu'il soit statué, qu'outre la d:te
t pénalité de douze louis dix chelins courant, (et soit
"qu'elle soit recouvrée ou non), toute personne qui
"aura droit de se servir de l'eau ainsi corrompue
" par telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite
" compagnie au rn>yen d'une action civile dans toute
" cour de jurisdiction compétente, pour tout dommage
"spécial qu'elle pourra avoir éprouvée à raison de ce
"que l'eau aura été ainsi corrompue, ou S'il ri'eEt pas
"allégué de dommage spécial, pour la somme de
il deux louis dix chelins pour chaque jour que la dite
" matière nuisible sera jetée ou s'écoulera comme

susdit, après l'expiration de vingt-quatre heures, à
" compter du.temps que la dite personne aura donné
t avis de la dite offense à la dite compagnie."

Les dits amendements ayant été lus une seconde
fuis, ont 2été adoptés.

j Ordonné, que M. Jolnson reporte le bill au conseil
législatif, et informe leurs honneurs que cette
clhambre a adopté leurs amendements.

ii reintir aux L'honorable M. Botdton, du comité uni des deux
conite uni de chambres de la bibliothèque, a présenté de la part des
la hibliothè-i membres, de cette chambre, le second rapport du dit
q"r' comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité, en considérant les meilleurs moyens
à prendre pour- assurer la prudence et l'économie dans
la dépense de la somme de deux mille louis qui a été
,otée pour la bibliothèque parlementaire, a décidé de

ecommander à leurs chambres respectives qu'un pou-
voir discrétionnaire soit nenordé à l'Orateur de l'hono-
'able conseil législatif et à l'Orateur de votre honorable
chambre, pour choisir et acheter, pendant la vacance
prochaine, les ouvrages qu'ils considéreront comme les
plus convenables pour faire la base d'une bibliothèque
parlementaire et provinciale. Mais votre comité sug-
gère que la préférence soit donnée en premier lieu a
des ouvrages sur le droit et les usages constitution-
nels et parlementnaires, ensuite à des ouvrages histori-
ques et scientifques, et que dans la préparation des
istes de livres, l'honorable Orateur se consulte autant
que possible avec les autres membres du comité de la
bibliothèque.

Eu égard à la pétition de M. Iluston, demandant
une aid pour la publication de son Répertoire Na-
tional, ou recueil de littérature canadienne, qui lui
a été renvoyée par votre honorable chambre, votre
comité est convenu de recommander que cent copies
reliées de cet ouvrage soient prises par le greffier, et
que pour cela, la somme de cent louis soit a:cordée à
M. Huston. En faisant cette recommandation, votre
comité exprime l'opinion que cet ouvrage mérite l'en.
couragement. Comme son nom l'indique, c'est un
recueil, par ordre chronlogique, de plusieurs morceaux
choisis de la littérature française du pays, depuis une
époque reculée, et il a, par conséquent une valeur his.
torique, outre ses mérites intrinsèques ; et la con-
pilation a été faite par M. Iluston avec beaucoup
de goût et d'habileté.

Il a été représenté au comité que M. James Cai'-
ran, un des messagers de la chambre, et alors de ser-
vice à la bibliothèque, a réussi, au danger de sa vie, à
sauver des flammes, lors de l'incendie de la ci-devant
maison du parlement, plus de deux cents volumes,
(parmi lesquels se trouve la précieuse série des jour-
naux du Haut-Canada depuis le 1825 jusqu'à l'union)
et qu'il est la dernière personne au service de la
chambre qui ait laissé son poste dans cette occasion
désastreuse. Votre comité le recommande à la con-
sidération favorable de la chambre, comme méritant
le plus grand encouragement pour son zèle et sa
fidélité.

Votre comité recommande en outre que les biblin-
thécaires des deux chambres soient autorisés à de-
mander des soumissions pour la reliure pendant la
vacance des journaux de la chambre des communes,
et des autres ouvrages qui ont besoin d'être reliés
avant la prochaine session du parlement,

Résolu, que cette chambre concourt avec le comité
duns le dit rapport.

Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé
par Sir Allan N. MacNab,

Ordonné, que le greffier de cette chambre paie à Gratification
James Curran, un des messagers de cette cham-de Jumes cur..
bre, une gratification de dix louis, pour ses ser-"a.
vice à l'occasion de l'incendie de la maison du
parlement a Mantréal.

Ordonné, que deux cent cinquante copies des règles Rbgles de la
adoptées par cette chambre au sujet des affaires ","i
privées de la chambre, soient imprimées pour qe,.
l'usage des membres de cette chambre.

Ordonné, que l'amendement fait par le conseil BI1 relatif la
- lé islatif au bill, intitulé: " Acte pour amender Un CIPale,

c a loi municipale du Bas-Canada," soit main-
tenant pris en considération.

La chambre a, conséquence, procédé à prendre le
dit amendement en considération, lequel a été hi
lcomme suit:-
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Feuille 8, ligne 3. Après " égard," insérez " et
à cette lin il scra loisible au gouverneur en conseil,
dans et par une proc:amation qui sera émpnée après
la pnssation de cet acte, de déclarer que la dite,
municipalité du dit comté de Méganlic, sera dis-

.e soute à l'expiration (lu, et après le jour y désigné,
" et la dite municipalité sera depuis et après le dit
e jour dissoute et anéantie ; et il ser'a loisible au gou-

vcrneîr en conseil, dans la dite proclamation, de
définir les limites des nouvelles divisions munici-
pales du dit comté de iégtiec, de nommer tes
différents townships qui en formeront partie res-
pecivemenit, et le nombre d'iceux qui appartieu-
dront ' chaque division municipale, de déterminer
les lieux où les conseils municipaux des dites mu-
nicipalités respectivement, tiendront leurs assem-
blées, et les jours fixés port la première élection

" des conseillers, et de ratifier ou annulcr tous règle-
' ment ou règlements maintenant en vigueur dans la
" dite municipalité du dit comté de Mégantic, et de
" les appliquer aux deux, ou à l'une ou l'autre des
" dites deux nouvelles divisions municipales, et gé-
' néralement, d'établir. par la dite proclamation,
" tels autres et nouveaux règlements et dispositions
" que le gouverneur en conseil jugera nécessaires,
" pour effectuer complètement la dite dissolution de
"la dite municipalité le Mégantic, et la division d'i-

celle en deux municipalités comme susdit."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,

a été adopté.
Ordonné, que M. le solliciteur-général Drumrnond

reporte le' bill au conseil législatif, et informe
leurs honneurs que cette chambre a adopté leur
amendement.

Sur motion de l'honorable procureur-général Bald-
win, secondé par M. le solliciteur-général Drummoid,

Ajournemnent. Résolu, que lorsque cette chambre s'ajournera, elle
s'ajourne à demain à dix heures, A. M.

ail relatif au L'ordre du jour, pour la seconde lecture lu bill
bureau d'agri. grossoyé du conseil législatif, intitulé: "Acte pour
cuJture.-..)" établir un bureau d'agriculture dans le Haut-Cana-

da," étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre.
Résoli, que cette chambre se forme immédiatement

en le dit comité.
La chambre s'est, en-conséquence, formée.en ledit

comité.
M. Dickson a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir Piégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M Dickson a fait rapport que le comité avait

passé le bill et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Dickson, a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a étélu comme suit :-
Feuille 3, ligne 26. Remplisez le blanc avec les

mots dix louis courant."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fuis,

a été adopté.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois ce jour.

viu t.'atirr la L'ordre (lu jour, pour que la chambre se forme en
pranque des comité sur le bill grossoyé du conseil législatif, inti.

cada.Mtulé : "Acte pour confirmer et mettre en vigueur
" divers règles et règlements faits par lc juges de, la
" cour de pourvoi pour erreur. et d'appel de sa majesté
" pour !e Hiaut-Canada, et pour d'autres objets rela-

tifsl aux pouvoirs des juges. des cours de loi et d'é-
quité dans cette partie de la province, et à la pria-
tique et aux décisions de quelqu'une de ces cours,"

étant lu;

La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
comité.

M. Thonpson a pris le fauteuil du comité ; et après
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Thompson a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Thompson a fait rapport du bill en conséquence,

et les amendements ont été lus comme suit :--
Feuille 1, ligne 36. Après le mot ·,deviendront,"

insérez le mot " également."
Feuille 1, ligne 38. Après le rgpt "année," re-

tranchez ce qui suit, et insérez les mots " comme si le
" parlement provincial était resté en session jusqu'à

l'expiration de cette période."
Feuille 4, ligne 18. Après les mots " la somme

"de" insérez les mots " cent cinquante louis."
Feuille 4, ligne 25. Après les mots " n'excédant
pas," insérez les mots " un louis et cinq chelins."
Feuille 4, ligne 47. Après les mots " honoraire
de " insérez les mots I deux chelins et six deniers."
Feuille 5, ligne 5. Après les mots" somme de,"

insérez les mots " quatre louis."
Feuille 5, ligne 7. Après les mots " somme de,"

insérez les mots " dix louis."
Les dits amendements ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois ce

jour.

Ordonné, que la réponse à une adresse de, cette periea ca':se,
chambre à son excellence le gouverneur-général, par la rdbet.

• datée le 4 juin. dernier, au sujet des réclamations lion, C---->
présentées aux commissaires: nommés en vertu
de l'acte de la: dernière session. pour payer les
pertes prétendues: résultant de la rébelhion, dans
les années. 1837 et 1838, dans le Bas-Canada.
mise devantla chambre.hier, soit imprimée pour
l'usage des membres de cette chambre.

Un bill grossoyé pour limiter la somme qui sera s3il reltir aux
allouée pour noter et protester les billets promissuires prt..c.)
et lettres de change dans certains cas en vertu de
l'acte pour fixer les dommages sur les lettres de
change protestées dans le Haut-Canada, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Sh.erwood, porte le

bill au conseil législatif, et demande son con-
cours.

L'ordre du jour, pour que la.chambre se forme en 13111 pour pro.
comité sur le bill pour protéger les sauvages dans le tager les au.
Haut-Canada, contre la. fraude et les propriétés <g', c.)
qu'ils occupent, ou dont ils ont la jouissance, contre
tous empiétements et dommages, étant·lu ;

La chambre sest, en conséquence, formée en le dit
comité.

L'honorable M. Sherowood a pris le fauteuil du. co-
mité ; et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris.le fauteuil;
Et l'honorable M. Shertvood a fait rapport que le

comité avait passé le bill et y . Àit fait des amende-
ments,

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Sherwood a fait rapport du, bill en

conséquence, et les amendements ont été lus et
adoptés.

Ordonné, que le bill, avec 1-s amendements, soit
grossoyé et lu la troisième.fuis ce.jour.
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'ill relatif a Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé : "Acte
bureau d'agri. " pour établir un bureau d'agricultuîo dans le liaut-cul•re. " Canada," a été, en conformité de l'ordre,' la la

troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que l'honorable M. Price reporte le bill

au conseil législatif, et informe leurs honneurs
que cette chambre l'a passé avec un amendement,
auquel il demande son concours.

Message du Message du conseil législatif, par John Pennings
conseil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-

M. l'Orateu r,
Le conseil législatif a passé les bills suivants, sans

amendement, savoir:-
nili relatir au Bill, intitulé: " Acte pour amender les actes pour
havre de Mont." l'amélioration du havre de Montréal et pourvoir àrel et du lae 6 l'amélioration de la navigation du fleuve 8Î. Lau-'t. Pierre. &rent, dans les limites du port de Montréal."

mil relatir au Bill, intitulé: " Acte pour pourvoir par la suite à lahavre de To. "c régie et administration du havre de Toronto."
ronto.
Diii relatir la Bill, intitulé: "Acte pour pourvoir plus efficacement
cour de chan- " à l'administration de la justice dans la cour de chan-cellerie. '' cellerie du Haut-Canada."

Dili relatif aux Bill, intitulé: " Acte pour refondre et amender les
jurds, jury et lois relatives aux jurés, au corps de jury et aux en-
enquêtes. "q utes dans cette partie de la province appelée

Iliaut-Canada." •

Bill relatif a la Bill, intitulé: '< Acte pour pourvoir à la nomination
banque d'dpar- " de commissaires pour s'enquérir des affaires et de lana et de pré-,, régie et administration de la banque d'épargnes et
Montréal. 4 de prévoyance de Montréal."

Bili relatif aux - Bill, intitulé: " Acte pour changer et amender la
actions en ec. c pratique et la procédure dans les actions en éjectiontioa 1, dans le Hiaut-Canada."

Bill relatif aux Bill, intitulé: " Acte pour changer et amender l'acte
cours de comté" qui règle la pratique des cours de comté dans le

" Haut-Canada, et pour en étendre la jurisdiction."

iii relatif aux Bill, intitulé: " Acte pour assigner des salaires fixes
ralaires don of- " et annuels à certains officiers de justice dans leficiers do jusuI i Bas-Canada, et pour créer un fonds' spécial desCe. salaires, honorairics, émoluments et bénéfices pécu-

" naires attachés à leurs charges."

Dill relatif aux Bill, intitulé : "Acte pour conférer certains droits
droits des ban. " aux banques à chartes dans cette province, et pour

"°es. 'r "déterminer ceux qu'elles possèdent déjà, dans cer-
"tains cas.»

Biil relatif aux Bill, intitulé : " Acte pour amender et refondre les
cours de divi- c divers actes maintenant en force qui règlent la pra-pion. "tique des cours de division dans le Baut-Canada,

" et pour étendre la jurisdiction des dites cours."
Bi.l relatif à Bill, intitulé : " Acte pour'pourvoir plus amplermeznt
l'incorporation c à l'incorporation du village de Si. Hyacinthe."de st. Hiyacin.
the. .
Bi1 relatif Bill. intitulé: " Acte pour incorporer l'association
l'asqociation " Elgin, pour l'établissement et l'amélioration moraleEigin. "de la population de couleur du Canada."

Bilm relatif au c Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte qui auto-
pont Dorchea. rise les commissaires des chemins à barrières de
ter. " Québec, à acquérir le pont Dorchester, et faire

" certains chemins." Et aussi,
1311i relatif t Le conseil législatif a adopté l'amendement fait
Nctude de la par cette chambre ou bill, intitulé : " Acte pour,loi. "faciliter et encourager l'étnde de la loi en cette

"province," sans'aucun amendement.
Etensuito, il s'est retiré.

70

L'honorable M. Rincks l'un des conseillers exécu. Pdages sur le
tifs de sa majesté, à présenté en conformité à une Plt de Trnt.
adresse à son excellence le gouverneur-général, la
réponse suivante :-

Réponse à une adresse de l'assemblée législative à
son excellence le gouverneur-général, datée du 1er du
courant, priant son excellence de vouloir bien faire
mettre devant la chambre, un état du montant prélevé
sur les, droits de péages du pont de la rivière Trent en
1849; et le montant perçu sur-le même-pont. pendant
chaque mois de la présente année, le montant du salaire
payé au percepteur de ces droits de péages, et le mode
de paiement de ce salaire, soit par une retenue faite par
lui sur le montant des perceptions ou autrement; et
une copie des instructions données à ce percepteur
pour sa gouverne et pour la régie de ce pont; et
aussi, si le percepteur est tenu de vaquer en personne a
la perception de ces droits de péages, ou s'il est auto-
risé ou à la permission, par ses instructions, de se faire
remplacer par une ou d autres personnes.

Par ordre,
J. LEsLr.,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire Provincial,

Toronto, 8 août 1850.

Etat indiquant le montant des péages perçus par bl.
Stephen Young, junior, sur le pont de Trent, pen-
dant l'année 1849, et le montant perçu sur le méme
pont pendant chaque mois de l'année actuelle, le
montant du salaire payé au percepteur des péages,
etc., tel que demandé par l'assemblée législative, en
date du ler août 1850:-

Lerceptions brutes, pendant l'année expi.
rée le 31 décembre 1849, suivant les
rapports mensuels............... £64 10 0

Moins,-la somme retenue par . Young
pour salaire.... ..... ,...... 50 O 0

Montant net payé au receveur-général,
pour l'année 1849.... . ......... £14 10 0

Perception bruto du mois de janvier 1850, £
" brute du mois de février
" brute du mois de mars "
" brute du mois d'avril
" brute du mois de mai 44
" brute du mois de juin "'

0 13 2
0 0 0
5 12 11
7 3 3
8 7 7

10 4 03 3

.2 . .Moins,--Six mois de salaire retenus par
M. Young, à £50 louis par année.. 25 0 0

Montant net payé au receveur-général, ,
jusqu'au 30 juin 1850o........ ... £ 7 1 5

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Toronto, 3 avril 1850.

Jos. cA Gy,
Dép. Ins. Gén.

Copie.
B. I. G., Département des Douanes,

.Montréa, 23 juin 1848.
Monsieur,-J'ai ordre de vous offrir la perception

des péages sur le pont de Trent,; pour -l'année expi-
rant e 31 mai 1849, avec un salaire de £50 louis par
année; ayez la bunté de rn'informer, aussitôt que-vous
lo pourrez, si cette nommation vous est agréable. -Si
vous acceptez cette offre, vous remettrez la lettre ci-
incluse à Henry Baldtiin, écuyer, percepteur des
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douanes à Bekeville, qui vous mettra en charge. Vous
serez obligé de donner un cautionnement pour le fulèle.
accomplissement de vos devoirs, vous-mme, £100,
avec deux cautions de £50 chaque, et vous signerez
les cautionnements nécessaires devant M. Baldwin, à'
quije les envoie.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. Dsscomm.'
M Stephen Young,

Trent.

P. S.-Si vous nacceptez pas cette charge, ayez
la bonté de renvoyer à ce bureau la lettre adressée a
M Baldiwin.

Copie.
B. 1. G., Département des Douanes,

Montréa, 4 juillet 1848.
Monsieur,-J'accuse réception de votre lettre du

30 ultimo, et en réponse, je vous informe que si vous
acceptez la charge de percepteur du pont de Trent, il
vous sera transmis une lettre d'instruction pour votre
gouverne; en méme temps, je dois vous mentionner
fue vous aurez à éclairer le pont d'une manière con-
venable, et que le pont devra étre ouvert le jour et la
nuit.

La lettre dont vous parlez a été adressée directe-
ment à M. Baldwin, à Belleville, le percepteur des
douanes; et je vous prie de voir immédiatement ce
monsieur, si vous acceptez cette charge; si vous ne
J'acceptez pas, voulez-vous avoir la complaisance de
le laisser savoir, parce qu'il faut qu'elle soit donnée
sans perdre de temps.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. Dua-scorni.
M. Siephen roung, junior,

Trent.

Copie.
B. L G., Département des Douanes,

Montréal, Il juillet 1848.
Monsieur,-Vous étant chargé de la perception des

péages du pont de Trent, je dois maintenant vous in-
former que vous serez obligé de tenir un compte exact
de l'argent que vous recevrez, et d'entrer la recette
de chaque jour dans un livre tenu à cet effet. Vous
enverrez, chaque mois, un compte au député-inspec-
teur-général, dûment attesté devant un magistrat, et
vous placerez dans une banque incorporée, au crédit
du receveur-général, le montant des perceptions;
vous en donnerez avis au député-inspecteur.général,
et déduirez le montant de votre salaire mensuel,
£4 3s. 4d. courant.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissaut serviteur,

(Signé,) 3. W. Duxsco.xa.
M. SeplLcn Young, junior,

Rivière Trent.

Copie.
B. I. G., Dêpartement des Douanes,

Montréal, 22 juillet 1848.
Monsieur,-J'accuse réception de votre lettre du

19 courant, et je vous informe en réponse qu'en vous
donnant la charge du pont de Trent, il était entendu,
comme de raison, que vous auriez à tourner le pont.

Je vous suis obligé de l'information que vous me

donnez relativement au fil du télégraphe, et je ne
manquerai d'en faire rapport à qui de droit.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DuescoxM.
ML &ephen Young, junior,

Rivière Trent.

Copie.
B. L G., Département des Douanes,

Montréal, G septembre 1848.
IM1onsiur.-J'accuse réception de votre lettre du

1er courant, contenant un certißcat de dépôt, que j'ai
fait transmettre au receveur-général. Je dois appeler
votre attention sur les instructions que je vous ai
transmises, le il juillet dernier, par lesquelles vous
verrez qu'il est de votre devoir de transmettre le cer-
tificat au receveur-gnénéral, et d'en donner avis à
l'inspecteur-général. r

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. Dusscons.
ff. Stephen Young, junior,

Rivière Trent.

Copie.
B:L G., Département des Douanes,

Toronto, 30 novembre 1848.
Monsieur,-Le député-inspecteur-général ayant re-

présenté que vous avez omis de transmettre des rap-
ports de vos perceptions des péages du pont de Trent,
jusqu'au 8 août dernier, je dois vous requérir de
m envoyer le compte le plus tôt possible.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. Duscom. •

iNf. Stephen Yorng, junior,
Rivière Trent.

Copie.
B. L G., Département des Douanes,

M3Nontréal, 2 juin 1849.
Monsieur,-J'ai ordre de vous informer qu'il a plu

à son excellence de vous continuer dans la charge de
percepteur des péages du pont de Trent, pour une
autre année, c'est-à-dire jusqu'au S1 mai 1850, avec
le méme salaire de £50 courant.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DuxscoxrB.
M. Siephen Young, junior,

Rivière Trent.

Copie.
B. I. G., Département des Douanes,

1ontréal, 13 juin 1850.
Mtonsieur,-L'année pour laquelle vous avez été

nommé percepteur des péages du pont Trent. j'ai reçu
ordre du gouverneur-général en conseil de vous or-
donner de transmettre un tableau des perceptions et.
des frais de perception, à part les réparations.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. Dunscoars.
M. Sephen Young, junior,

Rivière Trent.

I)cssage du conseil législatif, par John Pennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-conseil
M. rOrateur,

Le conseil législatif a passé les bills suivants sans
amendement, savoir :-
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Bm relatifsx Big, intitulé: " Acte pour emprunter sur le ci
deatures. " des fonds y mentionnés, certaines sommes né

"saires pour le service public."
Im ran u BIl, intitulé: " Acte pour amender les lois relat
lieces daq- "aux licences d'auberges dans le Baut-Canada.'

Bill relati = Bill, intitulé: " Acte pour abroger cette disposý
cemde - de la loi qui approprie les recettes de cette p

des fonds des licences de mariages provenan
<'Haut-Canada, au soutien exclusif de certaines
"titutions spécifiées, et pour les laisser à la dispos

du parlement pour les besoins du Haut-Canada
"lenéralement."

341pur c•nti- Bil, intitulé: " Acte pour continuer pendant
!iceks lois "temps limité les divers actes et ordonnances y rexpirantes. tionnés-

Bill relatif aux Bill, intitulé:" Acte pour octroyer à sa maj
*bsides- "-certaines sommes requises pour défrayer certa

"dépensés du gouvernement civil, pour les an
"mil huit cent quarante-neuf et mil huit cent
"quante."

Dili relatif aux Bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
.ociéîds de CIcouragar l*'tablissexnent de certaines sociétés c

construction, munément a ppelées sociétés de construction
" cette partie de la province du Canada, qui coi
"tuait ci-devant le Haut-Canada."

B411 relatif aux Bill, intitulé: "Acte pour corriger certainescorPratis " reurs et commissions qui se sont glissées dans Pmnicipales du parlement de cette province passé dans la
" niére session du dit parlement, intitulé: ".i
" pour pouvoir, par une loi générale, à l'établi
" ment de règles de police dans les divers con
" cités et villes, townships et villages du Haut-Ca
" da," pour amender certaiens dispositions do
" acte, et établi d'autres dispositions pour micux
" teindre ce but."

13,11 relatif au Bill, intitulé: " Acte pour investir la municipý
ha, "deC CobCi re" de Cobourg de la propriété du havre de c

"cité."
Bil relatif aux .BUl, intitulé: "Acte pour abroger deux cert
.bs prCjidi- 64 actes y mentionnés relatives à l'agriculture, et pciables D ra la
c ',.eag'" remédier aux abus préjudiciables-à l'agriculture

in relatif aux Bill, intitulé : Acte pour amender les lois relat
travaux Pu- '' aux travaux publics de cette province,"
blics, Et ensuite, il s'est retiré.

Message du Message du conseil législatif, par John Penni
conseil. Taylor, écuyer, rua des maitres en chancellerie

M, lOrateur,
Bii pourrepri- Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: A
mer l'inteP£-" pour réprimer plus efficacement l'intempéranrance. avec plusieurs amendements, auxquels il demandt

concours de cette chambre.
Et ensuite, il sest retiré.

kiini relatif aux L'ordre du jour, pour que la chambre se formc
divisions terri-comité sur le bill pour faire certains changemt
t°"ales, dans les divisions territoriales du -Haut-Canada

autres renvois, étant lu;
L'honorable M. Hincks a proposé, secondé par

McFarland, et la question ayant été proposée,
cette chambre se forme maintenant en le dit com

L'honorable M. Sherwood a proposé en amen
ment à la question, eecondé par l'honorable M. Ba
ley, que le mot " maintenant," soit retranché, et
mots " d'hui en huit jours," ajoutés à la fin d'icelle

Et la question ayant été mise sur l'amendement
chambre s'est divisée; et les noms ayaut été demanc
ils ont été pris comme suit

rouit.
Messieurs Boulon, de ToRONTO, Macdonald,

KINGsToN, Sir Allan N. MacNab, Malloch, McLe
Bobinson et Wilson.-(7.)

relu. COrrE.
ces- Messieurs le procureur-général Baldwin, Beg, Ca

meron, de Krr, Dickson, Fergusson, Fou-nier,
ives Gugy, Hall, 'Bincks, le sotliciteur-général Macdo-
19 ald, iMcFarla Merrit4 Notman, Perj, Price,
ition Prince, Richards, Ross, Smith, de W rworru, .
a Tack4 Thopson et Viger.-(22.)

t du Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, la question principale ayant été mise;

tin solu, que cette chambre se forme maintenant enitiofl le dit comité.
iLa chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit comite.
un L'honorable M. Viger a pris le fauteuil du comité.

men- Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de quo-
rum:-

esté M. l'Orateur a repris le fauteuil.
ines
nées Et les noms des membres présents ont été pris
e comme suit--

M. 'Orateur,
Messieurs le procureur-général Baldwvin, Fergus-

en- son, Fo=urier, Gigj, Rincks, LaTerriére, McFar-om- (an. Noiman, P", Pric, Prince, Robinson, Ross,
Jans Smitýh, de WF..-Twoit-r, T4«ché, Vigeret Wilson.
nsti- Et a trois heures dix minutes, P, M. M. l'Orateur,

sans qu'une question ait été mise, a ajourné la cham-
er- bre.

acte
der-
Aute
isse-
ités, Sabbati, 10° die .9ffl'si
ina-
dit 10à hor, A. M.

ANo 14° VîcTonr. REGINA, 1850.
alité
ette L'ORATEUR a mis devant la chambre un état Banq. de VA-

des affaires des branches canadiennes de la ban. raCriquc Bri-
ains que de l'Amérique Britannique du Nord, le 13juillet tannique du
)Our 1850, reçu en conformité à un ordre de cette chambre Nord.
." du 30 du mois denier.
ives Pour le dit état, voir appendice (U.) Appendice(i.)

,honorable M. Cameron, de KEN'r, a proposé, se. rdpri-
condé par M. Chauveau, et la question ayant été r î'ne
mise, que les amendements faits par le conseil législa.rance.

,ngs tif au bill, intitulé: " Acte pour réprimer plus ellica.
"cement l'intempérance," soit maintenant pris -en
considération.

t La chambre dus t divisée; et les noms ayant été
cée demandés, ils ont été pris comme suit:-

le Messieurs le procureur-général Baldwin, Boulton,
de TORONrO, Cameron, de KENT, Çhauveau, Crysler,
le solliciteur-général Drummond, Fournier, Bincks,
Johnson, le procureur-général LaFlontaine, Morrison,

en Perry, Prince, Robinson, Sherwood, de BROCOVILLE,
ents Sherwood, de ToRONTO, Taché, Thompson et Wil.

et son.-(19.)
cowTR:.

M. Monsieurs Ross.-(1.)
que Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
ité. La chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendements en considértion, et lesquels ontde- été lus comme suit:
dg- Feuille 1, ligne 40. Retranchez depuis " année>'les uI'à " " dans la 7me*ligne de la 2me feuille.

Fsuille 2, ligne 27. Retranchez " à la porte, "et in,
la sérez "aux portes des.

lés, Feuille 2, ligne 30. Retranchez depuis " suffi.
" sante," jusqu'à "et" dans la 4me' ligne.

Feuille 3, ligne 2. Après " auberge " insérez
de " dans le Bas-Canada."

an, Feuille 3, ligne 3. Retranchez depuis " prouve"
jusqu'à ".au," dans la 4me ligne.
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Feuille 3, ligne 6. Retranchez depuis " munici. '" change dans certains cas, en vertu de l'acte qui
palité" jusqu'à - constatant," dans la 10me ligne. " fixe les dommages sur les lettres de change protes-

Feuille 3, ligne 27. Retranchez depuis " afliche " tées en cette province," sans aucun amendement.

jiqu'à" dandans ans la 20me ligne. Et aussi,
Feui:e 3, ligne 42. Après " juin," insérez "dansi Le conseil législatif a adopté l'amendement fait par aml reltif au

"l'année." cette chambre au bill, intitulé :" Acte pour établir bureau d'agri-
Feuille 4, ligne 5. Après" district, insérez "dans "un bureau d'agriculture dans le Haut-Canada," caure,

'-le Bas-Canada, ou du comté dans le Haut-Cana- sans aucun amendement.
aa." Et ensuite, il s'est retiré.
Feuille 4, ligne 27. Après "6 temps " insérez
soiante-et-q ze celin ni moint p." iSur motion de rhonorable M. Robinson, secondé
Feuille 5, ligne 4. Après " avoir " insérez " dans par M. Boulion, de Toronto,

"le Bas-Canada." Ordonné, que l'ordre du jour, pour la seconde lec- Bil relatif au
Feuil:c 5, ligne 22. Retranchez depuis- tenir," ture du bill grossoyé du conseil législatif, intitu-chemia de fer

juqqu*' "un," dans la 23me ligne. lé: " Acte pour autoriser la corporation munici-d, l'union de
equ~ ~ , n(4eic Toronto, Sim-

Feuille 5, ligne 33. Après "ans," insérez "par "pale de la cité de Toronto à venir en aide pour cGe t iaC ua.
" l'officier ou autre personne qui aura émané les li- la construction du chemin de fer d'union de-rua.

conces., " Toronto, Sincoe et du lac Huron, soit main-
Feuille 5, ligne 35. Après "comté;' insérez " ou tenant lu.

"district." 0 Et l'ordre du jour étant lu;
Feuille 5, ligne 36. Après" convenable," insérez Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

"dans le Bas-Canada.' Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, et que
Feuille 5, ligne 42. Après "et," insérez " dans le les règles de cette chambre soient mises de côté

"Bas-Canada., quant a icelui.
Feuille 7, ligne 2. Après " personne," insérez Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
dans le Bas-Canada." Résolu, que le bill passe.
Feuille 7, ligne 5. Retranchez depuis " vendre" Ordonné, que l'honorable M. Robinson reporte le

jusquà "aucune." bill au conseil législatif, et informe leurs hon-
Feuille 7, ligne 13. Après " tempérance," insérez neurs que cette chambre l'a passé sans aucun a-

" dans le Bas-Canada." mendement.
Feuille 7, ligne 45. Après " township," insérez

an 'illage."Un bill grossoyé du conseil législatif,.intitulé: "Acte sin reaÇ
Feuille 8, ligne 32. Après " ville," insérez "a " pour confirmer et mettre en vigueur divers règles pratique dans

"le Bas-Canada." "et règlements faits par les juges de la cour de pour-le cou du

Feuille 8, ligne 47 et 48. Après " tempérance," "voi pour erreur et d'appel de sa majesté pour le
insérez " dans le Bas-Canada. " Haut-Canada, et pour d'autres objets relatifs aux

L'honorable M. Cameron, de Kent, a proposé, se- " pouvoirs des juges des cours de loi et d'équité dans
condé par M. Wilson, et la question ayant été mise," cettepartie de la province, et à la pratique et aux
que les dits amendements soient lus une seconde fois ; " décisions de quelqu'une de ces cours, a été, en con-
la chambre s'est divisée ; et elle a été résolue dans " formité de l'ordre, lu la troisieme fois.
l'affirmative. Résolu, que le bill passe.

Les dits amendements, jusqu'à l'amendement dans Ordonné, que l'honorable procureur-général-Bald-
la feuille 4, ligne 5, ayant été lus une seconde fois, win reporte le bill au consc-il législatif, et informe
ont été adoptés. leurs bonneurs que cette chambre l'a passé avec

Feuille 4, ligne 27, l'amendement suivant ayant été plusieurs amendements, auxquels elle demande
lu une seconde fois; son concours.

M. l'Orateur appelle l'attention de la chambre au
dit amendement qui augmente le taux de l'honoraire Un bill grossoyé pour protéger les sauvages dans le Bi pour pro-
pour les personnes qui obtiennent des licences; et Haut-Canada, contre la fraude, et les propriétés qu'ils tager let sau-

propose la question de savoir, s'il ne serait pas expé- occupent ou dont ils ont la jouissance, contre tous ge-

dient, dans le but d'expédier les afflaires de la législa- empiétements et dommages, a été, en conformité de
ture, que la chambre consente à se désister de ses lordre, lu la troisiè;me fois.
priviléges dans cette circonstance. Résolu, que le bill passe.

L'honorable M. Cam.eron, de Kent, a proposé, se- Ordonné, que l'honorable procureur-général Bald-
condé par 1M. Thompson, et la question aÿant été mise, win porte le bill au conseil législatif, et demande

qu'afin d'expédier les aflires publiques, la chambre son concours.
adhérant sa déclaration quant à l'exercice de ses pri.
viléges, ne considère pas qu'il soit à propos de s'as- M. Perry propose, secondé par M. Hopkins, que changements
treindre à les fnire valoir dans cette circonstance, en les progrès de l'intelligence, l'accroissement de la po- dans la consu-

mettant le dit bill de côté; la chambre s'est divisée; et pulation et des richesses, et'la nécessité qui en résul- tiOn.

elle a été résolue dans l'affirmative. te d'améliorer, non seulement les lois, mais aussi la
Le dit amendement a été alors adopté. constitution de cette province, ont fait promulguer
Alors, les amendements subséquents ayant été lus divers plans et changements ayant pour but de favo-

une seconde fois, ont été adoptés. riser les intérêts du peuple, et de développer les vas-
Ordonné, que l'honorable M. Cameron, de Kent, tes ressources de ce pays, chacun desquels est préco-

reporte le bill au conseil législatif, et informe nisé par un grand nombre de citoyens.
leurs honneurs que cette ciambre a adopté leurs Que les changements suivants sont les plus remar-
amendements. quables de ceux qui sont proposés: une modification

de la constitution du pays; la présentation d'une de-
eý,4age du Message du conseil législatif, par John Fennings mande au parlement impérial pour la révocation de

coneil. Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :- la partie de l'acte d'union qui exige les deux tiers des
M. l'Orateur, ruffrages pour augmenter le nombre des représen-

hliji relatifaux Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte tants de cette province ; l'extension et l'égalité de la
proet.S, pour amender et expliquer les actes y mentionnés franchise élective, et l'abolition de la qualification de

"relatifs aux billets promissoires et lettres de change, propriété des membres du parlement; la fixation de
.4 et pour limiter la somme qui sera allouée pour noter l'époque des élections générales, et de l'assemblée

et protester les billets promissoires et lettres de annuelle du parlement, et l'abrégement de la durée ;
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rendre le conseil législatif électif et étendre le prin-
cipe électif à tous les emplois, même au chef du gou-
vernement; limiter le pouvoir de l'exécutifde dépenser
les deniers publics sans la sanction préalable du par-
lement ; la restriction du veto, et le droit absolu de
faire les lois relatives à nos affaires locales sans l'inter-
vention ou le contrôle du gouvernement impérial; la
révocation de la liste civile permanente ; la révo-
cation de l'acte d'union du Haut et du Bas-Cana-
da; l'union fédérale de toutes les provinces de l'Amé-
rique Sepientrionale Britannique, avec des pouvoirs
gouvernementaux étendus et indépendants -et la l
concession au peuple de cette province, de changer,
remodeler et perfectionner sa constitution suivant qu'il
le jugera nécessaire et convenable.

Que ces changements et plusieurs autres affectant
notre constitution ont été proposés et discutés dans
cette chambre et par la presse, durant la présente
session de la législature, mais n'ont pas été franche-
ment exposés" devant tout le pays, et n'ont pas été
soumis à l'épreuve d'une élection générale.

Qu'il y a plusieurs autres questions qui se rappor-
tent à des changements, moins dans la constitution
du pays que dans ses lois et ses institutions en géné-
ral, lesquelles agitent màintenant l'esprit public, et au
sujet desquelles les opinions sont très diverses.

Parmi celles-ci sont:-l'introduction d'un système
plus naturel, plus simple et plus effectif, d'administra-
tion de nos affaires publiques, en réduisant les dépenses
de chaque département, depuis le chef du gouverne-
ment, en descendant, suivant une échelle compatible
avec les ressources, les intérêts et les besoins du pays,
de manière à allégir de beaucoup les taxes et les
charges qui pèsent sur le peuple, ou à consacrer le
montant ainsi épargné à faire des améliorations pu-
bliques utiles ; Pabolition de la cour de chancellerie,
et le transfert des pouvoirs d'équité aux cours supé-
rieuics de loi; la révision complète de.nos statuts, la
codification générale de nos lois, et la simplification
de la procédure des tribunaux, de manière à rendre
la justice facilement accessible au pauvre comme au
riche; l'extension du principe d'élection à tous les
officiers locaux et de comté, les municipalités ayant le
pouvoir de régler leurs honoraires, salaires, vocations
et fonctions en général; l'introduction du vote au
scrutin secret; un changement immédiat dans l'usage
d'accorder des pensions et des gratifications, excepté
dans les cas spéciaux qui seront individuellement sou-
mis à la législature et sanctionnés par elle sur l'appré-
ciation des mérites seulement; la discontinuation de
faire des lois pour une seule classe de citoyens, comme
de donner des droits et des priviléges exclusifs et ex-
traordinaires à certains individus, par des chartes ou
autrement; le refus d'accorder de l'argent, des terres
ou des avantages particuliers à aucun corps religieux,
pour quelque motif que ce soit; l'établissement aussitôt
que possible d'un commerce libre réciproque entre le
Canada et les Etas-Unis, ce qui délivrerait les deux
pays de l'énorme dépense qu'entraîne le maintien d'une
armée de douaniers sur une frontière de plus de mille
milles de longueur; le règlement immédiat des ques-
tions des réserves du clergé et des rectoreries, confor-
mément aux veux du peuple; l'abolition des lois de
l'intérêt, de la primogéniture, et autres lois absurdes
qui sont autant d'obstacles à la prospérité et à l'avan-
cement du pays; et la division du Canada-Ouest en
un nombre convenable de comtés, d'accord avec les
besoins.et les voux de ceux qui y sont particulière-
ment intéressés.

Qu'en même temps que cette chambre reconnatt
pleinement et sans hésitation le droit constitutionnel et
indubitable du peuple du Canada, à discuter d'une
manière pacifique et sans interruption, toutes et# cha.
cune les questions et changements ci-dessus, et toutes
les autres questions et changements qu'il peut croire
-propres à augmenter son bien-être et son bonheur,
soit par la presse, dans les assemblées publiques, ou
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par des conveitions de délégués chargés de faire con-
naître ses inteuntons, et d demander des changements
à la constitution on aux lois, soit à sa propie législature,
soit au besoin au parlement impérial, qu'après mûre
délibération, il décide être nécessités par l'état et les
circonstances du pays; cette chambre est néanmoins
d'avis qu'il ne serait ni sage de la part de la législature
ni expédient de décider finalement des questions qui
affectent la constitution du pays, seulement parce
qu'elles ont été discutées, et que la solution en est
demandée par une partie des citoyens, mais que pour
es décider il est nécessaire de constater les voux ré-
fléchis et clairement exprimés du peuple, soit par une
élection ou au moyen d'une convention générale.

Que bien que le peuple puisse légalement organiser
et tenir des conventions sans la sanction préalable du
gouvernement, néanmoins comme ce mode de consta-
ter et d'exprimer l'opinion publique, a été rarement
adopté au Canada, et que la majorité du peuple pour-
rait désirer qu'une convention générale fut tenue,
spécialement dans le Baut-Canada, pour délibérer
sur les changements mentionnés ci-dessus ou qui pour-
raient être suggérés, il est expédient de l'autoriser par
une résolution de cette chambre, et d'indiquer,
d'une manière générale, comment les délégués seront
choisis ; et à ces causes, cette chambre est d'avis que
chaque ville incorporée du Haut-Canada, enverra au
plus trois délégués; chaque ville, deux; chaque town-
ship et village élisant un maire, un; et ceux qui ont
le droit d'élire un maire et un député-maire, deux;-
que les élections seront annoncées, tenues et présidées,
et les suffrages pris par les mêmes personnes qui rem-
plissent maintenant ces fonctions aux élections muni-
cipales annuelles; que les électeurs seront ceux qui
ont, suivant la loi, le droit de voter aux élections
municipales ; que chaque localité pourvoira aux dé-
penses de ses -délégués, mais ne sera pas tenue de
choisir un délégué demeurant surles lieux, etque deux
ou plusieurs localités pourront choisir la même per-
sonne, si elles le jugent à propos; que les préfets des
différents comtés seront d'office délégués, et formeront
un comité préliminaire, et par correspondance ou au-
trement, conviendront entre eux du temps et du lieu
d'assemblée de la dite convention; que la dite con-
vention fera des règles pour sa propre gouverne, et
que le résultat de ses délibérations sera exposé dans
un rapport adressé à la législature et au public ;-et
que la règle de cette chambre, qui exige l'avis préa-
lable, soit mise de côté;

Et un membre ayant objecté à ce que la question
soit maintenant mise à la chambre par ce qu'avis n'en
a pas été donné, M. l'Orateur a maintenu l'objection,
et a déclaré comme son opinion que la question ne
pouvait être posée aujourd'hui ;

Et appel ayant été fait à la chambre de la décision
d, I'Orateur; la chambre s'est divisée; et les -noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

PoUn.

Messieurs Boulton, de ToRONTO, Cameron, de
KENr, Chauveau, Dickson,. le solliciteur-général
Drummond, Fergusson, Gugy, Bincks, Johnson, le
procureur-général LaFontaine, le solliciteur-général
Macdonald, Macdonald, de KrNGSTON, Sir Allan N.
MacNab, Morrison, No(m2n, Price, Robinson, Ross,
Sheroood de BRLocKvILLE. Sherwood, de ToaoNru,
Taché, Thompson et Wilso.-(23.)

CONTRE.

Messieurs Boultorn, de NORFOLK, Hop4ins et

Ainsi, la décision de M. l'Orateur a été confirmée.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du billBill relatifr la

grossoyé du conseil législatif, intitulé: " Acte pour poudre a tirer.

"abroger un acte y mentionné, et pour établir des
î" dispositions pour régler le charoyage et le transport
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" de la poudre à tirer en la cité de Montréal," étant
lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième

fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bil a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que I'honorable procureur-général Bald-

win reporte le bill au conseil législatif; et infor-
me leurs honneurs que cette chambre l'a passé
sans aucun amendement.

rxa1 relati à la L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill
,maL;on de la crossoyé du conseil législatif, intitulé:" Acte pour

""ntréal amender l'acte relatif à la maison de la Trinité de
Montrdsi. "ZlMontréal," étant lu;

Le bill a été, ca conséquence, lu une seconde fois,
et renvoyé à un comité de toute la chambre.

Résolu, que cette chambre se forme immédiatement
en le dit comité.

L'honorable M. Price a pris le fauteuil du comité;
et arrès y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et l'honorable M. Price a fait rapport que le co-

mité avait passé le bill et y avait fait des amende-
rnents.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu,
L'honorable M. Price a fait rapport du bill en con-

séquence, et les amendements ont été lus comme
suit .

Feuille 1, ligne 24. Retranchez " ou toute autre."'
Les dits amendements ayant été lus une seconde

fois, ont été adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisime fois ce jour.

Bill relatif à la L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill
prprrpriétds

ceorin e pour pourvoir à l'administration des biens et proprietés
bs sauvages, certaines tribus sauvages dans le Bas-Canada,

étant lu;
Le bill a été, en conséquence lu une seconde fois,

et renvoyé à un comité de toute la chambre.
Résolu, que cette chambre se forme immédiatement

en le dit comité,
La chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

comité.
M. Notmajn a pris le fauteuil du comité; et après

y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Nutman a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
N. Notman a fait rapport du bill en conséquence,

et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, que le bill, avec l'amendement, soit gros-

soyé et lu la troisième fois ce jour.

Bill relatif a la Un bill grossoyé du conseil législatif, intitulé:
maison de " cc Acte pour amender 'acte relatif à la maison de la
Montral. "Trinité de Aontréal," a été, en conformité de l'or-

dre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur-général Drummond

reporte le bill au conseil législatif et informe
leurs honneurs que cette chambre l'a passé avec
plusieurs amendements, auxquels il demande son
concours.

Bill relatifla Un bill grossoyé pour pourvoir à l'administration
propriété de des biens et propriétés de certaines tribus sauvages
,ertane age', dans le Bas-Canada, a été, en conformité de l'ordre,
( a..c.)g' lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit- " Acte
" pour mieux protéger les terres et les propriétés -

des sauvages dans le Bas-Canada."
Ordonné, que M. le solliciteur-général Drwnmond

porte le bill au conseil législatif, et demande son
concours.

Message du conseil législatif, par John Fennings Message d,
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie:-cnnl.

M.-'Orateur,
Le conseil législatif a passé le bill, intitulé: " Acte Bill pour pro-

"pour protéger les sauvages dans le Haut-Canada, téger les eau.
"contre la fraude, et les propriétés qu'ils occupent ouvages,...)
" dont ils ont jouissance contre tous empietements et
"dommages." Et aussi,

Le conseil législatif a adopté les amendements faits Bil relatit la
au bill, intitulé : " Acte pour confirmer et mettre en pratique dans
"vigueur divers règles et règlemerit faits par les les cours du
" juges de la cour de pourvoi pour erreur et appel de Haut-Canada.

"sa majesté pour le Haut-Canada, et pour d'autres
objets relatifs aux pouvoirs des juges des cours de

" loi et d'équité dans cette partie de la province, et à
"la pratique et aux décisions de quelques unes de ces
"cours," sans aucun amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill Bill relatif au

grossoyé du conseil !égislatif, intitulé:" Acte pour de feruinde To.

"amender l'acte, intitulé: " Acte pour incorporer la routa, simcoc
"compagnie du chemin de fer d'union de Toronto, et lac Huron.
"Sincoe et du lac Huron," étant lu ;

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois, et que les règles de cette chambre soient
mises de côté quant à icelui.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que M. le solliciteur-général Macdonald

reporte le bill au conseil législatif, et informe leurs
honneurs que cette chambre l'a passé sans aucun
amendement.

Ordonné, que mille copies des rapports du comité Revenus et d6.
spécial nommé pour s'enquérir de l'état des reve- penses publics.
nus publics et des dépenses de la province, et
du témoignage pris devant le dit comité, soient
imprimées pour l'usage des membres de cette
chambre.

Message du conseil législatif, par John Fnnings Message da
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en chancellerie :-conseil.
M. l'Orateur,

Le conseil législatif a passé le bill, intitulé :" Acte Bim relatif à la
"pour mieux protéger les terres et les propriétés des propri6é de

sauvages dans le Bas-Canada," sans aucun a- bur sauvages,
mendement. Et aussi, (B.-C.)

Le conseil législatif a adopté les amendements faits Bll relatif à la
par cette chambre au bill, intitulé:" Acte pour amen-aison de la
" der l'acte relatif à la maison de la Trinité de Mont- Trinié de

" réal,' sans aucun amendement. Montréal.

Et ensuite, il s'est retiré.

Message de son excellence le gouverneur-général, Sanction roya.
par Frede ick Starr Jarvis, écuyer, gentilhomme le donnée aux
huissier de la verge noire:- bille.

M. l'Orateur,
Son excellence le gouverneur-général m'a ordonné

d'informer cette honorable chambre, que c'est le plaisir
de son excellence qu'elle se rende immédiatement
auprès d'elle, dans la chambre du conseil législatif.
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En conséquence, M. l'Orateur et la chambre se
sont rendus auprès de son excellence, lorsqu'il a plu à
son excellence de donner au nom de sa majesté, la
sanction royale aux bills publics et privés suivants:-

Bil relati la Acte pour autoriser les commissaires chargés de
ligne de divi- définir la ligne de division entre les townships desien de Wal. oeepole et Wapoe et Woodhouse, à remplir le devoir qui leur
house. est assigné par l'acte passé à cet effet.
Bill relatifaux- Acte pour amender l'acte qui définit le mode de
droits des cor- procédure à adopter dans les cours de justice du Bas.
,,"tj e Canada, dans les matières relatives à la protection et

prrogative. à la régie des droits des corporations et aux writs de
prérogative.

Bil pourfaciii. Acte pour faciliter le mode d'assermenter les ex-
ter le mode perts et arbitres nommés par les cours de justice dans
desaer le Bas-Caada, ainsi que les témoins et autres qui

autres, (B -c.) doivent être entendus devant eux.
Bill relatif à Acte pour autoriser l'échange des débentures de
l'change de certains chemins à barrières contre d'autres de la
d'un chemi a même valeur totale, mais respectivement émises pour
barrières. de moindres sommes.
Bin relatif . Acte pour incorporer la compagnie d'assurance ma-
*asarance de ritime et contre le feu de Kingston.Kingston o.it°
tre les acci-
dents du feu et
de la naviga.
tion. Acte pour expliquer et amender l'acte qui divise le
Bill relatif à comté de Rimouski en. deux arrondissements pourl'enregistre-
ment da pu. 'enregistrement des titres.
mouaii. Acte pour continuer et amender l'ordonnance con-
l'érection des cernant l'érection des paroisses et la construction et
paroisses, ec., réparation des églises, presbytères et cimetières.
Bill relatif aux. Acte pour pourvoir à la formation de compagnies
compagnies t incorporées à fonds social pour des fins relatives aux
fonds social. manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la

chimie.
Bill relatif au Acte pour incorporer la compagnie du télégraphe
tdPet de de Bytown et Montréal-Bjrtown e

Montréal.
Bill relatif au Acte pour incorporer certaines personnes sous le
chemin de nom de compagnie du chemin de Vaughan.
Vaughan.

Bill relatif ù, Acte pour amender l'acte pour incorporer l'institut
institut des des artisans de la cité de Toronto.

artisans de To.
ront.
Bill rotatif à la Acte pour continuer, pour un temps limité y men-
milice. tionné, l'acte pour mieux pourvoir à la défense de la

province et pour régler la milice de la dite province.
Bill relatif aux Acte pour autoriser le transport de terreins dans le

c.)"i'' Raut-Canada en faveur de syndics pour établir des
cimetières.

Bill pour met. Acte pour mettre le gouvernement provincial à
tr le gouver. même de disposer des réclamations contre certainesneat e n compagnies pour des prêts d'argent, à elle faits en
mer de cartai- en vertu de certains actes du parlement du Haut.
nes r6clama. Canada.
te.

Bil relatif à la Acte pour employer les deniers provenant desnouvelle cour droits sur les licences d'auberges dans le comté et laà Montréal. cité de Montréal, à défrayer le coût de la nouvelle
cour de justice qui doit étre érigée dans la cité de
Montréal.

Bill relatiran Acte pour étendre le droit d'appel en certains cas
droit d'appoi. dans le Haut-Canada.

Bill relatif aux Acte pour autoriser les syndics qui possèdent des
hurypotêq terreins sur lesquels des-églises sont érigées dans le
appartenant iaut-Canada, à les hypothéquer pour payer les det- 1
au. égises, tes dues par les églises. .

Bill relatif &
l'assurance de Acte pour accorder de plus amples pouvoirs à la
Montréal sur compagnie d'assurance de Montréal contre le feu, d11 vie et contre sa
les accidenta sur la vie et pour la navigation intérieure, et pdur e
du fiu et de la changer le nom de la dite compagnie.
navigation in.
tdrieurû.

Acte pour mettre Louis Comte à meme de recou-1siU en aveur
vrer une certaine somme à lui due par la paroisse de de Louis Com-
Saint Edouard, dans le district de Monlréal

Acte pour amender et rendre permanent, tel qu'a- o lt a
mendé, l'acte qui règle l'inspection du bSuf et dujardi. et a
lard.

Acte pour incorporer les pilotes pour le havre de Bull pour in.
Québec, et au-dessus. corporer les

Acte pour faire cesser tous doutes quant à l'effet de Bil relatif a la
la désapprobation par sa majesté de l'acte incorporant rSeption des
la ville de Bytown. Bytown.

Acte pour amender et continuer l'ordonnance pour Bull relatif a
régler l'inspection de l'huile et du poisson. poissoa et a

l'huile.
Acte pour ratifier un certain arpentage du township Bil relatira n

d'A éliasburgh dans le laut-Canada. arpentage dans
Amnetiasburgh.

Acte pour incorporer certaines associations chari- Bil ralasif aux
tables, philantropiques et de prévoyance, et pouranociations
protéger, 'd'une manière efficace, les fonds des dites charitables,
associations contre la fraude et le mauvais emploietc.
qu'on en pourrait faire.

Acte pour lever les doutes qui existent quant au Bil relatiraux
droit des parties de recouvrer la valeur des ouvrages taux raits
faits sur les chemins dans le Bas-Canada, en vertu s e
d'actes qui sont expirés depuis.

Acte pour, faciliter le recouvrement des sommes Bil ratir le
dues pour la vente des bancs dans l'église de S.- Pa-ventedesbancs
trice à Québec. dans l'église

Acte pour amender et étendre les dispositions de Bin relatif aux
l'acte passé dans la douzième année du régne de sa compagnies à
majesté, intitulé: " Acte pour autoriser la formation fonds sociaL
4de compagnies à fonds social pour la construction
"de chemins et autres travaux dans le Baut-Ca-
"nada."

Acte pour autoriser l'union de la compagnie du Billrelatiran
chemin de fer de Montréal et Lachine, et dela com. chemia de fer
pagnie du chemin de fcr du lac Saint Louis et de la l° Lehine et

ligne provinciale, et pour d'autres fins relatives aux province
dites compagnie.

Acte pour abroger certaines dispositions d'un acte Bin relatif aux
passé dans la dernière session du parlement pro.mait ren de
vincial, et intitulé: " Acte pour refondre les lois et les vaisseaux et
" ordonnances relatives aux pouvoirs et aux devoirs aux pilotes.

"de la corporation de- la maison de la Trinité de
" Québec, et pour d'autres fins, et pour exempter les
" capitaines des bâtiments du Bas-Canada d'employer
"des pilotes en certains cas."

Acte pour amender l'acte pour assurer le droit de Bill relatiraux
propriété sur les vaisseaux construits dans les planta-vaisseaux des
tions britanniques, naviguant sur les eaux situées plantations
dans l'intérieur de cette province, et qui n'ont pas été britanniques.
enregistrés conformément à l'acte du parlement im-
périal du Royaume-Uni, passé dans les troisième et
quatrième années du règne de feu sa majesté le Roi
Guillaume quatre, et intitulé:" Acte qui pourvoit à
" l'enregistrement des vaisseaux britanniques, et pour
"en faciliter le transport et empêcher qu'aucune par-
"tie du dit droit de propriété ne soit transférée d une
"manière fraud uleuse."

Acte pour incorporer l'académie de Si. Jeani. Bil relatira

St. Jean.
Acte pour placer le chemin à barriéres de Lon- Bill relat;fra

gueuil et Chambly sous le 'contrôle des commissaires chemin à bar-
rières dedes travaux publics. Cambly ai
Longueuil.

Acte pour transférer ai gouvernement provincial Bt relatiran
a régie et administration des postes intérieures et bureau de
régler le dit département. poste.

Acte pour amender et étendre le chemin de fer de Bill relatir au,
liontréal et Lachine, et pour incorporer la compagnie chemin de fer
u grand chemin de fer de jonction du St. Laurentrent et de
t de l'Outaouats. V'Ouaouais.
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Bil relatif an Acte pour incorporer Peter Patterson, écuyer, et Acte pour venir en aide aux banqueroutiers dans Bill relatif aux

chemnin de fer autres sojs le nom de la compagnie du chemin de fer certains cas. ie

tde Québec Ct Richmond. Acte pour faciliter la tenue des cours de session Bil relatif aux

Eia1 relatif ar Acte pour incorporer une compagnie aux fins de «énérales et trimestrielles de la paix, dans le Bas- cours de "-
chemin de fer construire un chemin de fer du village d'Industrie au aanada tie= trimes-
d'industrie et township de Rawdon, dans le Bas-Canada.
Rawdon.
Bili relatif à la Acte pour établir un mode de cotisation plus juste Acte pour protégcr les télégraphes électriques en Bi-l relatf aux
cototion . équitable dans les differents townships, villages, crtte province contre tous dommages. téiphes -

j.c > . iles et cités du Haut-Canada. Acte pour mettre les percepteurs des taxes locales Bill relatif aux
Bil relatif au Acte pour établir le libre commerce de banque en dans le Haut-Canada pour les diverses années mil a o
lbre commer- cette province et d'autres f aux ban- huit cent trente-six à mil huit cent quarante-neuf
ce de ae. inclusivement, en état de recouvrer les taxes échues
Bill relatif à la Acte pour autoriser Aaron Silerthorn et Newmandurant en atée recouvemetxes nes
chaussée des Siluertorn, leurs hoirs et ayants-cause, à construire pas encore payées.

'ilvehom.une chaussée sur la rivière l'hantes. psecr aés
Svelthor u Achae pou r crtaiviérs does.sr .o d Acte pour limiter le temps fixé pour le rachat du Btll relatif au

Blu reatir Acte pour lever certains doutes sur l'intention de scrip pour terres. sac pour ter-

luniversité' l'acte t de cette res.

province pour amender la charte de l'université de Acte pour pourvoir au paiement de la somme d'ar- Bill relatif aux
pour écoles de

Toronto, et pour pourvoir à l'établissement et à la gent y mentionnée en faveur de trois écoles addition- grammaire di
dotation de chaires royales et autres chaires, cours, nelles de grammaire dans le comté de York pour l'an-cetnîd de

bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions, prix née mil huit cent quarante-neuf. 4. Yrk.

et autres récompenses dans la dite université, et pour Acte pour permettre que les membres des sociétés Bill relatif aux

d'autres fins qui se rattachent à la dite université, et d'agriculture de comtés dans le Bas-Canada, soient griciture de
au collége de l'école royale de grammaire du collége élus en aucune année après la période fixée par lacomté.

du Hlaut-Canada, qui en forment un apanage. loi. la Bill relatif b
pai rmaoi Acte pour mettre John Counter en état d'obtenir Acte pour amender l'acte pour fournir l'eau à laqueduc de
.ncm 

Pauecd

Counter. un brevet d'invention pour la confection de poèles sur cité de Québec et dans les environs. Québec.
un nouveau modèle et d'après un nouveau système. Acte pour pourvoir à l'établissement d'un fonds Bil relatif i

DUl relatif à la Acte pour incorporer la nécropole de Toronto.. pour subvenir aux frais de construetion de l'asile des l'aile des la.
nécropole de . lunatiques et autres édifices publics dans le HautCa-
Torontod

Bil relatif a Acte pour corriger une erreur qui s'est glissée dans nada.
°s li d certaines lettres-patentes relatives à deux lots dans la Acte pour changer la pratique de la loi dans les Bi latiaux

ville dans actionts relatives au douaire dans le 11aut-Canadla. actions sur les

chathain. ville de Chatham. douaires,

Bill relatif au Acte pour amender l'acte qui impose des dro;ts de Acte pour imposer un droit sur les impressions Bil relatif aux
droits de dou- douane. étrangères des ouvrages britanniques soumis au droit réimpressions
an.. 6trangers.

Bill pour ré- Acte pour abroger les actes et les dispositions légis- de propriété littéraire. trnresa
voquer ls latives qui conerent les cotisations et matières y pour colporteurs et

relatives dans le Haut-Canada, et porte-cassettes. porter-assets.

Biii relatif an Acte pour amender l'acte qui règle le cours des Acte pour modifier et amender deux divers actes Bil relatif à la
cours dn monais de l passés respectivement dans la septième et la huitième compagnie des

lea province. années du règne de sa présente majesté, relatif à la dpns et

B;i. relatiru Acte pour amender l'acte, intitulé: "Acte pour n- compagnie dce dépôts et prêts dans le Haut-Canada.P "r'8
chemin de fer c corporer la compagnie du chemin de fer d'union de Acte pour conférer certains droits aux banques a Bi relatif aux

d' mo e ' Toront, Sincoc et du lac Huron." charte dans cette province, et pour déterminer cbanques i-

et lac Huron. qu'elles possèdent déjà dans certains cas.

[Bil relatif à la Acte pour abroger un acte y mentionné, et pour Acte pour amender et refondre les divers actes Bill relatif aux

poudre à tirer. établir des disposittons pour régler le charroyage et maintenant en force qui règlent la pratique des cours cours de ,ivi.

le transport de la poudre à tirer, en la cité de OMont- de division dans le Haut-Canada, et pour étendre la " )
récal. jurisdiction dles dites cours.

ill relatif au Acte pour incorporer la compagnie du cimetière de Acte pour pourvoir par la suite à la régie et admi- Bit relatif au
cimitière de Catarakoui. .nistration du havre de Toronto. havre de To-
Catarikoui. ronto.

Bili relatif au Acte pour prolonger le temps accordé pour com- Acte pour pourvoir à la nomination de commissai- Bin relatif & la
havre de pléter les brise-vague, jetée et havre de Grimsby. res pour enquérir des affaires et de la régie et admi. banque d'G-
U;rimýby. Irets ZDec 'nqéi e td

nistration de la banque d'épargnes et de pourvoyance >rvonce.

1h1u relatif au Acte pour amender un acte, intitulé: "Acte pour de Montréal. prya.
chen'in de " incorporer certaines personnes sous le nom de com- Acte oir plus anmplement à l'incorpora. B pOur in

Dundus. pagnie du chemin de Guelph et Dundas." te dur ouor St. Hyacinthe. 'aiu ea.

mi dentfr af Acte pour itcorporer la compagnie du chemin de Acte pour incorporer l'association Elgin pour l'é- Bill pour in-
chemn de fer fer de Québc et Saint Anrews' tablissement et l'amélioration morale de la population °orporer l'as.

<le udic etsociation El-
St. Andrews. de couleur du Canada. gin.
Bili relatif au Acte pour prolonger la Période fixée pour l'achève-
iutgreplie de du télépour de a priode iél e lechève- Acte pour refondre et amender les lois relatives Bill relatif aux
l'rApeqe ériqu e driaiu Nérd, dlectre aux jurés, aux corps de jury et aux enquêtes dans jure, jiy et

dde l'AméiuBrtnqe du Nret pour d'atre tiOres,
uri reltiiese du 'itaniatio, cette partie de la province appelée Haut-Vanada. "a--.'

NLOrd. fins relatives a la dite association.

Bili pour .or- Acte pour amender et réfondre l'acte qui pourvoit Acte pour assigner des salaires fixes et annuels à Bill relatif aux
Binîer leor- A l'o urnisation dnotrit défonsde B'acqa certains officiers de justice dans le Bas-Canada, etsalaires desof-
tonail o 'raiainduntra asl a fieiersjudici-

11rîiaîirie no-àloaanCana da. pour créer un fonds spécial des salaires, honoraires, aires, (.B.):
Bill relatif la Acte pour amender l'acte d'enregistrement du Haut- émoluments et bénéfices pécuniaires attachés à leurs
loi d'enregis- Canada. charges.
trement, cags
(i".C.) Acte pour changer et amender l'acte qui règle la Biii relatif aux

Bill relatif au Acte pour autoriser la translation du site du collége pratique des cours de comté dans le Haut-Canada, cours de com-

cnicge Vi.2to- Victoria de Cobourg à Toronto. et pour en étendre la jurisdiction.
ria.
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DBu relatif à la Acte pour pourvoir plus efficacement à l'adminis-
cour de chan- tration de la justice dans la cour de chancellerie du
ceUerie. Haut-Canada.
B 1 relatifras Acte pour amender les actes pour l'amélioration
havre de Mon- du havre de iontréd, et pour pourvoir à l'améliora-

tl eierdea tion de la navigation du fleuve Saint Laurent dans
. les limites du port de Montréal.

Biu relatifaux Acte pour changer et amender la pratique et la pro-
actions eu é- cédure dans les actions en éjection dans le Haut-Ca-
jiection,
(.°c.') nada.
Bin relatif a - Acte pour autoriser la comipagnie du grand chemin
rembranche- de fer occidental à construire un chemin de fer d'em-
ment da grand branchement jusqu'à la ville de GaiLt.
chemin de fer
occidentaL
JiU relatif aux Acte pour amender de nouveau l'acte pour venir
incendiés de en aide à ceux qui ont soufferts par les incendies a
Qu-bec. Québec.
Bill relatif à Acte pour établir de meilleures dispositions relatives
certains che- à la réparation des chemins situes dans les limites des
mins et Ponats. cités et villes incorporées, et des chemins et ponts

qui, ayant été soumis par le passé au contrôle des
commissaires des travaux publics, pourront ci-après
passer sous un autre contrôle.

Bill relatif à Acte pour faciliter et encourager l'étude de la loi
'étude de la en cette province.

lo. .
Bili relatif an Acte pour établir un bureau d'agriculture dans le
burea d'agn- Haut-Canada.
(IL.C.)
Bill relatif au Acte pour incorporer une compagnie aux fins de
chemin do fer construire un chemin de fer entre Bytown et Pres-
de BytowZl et

]Blrelatif aux Acte pour autoriser la formation de compagnies pour
compagnies de l'établissement et administration de cimetières dans le
cimetibres. Haut-Canada.

BiU relatif au Acte pour amender l'acte pour autoriser 'et mettre
pont Durches- les commissaires des chemins a barrières de Québec
ter. en état d'acquérir la possession du pont Dorchester,

en ce qui concerne un certain chemin y mentionné.
Biii relatifaux Acte pour amender la loi municipale du Bas-Ca-
laie municipa- nada.

B11 relaitr aux Acte pour amender t'acte pour encourager l'établis-
sociétés do sement de certaines sociétés, communément appelées
construction, sociétés de construction dans cette partie de la pro-
(r.-c.) vince du Canada, qui constituait ci-devant le Haut-

Canada.
Biil relatifaux Acte pour emprunter sur le crédit des fonds y men-
dCbentures. tionnés certaines sommes nécessaires pour le service

public.

Bill pour a- Acte pour corrigPr certaines erreurs et omissions
mender la loi qui se sont glissées dans l'acte du parlement de cette
des corpora-. province, passé pendant la dernière session du dit parle.
ins " . mont, intitulé: " Acte pour pourvoir, par une loi gé.

"nérale à l'établissement de règle de police dans les
divers comtés, cités et villes, townships et villages
du Haut-Canada," pour amender certaines dspo.

sitions du dit acte et établir d'autres dispositions pour
mieux atteindre ce but.

Bill relatif aux Acte pour amender et expliquer les actes y men-
protors. tionnés relatifs aux billets promissoires et lettres de

change, et pour limiter la somme qui sera allouée
pour noter et protester les billets promissoires et lettres
de change dans certains cas, en vertu de l'acte qui
fixe les dommages sur les lettres de change protestées
en cette province.

Bill relatif aux Acte pour amender les lois relatives aux licences

licences dl au- d'auberges dans le Haut-Canada.
berges, (il-C.
Biel relatif Acte pour amender les lois relatives aux travaux
travaux pu- publics de cette province.
blics.

Bill relatif aux Acte pour abroger deux certains actes y mention
abus prjudici. nés relatifs à l'agriculture, et pour remédier aux abus
ables à l'agri- préjudiciables à l'agriculture.
culture,(H.-C.) 72

Acte pour continuer pendaut un temps limité les Bin pour con-

divers actes et ordonnances y mentionnés. tinuer les ui
expirantes.

Acte pour abroger cette disposition de la loi quiBlurelatifaux
approprie les recettes de cette partie des fonds des ý°"de 'a"."'
licences de mariages provenant. du Haut-Canada ge.
au soutien exclusif de certaines institutions spécifiées
et pour les laisser à la disposition du parlement, pour
les besoins du Haut-Canada généralement.

Acte pour investir~ la municipalité de Cobourg de Bill relatif au
la propriété du havre de cette ville. havre de Co-

bourg.

Acte pour mieux réprimer l'intempérance. Bil pour r6-
pnmerPl'ntem.
pérance.

Acte pour autoriser la corporation de la cité de Biii relatifau
Toronto à venir en aide pour la construction du che-chcmin de fer

min de fer d'union de Toronto, Simcoe et du lac iono.iceoe
Huron. et lac Huron.

Acte pour confirmer et mettre en vigueur divers Bill relatira la
règles et règlements faits par les juges de la cour de pratique dans

les co urs du
pourvoi pour erreur et appel de sa majesté pour le Haut.canada.
Haut-Canada, et pour d'autres objets relatifs aux
pouvoirs des juges des cours de loi et d'équité dans
cette partie de la province, et à la'pratique et aux
décisions de quelques unes de ces cours.

Acte pour protéger les sauvages, dans le Haut-Ca-Bill pour pro-
nada, contre la fraude, et les propriétés qu'ils occupent t6ger l- sai-

ou dont ils ont la jouissance, contre tous empiètements"aes, (IL.Ca
ou dommages.

Acte pour la protection des terres et propriétés des porelt la
sauvages dans le Bas-Canada. estribus

sauvages.
Acte pour amender l'acte relatif à la maison de la Bil relatif i la

Trinité de Mont réalt, maison de la
Trinité de
Montréal.

Alors,P'honorable Orateur de l'assemblée législative Discours de
l'Oruteur. a-

a adressé la parole à son excellence le gouverneur dre , a son
général comme suit:- excellence.

Qu'il plaise à votre excellence,
L'assemblée législative du Canada a octrové de

bon coeur les subsides requis pour le service p'ublic,
comme étant le don libre des fidèles sujets de sa ma-
jesté, et nous n'avons nul doute qu'ils seront employés
aux objets pour lesquels ils sont destinés, avec éco-
nomie, et eu égard aux ressources publiques.

L'honorable Orateur -de l'assemblée législative a Sanction roya.
alors présenté le bill d'appropriation suivant :- le donnée au

Acte pour octroyé à sa majesté certaines sommes bili des subsi-
requises pour défrayer certaines dépenses du gouver-des.
nement civil pour les années mil huit ccnt quarante-
neuf et mil huit cent cinqnante.

La sanction royale a été donnée à ce bill dans les
termes suivants :-

Au nom de sa majesté, son excellence le gouverneur
général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bien-
veillance et sanctionne ce bill.

Après quoi, il a plu à son excellence le ouverneur Diseours deson
général de prononcer, devant les deux c ambres, le excoll"ce.

iscours suivant :-
Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je ne puis mettre fin à vos travaux parlementaires

pour le présent, sans vous offrir mes plus vifs remer-
ciments du zèle et de la diligence que vous avez
apportés, pendant le cours de la session, à la considé-
ration d'un grand nombre de sujets de haute impor-
tance pour le bien-être public.

Je m'étudierai à prévenir tout délai inutile dans
l'effectuation des arrangements en contemplation-dans
les actes impérial et provincial, passés récemment
pour transférer aux autorités coloniales le contrôle et
la régie du bureau de poste provincial.

Je suis d'avis qu'on peut étendre beaucoup plus
qu'il ne l'a été jusqu'à présent, à leur avantage com-
,mun, l'échange des produits entre les différentes pro-
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vinces de l'Amérique Britannique du Nord; et je ne
manquerai pas de me prévaloir des pouvoirs que me
confère l'acte passé en vue de cet objet important.

C'est avec beaucoup de plaisir que j'ai transmis au
secrétaire d'état, pour être mises au pied du trône, les
adresses adoptées pendant la présente session par les
deux chambres du parlement provincial, contenant
l'expression de leur loyauté dévouée envers sa majes-
té et de leur attachement aux institutions de la pro-
vince.

Ces adresses, j'en ai l'assurance, représentent les
sentiments du peuple canadien en masse aussi bien
que ceux du parlement.
Messieurs de l'Assemblée Législative,

Je vous remercie au nom de sa majesté de la libé-
ralité avec laquelle vous avez voté les subsides néces-
saires pour le service public. Je me ferai un devoir
de les employer avec toute l'économie compatible
avec l'efficacité de ce service et le maintien du crédit
public.

Honorables Messieurs et Messieurs,
Je vous félicite de l'amélioration que présente le

revenu, et de l'apparence d'une abondante récolte qui
semble être générale dans toute la province.

La nature a prodigué à cette province·les facilités
pour le transport, aux marchés éloignés, de ·ses pro
pres produits et de ceux des autres pays: étendre et
développer ces facilités est un objet de première im-
portance à son bien-être.

J'ai donc eu beaucoup de satisfaction à vister der-
nièrement, en compagnie d'un bon nombre de mem-
bres des deux chambres du parlement un grand
ouvrage public formant un chalnon dans la chaine de

communication par eau, qui s'étend, en- traversant le
Canada, depuis les régions de l'ouest jusqu'à l'Océan.

Ce qui augmenta beaucoup le plaisir que me pro-
cura cette visite, fût l'occasion qu'elle- offrit à une
manifestation de courtoise hospitalité de la part des
citoyens d'une nation voisine et amie.

J'ai aussi été flatté de voir l'impulsion que des actes
récents de la législature ont donnée aux entreprises de,
chemins de fer et à la construction de chemins de bois
et macadamisés, dans différentes parties de la pro-
vince.

J'espère qu'à votre retour chacun dans vos endroits,
vous userez de l'influence que vous possédez à si juste
titre pour l'avancement de ces mesures et autres d'u-
tilité pratique.

En dirigeant l'énergie du peuple de la province
vers la poursuite d'objets dont laccomplissement est
d'un intérêt commun, on peut espérer d'adoucir les
aspérités de l'esprit de parti qui a eu, à diverses épo-
ques, un si pernicieux elfet sur son bien-être, et, avec
la gréce de Dieu, d'assurer son avancement dans tout
ce qui constitue une prospérité solide et réelle.

Alors, rhonorable Orateur du conseil législatif a
dit:--

Honorable Messieurs du conseil législatif, et Mes-
sieurs de l'assemblée législative,

C'est la volonté et le plaisir de son excellence -le
gouverneur-général que ce parlement provincial soit Io, ent pro-
prorogé à jeudi, le dix-neuvième jour de septembrer,
prochain, pour être alors et ici.tenu;. et cepprlement,
est,,en conséquence, prorogé àjeudi, le dix-neuvième.
jour de septembre prochain.
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et des verdicts enregistrés par les Greffiers des Assises, avec leurs accusations; également, un semblable
Tableau des Writs, Verdicts et Jugements, dans les différentes Cours, avec les émoluments de leurs greffiers,9. Voir Comptes, 8.

8. Demandant un Rapport des 100 derniers jugements prenoncés dans la dite Cour en faveur des Demandeurs,après le verdict ou répartition dans les affaires pour dette et assumpsit, donnant les détails de chaque cause,
66.

-D. Chancellerie, Cour de, (1.-O.) :-Demasndant une liste des actions intentées dans la dite Cour depuis le 1er
Janvier 1840. avec les détails de chaque, et le montant des frais taxés, etc. ; également, un Rapport dea
actions intentées dans la Cour des Plaids Communs, depuis qu'elle est établie, 31.

10. Collèges Electoraux :-Demandant un tableau de la population des différents Colléges Électoraux qui seront
formés en vertu du Bill pour augmenter la Représentation, 110. Voir Comptes, 15.

11. Conseils de la Reine :-bemandant les noms des Messieurs qui ont été employés comme Conseils de la Reine'73
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A DRESSES,- Continuation.
depuis l'union, avec les sommes qui leur ont été payées, et les noms des Oliciers de la Couronne, et des
Conseils de la Reine qui ont assisté aux circuits, 48. Voir Comptes, 17.

Cours de Districts :--Voir supra, 7.

12. Dénominations Religieuses:-Demanfdant un Tableau de tout l'argent payé aux Dénominations Religieuses
de 1814 à 1840, des Fonds Casuel, Provincial, des Réserves du Clergé, ou autres Fonds ; et de tous les
octrois de terre faits dans la méme période, 201.

Dépenses Contingentes :

13.-Demandant un warant de £5,000, à compte des Dépenses Contingentes de la Chambre, 02.

14.-Demandant un warrant de £5,000, à compte de do do do 179.

15.-Demandant un warrant de £5,000, à compte de do do - do 273.

16. Dépense Publique :-Demandant un Tableau de tout l'argent dépensé depuis l'Union, à même le Fonds
Consolidé du Revenu, et de la balance en main, 230.

17. Discours :-En réponse au Discours prononcé du Trône, par Son Excellence, à l'ouverture de la Session, 23.
Comité nommé pour rédiger une Adresse; Rapportée, 24. Seconde lecture; concours; grossoyée; sera
présentée par toute la chambre, 25. Son Excellence fixe l'heure pour la recevoir, 20. La Chambre se
rend auprès dc Son Excellence avec l'Adresse; Réponse, ib.

Dorchester, Pont :-Voir infra, 39.

Droit de Propriété Littéraire :

18.-Demandnt la Correspondance avec le Secrétaire Colonial, relativement à l'admission en cette Province des
réimpressions étrangères des Ouvrages Anglais jouissant du droit de propriété littéraire, 143. Voir
comptes, 19.

19.-Demandant une copie des listes le livres, transmises par les Commissaires des Douanes, pour être exposées
dans les différents ports, dont avis aura été donné par le propriétaire de tout ouvrage jouissant du droit de
propriété, en vertu de l'Acte Impérial 8 et 9 Vie., c. 93, 190.

20. Ecolcs, Cotisations pour les.:-Dpmandant un Tableau du montant de l'argent prélevé dans le Bas-Canada,
par cotisation, pour les fins des Ecoles, 170. Voir Comptes, 20.

21. Ecoles, Maisons d':--Demanlant un Tableau de l'argent avancé pour construire et réparer des Maisons.
d'Ecole dans le Bas-Canada, et au nom de qui les terreins des Maisons d'Ecole sont possédés, 230.

22. Education :-Demand ant la Correspondance entre le Gouvernement et le Surintendant en Chef de l'Education,
ou autres personnes, au sujet du ßill des écoles ou de l'Éducation on général, 38. . Voir Comptes, 21.

23. Enprunts:-Demandant les informations sur les différents Emprunts qui ont été contractés à Londres; au
nom de cette Province, depuis l'Union, 120. Voir Comptes, 24.

Gatineau, Rivière:

24.-Demandant un Tableau des licences émanées pour couper du Bois de Construction sur la Rivière Gatineau,
et du droit perçu; ainsi que le la quantité des terres à bois non louées, et le num des personnes qui deman-
dent à les louer, 138. Voir Coniptes, 30.

25.-Motion pour une Adresse, demandant la Correspondance relative à l'octroi fait à l'Évêque Catholique Romain
de Bvtown, d'une étendue de terre sur cette itiviére, comme Réserve des Sauvages ; et relative à l'octroi
de limites à bois, fait à T. McGeoy et J. Aumond, pour avoir fait l'abandon de leprs prétendus droits à des
sites de moulin sur la dite Rivière ; une motion en amendement, adoptée ; l'adresse, telle qu'amendée, adop-
tée ; 183. Voir Comptes, 31.

20. Ilelifax et Québec, Chemin de Fcr de:-Demandant copie de la Correspondance avec le Couvernement Im-
périal, et avec la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-BrunswIck, relativement à la construction du dit Chemin
de Fer, 191.

27. Kelly, V M. :-Demandant copie de la Correspondance avec lui, depuis Mars, 1849, relativement à sa ré-
clamation pour déboursés par lui faits, lorsqu'il était percepteur dus Douanes à Toronto, 191. Voir
Comptes, 34.

28, King's College:-Denmandant un Tableau des dépenses de la Commission d'Enquétc surles affaires de l'Uni-
versité, et des progrés faits par la dite Commission, 110. Voir Comptes, 35.

29. Médecine, Burean <le (1. C.) :.-Demandant un Rapport (les Membres qui ont composé les sessions trimes-
trielles pendant les cinq dernières années, 90. Voir Comptes, 30.

30. Médecine, Eludiants en:-Demandant un Tableau des Etudiants en Médecine qui ont assisté aux cours de-
Chirurgie, Médecine, Anatomie, etc., dans le King's College, depuis son établissement, 120. Voir
Compt:s, 37.

31. Montréal, Police à Cheval de:-Demniandant copie de la Commission nommant MM. Wetherall, McCord,
Johnson et Emartinger, Magistrats Spéciaux, à Montréal, en 1849; ainsi que de la nomination des officiers
de la Police à Cheval, et l'autoritè en vertu <le laquelle cette nomination a té faite, 121. Voir Comptes,42.

32 Nouveau-Brunsu-ic:.-Demandant copie de la Correspondance entre les Gouvernnments du Canada et du
Nouveau.Brunswick, ou aut:rcs personnes, relativement à la construction d'un Canal ou d'un Chemin de Fer
entre le St. Laurent et la Riviéro St. Jean, 110. Voir Comptes, 43.

33. Papet:'ric pour les Département Publics:-Demandant un Tableau des dépenses encourues en 1840 pour la
l'apeteric des Départements Puplics, 33. Voir Comptes, 44.
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ADRESSES,-Continuation.
Papineau, Honorable L. J.:

34. Demandant copie de la correspondance entre le Gouvernement et l'4onorable L. J. Papineau, relativement
à une somme d'argent qui lui a été confiée lorsqu'il était à Paris, pour procurer des documents historiques
à la Société Littéraire et Historique de Québec, 100. Voir Comptes, 45.

35. Demandant copies de la correspondance relative à sa réclamation de son salaire comme Orateur de la Cham-

bre d'Asseinblée du Bas-Canada; également, de la Minute en Conseil sur ce sujet, et de son reçu pour le

paiement de cette somme, et du dernier Warrant émané en sa faveur pour son Salaire avant l'Union, 165.
Voir Comptes, 4.

30. Dernandant copie de la correspondance sur le même sujet, entre M. Papineau et M. Dunkin, 183. Voir
Comptes, 40.

37. Pècheries:-Deinandnt les Dépêches relatives aux Pécheries de Gaspé et autres, ou à l'exemption des droits

de douanes sur certains articles nécessaires à leur exploitation, 41. Voir Gdnpies, 29.

Plaids Communs, Cour des:-Voir supra, 9.

38. Portugais, Consul:-Demandant copie de. la correspondance relative à la nomination projetée de M. J. G.

MacKenzie comme Coniul Por-ugais à Montréal, 38. Voir Comptes, 49.

39. Québec, Chrmins à Barriéres:-Demandant les Comptes des Syndics pour 1848 et 1849; aussi, copie de la
correspondance relative à la régie des Chemins, et à lachat du Pont Dorchester, 32. Voir Comptes, 50.

40. Québzc, arché d.: la Basse Ville de:-Demandant copie <le la correspondance avec la Maison de la Trinité,
le Mattre du Havre, et la Corporation de Québec, rclativement à l'agrandissement de la dite place du
Marché, 101.

41. Québec, Pris faits aux Incendi»s de:-Demandant des informations relatives à l'argent on aux Débentures
avancées à diferentes personnes, à compte des Prêts faits aux Incendiés de Québec, 41. Voir Comptes, 52.

Rébellion, Pertes causées par la(B.-C.):
42.-Demandant un Tableau dles réclamations qui ont été mises devant les Commissaires, le montant accordé, la

compensation accordée aux Commissaires, et une copie de leurs instructions, 44. Voir Comptes, 55.

43.-Demandant copie de la Dépêche dont il est parlé dans la dépêche de Lord Grey, du 9 janvier dernier, et
de toutes autres dépêches relatives au Bill pour pourvoir au paiement des Pertes causCes par la Rébellion,
48. Voir Comptes, 54.

44. Rectoreries :-Demandant copie de la Dépêche qui autorise Vétablissement de Rectorcries, et de toutes autres
Dépêches sur le même sujet, 170.

45. St. Jean, Lac:-Deman-lant copie d'un Rapport de M. Blaiklock, (ou toute autre personne) d'une exploration
de la contrée entre Québec et le Lac St. Jean, 100. Voir Comptes, 57.

40. St. Maurice, Rivière:-Demnandant copie du Rapport du Relevé de la dite Rivière, et de toutes les instrue-
tions et les plans y relatifs, 176. Voir Comptes, 58.

47. Scrip pour Terre :-Demandant un Tableau des personnes auxquelles du Scrip a été accordé pour des récta.
mations de terre, depuis l'Acte des Terres de 1841, 176.

48. Shérifs de Montréal:-Demandant copie de tous papiers transmis par les Shérifs de Montréal, relativement
aux accusations qui ont été portées contre eux, 110. Voir Comptes, 60.

49. Toronto, Havre do :-Demandant un Tableau des Droits de Havre perçus ià Toronto en 1849, et le la balance
qui reste due anu Gouvernement sur la Construction du Quai de la Reine, 30. Voir Comptes, 64.

50. Trent, Pont de :-Demanlant un compte des péages qui ont été perçus on 1849, et pendant chaque mois de
l'année actuelle, avec le salaire du Percepteur, et du mode de paiement, -ensemble avec les instructions qui
lui ont été données, 223. Voir Comptes, 67.

51. Troupes, Transport des :-Demandant la Correspondance avec le Gouvernement Impérial relativement au

paiement des frais de transport des Troupes allant au secours du pouvoir-civil, 215. Voir Comptes, 08.

Papiers et documents demandés par dei Adresses, mais qui n'ont pas été transmis à la Chambre. Voir supra,
8, 9,.12, 16, 19, 21, 26, 40, 44, 49.

Motions,pour des Adresses, rejetées, 13, 3à, 40, 47, 51, 84, 80, 87, 222, 239. Voir Questions Rejetées.

1. Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'état
deT lAgriculture dans le Bas-Canada, et des moyens de
faciliter la colonisation des terres incultes, 38. Membre
ajouté, 58. Rapport (App. T. T.) ; Imprimé, 272.

2. Comité Spécial nommé pour s'enquérir s'il est
expédient d'amender l'Acte du Bas.Canada relatif-aux
abus préjudiciables à l'Agriculture, 110. Rapport d'un
.Bill, 125.

3.:Bili pour révoquer certains actes,, et pour remédier
aux abus préjudiciables à l'Agriculture ; Rapporté par
un Comité, 125. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Général, 108. Considéré, 234. Rapporté; Grossoyé.
244. Passé, 267. Par le Conseil, 270. S. R. 285
(14 Vic., c. 40.)

4. Bill pour continuer et amender l'Acte pour lencou-
ragement de l'Agriculture dans le Bas-Canada ; l résenté,
201. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 236.

5. Bill pour établir un Bureau d'Agriculture- dans
le Haut-Canada; Du Conseil; Première lecture, 240.
Seconde lecture ; Renvoyé à unComité Général ; Con,
sidéré; Rapporté amendé , Amendement adopté, 276,
Passé tel qu'amendé, 277. Amendement adopté par le
Conseil, 280. S. R. 284. (14 Vie., c. 73.)

Aoan1cuLuia, Socr1.Tes -
1. Bill pour amcnder l'acte qui incorpore la Société

d'Agriculture du Bas-Canada ; Présenté, 100. Seconde
lecture; Grossoyé, 114. Passé, 122. Par le Conseil,
138. S. R. 181. (14 Vie., c. 45.)

2. Bill pour permettre aux membres des Sociétés
d'Agriculture de Comté d'être élus dans toute année après
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l'époque fixée par la loi ; Présenté, 170. Seconde bec- A>
turc; Renvoyé ù un Comité Général; Considéré ; Gros-
soyé, 235. Passé, 237. Par le Conseil, 204. S. R. 284.
(14 Vie., c. 40.) A

3. Pétition (le F. Saunders et autres, la Société d'A-
rriculture de Waterloo, contre toute modification de
l'Acte relatif aux So.iétés d'Agriculture, 225.

4. Petition de l'honorable G. Thompson et autres,
demandant l'établissement d'une Société d'Agriculture
dans Gaspé, 46.

Voir Comptes, 1.

ALgYss, ASILE Dns:

1. La Chambre se forme en Comité, pour considérer
s'il est expédient de révoquer certaines dispositions de
l'tActe 2 Vic,, c. 11, relatif à la construction d'un Asile
pour les Aliénés 164. Deux Résolutions rapportées, A
pour abolir la taxe de l'Asile dles Aliénés, et substituant
une taxe pour compléter et maintenir en partie l'Asile, et
pour la construction de tout autre Édifice Public dans le A
H. Canada ; Adoptécs, 171.

2. Bill pour établir un fonds pour la construction de
l'Asile des Aliénès et autres Edifices Publics dans le H.-
Canada; Présenté, 172. Seconde lecture; Renvoyé à A
un Comité Général; Considéré; Rapporté ; Grossoyé,
227. Passé, 237. Par le Conseil, 264. S. R., 284.
(14 Vie., c. cS.)

. Pétition de Vm. Rees, Esq., demandant une ré-
inunération pour ses services el mettant l'Asile des Alié-
nés en opération, 40.

4. Pétition de J. McMicking et autres, de Stamford'
demandant l'adoption de mesures pour l'inspection d'Asi-
les Privés pour les Aliénés dans le L.-Canada, 50. Ren-
voyée à un Comité Spécial, 71. Rapport, 109. A

5. Bill pour l'inspection des Asiles Privés des Alié-
nés dans le 1.-Canada ; Présenté, 99. Seconde lecture; 
Renvoyà un Comité Spécial, 157.. Rapporté; Renvoyé
à un Cornité Général, 204. Considéré ; pas de rapport,
240. Voir Adresses, 3-5. Comptes, 2-4. Park, Geo. i.

ALLEN, 1IENRY :--.Pîition de H. Allen, ci-devant Juge .dc
la Cour de District de London, demandant la révocation
de la 0e Vie,, c.. 3 et 38, ou qu'il!soit adopté des mesures
pour l'exonérer de certaines imputations concernant sa
destitution, 155. Motion pour renvoyer la pétition à un
Comité, rejetée, 204.

AMELiAsBUrCII:
1. Pétition de 1t. C. Wilkins et autres, demandant

l'ajustement de certaines disputes relatives à ses arpenta-
ges dans ce townslhip, 30.

2. Bill pour confirmer un certain arpentage dans
Areliasburgh ; Du Conseil,109. Seconde lecture ; len..
voyóàun ComitéSpécial,189. Rapporté,204. Motion:
pour !a troisièmo lecture ; Amendement pour ajouter "de
ce jour en six mois'' rejeté ; Bill passé, 210. S. B.
283. (14 Vic., c. 8S--

3. Pétition de W. Anderson et autres, contre le Bill,
et pour l'ajustement des disputes par les Cours de Jus-
tice, 181.

4. Pétition de W. Anderson et autres, contre l'adop-
tion de toute mesure relative à une certaine ligne de
division arpentée par A. Aitkins, 28.

5. Pétition de S. Pinnock et autres, demandant que
certaines parties de Hillier et Ameliasburgh soient érigées
en un nouveau township, sous le nom de " Ontario," 28.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, v6. Rap-

Port sur icelle, 102.

A MENDEs :-Comité Spécial nommé pour s'enquérir si les
amendes imposées par les Juges de Paix dans le Bas-
Canada sont remises aux autorités qu'il appartient, 71.

Voir Adresse, 6. Comptes, 5.

áItiQUE BRITANNIQUE, CoMPAGNIE D'ASSURANCE sUI
LA VIE EZT coNTRE LEs AccIDENss DU FEu :-Voir

Comptes, 7.

ilRIáQUE DRITANNIQUE DU NonD, As3OcIATION Du Tfw-
Lecu1AriIE ELECTItQUE DE L

1. Pétition des Directeurs, demandant des amende-
nent à l'Acte d'incorporation; Renvoyée au Comité des
Ordres Permanents, 167. Rapport sur icelle, 176. Biil
préscuté, 183. Ionoraire exempté, 230. Secunde ]ec-
turc ; Renvoyé à un Comité Général, 235.

2. Bill pour prolonger le temps fixé pour achever le
télégraphe de la dite Association, etc. ; Du Conseil;
Premiiére lecture, 238. Seconde lecture ; Régles suspen-
ducs, 262. Passé, 263. S. R., 284, (14 Vc., c. 119.)

.%nriiouE 3RITANNIQUE DU NORD, BANQUE DE L -
l'oir comptes, 9.

i,éirQuE BRITANNIQUE DU NonD, UmNoN FéDI.ALE De
L':-~Voir Constitution.

AMis," SsaIrs1rE DEs:-Voir Comples, 33.

Pirr, CoUR »' ([.-C.):-Bill pour confirmer certaines
règles faites par les Juges de la Cour d'Erreur et d'Appel
du ilaut-Canauda, et pour d'autres fins relatives aux pou-
voirs des Juges de la Cour de Loi et d'Equité, et à la
pratique dans ces Cours ; Du Conseil; Première lecture,
21. Seconde lecture; Rcnvoyó à un Comité Général,

.02. Considéré ; Rapporté amendé; A mendements adop.
tés, 276. Passé, tel qu'amendé, 280. Amendements
adoptés par le Conseil, 282. S. R. 285. (14 Vic., c. 51.)

Voir comptes, 6.

PPEL DE ,A CHAnlDRE :-Voir Chambre, 1.

APEL, DnoRT D' :-Bill pour étendre le droit d'Appel dans
certains cas, dans le Haut-Canada ; Présenté, 100. Se-
conde lecture ; Renvoyé j un Comité Spécial, 123. Rap-
porté; Renvoyé à un Comité Général, 107. Considéré ;
Rtapporté; Grossoyé, 177. Passé, 192. Par le Conseil,
206. S. R., 283. (14 Vie., c. 54.)

ARnITItEs :-Voir Experts.

AsSOcIATIOS CHARITABLES :-Bill pour incorporer cor-
taines Associations Charitables, Philantropiques et de
Prévoyance, Présenté, 138. Seconde lecture ; Grossoyé,
178. Passé, 190. Par le Conseil, 211. S. R., 283.
(14 Vie., c. 32.)

Voir Comptes, 33.

AssnURÂNC, COMPAGNIES D'

1. Pétition de la Compagnio d'Assurance Mutuelle
du District (le Niagara, demandant une taxe sur les
Compagnies d'Assur:nce Étrangeres qui transigent des
aiiiires en cette Province, 73. Renvoyée à un Comité
Spécial, 108. Rapportu; Renvoyé à un Comité Général,
119. Considéré ; Résolution concourant dans le Rapport,
rapportée,- 107.

2. Bill pour amender l'Acte autorisant la formation
<Ie Compagnies d'Assurance Mutuelle, et prohiber les
Assurances Étrangères ; Présenté, 120. Ordre pour la
seconde lecture, déchargé, 167.

3. Pétition de R. Woodruff et autres, de Niagara,
contre le Bill, 127.

4. 13ill pour amender l'Acte autorisant lt formation
de Compagnies d'Assurance Mutuelle ; Présenté, 167.
Motion, pour la seconde lecture ; Amendement pour
ajouter " de ce jour eu six mois" rejeté ; Lu ; Renvoyé
à un Comité Général ; Motion, pour une Instruction au
Comité, rejetée ; 234. Considéré, 202. Rapporté amen-
dé; Considération des amendements remise à trois mois,
265.
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5. Pétition d'A. Miller. de Hamilton, demandant une
loi pour abolir le système d'Assurance actuel, et établir
une Grande Compagnie d'Assurance Mutuelle Provin-
ciale, 170.

Voir Comptes, 7.

AssDRA.NCeß MUTUELLE, CotrArNIEs ' :-Voir Assurance,
Compagnies d'. -

AssUaANcss ErRANOIGhms :-Voir Assurance, Compagnies
d', 1-3.

AUBAINs:
1. Proclhrmation annonçant que la sanction Royale

a été donnée au Bill (réservé) pour établir de meilleures
dispositions pour la naturalisation des Aubains.-Au com-
mencement de ce volume, p. viii

2. Proclamation annonçant que la Sanction Royale
a été donnée au Bill (réservé) pour confirmer les titres
de Biens Immobiliers appartenant à certaines personnes
naturalisées en vertu d'un Statut du Bas-Canada, 1, Guil.
4. c. 53, (en faveur de John Donegani et autres),-Do,
p. viii.

AUnBEsS, CoMPTEs D,':-Pétition de S. Combs et autres,
Aubergistes, de Stormont, etc., demandant un Acte pour
le mettre en état (le -percevoir des sommes qui leur sont
dues pour des liqueurs spiritueuses, 54. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanents, 69. Rapport sur icelle,
75. Renvoyée à un Comité Spécial, 137. .Rapport;
Renvoyé à un Comité Général, 159.

AUBEtaEs, LICENcEs D':$

1. La Chambre se forme sn Comité, pour considérer
s'il est expédient d'amender la loi relative aux Licences
d'Auberges dans le H.-Canada, et-pour autoriser les Mu-
nicipalités à régler les Auberges et les Maisons où l'on
vend de la Bière, et pour imposer un droit sur icelles,
179. Résolution rapportée et adoptée, 185.

2. Bill pour amender la loi relative aux Licences
d'Auberges dans le H.-Canada; Présenté, 185. Seconde
lecture ; Renvoyé à un Comité Général, 228. Con *
déré; Rapporté ; Grossoyé, 264. Passé, 268. Par 1e
Conseil, 279. S. R., 285. (14 Vic., c. 65.)

3. La Chambre se forme en Comité pour considérer
le mode d'octroyer des licences pour la vente des liqueurs
enivrantes; Quatre résolutions rapportées, pour augmen-
ter la responsabilité des Aubergistes,. autorisant les auto.
rités locales à accorder des licences aux Hôtels de Tem.
pérance,-et limitant la vente des liqueurs par les épiciers,
etc.; adoptées, 205. Voir Intempérance, 4.

4. Pétitions demandant que les licences d'Auberges
et autres maisons d'entretien soient placées sous le con-
trôle des Conseils Municipaux:-Du Conseil Municipal
de Waterloo, 28. Du Conseil Municipal de Beauharnois,
No. 2, 102.

5. Pétitions demandant certains amendements à la
loi relative aux Licences, pour supprimer l'Intempérance:
-De D. Duffet autres, d'Oakville, 53. De J. L. Mac.
donald et autres, de Gananoque, 170. D'U. Seymour et
autres, de Hastings, 200.

6. Pétition de J. McNab et autres, de Pembroke,
etc., demandant un Acte pour régler l'octroi des Licen-
ces d'Auberges, 124.

Voir Intempérance, 4, 5. Montréal, Palais de Jus-
tice de. Municipalités, (H.-C.), 3, 5. Réser.
ves du Clergé, 9. Revenu Public, etc., 3, 4.

AvsuGLEs:-Voir Sourds et Muets.

BALLOTTE, VoT PAR :-Voir Constitution, 5. RUser-
ves du .Clergé, 9. Reenu Public, etc., 3.

B.Nc DE L.A RExnE :-Voir 'Adresses, 7, 8. Comptes, 8.
Cours. Revenu Public, etc., 6.

74

BANQUE:--

1. Bill pour établir un libre commerce de Banque•
Présenté, 06. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
général, 155. Considéré, 166, 180, 187, Rapporté, 197.
Grossoyé, 198. Passé, 206. Par le Conseil, 225. S. R.,
283. (14 Vie., c. 21.)

2. Bill pour restreindre dans certaines limites le droit
de voter ar procureur dans les Banques et autres Corpg-
rations; Du Conseil; Première lecture, 117.1

3. Pétitions contre le Bill relatif aux votes par procu-
reur :-De la Banque Commerciale, 135. De la Banque
de Montréal, 145. De D. Torrance et autres, actionnaires
de la Banque de Montréal, 155.

4. Pétiton de l'Honorable JEmilius Irving et autres,,en
faveur du Bill, 167.

5. Bill pour conférer certains droits aux Banques In-
corporées; Présenté, 205. Seconde lecture; Grossoyé,
247. Passé, 252. Par le Conseil, 277. S. R., 284. (14

ic., c. 22.)
6. Motion, pour permission de présenter un BiI auto-

risant le Commerce de Banque, Rejetée, 66.
Voir Comptes, 9.

BANQUE CoMMEEc!A., nu Dis'rRic'r DS bDt.&Y:-Voir
co 9

Cmptes, 9

BANQUE DU PEUPLE :-Voir Comptes, 9.
BANQUEROUTIERS :-Bill pour venir en aide aux ,lanque'

routiers en certain cas; Présenté, 49. Iaotion, pour la
seconde lecture; Amendement pour ajouter: " de ce-jpur
" en six mois," rejeté ; Bill lu et renvoyé à un Comité
spécial ; Instructions au Comité, d'amender le Bill que
ses dispositions s'appliquent à toute la Province, 140.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 164. Consi-
déré ; Rapporté: Motion, pour renvoyer le Bill à un Comitë
général, rejetée; Bill grossoyé, 234. Passé, 246. Par le
Conseil, 264. S. R., 284. (14 Vie., c. 20.)

BADTISTES, SOCIéTLi »Es MISIONNMARE3 bu CANADA:-
Voir Comptes, 33.

BAYrAM :-Pétition de la municipalité de Bayham; De C.
Edson et autres, demandant que ce township soit uni à
celui d'Oxford,. pour toutes fins quelconques, 37.

BEAUNARNois, CANA L :-Pétitions demandant une indemnité
pour les dommages causés par la construction d'une jetée
à l'extrémité ouest lu Canal:--De J. W. Parent et au.
tres, 86. De G. H. Dumesnil et autres, 70.

2. Pétition de F. Leboeuf et autres, demandant une
indemnité pour les dommages causés par les journaliers
employés à la construction u Canal, S7.

BEAUHARNQIs (CoMTé) :-Pétition de L. J. Brown et au.
tres, demandant que les sessions de, la cour de circuit
soient tenues dans le village de Beauharnois,,260.

BEAuHARNnos (SEGEiGEE) :--Pétition de F. Ames ét au.
tres,demandantique parla reconcession de cette Seigneurie
en franc et commun soccage, les rentes et les pouvoirs des
Seigneurs ont été considérablement augmentés, et de-
mandant le rétablissement des anciens taux, et aussi
que justice soit rendue aux habitants de Gore, 136.

BENLEY, SomERVtr.LE et IARVEY :--Pétitio de la munici.
palité d'Ops; demandant l'octroi gratis des terres dans
ces townships, pour engager les gens à s'y établir, 145.

BERTriURc:-.ill pour corriger une erreur dans l'acte qui
divise ce comté en. deux municipalités ; Présenté; ,n.
pression exemptée; Règles suspendues, et le lill lu Ji
seconde fois ; Grossoyé; 66 Passé, 95. Par le-coiseil,
116. S. R., 181e (14.Vic;, c. 140.)

BERTHIER, AcADéMIE D :--Pétition de' . I. Tét'che.
montagne et autres, denadndaint de l'ide, 70.'
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13EvRE.F.y >-Vide Waterloo, IL

Br.outUîE :

1. M. L'Orateur communique une lettre circulaire
qu'il a adressée à diTlerents personnages officiels, au sujet
de la. destruction des Bibliothèques du Parlement,-avec
des lettres en réponse, des Orateurs de la Chambre des
communes, des Conseils Législatifs de lIsle du Prince
Edouard et du Nouveau Brunswick, de l'Assemblée de la
Nouvelle-Ecosse, du Président du Sénat de New-York,
du Secrétaire de l'Etat de New-York, et du ci-devant
Orateur de la Chambre des Répresentants des Etats-
Unis, 6.

2. M. L'Orateur fait rapport de donations de Journaux
et autres livres, de la part de certains Membres, et au-
tres personnes résidant dans la Province, 8.

2. ComnTé Pzn rIAÀrr nommé pour assister M. l'O-
rateur dans l'administration de la. Bibliothèque, 42. Pas-
MXER R".roRT (recommandant la nomination d'un comité
conjoint de la Bibliothèque); Concours, 50. Message
envoyé au conseil à ce sujet, demandant aussi la nomai-
notion d'un comité conjoint, et nommant les membres
pour la Chambre, 51. Message du Conseil, accédant à
cette demande, et nommant les Membres pour le Conseil,
58. Pétition de J. Huston (relativement à son Réper-
toire National ou Recueil de Littérature Canadienne,)
renvoyée au comité, 89. Pa.uxrza RArronT du comité'
conjoint, 228. Concours: Deux Résolutions, exprimant
la gratitude de la Chambre pour les donations de livres,1
etc., faites par l'Orateur de la Chambre des Communes,
les autorités de l'Etat de New-York, la législature de
ITle: du Prince-Edouard, et d'autres individus, 229.

Rapport et Résolutions, imprimés, 230. SEcoND RAP-
rORT, (sur la pétition de Huston, achat et reliure del
livres, etc.); Concours ; Résolution accordant £10 à
James Curran pour services rendus dans la Bibliothèque
lors de l'incendie de l'Edifice du Parlement, 275.

Voir Comptes, 10, 11·.
BIENs DES PERsoNNEs DLcéDéEs :-Voir Défunt..

BIT.LETS 1BomissouREs :-Voir Lettres de Change.

BILLS:
1. Résolution, Q~ue la t-oisième lecture des Bills soit, à

l'avenir, placée à l'Ordre du Jour, et précède les autres
Ordres, excepté ceux qui auront la préférence par ordre
spécial, 44.

2. Bills comportant l'emploi de* deniers publics, et Ré-
solutions-autorisant la dépense adoptée en Comité Géné-
ral, et renvoyée au Comité Général de chaque bill, avec
Instruction de'pourvoir à la dépense, 198, 223. Rapportés
par des Comités Spéciaux, 47, 105, 125.

3. Motions, pour permission de présenter des Bills,
rejetées 5, 33, 42, 51, 66, 72, 205. Voir Question Re-
jetée.

4. M. l'Orateur décide qu'il est hors d'ordre,-64..

5. Retirés, 140, 141, 149, 157, 167, 168, 173, 177,
207, 223, 224.

6. Impression exemptée, 47, 58, 66.
'7. Motions, pour la seconde lecture de Bills, rejetées:

-YVoir Questions Rejetées
8. Seconde lecture, après une motion pour la seconde

lecture rejetée dans une séance précédente :-Voir Loi,
Pratique de la, 1.

9. Seconde lectore remise à six mois, 67, 97, 111, etc.
10. Motion pour renvoyer le Bill immédiatement à un

Comité Général, rejetée, et le Bill renvoyé à un. Comité
Général pour le lendemain, 240.

BILLS-Continuation:
11. Instructions à des Comités Généraux sur des Blls,

198, 234.
12. Instruction à un Comité Spécial sur un Bill,-de res-

treindre son opération au Haut-Canada (relativement à
l'emprisonnement pour Dette), 68.-D'étendre son opéra-
tion à toute la Province (relativement aux Banquerou-
tiers), 140.

13. Comité Général sur un Bill,-demande la permis-
sion de siéger de nouveau,-elle est refusée par la cham-
bre,-et le Bill renvoyé à un Comité Spécial, 203.

14. Rapporté amendé par un Comité Général, et
amendé de nouveau par la Chambre, après la réception
du Rapport, 135.

15. Renvoyé de nouveau à un Comité Général,et
amendé de nouveau 62, 124, 154, 180.-Et rapporté
sans amendement, 237.

16. Rapportés amendés par un Comité Spécial, et fes
amendements adoptés par la Chambre, sans être ren-
voyés à un Comité Général (deux cas), 57.

17. Ordre donné au Président d'un Comité Spécial au-
quel des Bills ont été renvoyés, d'en faire rapport, 183.

18. Bill rapporté amendé, avec la preuve et le témoi-
gnage par un Comité Spécial, 196.

19. Réimprimés, tels qu'amendés par des Comités
Spéciaux, 109, 115, 156, 178.

20. Amendements proposés dans la Chambre, impri-
més, 161.

21. Cavalier ajouté après la troisième lecture, 63..
22. Cavaliers proposés et rejetés, 11«, 120..
23. Passé plus promptement que d'ordinaire :-Voir

Sauvages, 1. Toronto, Simcoe et Uuron, Compagnie da
Chemin de Fer de l'union de, 3.

24. Preuves et témoignages sur lesquels des Bills sont
fondés, demandés par le Conseil, 198S 225,

< 25. Amendés par le Conseil, 53, 69, 117, 142,144,
182 ' 199, 206, 211, 212, 219, 238, 261, 263, 264, 268,
269, 279.-Version anglaise seulement, 136.

26. Amendements du Conseil amendés par la Cham-
bre, 122.

27. Un Bill (pour reprimer l'Intempérance) ayant été
rapporté du Conseil avec des amendements, M. l'Orateur
appelle l'attention de la Chambre sur l'un des amende--
ments qui augmente les honoraires sur les licences d'au-
berges, et demande s'il ne serait pas expédient (afin d'ex-
pédier les afraires) que la Chambre se désistât de- ses
priviléges, dans cette occasion; Résolution, que .la Cham-
bre n'insiste pas sur ses priviléges, en mettant le bilL de
côté; Amendement adopté, 280.

28. Reçoivent la Sanction Royale:-Par proclamation,.
Au commencement de ce volume, pp. vi., viii.-Par le
Gouverneur-Cénéral, 181, 283.

29. Désavoué par Sa Majesté,-Au commencement·de
ce volume, p. vii.

30. Bills venant d'u Conseil, 31, 73, 109, 116, 117,.
138, 142, 165, 21-1, 212, 219, 238, 249, 261, 268.

31.. Amendés par la Chambre, 173, 269, 276, .282.
32. Messages envoyés au Conseil, demandant des

preuves et des documents sur lesquels un Bill est fondé,'
183.

33. Bills Publics :-Voir Actions. Agriculture. Agri-
culture, Sociétés d'. Aliénés. Appel, Cour d'. Appel, Droit
d'. Associations Charitables. Assurance, Compagnies d'.
Auberges, Comptes d'. Banqueroutiers. Banques. Boeuf
et Lard.. Bois de Conitruction.. Bureau de Postes.
Burtaux Publics.. Chancellerie. Chemins, Compagnies

vi.
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BILLS (PuBLs)-Continuation:
de. Chemins de Fer. Chemins et Ponts. Cimtié-
res. Cimetières, Compagnies de. -Commerce Libre.
Commissaires, Cours des. Commissions Rogatoires.
Compagnies à Fonds Social. Comté. Cours de. Con-
structions, Sociétés de. Coroners. Cotisations. Cru-
auté envers les Animaux. Défunts. Dette, Empri-
sonnement pour. Diffamation. Division, Cours de.
Division, Ligne de Divisions Territoriales. Douaires.
Douanes. Education. Eglises. Ejectement. Elec-
tions. Emigrés, Taxe des. Emprunts. Enregistr.-
ment, Lois d'. Exécutions. Experts. Exploration
Géologique. Femmes mariées. Fleur et Farine. Frais.
Gardiens. Gibier. Hypothèques. Intempérance. Juge-
mans Etrangers. Juges de Paix. furés. Justice,
Administration de la. King's College. Lettres de
Change. Loi, Pratique de la. Lois Expirantes. Ma-
riage. Fonds des Licences de. Marine. Matelots.
Mémoires par écrit. Mitice. Monizaie courante. Mou-
lin, Chaussées de. Moulins, Propriétaire de. Munici-
palités. Navigation, Lois de. Palais de Justice. Par.-
lement. Paroisses. Peine Capitale. Pénitentiaire.
Petites Causes. Poisson et Buile. Prérogative. writs
de. Primogéniture. Prison. Procédure Criminelle.
Propriété Littéraire, Droit de. Recensement. Recto-
reries. Regrattiers et CoTporteurs. Replevin. Repré-
sentation. salaires Offciels. Sauvages. Serment d'Of-
fice. Sessions Trimestrielles. Shérifs, Ventes par les.
Statuts. Subsides. Télégraphe, Lignes de. Témoignage.
Témoins. Terres. Travaux Publics. Usure, Loi contre l'.

3 1. Bills Privés et Locaux-:-Voir Améliasburgh.
Amérique Britannique du Nord, Association du Télé.
graphe de '. Berthier. Bytown. Bytown et Mont-
réal, Télégraphe de. Bytown et Prescott, Compagnie
du Chemin de fer de. Calédonia. Catarakoui, Com-
pagnie dn Cimetière de. ' Champlain et St. Laurent,
Compagnie du Chemin de fer de. Chateauguay.
Chatham. Chemin de fer Occidental, Grand. Cobourg,
Havre de. Comte. Cornwall. Counter. Dépôts et
Prits, Compagnie de. Du Chéne. Edwardsburgh.
Elgin, Association. Frank. Greenstreet. Grimsby,
Havre de. Guelp1h et Dundas, Chemin defer de. Ha-
milton, Compagnie du Gaz de. Haut- Canada, Banque
du. Buntingdon. Industrie et Rawdon, Chemin de
fer de. Kingston, Compagnie d'Assurance de, sur la
vie et contre les accidents du feu'et de la navigation inté.
rieure. Méthodistes Vesléyens. Montréal, Banque
d'Epargnes et de Prévoyance de. Montréal, Bureau d'En-
registrement de. Montréal, Ecole de Médecine de.
Montréal, Havre de. Montréal, Maison de la Trinité
de. Moore. Niagara et Détroit, Chemin de fer de.
Notaires. Osgoode. Pilotes. Québec. Québec, Aque.
duc de. Québec, Charpentiers de Navire de. Québec,
Eglise St. Patrice de. Québec et Richmond, Chemin de
fer de. Québec et St. Andrew.:s, Chemin de fer-de. Qué.
bec, Prêts aux Incendiés de. Québec, Société St. Jean
Baptiste de. Rimouski Saouenay. St. Hyacinthe.
St. Jean, Académie de. St. Laurent. St. Laurent. et
l'Atlantique, Chemin de fer du. St. Louis et la Ligne
de la Province, Chemin de.fer de. St. Alichel. Thames.
Toronto, Congrégation 1resbytérienne de. Toronto et
Lac Huron, Chemin de fer de. Toronto, Havre de.
Toronto, Institut des Artisans de. Toronto,- Nécropolis
de. Toronto, Simcoe et Lac- Huron, Compagnie du
de fer de l'Union de. Trinity College. Trois-Rivières.

. Uton. Vaughan, Com agnie du Çhemin'de. Victorig
College. Walpole. Waterloo.

BILLS BRIVÈS:
1. Lz CorunT£ PEaR>tANuET sur les divers Bills Privés,

nommé, 9, 30. Le comité autorisé à procéder avec les
Bills sans donner une semaine d'avis, comme il-est requis
par la 63e Règle, 167,184, 190.

BILLS (av)-Continuation:
Brr.s uREvoYgs à_ ce comité-:-Bill de la Chaussée de

moulin de Silverthorn, 56. Bill de la Compagnie d'As-
surance de Kingston contre les accidents du feu et de la
Navigation Intérieure, 112. Bill de la Société Bienveil-
lante des Ouvriers de Québec; Bill pour incorporer
l'Académie de St. Jean, 113. Bill pour transporter la
régie de la commune. des Trois-Rivières au Conseil Mu-
iicipal de cette ville, 114. Bill du Cimitière de Catara-
koui, 123. Bifl pour-incorporer la compagnie du chemin
de Vaughan ; Bill de l'Institut des Artisans de Toronto;
Bill pour incorporor la Necropolis de Toronto, 135.
Bill en faveur de L. Comte; Bill pour incorporer les
Sociétés Bienveillantes de l'Eglise lAéthodiste ,Weslé-
yenne, 141. Bill pour mettre John Counter en état
d'obtenir.un brevet pour fabriquer des poéles d'aprèi un
nouveauc principe, 149. Bill pour incorporer la Société
Ecclésiastique de St. Michel, 169. Bill pour accorder de
nouveaux pouvoirs à la Compagnie d'Assurance de 31ont-
réal sur la vie et contre les accidents du feu et de la.
Navigation Intérieure, 177. Bill pour amender les actes
relatifs à la Compagnie des Dépôts et Prêts du Haut-
Canada, 189. (Preuves et témoignages relatifs* au bill
du Brevet de Gounter, renvoyés à ce comité, 205.)

PRsunR RAPYoRT (sur le Bill de la Chaussée de moulin de
Silverthorn,) 95. SzccoN-D RApoT, (sur le bill de lAs-
surance de Kingston contre les accidents du feu et-de la
Navieation Intérieure; le-Bill de la Société Bienveillante
des Ôuvriers de Québec, le Bill de l'Académie de St.
Jean ; et le Bill de la Commune des Trois-Rivières,) 130.
Tnoisî.is RArrOT (sur le bill du Cimitière de Catara-
koui), 142 QU&TRItXE RAPPORT (sur le bill de la Ne-
cropolis de Toronto; le Bill de la Compagnie du, chemin:
de Vaughan; et le Bill de l'Institut des Artisans de To-
ronto), 155. CLxxauitr, RApPoRT (sur le Bill en faveur
de L. Comte), 161. Sxxixtm RAPPoRT (déclarant que
le préambule du Bill pour incorporer les Sociétés Bien-
veillantes de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne n'a pas été
prouvé,-et demandant les preuves et les témoignages sur
lesquels le Bill du Brevet de Counter est fondé), 182.
SnPTIÈME RAPPORT (sur le Bill de l'Assurance de Mont-
réal contre les accidents du feu, etc.;) 189. HUIerrtas
RAPPORT (sur le Bill de la Compagnie des Dépôts et
Prêts), 201. NEuvrtus R.APORT (sur le Bill pour in-
corporer la Société Ecclésiastique de St. Michel), 204.
DmxxtME RARPoRT (sur le Bill du Brevet de Counter),
220.

2. Comité Spécial nommé pour considérer quelles.
améliorations peuvent être apportées dans l'administration
des afiaires privées dans la chambre, et rédiger telles-
Règles Permanentes qui conviendront à cet égard, J28-
Rapport. 150. Imprimé ; Renvoyé à un Comité Général,
151. Considéré ; Résolutions rapportées et adoptées,
232.

3. Série de Résolutions-pour règler le cours des déli-
bérations sur les Bills Privés et Locaux, 232. Imprimee,
275.

4. Temps pour recevoir des pétitions demandant des
Bills Privés, prolongé, 34, 44, 65.-Bills Privés, 44, 96,
108, 145.-Rapports sur des Bills Privés. 44, 108h 145,
201.

5. Exemptés de l'honoraire ordinaire, 56, 121, 178,1o0, 191, 219, 230.--Honoraire remboursé après le rc
jet du Bill, 192, 230.

6. Motions. pour exempter des Bills de l'honoraire,
rejetées, 192, 230.

7. Bill ou Pétitions sur lesquels il' n'a pas été procédé,
parce qu'avis suffisant n'a pas été donrié en vertu de la
60e Règle, 57, 66, 96, 102.-Partie d'une Pétition, seu.

lement, 90.
8. La règle (66) exigeant l'avis, suspendue, 100, 108,121, 127.

vii
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BILLS (PRrvés)-Continuation:
9. Motion, pour suspendre la dite règle, rejetée, 101.
JO. La règle (63) exigeant un avis d'une semaine de

la prise en considération des Bills par des comités spé-
ciaux, suspendue, 167, 184, 196, 230.

1]. Le Comité des Bills Privés fait rapport, sur un
certain Bill, que le préambule n'a pas été prouvé, 182.-
Qu'il désire les preuves et les témoignages sur lesquels
un certain Bill (du Conseil) est fondé, 182.

Voir Bigs, 34.
BILLs 1RSERvis:

1. Proclamations annonçant la Sanction Royale à cer-
tains Bills Réservés,-Au commencement de ce volume,
pp , vi, viii.

2. Motion, pour une Adresse demandant copie de tous
les Bapports du Procureur-Général du Haut-Canada, sur
les Bills réservés passés par les deux chambres à la der-
niére session, Rejetée, 13.

Voir Gouverneur-Gênéral, 8.

BIsnoPs CoLLEGE, LENOxovLLE :-Pétitions demandant
l'augmentation de l'allocation en faveur de cette Institution.
et que privilège lui soit accordé de conférer des degrés
dans les Arts et en Théologie:-Du Rév. Jas. Joncs et
autres, de Stanbridge, 8. Du Rév. J. J. S. Mountain et
autres, du Côteau du Lac, 13. Du Ministre, etc., de
Buckingham; Du Rév. F. A. Young et autres, de St.
Martin ; Du Rév. J. Johnston et autres, de Huil et Ayl-
mer; Du Rév. J. Linge et autres, de Frampton Ouest,
28. Du Ministre, etc., de l'Eglise d'Angletetre à Gran-
ville; Du Rév. R. Lindsay et autres, de Brome et Sut-
ton; Du Rév. R. Whitwell et autres, de St. Armand
Ouest; Du Rév. A. Balfour et autres, de Kingsey; Du
Rév. W. King et autres, de Brou'ghton; Du Rév., W.
Joncs et autres, de Farnham, etc., 25. Du Rév. J.
iNicholls, Principal de Bishop's College, 37. Du Rév.
R. Lonsdell et autres, de Farnlam, etc., de Laprairie,
39. Du Rév. Dr. Falloon et autres, de Shipton, etc.;
Du Rév. W. Arnold et autres, du Bassin de Gaspé;
Du Rév. J. Dalziel et autres, d'Eaton ; Du Rév. J.
Kemp et autres, de Bury, etc.; De T. Davis et autres,
de Dudswell, 46. Du Rév. A. J. Wlitten et autres,
de Shefford; Du Rév. J. Scott et autres, de Dunham,
54. Du Rév. H. G. Burrage et autres, de Hatley , Du
Rév. L. Doolittle et autres, de Lennoxville,-64. Du
Rév. J. Hutton et autres, de Russeltown; Du Rév. R.
Lewis et autres, de Portneuf; Du Rév. J. Torrance et
autres, de la Pointe-Lévi, 68. Du Rév. J. Flaiagan et
autres, de Mascouche; Du Rév. A. D. Lockhart et
autres, de St. Lin, 74. Du Rév. J. McKeown et au-
tres, de Hemmingford ; Du Rév. S. s. Wood et autres,
des Trois-Rivières; Du Lord Evéque de Montréal et
autres, de Québec; de la Corporation de Bishop's Col-
lege, 77. Du Rév. W. V. Lloyd et autres, de Leeds,
89. Du Rév. G. Milne et autres, de New-Carlisle;
Du Rév. A. D. Campbell et autres, de Montréal, 117.
Du Rév. J. Hellmuth et autres, de Sherbrooke, 167.

BLi .- Voir Douanes, 4.

BEz.eNnEIm :-Voir W'aterloo, 9.
BmUF ET LARD :-Bill pour amender et rendre permanent

l'Acte qui règle l'inspection du Bœuf et du Lard ; Pré.
senté, 128. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général; Considéré, 188. Rapporté; Grossoyé, 173.
Passé, 179. Par le Conseil, 206. S. R., 283. (14
Vic., c. 30.)

!UCTs DE CoNsTRUcTIoN:
1. Pétitions demandant des amendements à l'Acte

relatif à l'inspection du Bois de Construction, etc :-De
C. Cazeau et autres, 13. De J: Clark et autres, 46.

2. Bill pour amender l'acte relatif à l'inspection et
au mesurage du Bois de Construction; Présenté, 33.

Motion pour la seconde lecture; Amendement pour
ajouter " dans six mois," adopté, 67.

3. Pétitions de Thomas Wilson et Cie, et autres;
et de la Chambre de Commerce de Québec, contre le
Bill, 77.

Voir Adresses 24, 25. Comptes, 30, 31.
BrTowx :

1. Proclamation annonçant que Sa Majesté a désa-
voué le Bill pour incorporer Bytown,-Au commencement
de ce volume, p. vii.

2. Pétition du Maire du Conseil de Ville, deman.
dant qu'on fasse disparaitre les doutes relatifs aux der-
nières Elections Municipales; et le pouvoir de perce-
voir les arrérages de taxes pour 1848, 86. Renvovée au
Comité des Ordres Permanents, 43. Rnpport sur icelle,
66. Bill présenté, 121. Seconde lecture; Grossoyé,
177. Passé. 192. Par le Conseil, 211. S. R., 283.
(14 Vict., c. 82.)

BYTowN, COLLGE :-Pétitions demandant une allocation
en faveur de cette Institution ; De S. G. l'Evêque de
Bytown, 28, 36, 37, D'E. Masse et autres, 29.

Voir Comptes. 33.
ByTowiv ET MONTR9AL, COMPAGNrE Du TLUGRAPHiE DE:-

Pétition de J. McKinnon et autres, demandant qu'on
fasse disparaître les doutes sur la légalité de leur entre-
prise, 117. Renvoyé au Comité des Ordres Permanents,
119. Rapport sur icelle; Bill présenté, 125. Seconde
lecture ; Renvoyée au Comité des Chemins de Fer et
Lignes de Télégraphe, 135. Rapporté ; Renvoyé au
Comité Général, 142. Considéré, 149. Rapporté ; Gros-
sové, 154. Passé, 160. Honoraire exempté, 191. Rap.
porté du Conseil, avec des amendements. 198. Consi-
dérés et adoptés, 201. S. R., 283. (14 Vict., c. 120.) «j

BYTOWN< El' PREScoTrT, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
DE :--létition de N. Sparks et autres, demandant un
Acte d'incorporation, 81. Renvoyée au Comité des
Ordres Permanents, 82. Rapport qu'aucun avis n'a été
donné, 90. Règle exigeant l'avis suspendue, 127. Bill
Présenté, 139. Seconde lecture; Renvoyé au Comité
des Chemins de Fer, 217. Règle exigeant un avis d'une
semaine avant la prise en considération, suspendue, 230.
Rapporté, 225. Renvoyé à un Comité Général, 230.
Considéré, 249. Rapporté; Grossoyé, 250. Passé, 263.
Rapporté du Conseil, avec un amendemeut, 269. Con-
sidéré et adopté, 272. S. R., 284. (14 Vic., c. 132.)

BTowN, SoURS DE LA CHAaiTÛ DE;

1 Pétition de la Sour E. Bruyère et autres, de-
mandant une allocation, 28. Pétition de W. King et
autres, faisant la même demande, 39.

2. Pétition de la Soeur E. Bruyère et autres, de-
mandant une allocation pour l'lépital de Bytown, sous
leurs soins, 27.

C&ISTOR :-Pétition de W. Da% idson et autres, deman-
dant que l'arpentage de la ire et 2e concessions de
Caistor, soit fixé suivant les notes d'arpentage originales,
124.

CALniDoNA (TowNsarp PnoJETr):
1. Pétition d'Allen Scobie et autres, demandant que

certaines parties de Sénéca et Onondaga, soient érigées
en un nouveau township, sous ce nom, 12. Renvoyée
au Comité des Ordres Permanents, 46. Rapport sur
icelle, 57. Motion, pour renvoyer la pétition à un Comité
Spécial; deux amendements rejetés; motion principale
adoptée, 65. Bapport, 165. Bill présenté, 1606.

2. Pétitions contre:-Du Conseil Municipal de
Haldimand ; De la Municipalité de Sénéca, 12. De M.
Harcourt, de Sénéca, 50. De J. Yohom et autres, de
Sénéca; De J. Jarron, de Moulton; D'A. P. Farrell, de

vi i
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CALÉDONIA (TowNsImP Pioirárg)-Contin4ation:

Duan; et Pétitions des Municipalités de Dann, Walpole,
N. Cayuga et S. Cavuga, 50. De la Municipalité d'O-
néida, 59. Toutes renvoyées 'au Comité Spécial, 59.

SRapport, 77. De la Municipalité de Canboro, 77. De
la Municipalité de Rainham, 81.

ComrroN, AcahésME DE :-Pétition de C. P. Reid et autres,
. demandant une allocation, 40.

CANa, COMPAGNIE D'AssuRANrcEi sUR LA Vi, DU --- Voir

Comptes, 7.

CANAnA, NouvE.%u-BaUNsWIcK. ET LA NOUVELLE-ECOsSE,
ComrAGzite nu CnzrN DE FER D:-Pétition de la
Compagnie demandant 'autorisation de prolonger sa ligne
jusqu'à sa jonction, avec le Chemin de fer du St. Laurent
et de l'Atlantique, 36.

Voir Adresses, 16.

Car. Aux OIsEAUX :-Voir Quarantaine.

CAPREOL, F. C. :-Pétition demandant une compensation
pour frais encourus dans l'arrestation des meurtriers
de feu Thomas Kinnear, Ecr., 89. Cette partie de la
Pétition demandant une enquete, renvoyée à un Comité
Spécial, 98. Rapport, (App. F. F.) ; Imprimé, 145.

Voir Kingsmill '

C.r RosIER:-Voir Quarantaine.

CrA&TAEAxou, COMPAGNIE DU CIMETîitE DE:-Pétition de
F. T. Kirkpatrick et autres; de Kingston, demandant un
Acte d'Incorporation, 29. Renvoyée au Comité des
Ordres Permanents, 50. Rapport sur icelle, 57. Bill
présenté, 62. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des
Bills privés, 123. Rapporté; Renvoyé à un Comité Gé-
néral, 142. Considéré, 169. Rapporté ; Grossoyé, 173.
Passé, 192. Rapporté du Conseil, avec des amendements;
Considérés et adoptés, 220. S. R.,284. (14Vie., c.140.)

CAu'IoNNEMIEN'Ts E.r GLA.rrNIEs :-Voir Comptes, 12.

C.n»Mars, COLLéGE DE :-Pétition de l'Évêque Catholique
Romain de Montréal, demandant l'allocation ordinaire en
faveur de ce collége, et une allocation pour établir une
École Modèle en connexion avec ce collége, 27.

CHAMBRE
1. Appel nominal de la Chambre, le 28 Juin, les

Membres absents à étre placés sous la Garde du Sergent
d'Armes, 72. La Chambre appelée; Les Noms des
Membres absents, inscrits, 106.

2. Ordre que les Votes et Délibérations soient im-
primés sous la direction de M. l'Orateur, 4.

3. M. Geo.. Ure, appelé à la Barre de la Chambre,
sur la plainte d'un Membre qu'il s'est servi d'un langage
rude et offensant envers lui, de la Gallerie des Rappor
leurs, 160. Il comparaît et s'adresse à la Chambre; Ré-
solution, qu'il est coupable d'une infraction de priviléges;
Il est réprimandé par M. l'Orateur; Réprimande de M.
l'Orateur, insérée dans le Journal, 164.

4. Se rend auprès de Son Excellence-à la barre de
la Salle du Conseil-lors de l'ouverture de la Session, 1.
-Lorsque la Sanction Royale est donnée à des Bills,
181.-A la clôture de la Session, 282.-A l'Hôtel du
Gouvernement, avec des Adresses, 115.

5. Siège le samedi, 164, 182.
6. Siège deux fois dans la mme journée, 176, 189

207, 217, 236,249, etc.
7. *Résout de ne pas siéger le jour suivant (étan

l'anniversaire de la naissance de Sa Majesté) ; La Cham
bre s'ajourne ap rs minuit, ayant été informée que c'es
l'anniversaire dc la nàissunce de Sa Majesté, 20.

~ 75~ *

CHAMBRE,--Continuation:
8. S'ajourne faute de Quorum, 72, 141, 149, 178,

217, 247, 268, 279.
9. S'ajourne par respect pour la mémoire d'un ci-

devant membre (et un ci-devant membre du Conseil Lé-
gislatif), 11.

10. S'ajourne au deuxième jour (étant ranniversaire
de la naissance de Sa Majesté), 18,-(une Mête légale),
3A.-52.

l. Sajourne plus à bonne heure que d'ordinaire
du jour suiyant (ou d'un jour futur), 20, 26, J09, 164,
170, 194, 205, 213, 225, 230, 242, 251. .

12. Motion, .pour s'ajourner à plus à bonne heure
que d'ordinaire, le jour suivant, rejetée, 142, -220, 224.

13. Motions d'ajournement, rejetées, 42. 175, 243,
272, 274.

14. Motion que pour le reste de la Session, la Cham-
bre s'assemble les Lundis, Mercredis et Vendredis, à 10
heures A. M., Rejetée, 106.

15. Motion, que pour le reste de la Session, la
Chambre s'assemble tous les jours (les Samedis inclus) à
11 heures, Rejetée, 139.

16. Noms pris sur les divisions (Questions emportées
dans -1'aflirmative.) 9, 14, 23, 42, 43, 63, 64, 67, 68,-76,
80, 84, 86, 87, 88, 91, 96, 98, 100, 105, 106, 107, 110,
111, 119, 121, 131, 140, 143, 148, 149, 157, 160, 164,
172, 173, 175, 178, 182, 184, 188, 190, 192, 193, 198,
202, 203, 206, 207, 208, 210, 219,222, 223, 224, 233,
234, 237, 242, 243, 250, 257, 258, 259, 262, 264, 265,
267, 274, 279, 281.-(Négative), 5, 18,22,23,33, 41,42,
45, 47, 51, 52, 66, 72, 76, 83, 84, 80, 87, DI,- 99, 101,
106, 107, 119, 121,, 129, 134, 135, 140, 145, 145, 146,
149, 159, 171, 174, 175, 182, 184, 188, 190, 191,
192, 193, 197, 198, 199, 200, 203, 204, 205, 206, 210,
211, 212, 216, 219, 220, 222, 223, 226, 234, 242, 344,
245, 246, 250, 251, 257, 258, 259, 260, 261, '264, 265,
266, 267, 268, 272, 273, 274, 279.

17. La Chambre se divise, et les noms ne sont pas
pris, 49, 54, 65, 71, 73, 95, etc..

Voir Représentation.

CnAMPILAIN E'r S'. LAURENT, CEzmiN DE FER DE:

1. Pétition de la Compagniie des Propriétaires, de-
mandant une augmentation de leur fonds social; et l'auto-
risation de prolonger le Chemin de Fer jusqu'à la Ligne
de la Province, 35. ReL îoyée au Coiité des Ordres
Permanents, 40. Rapport sur icelle, 47. 'Bill présenté.
ib. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Chemins
de Fer, 77. 63e Règle susp'endtue, et le Bill rapporté ;
Renvoyé à un Comité Général, 82. Considéré, 114.
Rapporté; Grossoyé, 116. Passé, 116. Passé, 123.
Par le Conscil, 138. S. R., 182. (14 Vic., c. 114.)

2. Pétitions demandant une enquête sur les affaires
de la Compagnie, et sur son tarif, et qu'aucun nouveau
pouvoir ne lui soit accordé :--De L. Marchand et tutres.
de St. Jean: De M. A. Arcand et autres de Rouville, 59.
Pétition de Marchand, renvoyée au Comité des Chemins
de Fer, 89.

Voir Comptes, 13. Montréal, et Ligne de la
Province, Chemin de Jonction de.

CHANCELLERIE, CoUa DE:

1. Bill pour confirmer les Décrets et les Ordres, etc..
de la Cour de Chancellerie; Présenté, 31. Motion, que
le Bill soit maintenant lu une seconde fois; Amendement
pour substituer Jeudi prochain, adopté, 140:

2. Comité Spécial nommé pour s'enquérir du mbde
d'instituer et suivre les procédures dans la dite cour,
contre les parties absentes du pays, 140. Rapport, 238.
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CH ANCEnRLE, CoUn DE-Continuation. C

3. La Chambre se forme en Comité, pour considérer
s'il est expédient d'accorder un salaire à un Commis dans
le Bureau du Maitre de la Cour, 178. Résolution rap-
portée et adoptée, 185. Renvoyée au Comité Général
sur le Bill de Chancellerie, avec une Instruction, 1o8.
Voir infra, 4.

4. Bill pour l'administration plus efficace de la Jus-
lice dans la Cour de Chancellerie ; Présenté, 179.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général ; la
Résolution ci-dessus renvoyée aussi au même Comité; C
Instruction au Comité d'insérer une clause dans le Bill
en conformité de la Résolution, 198. Considéré; Rap-
porté; Grossoyé, 226. Passé, 243. Parle Conseil, 277. C
S. R., 284. (14 Vic., c. 50.)

5. Pétition de R. S. Woods et autres, de Sandwich,
demandant l'abolition de la Cour de Chancellerie, 5. '

Voir Adresses, 9. Comptes, 14. Constitution, 5.
Couys. Gouverneur-Général, 10. Revenu Public,
etc., 4, 6, 7.

CnARLEsToN, AcADft3nE DE:-Pétition de W. G. Cook et
autres, demandant une allocation, 8.

CHARPENTIERS DE NAviRE :-Voir Québec, Charpentiers
de Navire de:

CRATEArcUAY :-Bill pour annexer la dite Seigneurie' au
District Judiciaire de Beauharnois; Présenté, 190. Pé-
tition de S. Muir et autres, en faveur, 194.

Cn.Tu.sAx:-Bill pour corriger une erreur dans les Lettres
Patentes de deux certains lots de cette ville; Présenté,
143. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial,(
156. Rapporté; Renvoyé à un Comité Général ; Con-
sidéré; Rapporté ; Grossoyé, 208. Passé, 216. Par le
Conseil, 231. S. R., 284. (14 Vic., c. 87.)

CurUArM, PONT DE:-Pétition d'E. Lorwill et autres, de-
mandant que la vente du dit pont soit remise jusqu'à ce
que les Conseils de la Ville et du Comté soient organisés,
et qu'en même temps les taux soient réduits, 170.

CuV.mis A BAaRIEREs, DLBEnrTUR[ES DE:-Voir Mlontréal'
Banque de Prévoyance et d'Epargnes de. Québec, Che-
mins à Barrières de:

ÇENi DE FER DE MONTRIL A ToRoNTO:-Voir Isle,
Perroi.

C utN DE Fra OCCIDENTAL, CO31PAGNIE DU GRA.o:

1. Pétition de la Compagnie demandant un Acte
pour autoriser les Corporations Municipales à prendre desl
parts dans son capital, 9. Pétition du Maire et de la

Municipalité de Hamilton, en faveur, 13, Les deux
renvoyées au Comité des Ordres Permanents, 43. Rap.
port sur icelles; Les deux pétitions renvoyées au Comité
des Chemins de Fer, 47. Pétition du Conseil de Ville de
Ste. Catherine, en faveur, 64. Bill présenté, 51. Se-
conde lecture; Renvoyé au Comité des Chemins de Fer,
50. Rapporté amendé; Amendement adopté ; Bill
Grossoyé, 57. Ordre déchargé, et le Bill renvoyé à un
Comité Général; Considéré ; Rapporté amendé; Grossoyé,
tel qu'amendé, 62. Passé (après avoir été étendu·à tous
les Chemins de Fer), 64. Rapporté du Conseil, avec
des amendements (limitant l'Acte a la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental), 117. Amendements
considérés et amendés, 122. Lu pour la troisième fois,
et passé tel qu'amendé, 125. Adoptés par le Conseil,
134. S. R., 181. (14 Vie., c. 129.)

2. Pétition d'A. Elliott et autres, de Galt, demandant
que la Compagnie soit autorisée à construire une ligne
d'embranchement jusqu'à cet endroit; Renvoyée au Co-
mité des Chemins de Fer; Pétition de la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental, demandant Jautorisa-
tion de -construire le dit Chemin de Fer; Renvoyée, etc.

IEMIN DE FER OccmNTAr,.COMPwAGMnE n awD-.
Continuation:
225. Bill présenté; Exemption d'honoraire !msi que
de l'avis de prise en considération par lÇQo&mié, 220.
Motion, pour la seconde lecture; Amendemert pour ajou-
ter " de ce jour en six. mois," rejetée; Motion d'ajourne.
ment, rejetée; Bill lu ; Renvoyé- au Comité des Chemins
de Fer, 243. Rapporté; Grossoyé, 248. PaÏséé250
Rapporté du Conseil, avec un amendement, 264. -Consi-
déré et adopté, 267. S. R., 284. (14 Vic., c. 130.)

nE3mNS, ALLOCATIONS POUR DEs -- Voir Frazk. McAr-
land, Moore.

nEmNS, CoMPAGNIEs DE:

1. Bill pour étendre l'Acte autorisant la formation de
Compagnies de Chemins, etc., à des compagnies formées
pour acquérir des travaux publics d'une semblablé nature;
Présenté, 34. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général, 95. Considéré, 126. Rapporté; Giqssoyé,.
136. Passé, 143- Par le Conseil, 159. S. R.,, 2.
(14 Vic., c. 14.). - - -- ' - - . : -

2. Bill pour amender l'Acte autorisant la formation
de Compagnies à Fonds Social pour construire des Che-
mins et autres travaux dans le Bas-Canada; Présenté.
60. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 123.

3. Bill pour étendre les dispositions de l'acte auto-
risant la formation de Compagnies à Fonds Social; Pré-
senté, 100. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Gé-
néral, 168. Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 177. Passé,
184. Par le Conseil; 212. S. R., 283. (14 Vic., c. 72.)

CHEMINS DE FER:
1. Bill pour autoriser la formation de Compagnies

de Chemin de Fer; Du Conseil; Première Jecture, 165.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général, .236.

2. CoMiT PERIMAÑ NTs sur les Lignes de Chemin
de Fer, nommé, 9,-30. Membres:ajoutés,.58.

SuJETs RENyoyts A CE Co5nTi >-Pétitions de, la Conpa.
gnie du Grand Chemin de. Fer'Occidental, et du Maire,
etc.; de Hamilton (actions -dans le Grand Chemin de Fer
Occidental), 47.. Bil ~pourpermettre aux Corporations
Municipales de prendre des parts dans le dit Chemin de
Fer, 50. Pétition d'A. Shade et autres (contre leBilldju
Chemin de Fer die Niagara. et Détroit), 57, Pétitions
demandant l'incorporation de la Compagnie -du Chemin
de Fer de Niagara et Détroit, 59; 65, 95, 98 Bill pour
prolonger le Chemin dé Fer du Lac Chapinlain et du St.
Laurent, 77. Pétition-dé L..iMarchand et autres, <de-
mandant une enquête sur les affaires de la Compagnie du
Chemin de.Fer du Lac Champlain et duSt. LaurentP9.
Bill pour amender l'Actedu Chemin de Fer du-St. Lau-
rent et de l'Atlantique, 95. Bill du Chemin de Fer, de
Québec et Richmond, 112. Bill du Chemin de Fer des
Rivières Niagara et Détroit, 114. Bill pour étendre
l'Acte du Chemin de Fer de Montréal et Lachine, et
pour incorporer la Compagnie du Grand Chemin de Fer
de Jonction du St. Laurent.et de l'Outaouais, 124. Bill
du Télégraphe de Bytown et Montréal ; Bill du Chemin
de Fer kd'Industrie et Rawdon, 135. Bill' pour faire
revivre l'Acte du Chemin de-Fèr de Toronto et du Lac
Huron, 157. Bill pour autoriser l'union dela Compagnie
du Chemin de Fer de Montréal et Lachine,.avec-la Com-
pagnie du Chemin de Fer de St. Louis et de la ligne- do
la Province, 169. Pétition d'A. Elliot et-autres; deman-
dant la construction d'un embranchement du Grand
Chemin de Fer Occidental, jusqu'à: Galt, 213. Pétition
de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental, faisant la même demande, 225. Bill du Chemin
de Fer de Bytown et Prescott, 217. Bill pour autoriser

la Compagnie du Grand Chemin de Fer :Occidental à
construire un embranchement jusqu'à Galt; 243.'

- s-

I
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.CHEMIN DE FER-Coninuatio l..c
Pau a RAPPi'OlT (surie Bill du capital du Grand Chemin .

de Fer Occidental), 57.. SEcoND RAPPoE'r (sur le Bill

pour prolonger le Chemin de Fer du Lac Champlain et
du S. Laurent), 82. Tiaoisrtmm RApPoRtT (sur le Bill
pour amienderles Actes du Chemin-de Fer du St. Laurent
et de PAtlantique), 115. QU«ATRtME RAPPORT (sur le

Bill du Télégraphe de Montréal et Bytown, et le bill du
Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit), 142.

CINqUltB1'E RAPPORT (délibérations sur le Bill de Niagara
etjßétroit), 145. SimEmz RAPPORT (sur le Bill du Che-
min de Fer de Québec et Richmond, et le Bill pour pro-
longer le Chemin de Fer de Montréal et Lchine), 151.
SrPTitMut RAPPORT (sur le Bill duf Chemin de Fer d'In-
dustrie et Rawdon), 156. Hurrtmmx RAPPoRt (sur le
Bill pour faire revivre l'Acte du Chemin de Fer de To-
ronto et du Lac Huron, et le Bill du Chemin de Fer de

Québec et St. Andrews, 170. NEUVMtME RAPPORT (sur

le13ill pour réunir les Chemins de Fer de . Louis et
Lachine),'204. DixituE RAPPoRiT (sur le Bill du Che-
min de Fer de Bytown et Prescott), 225. O.zitms

RÂA'PoRT (sur l'embranchement du Grand Chemin de Fer
Occidental à Galt,) 248.

CREgiNs D'HivER :-Bill pour révoqucr les lois relatives
aux Chemins d'Hiver dans le Bas-Canada, et pour rendre
les dits chemins d'une même largeur par toute la province;:
Présenté, 60. - Ordre pour la seconde lecture, décharge,
113.

Ci INS ET PONTS:
1. Bill pour établir de meilleures dispositions pour

réparer les Chemins dans les cités et les villes ùcorpo-
rées, et les Chemins et'Ponts qui pourront ci-après sortir
du contrôle des Commissaires des Travaux Publics; Pré-
senté, 156. Seconde lecture; Renvoyé à un Comitél
Général, 180. Considéré; Rapports ; Grossoyé, 227.
Passé, 237. Rapporté du Conseil, avec des amende-
ments. 261. Considérés .et adoptés, 263. S. R., 284.
(14 Vie., c. 15.)

2. Bill pour faire disparattre les doutes quant au
droit des personnes de recouvrer la valeur de travaux
faits sur certains chemins dans le Bas-Canada, en vertu
d'Actes qui sont depuis expirées; Présenté, 110. Se-
conde lecture-; Grossoyé, 177.' Passé, 184. Message
du Conseil, demandant les preuves -et les documents sur

lesquels le Bill est fondé, 198. Bill passé par le, Conseil,
211. S. R., 283. (14 Vic., c. 41.)

3. Bill pour pourvoir à la réimpression des lois en

force dans le-as-Lianada,relatives aux Chemins et Ponts;
Présenté, 31. Ordre 2pour .la Seconde lecture, remis
indéfiniment, 140.

4. Pétitions demandant des allocations pour des
Chemins :-Du Rév. P. Patry et autres, Cicmins de Ste.
Géeviève et les paroisses voisimes, 12. E. Boudreau et
autres; Chemin de la Baie des Ha! Ha ! à- St. -Urbain
dhlaBaie St. Paul: De P. T. 'Dupont et -autres; Che-
min le long de la ligne de division des Seigneuies de.St..
Jean Port Joli et St. Roch: De J. B. Mercier et autres ;
Chemins et Ponts à L'Islet, 13.. . (Les deux.dernières pe-
titiois imprimées, 159.) De B. H. Iyeset autres; Che-
min du Lac Memnphremagog-à Shebrooke, 28. De L. G.
Tietiblay et autres; Chemin entre Ste. Agnès et la Baie
des Ha! Ha 1 29. Du Rév. N. -L. Hébert et autres;
Chemins et Ponts de L'Islet et Kamouraska, 35. • Du
Rév. L. Provancher et autres; Chemin de Lambton, 36.
Du Rév. E. Dufour et autres; Chemins de Somorset, etc.,
40. Du Rév. J. Van Linge et autres; -Chemin de
Frampton-à Québec, 46. Du Rév. H. A. Dopuis et au-
tres; Chemins de Mégantie, 68. De J. P.-1I. Chamber.
land et autres; Chemin du Portage de Témiscouata, 117.
De Jas. Renys et autres; -Chemin de Russell et Cumber-.
land à Bytown; De J. Burray et autres; R(paration du,

HEMINS ET PONTS-Cntinuation -

Chemin Craig dans Mégantic, 127. -De D. D.- Hunger-
ford et autres; Chemin ieliantle Chemhi de longuI .

Chambly 'àGranby, 161. De N. Darehe et autres;

Même Chemin, 200. Du Conseil Mûnicipal -deaidi-
mand; Chèmin de Port Doyer à Hamdton, 236.-

5. Pétition de R. Buclanan et autres, demândant le
parachèvement du Grand Chemin du Nord da Toronto
à Pénétanguishine, 35. - - 1 -

6. Pétition du Conseil Municipal de Lincoln, etc.,
demandant des amendements à l'Acte 12 Vic., relatif aux
Chemins de Comtés, 74.

7. Pétitions de W; Loney et autres, demandant 'ou-
vérture du Grand Chemin depuis Eloia jusqu'àS augean,
et la réduction- du pri: des terres qui se trouvent sur ce
chemin, 82.

8. Pétition de H. Robinson et·autres, demandant
une allocation pour élargir et macadamiser le nouveau
chemin de Granby au Village Froste, 161.

Voir Renfrew.

HE.VREtL .- Voir Gibier.

CIMETitaEs :-Bill pour permettre le transport- de terreins

dans le Haut-Canada à des Syndics, pour des Cimetières ;
Présenté, 146. 'Seconde lecture ; Grossoyé, 117. Paissé,
184. Par le Conseil, 203. S.R., 283. (14 Vic, e.'77.)

Voir Cimetières, Compagnie dc:

CnwltMs, COMPAGNIES DU :-Bill pour autoriser la for-
naton de Compagnies de Cimetières dans le Haut-Cna-

da; Présenté, -138. Seconde lecture; Renvoyé à un
Comité Spécial, 163. Rapporté; Renvoyé à un Comité
Général, 194; Considéré;* Rapporté; Grossoyé, 235.
Passé, 250. Rapporté du Conseil, avec des amende-
ments, 268. Considérés et adoptés, 274. S. 19 28&.
(14 Vie., c. 76.)

- Voir Cimetières.

CLAÂiIENcEviîLE, AcADáMIE Dn :-Pétition de M.. Townsend
et -autres, demandant une augmentation d'allocation, 37.

CLAx, M«E.:-Péition de, demandant -ne pgeision, en
considération du' décès de feu son mari, de ia'fièvre
typhoide, à Québec,·contractée dans-le-service public, 35.

Cz.EvELÂD, V;:..-Pétitiou de, demandan*t -une alocation,
en considération de ses services dans h% dernière guerre
Américaine, 37.

CLo-rUREs, xIGNE DE'--Voir -Renw Publi, etc., 6.

COIBAN, ROBERT :-Pétition de, demiant une~Réinuné-

ration de ses services comme Président -et Officier Rap--
-porteur dans Inverness, en 1841. - -

CooUG, AvRE DE -Bill or en inesiir la Municipa-
- lité de Cobourg; :Présenté, 165. Seconde -lecture ;
SRenvoyé à un Comité Spécial, 181. Rapporté; Ren-

envoyé,à un Comité Général,230. - Considéré; Rapporté;
. . Grossoyé,2 6 4 . Passé, 273. Par 1. Conseil, 279. S.'

R., 285. (14 Vie., c. 83.)

COLLéLGEs L4LECTORAVs: :-Voir Adr.esses,, 10.

- 15.

i. Résolution pour la -nomination de sept Comités
Permanent, 4:- Comité Spécial nommé pour préparer
la- liste des - membres -qui composeront ces Comités, 5.
Rapport, 9. , Considéré, et adopté par la Chrrnbre, 30.
Voir Bills Privés, 1. Chemins de Fer. Dépenses Con.

tingentes. Impréssior.s, 1. 'Ordres Permanents, 8. Pri-

viléges.

_Xi

Cmtes,
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COM1TÉS,-Continuaion:
2. Comités Généraux, 67, 69, 109, 128, 143, 146,

164, 165, 178, 179, 192, 205, 215, 236.

246.
3. Se lèvent sans faire rapport, 111, 193, 214, 245,

4. Se lèvent faute de Quorum, 217, 247, 279.

5. Instruction à un Comité Général, 198.
6. Motion, pour une Instruction, rejetée, 234.
7. Comités Spéciaux, nommés, 5, 38, 42, 71, 110,

115, 128, 140.
8. Motions, pour la nomination de Comités, rejetées,

83, 98, 191. Voir Questions Rejetées.
9. Comités Permanents;-Voir supra, 1. Biblio.

thèque, 3.
10. Comité Conjoint;-Voir Bibliothèque, 3.

11. Membres ajoutés à des Comités, 58, 99, 120, 123,
168, 208.

12. Instructions à des Comités Spéciaux, 68, 97, 140.

14. Feront rapport de temps à autres, 97, 102, 205.

15. En l'absence d'un Comité Spécial, un autre
Membre obtient la permission de présenter un Rapport,
178.

16. Le Président d'un Comité, auquel plusieurs Bills
ont été renvoyés, et n'ayant fait rapport que sur l'un
d'eux, reçoit l'ordre de faire rapport sur certains autres,
183.

17. Motion, pour renvoyer un -Rapport au Comité,
avec Instruction d'ajouter certains paragraphes contenant

un protêt de la part de certains Membres; M. l'Orateur
décide qu'eUe est hors d'ordre, 130.

18. Rapports adoptés par la Chambre, 167, 178, 194,
275. Amendés, 273.

ComMERCE LiRE :-Bill pour faciliter le libre échange
entre le Canada et les autres Provinces de l'Amérique
Britannique du Nord; Présenté, 34. Seconde lecture;
Grossoyé, 38. Passé, 39. Par le Conseil, 50. S. R.,
181. (14 Vie., c. 3.)

Voir Constitution, 5. ReU.nu Publice etc.,
3, 4, 8.

COiMMERCE, RAPPoRTS DU :-Voir Comptes, 53.

CoM3IsSAIREs, CoURs Dr (B. C.):

1. Bill pour rendre exécutoires les Jugements des
Cours des Commissaires.dans le Bas-Canada; Présenté,
223. *

2. Pétion de Jas. Henderson et autres; de Ste. Ge-
neviève de Batiscan, demandant la révocation de TActe
qui établit ces Cours, 40.

ComPAGNIEs A FoNDs SocIAr.:-Bill pour autoriser la for-
mation de Compagnies à Fonds Social pour exploiter les
manufactures, les mines, la mécanique ou la chimie; Du
Conseil Législatif; Première lecture,. 31. Seconde lec-
ture; Renvoyé à un Comité Général, 55. Considéré,
149. Rapporté amendé, 173. Motion, pour la troisième
lecture ; Amendement, pour ajouter " de ce jour en six
mois," rejeté; Bil. passé, tel qu'amendé, 184. Amende-
ments adoptés par le Conseil, 198. S. R., 283. (14
Vic., c. 28.)

CoMPAGNiEs D'AssuRANcE :-Voir Assurance.

COMPTES ET PAPIER-S:
>1is DEVANT LA CHAMBRE :-relativement a-

1.-.Agriculture rS'ciétés d':-Rapports des Sociétés d'Agriculture du Haut et du
Bas-Canada............................................. (A pp. 1.)

Aliénés, Asile des, Toronto: -

2.-Tableau de l'argent reçu et dépensé par les Commissaires pour construire
l'Asile des Aliénes........... ....................... .......... • ....

3..Tableau indiquant le montant dépensé pour construire l'Asile, et la somme
requse pour le compléter-le nombre des patients payant et le nombre des
patients pauvres qui y sont actuellement-les allocations annuelles et les frais
annuels pendant les cinq dernières années-ainsi que le nombre des patients
qui ont été soignés ................ •• • •..•. . . ......••• •• ••• • • .. ••

4.--Copie des règlements relatifs à l'admission et au renvoi des patients (App. 0.0.)
5.-Amendes :-Rapport des Juges de Paix du District de Québec, qui ont fait

des Rapports des amendes qu'ils ont imposées, depuis le 1er Janvier
1847 .................................. ,.................(App. Q.)

6.--Appel, Cour d' (H.-C.) :-Règles rédigées par les juges de la cour d'Erreur
et d'Appel, en vertu de la 12 Vic., c. 63, sec. 41......... ....... App. Z.)

Assurance, Compagnies d' :... ..... oo.. ... .............

7.-Tableau de leurs affaires, savoir............................. (App. H.)
Compagnie d'Assurance maritime à l'intérieur du St. Laurent......... ....
Compagnie d'Assurance du.Canada, sur la vie.........................
Compagnie d'Assurance de 1'Amérique Britannique contre le feu et sur la vie.

8.-Banc de la Reine :--Tableau relatif aux Writs de Mesne Process, émanés dans
le Haut.Canada en 1849, avec les jugements sur iceux, ainsi que des dossiers
passants ; également, (les accusatious portées par les greffiers dans les assises
pour affaires criminelles, en 1849 ; aussi, tableau relatif aux Writs, Verdicts
et Jugements dans les Cours de District en 1849, avec les émoluments des

- greffiers de ces cours....................................(App. U.U.)

V.-Banques :-Tableau des affaires des diverses Banques incorporées et Banques
d'épargnes--savoir............................... ........ (App. H.)
La Banque du peuple...................... .... . ..

La Banque du Haut-Canada... ................................
La Banque Commerciale du District de Midlan'd.. ..... .. .. ........

ORDONNLC.

Par acte.........

Par Adresse......

Par Adresse......

Par Adresse......

Par Adresse......

Ordre de S. E ....

Par Acte.......
Par Acte.. .. ...-..

Par Acte.........

Par Adresse.....

210
Par Acte...........

210
do.

Paf sENT.

21

75

161

232

74

126

58
107
144
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COMPTES ET PAPIERS-Continuation

La Banque de Montréal............................ . . .. .. ..

La Banque de Québec................. . .......
La Banque de Gore........ ............ ....... -. ..........

La Banque de la Cité , Montréal.... .......................... ........
La Banque de l'Amérique Britannique du Nord (Branches Canadiennes)....
La Banque d'Epargnes de la cité et du district de Montréal...........
La Banque de Prévoyance etd'Epargnes de Québec..... ;..............
La Banque d'Epargnes d'Hamilton et Gore. ................. ;..

Banques d'Epargnes .- Voir supra, 9.
Bibliothèque;

10.-Copie d'une lettre circulaire adressée par M. l'Orateur à certains person-
nages officiels, relativement à la destruction des Bibliothèques du Parlement--
ensemble avec les lettres, en réponse, de l'Orateur de la Chambre des Com-
munes, des Orateurs des Conseils Législatifs de l'Ile dà Prince-Edouard et du
Nouveau-Brunswick, et rAssemblée de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que diersés
autorités des Etats-Unis. .................... ............ . .

11.-Rapport du Bibliothécaire, sur rétat de la Bibliothèque, présenté par M.
L'Orateur.. . ..................... ...... .... .(p. B.)

12.-Cautionnements et Garanties :-Rapport du Régistrateur..... .. (App. M.)

13.-Champlain et St. Laurent, Compagnie du Chemin de fer de:-Tableau
de ses affaires. ...... .............................. ... (App. G.)

14.-Chancellerie, Cour de (H.-C.)-Copie des ordres de cette cour, récemment
promulguées............................. . .... . (App. O.)

15.-Colléges Electoraux :-Tableau indiquant la population des divers Colléges
Electoraux qui seront formés en vertu du Bill pour augmenter la représen-
tation (actuellement devant la Chambre) ... ... .... (App. G.G.)

16.-Comptes Publics :-De 3849; (Renvoyés à un Comité Spécial, 51. Voir
Comptes Publics.)>.................. ... ..............

17.-Conseils de la Reine:-Rapport relatif aux Conseils de la Reine employés
depuis l'Union, et des sommes qui leur ont été payées; avec les noms des
officiers de la Couronne et des'Conseils de la Couronne qui' ont assisté' aux
circuits.................... ....... ............... (App. V.V.)

18.-Cotisations, Rapports des:-Dans les différents districts du Hant-Canda,
,poùr 1849.............. ...................... (App. P.)

Cours de District, (H.-C.):-Voir supra, 8.
19.-Droit de Propriété Litéraire :-Correspóndance avec le Bureau des Co-

lonnies, relativement à l'admission en ceite Pi-övince des réimpressions étran-
gères des Ouvrages Britanniques jouissant du Droit de Propriété Littéraire ;
(Im reson, 154) .................. ;............. .... ...........

20.-Ecoles, Cotisationpour les :-Rapport du montant prélevé dans le Bas-
Canada ... ... .. .. ...... ..... .... .......... . . . ....

Education:
21.-Correspondance entre le Gouvernemant Exécutif et le Surintendant. en

Chef de l'Edueation du- Haut-Cañad' et autres, relativement au Bill des
Ecoles, et à l'Education en général ; Imprimée. ............ (App. -N.)

22.-Rapport du Surintendant en Chef des Eboles dù Haut.Canada, pour
1849............................... ... (App.',X.X.)

23.-Rapport du Surintendant de l'Education du Bas-Canada; (Impression
109).... .... ............ ;.... ..-....... 9.. ....... ... (App. 'U.)

Voir infra, 20,,33.
24.-Emprunts :-Tableau des différents emprunts qui ont été contractés à Lon-

dres depuis l'Union, a-vec des détails...............................

Estimations :
25.-Estimations des sommes requises pour les dépenses du Gouvernement Civil

pour 1850; Imprimées; (Renvoyées au Comité des ubsides, 198., Voir
Sbides)................,9... ....... . ....... (App. C.)'1

20.-Estimation Supplémentaire ;,;(Renvoyée, etc.
27.-Exposition Industrielle:-:Tr'ois Dépêchès du Secrétaire- Colonial, relati-

vement à lexhibition.éè industrie de-toutes les-Nations;à Londres;ei 1851;
(Renvoyées à un Comité,,42).-. ................... (App L.)

28.-Exploration Géologigue.:-Rapports des r res fais ön ~18S49, et
1849-50; Imj>réssion; les-rapports à être traduit pàuine persine nmmée
à cette.fin, 116. .. . . . ...-..... ... .. 9 ...- 9. 99.. (AppV.

76

210 '

do -
do
do
do

Par Acte.... ....
Par Acte........
Par Acte........

Par M. l'Orateur..

Ordres Permanents.

Ordre de S. E....

Par Acte.........

Par Messsage....

Par Adresse......

Ordre de S. E....

PRé~séNT2

,. 250

250
. 272

. 274

. 279
. 21
. 58
. 194

.. 6

.. 6

.. . 32

.. 20

.. 51

.. 146

.. 263

Par Adresse........ 272

Par Acte........ .. 69

Adresse.....

Par Adresse'. .·.

Par Adresse......

Ordre ,de S. E.....

Par M. 1Orateur..

Par Adresse ......

Par Message....
do

Par Message...

rie de S. E....

.. 208

.. '47

.. 107

.. 133

.. 170

.. 213

32

.. 109

.
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COMPTES ET PAPIERS-Continuation:

29.-Gaspé, Pêcheries de :-Dépeche, etc., relativement à l'exemption du droit
sur certains articles importés pour les pêcheries de Gaspé, et qui sont néces.
saires à leur exploitation; (Impression, 90. Renvoyée àun Comité Général,
109. Voir Gaspé, Pécheriesde)............. ............... O

Gatineau, Rivière :
30.-Rapport des personnes possédant des Limites de Bois sur cette Rivière, in.

diquant. l'étendue de ces limites, et les droits qui ont été perçus en 1848 et
1849; également, Rapport des demandes pour des chantiers à bois sur cette
Rivière, sur des terreins qui ne sont pas encore loués, depuis le 1er janvier
1849................................ ....... * ..... * ... .(App. M.u.) p

31.-Correspondance, relativement à la concession faite à l'Evéque Catholique
Romain de Bytown, d'un lot de terre sur cette Rivière, comme Réserve pour
les Sauvages; et relativement à la concession de limites de bois faites à T.
McGeoy et J. Aumond, pour avoir cédé leurs prétendus droits sur des sites
de moulins sur la dite Rivière; Imprimée...................(App. P. P.) p

Guelph et Arthur, Compagnie du Chemin de :-Tableau de ses affaires (App. G.) p
?{opitaux :-Voir 33.
Institu!ions Religieuses d'Education et Charitables :-Rapports d'elles, sa-

voir,. .. . .......... ............ ............ 0........ (App. R.)
L'Académie industrielles de St. Laurent................................
La Communauté des Soeurs de Ste. Croix ...............................
La Société des Missionnaires Baptistes du Canada.........................
Le Collége de Bytown......... .........................
Le Séminaire des Amis, Lac Ouest, Prince-Edouard.......................
L'hôpital de Kingston.......................... .......

L'hôpital de Toronto ............................... ... . .... 0 .....

34.-Kelly, W. M. :-Correspondance depuis mars 1849, relativement à ses ré.
clamations pour des déboursés qu'il a faits comme Collecteur des Douanes à
Toronto; Imprimée..................................... (App. Q.Q.)

35.-Tableau indiquant les dépenses encourues pour la Commission d'Enquête
sur les affaires de King's College, et les progrès faits par la commission, (Im-
pression, 154,) ............................. ........ (App. C.C.)

Voir infra, 37.
30.-Médecine, Bureau de (H.-C.) :-Rapport des membres du Bureau qui ont

été présents aux assemblées trimestrielles en 1846, 1847, 1848 et 1849.....

37.- Médecine, Etudiants en:-Rapport des noms des étudiants en médecine
qui ont suivi les cours d'Anatomie, de Physiologie, Chirurgie, etc., dans le
King's College, depuis son ouverture................ ........ (App. K.K.)

38.--Montréal, Chemins à Barrières de:-Comptes des Syndics, depuis le 1er
Décembre 1848, jusqu'au 31 Décembre 1849.................. (App. E.)

39.--Montréal et Lachine, Compagnie du Chemin de Fer de:-Etat de ses
affaires......... ........... ......... , .. . o o o - (App. G.)

40.-Montréal, Institut des Artisans de :-Tableau de sa propriété... (App. K.)

41.-Montréal, Maison de la Trinité de:-Comptes de 1849........ (App. D.)

42.-Montréal, Police à cheval de :-Correspondance relative à la nomination de
MM. Wetherall, McCord et Ermatinger, comme Magistrats Spéciaux à Mont-
réal, en 1849, et à l'organisation de la Police à Cheval; avec la commission
nommant MM. Ermatinger et Johnson, (Impression, 188)................

43.-New. Brunswick :-Correspondance avec le gouvernement, relativement au
projet d'un canal ou d'un chemin de fer entre le St. Laurent et la Rivière St.
Jean, dans le Nouveau-Brunswick; (Renvoyée à un Comité, 145. Voir
New.Brunswick)........................................ (A pp. D.D.)

44 .- apeterie pour les Départements Publics :-Rapport des dépenses encou-
rues pour la Papeterie des différents Départements Publics...............

Papineau, Honble. L. J.:
45--Correspondance entre le gouvernement et l'Honorable Louis Joseph Papi-

neau, relativement à une somme d'argent qui lui avait été confiée lorsqu'il
résidait à Paris, pour procurer des copies de Documents à la Société
Littéraire de Québec; Imprimée ; (Renvoyée à un Comité, 142.) (Voir Comptes
Publics)......................................... ....... (App. Y.)

46.-Correspondance et documents relatifs à la réclamationde M.Papineau pour
arrérages de salaire comme Orateur de la Chambre d'Assemblée du Bas-Cana.
da, et au paiement de ces arrérages. (Renvoyés au Comité des Comptes
Publics, 218. Impression, 219)............ .......... .. (App. Y.)

oanoquf PRsENTÉ.
_*1-•

rdre de S. E.. .. 1..

ar Adresse......1.. 205

ar Adresse......
ar Acte .........

Pr Acte ..........

.. 242

.. 45

ar Adresse.... .. .. 242

Par Adresse....,. .. 133

Par Adresse..... 1

Par Acte....o.....

Par Acte........

Par Acte,........

Par Acte.........

Par Adresse......

., 118

.. 181

., 16

.. 34

.. 34

.. 10

185, 209

Par Adresse..... .. 137

Par Adresse........ .114

Par Adresse......

Par, Adresse..... .

.. 122

.. 215

1.
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COMPTES ET PAPIERS-Continuation:

47.-Pénitentiaire Provincial:-Comptes, etc., de 1849ý........(App. R.R.) C
48.-Peterborough et Port Hope, Compagnie du Chemin de Fer de :-Etat dE

ses affaires............... @ ....... ........... (App. G.) P

Pont Dorchester :-Voir infra, 50.

49.-Portugais, Consul :-Correspondance entre Son Excellence et le Secré.
taire Colonial, relativement à la nomination projetée de M. J. G. Mackenzie
comme Consul Portugais à Montréal.... .................... ........ E

50.-Qébec, Chemins à 'Barriéres de :-Comptes des Syndics pour 1848 et
1849, et copie de leurs délibérations et de toute correspondance relative à
l'achat du Pont Dorchester, et à l'a régie'des chemins..........(App. A.A) E

51.-Québec, Maison de la Trinité de :-Comptes de 1849...... .. .. (App. D.) E
52.--Québec, Prêts aux Incendiés.i-Détails sur les avances faites à diverses

personnes sur les dits prêts, et les dépenses encourues à cet égard, etc.'; Im-
primées ..................... ............ ................(App.,I. 1.)

53.--apports sur le Commerce de 1849........................(App. A.),
Rébellion, Pertes causées par la (B.-C.):

54.--Dépêchesntre Son Excellence et le Secrétaire Colonial, relativement au
Bill pour le paiement des pertes causées par la Rébellion..... .. . (App. R.)

55.-Rapport des commissaires nommés en vertu de la 12 Vic., 58, avec un ta-
bleau des réclamations qui leur ont été transmises, et leurs remarques sur
icelles; également, copie de la commission nommant les commissaires, -et le
montant qui leur a été payé pour défrayer leurs dépenses, (Impression, 276.)

56.-Revenu et Dépense:-Tableau Général du Revenu et de la Dépense de la
Provincedepuisl'Union; Imprimé.........................(App. Y.Y.)

57.-St. Jean, Lac :-Rapport de l'exploration de M. Blaiklock, du Territoire entre
Québec et le Lac St. Jean, avec copie des Instructions qui lui ont été don.
nées ; (Impression, 239)............... ....... ........ (App. J. J.)

58.-St. Maurice, Rivière :-Rapports des relevés de cette Rivière. avec carte
et Instructions ................................ ..... (App. W. W.)

59.-Sherbrooke, Manufacture de Coton de :-Etat de ses affaires, et des action-
naires. ..... .............. ........... .... ... . ... ..... (App. F.)

60.-.3érifs de pontréal:-Papiers transmis au gouvernement par les Shérirs
de Montréal, relativement. aux accusations portées contre eux; (Impression,
145.)......... .... ...... •• •• •• . - • . • • . . ........ o.. . |

CI.-Statuts Provinciaux :-Tableau de la distribution de 1849...... (App. T.)

62.-Streetsville, Compagnie du Chemin Planchéié- de :--Etat de ses af-
faires.... .. .·.. ..... ... ... ... .. ..'. .... (App. G.)

63.-Tenure Seigneuriale :-Rapports des commutations effectuées dans les
censives de Québec, 'des Biens Jésuites, et de la Seigneurie de Lauzon, en
1849 et 180...........................(App. W.)

64.-To.onto, Havre- de :-Rapport des Droits-de Havre perçus en 1849, etsta-
bleau indiquant la balance qui reste due -au gouvernement pour argent
avancé pour la construction du Quai de la Reine.... ........... (App. S.)

65.--Toronto, Institut des Artisans- de :-Etat des biens mobiliers et immobi-
liérs appartenant à cette Institution.'........... ..............(App. K.)

61.-Travaux Publics:-Rapport desXommissaires des-Travaux Publics; pour
1849; (Impression, 154)... ...... . .......... .... (App. H. H.)

67.-Trent, Pont de :-Compte des péages perçus en 1849, et pendant chaque
mois jusqu'à juin '1850, avec les frais de perceptions, -et les instructiois
données au percepteurs............................ ...............

68.-Troupes, Transport des :-Correspondance avec le gouvernement impérial
relative au paiement des dépenses du transport, des, Troupes allant au secours
du Pouvoir Civil. .......... . .. ... .. . . . . ..... ..

OIWON~

rdre de S. -E.....

'ar Acte....... .. |..

ar Adresse......

ar Adresse......
Par-Acte..... ....

.. 263

69

47

127, 143
. 16

Par Adresse...... .. 153

)rdredeS.E..... . 54

Par Adresse...... .. 90

Par Adresse........ 268

29 Mai 1848....... 264

Par Adresse...... .. 161

Par Adresse...... .. 273

Par Acte......... .. 20

Par Adresse.... ..
Par Acte.........

Par Acte.........

Ordre de S. E....

Par Adresse......

Par un Membre...

Par Acte........

Par Adresse......

do

•. 122

.. 107

.. 109

.. 98

.. 31

.. 149

..-215

Comrvi.s PunLrcs:-Comité Spécial nommé pour examiner
les Comptes Publics de 1849,'51. Il-obtiénf' permission de
faire rapport de temps, à autré,205., Correspondance
relative à-une, somme d'argent confiée à M. Papineau,
lorsqu'il résidait à Paris, pour pepcurer des- documents
historiques à la Société,Littéraireret Historique de Qué.-
bcc, renvoyée à ce comité ; Membres- ajoutés, 142. -Pre-

iier Rapport (Ap. N.Ñ.) Impriné, 213. Corréspon-
dance, etc., relative au†aiementi d'arrérages de, salaire,
fait à M. Papineau, comme Orateur de 'Assemblée du
Bas-Canada, renvoyée à ce comité, 218.,

Voir Comptes, 14, 15, 44. Gouvern'eur-Général
il' 12.
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COMTés, CoUas Dn (H.-C.) :-Bill pour amender l'acte qui
régle la pratique dans les dites Cours, et pour en étendre
la jurisdiction, .Présenté, 189. Seconde lecture; Ren-
voyé à un Comité Général, 243. Considéré; Rapporté ;
Grossoyé, 249. Passé, 261. Par le Conseil, 277. S. R.,
284. (14 Vic., c. -52.)

CoxrrE, Louis :-Pétition de, demandant l'autorisation de
recouvrer une somme d'argent qui lui est due pour la
construction d'une Eglise à St. Edouard, 9. Renvoyée
au Comité des Ordres Permanents, 31. Rapport sur
icelle, 37. Bill présenté, 48. Seconde lecture, 140.
Renvoyé au Comité des Bills Privés, 141. Rapporté;
Renvoyé à un Comité Général, 161. Considéré; Rap-
porté ; Grossoyé, 177. Passé, 184. Rapporté du Con-
seil, avec des amendements ; Considérés, et adoptés, 206.
S. R., 283. (14 Vic., c. 128.)

CoDI'rg, OfficiERs DE :-Voir Justice, Administration de la,
2. Municipalités, (H.-C.) 4, 5. Revenu Public, etc.,
4, 7, 10.

CoNNExIoN BaITANNIQUE :-Voir Adresses, 1.
CONSE IL:-Voir à1enbres, 4.

CONSEIL LEGISLATI:
MEssAGEs ENVOYIS AU CONSEII

1. Exprimant le désire de la Chambre d'établir une
seule Bibliothèque pour les deux Chambres, et de nom-
mer un Comité conjoint pour atteindre cet objet, et nom-
mant les Membres de ce Comité, pour la Chambre, 51.

2. Demandant que permission soit accordée à l'Hon.
M. Taché de comparaître devanit le Comité Spécial du
Revenu et de la Dépense Publics, 176.

3. Demandant les preuves et les témoignages sur
lesquels le Bill du Brevet (le Counter est fondé, 183.

4. Communiquant les preuves et les documents sur
lesquels est fondé le Bill pour amender l'Acte relatif au
Pont Dorchester, 230.

MESSAGES DU CoNsEIL --

6. Communiquant à la Chambre ses propres Bills,
et demandant le concours de la Chambr,-Voir Bills,
30.

7. Adoptant des Bils ou des amendements, 50, 53,
G5, 71, 115, 134, 136, 138, 142, 144,.150,165,172, 179,
182, 191, 198, 203, 206, 211, 212, 219, 225, 231, 251.
264, 277, 278, 280.

8. Rapportant des Bills avec des amendements
Voir Bills, 25.

9. Accédant à la nomination d'un Comité conjoint
de la Bibliothèque, et nommant, les Membres pour le
Conseil, 58.

10. Adoptant des amendements à ses Bills, 277, 280,
282.-Les amendements de la Chambre à ses amende-
ments faits à un Bill, 134.

11. Accordant la permission à l'Hon. M. Taché de
comparaître devant le Comité Spécial du Revenu et de
la Dépense Publics, 179.

12. Communiquant les preuves et les temoignages
sur lesquels le Bill du Brevet de Counter est fondé, 203.

13. Demandant les preuves et les documents sur les-
quels est fondé le Bill pour faire- disparaître les doutes
quant au droit de certaines personnes de recouvrer la
valeur de travaux faits sur des Chemins dans le Bas-
Canada, en vertu d*Actes expirés, 198.

14. Demandant les preuves et les documents sur les.
quels est fondé le Bill pour am der l'Acte autorisant les
Syndics des Chemins à barrièés d. Québcc d'acquérir
le Pont Dorchester, 225.

Voir Constitution, 1, 4, 5. Revenu Public, etc., 3,
4, 10.

CoNsczILS DE LA RINE :-Voir Adresses, Il. Comptes, 17.

CONsTîrUTION PROvINCIALC:

1. Motion pour une Adresse à Sa Majesté-et au
Parlement Impérial, demandant la passation d'un Acte
pour rendre le Conseil Législatif Electif, et pour auto-
riser la Législature à appeler en tout temps une Conven-
tion du Peuple, afin d'établir une Constitution pour la
Province, Rejetée, 40.

2. Motion, pour une Adresse à Sa Majesté, deman-
dant qu'il soit fait un amendement à la Constitution pour
donner au Peiple du Canada le droit de législater sur
toutes les matières concernant l'intérieure et la société
(proposée comme amendement), Rejetée, 86.

3. Motion, que le bien-être de la Société exige que
toutes les autorités soient contrôlées efficacement, pour
p revenir les abus de Pouvoir ; et que les fonctions des

épartements Législatifs, Exécutifs et Judiciaires de-
vraient être mieux définies, afin que tous puissent com-
prendre spontanément leurs devoirs et leurs droits
politiques; Amendement proposé, pour substituer une
Adresse à Sa Majesté ; Amendement proposé à l'amen-
dement, et rejeté; le 1er Amendemen-t adopté, et l'A-
dresse ordonnée, 90. Motion (eg continuation de la
première,) demandant certàins changements à la Consti-
tution pour mettre la première proposition à effet, rejetée,
91. Motion, pour nommer un Comité pour rédiger
l'Adresse ordonnée, amendée, et adoptée, 95. Voir
Adresses, 1.

4. Motion, pour la nomination d'un Comité Spécial,
pour s'enquérir du meilleur mode de modifier la Consti-
tution du Conseil Législatif, afin de lui assurer plus de
confiance publique,-également, du meilleur mode d'em-
pécher l'exercice du patronage de la Couronne, par
l'administration, pour influencer les Membres de l'une
ou l'autre Chambre ; Mise de côté par la Question.
Préalable, 191.

5. Motion, qu'il est expédient d'autoriser la tenue.
d'une Convention Générale élue par le Peuple, pour
prendre en Considération les différents changements
proposés à la Constitution et aux lois, qui agitent main-
tenant l'opinion publique,-comme amenden ent à la
Constitution,-extention des franchises électives.-abo-
lition de la qualification immobilière des Membres,-
fixant l'époque des sessions du Parlement, et racourcissant.
sa durée,-rendant la charge du Gouverneur-Géndral, et
le Conseil Législatif, -électifs,--révoquant l'Acte dle la
Liste Civile, -révoquant l'Acte d'Union, et établissant
une Union Fédérative de l'Amérique. Britannique du
Nord,-Diminuant la Dépense Publique,-Abolissant la
Cour de Chîancelerie,-Reforme de la Loi,-Libre
Echange,-Vote au Scrutin,-Réglcment dela question
des Réserves du Clergé et des Rectoreries,-Abolition
des Lois contre l'Usure, et de la Loi de Primogéniture ;
Objection faite à la motion, parce qu'avis n'en a pas été
donné ; M. l'Orateur maintient l'objection ;' Appel est
fait de cette décision, et elle est confirmée par la Cham-
bre, 280. 4

CONSTRUcTION, SociéTés DE:--3ill pour amender l'acte
pour encourager l'établissement de Sociétés de Construc-
tion dans le Haut-Canada ; Présenté, 54. Seconde lecture:
Renvoyé à un Comité Spécial, 113. Rapporté; Renvoyé
à un Comité Général, 204. Considéré; Rapporté;. Gros-
soyé, 247. Passé, 261. Par le Conseil, 279. S. R., 284.
(14 Vic., c. 79.)

CONvENTION:--Voir Constitution, 1, 5.

ConcortAN, Tuos.:--Pétition de, exposant qu'il a obtenu
une licence pour couper du bois de construction sur cer-
taines terres de Marsham. pour lesquelles une licence avait
déjà été accordée à une autre personne, et demandant
justice, 95.

CORNWALL :-Pétition (le J. Poapst et autres, demandant
la confirmation d'un arpentage de la 9me concession d'i-
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CoRNwALL-Continuation :
celui fait par M. Bruce, 8. Renvoyée au Comité des
Ordres Permanents, 37. Rapport sur icelle, 40. Renvoyé
à un Comité Spécial, 59. Rapport d'un Bill, 105. Seconde
lecture; Grossoyé, 124. Passé, 120. Par le Conseil, 136.
S. R., 182. (14 Vie., c. 84.)

CORONERs :-Bill pour amender la loi relative à la charge
de Coroner; Présenté, 38. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Général, 53. _Considéré, 141. Rapporté ;
Grossoyé, 144. Passé, 148. Par le Conseil, 172. S. R.,
182. (14 Vie., c. 56.) Voir Revenu Public, etc., 6.

CoRPoaATION, DRoRTS DE :-Voir Prérogative, Writs de.

CoRREcTtoN, MAIsoN DE:-Voir Prisons. Sourds et Muets.

Cos'ri, TfomAs :-Pétition de, se plaignant d'avoir été
destitué de sa charge de Gardien en chef du Pénitentiaire,
et demandant justice, 74. Motion pour renvoyer la pé-
tition à un Comité Spécial, rejetée, 242.

COTIsATIONS :

1. Bill pour permettre aux Percepteurs de taxes
locales dans le Haut-Canada, de recouvrer certains arré-
rages de taxes dus ent~re 1836 et 1848; Présenté, 31.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général, 67.
Considéré Rapporté; Grossoyé, 231. Passé, 245. Par
le Conseil, 264. S. R., 284. (14 Vict., c. 69.)

2. Bill pour établir un système plus juste et plus
équitable de Cotisation; Présenté, 34. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général, 58. Considéré, 144.
Pétitions demandant des amendements au Bill, renvoyées
au même comité, 146. Bill considéré de nouveau, 155,
157. Rapporté; Motion pour renvoyer lo Bill à un
Comité Général, pour y faire des amendements; Amen-
dements imprimés, et débats sur iceux, ajourriés, 166.
Résumés; Amendement amendé, adopté; Bill renvoyé
à un Comité Général; Rapporté amendé de nouveau;
Grossoyé,180. Motion, pour renvoyer le Bill, rejetée;
Bill passé, 188. Rapporté du Conseil, avec un Amen-
dernent, 212. Considéré et adopté, 215. S. R., 283.
(14 Vie., c. 67.)

3. Pétitions demandant des Amendements à ce
Bill:-Du Conseil de la Chambre de Commerce de To.
ronto; Du Conseil Municipal de York, 81. De P. Jackes
et autres, de York, 127. Renvoyées au Comité Générali
sur le Bill, 146.

4. Pétition du Conseil de la Chargbre de Commerce
de Toronto, contre le Bill, 194.

5. Bill pour révoquer les lois relatives aux Cotisa-
tions du Haut-Canada ; Présenté, 165. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général, 180. Considéré; Rap-
porté; Grossoyé, 211. Passé, 216. Par le Conseil,
231. S. R., 284. (14 Vie., c. 66.).

0. Pétition de la Municipalité de Puslinch, deman-
dant que les Corporations soient autorisées à cotiser la
propriété suivant sa valeur réelle, 28.

7.'Pétition du Conseil Municipal de Waterloo,
demandant un système plus équitable de Cotisation dans
le Haut-Canada; 28.

Voir Comptes; 18. Municipalités ( H.-C.), 5. Re-
venu Public, etc., 7.

CoULEUR, PERsoNNES DE :-VoirElgin, Association.

CouNTER, JonN :-Bill pour permettre à John Counter
d'obtenir un Brevet pour faire des poéles sur un nouveau
modèle et d'après un nouveau principe; Du Conseil ;
Première lecture; 116. Seconde lecture; Renvoyé au
Comité des Bills Privés, 149. Rapport, .demandant les
preuves et les témoignages sur lesquels le Bill est fondé ;
Messager envoyé auConseil.en demander communica-
tion, 183. Message du Conseil, en réponse, 203. Ren-
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voyé au Comité, 205. Rapporté, 220. Passé, 225. S.
R., 284..

CouRs:-Pétition de B. G. French et autres, de Storrannt,
demandant des changements dans les Cours de Division,-
l'abolition des Cours des Plaids Communs et de Clian-
cellerie,-et qu'une jurisdiction d'équité soit accordée a
la Cour du Banc de la Reine, 54.

Voir Appel, Cour d'. Loi, Pratique de la.

CouRs DE'DIsTaICT:-Voir Adresse, 7. Comptes, 8.

CoURs DE LA MONNAIE:
1. Bill pour changer le taux nauquel certaines piécos

d,'argent seront une offre légale ; Présenté, 34. Seconde
lecture; Grossoyé, 38. Passé, 39. Par le Conseil, 50.
S. R., 181. (14 Vic., o. 9.)

2. La Chambre se forme en comité, pour considérer
s'il est expédient d'amender l'Acte de la Monnaie, 4 et 5
Vic., c. 93. Résolution rapportée et amendée, 179.-

3. Bill pour amender l'Acte de la Monnaie; Pré-
senté, 179. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général, 187. Considéré; Rapporté ; Grossoyé, 211.
Passé, 216. Par le Conseil, 231. S. R., 284. (14
Vie., c. 8.)

CoXWELL, W. H. :-Pétition de, demandant une augmen-
tation de son salaire comme Ecrivain dans le Bureau du
Greffier de la Couronne et des Plaids, 260.

CRA.MAIIL ET MuRsA :-Pétition de T. H. Ketchum et au-
tres, demandant la formation d'un nouveau township, avec
parties de ces townships, sous le nom de Brighton, 224.

CRUAUTÙ ENVERS LES ANIhAUX:--Bill pour les prévenir;
Présenté, 176. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Général, 235.

CURRAN, Jos :-Résolution lui accordant £10 pour service
rendu dans la Bibliothèque lors de la destruction de l'Edi-
fice du Parlement,-2 75.

D 1BENTURES :--Voir Montréal, Banque d'Epargnes
et de Prévoyance de, 3. Subsides, 4.

DLFUNTS :-Bill pour amender la loi relative à l'adminis-
tration des biens des personnes décédées ; Présenté, 54.
Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 149.

DÎNoMINATIONS R.LIGIEUsEs, OciRoIs AUX :-Voir Àdres-
se, 12..

DÉPENSES CONTINGENTES:
CoMITá PERMANANT des Dépenses Contingentes, nommé,

9, 30.
PéTITIONs REnvoYxEs A cE CoMUr :--D'A. L. Cardinal

(pertes dans l'incendie de 1Edifice du Parlement), 57.
Des Officiers, Ecrivains et Serviteurs de la Chambre
(do.) 74: De Mme. Belton (do,), 225. De M. Moore et
autres, Rapporteurs des débats de la Chambre d'Assen-
blée, demandant une rémunération de leurs travaux,
168.-

PREMIER RAPPoRT du Comité (sur les Comptes do 1849,
etc.), 60. (Voir Adresse, 13) Imprimé,; Renvoyé à un
Comité Général, 62. SECOND RAPPORT (sur les pertes
causées par ladestruction de rEdifice du Parlement, etc.,
et partie du ter Rapport prise de nouveau on considéra-
tion), 151. Imprimê; Renvoyé à un Comité Général,
153. Ordre de renvoi du premier Rapport, à un Comité
général, déchargé, et Rapport renvoyé au Cdmité géné-
ral sur le second Rapport, 174. Les -deux Rapports
pris en considération, 224, 248. TaoisivME RA.PPOar
(avance de £5,000), 178. (Voir Adresses, id.) QuA.
TRIÈME RAPPosrT (Comptes, Pétitions, Ecrivains surnu-
méraires, Messagers, etc.), 269. Renvoyé au Cômité
Général sur le 1er et le 2nd Rapports; Motion, pour une
Instruction au Comité, pour accorder une nouvelle all1.
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cation aux officiers et serviteurs de la Chambre, telle que
mentionnée dans la Cédule du 2nd Rapport (réclama-
tions, destruction de !'Edificc du Parlement), rejetée, 272.
Tous pris en considérations ; Quatre Résolutions rappor-
tées et adoptées, amendant le 4e Rppport, et concourant
dans le 1er Rapport, et dans le 4e Rapport tel qu'amen-
dé, 273. Voir Adresses, 15.

Voir Adresses, 13-15. Curran.

DtPENsr PUDLIQUE :-Voir Adresses, 16. Comptes, 50.
Revenze et Dépense Publics.

Dé-PoTs ET PRÊ·rs, COMPAGNIE DES (11.C.) -- Pétition d'o.
Mowatt et autres, demandant des amendements à l'Acte
pour incorporer la dite Compagnie, 158. Bill présenté,
165. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des Bills
Privés, 189. Règie e:igeant une semaine d'avis de la
prise on considération par le Comité, suspendue, 196.
Rapporté ; Renvoyé à un Comité Général, 201. Consi-
déré; Rapporté; Grossoyé, 230. Passé, 243. Par le
Conseil, 264. S. R., 284. (14 Vie., c. 138.)

D'EscuAMnAULT, W :---Pétitions de, et R. L. MacDon-
nell, demandant la rémunération de leurs services comme
membre du Bureau de Santé Central de Montréal, pen-
dant le règne du Choléra, en 1849, Si.

DETTE, EMPRISoNNEMENr poUR:

1. Bill pour abolir l'emprisonnement pour Dette
(Hon. M. Boulton) ; Présenté, 33. Seconde lecture;
Motion, pour rei.v>yer le Bill à un Comité Spécial,
amendée et adoptée; Instruction au ComitÙ de limiter
l'opération du Bill au H.-Canada, 08. Rapporté ; lin-
primé, tel qu'amendé; Hlenvoyé à un Comité Général ;
Le Comité rapporte progrès ; Motion, qu'il ait permis-
sion de siéger de nouveau, rejetée ; Bill renvoyé à un
Comité sur un autre Bill, 203. Voir Infra, 2.

2. Bill pour obolir, etc., excepté dans les cas de
fraude, et pour étendre le recours par Writs d Exécu-
tion (M. Wilson) ; Présenté, 100. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Spécial, 193. Le Bill précédent
(supra, 1) renvoyé au même comité, 203.

DETTES:-Voir E:écutions Civiles.

DETTES, PETITES :--Voir Cours de Division.
DiFFAMATION :-Bill pour amender la loi relative à la dif-

famation et au Libelle; Présenté, 14. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Général, 52. Considéré, 50.
Rapporté ; Grossoyé, 63. Passé, 67. Par le Conseil,.
112. S. R., 181. (14 Vie., c. 60.)

DiNhciîE :-Pétiion du Maire et du Conseil de Ville de
Cobourg. demandant l'adoption de mesures pour empê-
cher la profanation du Dimanche, 98.

Voir Bureau de Poste, 2.

DîmEs .- Pétition de J. Cartier et autres, de Rouville, de-
mandant l'abolition des Dîmes, et y substituer des coti-
sations, 145.

Discouns:-Voir Gouverncur-Général, 1-3, 0. Subsi.
des, 1.

DrvisioNi, Couns de (1. C.)
1. Bill pour amender et refondre les lois relatives au

Cours de division dans le H -Canada ; Présenté. 32. Se
conde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial, 110
Rapporté ; Réimprimé, tel qu'amendé ; Renvoyé à ut
Comité Général, 156. Considéré, 217. Rapporté, 220
Motion, pour renvoyer de nouveau le Bill à un Comit
Général; Débats, sur cette motion, ajournés, 243. Re
pris; Motion pour le renvoyer de nouveau à un Comit
Général, rejetée ; Grossoyé, 247. Passé, 264. Par l
Conseil, 277. S. R., 284. (14 Vie., c. 53.)

2. Bili pour amender et refondre les lois relatives
la pratique dans les Cours de Division, et pour étendr
leur jurisdiction; Présenté, 38. Ordre pour la second
lecture, décha·ge, 140.

DvisIoN, COURs DE, (1.-C.)-Continuation:

xviii

3. Pétition de W. C. Chase et autres, demandant
l'abolition des Cours de Division, et que le pouvoir de per-
cevoir de petites dettes soit transféré aux Corporations
Municipales, 82. Renvoyé au Comité sur le Bill pour
simplifier la pratique de la loi, 95.

4. Pétition de la Municipalité d'Adélaïdo, deman.
dant l'abolition des Cours de Division, et le rétablisse-
ment des Cours de Commissaires, 95.

Voir Cours. Revenu Public, etc., 3, 4, 6.
DivisioN, LIrNE DE :-Bill pour définir la Ligne de Division

entre le Haut et le Bzis-Canadu, depuis le St. Laurent -
jusqu'à l'Outaouais ; Présenté, 100. Motion, pour la se-
conde lecture, déchargé, 231.

DI)visioNs TcianToRIALEs :-Bill pour faire certains chan-
gements dans les Divisions Territoriales du Haut-Cana-
da; Présenté, 116. Seconde lecture; Renvoyé à un
Comité Spécial, 155. Pétition de la Municipalité de
Dumfries, relative à l'annexion de ce township et d'au-
tres townships à Waterloo, 170. Bill rapporté ; ien-
voyé à un Comité Général, 178. Diverses pétitions,
relatives aux limites de Comtés et de Townships, ren-
voyées au même Comi'té, 201, 260. Considéré de nou-
veau, 251. Motion pour reprendre la considération,
Amendement pour ajouter " dans huit jours " (après la
prorogation), rejeté ; Considération reprises; le Comité
se lèvc faute de quorum, 279.

DixoN, M. --Motion, pour une Adresse demandant des
copies de toutes Pétitions ou correspondances relatives à
la. conduite de T. C. Dixon, Eer., de London, cornme
Juge de Paix, Rejetée, 47.

DoAN, ROBERT :-Pétition de, demandant nne compensa-
tion pour une maison détruite pendant la Rébellion, 37.
Motion pour renvoyer la motion à un Comité Spécial,
rejetée, 51,

DoNEGANI, JosEPIi :-Voir Aubains, 2.

DoRCHESTER, PoNT:-Voir Adresses, 39. Comptes, , 0.
Québec, Chemins à Barrières de, 1-3.

DouAlEs:-Bill pour amender la pratique dans les actions
relatives aux Douaires dans le H.-Canada ; Présenté,
31. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender la loi et simplifier la pratique, etc.,
101. Le Président reçoit l'ordre de faire rapport du Bill ;
Rapporté, 183. Renvoyé à un Comité Spécial; Le 1i11
d'Ejectement retvoyé au même Comité, 189. Les deux
Bills rapportés, ib. Le Bill relatif aux Douaires renvoyé
à un Comité- Général, 190. Considéré; Rapporté;
Grossoyé, 235. Passé, 246. Par le Conseil, 264. S. e.
284. (14 Vie., c. 58.)

DouANEs:
La Chambre se forme en comité pour considérer

s'il est expédient d'amender l'acte des douanes, de ma-
nière à permettre au Gouverneur-Général en Conseil de
placer aucun des articles payant 12j pour cent, parmi
ceux sujets à un droit de 2 pour cent, 143. Résolution
rapportée et adoptée, 154. Voir infra, 3.

2. La chambre se forme en Comité pour considérer
s'il est expédient d'amender le dit Acte, en établissant

n que les habits et le vin importés pour l'usage des militai-
res soient libres de droit, 179. Résolution Rapportée et

é adoptée, 185. Voir infra, 3.
3. Bill pour amender l'Acte imposant des Droits de

éi Douanes; Présenté, 185. Seconde lecture ; Motion
e qu'il soit grossové ; Amendement, qu'il soit renvoyé de

nouveau au Comité Général, rejeté ; Motion principales,
adoptée, 211. Motion. pour la troisième lecture ; Amen-

e dement, qu'il soit renvoyé de nouveau à un Comité Gé-
.e néral, rejeté ; Passé, 216. Par le Conseil, 231'. S. R.,

284. (14 Vic., c. 5.)



14 Victoriae. INDEX du euvicèmer olume.

DouANEs- Continuation:
4. Motion, que la chambre se forme en comité pour

considérer s'il est expédient d'amender l'Acte des
Douanes, de manière à imposer un droit de 20 pour cent
sur le Blé et le Maïs importé des pays étrangers, et
d'augmenter lé droit sur le Lard de première qualité et
sur le Whiskey; Considération de la motion remise ù
six mois, 222.

DouGLAss, JMWES :-Pétition de, demandant justice rela-
tivement à un lot qu'il a acheté comme lot appartenant
au clergé, mais qui ne lui appartenait pas, et est sur le
point d'être vendu à la Société d'Eglise ; et demandant
qu'il lui soit permis d'en faire l'acquisition, 158.

DuCniENE, RiviÈRE :-Bill pour prolonger la période fixée
pour l'élection des Commissaires en vertu de l'Acte rela-
tif à l'amélioration de cette Rivière ; Présenté, 14. Se-
conde lecture ; Grossoyé, 42. Passé, 43. Par le
Conseil, 50. S. R., 181. '(14 Vie., c. 111.)

Dumatis :-Voir Représentation, 3. Waterloo, 10.

ECOLES:-Voir Education.

EconEs, COTISATIONS »Es (B.-C.) :-Voir Adresses, 20.
Compes, 20.

ECOLES D. GBA55mMAIRE :-Voir Education, 7, 9.

Ecoit, MAisoNs D' :-Voir Adresses, 21.

Ecaîvarass Ds BuRnAUx :-Motion; qu'Instruction soit
donnée au Comité des Dépenses Contingentes d'insérer
dans son Rapport une allocation de 15s. par jour aux
Ecrivains surnuméraires, et de quatre piastres par jour
aux Traducteurs Surnuméraires, avec leurs frais de
voyage ; Ancndement que le Greffier demande des sou-
missions des personnes disposées à servir, pendant la
prochaine Session, comme Ecrivains Surnuméraires,
moyennant 7s. 6d. par jour, rejeté ; Motion principale
également rejetée, 145.

EatrIcEs PunLîcs :-Voir Aliénés, Asile des.

EDJCATION ET ECOLES:
1. Bill pour établir et maintenir des Écoles Commu;-

nos dans le Haut-Canada;' Présenté, 34. Seconde lec-
ture; Renvoyé à un Comité Général, 97. Considéré ;
110, 119, 120; Rapporté ; Motions,,pour renvoyer le
Bill de nouveau à un Comité Général, rejetées; Une
autre motion, pour le même objet; Débats, sur cette mo.

- tion, ajournés, 129. Repris ; Deux amendements propo-
sés et rejetés; Motion principale, rejetée; Autres motions
pour renvoyer le Bill de nouveau à un Comité Général,
rejetées; Rapport ..reçú; Amendements adoptés, et un
autre amendement fait; BillGrossoyé, 135. Passé, 143.
Par le Conseil, 105. 'S. R., 182. (14 Vie., c. 48.)
Voir Adresses, 22. Comptes, 21.

2. Pétitions demandant des amendements au Bill ci-
. dessus :-De la Municipalité de Wainfieet, 73. Du Con.
seil de Ville de Kingston, 74.

3. Pétition de J. Brennan et autres, d'Emily, deman-
dant qu'une cliuse soit insérée dans le Bill pour protéger
les honoraires des Instituteurs, 81.

4. Pétitions demandant que le Bill soit amendé en
retranchant les mots " personnes de couleur," -depuis la
19e clause :-De W. R. Abbott et autres,. ie Toronto, 89.
De J. Anderson et autres, de Ste. Catherine; D'E.
Crump et autres, de Hamilton, 102. De J. Richardson
et autres, de-Niagara, 127. De W. P. Newmanetaitres;
de Trent, 158. '

.- 5. Pétition de la Municipalité d'Osgoode, demandant
,que le Bi[l ne'soit pas passé pendant cette session, 117.

ÉDUCATION ET ÉCOLES-Continuation:

6. Pétitions demandant qué le Bill soit amendé de
manière à permettre aux Catholiques Romains. d'établir
des écoles séparées :-Du Très Rév.. J. Carroll et autres,
de Toronto ; Du Très Rév. Angus MacDonniell, Vicaire
Général, 127.

7. Bill pour établir et maintenir des Écoles de Gram-
maire dans le H.-Canada.; Présenté, 106. Seconde lec-
ture; Renvoyé à un Comité Générali 155. -Odre pour
le prendre en considération, déchargé, 231. .

8. Bill pour amender les Actes relatifs à l'Éducation
dans le B.-Canada; Présenté, 156.

O. Bill accordant une certaine allocation pour trois
Écoles de Grammaire additionnelles dans le Comté de
York,- pour 1849; Présenté, 205. Seconde lecture
Grossoyé, 228. Passé, 237. Par le Conseil, 204. S.
R., 284. (14 Vie., c. 91.)

10. Message de Son Excellence, annonçant que la
Sanction Royale a été donnée au Bill (réservé) pour-pré-
lever, à même les, terres, publiques, une somme de
£100,000 pour les Ecoles Communes, 31.

- 11. Pétitions demandant la révocatiorr ou la modifi-
cation de l'Acte des Écoles du Bas-Canada:---De D.
Bourque et autres, de. St.- -Norbert- 'd'Arthabaska, 28.
D'A. Vallières et autres,-de Québec; 68.

12. Pétitions deriandaritTa ýév6cation ou J'a modifica-
tion <le l'Acte des Ecoles Cdmuiriunes d'u H.-Canada:-
Du Rév. M. Lalr et autiés' d Picton,-39. Du Conseil
Municipal de York, 40.

13. Pétitions demandant des allo.:ations:-Du Rév
ri. Bonin ; maison d'école das St. André, 27. Du Rév.
J. L. Gùyon'et autres; Aczidémie à Ste. Elizabeth, 35.
De F. Désaulnier et autres ; séminaire pour les filles à
Yarachiche, 37. Du Rév. J. P. Kelly et autres; Ecoles
Modèles pour les garçons et les filles à Sorel, 77. Du
Rév. S. S. Wood et autres ; Octroi à l'Académie des
Trois-Rivières de l'allocation ci-devant accord'ée à'Êcole
de Grammaire des Trois-Rivières, 217.,

14. Pétitions demandant que la charge de Surinten.
dant en Chef de l'Éducation soit incluse dans l'un des
Départements du Gouvernement :-Du Conseil Municipal
de Wentworth et Halton, 12. De la Municipalité de
Brantford, 29.

15. Pétition de J. Cavan, de Dunifries, faisa'nt la
même demande, et demandant l'établissement d'Instituts
pour les Maîtres d'École ; aussi, que. les Certificats Pro-
vinciaux ne soient pas limités aux Élèves de l'École
Normale, 137.

16. Pétition de Thomas Tracy et autres; Catholiques
R1omains, de Whitby, demandant le rétablissement des
Ecoles Communes; et une distribution équitable du Fonds
des Ecoles, 28.

17. Pétition de M.. Rape et autres, Syndics de l'École
Catholique Romaine, Section No. 1','Kitley; demandànt
une allocation en faveur de ladite école, pour 1850, 69.

Voir Adresses, 20,21, 22. Comptes, 18, 21,23.
EnwARnsnancn:-Pétition de Jas. Keeler, demandant la

confirmation de certaines lignes lattérales dans le Town-
ship, 27. Renvoyée au Comité des Ordres Permanents,
37. Rapport sur icelle, 40,. Bill préserité,40. Seconde
lecture; Renvoyé à un Comité Généràl' Cônsidéré;
Rapporté ; Grossoyé, 1,12. Passé, 122.' Êar le* Conseil,130. S. R., 182. (l4Vic., c. 85:)

EGLISE D'ANGLETERR:E

1. Pétition de M. R. Jackes et autres, de Dunn et,
- Cayuga Sud, demanidan't que l'EgÉlisé d'Angléterre, enCanada, soit exonérée d certains désavantages,.résultant

-de sa liaison avec la Mère-Palrie; ét ui soit-permisd'administrer ries propres affafeés, 69;
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ÉGLsE D'ANGLETERE-ContinEuaionL:

2. Pétition du Rév. A. Townley et autres, de Dunn,
contre cette demande, 69.

Voir Trinity College.

ELisEs :-Bill pour autoriser les Syndics des terreins sur
lesquels des Eglises sont construites, dans le Haut-Canada,
à les hypothéquer pour le paiement des dettes contractées
par les dites Eglises ; Présenté, 146. Seconde lecture;

A. 1850.

Grossoyé, 177. Passé, 192. Par le Conseil, 206, S.
R., 283. (14 Vic., c. 78.)

EJECDtEEN'r :-Bill pour modifier la pratique dans les ac-
tions en Ejectement dans le Haut-Canada; Présenté, 31.
Seconde lecture; Renvoyé au Comité Spécial sur le Bill
pour amender la loi et simplifier la pratique, etc., 101.
Le Président reçoit Pordre d'en faire Rapport ; Rapporté,
183. Renvoyé au Comité sur le Bill des Douaires, 189.
Rapporté, ib. Renvoyé à un Comité Général, 190.
Considéré; Rapporté; Grossoyé, 235. Passé, 245. Pas
le Conseil, 277. S. R., 284. (14 Vic., c. 57.)

ELECTIONS :
WRITS ÉMIANÉS PENDANT LA VACANCE.

POTra QUEL ENDROIT. EN REMPLACEMENT DE POUR QUELLE RAISON.

Chambly...................... Pierre Beaubien, Ecuyer.................. Accepté Emploi..
York (Division Est).... ...... William Hume Blake, Ecuyer.............. Accepté Emploi.
Glengary ........ .... :.......John Sanficld Macdonald, Ecuyer............ Accepté Emploi..
London.............. John Wilson, Ecuyer...................... Résigné
Québec (Cité)................. Jean Chabot, Ecuyer...................... Accepté Emploi.
Sherbrooke (Comté).......... Alexander Tilloch Galt, Ecuyer.......... Résigné.
Halton........................ John Wetenhall, Ecuyer..... ........... Accepté Emploi..
Lincoln ...................... Hlon. William Hamilton Merritt............... Accepté Emploi.
Mégantic..................... Hon..Dominick Daly....................... Accepté Emploi.

Voir Constitution, 5. Revenu Public, etc., 3, 4.1 É MIGRés, TAKxr DES .

ELECTIONS CONTESTEE S:
1. Bill pour régler les Élections Contestées dans

le Parlement, dans le Haut ou le Bas-Canada ; Présenté,
115. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général,
217.

2. Pétition de W. L. Félton et autres, Électeurs,
contre l'élection de John Sewall Sanborn, Ecr., pour le
Comté de Sherbrooke, Présentée; M. l'Orateur fait rap.
port que les cautionnements ont été donnés, 14. Pétition
lue, 29. Imprimée, 30. Résolution, que les raisons ex.
posées dans la Pétition sont suffisantes, si elles sont vraies,
pour annuler l'Élection, 200.

ELGIx, AssocIAToN :

1. Pétition de S. Connor etautres, demandant un
Acte d'Incorporation sous le nom d'Association Elgin,
pour améliorer la condition de la population de couleur,
37. Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 72.
Rapport sur icelle, 75. Bill présenté, 110. Seconde
lecture; Renvoyé à un Comité Général, 207. Considé-
ré; Rapporté; Grossoyé, 247. Passé, 261. Par le
Conseil, 277. S. R., 284. (14 Vie., c. 144.)

2. Pétitions en faveur :-De C. Berczy et autres, de
Toronto, 120. De P. Hume et autres, de Niagara, 127.
De P.. Clapp et autres, de Kent,. 170.

3. Pétitions contre:-De J. G.. Weir, de Raleigh,
6. De J. Challenger et autres, de Chatham (et pour
décourager l'émigration des gens de couleur), 77. De
la Municipalité de Chatham, 127·.

4. Pétition de R. Lachlan, de Colchester, demandant
qu'il soit adopté des mesures pour empêcher les gens de
couleur de s'établir dans le District de l'Ouest, 609. Im-
primée; Renvoyée à un Comité Spécial, 108. Rapport,
220.

ELMsLEY, Noinn:-Voir Montague.

ELont :-Pétition de la Municipalité de Woolwich, deman-
dant que ce village ne soit pas séparé de Nichol et an-
nexé à Woolwich, 145.

Voir Pilkington, Terrein de.

. La Chambre se forme en Comité pour considérer-
s'il est expédient de remettre une partie de la taxe star les
é:nigrés qui passent par le St. Laurent pour se rendre-
aux Etats-Unis; La recommandation de Son Excellence
ayant été signifiée, 44.. Résolution rapportée et.adoptée,
52.

2. Bilr pour encourager tes Émigrés venant d'Europe.
et se rendant aux Etats-Unis à passer parle St. Laurent ;:
Présenté, 52. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité.
Général, 58.- Considéré, 126. Rapporté ; Grossoyé,
135. Passé, 136.. Par le Conseil, 150.. S.. R., 182..
(1.4 Vic., c..4.)

EMPLOIS PUeLICS :-Bill pour exclure des emplois, les per-
sonnes qui ont contribué à les créer; Présenté, 1.4.
Ordre pour la seconde lecture,.d échargé, 173:

Voir Adresses, 33. Comptes, 44.

EMPRUNTs PUBLICS :-Voir Adresses, 23. Comptes, 2,4..

ENREGISTREMENT, LoI D' (B.-C.) :'

1. Bill pour amender lPOrdonnance qui' pourvoit &
l'Enregistrement des titres des propriétés immobilières et
des charges sur. icelles; Présenté, 32. Motion, pour la
seconde lecture; Amendement, pour ajouter " dans six.
mis," adopté, 1i 1.

2. Pétition du Conseil Municipal de Portneuf, de-
mandant des amendements à l'Acte d'Enregistrement,,
137.

ENREGISTRE3MENT, Loi n' (1.-C.) :-Bill pour amender la
Loi d'Enregistrement du Haut-Canada; Présenté, 48.
Seconde lecture ; Renvové à un Comité Général, 135.
Considéré, 207. Rapporté ; Grossoyé, 231. Passé,
246. Rapporté du Conseil, avec un amendement, 262.
Considéré et adopté, 203. S. R., 284. (14 Vie., c. 63.)

ESTrIATIONS (GOUvENMErFNT Cmi,, etc.,) :-Voir Comptes,
25, 26. Gouverneur-Général, 11, 12.

ÉTOmCOXE ET MONROE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE LA
SixiEME LiorsE D':-Ptition de,.demandant une augmen-

INDEX du Neuième Yolume.
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talion de Pouvoir, et Fautorisation de construire un che-
min d7embranchement jusqu'à la Rue Hurontario, 36.

ExPERTs ET ARBITRES :-Bill pour faciliter l'administration
du serment aux Experts et aux Arbitres, nommés par les
Cours du B.-Canada,'et aux témoins qui doivent être en-
tendus devant eux; Présenté, 109. Seconde lecture;
Grossoyé, 167. Passé, 171. Par le Conseil, 182. S.
R,, 283. (14 Vie., c. 38.)

ExPL&.ToION EN ARRLtR DE Quiébc :-Voir Adresses, 45.
Comptes, 57.

ExLoR.mxoN GéoLoctoUE:

1. La Chambre se forme en Comité pour considérer
s'il est expédient de faire revivre et continuer l'Acte rela-
tif à l'Exploration Géologique de la Province, 146. Ré-
solution rapportée et adoptée, 154.

1. Bill pour faire revivre et continuer l'Acte relatit
à l'Exploration Géologique de la Province; Présenté,
154. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Général;
Considéré ; Rapporté; Grossoyé, 166. Passé, 171. Par
le Conseil,-. S. R., 182. (14 Vie., c. 12.)

- Voir Comptes, 28.

EwosrTozN INDUSTlREL.LE DE 1851:

1. Comité Spécial nommé pour considérer les dépé-,
ches relatives à l'Exposition Industrielle en 1851, à Lon-
dres, communiquées par un Message de Son Excellence,
42. Rapport, 72. (App. L.)

2. Pétition du Conseil Municipal de Presuott et
Russell, demandant la nomination de Commissaires du
Canada pour l'Exposition Industrielle à Londres, et 'oc-
troi d'une somme d'argent pour cet objet, 117.

Voir Comptes, 27. Gouverneur-Général, 9.

FARINE :-Voir Fleur et Farine.

Fpv.mnEs MAnRéE s:-Bill pour protéger les Femmes Ma-
riées dans la jouissance de leur propriété; Présenté, 51.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial, 148.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 213.

FLEUR ET FARtNE :-Bill pour amender et refondre les lois
réglant l'inspection de la Fleur et dle la Farine ; Présenté,
49. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général;
Considéré, 112. Rapporté; Grossoyé, 116. Passé, 123.
Rapporté avec un amendement à la version Anglaise, 130.
Considéré et adopté, 138. S. R., 182. (14 Vic., c. 29.)

rFR.xcx, Jouw :-Pétition de, demandant l'octroi d'une par.
tie de la ligne de la 4e concession d'Adélaide, au lieu
d'une nouvelle ligne de chemin, 81. Bill présenté, 128.
Motion, pour suspendre la règle qui exige le paiement
d'un honoraire, rejetée, 109. Ordre pour la seconde
lecture, déchargé, 207.

FRaIs :-Bill pour faire disparaître les doutes quant au droit
de la Couronne de-recouvrer des frais dans certains cas,l
dans le Bas-Canada; Présenté, 106. Seconde lecture;
Grossoyé, 116. Passé, 125. Par le Conseil, 144. S.
R., 181. (14 Vic., c. 23.)

FREiNc, REunnn :-Pétition de, demandant une indemnité
des pertes qu'il a éprouvées pendant la dernière guerre,
102.

FDinRIcXsUuR G:

1. Pétition de M. Parke et autres, demandant l'éta.
tablissement de certaines lignes dans ce township, 30.
Renvoyée au Comité ýdes O-dres Permanents, 120.. Rap-
port sur icelle, 125.

2. Pétition de B. Showman et autres, contre, 37,
78

FosT, H. A. :-Pétition de, se plaignant de son emprison-
nement pour dette dans la Prison de Woodstock, et de-
mandant une enquête sur cette nfilre, 268.

GARDIENS :-Bilt pour pourvoir à la nomination de
Gardiens aux personnes incapables de régir leur pro-
priété dans le H.-Canada; Présenté, 51. Ordre pour la
seconde lecture, déchargé, 149.

GAspg, PtcaEus :-Pétition de I. LeBoutillier et autres,
demandant l'abolition des droits sur certains articles né-
cessaires à l'exploitation des Pécheries, 59. Imprimée,
62. La Chambre se forme en Comité sur la Pétition, et
sur la Réponse à une Adresse, demandant la correspon-
dance a ce sujet, 109. Résolution rapportée, pour exemp-
ter des Droits de Douanes, le Sel importé pour les
Pêcheries de Gaspé; adoptée, 116.

Voir Adresses, 87. Comptes, 29.

G-xp-tu, RrvktuE :-Voir Adresses, 24, 25. Comptes,
20, 31.

GIBIER:
1. Pétions demandant un Acte pour prohiber ,la

chasse du Chevreuil:-De L. Misener et autres, de Wain-
fleet, 73. Renvoyée à un Comité Spécial, 95. De. J.
Morris et autres, de Crowland, 145. Rapport, 96. .

2. Bill pour prohiber la chasse du Chevreuil, excepté
pendant certains mois, et pour changer l'époque de la
chasse aux bécasses et aux canards sauvages ; Présenté,
96. Seconde lecture;, Renvoyé à un Comité Général;
Considéré; Rapporté; Grossoyé; 149. Motion, pour la
troisième lecture; Amendement, qu'il soit renvoyé de
nouveau au Comité Général, pour exempter les Tribus
Sauvages de l'opération du Bill, adoptée, 154. Motion,
pour remettre la considération à six mois, rejetée; Con-
sidéré; Rapporté; Grossoyé, 233. Passé, 237.

2. Bill pour amender certains Actes pour protéger
le gibier sauvage dans le Bas-Canada; Présenté, 215.

4. Pétition du Rév. H. Routier et autres, de Ka-
mouraska et Rimouski, pour la protection du gibier sau-
vage dans ces comtés, 29.

GoDERIcH :-Pétition de . Watson et autres, demandant
que l'on fasse sortir cette ville des difficultés qui résuliént
de lélection d'un Maire en vertu de l'Acte Municipal de
la dernière session, 235.

GoRE, BANQUE DE :-Voir Comptes, 9.

GOUJVERNEUR-GENERAL :
1. Discours de Son Excellence à l'ouverture de la

Session, 3. Jour fixé pour le prendre en considération,
4. Motion, pour une Adresse, remerciant Son Excellence
de son Discours prononcé du Trône, etc., 10. Débats
sur cette motion, ajournés, 11. Repris, 44. Amendement
proposé (par M. Prince); Débats sur cet amendement,
ajournés,, 16. Résolution, que jusqu'à ce -que l'Adresse
en Réponse au Discours soit adoptée, l'Ordre du Jour y
relatif soit pris avant les:délibérations sur les affaires de
Routine-; Considération de la motion et de l'Amendement,
ib. Un aimendenient fait à l'amendement; Amendement,
tel qu'amendé, rejeté; Deux autres amendements,-propo-
sés et rejetés; Autro amendement proposé (par l'Hon.
M. Boulton) ; Débats sur icelui, ajournés, 18. Considé-
ration de la motion principale et de l'amendement, ib.
Amendement rejeté; Trois autres amendements'proposés
et rejetés; Considération de la motion principale ajour-
née de nouveau, 20. Reprise, 21. Trois autres amen-
dements -proposés, 22. Motions pour ajourner les débats,rejetées; Motion d'ajournement, rejeté; Motion princi-
pale, adoptée; 23. Adresse ordonnée, 24. - Voir
Adresses, 17. . - -

xxi14 Victorær.



xxii
Il

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL-Continuation:
2. Discours pris de nouveau en considération; Mo-

tion, que des Subsides soient accordés à Sa Majesté; A
être pris en considération par un Comité de toute la
Chambre, 179. Voir Subsides, 1.

3. Une partie la Discours de Son Excellence, lue
de nouveau, et un Comité nommé pour prendre en consi-
dération le sujet y mentionné, 38.

4. Recommande à la considération de la Chambre
(par un Membre du Conseil Exécutif) certaines mesures

comportant des octrois d'argent, 44, 282.

5. Discours de Son Excellence à la clôture de la
Session, 285.

MESsAGES DE Sox ExcEuEcE:
6. Désirant la présence de la Chambre, dans la

Salle du Conseil Législatif, 1, 181, 182.

7. Annonçant que la Sanction Royale a été donnée
au Bill (réservé) pour prélever £1oo,000 à même les
Terres Publiques, pour les Écoles Communes, 3.

8. Communiquant trois Dépêches du Secrétaire Co-
lonial, relatives à l'Exposition d'Industrie de toutes les
Nations qui aura lieu à Londres, en 1851, 32. (App. L.)

9. Transmettant une copie des Ordres de la Cour
en Chancellerie du 11.-Canada, récemment promulgués,
51. (App. O.)

10. Transmettant les Estimations pour 1850, (App.
C.) et les recommandant à la considération de la Cham-
bre; Imprimées; Renvoyées au Comité des Subsides,
192. Voir Subsides.

~ 1. Transmettant une Estimation Supplémentaire,
213. R envoyée au. Comité des Subsides, 214.

Voir Constitution, 5. Recenu Public, etc., 1.

GRANDE R1rIMnE, COMPAGNIE DE NAvIGATroN DE LA :-

Pétition de, demandant un emprunt, 65.

GREENSTIrEET, H. J.:.-P.étition de, demandant l'autorisa.
tion de pratiquer comme Procureur et Solliciteur, 35.
Bill présenté, 99. Seconde lecture; Grossoyé, 177
Motion, pour la troisième lecture; Amendement pour
ajouter 14 de ce jour en six mois," adopté; Honoraire
remboursé, 102.

GREFFIEZ DE LA CHA7BaEI :

1. Ordre de se procurer 10 copies de l'Index au

Statuts par Irving, pour liUsage de la Chambre, 110.

2. Ordre de se procurer 400 :copies de " l'Essa
Couronné sur les Canaux du Canada, 1par Keefer, et
la faire traduire et imprimer en Français, 28.

3. Ordre de payer £10 à Jas. Curran (un des Mes
sagers) pour services rendus dans la Bibliothèque lors d
la destruction de l'Edifice du Parlement.

GR FFI DE LA CoURONNE EN CHANcE.IER1E :-Demand

un Congé dabsence (par N. 1Orateur) pour cause de ma
ladic dans sa famille, et bL permission de nommer un Dé

puté; Congé accordé; Il nomme M. P. L. Macdone
son député, 21.

GREgEnS DEs AssEg :-.Voir Adresses, 11. Comptes, 1

GnRz, CoM,1
4 PROJET£' DE :-Voir Waterloo.

GRimey :-PltMitiort de la Municipalité de Grimsby, pot

l'établissement d'un terrein réservé pour un chemin d
.r 'e concessions, 82. Bill pour 1'ét

puis la lere jusqu'à la . 1isrsré pu e hm
blissement de certains terr'' 5 réservés pour des cheni
dans Grimsby ; Présenté, 127. Motion, pour la sccon
lecture; Amendement, pour ajo*ter "de ce jour en s
iois," adopté, 231.

A. 1850.

GRTSrBY, CoMPAGNIE DU HAvRE DE:-Pétition de F. R.
Keller et autres, demandant le renouvellement de la
Charte de la dite Compagnie, 82.-Bill pour prolonger le
temps pour compléter le Havre; Du Conseil; Première
lecture, 109. Exemption de l'honoraire, 190. Seconde
lecture, 236., Passé, 238. S. R.,284. (14Vic., c. 135.)

GUELPH ET ARTnUR, CoMXPAGNIE DU CHEmIN DE :-Voir

Comptes, 32.

GUELPU Er DUNDAs, COMPAGNIE DU CEDUN DE:

1. Pétition de la Compagnie, demandant une aug-
mentation de son fonds social, et demandant un amende-
ment à sa charte, 13. Pétitions en faveur :--Du Conseil
Municipal de Waterloo: Du Conseil Municipal de Went-
worth et Halton, 13. Renvoyées au Comité des Ordres
Permanents, 31. Rapport sur icelle, 37. Bill présenté,
66. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général,
141. Considéré; Rapporté; Grossoyé, 224. Passé,
225. Par le Conseil, 251. S. R., 284. (14 Vie., c. 133.)

2. Pétition de l'Hon. James Crooks, demandant une
disposition dans le Bill pour la nomination d'arbitres char-
gés d'estimer les dommages encourus par lui, par suite de
la déviation du chemin de la ligne originale, 170.

Gu2N, MAncUs :

1. Pétition de, se plaignant ce jugements injustes
prononcés contre lui par lesCours Civiles du District de
London, et demandant justice, 74.

2. Autre Pétition, demandant une rémunération pour
avoir supporté un émigré malade, 213.

GWILLLNISuRY OUEST:

1. Pétitions demandant que l'ancien arpentage de
Gwillimsbury Ouest soit annexé à Gwillimsbury Est:-
De J. Sharpe et autres, 167. De J. Johnson et autres;
De W. Nelson et autres, 181.

2. Pétition de C. Creed et autres, demandant que cet
ancien arpentage, et certains lots de la première conces-
sion du nouvel arpentage soient annexés au township de
York, 167.

Gwir.LIsnURY OUESr, CHEMIN DE :-Voir Simcoe (Comté).

LA ÂX ET QUÉBEC, CHEMIN DE FER DE:-
Voir Adresses, 26. Canada, Nouveau-Brunswick, etc.,
Compagnie du Chemin de Fer.

x HATON :-Voir Wentwortht.

HAMILTON, COMPAGNIE DU GAz DE:-Pétition de James
Cummings et autres, demandant un Acte d'incorporation,
29. Renvové au Comité des Ordres Permanents, 44.
Rapport sur icelle; Bill présenté; Impression, exemptée,

- 47. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général ;
e Considéré, 53. Rapporté; Grossoyé, 53.. Troisième

lecture; Cavalier ajouté ; Bill passé, 63. Parle Conseil,
71. S. R., 181. (14 Vic., c. 136.)

e
- HALrLToN ET DrsricT DE GoaE, BANQUE D'ÉPARGNES

. DE :-Voir Comptes, 9.

HARVEY :-Voir Benley.

HIUtr-CANADA., BANqUE DU :-Pétition de, demandant un
r. Acte pour étendre le temps fixé pour payer l'augmenta-

tion du fonds social, 28. Renvoyée au Comité des Or-
dres Permanents, 40. Rapport sur icelle; Bill présenté,
47. Seconde lecture ; Grossoyé, 123. Passé, 126. Par

r le Conseil, 138. S. R., 181. (14 Vic., c. 137.)
e- Voir Comptes, 9.
a-
ns HAvs, M. J.:-Pétition de, demandant le paiement de sa
e réclamation pour la balance qui lui est due pour le loyer

ix de sa btisse à Montréal, qui a été occupée par la Légis-
lature après la destruction de L'Edifice du Parlement, 236.

IVDEX dit Neuvième Yoliume.
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J. B.:-Ptition de, demandant une compesatiln IMPREssIONSContinuation

pour les pertes qu'il a éprouvées avec les péages du Ponti; 3. Ordres d'imprimer des Documents, 30, 47, 62

de BécancOur, les ayant pris du Gouvernement a un taux 71, 90, 108, 109, 116, 145, 151, 153, 154,159,170, 196

trop élevé, 145. 201, 213, 219, 230, 239, 242,272, 274, 275, 276, 282.

4. Impression de Bills, exemptée dans certains cas,

I. Pétition de Jas. Pierso et autres, demandant l'ar- 47, 58, 66.
detlautroesdema INDENDANCE:-Pétition de R. Wingfield et autres,

penta e de la ligne du derrière de la troisieme concesson, d'Essex, etc., pour une'Adresse à Sa Majesté, demandant
36. 'envoyée au Comité des Ordres Permanents, 59. de relever le Canada de sa dépendance, et de lui permettre

Rapport sur icelle, 60. Renvoyée à un Comité Spécial; de devenir un Etat indépendant; Motion, que la Pétition
Pétition renvoyée de nouveau à un Comité, 82. ne soit pas reçue, 9.

2. Pétition de R. Darling et autres, contre, 70.

Renvoyée au Comité sur la Pétition précédente, 82.

Voir Anéliasburgh.

HoréopITIQUE, M1DECINE :-Voir Professiou Médicale•

HoNoBAIREs :-Voir Revenu Public, etc., 10.

HouLoS :-Pétition de W. Magrath et autres, demandant

le rétablissement du droit sur le Houblon, 29.

Howy, isi.E D :-Pétition de J. F. McCurthy et autres,
demandant que la dite Isle soit érigée en un township sé-
paré, 28.

lun. :-Voir Poisson et Huile.

Hn-rNGoN t-Pétition du Très-Rév. .A. Morin et autres,
demandant une division (de ce comté pour les fins d'enre-~
gistrement, 39. Bill présenté, 51. Seconda lecture;:
Grossové, 112. Passé, 122. Par le Conseil, 136. S.j
R., 182. (14 Vic., c. 108.)

HuRoN:--Voir Waterloo, 2.

HuRoN, PEaTH ET BRucE -Pétition du Conseil Municipal
de ces comtés unis (ci-devant le District de Huron), dc-
mandant l'autorisation de taxer les terres incultes, 28.

Hus-oN, 1. :-Pétition de, demandant une nide pour publier
le 4e Vàlume de son I Répertoire National, ou Recueil
de Littérature Canadienne," 89. Renvoyée au Comité
de la Bibliothèque, ib. Rapport sur icelle ; Concours,
275.

Hypro-rtQuEs':-Bill pour amender l'Acte qui exige l'enre-
' strement des Hypothèques sur les biens meubles dans le

eaut-Canada; Présenté, 71. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Spécial, 114. Rapporté, 127. Grossoyé,
130. Passé, 136. Par le Conseil, 142. S. R., 181.
(14 Vic., c. 62.)

IBERVILLE:-Voir Upton, 4.

DhLIGRATION:

1. Pétition de G. Alexander et autres, de Woods-
tock, demandant l'adoption de mesures pour prévenir les
maux résultant de l'affluence d'émigrés nécessiteux, 46.

2. Pétition du Maire, etc., de.Hamilton, demandant
le remboursement de dépenses encourues pour envoyer
des émigrés, et qu'il soit adopté des mesures pour empê-
cher que de semblables dépenses retombent sur certaines
localités, 50.

IMPRESsIONS :

1. COMITé PERMANsNT des Impressions, nommés,
9, 30. PnEMIER RAPror.T (SoumissionS pour la Reliure,)
66. Concours, 178.

2. Pétitions de MM;. Loveli et Gibson, demandant
une compensation pour les frais de déménagemept d'une
partie de leur Imprimerie à Toronto, afin, de pouvoir
remplir leur contrat d'Impression, 268.

INDUSTIrE ET RAWnox, CnEM=N DE FER DE :-Pétition de
J. H. Dorwin et autres, demandant un Acte d'incorpo-
ration, 35.- Renvoyée au Comité des Ordres Permanents,
40. Rapport sur icelle, 65. Bill présenté, 66. Seconde
lecture ; Renvoyé au Comité des Chemins de Fer, 135.
Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 156. Con-
sidéré, 169. Rapporté; Grossoyé, 173. Passé, 196.
Rapporté du Conseil, avec des '.mendements, 211.
Considérés et adoptés, 213. S. R., 283. (14 Vic. c.
115.)

INsTrUTEXSU, INsTriuT D :--Voir Ed4ucation, 15.

1. Bill pour placer entre les mains de Syndics la
propriété de personnes incapables d'administrer leurs
affaires par suite d'intempérance ; Présenté, 32.

2. Bill pour supprimer l'intempérance; Présenté,
103. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 177.

3. Pétition de la Grande Division des Fils de la
Tempérance du Canada-Ouest, demandant la passation
du Bill mis de côté, 201.

4. Bill pour prévenir plus efficacement l'Intempé-
rance (basé sur certaines Résolutions,-Voir Auberges
Licences d'. 3.) Présenté, 205. Motion, que l'Ordre
du jour pour la seconde lecture soit maintenant pris en
considération, rejetée, 234. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Général, 246. Considéré, 204. Rapporté ;
Grossoyé, 268. Passé, 272. Rapporté du Conseil avec
des amendements, 279. Amendements considérés; M.
l'Orateur appelle l'attention sur l'un des amendements
qui augmente l'honoraire des Licences, et demande s'il ne
serait pas expédient (afin d'èxpédier les affaires) que la
Chambre se désisterait de ses priviléges dans cette oc-
casion; Résolution, que la Chambre ne croit pas ex-
pédient d'insister sur ses priviléges en mettant le Bill de
côté ; Amendements adoptés, ib. .S. R., 285. (14 Vic.,
c. 27.)

5. Comité Spécial nommé, sur la Tempérance, et les
moyens de supprimer l'Intempérance, et de remédier aux
maux résultant du système actuel d'accorder les licences,
38. Pétitions à ce sujet, renvoyées à ce comité, 40.
Permission de faire Rapport de temps à autres i Premier
Rapport, 102.

6. Pétitions demandant l'adoption de mesures pour
supprimer l'Intempérance :-Du Rév. E. LeBliond et
autres de l'Ile Bizard, 5. De G. P. Lamarche et autres
de Ste. Anne du bout de l'Ile, 12. Du Rév. O. L. Vinet
et autres, de St. Constant ; Du Rév. P. H. Jean et au-
tres, de St. Joseph de la Pointe Lévi; Du, Rév. J. Au-
clair et autres, de la Nouvelle-Beauce, 13. De A. Si-
mard et autres, de St. Joseph ; De V. S. Fontaine et
autres, de la Pointe-aux-Trembles ; Du Rév. J. Asselin
et autres, de l'Ange Gardien ; Du Rév. A. Groulx et au-
tres, de Ste. Benoît et St. Placide; Du -Rév. S. M. Bras-
sard et autres, de Longueuil.; Du -Rév. A. C. Lebel et
autres, deSt. .Thomas, 35. . Du Rév. A. Manscau et au-
tres, de St. Charles Borromée ; Du Rév. R. Neyron et
autres, de St. Henri de Mascouche; Du Rév. J. B. Du.
puy et autres, de L'Assomption ; De L. A. Lefevre e«
autres, de St. Rémi; Du Rév. T. M. Maingay, et autres.
de Laprairie ; De H. Désautelset autres, de Ste. Mag
delçine de Rigaud ; Diu Rév. A emay et, autres, do»
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Ste. Victoire; Du Riév. E. Payment et autres, de St.
Charles de Charlesbourg ; Du Rév. L. Parant et autres,
de St. Jean Port Joli, 39. Du Rév. P. J. Crevier et
nutres, de St. Augustin ; Du Rév. L. Thibault et autres,
de St. Jerome, 46. (Toutes ces pétitions renvoyées' au
comité sur liintempérance, 46.) Du Rév. A. Beaudrv et
autres, de la Malbaie, 50. Du Rév. T. Destroismaisons
et autres,de St. Germain, 54- Du Rév. J. Gravel et
autres, de Ste. Athanase; De L. A. Desrochers et autres,
de St. Paschal, 59. Du Rév. J. Crevier et autres, de St.
Pie, 64. Du Rév. T. L. Brassard et autres, de St. Paul
de Lavaltrie; De M. Raymond et autres, de la Longue
Pointe, 70. Du Rév. A. Pigeon et autres, de St. Ma-
thieu. de Belmil, Du Rév. F. Labelle et autres, de Re-
pentigny. D'O. Plette et autres, de St. Roch des Aul-
nets; De 1Hon. A. Dionne et autres, de Ste. An ne-la-
Pocatière: De P. Boucher et autres, de St. Simon, 27.
Du Rév. M. Charland et autres, de St. Clément; De L.
Blanchet et autres, de St. Charles; De P. A. Berthelot
et autres, de St. Eustache ; De L. Magnant et autres, de
Ste. Elizabeth ; Du Rév. M. Quintal et autres, de Bou-
cherville; Du. Rév. L. T. Bernard et zutres, de Beau-
port; Du Rév. L. Noël et autres, de Beaumout; Du
Rév. P. Doucet et autres, de L'lsle-Verte ; Du Rév. F. X.
Delage et autres, de L'Islet; Du Rév. G. Crevier et au-
tres, de St. Hyacinthe; Du Rév. E. Lavoie et autres,
de St. Vincent de Paul; Du Rév. A. Théberge et au-
tres, de Louis de Terrebonne; Du Rév. P. Duquet et
autres, de Ste. Thérèse de Blainville; Du Rév. X. 0.
Bruneau et autres, de St. François-Xavier de Verchères;
Du Rév. L. T. Fortier et autres, de St. Jean-Baptiste de
Nicolet ; De A. Vidal et R. MeKenzie, de Port Sarnia;
Du Rév. F. T. Lahay et autres, de Chambly; Du Rév.
Il. Routier et autres. de St. Louis de Kamouraska; Du
Rév. F. Morin et autres, du Cap Santé ; Du Rév. J.
Boucher et autres, de St. David, 73. De S. S. Poster et
autres, Réchabites; De J. Grégoire et autres, de St. Va-
lentin, 89. (Toutes ces Pétitions renvoyées au comité, 89.)
Du Rév. J. F. Gagnon et autres, de Berthier; Du Rév.
G. S. Marceau et autres, de St. Simon, 98. De P.
Daoùt et autres, de la Pointe Claire. De X. Desrosiers
et autres, de St. Joseph de Lanoraie, 120. Du Rév. L.
S. Malo et autres, 124. (Toutes ces Pétitions renvoyées au
Comité, 127.) De J. Genest et autres, de Ste. Margue-
rite de Joliette, 137. Du Rév. L. Turcot et autres, de
St. Césaire, 158. De V. Dumouchel et autres, de St.
Joachim, 167. De J. Richey et autres, de Lanark; De
J. Mair et autres, de Kingston, 217.

Voir Auberges, Licences d'.

IsLE PF.RROT :-.Pétition du Conseil Municipal de Vau-
dreuil, demandant que les travaux sur l'Isle Perrot soient
continués,.-la construction de deux ponts à Vaudreuil et
à Ste. Anne,--t d'un Chemin de Fer de Montréal à To-
routo, 77.

J.ESSUP, JAMES :--Pétition de, demandant une rému-
nération pour avoir fait le Récensement de Leeds et Gren-
ville, en 1848, 46.

JounaAux :-Entrées dans les Journaux de la dernière
Session, relativement à une Ecole de Navigation, lues
de nouveau, 38.

JUGEMENTs ETaANGEnS -- Bill pour faciliter l'admission de
la preuve des Jugements Etrangers ; Présenté, 41. Se-
conde lecture; Renvoye a un Comité Général, 1oi.
Considéré, 123. Rapporté ; Renvoyé de nouveau à un
Comité Général; Considéré; Rapporté; Grossoyé; 124.
Passé, 120. Par le Conseil, 142. S. R., 182. (14 Vie.,
c. 19.)

JUGES DE PAIX:

1. Bill relatif à l'administration de la Justice aux
pzrsonnes nommées à cette charge ; Présenté, 3.

JUGES DE PArX-Continulation:.

2. La Chambre se forme en Comité pour considérer
s'il est expédient de régler les honoraires des Juges de
Paix dans le H-Canada, 67, 174.

Voir Acdresses, 6. Comptes, 5.
Juugs:

1. Bill pour refondre les lois relatives aux Jures,
Jurys et Enquêtes, dans le H.-Canada; Présenté, 128.
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général, 157.
Considéré, 217, 226. Rapporté; Grossoyé, 231. Passé,
249. Par le Conseil, 277. S. R., 284. (14 Vie., c. 55.)

2. Pétitions demandant que les Jurés soient payés
dans les affaires criminelles :--De J. B. Pagé et autres.
de St. Giles; De L. Grénier et autres, de Loibiniére.
12. De P. C. Levasseur et autres, de St. Jean des
Chaillons, 13. De J. Day et autres, de St. Sylvestre, 28.
De G. Rykert et autres, de Grantham, 82.

Voir Revenu Public, etc., 6. 8.
Jus.icE, AnMrmasTrRioNx DE LA:

1. Bill pour accorder des salaires fixes à certains
officiers de la Justice dans le B.-Canada, et pour former
un Fonds Spécial avec les honoraires, etc., attachés à
ces charges; Présenté, 37. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Général, 45. Considéré, 249. Rapporté;
Grossoyé, 250. Passé, 261. Par le Conseil, 277, S. R..
284. (14 Vie., c. 37.)

2. Bill pour faciliter l'administration de la Justice
dans certains cas, Présenté, 128. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général, 157.

3. Comité Spécial nommé pour s'enquérir des frais
et des honoraires de l'administration de la Justice dans le
B.-Canada; Pétition de C. R. Vaughanm, J. P., se plain-
gnant des torts qu'il a éprouvés pour avoir condamné une
personne qui vendait des liqueurs spiritueuses sans li-
cence, renvoyée à ce Comité, 99.

5. Pétition de H. Brownlee et autres, de Grantham,
demandant la réduction des frais dans l'administration de
la Justice, 82.

Voir Revnu Public,'etc., G.

IAMOURASKA:-Pétition de S. Bertrand et A. Fraser,
demandant que la Rivière du. Loup soit le chef-lieu du
nouveau District de Kamouraska,, 36.

KANE, PAUL :-Pétition de, exposant qu'il a employé plu-
sieurs années à voyager dans le Nord et l'Ouest de l'A-
nérique, et qu'il a des esquisses du pays, des Sauvages,
des curiosités, etc., et demandant une allocation pour les
compléter, 194.

KCLLEY, W. M. :-:Voir Adresses, 27. Comptes, 34.
KEFERs', EssAr CouioN,é DE :-Résolution, pour se pro-

curer 409 copies de I l'Essai Couronné sur les Canaux
'du Canada," par Keefer,-et pour le faire traduireet
imprimer en Français, 268.

KENNY, ANGus:-Pétition de, demandant des octrois de
terre pour lui et sa compagnie de Milice de Glengary
pour les services qu'ils ont renduspendant la dernière
guerre, 244.

KE NT :-

- . Pétition du Conseil Municipal Provisoire de
Kent, demandant que l'ACte 12 Vie., c. 79, soit révoqué,
quant au Comté de Lambton et Kent, et que, le premier
Acte exigeant Kent en District demeure en force, 9. Mo-
tion, pour renvoyer la Pétition à un Comité Spécial, re-
jetée. 74.

- 2. Pétition de G. Hyde et autres, de Lambton,
contre, 12.

3. Pétition de Jas. Smith et autres, demandant une
modification dans la ligne de division entre Kent' et

XXiv



14 Victorioe. INDEX du Neuvième Volume.

KEENr-Continuation :
Lambton, 40. Renvoyée au Comité Général sur le Bill
de la Division Teiritorial, 207.

KEYES, Dr. :-MOtion, pour une Adresse demandant copie
de toutes pétitions, opinions et correspondance relatives
au pardon accordé au Dr. Keyes, qui était, en vertu
d'une sentence, renfermé dans le Pétitentiaire. Reje-
tée, 51.

KI.DARE :-Voir L'issomption, (Circuit), 3.

KiNG'S COLLEGE :-13ill pour faire disparaître les doutes re-
latifs à l'Acte de la dernière session, amendant la Charte
de King's College, et pour pourvoir à l'établissement de
chaires, et de chaires de Professeurs, etc., et pour
d'autres fins liées à l'Université, et avec le Collége du H.-
Canada; Présenté, 125. Seconde lecture; Renvoyé à
un Comité Général, 144. Considéré, 154, 187. Rap-
porté; Motion, que, le Bill soit Grossoyé; Deux amen-
dements, pour renvoyer de nouveau le Bill à un Comité
Général, rejetés; Grossoyé, 197. Passé, 202. Rap-
porté du Conseil, avec des amendements, 220. Consi-
dérés, et adoptés, 221. S. R., 283. (14 Vic., c. 49.)

Voir Adresses, 28, 30. Comptes, 32, 37.

KINGsMII.., GEo. :-Pétition de, demandant une rémuné-
ration pour avoir arrêté les meurtriers de feu Thomas
Kinnear, en 1843, 225. Voir Capreal.

KINGSToN, CoMPAGNtEs D'Ass RANc O CONTRE LES ACCI-
DENTS DU FEU ET LA NAVIGATION DE :-Pétition de T.
Askew et autres, demandant un Acte d'incorporation, 28,
Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 37. Rap-
port sur celle, 40. Bill présenté, 49. Seconde lecture;
Renvoyé au Comité des Bills Privés, 112. Rapporté;
Renvoyé à un Comité Général, 130. Considéré ; Rap.-
porté Grossoyé, 168. Passé, 174. Par le Conseil,
191. S. R., 283. (14 Vic., c. 139.)

KINGSTON, HÔPITAL DE:-Voir Comptes, 33. -

KNox, EGLISE E ;-Voir Toronto, Eglise Presbyté-1
rienne de. e

LAMBTON:
1. Pétitions demandant que l'Acte établissant le dit

Comté soit amendé de manière à placer le chef-lieu dans
le town.hip d'Enniskillen :-De la Municipalité de Dawn;
De la Municipalité de Brooke; De la Municipalité d'Eu-

hémia, 188. Renvoyées au Comité sur le Bill de la
ivision Territoriale, 260.

2. Pétition de la Municipalité de Sarnia, demandant
que Port Sarnia soit le chef-lieu, 236 Renvoyée aux
Comité sur le Bill de la Division Territoriale,' 260.

Voir Kent.

LARD :--Yoir Douanes, 4.

LAsstssERATE, C. H.:-Pétition de, demandant le paiement
d'une balance qui lui est due comme PrincipalInstituteur
de la Société d'Eddcation des Trois-Rivières, 36.

L'AssomTiON (CIncUrr):
1: Pétition de P. U. Archambault et autres, de Lein-

ster; demandant le rétablissement des anciennes limites
de ce circuit, 46. Renvoyée.à un Comité Spécial, 77;
Pétition de L. A. DeRome et autres, demandant l'annexa-
tion-de- St. Paul et St. Antoiùe -âLeinster, renvoyé'eau
méme Comité;, 108.' Membre 'ajouté, 120. - -Pétitions
qui suivcnt, renvoyées au méine Comité;'125.' Rapport,
156. -'

'2. étitions 'e sl abitans de Leinsir, demand!mt
que'leurs paroisses respectives' restent an'nexées' au Cir-
cui'dé~Terrebónne;-Dë I.Bry'en et iutres; de'St. Lin;
Du 9v.'P. Lafrance et autrés; Du 1(év. E. Normandin
et autres, de Lachennie, 24. Renv~oyées'au Comité' sur
a Pétition ci.dessus, 125.'

79

L' AssoMPEIoN, (CxIâRUr)-Coiïii&tionl:
3. Pétitior de C. 'Bourgeios et autres, contre r'nion

de Kildare à LAssomption ou Leinster, 137.
L'ASSOMTION, Cor.iE DE :-Pétition de la Corporation,

demandant une augmentation d'allocation, 8.
L'AssorioN, RrvIt=E:-Pétition de P. U. Archambault

et autres, demandant une allocation pour rendre la dite
Rivière navigable, 70.

LAuzoN (SEIGNEURIE) :-Pétition de ]3. Deiiers et autres,
demandant à être exonérés de certaines chaiges qui pè-
sent sur les Terres de cette Seigneuie, etc., 13.

LEnvsTEa :-Pétition d'A. Daly et autrès, demandant la
division de ce Comté, 81.

Voir L'Assomption (Circtit). St. Pd'iL

LETTES DE Ca&NGE :

L Bill pour limiter les frais pour noter et piotester
les Lettres de Chan e et'les Billets en certains cas; Pré-
senté, 48. Seconde -lecture; Renvoyé à un Comnité
Spécial, 56. Bill pour amender certains actes relatifs
aux Billets Promissoires, etc., (infra,. 2) renvoyé au même
comité, 173. Premier Bill.rapporté amendé (en y in-
cluant quelques dispositions du second Bill).; Renvoyé à
un Comite Général, 208. Considéré, 2.47,268.. Rap-
porté ; Motion, pour renvoyer le Bill au Comité Général,
rejetée; Grossoyé, 273. Passé (coime Bill pour amen-
der et expliquer certains Actes relatifs aux Billets Pro-
missoires, etc., et limiter les fraid, etc.), 2'6. .Pr le
Conseil, 260, S, R,, 285. (14 Vic., c. 23.)

2. Bill pour amender, et expliquer ceitaims Actes
relatifs àux Billets Promissoirés et.aux Lettres de
Change ; Présenté, 49. Seconde lèctùre; Rerivövé au
Comité sur le Bill précédent, 17.. Voir ira1.*

3. Bill pour faciliter la négociation des Billets et des
Lettres de Change, et pour les exonérer de l'opération
des lois contre lUsure; Présenté, 109.' Motion, pour
la seconde lecture; Amendement pour ajouter " en.six
" mois," rejeté; Bi l ; Renvoyé à un Comité Général,
193.

Voir Loi, Pratique de la, 2. Revenu Public, etc., G.
LIGNEs LÀTTgRALEs:-Pétition de W. Hutton et autres,

de Hastings, demandant la révocation de la loi-relative
aux vingt années de possession, quant aux lignes lattéra.
les, 54.

LrELr;E:-Voir Defaniation.

LicENlcEs DE BOUTIUEs :-Voiri Àùberge.r, Licences d', 3.

LISTE CIVILE :-Voir Constitution, 5.,
Lot CRIMINELLE :-Bill pour amender et refondre les Lois

Criminelles de la Province; Présenté, 14. Ordre pour
la seconde lecture, remis indéfiniment, 139;

LoI, PRIQUE DE LA:

1. Bill pour simplifier et amender la pratique de la
loii et pour diminuer les.frais judiciaires (Hon. M. Boul-
ton) ; Présenté, 4.. Motion, pour laiseconde lectureireje-
tée, 38. Bill lu la.seconde fois, et renvoyé au' Comité
sur le bill pour amender la loi, etc., 67. Voir infra, 3.

2. Bill pour prévenir la multiplication inutile des pro-
cès et l'augmentation dés fraiq'sr les actions relatives aux
Billets,. Obligations,, Lettres de Change,,étc., (M 'Came-
roti, de' Cornwali); Présenté; 14.' Seconde' lecture;
Grossoyé, 42. Passé, 43.. Rapporté d' Conséil,' avec
un- amérdément, 53. -Considéré,"et adopté, 55. S.,R.,
181. (14 Vic.; c. 59.)'

3. Bill pomr amendei ia oi, simlifèilapratique,-et
diminuer les fraià des pto'ýédures légaleà dans le,.H.-Ca-
nada, '(M. Smith, de Durhar); Présenté, 14. Secnde
lecture; 'Renvoyé à un-Gomité'Spécial, 63. Bill' po'ur
simplifier et amender la pratique de la loi;'etc., (supra,

XXV
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Loi, 1ParrQuE DE LÂ-Continuation:

1), renvoyé au même comité, 67. Diverses pétitions
relatives à la réduction des frais judiciaires, renvoyées au
même Comité, 95. Pétition de H. Brownlee et autres,
de Grantham, demandant la réduction des fi-ais dans l'ad-
ministration de la Justice; et de W. C. Chase et autres,
de Grantbam, demandant que les Corporations Munici-
pales soient autorisées à percevoir les petites. dettes, ren-
voyées au méme comité, 95. Bills pour modifier la pra-
tiqýue dans les actions relatives au Douaire, et à la pra-
tique dans les actions d'Ejectement, renvoyés au même
Comité, 101. Bill pour limiter les objections techiques
dans les procès en loi commune, renvoyé au même Co-
rmité, ib. Bill pour amender la pratique dans les diffé-
rentes cours, et réduire les frais, renvoyé au même Co-
mité; Membre ajouté, 123. Bill original rapporté,
amendé; Réimprimé; tel qu'amendé, Renvoyé à un
Comité Général, 178. (Ordre au Président de faire rap-
port du Bill relatif aux Douaires, et du Bill relatif aux
actions en Ejectement, ce qu'il fait en conséquence, 183,
Voir Douaires. Ejectement.

4. Bill pour limiter les objections techniques d'ans
les procès en Loi Commune (M. Cameron, de Cornwall);
Présenté, 41. Seconde lecture ; Renvoyé au comité sur
le bill pour amender la loi, et simplifier la pratique, etc.,
101. Voir supra, 3.

5. Bill pour améliorer la pratique de la loi, et limi-
ter les frais dans certaines Cours du H.-Canada (Hlon.
M. Sherwood) ; Présenté, 67. Ordre pour la seconde
lecture, déchargé, 223

6. Bill pour amender la pratique dans les différentes
Cours de Loi du H.-Canada, et pour réduire les frdis
(N. Notman); Présenté, 71. Secondé lecture; Ren-
voyé au comité sur le Bill pour amender la loi, etc., 123.
Voir supra, 3..

7. Bill pour faciliter l'étude de la loi;- Du Conseil;
Première lecture, 138. Seconde lecture ; Renvoyé à un
Comité Général, 235. Considéré ; Rapporté; Amendé;
Amendements adoptés, 269. Passé, tel qu'amendé,,273.
Amendements, adoptés par le Conseil, 277. S. R., 284.
(14 Vie., c. 26.)

8. Pétition de H. Parkes et autres. de Grantham,
demandant un Acte pour rendre criminelle l'action d'un
Avocat qui demande un taux plus élevé que le tarif des
honoraires, 82, Renvoyée au Comité sur le Bill pour
simplifier la pratique de la loi, 95.

9. Pétition de J. De'any et autres, de Grantlam,. de-
mandant la réduction des honoraires en loi, 82. Ren-
voyée au Comité du Revenu et de la Dépense Publics,
95.

Voir Constitution, 5, Argent Publie, etc., S, 4,
6, 7, 8.

Lois ExprnANTES
1. Comité des Lois Expirantes, nommé, 9, 30. Rap-

port, 217.
2. Bill pour continuer certaines Lois Expirantes;

Présenté, 218. Seconde lecture; Grossoyé, 252. Passé,
265. Par le Conseil, 279. S. R., 285. (14 Vic., c.
10.)

LoNGUEIL ET CHAMBHY, CHEMIN DE

1. Bill pour amender l'Ordonnance relative au dit

Chemin; Présenté, 32. Seconde lecture; Renvoyé à
un Comité Général, 43. Considéré; Comité se leve sans
faire rapport, 111.

2, Bill pour placer le dit chemin sous le contrôle des

Commissaires' des Travaux Publics ; Du Conseil; Pre-
miére lecture, 142. Seconde et troisième lecture; Passé,
212. S. R., 283. (14 Vic., c. 106.)

3. Pétition du Rév. S. M. Brassard et autres, pour
exempter les Ministres du paiement des Péages sur le dit
Chemin, 27.

LoNDoN, DISTRIcT DE:-Pétition de H. R. Archer et au-
tres, contre une demande pour la division du district de.
London, et demandant que Dunwich, Aldboro, Oxford,
etc., soient érigés en un nouveau Dietrict, sous le nom de
Kincardine, 108.

Voir Middlesex.
LoNDoN, (VmL.E):

1. Pétition de H. C. R. Beecher et L. Ridout, de-.
mandant que transport leur soit fait de certaines rues de
cette ville, 46. Renvoyée au comité des Ordres Perm:-
nents, 72. Rapport sur icelle, 75.

2. Pétition du Conseil de Ville de London, deman-
dant l'autorisation de transporter certains surplus de ter-
rain dans les rues ce cette ville, 54. Renvoyée au Comité
des Ordres Permanents, 57. Rapport, qu'avis n'a pas
été donné, 96.

LoRETT, RiTitr. :-Pétition d'A. de-Varennes et autres,,
demandant une allocation pour creuser le lit de cette-
rivière, afin d'empêcher les innondations, 12.

LOVELL ET GSsoN, MM. :-Voir Impression, 2.

MACDONNELL, R. L. :-Voir D'Eschambeault.
McDONotG, ANN·-.-Pétition de, demandant une- allo-

cation en considération du décès de son époux, mort-des
suites du froid contracté dans le service public, en 1837-
38, 37.

McFARLAN, ÜDtNCAN r-Pétition de, demandant à être
investi d'une certaine allocation pour un chemin dans
Thorold, 50. Pétitions en faveur:-De la Municipalité-
de Thorold, 65. I)e G. Jordan et autres, de Port Ro-
binson, 69. Pétitions de McFarland, et de la Municipa-
lité de Thorold, renvoyées au Comité des Ordres Per--
manents, 72. Rapport sur icelles, 76. Bil présenté,
120. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 168.

McGILL, Cor&cE :-Pétition d'A. F. Holmes,, M. D.,
demandant que la ci-devant allocation annuelle soit d
nouveau accordée à la Fasulté de Médecine de ce Col-
lége, 13.

icGILLIVaRY:-Pétition de W. Carter et autres, deman:
dant que ce township soit annexé à Middlesex, 194
Renvoyée au Comité sur le Bill de la Division Territoriale,
201•

MCINTOSIH, Jon :-Pétition de, demandant une compen-
sation pour des souliers qu'il a fournis à la Milice'sous
les ordres du Col. Kerby, pendant la Rébellion, 70.

McKENzx., J. G. :-Voir Adresses, 38. Comptes, 49.

MCKENZIE, W. L. '-Pétitiort de, demandant une rémuné-
ration pour ses services comme Commissaire du Canal
Welland, en 1835, 127.

MAcruN'NON, HARTiN· -Pétition de, se plaignant qu'un lot
des Réserves du Clerg&, dans Vaughan, sur lequel il
s'était établi, a été concédé depuis comme lot de Glèbe,
et demandant justice, 89.

McLEoD, ALEx. :-Pétition de, se plaignant de pertes et
dommages 'ra suite de son arrestation par les Autorités
des Etats-Unis, en 1837, comme étant l'un de ceux qui
ont détruit le bateau-à-vapeur pirate Caroline-;" et de-
mandant justice, 167.

MAis :-Voir Douanes, 4.

MALADES INDIGENTS :-Pétition du Conseil, Municipal de
Lincoln, etc., demandant que les Corporations Munici-
pales soient autorisées à venir au secours des personnes
indigentes, malades et infirmes, 50.

MARIAE, FoNDSs nEs LIcENcEs DE :-Bill pour révoquer la
disposition qui approprie la portion perçue dans le H-Ca-
nada, au soutien de certaines Institutions ; et pour l'ap-
pliquer aux besoins généraux du H-Canada ; Présenté,
225. Seconde lecture ; Giossoyé, -263. Passé, 2Q9.
Par le Conseil, 279. S. R., 285. (14 Vic, c. 70.)
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1. Bill pour amender l'Acte qui garantit le droit de
propriété dans les Vaisseaux des Plantations Britanniques
non enregistrés en vertu de la 4e Guil. 4 ; Présenté, 41.
Seconde lecture; Grossoyé, 202. Passé, 206. Par le
Conseil, 219. S. R., 283. (14 Vic. c. 24.)

2. Bill pour révoquer l'Acte relatifà lenregistrement
des vaisseaux employés dans la navigation des eaux inté-
rieures de la Province; Présenté, 44.

3. Bill pour étendre certains Actes Provinciaux aux
vaisseaux marchands étrangers; Présènté; Règles rela.
tives à l'impression, etc., suspendues, et le Bill lu la
seconde fois et renvoyé à un Comité Général, 58. Con.
sidéré; Rapporté ; Grossoyé, 62. Passé, 67. Rapporté
du Conseil avec des amendements, 99. Considéré, et
adoptés, 128. S. R., 181. (14 Vie., c. 25.)

.oir Navigation, Lois de la.
MAssoN, COLLÉGE :-Pétition du Rév. A. Théberge et au-

tres, demandant une allocation, 36.
MATELOTS:

1. Pétition de Jas. Walker et autres, de Québec,
demandant des amendements à l'Acte qui règle l'engage-
ment des Matelots, 26.

2. Bill pour revoquer l'Acte qui règle l'engagement
des Matelots; Présenté, 38. Motion, pour la- seconde
lecture; Amendement, pour ajouter c dans six mois,"
adopté, 111.

3. Pétition du Capt. Boxer et autres, de Québec,
contre le Bill, 98.

MeDECIN'E, BUREAU DE, (H.-C.):-Voir Adresses, 29.
Comptes, 35.

MgDECiNE ET CHIRURGIE :-Voir Profession Médicale.
M;DECtNE, ETUDIANTs EN :-Voi Adresses, 30. Comptes,

37.

MEMBRES:
1. Port de lettres (n'excédant pas un once) et des

papiers imprimés, envoyés par et aux membres, et des
pétitions, à être porté sur.les Dépenses Contingentes, 4.

2. Membres élus sur de nouveaux writs, prennent
leurs sièges, 3, 6, 30, 34, 130.

S. Obtiennent des congés d'absence-Pour affaires
privées, pressantes, 18, 37, 40, 4 2.--Pour affaires impor-
tantes, 109.

4. Permission donnée à certains Membres d'être
entendus à la Barre du Conseil relativement à un certain
Bill, 261.

5. Motion, pour permission d'introduire un Bill pour
rendre vacants les sièges des Membres qui ne paient pas
leurs dettes, Rejetée, 42.

Voir Privileges, 2.

M1mOIaEs PAR ÉcRIT :-Bill pour rendre un mémoire par
écrit', nécessaire pour valider certains engagements ;
Présenté, 14. Seconde lecture; Renvoyé a un Comité

- Général, 42.' Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 53.
Passé, 55. Rapporté du Conseil avec des amendements,
99. Considéré et adopté, 101. S. R., 181. '(14. Vie.,
c. 61.)

MÉTuoDIsTEs WESLèYENs:
1. Bill pour dispenser les Ministres Wesléyens de

l'obligation d'obtenir des licences spéciales pour tenir des
registres de Babtemes,- Mariages et Sépuli tures, dans le

,Bas-Canada; Présenté, 31. ,Seconde lecture; Renvoyé
à ;un Comité'; Spécial, ý 67. • Rapporté ; Renvoyé 'à un
~Comité Général, -74. Considéré, 123, Rapporté; Gros-
soyé, 126., Passé, 129. Rapporté' du Conseil, avec un
A'mendement, 142. Considéré, et 'adopté, 146. S; R.,
182. (14 Vie., c. 47.)

MáTEorts.Es WEsLtYENs-Continuation:
2. Bill pour incorporer les sociétés bienveillantes de

l'Eglise Méthodiste Wesléyenne; Présenté, 127. Se-
conde lecture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés, 141..
Rapport que le Préambule n'a pas été prouvé, 182.

MIDDLESEX :-Bill Pour confirmer les Règlements du Con-
seil de District de London, imposant des taxes dans ce
Comté; Présenté, 120. Motion, pour la Seconde lecture;
Amendement, pour ajouter" de ce jour en six mois,"
adopté, 231.

Voir London. District.
MiLcE:--Bill pour continuer lActe pour la meilleure dé-

fense de la Province, et pour mieux régler la Milice, 164.
Seconde lecture ; Grossoyé,, 180. . Passé, 184. Par le
Conseil, 203. S. R., 283. (14 Vie., c. 11.) :

if ILITAmruEs, ArPRovisIoNNEMENTs:-Voir Douanes, 2,3.

1. Pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de
Montréal, demandant des amendements à un Acte qui
incorpore cette cité, 98. Bill pour amender et refondre
les Ordonnances qui incorporent Montréal; Présenté, 176.
Seconde- lecture ; Renvoyé à un Comité Général, 235.

2. Bill pour régler le transport de la poudre à tirer
dans la diie Cité; Du Conseil; Première lecture, 212.
Seconde et troisième lectures, et passé, 282. S. R., 284.
(14 Vic., c. 92.)

Voir Ryan, John.
MONTRA,, AsYLE DES OBrPELINS CATOLIQUES DE.-

Pétition de Mme. Viger' et autres dames, dem4ndant
une allocàtion, 65.

MONTRéAL, ASYLE DEs ORPIHELINS DE ST. PATRICE DE:-
Pétition de J. Lawler et autres, demandant une alloca-
cation pour l'Asile des Orphelins, en connexion avec
l'Eglise de St. Patrice, Montréal, 13.

MONTRgAL, ASYLE DES ORPHELINS PROTESTANS D:-Pé.
tition de Mme Wilkes et autres, demandant une alloca.
tton, 36.

MONTRÈAL, ASILE DES SOURDs ET MUETs DE :-Pétition
de l'Evéque Catholique Romain de Montréal, demandant
une allocation, 36.

MONTItéAL, BANQUE DE :-Voir Comples, 9.
MONTR9AL, BANQU&E DE LA CITÉ DE -- Voir Comples, 9.
MONTReAL, BANQUE D'EPARGNES DE LA CITE ET vU Dis-

TRIcT DE:-Voir Comptes, 9.
MONTRLAL, BANQUE D'EPARGNES ET DE PRÉVOYANCE DE

1. Pétition* de L. Perrault et autres, demandant la
nomination d'une Commission pour examiner la manière
dont les affaires, le la dite Banque ont été administrées,-
et que les Directeurs soient tenus responsables des recla-
mations des Dépositeurs, 65. Renvoyé à un Comité
Spécial, 102. Rapport, 137. Concours, 194.

. 2. Bill pour pourvoir à la nomination da Commis-
saires pour s'enquérir- des affaires de la dite Banque,
Présenté, 194. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
Gé.néral; Considéré; Rapporté; Grossoyé, 246. Passé,
251. Par le Conseil, 277. S. -R., 284. (14 Vic.,·c.
98.)

3. Bill pour autoriser l'échnnge de certaines Dében
tures de Chemins à barrières possédées par la*Banque
d'Epargnes de Montréal pour d'autres. d'une moindre-
valeur, jusqu'au montant de la valeur totale; Pré-
setite, 128. Seconde lecture; Renvoyé à un comité Gé.néral ;' Considéré; Rapporté'; Grossoyé, 168. Passé171. Par.le Conseil, 191. . R.,'283. (14 Vie., c. 10$.>

XôNTRîL, IBrLIoTra QUE DES AVOCATS E -Pétition de,
demàanlant:un àmendernent à l'Acte dTncorporation. 101.
Bill présen'té, 110. .Exemption de; l'honoraire ordinaire,
121. Seconde lecture;: Grossoyé, 124. Passé, 129.Par le Conseil, '142. S.'R., 182. '(14-Vic., c. 122,
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MONTRÇAL, BUREAU E'ENREGISTREMENT DE -- Bill pour
prolonger la période limitée dans l'Acte d'Enregistrement
de Montréal ; Présenté, 37. Seconde lecture ; Grossoyé,
44. Passé, 52. Rapporté du Conseil, avec des amende-
ments, 69. Considérés, et adoptés, 71. S. R., 181.
(14 Vie., c. 93.)

MONTR9AL, CaEMINs A BARRIÈRrs DE:-Voir Comptes,
38.

MONTRÇAL, COIPAGNIE D'ASSURANCE DE-SUR LA. VIE, ET
CONTRE LES ACCIDENTS DU FEU E' DE LA NAVIGATIONY
INTftrEURE :-Pétition de, demandant l'autorisation de
prendre des risques sur la navigation dans la Province

.ou en dehors, et demandant que son nom soit changé en
celui de " Compagnie d'Assurance de Montréal," 158.
Bi!l présenté, 159. Seconde lecture; Renvoyé au Comi-
té des Bills Privés, 177. Règle, exigeant une semaine
d'avis de la prise en considération du Bill, suspendue,
184. Rapporté; Grossoyé, 189. Passé, 197. Par le
Conseil, 203. S. R., 283. (14 Vic., c. 121.)

MONTRÉAL, COMPAGNIE DES MINES DE :-Pétition de, de.
mandant l'autorisation d'émettre des billets promissoires,
payables aux Mines de Bruce, 30. Renvoyée au Comité
des Ordres Permanents, 37. Rapport sur icelle, 57.

MONTRAL, ECOLE DE MÉDECINE DE :

1. Pétition de R. A. C. Munro et autres, deman.
dant des amendements à l'Acte d'incorporation de la
dite Ecole, 29. Renvoyée au Comité des Ordres Per-
manents, 37. Rapport sur icelle, 40. Bill présenté, 49.
Exemption de l'honoraire (comme Bill privé) ; Seconde
lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 56. Rapporté;
Renvoyé à un Comité Général, 82. .Ordre pour la prise
en considération, déchargé, 193.

2. Pétition de l'Ecole de Médecine de Québec,
contre l'octroi du privilége (donné par le Bill) à la dite
Ecole de conférer des degrés, ou autrement que le
même privilége lui soit conféré, 81. -

3. Pétition de G. O'Rcilly et autres, de Hamilton,
contre le Bill, 89.

4. Pétition du Dr. Munro, demandant l'allocation
ordinaire en faveur de la dite Ecole, 54.

MONTRÉAL ET LAcHINE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:
-Pétition de, demandant une extension de sa charte, et
l'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de
Fer de Jonction du St. Laurent'et de l'Outaouais, 81.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 82. Rap.
port d'avis insuffisant, mais recommandant la suspension
de la 66e Règle, 89. Règle suspendue, 100. Bill pré-
senté, 109. Motion, pour exempter le Bill de l'hono.
raire ordinaire, 121. Bill lu la seconde fois; Reuvoyé
au Comité des Chemins de Fer, 124. Rapporté, 151.
Renvoyé à un Comité Général, 155. Considéré, 169.
Rapporté, ib. Grossoyé, 170. Passé, 184. Rapporté
du Conseil, avec des amendements, 211. Considérés, et
adoptés, 214. S. R., 283. (14 Vie., c. 113.)

Voir Comptes, 39.
1%oNTRÉAL ET LIGNE DE LA PROVINCE, COMPAGNIE DU

CnEMIN DE FER DE JoNCTION DE :-étition de W. Work-
man et autres, demandant que cette Compagnie soit au-
torisée à transporterses pouvoirs à la Compagnie du Che.
min de Fer de Champlain et du St. Laurent, 35. Ren.
voyée au Comité des Ordres Permanents, 40. Rapport
sur icelle, 47.

MONTRAL, HAVRE DE:
1. Bill pour amender certains Actes pour agrandir le

Havre de Montréal; Présenté, 143. Ordre pour la se.
conde lecture, déchargé, 231.

2. La Charnbre se forme en Comité, pour considérer
s'il est expédient de modifier le tarif des Péages du Havre
de Montréal, et pourvoir à l'amélioration du Lac St.
Pierre, 105. Trois Résolutions rapportées, pour'modifier
le tarif, augmentant le taux de l'intérêt sur l'argent em-

MONTRéAL, HAVRE DE-Contiation:

prunté par les Commissaires, et les autorisant à emprun-
ter £30,000 pour améliorer le Lac St. Pierre, et qui se-
ront remboursés par un droit sur le tonnage des vais-
seaux qui y passeront; Adoptées, 172.

3. Bill pour améliorer le tarif des péages du Havre
de Montréal, et pourvoir à l'amélioration du Lac St.
Pierre ; Présenté, 173. Seconde lecture ; Renvoyé à
un Comité Général, 212. Considéré, 227. Rapporté;
Grossoyé, 231. Passé (comme un Acte pour modifier le
tarif, etc., et pourvoir à l'amélioration du St. Luurent
dans les limites du Havre de Montréal), 244. Par le
Conseil, 277. S. R., 284. (14 Vie., c. 97.)

4. Pétitions demandant la réduction des droits im-
posés à Montréal sur les Vaisseaux qui naviguent entre
Québec et Montréal :-D'A. St. Louis et autres ; Du
Conseil Municipal de Portneuf, 12. D'A. Cinq-Mars et
autres, 28. De J. O. Houd et autres, 35. De Jas.
Meenzie et autres, 127.

5. Motion, que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération les droits du Havre de Mont-
réal; Considération de la motion, remise, 128. Ordre
pour la considération, déchargé, 168.

MONTR9AL, HÔPITAL GgNVRAL DE:

1. Pétition des Sours de la Charité, demandant une
allocation annuelle, 40.

2. Pétition de la Corporation demandant une allo-
cation augmentée, 50.

MONTRÉAL, HOSPICE DE LA MATEnNITL DE :-Pétitiori de 'la
Sour de Jean de Chantai et autres, demandant une allo-
cation, 36.

MONTReAL, INSTITUT DES ART.SANs DE :-Voir Comples,
40.

MoNTnAL, MAISON DE LA TRfNIT DE:

1. Pétition d'O. Raymond et antres, contre la révo-
cation de la 21e clause de la 12e Vic., c. 117, relative a
la dite Maison de la Trinité, 194.

2. Bill pour amender l'Acte relatif à la Maison de
la Trinité de Montréal; Du Conseil, 212. Seconde
lecture; Renvoyé à un Comité Général; Considéré ;
Rapporté amendé; Amendements adoptés; Bill passé,-tel
qu'amendé, 282. Amendementq adoptés par le Conseil,
ib. S. R., 285. (14 Vie., c. 95.)

Voir Comptes, 41. Pilotes. Québec, Maison de la
Trinité de.

IONTatAL, PALATS DE JUSrcE DE:-Bill pour employer le
Revenu des Licences d'Auberges, dans le Comté et la
Cité de Montréal, à défrayer les frais de construction du
dit Palais de Justice; Présenté, 153. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Général ; Considéré, 188. Rap-
porté ; Grossoyé, 192. Passé, 197. Par le Conseil,
203. S. R., 283. (14 Vie., c. 94.)

MONTRéAL, PoLIcE A CHEVAL DE :-Voir Adresses, 31
Comptes, 42.

MONTRAL, SocrÈTL D'HISTOIRE NATURELLE DE :-Pétition
de J. Austell et autres, demandant une allocation, 70.

MONTRéAL, SocIîrT BIENVEILLANTE DES DAMES DE:-
Pétition de, demandant une allocation, 29.

MONTAGUE ET ELMSLEY NORD:-Pétition de J. M.' Cham-
bers, demandant la nomination de Commissaires pour
établir la ligne de Division entre la 4e. -Concession de
Montague et Elmsley Nord, 77.

MoORE:
1. Pétition de P. J. Donnelly et autres, demandànt

le transport d'un terrein réservé pour un!chemin à.travers
les lots de front de 37 à 65,. sur. la Rivière Ste. Claire,
dans le townsbip, pour une nouvelleligne de. chemin; 70.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 72.'. Rap-
port sur icelle, 82. Renvoyé à un, Comité Spécihl;
Pétition de W. Turnbull et autres, contre, renvoyée au
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MooE-Continuation:
même comité, 108. (Pas de Rapport)-Bill présenté,
139. Motion, pour la seconde lecture ; Amendement
pour njouter " de ce jour en six mois ;" Débats sur cette
motion ajournés, 208. Exemption d'honoraire, 219.

2. Pétitions contre:-D'E. Whitney et autres, 37.
De W. Turnbull et autres, 9. Renvoyées au Comité
sur la Pétition ci-dessus, 108.

MORNINGTON :-Pétition du Conseil Municipal de Huron,
etc., demandant un Acte pour déclarer si ce township
appartient au Comté de Waterloo ou à Perth, 137.

MonaisoN, ALLDN ;-Pétition de, demandant une compen-
sation pour la perte d'un lot de terre dans Niagara, qu'il
avait acheté, et pour lequel un titre avait été antérieure-
ment émané, 137.

MOTION :-Voir Ordre, Question d'. 2, 3. Questions.

MOULINS, CHAusséEs DE:-Bill pour soumettre à la déci-
sion d'arbitres, les disputes provenant d'inondations des
terres causées par des Chaussées de Moulins; Présenté,
176. Motion, que l'ordre du jour pour la seconde lecture
soit maintenant pris en considération, rejetée, 246.

MofULN, PRorRIÉTAIREs DE :-Bill pour protéger les Pro-
priétaires de Moulins dans le H.-Cannda; Présenté, 60.
Seconde lecture; Grossoyé, 123. -Passé, 125. Par le
Conseil, 130. S. R., 182. (14 Vic., c. 75.)

MOUTARDE, GRAINE DE:-Pétition de D. Crawford et W.
J. Imlach, demandant la réduction du droit sur la Graine
de Moutarde, 50.

MuNcîr&réê (B.-C.): .
* 1. Bill pour amender la Loi Municipale du B.-Cnna.
ta (M. W. Scott); Présenté, 41. Seconde lecture;
Renvoyé; Pétition de F. E. Globensky et autres, de.
mandant un amendement à la Loi Municipale, renvoyé
au même Comité, 123. Rapporté ; Renv'oyé à un Co.
mité Général, 125. Ordre pour la prise on considéra-
tion, déchargé, 224.

2. Bill pour amender les Lois Municipales du B.-
Canada, (M. Drummond) ; Présenté, 165. Seconde lec.
ture; Renvoyé à un Comité Général; Considéré, 227.
Rapporté; Motion, pour- qu'il soit grossoyé; Amende-
ment pour ajouter " dans six mois," rejetée ; Motion prin-
cipale adoptée, 230. . Bill passé, 243. • Rapporte du
Conseil, avec des amendements, 268. Considérés et
adoptés, 275. S. R., 284. (14 Vie., c. 34.)

3. Pétitions demandant que la Loi Municipale du
B.-Canada, soit révoquée ou amendée:-De P. Benoît et
*N. Gauthier, de Portneuf, 8. Du Rév. C. Aubry et au-
tres, de St. Joseph, 27. Du Rév. P. Huot et autres, de
Ste. Foye, 40. De F. E. Globensky et autres, de St.
Eustache, ,50. (Renvoyée au Comité sur, le Bill des
Municipalités, 123.) De J. Johnston et autres, de Mégantie,
68. Du Conseil Municipal de Beauharnois, No. 2, 102.

4. Pétitions demandant le paiement de certaines ré-
clamations contre les ci-devant Conseils Municipaux du
B..-Canada :-D'A. Rivard et J. Garon, de Rimouski, 26.
De Pierre Gamelin, de St. Jean, 36. De J. Langevin,
de Québec, 40.

5. 'Pétition de W. Morrin et autres, des Deux Mon-
tagnes, contre la révocation de la 52e et la 53e Clauses de
l'Acte Municipal, 236.

MUNic:PAIITéS (H.-C.)
1. Bill pour corriger certaines erreurs dans l'Acte

Municipal de là dernière Session ; Présenté, 205. Se-
conde lecture; Ren'voyé à un Comité Général; Considéré,
227.' Pétitions relatives à la-'ville de Simcoe, 'envoyées
à ce Comité, 247. Bill considéré de nouveau ; Rapporté;
Trois Motions, pour le renvoyer de nouveau au Comité
Général, rejetées; Grossoyé, 250. Passé, 269. Par
le Conseil, 279. S. R., 285.. (14 Vie., c. 64.),
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MUNIcIPALITés, (H.-C.)-Continuation:
2. Pétitions demandant que la Loi Municipale du

H.-Canfda soit amendée :-Du Conseil Municipal de
Kent, 9. Du Conseil Municipal de York, 40. De la
Municipalité de Medonte, etc., 54. De la Municipalité
de Clinton, 65. Du Conseil Municipal de .Northumberland
et Durham, 82. Du Conseil Municipal de York, 89. Du
Maire, etc., de Toronto, 224.

3. Pétition de la Municipalité de Brantford, deman-
dant que les revenus locaux, et certaines licences, soient
placés sous le contrôle des Municipalités, 36.

4. Pétitions demandant que la nomination et les sa-
laires -de tous les officiers de Comtés soient placés sous le
contrôle des Conseils Municipaux:-Du Conseil Muni-
cipal de Huron, Perth et Bruce, 28. Du Conseil Muni-
cipal de Stormont, etc. ; Du Conseil Municipal de Nor-
thumberland et Durham, 81.. Voir aussi Revenu.Public,
etc., 4.

5. Motion, qu'il est expédient de donner aux Conseils
Municipaux le contrôle de la nomination et des salaires
de tous les officiers de comté, et de tous les revenus pré-
levés dans les Comtés,-également, de leur donner le
pouvoir de régler les Licences d'Auberges, d'imposer des
cotisations spéciales, et de régler les Elections Munici-
pales contestées; et aussi qu'il est expédient d'abolir la
condition de propriété pour les voteurs ou les candidats
aux Elections Municipales ; Débats sur cette motion
ajournés à six mois, 159.

Voir Revenu Public, etc., 3, 4, 6. Auber.ges, Li-
cences d', 1, 3, 4, 6.

MuRa.v :-Voir Cramahé.

NAVIGATION, EcoLE DE:-Entrée dans le Journul de
la dernière Session, relative au Rapport sur la nécessité
d'établir une École de Navigation à Québec, lue de nou-
veau, 38

NAVIGATION, Lois-n :-Bill pour amender l'Acte qui exige
que les vaisseaux portent une lumière pendant la nuit, et
réglant la navigation sur les eaux intérieures; Présenté,
32. Seconde lecture; Renvoyée à un Comité Spécial,
101. Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 204.

Voir Marine.

NEPEAN %-Pétition de J. Ring et autres, demandant que le
bout des Concessions A, B, C et D, au-delà du Rideau
ne soit pas déclaré le front de ces concessions, comme on
le demande, 217.

NOUVEAU-BRUNWICK : Pétitions demandant là construc-
tion d'un canal entre le Fleuve St. Laurent et la Rivière
St. Jean, du Nouveau-Brunswick :-=.Du Rév. F. Destrois-
maisons et autres, 36. Renvoyée à un Comité Spécial,
40. Du .Conseil Municipal No. 1, de Rimouski, '74.
Renvoyé au même Comité, 89. Réponse à une Adresse
demandant la Correspondance à ce sujet,;renvoyée au
méme Comité, 145. Rapport (App. L. L.), Imprimé,
101. Voir Adresses, 32. Comptes, 43.

NIAGARA, BANQiE Du DISTRICT .DE :-Pétition de H.
McNiven et autres, de Ste. Catherine, demandant un
Acte d'Incorporation, sous ce nom, 69.

NIAGARA ET DéTRoIT, COilPAGINIES DU CHEMIN. DE' FER
DES RivÈREs DE:

1. Pétitions demandant le renouvellement de la Charte
de la dite Compagnie, ou l'incorporation d'une nouvelle
Compagnie:-Du Conseil Mtnicipal de Haldimand, 12.
De la Municipalité de Brantford, 29. :'De R. S. Woods
et autres, dc Sandwich et Windsor; De L. Ridout et au-
tres, de London, 37., (Renvoyée au Corhité&des'CËemùirs
de:Fey. 59.) D'Alex.' Douglass et autres, 37. (Quelques
unes des Pétitions renvoyées au Comité des Ordrès' Per-
manents, 40, 44, 59. 'Rapports sur icelles, 57, 60.) Du
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NIAGARA ET D£TROIT, CoPNIrÂcES DU CInIEIN DE FER
DEs RivitREs DE--Continuation:
Conseil Municipal de Middlesex ; De J. A. Wilkes et
autres, de Brantford ; Du Conseil Municipal d'Oxford, 40.
De James Carroll, au nom des habitants de Woodstock,
53. De J. McVhinnie et autres, de Woodstock, 54. De
la Municipalité de Sandwich, 65. (Pétition de Brantford
renvoyée au Comité des Chemins de Fer, 65. Pétition
de Sandwich, do, 95. Haldimand, 08.) De la Munici-
palité de Wainfleet, 73.

2. Bill pour incorporer certaines personnes comme
Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et
Détroit, (McFarland); Présenté, 55. Ordre pour la se-
conde lecture, déchargé, 141.

3. Bill Pour incorporer une Compagnie pour cons-
t.ruire un Chemin de Fer entre les Rivières Niagara et
Détroit (Hon. M. Hincks) ; Présenté, 66. Seconde Ice-
turc; Renvoyé au Comité des Chemins de Fer, 114.
Enapporté; Renvoyé à un Comité Général, 142. Motion,
que la Chambre se forme en Comité sur icelui;. Amende-
ment pour ajouter " de ce jour en six mois"; Motion,
pour en remettre la prise en considération, rejetée ; A men-
dement adopté, 206. Honoraire remboursé, 230.

4. Pétition de J. Connell et autres, de Woodstock,
en faveur de ce Bill, 170.

5. Bill pour faire revivre l'Acte d'Incorporation. de la
Compagnie des Rivières Niagara et Détroit (Hon. M.
Merritt) ; Présenté, 127.

6.Pétitions contre l'octroi d'une charte :-D'A. Shade
et autres, de Galt, 54. Renvoyée au Comité des Che-
mins de Fer. 57. De James Mackliin et autres, de Lon-

Ion. 65. D'E. C. Thomas et autres, de Hamilton, 81.
De J. B. Osborne et autres, de Beamsville, 82. De G.
Stanton et autres.de St. George, 127.

NIAtGARA, RivtuE .- Motion demandant la nomination d'un
Comité Spécill chargé de s'enquêrir des avantages qui
pourraient résulter de la construction d'un canal de la
-Rivière Niagara au Canal Welland, à Thorold, Rejetée,
191..

NiCOLT, SéMirNAIRE D5 :-Pétition de la Corporation, de
mandant une allocation, 12.

NrssourRi:-Pétition de J. Kinning et autres, demandant que
ce township soit annexé au District de London (Middle-
sex), 46.

NOTAIREs -Bill pour amender et refondre l'Acte relatif à
l'organisation du Notariat du Bas-Canada; Présenté,. 5:
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Spécial, 97.

'Rapporté; Réimprimé, tel qu'imendé; Renvoyé à un
Comité Général, 115. Considéré, 109, 124. Rapporté;
Grossoyé, 225. Motion, pour la troisième lecture; Amen-
dement pour-renvoyer de nouveau le Bill au Comité Gé-
néral, adopté ;' Considéré; Rapporté sans amendement;
Troisiéme lecture; Passé, 237. Rapporté du Conseil
avec un amendement, 262. Considéré et adopté, 263.
S. R., 284. (14 Vie., c. 30.)

NoTTA^AoA, BAIE:-Motion, pour une Adresse j Son
Excellence demandant qu'il soit faite un relevé de la Baie
Nottawasaga, dans le but d'en faire un Havre; et q.u'il
soit aussi fait un relevé dilHavre de Pénétanguishine, su
le Lac Huron, pour constater quel serait le meilleur ter-
minus d'un Chemin de Fer de Toronto au Lac Huron,
Rejetée2, 33'

0 CFIIERS DE rA CouaoN.in :--Voir Adresser, 11.
Comptes, 17.- Revenu Public, etc., 1, 10.

OFFicIERs PuBLcs :..4otion, pour permission de présenter
un Bill exigeant des Rapports annuels des Officiers Publics,
Rejetée, 33.Rc

Voir Revenu Public, etc., 10.,

ORATEUR:
1. Rapporte des certificats du Greffier de la Cou-

ronne en Chancellerie, de l'élection de M1lembres élus en
vertu de nouveaux writs, 1.

2. Rapporte le Discours do Son Excellence à l'ou-
verture de la Session, 3.

3. Communique copie d'une lettre circulaire adressée.
à certains personnages officiels, etc., relative à la destruc-
tion des Bibliothèques du Parlement,-ensemble avec les
lettres de l'Orateur de la Chambre des Communes, et de
divers autres personnages, en réponse, 6.

4. Informe la Chambre de diverses donations de
Journaux et autres livrns, faites par des Membres et autres
résidents. de la Province, 8.

5. Met devant la Chambre diverses Réponses, Rap-
ports, etc., 20, 21, 58, 107, 228, 236, 250, etc.-Voir
C'opnies, 1, 9, 18, 23, 32, 33, 38, 39, 40,.41, 48, 51, 56,
59, 61, 02.

G. Iníbrme la Chambre qu'il a reçu une lettre du.
Greflier de la Couronne en Chancellerie, demandant un-
congé d'absence pour cause de maladie dans sa, famille,,
21.-Qu'il a nommé un député -pour agir en sa place pen-
dant son absence, ib.

7, Décide que le Bill pour fixcr le temps et le lieu de-
la réunion du Parlement, est hors d'ordre;: Appel de- son.
opinion, et elle est confirmée par la Chambre, 64.

8. Envoyera des lettres circulaires aux Membres ab-
sents; les informant de l'Appel nominal de la Chambre,
72.

9. Sur une motion faite pour recevoir le premier.
Rapport du Comité Spécial du Revenu et de la Dépense-
Publics, et un amendement étant proposé, pour renvoyer-
le dit Rapport au Comité, avec instruction au Comité-
d'insérer certains paragraphes contenant un protêt de la
partde certains Membres du Comité,-M. l'Orateur s'ob-
jecte au dit amerdement, comme étant irrégulier; Rap-
port reçu, 130.

10. Réprimande M. George Ure, qui a été déclaré-
coupable d'une infraction des. priviléges de- la Chambre ;
Que la Réprimande de M..l'Orateur soit entrée dans les.
Journaux, 164.

1.1. S'objecte à une motion relative à la destitution,
du Dr. Park de sa charge de Surintendant Médical de
l'Asile des Lunatiques à Toronto,-ccomme imparlemen-
taire,.hors d'ordre, (étant motivée d'un bout à l'autre), et
non conforme à l'avis ;. Appel de sa décision,elle est con--
firmée par la Chambre, 239..

12. Communique une lettre du Secrétaire Privé' de-
Son Excellence, annonçant l'intention de Son Excel-
de proroger la Législature le 9 du courant, 247.

13. Appelle t'attention d'e la Chambre sur l'un des.
amendements faits par le Conseil au, Bill pour prévenir
l'Intempéranc,-par lequel l'honoraire sur les licences-
d'auberge est augmenté,-et demande, s'il ne serait pas
expédient (pour expédier les affaires) que la Chambre
n'insistàt pas sur ces privitéges d'ans cette occasion ; La
Chambre n'insiste pas sur ces priviléges, 280.

14. Son discours en présentant le Bill des Subsides à
Son Excellence, 285.

ORDRE, QUEsTIoN Dr:

1. M. l'Orateur décide que le-Bil pour fixer épo-
que et le lieu des réunions du Parlenient, est hors d'ordre,
étant contraire à l'Acte Constitutionnel; Appel de son
opinion est fait,, et la Chambre la confirme, 64.

2. Motion, que le premier Rapport du Comité Spé-
cial du Revenu et de la Dépense Publics soit maintenant
reçu; Amendement proposé, pour renvoyer le Rapport
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ORDREs QUESTIONS D,-Continuation:

au Comité avec une Instruction d'ajouter certains para-
graphes contenant un protêt contre le Rapport de la
part de certains membres du Comité ; M. l'Orateur s'op-
pose à la motion comme étant irréguliére, 130.

3. M. l'Orateur décide qu'une motion relative à la
destitution du Dr. Park de l'emploi de Surintendant Me-
dical de l'Asile des Aliénés à Toronto, est hors d'ordre
et imparlementaire, parce qu'elle est motivée d'un bout à
l'autre, et qu'elle n'est pas suivant l'avis ; Appel de sa
décision est lait, et elle est confirmée par la Chambre,
239.

ORDRES:
1. Que les frais de port sur toutes les lettres (n'excé-

dant pas 1 once) et les papiers imprimés, envoyés à des O
Membres ou par eux, et sur les Pétitions soient portés au
compte des dépenses contingentes, 4.

2. Que les Votes et Délibérations soient imprimés,
sous la direction de M.. l'Orateur, 4.

3. Que pour la présente Session, jusqu'à ce que l'A-
dresse en Réponse au )iscours du Trône ait été adoptée,;
l'Ordre du jour y relatif soit pris en considération avant
les affaires de Routine, 16. .

4. Que le temps pour recevoir des Pétitions deman-
dant des Bills Privés, soit prolongé, 34, 44, 65.-Pour
recevoir des Bills Privés, 44, 96. 108, 145.-Pour rece-
voir'des Rapports sur les Bills Privés, 44, 108, 145, 201.

5. Pour rembourser les honoraires sur des Bills Pri-
vés, 192, 230.-Voir aussi Bills Privés, 5.

z 6. Pour un appel nominal de la Chambre :-Voir
Chambre, 1.

7. Que le greffier se procure, pour l'usage de la
Chambre, dix copies de lIndex des .Statuts, par Irving,
110.

8. Que cette Chambre apprend avec satisfaction les
dons de livres, etc., pour rétablir la Bibliothèque,-faits
par M. l'Orateur de la Chambre des Communes, les nutori-
tés de l'Etat de New-York, la Législature de l'Isle du
Prince-Edouard, et difiërents.autres individus, 229.

9. Que le greffier se procure 400 copies de " l'Es-
sai Couronné sur les Canaux du Canada," par Keefer,-
et .en fasse faire une traduction en français et la fasse im-1

,primer, 268.
10. Que, pour le reste de la Session,;une motion pour

prendre un Ordre dujour, soit mise aux voix, sans débats,
269. -

11. Que le greffier paie £10 à James Curran, en
considération des*services qu'il a rendus dans la Biblio-
thèque lors de la destruction de l'Edifice du Parlement, à
Montréal, 275.
. Voir aussi Ordres Permanents; 1-4.

(ORDREs DcuA.RGéS;)

12. Pour le grossoiement du Bill des Municipalités,
51.-Bill relatif au fonds social du Grand Chemin de Fer
Occidental, 62.

Ordres du Jour :-Voir Ordres du Jour, 5.

ORDREg DU JoUR

1. Certains items placés-les premiers suries Ordres
du Jour,,42, 58, 76, 170, 234. Voir aussi Ordres, S.,

2. Résolution, Que la troisième lecture des Bills soit
.placée, .à l'avenir, sur les Ordres du Jour, et passera
avant tous les autres ordres du jour, excepté 'ceux'aux-
quels la préférence sera donnée par un ordre-spécial, 44.

- 3. Résolution, Que tous les 'Ordres du Jour, sur les-
quels il ne sera pas procédé lorsqu'ils sgront lus, soient
placés au bas de la liste, 225.

RDRES DU JouRt-Continuation:
4. Résofution, Que pour le reste de la Session, toute

motion 'pour prendre un. Ordre du Jour soit mise aux voix
sans débats, 269.

5. Résolution, Que les ordres du jour soient mainte-
nant lus, 171.

0. Certains ordres du jour déchargés, 113, 123, 140,
141, 149, 157, 167, 168, 173, 174,. 177, 193, 202, 207,
223, 224, 231, 230.-Remis indéfiniment, 139, 140.

7. Motions, pour prendre certains Ordres du Jour,
rejetées, 234, 246, 264, 269, 273, 274.

8. Motions pour remettre le reste des Ordres du
Jour, rejetées, 234, 246, 204, 269, 273, 274.

RDRES PERMANENTS:
1. Que la troisième lecture des Bills ne soit plus

placée parmi les affuires de routine, mais qu'à l'avenir
elle fasse partie des Ordres du Jour, et qu'elle soit le pre-
mier de ces ordres, excepté ceux auxquels la préférence
sera accordée par un Ordre Spécial, 44.

2. Que les Ordres du jour sur lesquels il ne sera pas
procédé lorsqu'ils seront lus, soient placés au bas de la
liste, 225.

3. Séries de Résolutions, réglant la manière de
procéder à l'avenir, sur les Bills Privés et Locaux, 232.

4. Comité Spécial nommé pour examiner les Ordres
de la Chambre existants, avec tels aniendements qu'il
jugera- à propos, et en faire rapport ; et de :faire rapport
sur la pratique de la Chambre des Communes quant aux
Ordres de la Session, dans la vue de la faire adopter-en
partie par la Chambre, 115.

5. Règles et Ordres Permanents suspendus.-Relatifs
au Bill, 58, 66, 262, 280, 282.-Bills Privés, 56, 101, 108,
121, 127, 167, 235.-Pétitions, 98, 101, 124, 137, 158,
107, 190, 213, 225, 247, 268.

6. Motions pour suspendre les Règles, rejetées, 101,
121, 190.

7.. L'Orateur refuse de soumettre une motion dont
n'vis n'a pas été donné, suivant les Règles; il est supporté
par la Chambre, 281.

8. CoMrê PERMANENT des Ordres Permanents,
nommé, 9, 30.

P]TITIONs RENVoYVEs .A cX CoMrré :-bte P. GanVreau et
autres, 30. De la Compagnie du Chemin de Guelph et
Dundas; Du Conseil Municipal de Waterloo; Du Con-
seil Municipal de Wentworth et Halton ; De Louis
Comte ; De J. Guérard et autres, 31. De T. Askew et
autres; De J. Kecler et a.u'tres; De G. Po~apst et autres;
De P. A. C. Munro et autres ;- D'A. et N. Silverthorn ;
De N. F. Belleau et autres; De la Compagnie des Mines
de Montréal, 37. De W. Workman et autres; De la
Compagnie du Chémin de Fer du Champlain et du St.
Laurent; De J. E1j Dorwin et autres ; De la Banque du
H..C.; D'Abn. Douolass et autres, 40. Du Maire, etc.,
do Bytown; De la Éomptrgnie du Grand Chemin de Fer
Occidental ; Du Maire, etc., de Hamilton, 43. De James
Cummings et autres; De H. LeMesurier et autres; De
la Municipalité de Brantford; Du Maire, etc., deQuébec,
44. D'A. Scobie et autres, 46. De T. Kirkpatrick et
autres,; De l'Institut des Artisans de Toronto, 50. Du
Conseil Municipal de Niagara ; -D'E. B. Gilbert et autres;
De B. Thurtell et autres; De la Compagnie- du Chemin
de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique; De J.,McMurZ
rich et autres, 54. De, L. Sampson et autres ;,De L.
Clair et P.E. Vézina ; Du Conseil de Ville 'deLondon,
57. De J. G. Gilman et autres ; De J. Pierson et autres;
De R. S. Woods etautres ; 'De' J: Sle ihtholm et nutres;
De.Joseph Allen et autres, 59. 'De Set1 Cqmbs et autres,
G9. Dc H. C. R. Becher et, L.-Ridout; De Skeffington
Connor et autres; De D. McFarland, Ecr.; De la Mu.
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PlTroxs RîNvoY:Es A cE Co:îr-Continuation:

nicipalité de Thorold ; De P. T. Donnelley et autres, 72.
.ly0. Réiond et autres, 74. Dc N. Sparks et autres
De la Compagnie du Chemin de Fer dc St. Louis et de
la Ligne de la Province; De ß. Ouimet et autres ; De
L. A. Dessaulles et autres et deux Pétitions de la Com-

pagnie du Chemin (le Fer de Montréal et Lachine, 82.
De S. p>innock, 90. De S. Solm-es, 09. Du Rev. L.
Proulx et autres, 115. De McKinnon et autres, 11.
De M. Parke et autres, 120. DIE. G. O'Brien et autres ;I
Du Rév. P. McMalion et autres, 137. De l'Association
du Télégraphe de l'Amérique Britannique du Nord, 107.

PREMIER R. PPORT DU CorTé (sur les Pétitions de Comte,
Unuvreau, Compagnic du Chemin de Guelph et Dundas.
du Conseil Municipal de Waterloo, et du Conseil -Munici-
pal de Wentworth et HlIton), 37. SicOND RAP'o'RT

(sur les Pétitions d'Askew, Killer, Poapst et Munro), 40.
RolsIt1E RAI'orT (sur les Pétitions de la Compagnie

du Chemin dle Fer tiu Champlain et du St. Laurent, Bel-
leau. Cummings, Silverthorn, Banque du H..C., et la

Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et du

Maire, etc, d'Hamilton), 47. QUA'i:onEi RAPPORT (sur

sur les Pétitions de Scobie, Thurtell. Douglass, Compa.

anic des Mines de Montréal, LeMesurier, Conseil du

District de Niagara, Guérard, Gilbert, McMurrich, la

Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de

l'Atlantique, l'Institut des Artisans (le Toronto, et Kirk-

patrick), 57. CINQUIÈttE RAPPORT (sur les Pétitions de

Clair et Vézina, Lampton, Gilman. Dorwin, le Maire,
etc., de Québec ; le Maire, etc., de Bytown, Pierson,
Woods et Allen), 05. SixitrE R1APPour (Sur les Péti•
tions dc Becher et Ridout, Combs, Connor, McF'arland,
et la Municipalité de Thorold), 75. SrPT[tME RAPPor

(sur les Pétitions de Donnelly et Sicightholm), 82,
1Iuriî-îE RAPPORT (sur les Pétitions de la Compagnie

du Chemin de Fer de Lachine (deux), de la Compagnie
du Chemin de Fer de St. Louis et la Ligne Provineiale,
SParkc, Dessaulles et Ouimet), 89. NEUyIvîrE RAPPORT

(sur les Pétitions de Rémond et Conseil de Ville de
London), 90. DîxnmIE RAPPoaT (sur la Pétition de
Soimes et Pinnock), 102. O2ZtaIR RAPPORT (sur les
Pétitions de Mackinnon, Proulx et Parker), 125. Dou-
Z itiE RAPPoRT (Sur les Pétitions d'O.Brienet MeMahon),
142. TrIZIÈME RArroRT (sur la Pétition de l'Asso-
ciation du Télégraphe de l'Amérique Britannique du
Nord), 176.

OLULLIA :-étition d'A. Moffltt et autres, demandant un

Acte pour déclarer que les Divisions Sud et Nord d'Orillia
ne forment qu'un même township, 50. Renvoyée a un

Comité Spécial, 71.

Osc .ooî, :-Pétition de J. Allen ut autres, demandant la ré-

vocation de .J'Acte qui règle l'arpentage de ce township;
Renvoyée au Comité des Ordres Perimanents, 59. Rap-

port sur icelle, G5. BilI pour amender l'Acte ; Présenté
09. Seconde lecture ; Grossoyé, 114. Renvoye de
nouveau à un Comité Général ; Rapporté ; Troisième lec-
ture: Passé, 122. Par le Conseil, 134. S. R., 181
(14 Vic., c. 80.)

Oxroin :-Pétition du Conseil Municipal d'Oxford, contre
la division de ce Comté, 46.

1ACAUD, L. E. :-Pétition de, demandant la rémunéra
tion de ses services comme Commissaire de la Cour d

Banqueroute, à Trois-Rivières, 9.

nE Jusrce:-Bill pour pourvoir à la construction ci

Palais de Justice et de Prisons dans le-, Ci4cuits Judi
ciaires du Bas-Canada; Présenté, 44. Seconde lecture
Renvoyé a un Comité Général, 110.

P. MP'Lt s Rauaux :-Voir Regrattiers et Co7porteurs

Fr POUR LEs DLPARTEMENTs PUBLIcS:-Voi

Adresses, 33. Comptes, 44i.

A. 1850.

u, IoL.J. :-Voir A drcsses, 34-30. Comptes,

PARic, GEo. 1-.
1. Pétition de C. -1. Park, M. D., ci-devant Surin-

tendant Yédical de l'Asile ds Alinés à Toronto, expo-
sant les raisons qui l'ont fait destituer de son emploi, et
demandant justice ; et deinandant qu'il soit adopté des
mesures pour mieux protéger les Aliénés, 141. Imprimée,
145. Motion pour renvover la pétition à un Comité
Spécial, rejetée ; deux lettrcs annexées à la Pétition et
marquées " Privées et confidenticlles," retranchées, 219.

2. Motion, que pour certaines raisons y exposées, il
est désirable qu'une Adresse soit présentée à Son Excel-
lence, demandant la destitution de certains Syndics de
l'Asile, et qu'une enquête sur les accusations portées con-
tre le Dr. Park' et qu'il ait l'opportunitù de se défendre ;
M. lOrateur refuse de recevoir la motion comme impar-
leientaire et hors d'ordre, parce qu'elle est motivée d'un
bout à 1'uttre, et qu'elle n'est pas conforme à l'avis ; Ai)-
pel est fait de sa décision, et la Chambre la confirme, 239.

Pm eNsnT, EDIricE DU:-Pétition demandant une indem-
nité pour pertes causées par l'incendie de l'Edifice du
Parlement à Montréal :-De Joseph Jobin, 30. D'A. L.
Cardinal, 40 :-Renvoyées au Comité des Dépenses Con-
tingentes. Des OmF:iurs, Ecrivains et serviteurs de la
Chambre, 60. Renvoyée au même Comité, 74. Do
Mme Belton, 81. Retivoyéc au même Comité, 225.

PARLEMiENT Puov1NcIAL:

1 Bill pour fixer le temps et le lieu de la réunion du
Parlement ; Présenté, 14. Motion, pour la seconde lec-
ture • Amendement pour ajouter " de ce jour en trois
mois'' M. lOrateur déclare que le Bill est hors d'ordre,
étant contraire à l'Acte constitutionnel ; Appel de sa dé-
cision est fait, et la Chambre la confirme, 64.

2. Motion, qu'il serait très avantageux pour le peu'
plc, et l'expédition des affaires dle fixer, par une loi, le
temps et le lieu de la réunion du Parlement; Amende-
ment, pour ajouter " en réservant au gouvernement le
pouvoir de convoquer une session extra dans le cas de
besoin, " rejeté ; Motion principale également rejetée, 159.

Voir Constitution, 5. Prorogation.

PARoIssES, ERECTION DEs :-Bill pour amender l'ordon-
nance concernant Frection des Paroisses, etc., Présenté,
121. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial,
141. Rapporté; Renvoyé à un Comité Général, 156.
Considéré ; Rapporté. Grossoyé, 109. Passé, 175. Par
le Conseil, 191. S. R., 283. (14 Vie., c. 44.)

PATRoNAGr DE LA COURONNE :-oir Constitution, 4.

PATTON, WM. :-Pétition de, demandant une indemnitépour
pertes dans la construction d'un Quai à la Station de la

* Quarantaine, Grosse Isle, en 1840, 04.

* PAUVRsS:-1Ialades Indigents.

PlcînRnIs :-Voir Adresses, 37. Comptes, 29. Gaspé,
I>échv7rics de.

PEr, :-Pétition de la Municipalité de ce township, deman-
dant la réduction du prix des terres y situées, 102.

c PEiNE CAPITALE :-Bill pour amender la Loi relativement
à la Peine Capitale ; Présenté, G0. Ordre pour la seconde

e lecture, déchargé, 223.

PELrTON, S. B. :-Pétition de, demandant une indemnité
pour pertes par suite de ce que le Gouvernement a fait
émaner deux lettre patentes pour le même lot de terre,
sur lequel il s'était établi, à Godmanchester, 89.

P'NITANGUIsIIINE:-Voir .ottauwasaga, Baie.
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Pe:NITsNT1AIRE PROVINCIAL:

1. Bill pour la meilleure administration du Péniten-
tiaire ; Présenté, 156.

2. Pétitions se plaignant des torts que cause aux
ouvriers le bns prix auquel so vendent les articles fabri-
qés au Pénitentiaire :-De J. Counter et autres, de

Iin ston, 82. Du Gonseil Municipal de Kingston, 155.
De k. Francis et autres, de Port de Trent, 225.

3. Pétition de W. R. Parker et autres, de Rawdon,
demandant qu'il ne soit rien manufacturé dans le Péniten-
tiaire, et que les prisonniers soient envoyés au Chemin
de Fer. de Marmora, 230.

Voir Comptes, 47.

PENsIoNs :-Voir Revenu Public, etc., 7, 9.

PETEanOUnGIH :-Pétition du Conseil Municipal de Peterbo-

rough, demandant que des octrois de terre soient faits
gratis aux habitants actuels des Townships Nord de ce
comté, 127.

PETERDOROUGH ET PORT HoPr, COMPAGNIC DU CHEMIN DE

FEit DE:-Voir Comptes, 48.

PEITES CAUsEs :-Bill pour amender l'Acte relatif à la
décision sommaire des Petites Causes dans le Bas-Cana-
da ; Présenté, 32. Motion, pour la seconde lecture;
Amendement, pour ajouter " dans six mois," rejetée; Se-
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Spécial, 45. Rap-
porté ; Renvoyé à un Comité Général, 74. Considéré;
et pas de raport, 193.

PETITIONS:
1. Pas reçue par la Chambre, 9.
2. Règles relatives aux Pétitions suspendues, 08, 101,

124, 137, 158, 167, 190, 213, 225, 247,268.
3. Imprimées, 30, 62, 71, 108, 109, 145, 159, 164.

4. Parties de Pétitions renvoyées à des Comités,
95, 98.

5. Certains documents annexés à une Petition, re-
tranchés, 219.

INDEx ns PTrmoNs.

A.
526 Abbott, W. R., et a]. E ducation, 4. -
148 Adams, L. D., et al. Réserves' du Clergé, 8.
529'Adélaïde, Municipalité d'. Division,, Cours de, 4.
311 Alexander, G.,'et ai. Emigration, 1.
646 Allen, Renry.
358 Allen, Joseph, et ai. Osgoode.
670 Amérique Britannique du Nord, Association du Té-
* légraphe de 1'.
616 Ames, F., et al. Beauharnois (Seigneurie).
272 Ancaster, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
544 nderson, John, et al. Education, 4.
110 Anderson, Wm., et al. Ameliasbur;gh, 4.
682 Do. do. Ameliasburgh, 3.
300 Arcand, M. J., et al. Champlain et St. Laurent,

Chemin defer.
306 Archambault, P. U., et al. L'Assomption (Circuit), 1.
410 Do do. L'Assomption, Riviére.
623 Archambault, 'Très Rév. P. L., et al. Vaudreuil, 2.
555 Archer, H. R., et al. London, District de.
288 Arnold, Rév. Wm., et al. Bishop's College.
132 Askew, T., et al. Kingston, Feu et'Nav. A.4ssur. Co.

83 Asselin, Rév. J., et al. Intempérance, 6.
406 Assemblée Législative, Officiers et Écrivainsde. Par-

lement, Edifice du.
80 Aubry, Rév. C., et af. Municipalités, (8-C.), 2.
68 Auclair, Rév. J., 'et'al. -Intempérance, 6.

PÉTITIONS-Continuation:

657
179
695
614
654
239
328
541

542
531
307
384
127

488
6

580
157

372
20(
524<
45

1
42
15
9

42
9
5

62
11
53
2

53
14
14
21
21
26
27
27
8
9

41
49
68
73
50
16
10
23
59
51
18
10

2É
2

B.
Baker, M., et al. Profession Médicale, 6.
Balfour, Rév. A., et al. Bishop's College.

Do. do Bureau de Poste, 2.
Banque Commerciale, D. M. Commerce de Banque, 3.
Barwick,.1.,et al. Bureau de Poste, 2.
Bayham, Municipalité de.
Beaudry, Rév. A., et al. Intempérance, 6.
Beauharnois, Municipalité No. 2, de. Municipalités

Do. do. Auberges, Licences, 4.
Beaulieu, J. B., et al. Ponts, 5.
Becher, H. C. R., et L. Ridout. London, 1.
Bedard, T. Terres de la Couronne, Département.
Belleau, N. F., et al. Québec et Richmond, Chemin

de Fer.
Belton, Mme. Parlement, Maison du.
Benoit, P., et N. Gauthier. Municipalités, (B.-C.), 3.
Bentick, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
Berczy, C., et al. Elgin, Association, 2.
Bernard, Rév. L. T., et al. Intempérance, 6.
Berthelot, J. A., et al. Iîtempérance, 6.
Bertrand, Louis. Rimoushi, 1.
Bertrand, L., et A. Fraser. Kamouraska.
Bettschen, J., et al. Wilmot.

5 Bishop's College, Corporation du,
3 Blake, Jas., et al. -Walpole, 1.
5 Blanchard, H. W., et al. Profession Médicale, 6.
3 Blanchet, L.,,et al. Intempérance, 6.
3 Bonin, Rév. F. Fducation, 93.
9 Boucher, Rév. J., et al. Intempérance, 6.
0 Boucher, Pierre, et al. Intempérance, 6.
8 Boudreau, E., et al.' Chemins, 4.
2 Bourgeois, C., et al. L'Assomption (Circuit), 3.
2 Bourque, D., et al. Education, 11.
5 Bowen, G. F., et al.' Sherbrooke, Académie de;
5 Bowman, S., et al. Revenu Public, etc., 2.
2 Boxer, Capt., et autres. Matelots, 3.
5 Brantford, Municipalité de. Niag.et Dét., Ch. defer, 1.
6 Do. do. 'Education, 14.
1 Do. do. Réserveq du Clergé, 6.
2 Do. do. Municipalités (.-C.) 3
9 Brantford, Municipalité de. Wentworth,1.
o Brnntford, Conseil de Ville de. :Wentworlh, 2.
l Do. - do. -Réserves du Clergé, 9.
5 Brassard, Rév. S. M., et al. Intempérance, 6.
5 Do. do. Longueiul et Chambly, Chemins, 3.
1 Brassard, Rév. T. L., et al: Intempérance, 6.
O Brenan,,J., etal. Education, 3.
6 Brooke, Municipalité de. Lambton, 1.
8 Brown, L. G., et al. Beauliarnois (Comté).
0 Brownlee, H., et al. Justice, Administration de la, 5.
5Bruneau, Rév. X. 0., et al. rntempérance, 6.
6 Bruyère, Soeur E., et al. Byt. &surs de'la Charité, 2.
7 do do Byt. Soeurs de la Charité, 1.
8 Bryen, I., et al. L'Assomption (Circuit.), 2.
4 Buchanan, A. Réserves du Clergé, 6.
9 Buchanan, Robert, et al. Chemins, 5.
1 Buckingham1 Ministre, etc., de 'Eglise d'Angleterre,

au Bishop's College.
to Burrage, Rév. H. G.,.et al. Bishop's College.
>9 Burray, Jas., et aL. Chemins, 4.
>5 Bytown, Evêque,.C. R. de. Bytown, Collége.
9 Do. do. Do.
8 Do. do. Do.

17 Bytown, Maire et Conseil de Ville de.

C.
34 Cameron, Donald. Thorah.
75 b llR A- D l. Bih J~.'. Cl

amIe, . . .', e al. s't o ý
201 Canada, NI; Brunswick et N. Ecosse, Compagnie du

Chemin de Fer du.
460 'Canboro',,Municipalité de.' Calédonia, 2.
247 Canion, N. C. W.,et al. Wil6erforce, Lycée, etc.
525 Capreol, F. C.
684 Do. Toronto et Lac Huron, Chsmi i de Fer,2.



IDEX du Yeurième Volume. A. 1850.

PÉTITIONS-Continuation.:
297,Cardinal, A. L. Parlement, Maison du.
337·Carroll, Jas. Niagara et Détroit R. Chemin de Fer, 1.
601 Carroll, Très Rév. John, et a. Education, 5.
718 Carroll, Rév. John, et al. Toronto, Maison d'Industrie.
690 Carter, Wm., et al. McGillivray.
203Cartier, E., et B. LaBruère. Tenure Seigneuriale,2.
634ICartier, Gédéon, et al. Dimes.
619 Cavea, John. Education, 15.
322 Cayuga, Nord, Municipalité de. Calédonia, 2.
479 Do. do. Bureau de Poste, 2.
481 Do. do. Réserves du Clergé, 6.
325 Cayuga, Sud, Municipalité de. Calédonia, 2.
70 Cazeau, Chas., et al. Bois, 1.

463 Challenger, J., et al. Elgin, Association, 3.
5SO Chamberland. J. P. H., et al. Chemins de, 4.
459 Chambers, J. McGill. Montague. .
406 Chambre, Officiers, Ecrivains, etc. Parlen Edi-

fice du.
171 Champlain et St. Laurent, Co. du Chemin de Fer.
120 Charest. A., et al. Tenure Seigneuriale, 2.
152 Charland, Rév. Messire, et al. Intempérance, 6.
499 Chase, W. C., et al. Division, Cours de, 3.
613 Chatham, Municipalité de. Elgin, Association, S.
420 Choat, T. G., et al. Revenu Public. etc., 3.
587 Christie, A. M. P., et al. Bureau de Poste, 2.
482 Christy, J. R., et W. Martin. Réserves du Clergé, 6.
124 Cinq-Mars, A., et al. Montréal, Havre, 4.
12 Clair L., et P. Vézina. Trois-Rivières.

676 Clapp, Peter, et al. Elgin, Association, 2.
299 Clark, John, et ai. Bois, I.
174 Clark, Mme.
244 Cleveland. V.
381 Clinton, Municipalité de. Municipalités (l.-C.). 2.
214 Cobban, Robert.
537 Cobourg, Maire et Conseil de Ville de. Dimanche.
556 Colovin, M., et al. Bureau de Poste, 2.
339 Combs, Seth, et al. Auberges, Comptes d'.
21 Comte, Louis.

674 Conneil, J., et ai. Niag. et Dét. R. Chemin de Fer, 4.
243 Connor, S., et al. Elgin, Associction, 1.

10 -ook, W.G., et al. Charleston, Académie de.
412 Corbett, Rév. J., et al. Bureau de Poste, 2.
528 Corcoran. Thos.
450 Costen, Thos.
284 Counter, J., et al. Bureau de Poste, 2.
4931 Do. do. Pénitentiaire, 2.
735Coverton, C. W., et al. Simcoe (Ville), 2.
737 Coxwell, W. H.
:316[Crawford, D:, et W. Imlach. .Moutarde, Graine dé.
F021Creed, C., et al. Gwillimbury 0., 2.
161 Crevier, Rév. G., et al. Intempérance, 6.
371 Crevier, Rév. J., et al. Intempérance, 6.
-9 Crevier,. Rév. P. J., et al. Intempérance, 6.
678 Crooks, Hon. Jas., Guelph et Dundas, Chemin, 2.
545Crump, E., et al. Education, 4.
149 Commings, J., et al. Hamilton, Co. du Gaz de.

D.
Dalton, Thos., et al. Presqu'Isle, Havre de.
Daly, Alex. et ail. Leinster.
Dailziel, é.ùv. J., et al. Bishop's Collcge.
Daoût, Jos., et al. Intempérance, 6.
Darche, N., et al. Chemins, 4.
Darling, R.. et al. Hillier, 2.
Davidson, W., et al. Caistor.
Davis, T., et al. Bisliop's Collecg.
Down, Municipalité de. Lamblon. 1.
Day, John, et al. Jurés, 2.
DeChantal, Scour J., et al. Montréal, L'Hoipise de

la Miiaternité.
Defossé, P., et ail. Tenure Seigneuriale, 3.
Delage, Rév. F. X., et al, Intempérance, 6.
Delany, J., et al. Loi, Pratique de la, 9.
DeMartigny, J. P., et al. Upton, 1.
Demers, B., et al. Lauzon.

PÉTITIONS-Continuation :
409DeRome, L. A., et al. St. Pau.

08 Déry, J. P., et al. Tenure Seigneuriale, 2.
245 1Désaulnier, F., et al. Education, 13.

9 Desaulnier, A., et al. Ponts, 1. .
256 Desautels, Rév. J., et al. Intempérance, 6.
477 D'Eschambault, W., et R. L. Macdonnelil-
485 Desilets, Rév. L. O., et al. Upton, 2.
262 Desrochers, L. A., et al. Intempérance, 6.
589 Desrosiers, X. et al. Intempérance, 6.
141 Desaulles, L. A., et al. St. Hyacinthe.
192Destroismaisons, Rév. T. et al. New-Brunswick.
8521 Do. do. Intempérance, 6.
42 DeVarennes, A., et al. Lorerte.

708 Dickey, J., et al. Bureau de Poste, 2.
5671Dickson, W., et al. Réservces du Clergé, 6.
891Dionne, Hon. A., et al. Intempérance, G.

250 Doan, Robert.
417 Donnelly, P. T., et aL .Moore, 1.
377 Doolittle, Rév. L., et al. Bishop.s College.
18ODoran, S.V., et al. Revenu Public, etc., 3.
5ilDorion, J., et al. St. Ours.
151IDorwin, J. H., et al. Industrie et Rawdon, Ch. de Fer-
159 Doucet, Rév. J., et al. Intempérance, 6.
055 Douglas, Jas.
245 vouglass, Alex., et al. Niag. et Dét. R. Ch. de Fer, 1-
631 Douglass, John, et aL. Woodstock.
331 Duff, D., et al. Auberges, Licences d', 5.
277Dufour, Rév. E., et al. Chemins. 4.
164 Duguet. Rév. J., et al. Intempérance, 6.
407 Dumesnil, G. H., et al. Beauharnois, Canal, 1.
573Dumfries, Municipalité de. Waterloo, 10.

66 Dumouchel, V., et al. Intempérance, 6.
320 Dunn, Municipalité de. Calédonia, 2.
62 Dupont, P. T., et a. Chemins, 4.

397 Dupuis, Rév. H. A., et al. Chemins, 4.
253IDupuy, Rév. J. B., et al. Intempérance, 0

In
Edison, TBos., et al. Bayham.
Elliott, A., et al. Waterloo, 10.

Do. do. Chemin de Fer de lOuest, Grand, 2.
Ellis,. J., et. ai. Bureau de Poste, 3.
Eranosa, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6ý

Do. do. Représentation, 2.
Erin, Municipalité de. Réserves, du Clergé, 6.

Do. do Waterloo, '.
Etobicoke et Mono, Co. du Ch. de, Président, etc;, de..
Euphemia, Municipalité de.. Lambton, 1..

F.
Falloon, Rév. Dr., et al. Bishop's College.
Faribault. G. B. Québec, Société Lit. et Rist.
Felton, W. L., et al. Elections Cont., 2.
Ferrie, Hon. -A., et al. Canada, N. B. et N. E., Co.

du Chemin de Fer.
Flanaghan, Rév. L, et al. Bishop's College..
Fontaine, V. S., et al. Intempérance, 6.
Forest, Rév. C., et al., Ministre,, etc., à Grenville-

Bishop's College.
Fortier, Rév. L. T., et al. Intempérance, 6..
Foster, S. S., et al. Intempérance, 6.
Francis, R., et al. Pénitentiaire, 2.
rFrank, John.
Fraser, P. G., et al. Renfrew.
French, B. G., et al. Cours.

1 French, Reuben.
Frost, H. A.
Frost, John, et al. Waterloo, 2.

SF-ost, J., et R. Carney. Waterloo, 6.
Fulton, Rév. J., et al. Bureau de Poste, 2.

G.
i'Gagnnn, Rév. J. F., et al. Intempérance, 6.
IGalt, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.

i Gamelin, P. Municipalités (B. C.), 4.

xxxiv
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PÉTITIONS-Continuation:
559 Garrafraxa, Amaranth et Mclancthon, Municipalité de.

Waterloo, 8.
71 Gauvreau, P., et al. Québec, Société Bienveillante des

Ouvriers (le.
281 Geggie, Rév. J., et al. Bureau de Poste, 2
620Genest, J., et aL Intempérance. 6.
57 Geoffroy, B., et al. Réserves du Clergé, 7.

364 Germain, C., et ai. Terrebonne.
714 Gibb, J., et al. Québec, Chemins à barrières de.
34S.Gilbert, E. B., et al. Toronto, Congrégation Presbyt.
305 Gilman, J. G., et al. Stanstead, Co. Banque.
216 Giroux, Rév. A. H., et al. Terrebonne.

31 Gienelg, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
369jGlobensky, F. E., et al. Municipalités, (B.-C.), 3.
465Goodbody, J., et al. Terrebonne.
199 Gooderhan et Wort6 et al. Quarantaine..
443 Gordon, L. G., et al. Bureau de Poste, 2.
380 Grand River, Co. de Navigation.
361 Gravel, Rév. J., et al. Intempérance, 6.
• 17 Grand Chemin de Fer de l'Ouest, Co. du, 1.
726 Do. do. do. 2.
185 Greenstreet, H. f.
521 Grégoire, J., et al. Intempérance, 6.
447 Gregory, B., et al. Revenu FPblic, etc., 8.
46 Grenier, L., et al. Jurés, 2.

504 Grimsby, Municipalité de.
84 Groulx, Rév. A., et al. Intempérance, 6.
56 Guelph, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
73 Guelh 4. Dundus, Chemin, Co

118 Guérard, J., et al. Québec, Charpentiers de Navires, 1.
449 Gunn, Marcus, 1.
704 Do. 2.
719 Gurnett, George. Tor., Sim. et Huron, Clermin de

Fer de ' Union, 3.
181 Guyon, Rév. J. L., et al. Education, 13.

H.
26 Haldimand, Conseil Municipal. Réserves du Clergé, 6.
27 Do. do. Niag. et Dét. R. Ch. de Fer, 1.
28 Do. do. Calédonia, 1.

731 Do. do. Chemins, 4.
577 Hale, J., et al. 'Québsec, Ecole Britannique et Canad.
166 Hall,.G., et al. Poids et Mesures.
653 Hallen, Rév. G., et al. .Bureau de Poste, 2.
75 Hamilton, Maire, etc , de. Grand Ch. de Fer de l'O.,1.

326 Do. do. Emigration, 2.
313 Harcourt, M., et.al. Calédonia,-2.
126 Harty, W. M., et al. Profession Médicale, 6.
119 1dntu-Canada, Banque du.
732 Hays, M. J.
632 Bébert .J. B.
175 Hébert, Rév. N. S., et al. Chemins, 4,
607 Hellmuth, Rév. J., et a!. Bishop's College.
268 Henderson, J., et al. Commissaires, Cours des, 2.
571 Do. . do. Waterloo, 11.
503 Hodgkinson, E. A., et al. Whiskey.

60 Holmes, A. F., Collége 3McGill.
702 Holmes, A. F., et aL. Profession Médicale, 5.
228 Hoover, D., et al. Scugog.
188 Houd, J. O., et al. Montréal, Havre de, 4.
441 Howay, Rév. I., et al. Bureau de Poste, 2.
565 Hiughes, J., et al. Réserves du Clergé; 6.
518 lumberstone, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
612 Hume, P., et al. Elgin, Association, 2.
659 Hungerford, D. D., et 'al. Chemins, 4.
275Huot, Rév. P. et al. MIunicipalités (B.-C.), S.
121 Huron, Perth et Bruce, Conseil Municipal.
122 Do. do. Municipalités (H..C.), 4.
626 Do. do. Morningon.
509 1Huston, J.
389,Hutton, Rév. J., et al . Bishop's College.
344 Hutton, W., et al. Lignes Lattérales.
34 Hyde, G., et al. 'Kent, 2.
91[ Do. do. . Réservesdu Clergé, 6.

PÉTITIONS-Continuation ;

I,
669 Irving, Hon. E. Banque, Commerce de, 4.
100ilves, u H., et aL. Chemins, 4.

604
502
318
324

66
292
224
679

79
398
427
103

8
181
405
404

693
606
651

97
467
290
716
190
1
23

715
727
209
264
180
725
451
644
313
1441

Jackes, F.. Cotisations, 3.
James, S., et al. Revenu Public, etc., 2.
Jarron, J., et al. Réserves du Clergé, 6.
Jarron, J., et A. P. FarreU. Calédonia, 2.
Jean, Rév. P. H., et al. Intempérance, 6.
Jessup, James.
Jobin, Joseph. Parlement, Edifce du.
Johnson, Josèph, et al. Gwillimbury O., I.
Johnston, J., et al. Salaires Officiels, 1.
Johnston, J., et al. Municipalités (B.-C.), 3.
Johnston, John, et al. Réserves du Clergé, 6.
Johnston, Rév. John, et al. Bishop's College.
Jones, Rév. J., et al. Bishop's College.
Jones, Rév. W., et al. Bishop's College.
Jordôn, G., et al. MfcFarland.
Juques, M. R., et aL Eglise d'Angleterre, 1.

E.
Kane, Paul.
Keays, J., et al. Chemins, 4.
Kedey, S., et al. Bureau de Poste, 2.
Keeler, Jas. Edwardsburgh.
Kelley, Rév. J. P., et al. Education, 13.
Kemp, Rév. J., et al. Bishop's College.
Kennedy, Angus.
Kennedy, G., et al. York; 1.
Kent, Conseil Municipal de.

Do. do. Municipalités (B..C.), 2.
Ketchum, T. H., et a. Cramahé.
Kierney los., et al. Bureau de Poste, 2.
Kilborne, A., et al. Stanstead, Séminaire de.
King, W., et al. Bytotn, Seurs de la -Charité, 1.
King,'Rév, W., et al.' Bishop's College.
Kingsmill, Geo.
Kingston, Conseil de Ville de. Education, 2.

Do. do. * ' Pénitentiaire, 2.
Kinney, John, et al. Revenu Public; etc., 2.
Kirkpatrick, T., et al. Co. Cimetière de Catarakoui.

L.
87 Labelle, Revd. F., et al. Intempérance, 6.

475 Lac St. Louis et Compagnie du Chemin de Fer de
Jonction. De St. Louis et Ligne de la Province.

117 Lachance, B., et al. Québec, Maison de la Trinité, 2.
625 Lachance, G., et al. Québec, Maison de la Trinité, 6.
399 Lachian, Robert. Elgin, Association, 4.
648 Lafleur, F., et al. Québec, 5.
595 Lafrance, Rev. P., et al., L'Assomptiori (Circuit), 2.
168 Lahay, Rév. F. T., et al. Intempérance, 6.
35 Laliberté, et al. Québec, Maison de la Trinité, 1.

260 Laior, Rév. M., et al. Education, 12.
30 Lamarche, G. P., et al. Intempérance, 6.

495 Lambert, L., et al. Lois- contre l' Usure, 3.
18 Lampron, L., et al. Trois-Rivières.

300 Langevin, J. Municipalités (B.-C.), 4.
701 Lantier,J. P., et al. Vaudreuil, 1.
527 Laplante, L., et al. Qébée, -4.
641 Larose, J., et al. Québec, Aqueduc de, 3.
677Larwill,-E., et al. Chatham, Pont.
207 Lassisseraye,( C.-.)

14 L'Assomption College, Corporation de.
162 Lavoie, Rév. E., et al.-, Intempérance, 6.
61 Lawler, P., et al. Montréal, Asile des Orhelins (e

. St. Patrice. .
563 Leach, Rév. W. T., et al. Bureau des Poste, 2.
170 Lebel, Rév. A. C., et al. Intempérance, 6.,

3 LeBlond, Rév. E., et al. Intempérance, 6.
240 LeBuf, F., et al. Beauharnois, Canal, 2.
183 LeBourdais, Rév. Messire; et al. St. Maurice (Comté).

xxxv
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PETITIONS-Continuation :
33 LeBoutillier, H., et a]. Gaspé, Pécieries.
254 Lefevre, L. A., et al. Intempérance, 6.
257 Lemay, Rev. A., et ai. intempérance, 6.
144 LeMesurier H., et al. Québec, et Si. André Chemin

de Fer.
:n LeMoine, W.L., et a]. Québec, Chemins à barrières

de, 5.
5G; Lenfesty, P., et a]. Waterloo, 2.
193 Lepage, L. J., and L. F. Garon. Tenure Seignen.

riale, 4.
552 LeSueur, J., et ai. Saguenay, 2.

69 Levasseur. P. C., et a]. Jurés, 2.
700 Levey, Messrs. E. E. & Co., et ai. Québ cc, Char-

pentiers de Navire, 2.
goo Lewis, Rév. R., et ai. Bisltop*s College.

?n1 Lincoln, Haldimand, et elland, Conseil Mun., de.
Indigents et Malades.

448 Do. do. Chemins, 6.
177 Lindsay, Rév. R., et al. Biship's College.
104 Linge, R év. J., et al. Do.
512 Lloyd, Rév. W. V., et ai. Do.
440 Lo khart, Rév. A. D., et ai. Do.
357 London, Ville, Conseil de. London, 2.
491 Loney, Wm., et a]. Chemins, 7.
262 Lonsdell, Rev. R., et al. Bishop's college.

98 Do. do. Bureau de Poste, 2.
740 Levell et Gibson, Messrs. Impression, 2.

M.
650 Macalister, Rév. Wm. Bureau de Poste, 2.
133 MacCarthy, John F.. et ai. Isle de Howe.
229 McDonagh, M., et ai. Revenu Public, etc., 5.
194 McDonald, C. M. K., et al. Profession Médicale, 6.67 McDoId, J. L., et a. Licences d'.Auberges, 5.
.5972%reDonell, A. Bureau de Poste, 2.
218 NicDonell, Très Rév. Angus. Régiopolis.
602 Do do. Education, 6.
280 MeDonell, Rév. W. J., et Wm. Martin. Bureau

de Poste, 2.
235 McDonnoug, Anne.
480 MeDouali, Arch., et ai. Bureau de Poste, 2.
33111McForland, Duncan. -
729 cGlachan, A., et al. Bureau de Poste, 2.
418 Mclntosh, JOhn.
230 McKay, Donald, et al. York, 1.
681 McKenzie, Rév. Donald, et al. Bureau de Poste, 2.
607 McKenzie, James, et al. Montréal, Havre de,4.
603 McKenzie, Wm. Lyon.
350 Do. do. Randal, 1.
251 Do. et . H. Culp. Do., 2.
452 McKeown, Rév. J., et al. Bishop's College.
3.55 Mackie, Rév. Dr. et al. Québec, Ecole Nationale de.
584 MacKinnon, J., et ai. Bytouon et Montréal, Tétégra.

Pe de .
510 Mac innon, Martn.
z88 Macklin, J., et al. Niagara et'Détroit, Chemin deFer de, 6.
668 McLeod, Alexandre.
628 McMahon, Rév. P., et al. Québec, St. Patrice, Eglise

de.
36 MicMicking, J., et al. Asiles des Aliénés.
220 McMorine, Rév. J., et Rév. W. Bain. Bureau de

Poste, 2.
637 McMurchy, J., et al. Do.
232 McMurrich, J., et al. Toronto Nécropolis.
652 McNab, Alex., et al. Bureau de Postes, 2.
592 McNab. J., et al. Licences d'Auberges, 6.
374 McNaughton, A., et al. Clergé Réserves, 6.
401 McNiven, H., et al. Niagara, Banque de District.
643 Maconchy, T., et ai. &mcoe, (Comté).
340 McWhinnie, J., et ai. Niagara et Détroit, Chemin

defer de, 1,
155 Magnan, L., et ai. Intempérance, 6.
142 Magrath, William, et al. oPs.
4 Mailloux. Très Ré v. A.,et ai. Terres, 2.
~55lMaingay, Rév. T. M. Intempérance, 0.

PÉTITION-Continuation:

713 Mair, John, et ai. Do.
500 Malo, Rév. L. S., et ai. Do.
251 Manseau, Rév. A., et ai. Do.
534 Marceau, Rév. G. S., et ai. Do.
261 Marchand, G., et al. St. Jean, Académie de.
359 Marchand, L., et al. Champ. et St. Laurent, Chemin

de fer dc.
147 Masse, E., et al. Bytown, Collége.
396 Massue. Hon. L., et al. Québec, Société St. Jean-

Baptiste de,.

32
14
191
279
635
154
263

428
172
728
633
624

59
599
293

xxxvi

,96 Do. do. Québec, Aqueduc de, 2.
1l Mayrand, E., et al. Pont, 1.
46 Medonté, Ting, Tay, etc., Municipalité de. Munici-

palité (H.-C.), 2.
47Mledoté, Ting, Tay, etc., Mun. de. Revenu Public,

64 Mercier, J. B., et ai. Chemins, 4.
39 Merriman, H., et al. Proession Médicale, 6.50 Meyers, John, et a]. Waterloo, 4.
3 Middlesex, Conseil Mun. de. Revenu Public, etc., 6.
4 Do do. Niag. et Dét. Chemin de

fer de, 1.
38 Millar, Wm., et al. Profession Médicale, 6.rs Miller, Andrew. Co. Assurance, 5.
r4 Milne, Rév. G., et a). Bishop's College.13 Misener, Léonard, et al. Gibier, :1.
;1 Mitchell, George, et ai. Bureau de Poste, 2.t7 Moffatt, A., et ai. Orillia.
13 Montmarquet, A. E., et a]. St. André, Collége3 Montréal, Maire, etc., de. Montréal, 1.
4 Montréal, Evêque Protestant de, et ai. Bishop's Col-

lege.
4 Montréal, Evéque C. R. de. Chambly, Collége e-1 Do do. Mont. Asile des Sourds

et Muets de.
4 Do, do., et a. Ste. Thérèse.
0 Montréal, Bibliothèque des Avocats.
9 Montréal et Lachine, Compagnie du Chemin de Fer.
6 Do. do. St. Louis et ligne de la Province.
7 Montréal, Ba n e Commerce de Bon que.
5 Montréai, Chambre de Commerce. Pilotes, 2.
5 Do. do. Usure Lois c*ontre V.
iMontréal, Compagnie rAssurance sur la vie, et

contre les accidents du Feu et de la Navigation.
9 Montréa, Hôpital Général de, 2.
Montréal, Société Bienveillante des Dames de.
7fontréal, Co. des Mines.
Montréal, Soeurs de la Charité. Montréal Hopital, 1.
Moore, M., et al. Rapporteurs.
Moreau, Rév. H., et ai. Imtempérance 6
Morin, Très Rév. A., et a]. Huntingdon.
Morin, Edouard, et al. Ponts, 2.
Morin, Rév. F., et ai. Intempérance, 6.
Morin, Moyse, et Alexis. Statuts, 2.
Morin, W., et a]. Municipalités (B.-C.), 5,Morris, James, et a]. Gibier, 1.
Morrison, Alex.
Mountain, Rév. J. J. S., et al. Bishop's College.Mountain, Rév. J. J. S., et ai. Bureau de Poste.
Mountain, Mme., et ai. Québec, Asile des Orphelin&

de.
Mowat, O., et al. Compagnie de Pris et Dpots.
Muir, S., et al. Chateauffuay.
Munday, W. F., et al. Aureau de Poste, 2.
Munro,P. A. C., et a]. Montréal, Ecole de Médecine, 1.

Do. do. Montréal, Ecole de Médecine, 4

N.
Nelles, R. F., et al, Grimsby, Compagnie du Havre de.
Nelson, W., et a]. Gwillimbury O., 1.
Newman, W. P., et ai. .Education, 4.
Neyron, Rév. R., et al. Intempérance, 6.
Niagara, District, Conseil Mun. de. Ponts, 6.
Niagara, District, Co. d'Assurance Mutuelle. Assu-

rance, Compagnies, 1.
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705 Nichol, Municipalité de. Pilkingon, Territoire de, 2.
227 Nicholls. Rév. J. Bisiop's College.

39 Nicolet, Séminaire, Corpora.tion du.
158 Noël, Rév. L., et al. Intempérance, 6.
140 Norfolk. Conseil Man. de. Walpoie, 3.

72 Normand, P.., et al. Ponts, 4.
594 Normandin, Rév. E., et al. L'Assomption, (Circuit), 2.
474 Northuinberland et Durham, Conseil Mun. de. Muni-

cipalité (I.-C.), 4.
494 Do. do. Municipalités (H.-C.), 2.

o.
667 O'Brien, E. G., et al. Toronto et L. Huron, Chemin de

Fer de.
370 Onéida, Municipalité de. Calédonia, 2.
636 Ops, Municipalité de. Bexiey.
507 ORielly, G., et al. Montréal, Ecole de Médecine de, 3.
497 Osborne, J. B., et al. Niagara et Dét. Chemin defer

de, 6. .
569 Osgoode, Municipalité de. Education, 5.
422O.itell, J., et al. Montréal, Société d'Histoire Na-

turelle.
438 Ouimet, Benjamin, Ecr., et al. Upton, 3.
439 Do. . do. Upton, 4.
308 0xford, Conseil Municipal de.
310 io. do. Niagara et Détroit, Rivières,

. Chemin defer, de 1.
421 Do. do. Revenu Public, etc., 7.

P.
20 Pacaud, L. E.
44 Pagé, J. B., et al. Jurés, 2.

259 Parant, Rév. L,, et al. Intempérance, 6.
2 Parent, Fabien, et Antoine Ouellette. Sandwich.

195 Parent. J. W., et al. Beauharhois, Canal de, 1.
536 Do. do. Vaudreuil, 1.
630 Do. do. Do. 2.
629 Park, Geo. H.
198 Parke, Milo, et al. Fredericksburgh, 2.
733 Parker, Wm. R., et al. Pénitentiaire, 3.
498 Parkes, H., et al. Loi, Pratique de la, 8.
608 Pasmore, Edward, et al. Pilhington, Territoire de, 1.
49 Patry, Rév. P., et al. Chemins, 4.

375 Patton, 7Wm.
67 Patton, Wm., et al. Québec, Maison de la Trinité de, 1.

t58 Payment, Rév. E., et al. Intempérance, 6.
703 Pearson, S., et al. Profession Médicale, 0.
550 Peel Municipalité de.
431 Pelham, Municipalité de. Réserves di Clergé, 6.
506 Pelton, Samuel B.
618 Pentiand, S. W., et al. Québec, Chemin à Barrières

de, 7.
385 Perrault, L., et al. Montréal, Banques d'Epargnes

. et de Providence de.
600 Peterborough, Conseil Municipal de.
581 Do. do. Revenu Public etc., 4.
582 Do. do. Réserve du Clergé, 6.
583 Peterborough, Conseil de Ville de. Revenu Public,

etc., 4.
522 Peters, James, et al. Réserves du Clergé, G.
205 Pierson, James, et al. Billier, 1.

86 Pigeon, A., et al. Intempérance, 0.
3-11 Pilote, Rév. F. St. Anne de LaPocatière.
109 Pinnock, S., et al. Améliasburgh, 5.
424 Pinsoneault, A., et W. Evans. Agriculture, 6.

43îPlamondon, J., et al. Québec, Chemin à Barrières, 6,
115 Plante, J., et al. Pilotes, 3.
88,Plette, Olivier, et al. Intempérance, 6.

7 Poapst, Geo., et al. Cornwall.
416 Port Crédit et Eurontario, Compagnie du Chemin

Planchéié.
41 Portneuf, Conseil Municipal de. Ravre de Montréal4.

621 Do. do. Lois d'Enregistrement, B.-C., 2.
113 Pratt, C. P., et al. Québec, Chemins à barrières, 2.
44oPresbytérien, Synode du Canada, Ministres et Anciens

de. Réserves du Clergé, 6.
82

PÉTITION-Continuation:
5781Prescott et Russell, Conseil Municipal de. Exposition

Industrielle, 2.
248 Prince Edward, Conseil Mun., de. Justice. Admin., 4.
568 1Proulx, Rèv. Louis, et al. St. MicheL
213 Provancher, Rév. .et al. Chemins, 4.
128 Puslinch, Municipalité de. Cotisations, 6.
673 Do. do. Réserves du Clergé, 6,
5371 Do. do. Représentation, 2.
709 Pym, Rév. A., et al. Bureau de Poste, 2.:

Q.
19 Québec et Lac Supérieur, Compagnie des Chemins.

426Québec, Chambre de Commerce. Québec, Maion de
la Trinité, 5.

458 Do. do. Bois, 3.
683 Dö. do., Conseil Municipal. Québec, Char-

pentiers de Navire, 2.
233 Québec, Association Charitables des Dames Catho.

ligues R.
232 Québec, Ecoles des Enfants.
276 Québec, Maire et Conseillers de. Québec, Travaux

Publics.
3951 Do. do. Québec, 3.
231 Québec, Asile des Orphelins Protestants de.

99 Québec, Eglise St. André, Ministres et Anciens,
etc., de.

274 Québec, Ecole de Médecine.
469 Do. do. Montréal, Ecole de Médecine, 2.
255,Queen's College, Université.
2861Queen'sCollége, Bureau des Syndics. Queen's Coll.,2.
156 Quintal, Rév. Messire, et al. Intempérance, 6.

n eR.
18,Racine, Rév. Antoine, et al. Townsh'ps de l'Est.
29 Rainham, Muhicipalité de. Revenu Public, etc.,,3.

4781 Do. do. Calédonia, 2.
523 Ramsay, H., et al. Réserves du Clergé, 6.
403R ape, Michael, et al. Education, 17.
412|aymond, M., et al. Intempérance, 6.
688, Raymond, O., et.al. Montré4 Maisonde la Trinité, 1.
282, ees, Wm. Asile des lunatiques, 3.
266,Reid, C. P., et al. Compton, Académie.
33 Reid, W., Modérateur, Presbytère de Kingston. Bu-

reau de Postes, 2.
40 Rémond, O., et al. Pilotes, 1.

570 Rich, T., et al. Waterloo, 10.
611 Richardson, J., et al. Educatjon, 4.
278Richelieu, Conseil Municipal.
712 Richey, Josias, et al. . Intempérance, o.
241 Ridout, Lionel, et al. Niagara et Détroit R., Chemin

de Fer de, 1.
436 Rimouski, Municipalité, Conseil Municipa., No. 1.

Nouveau-Brunswick.
710 Ring, John, et al. Npean.
191 Rivard, A, et J. Garon. Municipalités (B.. C.), 4.
557 Robertson, James, et -al. Waterloo, 2.
3.33 Robertson, J. G., et al. Ponts, 3..
660 Robinson, H., et al. Chemin, 8.
690 Robinson. Hon. J. B., et al. Trinity College.
579 Ross, Rév. G. W., et al. Bureau de Poste, 2.
136 Routier, Rév. H., et al. Gibier, 4.
169 Do. do. Intempérance, 6.
365 Rove, G., et al. Réserves du Clergé, 6,
483 Rowsell, Henry. Statuts, 3.
576 Ryar, John.
720 Ryerson, Rév. John. Collége Victoria.
496 R.kert, G., et al. Jurés, 2.

S.
99 St. André, Eglise de. Québec, Eglise St. André.

378 St. Catharines, Conseil de Ville de. Chemin de Fer
de l'Ouest, 1.

4St. Germain, Rév. 1. B. St. Laurent.
203 St. Ayacinthe, Coflége, Corporation de.
330 St. Laurent et Allantque, Compagnie du Chemin deFer.

xvili
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PÉTITION-Coninuation:
36 St. Louis, A., et ai. Montréal Havre de.

475 St. Louis et Ligne Pi ovinciale, Compagnie du Che.
min de Fer de la.

96 St. Viateur, La Corporation des Clercs-des,
379 Sandwich, Municipalité de. Niagara et Détroit

Chemin de Fer, 1.
373 Sarnia, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
734 Do. do. Lambton, 2.
72A Saunders, T., et ai. Société d'Agriculture, 3.

47 Scobie, Alex., et al. Calédonia, 1.
353 Scott, Rév. J., et al. Bishop's College.

83 Sénéca, Municipalité de. Calédonia, 2.
736 Seymour, U., et ai. Licences d'Auberges, 5.
348 Shade, A., et al. Niagara et Détroit, Chemin de

Fer, 6.
662 Sharpe, J., et al., Gwillimbury-Ouest, 1.
13S Sheford, Académie. Président de.
368 Sherwood, Mme., et al. Toronto, Asile des Orphelins.
246 Shewman, B., et al. Fredericksburgh, 2.
464 Shirley, Rév. P., et al. Bureau de Poste, 2.

37 Sili, James, et al. Walpole, 1.
384 Silverthorn, Aaron, et Newman. Thamps.

81 Simard, Ainable, et al. Intempérance, 6.
338 Sleightholm, J., et al. Vaughan, Compagnie du

Chemin de.
492 -Smith, Henry.
262 Smith, James, et al. Kent, 3.
665 Smith, Rév. J. M. (Synode Presbytérien,) Bureau de

Poste, 2.
456Smith, Thomson, et al. Welland, Canal.
51 5Snith, Rév. Wm., et Z. W. Canfield. Réserves du

Clergé, 6.
516 Do. Réserves du Clergé, G.
519 Do. Bureau de Poste, 2.
466 Solmes, S., et al. Sophiasburgh.
472 Sparks, N., et al. Bytown et Prescott, Chemin de Fer.
610 Stanton, G., et al. Niagara et Détroit Iiv. Chemin

de Fer.
473 Stormont, Dundas et Glengary, Conseil Municipal.

Municipalités, (. C), 4.
334Sullivan, Municipalité de. Réserves du Clergé, 6.
564 Sutton, Rév. E. G., et al. Bureau de Poste.

T.
111 Talbot, District, Conseil Murticipal de. Rose.
697 Tempérance, Grande Division des Fils de la. In.

tempérance, 3.
437 Têtu, Vital, et al, Québec, 2.
163 Théberge, Rév. A., et al. intempérance, 6.
215 Do. do. Masson, Collége.
290 Thibault, Rév. L., et al. Intempérance, G.
414 Thomas, D., et al. Profession Médicale 7.
487 Thomas, E. C., et al. Niagara et Détroit Rividre

Chemin de Fer, 6. .
554 Thomas, J., et al. Profession Médicare, 8.
294 Thompson, Hon. J. G., et al. Sociétés d'Agriculture, 4.
382 Thorold, Municipalité de. McFarland.
394 Thurtell, Benj. Waterloo, 7.
551 Do. Représentration, i.
335 Do. et al. Waterloo, 1.

45 Timony, Chariles, et al. Jurés, 2.
419 Titus, Isaac. Ravre de Rondeau.
470 Toronto, Conseil de la Chambre de Commerce de.

Colisation, 3.
091 Toronto, Conscil de la Chambre de Commerce de.

Colisation, 4.
717 Toronto, Maire, etc., de. Municpalités (Il C.), 2.
108 Toronto, Institut des Artisans de.
462 Toronto, $imcoe et Huron, Compagnie d'Union du

Chemi'n de Fer.
645 Torrance, David, et al. Commerce de Banque, 3.
391 Torrance, tév. J., et al. Bishotp's Collego.
349 Townley, Ilév. A., et al. Eglise d'A ngleterre, 2.
226 Towiiscnd, M., et al. Clarenceville Académie.
125 Tracy, T., et al. Education, 16.

PÉTITION-Continuations
423 Tranchemontagne, T. R., et al. Berthier, Académie de.
137 Tremblay, L. G., et al. Chemins, 4,
649 Turcot, Rév. L., et al. Intempérance, 6.
408 Turgeon, J. O. A, et al. Terrebonne.
24 Turnbull, Wm., et al. Moore, 2.

V ,
392 Vallières, A., et all. Education, Il.
393 Do. do. Québec (District) Association de la

Bibliothèque de.
298 Van Linge, Rév. J., et al. Chemins, 4.
461 Vaudreuil, Conseil Municipal de, Isle Perrot.
356 Vaughan, C. R.
167 Vidal, A., et R. McKZenzie. Intempérance, 6.
383 Viger, M me., et al. Mfontréal, Asile des Orphelins

Catholiques Romains.
64 Vinet, Rév..C. L., et al. Intempérance, 0.

312 Vining, Jared, et al. Missouri.

430 Wainflect, Municipalité de. Éducation, 2.
432 Do. do. Réserves du Clergé. (-
434 Do. do. Niagara et Détroit, Rivires,

Chemin de Fer, 1.
566 Wakefield, J., et al. Waterloo, 9.
317 Walker, B.,.et al. Réserver da Clergé, 6.
200 Walker, Jas., et al. latelots, 1.
671|Wallace, Rlév. A., et al. Bureau de Poste, 2.
319 Wulpole, Municipalité de. WF'alpole, i.
321 Do. do. , Calédonia, 2.
672 Wardropa, Rév. T., et al. Bureau de-Poste, 2.
517 Warwick, Municipali.té de. Réserves du Clergé, 6.

53 Waterloo, Conseil Municipal de. Réserves du Clergé.6.
74 Do. do.. Guelph et Dundas,

Chemin de, I.
129 Waterloo, Conseil Municipal de. Auberges, Licences

de, 4.
130 Waterloo, Conseil Municipal. Cotisatio.ns, 7.
131 Do. do. Waterloo, 7-.

51 Waterloo, Municipalité de. Réserves du Clergé, &
549 Do. do. Représentation, 3.
098 Do. do-. Wetirloo,. 12.72 2 Watson, James, et al. Godericfk.
413 Watson, Richard.
54G Watts, John. Représentation, 2.
4 02 Weir, John G. Elgin, Association, 3.
553 Welcb, A., et al., Profession Médicale, S.
562 Vcllsley, hunicipalité de. Waterloo, 5.
699 Do. do. Waterloo, 13.48 Wentworth et Halton,ConseilMunic. de.Education,14.

76 Do. do. ?euenu Fubic,etc., 4.
77 Do. do. Réserves du Clergé, 6.
78 Do. do. Gue2lh et Dundas,Chemin de, 1.

508 Wesléyenne, Conférence de l'Eglise de la Nouvelle
Connexion. Réserves du Clergé, 6.

107 Wiitchurch, Municipalité de. Réserve du Clergé, G.
242 Whitney, E., et a!. Mloorc, 2.
342 Whitten, Rév. A. J., et al. Bishop's College.
178 Whitwell, Rév. R., et al. Bishop's College.
400 Wiers, D., et al. Profession Médicale, 6.
300 Wilkes, J. A., et al. Niagara et Détroit, Chemin de

Fer, 1.
222 Wilkes, Mme., et al. M:rontréal, Asile des Orphelins

Protestants de.
386 Wilkes, Rév. H., et al. Bureau de Poste, 2.
204Wilkins, R. C., et a}. Ameliasburgh, 1.

a387 niiams, J. T., et al. Bureau de Poste,2.
664 Wiliams, Rév. R. J., et al. Bureau de Poste, 2.
301 Wilson, L., et al. Revenu Publiè, etc., 2.
2U Do. do. Réserves du Clergé. 6.

457 Wilson, Thomas, & Co., èt al. Bois, 3.4 53 Wood, Rév. S. S., et a.l. Bishop's Collège.
707 Do. do. .- · Education, 13.
210 Woodhouse, Municipalité' de. .Walpole, 2.
721 Do. do. Simcoe (Ville de), 1.
005 WodruiT, Richard, et al. comjagnies cAssur:ance, 3.
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PÉTITIOl'-Continuation:
1 Woods, R. S., et aL. Chancellerie.

236 Do. do. Niagara et Détroit, Chemin
de Fer des Rivières, 1.

â4 Woolwicb, Municipalité de. Reserves du Clergé, 6.
639 Do. do. . Elora.
172 Workman, W., et ai. Montréal et Ligne de la Pro-

vince, Comrnpgnie du Chemin de Fer.

Y.
323 Yokom, J., et al. Calédonia, 2.
273 York, Conseil Municipal. Education, 12.
.471 York, Conseil Municipal de.- Cotisations, 3.
513 Du. do. Mun'icipalités (H.-C.), 2.
102 Young, Rév. T. A., et al. Bishop's College,

PitcEs DE MONNAt :--Voir Monnaie.

PILLNGToN, TERRITOIRE DE,:

1. Pétition d'E. Pasmore et autres, demandant que
ce Territoire et le village d'Elora, soient érigés en un
township, sous le nom de Pilkington, 127.

2. Pétition de la Municipalité de Nichol, contre l'an-
nexion d'Elora à ce township, comme ci-dessus, 213.

1%,OTEs:

1. Pétition d'O. Rémond et autres, demandant un
Acte pour l'incorporation des Pilotes -entre Québec ett
Montréal, 12. Renvoyée à un Comité Spécialt,44. Ren-
voyée au Comité des Ordres Permanentc, 74. ]Rapport
sur icelle ; Bill présenté, 96. Seconde lecture; Renvoyé
à un Comité Spécial, 169. Rapporté ; Renvoyé à un
Comité Général, 178. Considéré, 189. Rapporté; Gros-
soyé, 108. Passé, 202. Par le Conseil, 211. S. B., 283.
(14 'Vie., e. 123.)

2. Pétition de la Chambre de Commerce, contre,
.120. ..

3. Pétition de J. Plante et autres, contre l'incorpo-
ration des Pilotes .pour et au-dessous de Québec, excepté
à certaines conditions, 28.

Yoir .Québec, Maison de la Trinité de.

PLAIDS CoMMUNS,.CouR DES:-Voir Adresses, 9. Cours.
Revenu-Public-, etc., 4.

PoIDs E'r MEsuREs :-Pétition de G. Hall et autres, de-
mandant des modifications dans la loi relative à l'inspec-1
tion des Poids et Me.surcs dans le District de·Québec,

PoISsoN ET HuitE :-Bill pour amender'l'Ordonnance con-
cernant l'inspection du Poisson et de l'Huile ; Présenté,

.100 Seconde, lectuie ; -Renvoyé aàu Comité Spécial,
-123. Renvoyé au Comité Général, 137: Considéré,.
16 ;Rapporté; .Grossoyé, 173. Passé, -180. Parle
Conseil, 211. S. R., 283. (14 Vic., c. 43.)

PONTS.
Batiscan :-Voir infra, 4.

1. Rivière du.Loup :-Pétitions demandant la constrüction
d'in ,Pont sur cette Rivière, dans la Paroisse de La
Rivièrc du Loup :-D'A. Désaunier et autres ; D'E.
Mayrand e.t, autres, 8.

2. Ste. A nne :-Pétition D'E. Morin et autres, demandant
une allocation pour c'onstruire n Pont sur cette Riviè-
re, dans'là Paroisse de St. Casimir, 8.;

Ste. Anne (Village) :-Yoir Isle Perrot.
Ste. Anne LaPérade :-Voir infra, 4.
St. Charles,;Ricire :-Yoir Québec,,Chemins à:Barrie-

res de, 4.
3. St. François, Rivibre:.-Pétition.de J. G. Robertson et

»utres; demandant une allocation pour achever. le.Potit
Aymer sur çette Rivière,.*dans Shei-brook,.50. .

4. St. Maurice,,Riière:-Pétition:de.F. .NormAnd et au-
tres, demandant une.indemnit .po,ur les ,pertes. encou-
rues dans la construction des Ponts. sur les 1l1ivières St.
Maurice, Batiscan et'Ste. Anne LaPérade, 13.

PONTS-Continuation:
Sherbrooke :-Voir supra, 3.
Vaudreuil :-Voir Isle Perrot.

5. Verte, Rivière:-Pétition de J. B. BeàuIieu et autres,
de Whithworth, demandant une allocation pour cons-
truire un Pont sur cette Rivière, 98. -

6. Welland, Rivière -Pétition du Conseil Municipal de
Niagara,. demandant que certains Townships -soient au-
torisés à construire un Pont tournant sur cette Rivière,
40. Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 54.
Rapport sur icelle, 57. Motion, pour renvoyer la pé-
tition à un Comité Spécial, rejetée, 71.

Voir Adresses, 50. Chatham, Pont. Chemins et
Ponts. Comptes, 67.

PossEssioN, Loi nE LA :-Voir Lignes Lattérales.

PosTEs, DiPAUTErENT DES:

1. Bill pour transporter la régie du Département des
Postes à l'Intérieur au Gouvernement -Provincial, et pour
l'administration de ce Département; ·Présenté 44. Se-
conde-lecture; Renvoyé à un Comité Général, 125.
Considéré, 136. Rapporté; Motion pour renvoyer de
nouveau le Bill à un Comité. Général; rejetée, 143.
Grossoyé, 144. Passé, 154. Rapporté du Conseil avec
des amendements, 182.' Considérés et adoptés, 211. S.
R., 283. .(14 Vie., c. 17.),

2. Pétitions demandant4lu'il-ne soit pas permis d'e
travailler le Dimanche dans le département-des Postes:-
De Wm. Reid, au nom du Presbytère de Kingston, 12.
Des Révds. J. McMorine et W. Bain, de Bathurst,-3G.
Du Rév. W. J. Macdonell et W. Martin,.de Gowerud,
etc.; Du Rév. J. Geggie, et autres, d'E dwardsburgh;
De J. Counter, et. autres, de -Kingston, 40.' 'Du Rév. H.

- Wilkes et autres,. de Montréal ; De J. T.. Williams et
autres, de Port Hope, 65. Du Ré.v. J. Howay et autres,.
de Norwich et Oxford Est'; Du Rév. 3. Corbett etautres,
de Wakefield et Masham ;-'DeL. G. Goid ori et autres,
de Amhcrstburgh, 74. Du Rév. P. Shirley et autrës, *ie
Carmden :Est, 7-7.' -De'a Municipalité .de N.. Qayuga ;
D'A. Macdougallet .autres,. de- Perth,81. Du Réy. -W.
Smith et Z. W. Canfield,. au nom .de .l'Association. Bap-
tiste delGranlde Rivière, 89. De: M. Co1ovin et autres,
:de London; Du- Rév. W. T. .Leach,.D. C. L., et autres,
de Montréal;; Du ¡Rév. E. G.Sutton e .aut'rcs, de St.
.ean Chrysostôme, 108., Du Rév-. E. G. W. :Ross et
autres, de'la 2 imière du.Loup,117. D'AM...-P. Christie
et autr.cs, de St. Athanase, .119. D'A. McDonnell, au
ý1om du Township d'Osgoode; Du Rév. R. Lonsdell et
autres, de Laprairie; Du Rév. J. J. S. Mountàin,etan.
tres, du Côteau,du Lac,.127. DeJ. McMurchy et.autres,
d'Eldn ;. Du. lév. J. Fulton et autres, de, Russeltow:n,
145. Du Rév. W. Macalister, nu nom.d'un'e 'Assemblée
Publiqùe de Port Sarnia ; De S. Keeley et 'utres, 'cAc-
ton ; D'Abn. MacNab et autres, de Norval; Da 'Rév.
G. Hallen et autres, de"Pén'êtangîishine ; De J.'Barwick
et autres; de Woodstock, 158. De*G. Mitchel et autres,de Gananoque, 161. Du Rév. R. J. Willims et .iutres,d'Eramosa; Du Rév. J. M. Smiih, au nom du Synode
Presbytérien du -Canada, 167. Du Rév. A. Wallace. et
autres, de'eauharnois ;- Du Rév. T. 'Wardrope et autres,
de Bytown, 170. Du Rév. Donald McKenzie et-autres,'de Zora Ouest, 181. Du Rév. A. Balfour et autres, de
Kingsey et Durham, 200. De J. Dicke- et autres, de
Dundas; Du Rév. A. Pynn et-autres .d'Oakville, 217.
De Joseph Kinney et autres, 'd'Oakvillr, 228. D'A,
McGlacham et -autres, de Nassagawdyaj' Dd- W. F-.
Munday, et autres,. Baptistes, de Montréal, 236..- Voir
ég;lement Re.venu Pulic,.etc., 4.

3. Pétition de J.,Eflis -et. autres; dre, Perth, deman-
-dant quedans -out-ayrsmngement postal 'qui- poérraý avoir-
lieu, le bureau de Perth, soit o.vert les- Dimanehes-une
heum avant et une heure vpès e service du matin, 136.
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POUD A TIRER :-Voir Jontréal, 2. ProcUR.EUUS G9náinux:-Voir Adresses, 11. Comptes,
17. Revenu Public, etc., 1, 10.

PREsYTÊIEN--Vir orotoCongré,rgaon Presby-
têrienne de. PROFEssioN MgDIcAL r

sllian E .:-Pétition de T. alton et autres, 1. Bill pour incorporer les Membres de la Profession

demandant IaméliorE-tion du dit Havre, et la construction Médicale du I.-Canada ; Présenté, 54. Motion, pour
la seconde lecture ; Amendement pour ajouter "de ce jour

d'un Canal pour le mettre en Communication avec le fonds, en six mois," rejeté ; Bill pour la seconde lecture; lien-
de la l3aie-Quinté, 19-1. -J

d vOyé à un Comité Général, 149. Considéré, 231. Rap-
PCrTS Aux Co.rAaNus Iscor.PoRaE:s :-Bill pour permet-j porté amendé ; Motion, que les amendements soient lus

tre au Gouvernement de disposer de certaines Réclama-r la seconde fois; Amendement, pour ajouter ' de ce jour

tions contre certaines Compagnies ponr prêts à elles faits en six mois," rejeté ; Amendement, pour renvoyer le Bill

snus l'autorité d'Actes du Parlement du Haut-Canada; de nouveau à un Comité Général, rejeté; Amendements

Présenté, 164. Seconde lecture ; Grossové. 187. Passé,j adoptés ; Bill Grossoyé, 244. Troisième lecture ; Cava-

197. Par le Conseil, 203. S. R., 283. (14 Vic., c. 71.)j lier proposé et rejeté ; Motion, pour passer le Bill; Con-

PRniuv, LOI Dr Li:-Bili pour améliorer la Loi de lai sidération remise à six mois, 260.

Preuve lins le Bas-ilnad ; aréenté, 42. Motion d ' 2. Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Profes.

Preuvedan le B s- ; PAmendeme nté, pour Jouter "desion lMédicale du B.-Canada, et pour rendre justice à

la sconde lecture ; amenden p je d certaines personnes qui pratiquaient lorsque le dit Acte
jour en six mois,' adoptée, 202. est devenu Loi (M. Satuborn) ; Présen:é, 138. Ordre

2. Bill pour exempter de la saisie d'exécution, dans pour la seconde lecture, déchargé, 207.
les affaires civiles, certains biens et etTets ; Motion, pour lai . La Chambre se forme en Comité pour considére:
seconde lecture: Amcndement, pour ajouter " de ce jourý sil est expédient d'amender la 7e section de l'Acte 10 et
en s:x mois," adoptée, 202. 11 Vic., c. 26, relatif à l'étude et à la pratique de la Mé-

Voir Dette, Emprisonnement pour, 2. Rcvenu decine et de la Chirurgie dans le B.-Canada; Résolution
Public, etc., 4. rapportée et amendée, 139.

Iti3lorgNU]RE :-B3il. pour abolir le droit de Primogéni-. 4. Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Profes-

turo: Présen-t 263. Voir Constitution Provinciale, 5. sion Médicale du B.-Canada (Hon. M. LaTerriêre)

Revnu Prublic, etc., 7, CP Présenté, 139. Motion, pour la seconde lecture; Amen-
dement, pour ajouter " de ce jour en six mois," adopté,

Puxsoxs:-Bill pour établir une meilleure discipline et une, 207.
meilleure régie dans les Prisons, et pour la conistruction 5. Pétition d'A. F. Ilolmes et autres, composant Là

d'une Maison de Correction pour les jeunes délinquants; Faculté de Médecine du Collége McGill, contre le Bill,
Présenté, 156. • 204.

Voir Palais de Justice. G. Pétitions demandant que les différents systèmes de

PIVILEGES:
1. Coumrré PERMANENT des Priviléges et Elections,

nommé, 9, C0.
2. Un Membre se léve à sa place et informe la

Chambre qu'une personne du nom de George Ure lui aj
adressé la parole, de la galerie des Rapporteurs, d'une
manière grossière et offensante, et que depuis, il a refusé
de faire apologie ; M. Ure, est sommé de comparaître im-
médintoiment, 160. Il comparaît à la Barre, et s'adresse,
à la Chambre ; Résolution, qu'il est coupable d'une infrac-.
tion des Priviléges le la Chambre ; Il est réprimandé par
M. l'Orateur, et reçoit l'ordre de se retirer ; Ordre que la
réprimande faite par M. l'Orateur soit entrée dans lei
Journal, 164.

3. Motion, que tandis qu'il est nécessaire que lesi
Priviléges de la Lég-slature soient indéfinis pour qu'ellej
remplisse avec indépendance ses hautes fonctions, il est
également nécessaire que toute facilité soit accordé au
public et à la Presse d'assistcr aux Débats; et qu'une place'
convenable soit assignée auX Rapporteurs, 212.

Voir Intempéranice, 4.

PRocáDuRs CRIMINELL:-Bill pour établir un code le Pro-
cédure Criminelle : Présenté, 14. Ordre pour la seconde
lecture, remis indéfiniment, 140.

1. Prorogeant la Législature,-Au commencement de
ce volume, pp. v à x.

'. Convoquant la Législature, p. xi.

3. Annonçant que la Sanction Royale a été donnée
à certains Bills Réservés, pp. vi, viii.

4. Annonçant que Sa Majesté a désavoué le Bill pour
incorporcr Bytown, p. vii.

Médecine soient placés sur un pied u égalité :-De .
M. Harty et autres, du B.-Canada, 28. De C. M. K-
McDonald, et autres, du H1.-C., 36. De D. Weirs et au-
tres, M93. De H. W. Blanchard et autres, 70. De H.
Merriman et autres, 81. De Wm. Miller et autres, 98.
De M. Baker et autres, 15s. De S. Pearson et autres,
213.

7. Pétition de D. Thomas et autres, de St. François,
demandant que les perz-onnes qui ont reçu le degré de
M. D., dans un Chllege des E. U., soient admises à la
pratique dans le B.-Canada, 70. Renvoyée à un Comité
Spécial, 74.

8. Pétitions demandant que J. J. Lancaster soit au-
torisé à pratiquer l'Homéopathie dans le H.-Canada :-
D'A. Wclch et autres, de Westminster; De J. Thomas,
et autres, de London, 108.

Voir Montréal, Ecole de Médecine de:

PYOPRrRîTÇ L1TTsa^IRE, DROIT DE:

1. Bill pour pourvoir à l'admission des réimpressions
étrangères des Ouvrages Britanniques jouissant du Droit
de Propriété Littéraire; Présenté, 116. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Général, 155. Ordre pour la prise
en considération, déchargé, 157.

2. La Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération s'il est expédient d'imposer un droit de 20
pour cent, sur les réimpressions étrangères des Ouvrages
*Britanniques jouissant du Droit de Propriété Littéraire,
165. Résolution rapportée et adoptée, 172.

3. Bill pour imposer un droit sur les réimpressions
étrangères des Ouvrages Britanniques jouissant du Droit
de Propriété Littéraire ; Présenté, 172. Seconde lec-
turc; Renvoyé à un Comité Général, 187. Considéré;
Rapporté ; Grossoyé, 227. Passé, 237. Par le Conseil,
204. S. R., 284. (14 Vic., c. 6.)

Voir Adresses, 18, 19. Comptes, 19.
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PaoArrfoN T'

1. M l'Orateur communique une lettre du Secrétaire
Privé de Son Excellence, annonçant_ l'intention de Son
Excellence de proroger la Législature le 9 courant, 247.

2. Son Excellence proroge. la Législature, 280.
. - Voir Proclamation, 1.

QUARANTAINE:-Pétition de Goo4erham et Werts et
autres, Maitres, faisant le Commerce de Québec et Mont-
réal, demandant certains amendements relativement à la
Quarantaine, et à la visite des Officiers de Douane, etc;
et demandant qu'il soit adopté des mesures pour faire dis.
parattre les dangers au Cap Rozier et aux Isles aux Oi-
seaux, 36.

QtUrBEc, AQUEDUC DE:

1. Pétition du Maire et des Conseillers de Québec,
demandant l'amendement de la 10e Vic., c. 113, et l'in-
troduction de certaines dispositions pour l'introduction
d'un Aqueduc, 40. Renvoyée au. Comité des Ordres
Permanents, 44. Rapport, qu'avis n'en a pas été donné,
G6. Rège exigeant publication de l'avis, suspendue, 121.
Bill pour établir un Bureau de Direction chargé de l'ad-
ministration de l'Aqueduc; Présenté, 12& Seconde lec-
ture ; Renvoyé à un Comité Spécial; Pétition deJ. Larose
et autres, contre l'imposition d'une taxe compulsoire pour
l'eau, renvoyée au même comité; Membres ajoutés, 168.
Rapporté (avec le témoignage), 194. Rapport imprimé;
Bill renvoyé à un Comité Général, 196. Considéré, 235.
Rappurté; Motion pour renvoyer de nouveau le Bill au
Comité Général, rejétée ; Grossoyé, 244. Passé, 245.
Par le Conseil, 264. S. R., 284. (14 ric., c. 100.)

2.' Pétition de l'Hon. L. Massue et autres, deman-
dant qu'une augmentation de pouvoir soit conférée à la
Corporation de cette ville, pour construire un Aqueduc,
124.

3. Pétition de J. Larose et autres, demandant que
les propriétaires de maisons ne soient pas obligés de pren-
dre ou payer l'eau de l'Aqueduc, 145. Renvoyée au
Comité sur le Bill relatif à VAqueduc, 168.

QugnEc, AssocIATIoN CHABITANBLE DES D.mus CA'TaoLi-

QUEs ROMAINES DE :-Pétition des Directrices, deman-
dant.une.allocation, 37.

QUIasaC, AssocI.VroN DE 1,A BIBLIOTHtIUE DES INSTITU-
TEURS Du DISTRICT nE :-Pétition d'A. Valhières et autres
demandant une allocation, 68.

QUêBEC, ASILE DES ORPUELINs DE.-Pétition de Mme.
Mountain et autres, 'demandant une allocation, 46.

QEJêBEC, ASILE DES ORPIIELINES PROTESTANTES DE

Pétition des Dames du Comité, demandant l'allocation
ordinaire, 37.

QUêSEC, BANQUE DE ;-Voir Comples, 9.

QU&-DEC, CIIPESTIEas DE NAvraE DE:

1. Pétition de J. Guérard et autres, demandant un
Acte pour incorporer les Charpentiers de Navire du Dis.
tiict de Québec, 28. Renvoyée au Comité des Ordres
Permanents, 31. Rapport,qu'avis n'en a pas été donné,
57. Règle exigeant l'avis, suspenduee,-108. Bill pré-
senté, 121. Motion pour la seconde lecture;Amende-
ment, pour'ajouter .'de.cojour en six moisi,adoptée,

2. Pétitions contre le Bill:-Du Conseil de la Cham-
bre de Commerce 4e Québec '188. De C. E. Levey et
Cie., et autres, 201.

QUÉBEC, CHEMINs A BARRI.EES bm:

1.BillPöùr'amener el'A'te autorisant l'acquisition
du Pont Dorchester (M. Cauchon); Présenté, 121. Se-

83

QEUÉE,CHEIUNS A BAEtItPs DE-CbntinUatiOnfl

conde lecture; Renvoyé à un Comité Général, 199.
Considéré, 246. Rapporté; Grossoyé, 248. Passé, 251.
Par le Conseil, 277. S. R., 284. (14 Vic., c. 102.)

2. Pétition de Cý F. Pratt et autres, demandant que
les Syndics soient autorisés à continuer le Chemin de
Charfesbourg à travers Bt. Pierre, espace de sept milles,
125.

3. Bill pour amender PActe autorisant les Syndics
à faire l'acquisition du Pont Dorchester, etc., quant à un
certain chemin y mentionné; Rapporté par un Comité,
125. Seconde lecture; Grossoyé, 167. Motion pour la
troisième lècture ; Amendement pour ajouter " de ce jour
en six mois,*' rejeté; Motion our renvoyer le Bill au
Comité Général, rejetée; Bill passé, 171. Massage du
Conseil demandant les preuves et les témoignages sur les-
quels le Bill est fondé, 225. Messagre cn donnant com-
munication, 230. Permission accordée à MM. Ross et
Cauchon (Membres) de parler à la Barre du Conseil, au
sujet de ce Bill, 261.

4. Pétition de J. Gibb et.autres, Directeurs de la
. Banque de Québec, demandant qu'une clause soit insérée

dans le Bill ci-dessus, pour ôter la piiorité donnée aux
débentures émises pour l'achat du Pont Dorchester,- sur
les autres émises antérieurement, 217.

5. Pétition de W. H. Lemoine et autres, demandant
que les Syndics comilètent un certain chemin, et la cons-
truction de deux ponts sur la Rivière St. Charles, 12.

6. Pétition de J. Plamondon et autres, demandant
que le chemin conduisant au Moulin du gouvernement,à
L'Ancienne Lorette, soit macadamisé, sous la régie des
Syndics, 12.

7. Pétition dc S. W. Pentland etrautres, derrandant
l'amélioration du Chemin Belvédère, communiquant.du
Chemin St. Louis au Chemin de Ste. Foye, 136.

Voir Adresses, -50. Comptes, 41.

QU9EC (Crrle)

1. Bill pour amender et refondre les Ordonnances
incorporant Québec, et pour accoider de plus amples
pouvoirs à la Corporation ; Présènté, 14. Seconde lec-
ture; Renvoyé à un Comité Spécial, 45.

2. Pétition de V. Têtu et autres, demandant que
l'Acte-9 Vic., amendant les Ordonnances d'incorporation,
soit maintenu et mis en force, 74.

3. Pétition du Maire etdes Conseillers de Québec,
demandant la révocation de la loi qui impose une amende
sur les Colporteurs qui vendent sur les marchés de Qué-
bec, 68.

4. Pétition de L. Laplante et autres, propriétaires
des Bateaux traversiers,:*se plaignant -dé ce, que la Corpo-
ration a pris possession d'un débarcadère dont ils se scr-
vaient ci-devant, et demandant justice, 89. Renvoyée à
un Comité Spécial, 208.

5. Pétition de F. Lafleur et autres, demandant que
l'on refonde les ordonnances incorporant Québec, 158.
Imprimée, 164

Voir Ryan.

Qu'BEc, CONSTEUCTION. D'Ê.IFICEs PUBLès A :-Voir
Subsides, 1.

QuLaEc, ÉCOLE a MÈDECINE nE:-Pétition de. deman.
dant l'établissement d'une Bibliothèque et' d'un Musé, 40.

Qarn sEC, EcorE »Es ESFANTsDE:T-Péttio des Dames
du Comité, demandant l'allocationordinair, 37.

QUéBEc, EcoLES MNTIO T.Es DE .:-Pétition du 'Ri.
Dr. MacKie et autre demandant'une augmentation d'al-
location, 54.
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Quý'Ec, EGLISE ST. A DE :-Pétition du Ministre,
des Anciens, etc., demandant une allocation pour l'Ecole
en connexion avec cette Eglise, 28.

QUéBEC, EGLISE ST. PATRICE DE :-Pétition du RéiV. P. Mc-
AMahon et autres, demandant que la congrégation de cette
Eglise soit autorisée à poursuivre le recouvrement de
la rente des Bancs de la dite Eglise; Renvoyée au
Cotaité des Ordres Permanents, 137. Rapport sur icelle,
142. Bil présenté, 146. Seconde lecture; Renvoyé à
un Comité Général; Considéré ; Rapporté; Grossoyé,
177. Passé, 184. Par le Conseil, 211. S. R., 283.
(1 4 Vic., c. 125),

QUEC, ET LAc SuraiEur, AssociATroi; DES MiNEs DE:
-Pétition de, demandant que leurs opérations minières
soient protégées, et demandant également un Prêt, 9.

QUtIEc u-r Rienmonx, CosNP.CLNxE. Du CnEsisN DE FER:
.- Pétition de N. F. Belleau et. autres, demandant un
Acte d'incorporation sous ce nom, 28. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanents, 37. Rapport sur icelle,
47. Bill présenté, 51. Seconde lecture ; Renvoyé au
Comité des Chamins de Fer, 112. Rapporté, 151. Ren.
voyé au Comité Général, 156. Considéré, 169. Rap-
porté; Grossoyé, 173. Passé, 196. Rapporté du Con.
seil avec des Amendements, 212.. Considérés et adoptés,
214. S. R., 283. (14 Vic., c, 116

QtBEn c ET ST- ANDRe, CobiPAGNIE DU CnEMIN DE FER
DE :-Pétition de H. LeMesurier et autres, demandant un

.A4te d'incorporation pour construire un Chemin de Fer
depuis la Pointe Lévy, vis-à-vis Québec, jusqu'à la ligne
frontière du Nouveau-Brunswick, 28. Renvoyée au
Comité des Ordres Permanents, 44. Rapport sur icelle,
57. Bill présenté, 60. Renvoyé ai Comité des Clie.
fiins de Fer, 1I1. Itapporté; Renvoyé à un Comité
Général, 170. Considéré, 177. Rapporté; Grossoyé,
185. Passé, 202. Rapporté du Conseil avec des amen-
dement, 238. Considérés, et adoptés, 248. S. R., 284.
(14 Vie., c. 117.)

Quéac, EXPLOnATIO-N EN ARRItRE DE:-Voir Adresses,
45. Comptes, 57.

QutaEc, MAIsoN tE LA TRINITé :DE:

1. Pétitions demandant des amendements à l'Acte
de la dernière Session relatif à la Maison de la Tinité
quand au pilotage des vaisseaux entre Québec et Mont-
réal, et que les pilotes non licenciés soient autorisés à
exercer leur profession :-De F. Laliberté et autres, 12.
De W. Patton et autres, 13.

2. Pétition de B. Lachance, contre toute modifica-
tion de l'Acte, 28. Renvoyé au Comité sur le Bill pour

.amender le dit Acte, 70.
C. Bill pour amender l'Aete de la Maison de la Tri-

nité de Québec, et pour exempter les Maîtres des Vais-
seaux, appartenant à Québec, de prendre des pilotes dans
certains cas; Présenté, 49. Seconde lecture; lien-
voyé à un Comité Spécial, 56. Pétition (le B. Lachance
ct autres, contre; renvoyée au même comité, 70. Mem-
lires ajoutés, 09. Bill rapporté; Renvoyé à un Comité
Cén.ral, 125. Considéré; Rapporté (amendé de manière
à ce que le Bill s'étende au Bas-Canada, au lieu de Qué-
bce) ; Grossoyé, 167. Passé, 171. P'ar le Conseil, 219.

. RI., 283. (14 Vie., c. 96.)
4. La Chambre résout de se former en Comité, pour

c.onsidérer s'il est expédient d'amender l'Acte de la Mai-1
son de la Trinité de Québec, et de changer le droit del
tonnage sur certains vaisseaux, 100. Considéré, 207.
Considéré de nouveau, et pas de rapport, 214.

5. Pétition de la Chambre de Commerce de Québcc,l
demandant que les Maisons de la Trinité de Québec et-
Montréal, ne forment qu'un seul établissement à Québac,I
70. Imprimée, 71 'Renvoyée à un Comité Spécial, 117.J

UkBEC, MAISON DE LA TRtNIT& DE-Coniinuaion.r

6. Pétition de G. Lachance et autres, Pilotes;contre
la réunion des Maisons de la Trinité, ou aucun amende-
ment à l'Acte de la Maison de la Trinité de Québec, 137.

Voir Comptes, 51. St. Laurent.

QUéBEc, MARcE- DE :-Voir Adresses, 40. Québec, 3.

Qu.nEc, P5tTs Aux INcENDi-s DE :-Bill pour*amender
l'Acte accordant, du secours aux Incendiés de Québec ;
Du Conseil; Première lecture, 138. Seconde et troisième
lectures; Passé, 262. S. R., 284. (14 Vie., e. 101.)

Voir Adresses, 41. Comptes, 52.

QU2BEc, Socri-Té BiNVEIL.LANTI DES OUvRIERS DE
tion de P. Gauvreau et autres, demandant un 'Acte d'In-
coration, 13. Renvoyée au Comité des Ordres Perma-
nents, 30. Rapport sur icelle, 37.' Pétition renvoyée à
un Comité Spécial, 40. Rapport sur icelle ; Bill présenté,
50. Seconde lecture; Renvoyé au Comité des Bill*
Privés, 113. Rapporté ; Grossoyé, 144. Passé, 148.
Par le Conseil, 159. S. R., 182. (14 Vie., c. 127.)

Qu92EC, SocIéTé' DE I'cOL JiRITANNIQ.Un ET GANA-
DIXLNNE Dr E-Pétition de J. Hale et autres, demandant
l'allocation ordinaire, 117.

,UkBEC, Soclg-ré LITTgRAIRE ET IIISTORIQUE DE:-PétitioD

de G. B. Faribault, Eer., Président, demandant l'alloca-
tion ordinaire, 95.

Voir Adresses, 34. Comptes, 45.

QéBEC, Socif·T ST. JnAN-BAPTIsTE DE *-Pétition do
Hlion. L. àlissue et autres, demandnit des amendemene

à son Acte d'Incorporation, 68.. Bill pour incorporer, etc.;
Du Conseil, 73. Première lecture, 74. Seconde lecture ;
Grossoyé, 123. Passé, 126. S. R., 182. (14 Vie., e. 126.)

QUEEN 'S COLLGE, RIýNGsToN :

1. Pétition de l'Université de Queen's College, de-
mandant une dotation, 46.

2. Pétition du Bureau des Syndics, demandant une
allocation en faveur de PÉcole de Grammaire du dit
Collége, 40.

QUEENSTON, COMPAGNIE DU PONT SUSPENDU DR:-Procia-
mation annonçant que la Sanction Royale a été donnée
a Bill (réservé) pour incorp->rer la dite Compagnie,-
Au commencement de ce volume, p. vid.

QUESTIONS:
1. Débats, sur des questions, ajournés, 11, 18, 20, 73,

76, 80, 128, 130, 1,66, 208, 243, 260.
2. Amendement à un amendement, 18, 00, 107,134,

180, 198, 266.
3. Amendement proposé par le moteur de la motion

principale, 97.
4. Considération de questions, remises indéfiniment

30, 139, 140.
5. Le moteur d'une motion vote contre, 10G.

6. Questions d'Ordre:-Voir Ordre, Questions.".

QUESTIONS REJETUEs ou REP.irLcAEs:
7. Pour permission de présenter un Bill pour défen-

dre l'emploi de l'argent public à des fins qui n'auront pas
été prévues par une loi, et pour limiter les Pensions, 5.

8. Pour une Adresse demandant copie dé tous les
Rapports du Plrocureur-Général du Haut-Cnada, relatif
à la réserve d'aucun des Bill passés pendant la derrièro
session, 13.

- ù. Pour permission de présenter un Bill relatif aux
Warrants, 33.

xlii
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Q.UESTIONS-Coniînuation:
10. Pour permission de présenter un Bill exigeant dei

.nàpports annuels des Officiers Publics, 33.
11. Pour une Adresse à Son Excellence, demandant

qu'il soit fait un relevé de la Baie de Nottawasaga, et un
rapport sur la dépense nécessaire pour fair un havre en cet
endroit ; ainsi qu'une inspection du Havre de Pénétanguis-
hine, sur le Lac Huron, pour constater le meilleur endroit
d'un terminus d'un Chemin de Fer de Toronto à ce Lac, 33.
. 12. Que le Bill pour amender et simplifier la pratique
de la Loi, et réduire les frais judiciaires, soit lu pour la se-
cotide fois, 38.

13. Pour une Adresse à Sa Majesté et au Parlement
Impérial, demandant un Acte rendant le Conseil Légis-
latif électif; et autorisant la Législature à convoquer une
Convention du Peuple, pour établir une constitution Pro-
:vinciale,' 40.

14. 'Pour permission de présenter un Bill pour ren-
dre vacants les siéges des Membres qui ne payent pas
leurs dettes, 42.

15. Pour une Adresse à Son Excellence demandant
copie de toutes Pétitions ou Correspondances relatives à la
conduite de Thos. C. Dixon, Ecr., de London, comme
Juge de Paix, 47.

16. Pour une Adresse à Son Excellence, demandant
,copie de toutes les Pétitions, Opinions et Correspondance,
relativement au pardon accordé au Dr. Keyes, emprison-
né, sous sentence, dans le Pénitentiaire Provincial, 51.

17. Pour permission de présenter un Bill pour amen-
der l'Acte qui pourvoit au paiement des Pertes causées
par la Rébellion dans le Bas-Canada, 51.

18. Pour renvoyer la Pétition de Robert Dean, de
Crowland, à un Comité Spécial, 54.

19. Pour permission de présenter un Bill autorisant
le commerce de Banque, 60.

20. Que le Bill pour amender l'Acte qui règle l'ins-
pection et le mesurage du bois de construction, etc., soit
lu une seconde fois.; Remplacé par un amendement., 67.

21. Pour renvoyer la pétition: du Conseil du District
de Niagara, relativement à la construction d'un pont tour.
nant sur la Rivière Welland, à un Comité Spécial, 71.

22. Pour permission de présenter un Bill pour empê-
cher le paiement de-certaines réclamations en vertu de
l'Acte autorisant le paiement des Pertes causées par la
Rébellion dans le Bas-Canada, avant que certaines infor-
mations soient mises devant la Chambre, 72.

23. Pour renvoyer la Pétition du Conseil Municipal
de Kent, relative aux Comtés de Lambton et Kent, à un
Comité Spécial,-74.

24. Pour la nomination d'un Comité Spécial chargé
de rédiger un Bill pour pourvoir à l'emploi du revenu
provenant des Réservées du Clergé, à l'avancement de l'é-
ducation (proposée comme amendement, 80.) Rejetée,
83.

'C5. Qu'il est inexpédient de toucher aux dotations
existantes faites à même le Fonds des Réserves du-Cler-

.gé, et que la partie de ce Fonds à la disposition du Gou-
vernement soit divisée entre les différentes sectes, qui
n'ont pas encore été dotées, 83.

26. Pour und Adresse à Sa Majesté recommnndlaùt
su-Parlement -une mesure pour la révocation de l'Acte
Impérial, 3 et,4-Vic.,'c. 78, relatif aux Réserves du Cler-
gé, cn ayant égard aux droits existants, '84.

'7. Pour une Adresse W Sa' Majesté demandant la ré-
vocation de l'Acte Impérial relatif aux Réserves duClergé,
e.ct que l'appropriation' de ces 'Réserves sait laissée à la
Législature Provinciale, '84.-De 'iiouve'au, 87.

QUESTIONS-Continuation:
28. Pour une Adresse à Sa Majesté demandant iun

amendement à la Constitution, conférant au Peuple -du
Canada, le droit de législater sur toutes les matières in-
térieures et d'ua caractère social, 86.

29. Que le bien-être de la société exige un contrôle
efficace sur toutes les autorités constituées, afin de pré-
venir les abus de pouvoir: et que les fonctions des
Départements Législatifs, Exécutifs et Judiciaires de-
vraient être mieux définies, afin que tous puissent comx-
prendre facilement leurs devoirs et leurs droits politiques;
Remplacée par un amendement, 97.

30. Demandant la nomination d'un Comité Spécial
chargé de s'enquérir des circonstances concernant Ja
mission de Robert Randal, Eer., en Angleterre, en 1827,
pour des affaires d'intérêt public du Peuple du Haut-
Canada, 98.

31. Que la 66e Règle soit suspendue -quant à l'intro-
duction d'un Bill demandé par la Compagnie du Chemin
de Fer de St. Louis et de la Ligne de la Province, pour
réunir cette Qompagnie à la Cumpagni' du Chemin- de
Montréal et Lachine, 101.

32. Que pour le reste de la Session, la Chambre se
réunisse les Lundis, Mercredis et Vendredis, à 10h. A.
M., 106.

33. Qu'une augmentation de la Représentation devrait
être basée sur l'augmentation graduelle de la populatièn,
et que suivant ce principe, chaque collége électoral, 'de
pas plus de 20,000, devrait être -représerité par un Mem-
bre,-de 20,000 à 30,000, par deux membres,-et au-des-
sus de 40,000, par trois membres, (proposée comnc amen-
dement), 107•

34. Que le Bill pour amender l'Ordonnance de l'en-
registrement des tiires et *des charges des propriétes
immobUiières, soit lu une seconde fMis; Remplacée par un
amendement, 111.

35. Que le* Bill-our révoquer l'Acte réglant' lienga.
gement des matelots, soit lu.une seconde fois; Remplacée
par.un amendement, 111.

30. Pour renvoyer la Pétition de D. Cameroi, .de-
mandant l'octroi de titres pour les terres sur' les§uelles lui
et ses compagnons se sont établis, dans .Thorah, à un Co-
mité Spécial, 117.

37. Pour suspendre la règle imposant un honoraire
sur les Bills Privés, quant an Bill pour prolonger le.Che-
min de Fer» de Montréal et Lachine, 121.-Q.uant au Bill
pour investir John Frt.nk d'un terrein réservé pour un
Chemin, 190.

38. Que pour le reste, de la Session, la Chambre se
réunisse chaque jour (les Samedis compris) à -11h., 13.

39.. Que la Chambre se réunisse plus à bonne heure
que d'ordinaire, le jour suivant, 142.

40. Qu'Instrudtion soit donnée au-Comité des Dépen-
ses Contingentes d'insérer dans son Rapport, une alloca-
tion de 15. 'par jour aux Ecrivains Surnuméraires,
pendant cetté Session. et de quatre piastres par jour aux
Traducteu-s Surnumérairès,' avec leurs frais de voyage ;
Amendement, que le Greffier demande' des, soumissions
de la part des personnes disposées à servir comme Écri-
vamns Surnumériies, pendant 'la prochaine Session,.à
7s. 6d., par jour, rejeté; Motion principale, rejetée, 145.

41. Qu'il' serait très avantageux au Peuple, et pour
.1'expédition des affaires, etc., que le temps et le lieu dei
Réunions du' 'Piirlement fussent fixées par une :Loi.
Aràendemeni, pour aj)uter " réservat'au gouverriement
le pouvoir de convoquer une'Sèssid: extinordiraire lors-
que besoin sera," rejeté; Motion princiJale Cëalemènt
rejetée, 159.-

42.' Qu'il st épédient del ddhner' aux.autdrités MA.
nicipales, le contrôle de la no:iâatin 'et deseaiirc des
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QUESTIONS-Continuaiion:
Officiers de Comté,-et certains autres pouvoirs; ainsi
que d'abolir la qualification foncière des voteurs aux élec-
tions municipales; Considération de la motion remise à
ëix mois, 159. -

43. Que le Bill pour améliorer la loi de la Prenve,
soit lu une seconde fois; Remplacée par un amendement,
173.

44. Que le Bill pour faire comparaître les Témoins,
dans les affaires civiles, devant les Cours de Jurisdiction
Supérieure, soit lu une seconde fois ; Remplacée par un
amendement, 174.

45. Que la Chambre se forme en Comité pour consi-
dérer s'il est expédient d'établir des Asiles pour les Sourds
et Muets, et les Aveugles ; ainsi qu'une Maison de Ré-
fîuge, et une Ecole pour la réforme des jeunes délinquants,
190.

46. Pour la nomination d'un Comité Spécial chargé
de faire rapport sur le meilleur moyen de modifier la
constitution du Conseil Législatif, pour lui assurer une
plus grande part de la confiance publique,-et aussi pour
empêcher l'Administration de se servir du patronage de
la Couronne, pour influencer l'action indépendante des
Membres de 'une ou l'autre Chambre; Remplacée par la
Question Préalable, 191.

47. Pour la nomination d'un Comité Spécial chargé
de s'enquérir des avantages qui pourraient résulter de la
construction d'un Canal entre la Rivière Niagara et le
Canal Welland,à Thorold, 191.

48. Que le Bili pour permettre à H. J. Greenstreet
de pratiquer comme Procureur et Solliciteur, soit la la
troisième fois ; Remplacée par un amendement, 192.

49. Qu'Instruction soit donnée au Comité des Sub-
sides de faire rapport sur le meilleur moyen de prélever
et employer les revenus du pays, suivant certaines pro-
portions spécifiées (divisant le Revenu, en Revenu Pro-
vincial, Revenu de District, et Re.venu Spécial, etc.,) 109.

50. Que le Bill pour exempter certain montant de
biens et effets, de la saisie et exécution dans les affaires
civiles, soit lu une seconde fois ; Remplacée par un amen-
dement,'402.

51. Que le Bill pour empêcher la saisie et la vente
du Patrimoine, pour dette, soit lu une seconde fois ; Rem-
placée par un amendement, 202..

52. Que le Bill pour légaliser un Statut du Conseil
du District de Wellington, imposant une taxe sur les terres,
soit lu une seconde fois, 203.

53. Que le Comité Général sur le Bill pour'abolir
l'rmprisonnement pour Dette, ait la liberté de siéger de
nouveau, 203.

54. PcOur renvoyer la Pétition de Henry Allen, Ecr.,
relative à sa destitution de la charge de Juge du Distric
de London, à un Comité Spécial, 204.

55. Pour permission de présenter un Bill réglant la
Dépense Pub!ique, et limitant l'octroi des Pensions, 205.

56. Que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour incorporer une Compagnie pour construire un Che-
min de Fer entre les Rivières Niagara et Détroit; Rem-
placée par un amendement, 206.

57. Que le Bill pour amender l'Acte incorporant la
profession Médi'cale, dans le Bas-Canada, soit lu une
seconde fois; Remplacée par un amendement, 207.

58. Que tandis qu'i! est nécessaire à la Législature,
pour remplir ses importantes fonctions, que ses priviléges
ne soient pas définis, il est également nécessaire d'offlrir
toute la facilité possible au Public et à la Presse d'assister
aux débats; et qu'une place convenable soit préparée
pour les Rapporteurs, 212.

QUESTIONS-Continuation:
59. Que le Bill (du Conseil) pour amender et simpli-

fier les lois relatives à l'intérêt de l'argent, soit lu uns
seconde fois; Remplacée par un amendement, 219.

60. Que la Pétition de J. [-. Park, relative à l'Asila
des Lunatiques, et à sa Destitution le la charge de Surin-
tendant, soit renvoyée à un Comité Spécial, 219.

61. Que le premier Rapport du Comité du Reveni
et de la Dépense Publics de la Province, soit renvoyé
au Comité, avec Instruction de faire rapport s'il est expé-
dient de présenter une Adresse à Sa Majesté demandant
que le salaire du Gouverneur-Général soit payé à mêma
le Trésor Impérial,-on autrement, qu'il soit iéduit ;
aussi, la réduction de tous les salaires nudessus de £500,
-que les Procureurs-Généraux ne forment plus partie du
Conseil Exécutif,-et que lu charge de Solliciteur-Général
soit abolie; Amendement pour retrancher tous les mots
après " expédient" et insérer " de limiter le salaire du
Gouverneur-Général à £3,500 ;" -Rejeté ; Motion princi-
pale Rejetée, 222.

62. Que le Bill pour incorporer les Charpentiers de
Navire du District de Québec ; soit la une seconde fois;
Remplacée par un amendement, 223.

63. Qu'il est expédient qu'aucun warrant ne soit signé
à l'avenir, pour le paiement d'argent public, ni pour aucun
nouvel emploi, sans avoir été préalablement autorisé par
la Législature, etc., (proposée avant la considération <lu
la question des subsides), 226.

64. Que le Bill pour confirmer certains statuts du
Conseil de District de London, soit lu une seconde fois:
Remplacée par un amendement, 231.
. 65. Que pour certaines raisons, il est désirable de de-

mander par Adresse à Son Excellcnce la destitution de
certains Syndics de l'Asile des Lunatiques de Toronto,
et qu'il fasse faire une enquéte sur les accusations portées
contre le Dr. Parke, et lui offrir l'opportunité de se défen-
dre ; M. l'Orateur refuse de recevoir la motion, comme
étant imparlementaire, parce qu'elle est motivée tout la
long, 239.

.67. Pour renvoyer la Pétition de ienry Smith, rela-
tive à su destitution de la charge de Préfet du Péniten-
tiaire, à un Comité Spécial, 242.

68. Pour renvoyer la pétition de F. Costen, relative
à sa destitution de la charge de gardien en chef du Péni-
tentiaire, à u'n Comité Spécial, 242.

69. Qu'il est expédient de réduire les dépenses de la
Législature du gouvernement Civil,-pour accorder des
salaires au lieu d'honoraires,-que le salaire du Gouver-
neur-Général suit payé à même le Trésor Impérial,-que
les Procureurs Généraux soient restreints à leurs devoirs
ofliciels,-et que le Conseil Législatif soit élu par le
Peuple, 244.

70. Pour la passation du Bill incorporant les Membres
de la Profession Médicale, dans le FI..Canada ; Considé-
ration de la question remise à six mois, 260.

71. Que le Bill pour amender l'Acte autorisant l'éla-
blissement de' Compagnies d'Assurance 1Mutuelle, soit
lu une seconde fois ; Remplacée par un amendement, 265.

72. Qu'instruction soit donnée au Comité Général sur
les Dépenses Contingentee, de considérer s'il est expé-
dient d'accorder une nouvelle allocation aux officiers et
aux serviteurs, telle que mentionnée dans la Cédule (des
pertes causées par la destruction de l'Edifice du Parle-
ment) annexée au second Rapport sur les Dépenses Con-
tingentes, 272.

72. Motion, qu'il est expédient d'autoriser la-tenuo
d'une Convention générale du Peuple de, la Province,
pour prendre en considération certains changements pro- f
posés à la constitution, aux Lois et aux Institutions du

xiy
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QUESTIONS.-Continuation:
Pays, qui préoccupent actuellement l'esprit public,-et
pour fixer la manière de choisir les Délégués; Objection
faite à la motion, pour la raison qu'avis n'en a pas été
donné ; M. l'Orateur maintient l'objection ; Appel de sa
décision est fait, et elle est confirmée par la Chambre, 280.

73. Que la Chambre s'ajourne maintenant, 42, 175,
243, 272, 274.

74. Que la reste des Ordres du jour soit remis à de-
.main, 49, 101, 175, 223, 234, 240.

.75. Que la Chambre se réunisse à dix heures le jour
suivant, 220,-à Il heures, 224.

70. Que certains Ordres du Jour soient maintenant
pris en considération, 234, 246, 264, 269, 273, 274.

Quoau:-La Chambre s'ajourne faute de, 72, 141, 140,
178, 217, 247, 268, 279.

ilAII-IænM:-Voir Walpole, 3.
RANDAL, RoBEaT :

i. Pétition de W. L. Mackenzie, Exécuteur Testa-
mentaire de feu R. Randall, demandant une Adresse à
Son Excellence pour copie de certains documents relatifs
à [a succession de M. Randall,' 54.

2. Pétition de W. L. Mackenzie et I. H. Culf,
demandant le paiement d'une, certaine somme due à la
succession de feu M. Randall, 51.

3. Motion, demandant la nomination d'-un Comité
Spéciai por s'enquérir des circonstances de la mission de
M. Randall an Angletarre, an 1827, dans l'intérêt public
au Peuple du Haut-Canada, Rejetée, 08.

RAPPORTEURs :-Pétition de M. Moore et autres, Rappor-
teurs de la Chambre d'Assemblée, demandant une rému-
riération pour les travaux, 145. Renvoyée au Comité
des Dépenses Contingentes, 158. Rapport sur icelle,
200. Concours, 273.

RAWDON ET INDUSTRIE, CHEmIN DE FEr :-Voir Industrie
et Rawdon.

RéBELLION, PERTES CAUSL'Es PAR LA (B.-C.):

1. Motion, pour permission de piésenter un Bill
-pour amender l'Acte qui pourvoit au paiement des pertes
causées par la Rébellion, Rejetée, 51.

2. 'Motion, pour permission de préserter un Bill
pour empêcher le paiement d'aucune réclamation, jusqu'à
ce que certaine information; ait été fournie à la Chambre, j
Rejetée, 71.

Voir Adresses, 42, 43. Comptes, 54, 55.
-REcENSEMENT :-Bill pour amender l'Acte du Recense-

ment ; Présenté, 120. Seconde lecture; Renvoyé à un
Còmité Général, 177. Considéré, 189.

RCcTORERIEs:--Bill relatif aux Presbytères et aux Recto-
reries; Présenté, 205.

Voir .Adresses, 44. Réserves du Clergé, 6, 9.
Constitution, 5.

REFUGE, MAISON DE :-Voir Sourds et Muets.
Ré-GIOPoLIS, COLLÈGE DE- :-Pétition du Très Rév. Angus

MacDoncll, demandant une allocation pour ce Collége,
.30. ' npurc olèe

R:GLES DE LA CHAMDrE :-Voir Bilis Privés, 2, 3. Ordres
Permanents.

REGR~ATTIERs ET COLPORTEURs
1. La Chambre se forme en Comité, pour considérer

s'il est expédient d'amender l'Acte relatif aux Regrattiers
et Colporteurs; Résolution, pour exempter les gens de
prendre des licences pour vendre des -pamphlets de Tem-
pérance etRclig cux; etc., rapportée et adoptée, 215.

1 84 *«9

REGPATTVERS ET COLPoRTEURS-ConlinUtdion:
2. Bill pour amender les lois relatives aux Regrattiers

et Colporteurs ; Présenté, 215. Seconde lecture ; Gros-
soyé, 226. Passé, 237. Par le Couiseil, 204. S. R.,
284. (14 Vic., c. 7.)

RENFREw :-Pétition de P. G. Fraser et autres, deman-
dant que deux ou trois des Townships soient arpentés au
Sud-Ouest du dit Comté, et qu'une partie du revenu des
terres soit employée à faire des Chemins à travers Lanark
et Renfrow, 217.

REPLEVIN :-Bill pour amender la loi relative au Replevin
dans le H.-Canada; Présenté; 183. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Spécial, 235. Rapporté; Ren-
voyé à un Comité Général, 237. Motion pour la lecture
de l'Ordre du Jour, pour le prendre en·considération,
Rejetée, 274,

REPRésENTAT.sN, AUGMENTATION DE LA.

1. Bill pour augmenter la Représentation du Peuple
en Parlement; Présenté, 609. Motion, pour la seconde
lecture; Amendement' proposé, que toute augmentation
de la Représentation soit basée sur l'augmentation gra-
duelle de la Population, et que tout Collége Électoral
contenant moins de 20,000 ames soit représenté Par un
Membre; entre20,000 et 30,000,pardeux; et au-dessus de
40,000, par quatre Membres; Amendement, pour retran-
cher tout ce qui se trouve dans l'amendement après le
mot "Population," rejeté; Premier amendement rejeté;
Bill lu la seconde fois, 107. Voir Adresses, 10. Comp-
les, 15.

2. Pétitions contre certaines divisions territoriales
dans le Bill (concernant le Comté projeté de Waterloo) :-
De J. Watt, de Nicholl ; De la Municipalité de Puslinch;
De la Municipalité d'Eramosa; De B. Thurtell, de
Waterloo, 102.

3. Pétition de la Municipalité de Waterloo (Town-
ship), demandant que les Townships constituant Dum-
fries N., qui forment un Comté dans le Bill pour les fins
de la Représentation, forment un Comté séparé pour
toutes les fins, 102.

Voir Réservzs du Clergé, 9.
RésEURv.ES DU CLERG':

1. Résolution proposée au sujet des Réserves du
Clergé ; Question mise sur le 1er paragraphe; Débats
sur icelle ajournés,-73. Repris; Un amendement pro-
posé (Hon. M. Boulton); Deux motions pour l'ajourne-
ment des débats, rejetées ; Débats sur la motion princi-
pale ajournés, 70. Repris; Autre amendement proposé
(Hon. M. Cameron, de Kent) ; Débats sur.icelui-ajour-
nés, 80. Repris, 82. Amendement rejeté; Autres
amendements proposés et rejetés, 83. Motion principale
adoptée ; Question'sur les autres paragraphes , Amende-
ments à quelques-uns, proposés et rejetés; Question
principale adoptée; Adresse à Sa Majesté, basée sur lt
Résolution, adoptée, 84 à 88. Voir Adresses, 2.

2. Motion pour nommer un Comité Spécial chargé
de rédiger un Bill pour disposer des revenus des Réserves
du Clergé, en faveur de l'avancement de l'Education
(proposée comme amendement à la Résolution précé.
dente), rejetée, 83.

3. Motion, qu'il n'est pas expédient de toucher aux
dotations existantes, et que cette partie du Fonds des Ré.
serves du Clergé à la disposition du Couvernement soit
distribuée entre les sectes qui ne sont pas encore dotées,(do.), r'ejetée, 83.

4. Motion'pour une Adresse à Sa Mojesté, la priant
de recommander au Parlement d'adopter des mesures
pour révoqúcr l'Acte Impérial 3 et 4 Vict., c. 78, relatif
aux Réserves du-Clergé, ayant égard aux droits existants,(do.), rejetée, 84.

5. Motion, pour une Adresse à Sa Majesté, deman-
dant la révocation'du susd:t A::te, ,et que l'appropriation
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R1sEavEs DU CLERGg-0Ontinudtiont :
des Réserves soit laissée entre les mains de la Législa.
lature, rejetée, 84. De nouveau, 87.

6. Pétitions demandant la révocation de l'Acte des
Réserves du Clergé, et l'abolition des dotations dles Rec-
toreries,-et l'emploi du fonds aux fins de l'Education,
etc. :-Du Conseil Municipal de italdimand ; Du Conseil
Municipal de Rainham ; De la Municipalité de Glenelg;
De la Municipalité d'Erin ; De la Municipalité de Water-
loo, 12. De la Municipalité de Bentick; Du Conseil
Municipal de Waterloo; De la Municipalité de Vool.
wich ; De la Municipalité d'Eramosa ; De la Municipalité
de Guelph ; Du Conseil Municipal de Wentworth et
Halton, 13. De G. Hyde et autres, de Plympton, 27.
De la Municipalité de Whitechurch, 28. De la Munici-
palité de Calt, 29. De la Municipalité de Brantford, 30.
De la Municipalité d'Ancaster, 40. De L. Willson et
autres, de Pelhan, 46. De H. Wallker et autres, de
IHaldimand ; De J. Jarron et autres, de do., 59. De la
'Municipalité de Sullivan, 52. De G. Rowe et autres, de
Stamford ; De la Municipalité <le Puslinch, 59. De la
Municipalité de Sarnia; D'A. McNaugliton et autres, de
Nassagaweya, 04. De T. Johrston et autres, de Brock,
etc , 70. De la Municipalité de P'ellam; De la Munici.
palité de Wainfleet, 73. Des Ministres, etc., lu Synode
Presbyîérien, 74. De la Municipalité de Cayuga Nord ;
De J. R. Christy et W. Martin, de Gower Sud, etc., 81.
De la Conférence de la Nouvelle Connexion de l'Eglise
Wesléycnne du Canada ; D'A. Buchanan, de Dumfries ;
Du liév. W. Smith et Z. W. Canfield, pour l'Association
Baptiste de la Grande Rivière (deux différentes éti-
tions); De la Municipalité de Warwick; De la l uni-
cipalité de Humberstone; De Jae, ileers et
d'Eramosa, 80. De T. -Iuighes et autres, de Gwillim-
bury Ust ; De W. Dickson et autres, d'Oxford, 108. Du
Conseil Municipal de Pctcrboro', 117. Voir aussi Cons.
·litutioni, 5. Rievenu Public, etc., 3, 5, 7, s.

7. Pétition de 13. Geoffroi et autres, de Kildare, de-
.mandant une réduction des arrérages dus sur les lots du
Clergé dans ce township, occupés par eux, 13.

8. l'étition de L. D. Adarns et autres, de Marybo-
rough, se plaignant d'une évaluation injuste des Rléserves
du clergé sur lesquelles ils sont établis, et demandant
Une enquête à cet égard ; demandunt aussi l'ouverture
d'un certain chemin, 29.

9. Pétition du Conseil de Ville de Brantford, de-
mandant que le fonds des Réserves du Clergé et des
Rectorcries soit employé aux fins de fEdlucatio,-de.
mandant aussi l'augmentation de la Repr-ésentation,-le
Vote au Scrutin,-ct de donner le contrôle des Licences
d'Auberges et autres, aux Conseils Municipaux, 40.

flrREaxcîîEbENT :-Voir Revenu et Dépense Publies.

REVENU ET D•pENsL PUBLICs :

1. Cette partie du Discours de Son Excellence,
' recommandant une enquête sur le revenu et la dépense

·publics, lue ; Comité Spécial, nommé pour s'enquérir des
mesures qu'il conviendrait d'adopter pour établir un con-
trôle effectif sur les dépenses encourues pour percevoir

-le revenu, etc., et pour réduire les dépenses publiques
Obtient permission du faire rapport de temps a autre, 38.
Pétitions demandant la réduction des dépenses publiques,
renvoyées à ce Comité, 40, 57, 95. Pétition de J. De-
lanv et autres, de Granthiam, demandant une réduction
de;- honoraires cn loi, renvoyée i ce Comité ; Pétition
d'E. A. Iodgkinson et autres, demandant la révocation
du di-oit sur le wiskey fait avec du grain, renvoyée à ce
Comité, 95. l'R.UiEk rAPPon'r; Motion, qu le Rapport
soit reçu ; Amendement, que le Rapport soit renvoyé au
Comité, avec une Instruction d'insérer certains para-
gaphs contenant un Protêt de la part de certains

embres du Comité ; M. -Orateur s-v objecte, comme
étant une motion irrégulière ; Rapport reçu, 130. (App.
3 B.) Message envoyé au Conseil, demandant que per-

EvENU ET DÉPENsE PuBnics-Continuation :
mission soit accordée à l'Hon. M. Taché, de comparaître
devant le Comité, 176. Permission accordée, 179.
Motion, que le Rapport soit de nouveau renvoyé au
Comité, avec une Instruction de faire rapport s'il est
expédient de s'adresser à Sa Majesté pour lui demander
que le Salaire du Gourverneur-Général soit payé à même
le Trésor Impùrial,-ou autrement, que ce salaire soit
réduit-la réduction de tous las salaires au.dessus dle
£250,-que les Procureurs-G énéraux ne fassent plus partie
du Conseil Exécutif. et que la charge de Solliciteur-Gé.
néral soit abolie ; Amendement pour retrancher tous. les
mots après " expédient," et insérer " dle limiter le Sa-
" laire du Gouverneur-Général à, £3,500," rejeté ; Mo-
tion principale, rejetée, 222. SEcOND RAPPoRT, 203.
(Témoignage, Voir App. B. B.) 1000 copies imprimées,
282. Voir Subsides, 1.

2. Pétitions demandant la réduction des dépenses
publiques :-De S. Bowvman et autres, de 1-alton, 9:
Renvoyéc au Comité du Revenu et de la Dépense publics,
46. De L. Wilson et autres, de Pelham, 40. De J.
Kinny et autres, de Halton, 50: Renvoyée au même
Comité, 57. De la Municipalité (le Medonte, etc., 54.
De S. James et autres, de Grantham, 82 : Renvoyée au
méme Comité, 05.

3. Pétitions demandant la réduction des Dépenses
Publiques,-la révocation des dotations des Réserves du
Clergé et des Rectoreries,-Egalisation de la Représen.
tution,-Commerce Libre,-Extension de la jurisdiction
des Cours de Division,-Réfurme de la Loi,-Extension
de la Franchise Electiv,-Vote au Scrutin,-Election
du Conseil Législatif,-et cession du revenu des licenses
aux Muniuihités ;-De la Municipalité de Rainham: 12.
De S. V. Doran et autres, dc Ynrmoth, 35. De P. G.
Cliont et autres, de Dummer et Dover (ainsi que la ré-
vocation des Lois contre l'Usure), 70.

4. Pétitions demandant la réduction des Dépenses
Publiques,-la nomination des Olliciers de Comté par les
Conseils Municipaux,-Décision des Elections Contestées
par la Municipalité intéressée,-Extension de la jurisdi:-
ion des Cours de Division,-Abolition de la Cour.de

Chancellerie,-Abolition du travail lu Dimanche dans le
Département des P'ostes,-Modification de la Franchise
Elective,-Election <lu Conseil Ltgislatif,-et que les
Licences d'Auberges soient octroyées par les Municipa-
lités :-Du Conseil Municipal de Wentvorth et Ialton,
13. Du Conseil de Ville de Peterborough ; Du Conseil
Municipal du Comté de Peterborough (ainsi que l'abolition
de la Cour des Plaids Commuis,--que certains meubles
soient exempts de l'exécution des jugements,-et que le
Commerce international soit réglé d'une manière conve-
nable), 117.

5. Pétition de Michael McDonagh et autres, de-
mandant la réduction des salaires officiels, et des fi-ais
judiciaires,-qu'il ne soit plus réservé de terres pour doter
certaines églises,-et la réforme de tous les abus publics,
37.

6. Pétition du Conseil Municipal de Middlesex, de-
randant la réduction des Dépenses Publiques,-la révo-
cation de l'Acte qui règle la manière de protester les
Lettres <le Change,-et des Amendements aux Actes
relatifs aux Municipalités, Clôtures, Coroners, Jurés, et
aux Cours de Chancellerie, du Banc de la Reine, et de
Division.

7. Pétition du Conseil Municipal d'Oxford, demandant
la réduction des salaires publics,--l'emploi des Réserves
du Clergé et des dotations des Rectoreries à des fus sé-
culièrcs,-Réforrme de la Loi,-une Loi de Cotisation,-
Election des officiers de Comté,-et abolition de la loi
de Primogéniture, de la Cour de Chancellerie ; et des
Pensions, 70.

8. Pétition de B. Gregory et autres, de Louth,
demandant la Rédaction des Dépenses Publiques,-Rè-
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RIEVE-'u ET DgpENsE PUnBLs-Continuation :
duction des frais Judiciaires, -Paiement des Jurés et des
Témoins,-Libre Echange,-Révocation de la Loi de
.imogéniture,-et l'empToi du revenu des-Réserves du
Clergé et des Rectoreries aux fins de l'Education, 74.
La partic relative à la Réduction des Dépenses Publiques,
renvoyéc au Comité du Revenu et (le la Dêpcnse Publics;
et la partie relative aux frais Judiciaires, renvoyée au
Comité sur la Bill pour simplifier la pratique de la loi, 05.

9. Motion, pour permission de présenter un Bill pour
défendre l'emploi de l'argent à des fins qui n'auront pas
été préalablemcnt prévues par une loi, et pour limiter les
Pensions, Rejetée, 5.

10. Motion, demandant la Réduction des dépenses de
la Législature et du Gouvernement Civil,-l'octroi de
salaires au lieu d'honoraires,-que le salafire du Gouver-
neur-Général soit payé à même le Trésor Impérial,-
qua les Procureurs-Généraux soient restreints à leurs de-
voirs oliciels,-que le Conseil Législatif, et tous los
Officiers Publics, soient é!us par le peuple: Considération
(l la motion remise, 30. Reprise; Amendement, pour
retrancher les mots " et tous lcs Officiers Publics," Re-
jeté ; Motion principale, rejetée, 244.

11. Motion, pour permission de présenter un Bill
pour régler la Dépense Publique et pour restreindre l'oc-
troi des Pensions, Rejetée, 205.

Voir Adresses, 16. Comptes, 58. Constitution, 5.
Subsides, 1.

RicuELîEU (COMTA):-Pétition du Conseil Municipal de ce
comté, demandant que les séances du Conseil se tiennent
à St. Ours, 40.

Ruui~oussi:
1. Pétition de Louis Bertrand, demandant une mo-

dification de la ligne qui divise le lit Comté pour les fins
d'enregistrement, pour transférer Tém:scouata, etc., à la
Municipalité No. 1, 04.

2. Bill pour amender l'Acte qui divise le dit Comté
pour les fins d'enregistrement; Présenté, 58. Seconde
lecture; Gross.iyé, 113. Passé, 122. Par le Conseil,
191. S. R., 283. (14 Vie. c. 109.)

RONnEAU, HAVRE Dr :-Pétition d'Isaac Titus, dcmandan'|
une enquêtc sur la perte de la goélette " Jane nnd Eliza"
par suite du manque de lumière dans le Phare de ce
havre, 70.

Ro-E, FREEMAN:-Pétition du Conseil Municipal du Dis-
trict de Talbot, demandant une compensation pour les
torts qu'il a éprouvés comme constable du dit District, 28.

RYAN, JollN:-Ptition de, demandant un prêt, pour le
mettre en état de construire des bateaux à vapeur, pour
transporter la malle, gratis, entre Montréal et Québec,
117.

SAGUENAY:
1. Bill pour autoriser l'établissemcnt d'un Conseil

Municipal dans la Seconde Division Munic'pale du Sa-
guonay; Presentée, 22. Seconde lecture ; Grossoyé,
45. Ordre pour le grossoyer, déchargé, et Bill renvoyé à
un Comité Général, 51. Rapporté amendé; Amende-
ments adoptés par la Chambre ; Bill grossoyé, 57. Passé,
03. Par le Conseil, 71. S. R., 181. (14 Vie., c. 107.)

2. Pétiiion de J. LeSucur et autres, demandant que
copies certifiées des documents enregistrés au Bureau
d'Enregistrement du Saguenay, avant sa division, soient
transmises dans le nouveau Bureau d'Enregistrement à
Chicoutimi, 102.

ST. ANoDns, COLT.CGE :-Pétition d'A. E. Montmarquet et
autres, demandant une allocation pour acliver ce Collé-
ge à St. André, 40.

ST. ANDR, EGLIsE :-Voir Qu6bzc, EgSlisa St. André de.
ST. ANTOINE :-Voir St. Paul.

;T. ANr LAPocATti1îag, COLL1,GE DE :-Pétition du Rév.
F. Pilotes, demandant une allocation augmenléo, 54.

ST. CROIX, CoMMUNAUT1 DES SruIs DE :-Voir Comptes,
33.

STE. TiléRbsE DE BLAINVILLE, SeMNAHE DE :-Pétition
de S. G. l'Evéque Catholique de Montréal.et autres, de-
mandant une allocation pour cette institution, 28..

ST. HAcINTnîE :-Pétition de L. A. Dessaulles et autres,
demandant un Acte pour incorporer le dit village, 29.
Renvoyée au Comité des ordres Permanents, 82. Rap-
port sur icelle, 00. Bill présenté, 100. Seconde lecture ;
Renvoyé à un Comité Spécial, 141. Rapporté; Ren.
voyé à un Comité Général, 204. Considéré, 236. Rap-
porté; Grossoyé, 244. Passé, 251. Parle Conseil, 277.
S. R., 284. (14 Vie., c. 105.)

ST. IV.&CINTiE, COLL9GE :-Pétition de la Corporation du
dit Collége, demandant une augmentation d'allocation, 36.

S•r. JEAN, AcAasMrE DE :-Pétition de G. Marchand et au-
tres, demandant un Acte pour incorporer l'Académie -de
St. Jean, 30. Bill présenté, 00. Seconde lecture ; Ren-
voyé au Comité des Bills Privés, 113. Rapporté, 130.
Renvoyé à un Comité Général, 130. Considéré, 108.
Rapporté ; Grossoyé, 173. Passé, 180. Rapporté du
Conseil, avec un amendement, 212. Coisidérés et adopý
tés, 214. S. R., 283. (14 Vie., c. 124.)

S-.'JEAN, LAc :-Voir Adresses, 45. Comptes, 57.
ST. LAURENT, AcA.DMrI INDUsTPIELLE DE :-Pétition du

Rév. J. B. St. Germain, demandant une allocation pour
cette Institution, 5.

Voir Comptes, 33.
S-r. LAvirENT, COMPAGNIE D'AsSURANcE MAaTITMIE A L'IN-

TitEut DU: -Voir Comptes, 7.

S-r. LATRENT ET ATLANTIQUE, CoMPAGNIE nU CHbMEN DE
FE DE:-Ptitions de, demandant des amendements à
sa charte, 50. Renvoyée au Comité des Ordres Perma-
nents, 54. Rapport sur icelle, 57. Bill présenté, 65.
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Chemins de
Fer, 05. Rapporté; Renvoyé à un Comité Généri.
115. Considéré, 124. Rapporté; Grossoyé, 126. Passé,
120. Rapporté du Conseil, avec des amendements, 144.
Considérés et adoptés, 154, S. R., 182. (14 Vie., c.
118.)

ST. LAIURENT, FLEuVE :-Bili pour obliger la Maison de la
Trinité de Québec à placer des bouées dans la chenal
nord du St. Laurent, et pour faciliter la traverse du Cap
Tourmente à l'Isle aux Réaux; Présenté, 31. Seconde
lecture; Grossoyé, 45. :Passé, 52. Plar le Conseil, 05.
S. R., 181. . (14 Vic., c. 09.)

ST. LOuis P-T LIGNE DE LA PROVINCE, COMPAGNIE DU CliE-
MIN DE FEn n E:-Pétition de, demandant l'autorisation
de changer son terminus, et de se réunir à la Compagnie
du Chemin de Fer de Montréal et Lachine; Pétition de
la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Lachine
en faveur de cette demande, 81. Toutes deux renvoyées
au Comité des Ordres Permanents, 82. Rapport, qu'avis
n'en a pas été donné (nécessaire pour cette partie seule-
ment qui concerne le changenient du, terminus), 00. Mo-
tion, pour suspendre la fégle, rejetée, 101. Bill pour
autoriser la réunion des deux Compagnies, et poi~r d'au-
Ires fins; Présenté, 139. Seconde lecture; Renvoyé au
Comité des Chemins de Fer, 169. Rapporté; Grossoyé,
204. Passé, 210. Par le Conseil, 219. S. R., 283,
(14 Vic., c. 112.)

Sr. MAUnIcE (CoMTL) :-Pétition -du Rév. M. Lebourdais
et autres; demandant que le Bureau d'Enregistrement de
ce Comté soit transporté à'Ste. Anno d'Yamachiche, 35.
Renvofée à un Comité Spécial, 71. Rapport, 78.

ST."MalcE, RivRE :--Voir Adresses, 46. Comptes, 58.

xlvii



INDEX du .Veuvième Votune. </1. 1850.

3r. MiciiEi, LA SociîT ECCLsI.grIo.UE DE-:-Pétition SEssroxs TRI1,IEsTRIELLEs-Continuatfon:
du Rév. 1. Proulx et autres, demandant que cette So- vières et de St. François, 216. Résolutions rapportées
ciété soit autorisée à posséder un certain montant de pro- et adoptées; Renvoyées au Comité Général sur le Bill
l'riété, 108. Renvoyée au comité des Ordres Penna- ci-dessus, 223. Voir supra, 1.

oents, 115. Rappor sur icelle, 125. Bill présenté, SEFFR, ACAnE.MIE DE:-Pétition du Président et des
Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Bi!ls Privés. '
169. Rapporté ; Renvoyé à un Comité Général, 204.' Directeurs. demandant l'allocation ordinaire, 29.

1SnERBROoKE, AcADiits DE :-Pétition de J. F. Brown et.3T. OCRs :-Pétition de J. Dorion et autres, demandant f autres, demandant l'allocation ordinaire, 98.révocation de l'Acte 10 et il Vic., c. 7, qui incorpore leD
dit village, 89. SnRoKE, MANUFACTURE DE CO'TON DE :-Voir Camp-

S-r. P.iTrnc, EGLISE:-VOir Québec, Eglise St. Patrice de. SnýaîrS DE -Voir Adresses, -8. Comptes,
ST. PaVr. Fr ST. ANToINE oE LAVALTRI:E -Pétition de

L A D ) R1 d A. . o ome et. autres, eman 11nt que ce parov sse
soient annexées au Comté de Leinster, 70. Renvoyée
au Comité sur la Pétition de P. U. Archambault et
autres, 108. Voir L'Assomption (Circuit).

ST. PIERRar, LAC :-Voir ,ontréa4 Havre d-.

ST. ViwAuR:--Pétition de !a Corporation des Clercs de
S. Viateur, demandant l'allocation annuelle, 27.

SALAIRES OFFICIELs:

1. Pétition de J. Johnston et autres, demandant que
les salaires officiels ou les pensions puissent être saisis
pour dette, 27. Renvoyée à un Comité Spécial, 43.
J1appo.t, 71.

2. Bill pour permettre aux créanciers des officiers
publics, ayant obtenu jugement, de saisir une partie de
leurs salaires dans certains cas; Présenté, 72. Motion
pour la seconde lecture : Amendement pour ajouter " de
ce jour en six mois," rejetée; Bill lu et renvoyé à un Co-
mité Général, 175. Considéré, et pas de rapport, 245.

SANDwic :-Pétition de F. Parent et A. Ouellette, deman-
dant l'autorisation de percevoir certains arrérages de
terres, dus en ce township, pour 1837et 1845, 5. Voiri
Cotisation, 1.

S.Au cES:

1. Bill pour pourvoir à l'administration de la proprié-
lé de certaines Tribus Sauvages dans le Bas-Canada;

.Présenté, 106. Seconde lecture ; Renvoyé à un Comité
Génénd Considéré ; Rapporté; Grossoyé; 282. P>asséi
ib. Par le Conseil ib. S. R., 285. (14 Vic., c. 42.)

2. Bill pour protéger les Sauvages et leur propriété.
dans le H.-Canada ; Présenté, 194. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général, 216. Considéré; Rap 1
porté; Grossoyé, 277. Passé, 280. Par le Conseil, 282.1
s. R., 285. (14 Vie., c. 74.)

Voir Adresses, 25. Comptes, 31. Gibiers, 2.
SCUGOG, ISLE:-PétitiOn de D. Hoover et autres, demandant

que cette Isle forme un township séparé, et qu'elle soit
unnexée au nouveau comté projeté, 37.

SicA :-Voir Calédonia.

SExr.ExTs D'OFFIcE:-Bill pour établir dcs dispositions
uniformes, relativement à certains serments d'oflice;
Préseuté, 115. Seconde lecture; Renvoyé à un Comité
General, 130. Considéré ; lRapporté ; Grossoyé, 144.
Passé, 151. Par le Conseil, 172. S. R., 182. (14 Vic.,
e. 18.)

S::ssroxs TTni1sTunirLLrs:
1. Bill pour flaciliter la tenue des cours de Sessions

Trimestrielles dans le B.-Canada; Présenté, 139. Se.
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Généinil, 157.
Considéré, 185. Résolution accordant des salaires aux
Présidents des Cours des Trois-Rivières et de St. Fran-
..ois,-renvoyée au méme comité, 223. Considéré, 228.

Bili Rapporté ; Grossoyé, 230. Passé, 243. Par le
Conseil, 264. S. R., 284. (14 Vie., c. 31.)

2. La Chambre se forme en comité pour considérer
%:il est expédient d*accorder des salaires aux Présidents
des Sessions de la Paix dans les Districts des Trois-Ri-

SHf-IFS, VENrs rARt LES:-Bill pour garantir les enchères
f fiites dux ventes par les Shérifs dans le B.-Canada;

Présenté, 4V. Seconde lecture; Renvoyé à un Cormté
Spéciil, 56. Membres ajoutés, 208. Rapporté ; Rén-
voyé à un Comité Général, 220.

SIcn DU GouvRNsE.WENT, TR.4NSLATION DU I-VOir Sub-
sides, 1.

SILVERTHORN, A. E-r N. :-Voir Tiames.
,SlitcoE (Coýrra) :-Pétition de T. Macouchy et autree,

contre la division de ce Comté, et demandant la confir-
nation de la vente na Conseil du Comté, des p-ages du
Chemin de Gwillimbury Ouest, 155. Voir Waterloo, 2.

SIXcoz (VILLE)
1. Pétition de la Municipalité de Woodhouse, de-

mandant que Simcoe ne soit pas détaché de cette Muni-
cipalité, 225. Renvoyée -au Comité Général sur le Bill
pour corriger certaines erreurs dans lActe Municipal du
H.-C., 247.

2. Pétition de C. W. Clovernton et autres, deman-
dant une organisation Municipale séparée pour cette ville;
Renvoyée au comité Général sur le Bill putir corriger
certaines erreurs dans l'Acte Municipal, 247.

SNiTrri, IcnY:-Pétition de, se plaignant de sa destitution
de la charge de Préfet du Pénitentiaire, et demandant
Justice, 82. Imprimée, 109. Motion, pour la renvoyer
à un Comité Spécial, rejetéc, 242.

SOLLIciTEURs-G ENA.Ux :-Voir Adress:s, 11. Comptes,17.
SOMMERV ILLE :-Voir Benfey,
SOpuEIsBURG :-Pétition de S. Solmes et autres, deman-

dant que l'Acte <le possession n'intervienne pas dans un
certain arpentage de la première Concession, 77. Ren-
voyee au Comité des Ordres Permanents, 99. Rapport,
qu'avis n'en a pas été donné, 102.

SoURDs ET MUETs :--Motion, pour la formation d'un Co-
mité Général, afin de considérer s'il est expédient d'éta-
blir un Asile pour les Sourds et Muets, un Asile pour
les Aveugles, une Maison de Refuge, et une Ecole pour
la réforme des jeuneb Úlinquants, rejetée, 100.

SUnstEs:
1. Discours de Son Excellence pris en considéra-

tion ; Motion que des subsides soient accordés à Sa Ma-
jesté; A étre prise en considération en Comité Général
179. Considérée, 187. Résolution, que des Subsides
soient accordés à Sa Majesté, rapportée et adoptée ; La
Chambre résout de se former en Comité pour prendre
ces Subsides en considération; Message, avec les Esti-
mations, rcnvoyé à ce Comité, 192. Motion, que la
Chambre se formo en Comité; Amendement, que la prise
en considération en soit remise jusqu'a ce que le Comité
du Revenu et do la Dépense Publics ait fait son rapport
final, ou que le Gouvernement ait mis davant la Chambre
un plan .de retranchement; Amendement proposé à
l'amendement, qu'il est inexpédient de prendre la ques-
tion des Subsides tant que ce Comité n'aura pas terminé
ses travaux ; Les deux amendements rejetés; Mlotion
principale adoptée; Motion, pour une Instruction au Co.
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StnsrnEs: I
mité de faire rapport d'un mode de prélever et employer
un Revenu Public dans la Province suivant certaines
propositions spéciales (divisant le Revenu Provincial en
Fonds Publics, Fonds de District, Fonds Spécial, etc.),
rejetée, 198. La Chambre se forme en Comité, 200,
"212. Estimations Supplémentaires, renvoyées à ce Co-
mité, 214. Considérées, 217. Motion, pour que la
Chambre se forme en Comité ; Amendement, qu'à l'aye-
nir aucun argent public ne soit payé, ni aucun emploi
créé, sans l'autorisation d'une disposition Législative, etc.,
rejeté; La Chambre se forme en Comité,226. 150 Réso-
lutions rapportées, 252. Résolutions, de 1 à 96, adop.
tées ; Amendements proposés respectivement aux Réso-
lutions suivantes, rejetés, savoir, la 1ère et la 2e (Milice),
6e (Orateur du Conseil L.), 257. 18e (Orateur de lAs-
semblée L.), 66e (Juges B.-C.), 25S. 75e (Distribution
des Lois). 97e (Police à Cheval de Montréal), 259.
Autre amendement proposé à la 07e ; Débat sur icelui
ajourné; Considération du reste des Résolutions, remise,
200. Considération de la 07e Résolution, et del'amen-
dement proposé, reprise ; Amendement rejeté, 261. Ré-
solutions de 97 à 104, adoptées, 262. Résolutions, 105
à 151, adoptées; Motion, pour remettre la prise en con-
sidération de la 152e Résolution (Ecole Normale H.-C.)
é six mois, rejetée; Amendement proposé à la Pésolu-
tion, et rejeté; 152e Résolution, et le reste des Résolu-
tions adoptées, 265.-Douze Résolutions additionnelles
rapportées, ib. Résolutions. 1 à 11, adoptées ; 12e Réso-
lution lue (additions aux Ediflees Publics.à Québec);
Motion, qu'aucune somme dargent ne devrait être oc-
troyée pour faire des changements aux Edifices Publics
de Québec, jusqu'à ce que des Plans soient préparés et
soumis au Parlement ; Amendement pour'retrancher tous
les mots après " Québec" et ajouter les mots " pendant la
présente Session," rejeté ; Motion, également rejetée ;1
Motion, qu'aucune somme d'argent ne devrait être votée,
en anticipation de la translation du siége du Gouverne-
ment hors de Toronto, avant qu'une Résolution conjointe
des deux Chambres ait décidé si cette translation doit
avoir lieu, rejetée; Motion, pour amender la Résolution
en retranchant les mots " améliorations aux Edifices Pu-
blics de Québec," et substituant les mots " pour ériger
des Edifices pour le Parlement à Bytown," rejetée; Rlé-
solution adoptée, 200.

2. La Chambre se forme en Comité pour prendre
en considération les Voies et Moyens de prélever ces
Subsides, 236. Quatre Résolutions rapportées et adoptées,
267. Voir infra, 3, 4.

3. Bill pour pourvoir à certaines dépenses du Gou-
vernement Civil de 1849 et 1850 ; Présenté; Seconde
lecture; Grossoyé, 267. Passé, 269. Par le Conseil,
270. M. l'Orateur s'adresse à Son Excellence en le pré-
sentant ; S. R., 285. (14 Vie. c. 1.) -

4. Bill pour prélever, par Débentures, certaines
sommes requises pour le Service Public; Présenté; Se-
conde lecture ; Grossoyé, 267. Passé, 269. Par le
Conseil, 279. S. R., 255. (14 Vie., c. 2.)

STNsT-EAD, BANQUE nU COITé DE :-Pétition de J. G. Gil-
man et autres, demandant un Acte.d'incorporation, sous
ce nom, 46. Renvoyée au Comité des Ordres Perma-
nents, 59. Rapport sur icelle, 65.

STANSTEAD, SÉNMnq.URE DE:-Pétition d'A. Kilborn et au-
tresr-demandant une allocation, 36.

STATUTS PRovINcCIAx:

1. Bill pour amender !'Acte relatif à la distribution
des Statuts; Présenté, 100. Ordre pour la seconde lec-
ture; Déchargé, 177.

2. Pétition de M. et A. Morin, de Rimouski, de-
mandantqu'il soit donné copies des Statuts. aux Officiers
de certains Bataillons de Milice, 55.

85 -

S-rA-rUrs PRovwceÂsx-Cotiuaztion:

3. Pétition de H. Rowsell, de Toronto, demandant
un encouragement pour la publication d'un Index Com-
plet des Statuts depuis l'Union, 81. Voir infra, 4. .

4. Motion, que le Greffier soit autorisé à se procurer
50 copies de l'Index des Statuts, par Irving, pour lusage
de la Chambre; Amendement pour substituer "dix" à
"cinquante," adopté; Motion, tel qu'amendé, adoptée,
110.

Voir Comptes, G1.
STREE-SvILL, COMPAGNIE DU CREMN Pr.Lcufi E:--

Voir Comptes, 02.

TAXES :-Voir Copisation.
TGna nsrE, LIGNEs DE :-ill pour proteger les lignes

de télégra plie contre les dommages; Présenté, 167
Seconde lecture; Renvoyé à un Comité Général, 189.
Considéré, 235. Rapporté; Grossoyé, 244. Passé, 248.
Par le Conseil, 264. S. R., 284. (14 Vic., c. 31.) .

Voir Chemin de Fer.
TîroiNss.

1. Bill pour obliger les Témoins à comparaître, dans
les affiires civiles, dans les Cours de Jurisdiction Supé-
rieure; Présenté,71. Motion, pour la seconde lecture
Amendement, pour ajouter " dans six mois," adopté, 174.

2. Bill pour faciliter l'émission des Commissions pour
examiner les témoins pour les cours du H.-Canada; Pré-
senté, 189. Motion, pour la seconde lecture ; Amende-
ment pour ajouter " dans six mois,'' rejeté ;' Bill lu ;
Motion qu'il soit renvoyé maintenant à un Comité Géné-
ral, rejetée; Renvoyé à un Comité Général, demain, 246.

Voir Revenu Public, etc., 8.
TE3MPUANcE, 'rOTEL DE :-Voir Auberges, Licences d'.

TEhPéRANcE, PAIPIILETS DE:--Voir Regratiers et Col-
porteurs.

TENU.RE SEIGNEURiALE :

1. La Chambre se forme en Comité pour considérer
s'il est expédient d'abolir la Tenure Seigneuriale dans le
B.-Canntla, 69, 95. Deux résolutions rapportées décla-
rant qu'il est désirable. et important, de convertir, aussi-
tôt possible, la Tenure Seigneuriale ou une Tenure libre,
en protégeant tous les intérêts concernés, et en accor-
dant une juste indemnité aux personnes dont les droits se-
ront affectés; Résolutions adoptées, 96. Renvoyées à
un Comité Spécial,'chargé de faire rapport des différents
plans qui ont été ci-devant suggérés pour accomplir la dite
Commutation, avec sa propre opinion ; faire rapport de
temps à autres; Motion, qu'il est expédient dedecharger,
par une disposition déclaratoire,toutes les terresen roture,
de toutes rentes, chargés, etc., qui de temps à autre ont été
imposées sans l'autorité de la loi, et de rétablir la dite te-
nure dans sa pureté primitive ; et qu'instruction soit donnée
au Comité de faire rapport sur les meilleurs moyens àadop-
ter pour obtenir ce résultat ; Amendement (par le moteur
de la motion principale) substituant une instruction au
Comité de -s'enquérir si les Seigneurs ont imposé quel-
ques charges illégales, et s'il serait expédient, s'il consi,
dère qu'une commutatinn ne-pourrait être effectuée sans
délai, de définir le mode d'après lequel les personnes dé-
sirant obtenir des concessions de terre pourraient forcer
les Seigneurs à les concéder, adopté; Instruction, confor,
me à l'amendement, 97. - Pétition d'A. Charest et autres,
demandant l'abolition de la Tenure. Seigneuriale, renvoyée
à ce comité, 106.

2. Pétitions demandant l'abolition des droits Sei-
gneuriaux, et l'établissement d'un taux fixe pour la con-
cession des terres dans les Seigneuries:-De J. P.: Déry
et autres, de'St.'Raymond; D'A. Charest et autres, do
Champlain, 28: Renvoyée au Comité sur les Résolution1
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TL;umz SmGz .L£-C0 tilatrLOt. ToRoTo ET LAC HuRoN, CoMPAGNIE DU CamzsrrDE F

relatives, 106. D'E.Carerget-BdelaBruèrede . -Continuatio :

Hyacinthe, 36. 2. Pétition de F. C. Capreol au nom de la Compa-
pagnie du Chemin de Fer de l'Union de Toronto, Simcoe

3. Pétition de P. Desfossés et -autres, du Cap de.la et Huron, contre le Bill, 188.

Madeleine, demandant la rémission des arrérages de cens TooTo, HAvRz Dz:-Bill pour pourvoir à son admiis-

et rentes et lods et ventes, qu'ils doivent, 5 tration;' Présenté, 165. Seconde lecture ; Renvoyé à

4. Pétition de L. T. Lepage et L F. Garon, au nom un Comité Général,' 212. Considéré; Rapporté ;Gros-

de-la Municipalité No. 2, Rimouski, demandant certaines soyé, 2(7. Passé, 243. Par le Conseil, 277. S. R.,

modifications dans la Tenure Seigneuriale, 36. 284. (14 Vic., c. 80.)

Voir Comptes, 63. Voir Adresses, 49. Comptes, 64.

TER-EBoNNE :-Pétitions demandant que les séances du ToRoNTo, HÔPITAL DE :-Voir Comptes, 33.

Conseil Municipal de ce Comte se tiennent dans le va-

lège de Terrebonne:-Du Rév. A. H. Giroux et autrcs,
36. De C. Germain et autres, 59. De J. O. A. Tur-1

geon et autres, 70. De J. Goodbody et autres, 77.

ERREs :

1. Bill pour limiter le temps du rachat du Serip poui
les Terres; Présenté, 44. Seconde lecture; Renvoyé
à un CorriitÙ Géneral, 58. Considéré; Ropporté ; Gros- '

soyé, 225. Passé, 237. Par le Conseil, 264. S. R.,
284. (14 Vie, c. 16.)

2. Pétition du Trés Rév. A. Mailloux et autres, au
nom de la Société de colonisation des terres incultes de

Bellechasse, Dorchester et Montmorency, demandant la

réduction du prix de ces terres, et l'ouverture d'un chle-
min, 74.

Voir Adresscs, 47. Townslips de l'Est. Education,
10. Gouverneur- Général, 8. Pl>eel. Chemin, 7.

nSD L CouuoNYE, DéPARTEMEYr DES :-Pétition

de S. Bcdard, de l'Assomption, demandant une enquête

sur certainCs plaintes portées contre le Département ci:

1844, 1845 et 1847, 65.

Tu.i>Es, RrvXtRE:-Pétition D'A. et N. Silverthorn, de-

mandant l'autorisation de construire une jetée dans cette

Rivière à fHoward, 35. Renvoyé au Comité des Ordres

Permanents, 37. Rapport sur icelle, 47. Bill présenté,
49. Seconde lecture ; Renvoyé au Comité des Bill-,

lrivés, eo. Rapporté; Renvoyé à un Comité Général.

go. Considéré ; Rapporté ; Grossoyé, 123. Passé, 126.

Par le Conseil, 225. S. R., 283. (14 Vie., c. 90.)

Tuo.n :-.Pétition de Donald Cameron, demandant que
des titres soient accordés à lui et à ses compagnons, pour
les terres dont is ont obtenu des billets de location, 37.
Motion pour renvoyer la pétition à un Comit, rejetée,
117.

TITUS, IsA Ac:-Voir Rondeau, Havre de.

ToRoNTo, ASILE DES ORPH ELiNS DE :-Péttion de Mme.

Sherivood et autres Dames Catholiques Romaines, dc-
mandant une allocation, 59.

TORONTO, CoNGRéGATION PREsBYTLRIENNE DE :-Pétition

d'E. B. Gilbert et autres, Syndics de l'Eglise de Knox,
à Toronto, demandant l'autorisation de faire un emprunt,

54. Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 54.

Rapport sur icelle, à7. Bill présenté, 110. Ordre pour
la scconde lecture, déchargé, 231.

ToRoNTo ET LAc HuRoY, CoMPAGNIE DU CIhEMIN DE FER
DE:

1. Pétition d'E. G. O'Brien et autres, demandant

ue la dite Compagnie soit autorisée à reprendre ses

onérations; Renvoyée au Comité des Ordres 1 ermancnts,

ORONTO, INSTITUT DrS ARTIsANs DE :-Pétition de, de-
mandant des amendements à son-Acte d'incorporation,

8. Renvoyé au comité des Ordres Permanents, 50.
Rapport sur icelle, 57. Bill présenté, 100. Seconde
lecture; Renvoyé au Comité des Bils Privés, 135.
Rapporté ; Grossoyé, 155. Passé, 160. Par le Conseil,
203. S. R., 283. (14 Vic., c. 142.) Voir Comptes, 65.

ToaolNro, MA.i.so. D'INDUSTRIE DE :-Pétition du Rév.-J.
Carroll et autres, demandant un Adte dincorperation
pour la Maison d'Industrie et l'Asile des Orphelins de
Toronto, 224.

TORONTo, NécRopoLE nE :-Pétition de J. McMurrichet
autres, demandant un Acte d'incorporation, 50. Ren-
voyée au Comité des ordres Permaneients, 54. Rap.
port sur icelle, 57. Bill présenté, 100. Seconde lec-
ture ; Renvoyé au Comité des Bills Privés, 135. Rap-
porté, 155. Renvoyé à un Comité Général. 156. Coc-
sidéré, 169. Rapporté ; Grossoyé, 173. Passé, 180.

Rapporté du Conseil, avec des amendements, 220. Con-
sidérés, et adoptés, 221. S. R., 284. (14. Vic., c. 141.)

ToRONTo, SIMcOE ET HCRON, Co3rPAGME Du CnsErrN DE

FER DE:
1. Proclamation annonçant que la Sanction Roytle

a été donnée au Bill (réservé) pour incorporer la dite
Ccmpanie,-Au commencement de ce Volume, p. vi.

2. Pétition de la Compagnie, demandant un amen-
demeit à son Acte d'incorporation, 77.-Bill pour amen-
der, etc.; Du Conseil ; Première lecture, 220. Se-
conde et troisième lectures, et Passé, 228. S. R., -284.
(14 Vie., c. 131.)

3. Pétition de G. Gurnett, Eer., au nom de la Cor-
poration de Toronto, demandant que la Charte -de la
Compagnie soit amendée, pour permettre à la Corpora-
tion de prendre des parts dansle Fonds Social, 224.-Bill
pour permettre à la Corporation de Toronto d'aider à la
construction du dit Chemin de Fer; Du Conseil; P.rc.
mière lecture, 268. Seconde et Troisième -lectures% et
Passé, 280. S. R., 285. (14 Vie., c. 81.)

Voir Noutawasaga, Baie de.

TownsPs E L'EST, (B.- C.) :-Pétition d'A. -Racine et
autres de Stanfolud, etc., demiandant -l'imposition d'une
taxe sur les terres incultes, et autres-mesures pour l'amé-
Horation des Townships de l'Est, 9.

TEAVAIL Du DiMNcnE :c.--Voir Poste, Bureau de, 2, 3.

TRAVAtx PUBLIcs:-Bill pour amender les lois'relatifs aux
Travaux Publics ; Présenté, 154. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général, 262. Considéréj261.
Rapporté; Grossoyé, 268.. Passé, 274. Par- le Conseil,
279. S. R., 285. (14 Vie., c..13.)

Voir Comples, 66.
137. Rapport sur icelle ; -Bili présente, 12. Secon e
lecture; Renvoyé au Comité des Chemins de Fer, 157. TaENT, POuT nE:-Voir -Adresses, 50. Comptes,67.4

Règle exigeant un avis de la part duC ité dune TRii COLLEGE:-Pétition d .'on. J. B s et
inaine de la prise en considération du Bill, suspendue.~ TR vCUG -éIon dIin .B oisne

i. Rapporté; Revoye à tin Comité Genéral; Cons-. autres, Clergé et Laiqtes de l'Eglise d'Angleterre en

déré; Rapporté; Grossoyé, 170. Passé, 180. Exemp. Canada,. demandant un Acte d'icorporation pour lo

déa de l'honoraire, 178. eTrinity College ; Bill présenté, 190.
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TRos-Rrvrtats :-Pétition de L. Clair et P. E. Vézina,
au nom du Conseil Municipal, des Trois-Rivières, de-
mandant que le contrôle de la Commune des Trois-Ri-
vières soit remis an dit Conseil Municipal, 8. Pétition
de L. Lampron et autres, en-'faveur., ib. Les deux
renvoyées au-Comité des Ordres Permanents,:5 7. Rap-
port sur icelles. -65. Bill présenté, 72. Seconde lecture;
Renvoyé au .Comité des Bills Privés, 114. Rapporté,
130. Renvoyé à un Comité Général, 133. Considéré,
141. Rapporté; Grossoyé, 144. Passé, 148. Par le
Conseil, 165. S. R., .182. (14 Vic., .c. 104.)

Tatois-RivitaEs, AcADgMiE Dys :-Voir Education, .13.

Taoupss, TaAiNsPoRT DESz:-Voir Adresses, 51. Comptes,
68.S

UNION,RAPPEr. DE rAcrE D'---Voir.Constituion5.

UpTor:

1. Pétition de J. P. DeMartigny et autres, déman-
dant que certaines concessions de ce township soient dé-
tachées lu District des Trois-Rivières, et remises au Cir-
cuit de St. Hyacinthe, 9. Bill.présenté, 32.

2. Pétition du Rév. L. O. Désilets et autres, deman-
dant que le. Terrain des Associés, dans Upton demeure
annexé au District des TroiszRivières, 81.

3. Pétition de B. Ouimet et autres,.demandant que
les propriétaires des Seigneuries qui joignent ce town-

ship soient obligés d'accorder le droit de passage a
travcrs leurs seigneuries, 74.

4. Pétition de B.- Ouimet -et autres, demandant-que
certaines parties de ce township soit érin'é en un nouveau
township sous la no:n d'1berville, 74. Renvoyée.au -Co-
mité des Prdres Permanents, 82. Rapport sur icelle, 90.
Bil1 pour érigé le dit townsbip avec partie de Upton et
Miltont ; Présenté, 23D.

USE, GEoRGE :--Voir Priviléges, 2.

UsuaE, Loi cONTRin L2:

1..Bill. pour,amender et-simplifier les lois relatives à
l'intérêt de l'argent; Du Conseil ; Première lecture,z31.
Motion pour la seconde lecture ;, Amendement, pour
ajoter I dans six' mois," adopté, 219.

2. Bill pour modifier la loi contre l'Usure; Présenté
32. Motion., pour la seconde lecture; Amendement,
pour ajouter" cdans six mois," adopté, 97.

3. Pétition de L. Lambert et autres, de Grantham,
demandant que les'lois contre l'Usure -soient assimîléestà
celles de la Grande-Breta;ne, 136.

Voir Lettres de Change, 3. -Constitution, 5. Revenu
Public, etc., 3.

VAISSE AUX :-Voir Marine.

VAissEAux MAicunAns E'iaANGEnS :-Voir Marine, 3.

VA UDR EUIrn:

1. Pétitions demandant quele chef-lieu du Comté
soit placé dans un endroit plus central :-De J. W. Pa-
rentet autres, 98. Du même 142. De J. P. Lantier
et autres, 203. -

2. Pétition du Très Rév. P. L. Archambault et
autres, contre ce changement, 137.

VAUGnAN, CONAGus DU CHIE>tr DE :-Pétition de J.
,Sleightholm et autres, demandant que la Branche, de
Vaughan de la Compagnie du Chemin d'Albion, soit
ineorpörée- en compagnie séparée, 54. Renvoyée au
.Comité. des Ordres Permanents, .59.. Rapportsur icelle,
'82."'Bihll'présenté, 110. -Secondelecture:;. .Renvoyé.au
Comité des,'Bills Privés, 135. ._..pporté-suriclér-s2.

AUGAN, Co(PAGN<IE DU CiUEMI DE.-CtinUal.On-

Bil présenté, 110. Seconde lecture;' Rnvoyé aiu Co-
mité des Bills Privés, 135. Rapporté;- Grossoyé, 155.
Passé, 166. Par.le Conseil, 203. -S. R., 283. .(14 Vic,-r.
'134.)

&UcGHAN, C. R.:-Pétition de, se plaignant de pertes eu-
courues pour avoir condamné (comme Majistat) un.
nommé John. Watson pour air venda des liqueurs spi-
ritueuses.sans licence, çt.demandantjusticé, 54. Rcnvoyée
au Coinité.sur les frais et les honoraires de-'àdmnistration
de la Justice du H-Canada, 99.

icroura.. ÇoLLtoG:-Pétiion.da Rév. JohnRyerson, au_
nom du Bureau des Sy- dis, demandant l'autorisapon.de
transporter ce Collégade Cob'ourg à Torontö, 224.4-Bjl
pour autoriser la translation; :Du Coieil; 'Première
lecture, 211. Seconde et troisième lectires; Passé,262.
S. R., 284. (14 Vic., c. 143.)

oTs ET DtLBéRATIONS.:-'Voir .Chambre, 2.

AÀLPOLE:•
1. Pétitions, demandant je renouvellement de,l'Acte

nommant des Commissaires pour:définir les limites entre
Walpole et Woodhouse :-.De Jas. Blake et -autres, 9.
.De'Jas. SilI et autres, 12. De la Municipalité· de, Wal-
pole, 50. Pétitions de Blake et Sill renvoyées à un Co-
-mité, 44. ,Rapport d'un :Bill, 47. Seconde lecture;
Renvoyé à un Comité Général ; Considéré ; Rapporté:
Grossoyé, 112. Troisième lecture; ý Cavalier próposé et
rejeté; .Bill passé, 1.19. Par: le Conseil, 191. S. R.,
283. (14 Vic., c. 89.)

2. Pétition dela Municipalité de Woodhouse, contro
tout changement à la dlgne dedivision, 36. Renvoyée à un
Comité- 50.

3. Pétition du Conseil Municipal -de Norfolk, expo.
sant'que lesTownships- de Walpole et Rainham ont été
détachés de ce comté pour toutes les fins, excepté les-fins
judiciaires, et que les frais de: l'administration de la justide
dans ces townships' retombent:sur -cette:Municipalité, et
demandant justice, 29.

WARRANTs:-Motion, poor -permission de présenter un
Bill relatif-aux Warrants, rejeté,;33.

WATERLOO .(COMT)
1. Pétition de'B. Thurtell et nutres, demandant un

Acte pour légaliser un Règlement du Conseil du District
de -Wellington, imposant des taxes sur ce comté, 53.
Renvoyée au Comité des Ordres Permanents, 54. Rap-
port sur icelle,-57. - -Bill présenté, 100. Motion pour la
seconde lecture; Amendement pour ajouter "dans six
mois," adopté, 203,

2. Pétitions demandant l'érection de certains town-
ships dans Waterloo, Simcoe et Huron, en un Comté,
pour être annexé à Waterloo comme Comté inférieur:-
De J. Frost et autres, 36. - Da Jas. Robertson et autres,
de S.' Vincent, etc.; De P. Lenfesty et autres, de Der-
by, 108. Voir Simcoe (Comté).

3. -Bill pour ériger un certain territoire en un nou-
veau Comté, sous le nom de Grey; ,Présenté, 100.
Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 202.

4. Pétition'de J. Meyers* et autres, de Woolwich,
demandant l'érection d'un nouveau Comté, comprenant
la partie Sud de ce township, 108.

5. Pétition de laMunicipalité de Wellesley, demair,
dant l'érection d'un nouveau- Comté qui comprendra ce
township, et laissera Puslinch dans le Comté'de Water-
loo, 108. -

o. Pétition.de J. Frost .t R. Carney, au nom d'ine'
assemblée, publique, demandant qu'Arran, ,Eldershire,
Saugeen. et-rant¿ etc.,, soient ajoutés au comté projeté de
rey, 145

. . 1
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7. Pétitions contre la séparation d'aucune partie de

Comté, excepté le Territoire d'Owen Sound :-Du Con-
seil Municipal de Waterloo. 28. De B. Thurtell, Ecr.,
68. De la Municipalité d'Erin, 108.

8. Pétition de la Municipalité de Garrafraxa, Ama-
ranih, etc., contre la Division de Watcrloo, excepté pour
les fins de la Représentation, 108.

9. Pétition de J. Wakefield et autres, demandant
que Blenheimn soit annexé au nouveau Township de
Watcrloo, 108.

10. Pétitions demandant que Dumfries ne soit pas
divisé, mais qu'il soit annexé au Comté de Waterloo:-
De T. Rich et autres ; D'A. Elliott et autres; De la
Municipalité de Dumfries (faisant la même demande pour
les townships de Waterloo, Wilmot, Woolwich et Wel-
lesley), 117. Renvovée au Comité Spécial sur le Bill re-
latif à la Division Territoriale, 170. Deux pétitions rcn-
vovées au Comité Général sur le Bill, 201.

11. Pétition de James -lenderson et autres, derman-
dant que la section nord-ouest de' Beverley soit annexée
au Comté de Waterloo, 117. Renvoyée au Comité Gé-
néral sur le Bill relatif à la Division Territoriale, 201.

12. Pétition de la Municipalité de Wateorloo, contre
le choix de Galt comme chef-liou du Comté. et contre la
division du Township de Waterloo, 201. Renvoyée nu
Comité Général sur le Bill de la Division Territoriale, ib.

1ù. Pétition de la Municipalitéde Wcllesley, contre
do. et do., et pour la formation d'une nouvelle Municipa-
lité (qui sera annexée à Waterloo) avec la moitié sud de
Peel et Maryboiough, 201. Renvoyée au Comité Géné-
ral, etc., ib.

Voir Mornington. Représentation, 2.
WATsoN, RRRan :--Pétition de, demandant une indem-

nité pour une somme d'argent qu'il a dépensé pour amé-
liorer certaines sections de Yonge Street, 70.

WELLAND, CAnL :-Pétition de Thomson Smith et autres,
propriétaires de Vaisseaux, etc., demandant de nouvelles
améliorations au Canal Weiland, 77.

Yoir Niagara, Rivière.
WmL1iîro0N, DIsTrICT Dn :-Voir Waterloo, 1.

. W oraJ:
1. Pétition de la Municipalité de Brantford, deman-

dant une certaine division des Comtés de Wentworth et
Balton, 40.

2. Pétition du Conseil de Ville de-Brantford, de-
mandant la formation d'un nouveau Comté avec Ïpartia
de Wentworth et Halton sous le nom de Brant, 40.

WmrsxEv :-Pétition d'E. A. Hodgkinson et autre., do
Grantham, demandant la révocation du droit sur le Whis-
key distillé du grain, 82. Renvoyée au Cornité du Re-
venu et de la Dépense Publics, 95.

Voir Douanes, 4.

WILBERFORCE, SocIéTé DÊDucATroN Du LrYcgE DP:.-Pé-
tition de N. C. W. Cannon et autres, demandant un A cte
pour incorporer la dite Société, 37.

WILOT :-Pétition de J., Bettschen et autres, demandant
que ce township soit mis de côté pour former un Comté
sép.aré, 80.

WoonousE :-Voir Waffole, 1, 2.
W'ooosTocK:-Pétition de J. Douglass et autres, deman-

dant que cette ville soit incorporée, comme le voulait la
Cédule D. omis dans l'Acte Municipal de la derniére ses-
sion; et l'agrandissement de ses limites, 142.

WarTswn PRéROGATIVEi :-Bill pour amender l'Acte qui
définit le mode de procédure dans les Cours du B.-Cana-
da, dans les matières relatives aux Droits des Corpora-
tions, et aux Writs de Prérogative; Présenté, 128. Se-
conde lecture ; Renvoyé à un Comité Général; Consi-
déré; Rapporté; Grossoyé, 157. Passé, 166. Par le.
Conseil, 182. S. R., 283. (14 Vic., c. 363.)

ORKZ : .
1. Pétitions demandant l'érection d'un nouveau

Comté, avec une partie du comté de York, sous le nom
de " Ontario":-De G. Kennedy nt autres, 3r: Ren-
voyée au Comité sur la Division Territoriale, 201. De
Donald McKay et autres, 37.

2. Bill pour former un nouveau comté avec la partie
Est du comté de York: Présenté, 146. Motion, que
l'ordre du jour pour la seconde lecture soit lu, rejeté, 273.

YORIK, ECOLES nM GRAMMAIRE DE :-Voir Education, 9.

ERRATA:

Page, 271.-Au lieu de " J. O'Connor, Portier, £75,' lisez, I J. O'Connor, Portier, £70."

IMRiMRXiE nu Louis PErzAunT,-ToRoNTo.
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